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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ACTION CIVILE

2e Civ., 8 septembre 2022, n° 21-14.242, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Préjudice – Réparation – Action tendant à déclarer l’Etat créancier 
ou débiteur – Obligation de mise en cause de l’Agent judiciaire de 
l’Etat – Exclusion – Mesures d’instruction préparatoires.

Selon l’article 38 de la loi n° 55-366 du 3 avril 1955, toute action portée devant les tribunaux de l’ordre ju-
diciaire et tendant à faire déclarer l’Etat créancier ou débiteur pour des causes étrangères à l’impôt et au domaine 
doit, sauf exception prévue par la loi, être intentée, à peine de nullité, par ou contre l’Agent judiciaire de l’Etat. 

Encourt la cassation un arrêt qui rejette la demande de mise hors de cause de l’Agent judiciaire de l’Etat au 
motif que sa participation est nécessaire pour permettre que la mesure d’instruction sollicitée avant tout procès 
s’effectue contradictoirement alors qu’une telle mesure n’a pas pour objet de faire déclarer l’Etat créancier ou 
débiteur.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 29 janvier 2021), à la suite d’une intervention des ser-
vices de gendarmerie faite, par erreur, à son domicile, au cours de laquelle M. [I] a 
été plaqué au sol, ce dernier, se plaignant de blessures, a assigné l’Agent judiciaire de 
l’Etat en vue d’une mesure d’expertise sur le fondement de la responsabilité sans faute 
de l’Etat.

La caisse de prévoyance et de retraite du personnel de la SNCF a été également mise 
en cause.

 2. Par ordonnance du 16 mars 2020, un juge des référés a fait droit à la demande et 
l’Agent judiciaire de l’Etat a relevé appel.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’Agent judiciaire de l’Etat reproche à l’arrêt de rejeter sa demande de mise hors 
de cause et d’ordonner une mesure d’expertise de M. [I], alors « que seule peut être 
intentée contre l’agent judiciaire de l’Etat une action tendant à faire déclarer l’Etat 
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débiteur ; que M. [I] a saisi le juge d’une demande d’expertise sur le fondement de 
l’article  145 du code de procédure civile en mettant en cause notamment l’agent 
judiciaire de l’Etat  ; que pour rejeter la demande de mise hors de cause de l’agent 
judiciaire de l’Etat, la cour d’appel retient que la mesure d’instruction ordonnée sur 
le fondement de l’article 145 du code de procédure civile constitue un préalable à 
l’action indemnitaire que M. [I] souhaite engager contre l’Etat et que la participation 
de l’agent judiciaire de l’Etat à cette mesure est nécessaire pour permettre que celle-ci 
s’effectue contradictoirement et lui soit opposable (arrêt attaqué, p. 3) ; qu’en statuant 
ainsi, cependant que la demande de M. [I] fondée sur l’article 145 du code de procé-
dure civile tend seulement à obtenir une mesure d’expertise avant tout procès et n’a 
pas pour objet de faire déclarer l’Etat débiteur, de sorte que l’agent judiciaire de l’Etat 
ne pouvait être mis en cause, la cour d’appel a violé l’article 38 de la loi n° 55-366 du 
3 avril 1955. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 38 de la loi n° 55-366 du 3 avril 1955 :

 4. Selon ce texte, toute action portée devant les tribunaux de l’ordre judiciaire et ten-
dant à faire déclarer l’Etat créancier ou débiteur pour des causes étrangères à l’impôt 
et au domaine doit, sauf exception prévue par la loi, être intentée à peine de nullité 
par ou contre l’Agent judiciaire de l’Etat.

 5. Pour confirmer la décision entreprise et rejeter la demande de mise hors de cause 
de l’Agent judiciaire de l’Etat, l’arrêt retient que sa participation est nécessaire pour 
permettre que la mesure d’instruction s’effectue contradictoirement et lui soit op-
posable et qu’elle constitue un préalable à l’action indemnitaire que M. [I] souhaite 
engager contre l’Etat.

 6. En statuant ainsi, alors que la demande de M. [I] tendait à obtenir une mesure d’ins-
truction avant tout procès et n’avait pas pour objet de faire déclarer l’Etat créancier ou 
débiteur, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29  janvier 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Durin-Karsenty  - Avocat général  : 
Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 

Article 38 de la loi n° 55-366 du 3 avril 1955.
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ACTION OBLIQUE

Com., 21 septembre 2022, n° 20-17.089, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Conditions – Inaction du débiteur – Carence dans l’exercice de son 
droit à se pourvoir en cassation – Carence compromettant les droits 
du créancier – Nécessité.

Le créancier qui ne soutient ni n’établit que l’éventuelle carence de son débiteur dans l’exercice de son droit à 
se pourvoir en cassation compromet ses droits, ne peut, par la voie de l’action oblique, se pourvoir en cassation 
pour le compte de son débiteur.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 13 février 2020), le 7 janvier 2014, M. [S] a remis à 
l’encaissement un chèque sur son compte ouvert dans les livres de la société Banque 
Rhône-Alpes.

 2. La société Caisse régionale de crédit agricole mutuel Sud Rhône-Alpes (la société 
Crédit agricole) a rejeté ce chèque le 28 février 2014 pour défaut de qualité du signa-
taire et non-conformité de la signature.

La société Banque Rhône-Alpes l’a en conséquence contre-passé, ce qui a conduit 
à ce que, compte tenu des virements, retraits et paiements effectués par M. [S] dans 
l’intervalle, son compte présente un solde débiteur.

 3. La société Banque Rhône-Alpes ayant assigné M. [S] en paiement du solde débi-
teur de son compte, ce dernier a appelé en garantie la société Crédit agricole.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société Banque Rhône-Alpes fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement en ce 
qu’il condamne la société Crédit agricole à relever et garantir M. [S] de l’ensemble 
des condamnations prononcées à son encontre et, statuant à nouveau, de débouter ce 
dernier de sa demande d’appel en garantie contre la société Crédit agricole, alors :

 « 1°/ que tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un dommage, oblige 
celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer ; que pour débouter M. [S] de sa 
demande d’appel en garantie contre la société Crédit agricole, l’arrêt retient que le 
solde débiteur de son compte bancaire, d’un montant de 164 855,48 euros, n’est pas 
directement imputable à la contre-passation du chèque de 170 000 euros effectuée le 
5 mars 2014 mais à la réalisation d’opérations bancaires par l’intéressé dans les quinze 
jours ayant suivi l’encaissement du chèque litigieux, celui-ci ayant procédé, après avoir 
déposé ledit chèque le 7 janvier 2014, à cinq virements et retraits d’espèces pour un 
montant total de 51 000 euros entre le 7 janvier et le 22 janvier 2014, puis à l’achat 
d’un catamaran le 22 janvier 2014 pour un montant de 160 000 euros ; qu’en statuant 
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ainsi, quand le solde du compte bancaire de M.  [S] serait, en dépit des opérations 
effectuées par ce dernier, resté créditeur sans la faute de la société Crédit agricole, de 
sorte que celle-ci constituait l’une des causes nécessaires du dommage, même si elle 
n’en était pas la cause exclusive, la cour d’appel a violé l’article 1382, devenu 1240, du 
code civil ;

 2° / que, en toute hypothèse, tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un 
dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer ; que pour débouter 
M. [S] de sa demande d’appel en garantie contre la banque tirée, l’arrêt s’est borné à 
retenir que le solde débiteur de son compte bancaire, d’un montant de 164 855,48 eu-
ros, n’est pas directement imputable à la contre-passation du chèque de 170 000 euros 
effectuée le 5 mars 2014 mais à la réalisation d’opérations bancaires par l’intéressé dans 
les quinze jours ayant suivi l’encaissement du chèque litigieux, celui-ci ayant procédé, 
après avoir déposé ledit chèque le 7 janvier 2014, à cinq virements et retraits d’espèces 
pour un montant total de 51 000 euros entre le 7 janvier et le 22 janvier 2014, puis à 
l’achat d’un catamaran le 22 janvier 2014 pour un montant de 160 000 euros ; qu’en 
arguant ainsi d’opérations, dont le caractère fautif n’était pas caractérisé, effectuées 
par M. [S] à un moment où les sommes apparaissant au crédit de son compte per-
mettaient de couvrir les dépenses engagées, la cour d’appel s’est prononcée par des 
motifs impropres à caractériser l’absence de lien de causalité entre la faute de la société 
Crédit agricole ayant rejeté sans motifs légitime le chèque litigieux et le découvert 
né de la contre-passation, privant de la sorte sa décision de base légale au regard de 
l’article 1382, devenu 1240, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 5. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, la recevabilité du moyen est examinée d’office.

 6. La société Banque Rhône-Alpes n’a pas qualité pour critiquer le rejet d’une de-
mande formée par M. [S].

 7. Cette société soutient toutefois que son moyen est recevable dès lors qu’un créan-
cier peut, par la voie de l’action oblique, exercer les droits de son débiteur.

 8. Aux termes de l’article 1341-1 du code civil, lorsque la carence du débiteur dans 
l’exercice de ses droits et actions à caractère patrimonial compromet les droits de son 
créancier, celui-ci peut les exercer pour le compte de son débiteur, à l’exception de 
ceux qui sont exclusivement rattachés à sa personne.

 9. Cependant, la société Banque Rhône-Alpes ne soutient ni n’établit que l’éven-
tuelle carence de M. [S] dans l’exercice de son droit à se pourvoir en cassation com-
promet ses droits de créancier.

 10. En conséquence, le moyen est irrecevable.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Mollard (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Gillis - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SCP Bouzidi et Bouhanna -
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Textes visés : 
Article 1341-1 du code civil.

AGRICULTURE

2e Civ., 22 septembre 2022, n° 21-12.481, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Mutualité agricole – Assurance des non-salariés (loi du 25 janvier 
1961) – Assujettissement – Personnes assujetties – Activité 
agricole – Applications diverses – Travaux forestiers – Elagage et 
débroussaillement.

Selon l’article L. 311-1, alinéa 3, du code rural et de la pêche maritime, pour la détermination des critères 
d’affiliation aux régimes de protection sociale des non-salariés et des salariés des professions agricoles, sont consi-
dérées comme agricoles les activités mentionnées respectivement aux articles L. 722-1 et L. 722-20.

Il résulte de la combinaison des articles L. 722-1, 3°, et L. 722-3 du même code que le régime de protection 
sociale des non-salariés des professions agricoles est applicable aux personnes non salariées occupées aux travaux 
forestiers et entreprises de travaux forestiers, et que sont considérés comme tels notamment les travaux d’élagage 
et de débroussaillement, même si ces travaux ne participent pas à l’exploitation d’un cycle de production.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 18 décembre 2020), la caisse de mutualité 
sociale agricole Provence-Azur (la caisse) a adressé à M. [F] (le cotisant), en sa qualité 
de gérant d’une société de travaux de débroussaillement et d’élagage, deux contraintes 
et une mise en demeure, pour obtenir le paiement des cotisations, majorations de re-
tard et pénalités dues au titre des années 2016 à 2018.

 2. Le cotisant a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécu-
rité sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief à l’arrêt d’annuler la contrainte du 24 mars 2018 et la mise en 
demeure du 18 janvier 2019, et de rejeter en conséquence ses demandes en paiement, 
alors « qu’aux termes de l’article L. 311-1, alinéa 3 du code rural et de la pêche ma-
ritime, « pour la détermination des critères d’affiliation aux régimes de protection so-
ciale des non-salariés et des salariés des professions agricoles, sont considérées comme 
agricoles les activités mentionnées respectivement aux articles L.  722-1 et L. 722-
20 » ; que selon l’article L. 722-1 du même code, « le régime de protection sociale des 



34

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

non-salariés des professions agricoles est applicable aux personnes non salariées occu-
pées aux activités ou dans les exploitations, entreprises ou établissements ci-dessous : 
(?) 3° Travaux forestiers et entreprises de travaux forestiers définis à l’article L. 722-3 » ; 
qu’en déduisant de ces dispositions combinées que « les travaux forestiers ne revêtent 
un caractère agricole de nature à permettre l’affiliation des travailleurs non-salariés 
concernés par cette activité au régime de protection sociale des professions agricoles, 
que sous la réserve qu’ils entrent dans le cadre d’un cycle de production, comme no-
tamment l’exploitation de bois », la cour d’appel a ajouté aux dispositions précitées 
une condition qu’elles ne prévoient pas, et les a violées. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 4. Le cotisant conteste la recevabilité du moyen. Il soutient que le moyen est nouveau, 
mélangé de fait et de droit, et qu’il développe une argumentation incompatible avec 
celle soutenue devant le juge du fond.

 5. Cependant, le moyen, qui était dans le débat, n’est pas nouveau, et la caisse ayant fait 
valoir que le cotisant devait être affilié au régime de protection sociale des non-salariés 
des professions agricoles, il n’est pas incompatible avec la thèse soutenue devant les 
juges du fond.

 6. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles L. 311-1, alinéa 3, L. 722-1, 3°, et L. 722-3 du code rural et de la pêche 
maritime :

 7. Selon le premier de ces textes, pour la détermination des critères d’affiliation aux 
régimes de protection sociale des non-salariés et des salariés des professions agricoles, 
sont considérées comme agricoles les activités mentionnées respectivement aux ar-
ticles L. 722-1 et L. 722-20.

 8. Il résulte de la combinaison des deux derniers que le régime de protection sociale 
des non-salariés des professions agricoles est applicable aux personnes non salariées 
occupées aux travaux forestiers et entreprises de travaux forestiers, et que sont consi-
dérés comme tels notamment les travaux d’élagage et de débroussaillement.

 9. Pour dire que l’affiliation du cotisant au régime de protection sociale des profes-
sions agricoles n’est pas justifiée, l’arrêt relève qu’il n’est pas démontré que les travaux 
forestiers réalisés par la société dont celui-ci est le gérant participent à l’exploitation 
d’un cycle de production, comme notamment l’exploitation de bois. 

 10. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a ajouté une condition à la loi, a violé les 
textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare irrecevable l’opposition de M. [F] à 
l’encontre de la contrainte du 24 mars 2017, constate que la caisse de mutualité sociale 
agricole dispose d’un titre exécutoire pour sa créance de 5 329,34 euros afférente à 
la mise en demeure du 13 janvier 2017, et déclare recevables l’opposition de M. [F] à 
l’encontre de la contrainte du 24 mars 2018 et son recours contre la mise en demeure 
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du 18 janvier 2019, l’arrêt rendu le 18 décembre 2020, entre les parties, par la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement compo-
sée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : M. Halem - 
Avocat(s) : SCP Ohl et Vexliard ; SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia -

Textes visés : 

Articles L. 311-1, L. 722-1, 3°, et L. 722-3 du code rural et de la pêche maritime.

APPEL CIVIL

2e Civ., 29 septembre 2022, n° 21-14.681, FRH

– Annulation partielle sans renvoi –

 ■ Appelant – Conclusions – Dispositif – Appelant n’ayant conclu 
ni à l’infirmation ni à l’annulation du jugement – Office du juge – 
Conseiller de la mise en état – compétence.

Il résulte des articles 908, 914 et 954 du code de procédure civile que le conseiller de la mise en état ou, le cas 
échéant, la cour d’appel statuant sur déféré, est compétent pour prononcer, à la demande d’une partie, la caducité 
de la déclaration d’appel fondée sur l’absence de mention de l’infirmation ou de l’annulation du jugement dans 
le dispositif des conclusions de l’appelant.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 28 janvier 2021), le 18 juillet 2019, M. [Z] a relevé 
appel d’un jugement du 24 juin 2019 d’un conseil de prud’hommes rendu dans un 
litige l’opposant à la société EG active Lyon.

 2. Cette dernière a déféré à la cour d’appel l’ordonnance du conseiller de la mise en 
état ayant rejeté ses demandes tendant à déclarer les conclusions de M. [Z] irrecevables, 
faute de déterminer l’objet du litige, et par voie de conséquence, à déclarer caduque 
la déclaration d’appel.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. M. [Z] fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance déférée en ce qu’elle a dit 
que le conseiller de la mise en état était compétent pour statuer sur la demande ten-
dant à la caducité de l’appel, d’infirmer l’ordonnance pour le surplus et, statuant à 
nouveau, de déclarer caduque la déclaration d’appel, alors « qu’aucune disposition ne 
donne compétence au conseiller de la mise en état pour apprécier, en considération 
de leur contenu, si les conclusions des parties déterminent l’objet du litige au regard 
des prescriptions de l’article 954 du code de procédure civile ; que, pour confirmer 
l’ordonnance déférée, en ce qu’elle avait dit le conseiller de la mise en état compétent 
pour statuer sur la demande de caducité de l’appel, et statuer elle-même, sur déféré, 
sur une demande tendant à voir prononcer la caducité de l’appel au motif que les 
conclusions de l’appelant ne déterminaient pas l’objet du litige, la cour d’appel a rete-
nu que le conseiller de la mise en état était compétent pour statuer sur la recevabilité 
des conclusions à fin de prononcer la caducité de l’appel ; qu’en statuant de la sorte 
par un motif inopérant, dès lors que, serait-il établi qu’elles ne déterminent pas l’objet 
du litige, des conclusions ne sont pas irrecevables pour ce seul motif, et quand la cour 
d’appel, statuant au fond, est seule compétente pour déterminer l’étendue de sa saisine 
et apprécier si les conclusions des parties déterminent l’objet du litige au regard de 
l’article 954 du code de procédure civile, la cour d’appel a violé ce texte et les ar-
ticles 911-1 et 914 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 4. Il résulte des articles 908, 914 et 954 du code de procédure civile que le conseiller 
de la mise en état ou, le cas échéant, la cour d’appel statuant sur déféré, est compétent 
pour prononcer, à la demande d’une partie, la caducité de la déclaration d’appel fon-
dée sur l’absence de mention de l’infirmation ou de l’annulation du jugement dans le 
dispositif des conclusions de l’appelant. 

 5. Le moyen, qui postule le contraire, ne peut être accueilli.

 Mais sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches 

 Enoncé du moyen

 6. M. [Z] fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 2°/ qu’en toute hypothèse, l’objet du litige est déterminé par les prétentions respec-
tives des parties ; qu’il en résulte que, dès lors que l’appelant formule des prétentions 
au fond dans le dispositif de ses conclusions, l’objet du litige soumis à la cour d’appel 
est déterminé  ; que lorsque l’appelant, bien que formulant des prétentions au fond 
dans le dispositif de ses conclusions, n’y demande ni l’infirmation ni l’annulation du 
jugement, la cour d’appel ne peut, dans les instances introduites par une déclaration 
d’appel postérieure au 17 septembre 2020, que confirmer le jugement ; qu’il résulte 
des propres constatations de l’arrêt que M. [Z] formulait plusieurs prétentions au fond 
dans le dispositif de ses conclusions prises dans le délai prévu par l’article 908 du code 
de procédure civile ; qu’en retenant, néanmoins, que ces conclusions ne déterminaient 
pas l’objet du litige, au motif inopérant que leur dispositif ne contenait pas de de-
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mande d’annulation ou d’infirmation du jugement, et en en déduisant que l’appel au-
rait été caduc, la cour d’appel a violé les articles 4 et 954 du code de procédure civile ;

 3°/ qu’en tout état de cause, si les conclusions de l’appelant dont le dispositif ne com-
porte pas de demande expresse d’infirmation ou d’annulation de la décision déférée 
ne déterminent pas l’objet du litige, de sorte qu’en l’absence d’autres conclusions 
déterminant l’objet du litige remises au greffe dans le délai prévu par l’article 908 du 
code de procédure civile, l’appel est caduc, l’application immédiate de cette règle de 
procédure, résultant d’une interprétation nouvelle des dispositions des articles 4, 908, 
910-1 et 954 du code de procédure civile, dans les instances introduites par une décla-
ration d’appel antérieure à la date d’un arrêt publié de la Cour de cassation, affirmant 
cette règle, aboutirait à priver les appelants du droit à un procès équitable  ; qu’en 
faisant application de cette règle en l’espèce, la cour d’appel a donné aux dispositions 
précitées une portée qui n’était pas prévisible pour M. [Z] à la date à laquelle il a été 
relevé appel, soit le 18 juillet 2019, cette application aboutissant donc à le priver d’un 
procès équitable, au sens de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 542, 908 et 954 du code de procédure civile et 6,§1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

 7. L’objet du litige devant la cour d’appel étant déterminé par les prétentions des 
parties, le respect de l’obligation faite à l’appelant de conclure conformément à l’ar-
ticle 908 s’apprécie nécessairement en considération des prescriptions de l’article 954.

 8. Il résulte de ce dernier texte, en son deuxième alinéa, que le dispositif des conclu-
sions de l’appelant remises dans le délai de l’article 908 doit comporter une prétention 
sollicitant expressément l’infirmation ou l’annulation du jugement frappé d’appel.

 9. A défaut, en application de l’article 908, la déclaration d’appel est caduque ou, 
conformément à l’article 954, alinéa 3, la cour d’appel ne statuant que sur les préten-
tions énoncées au dispositif, ne peut que confirmer le jugement.

 10. Ainsi, l’appelant doit dans le dispositif de ses conclusions mentionner qu’il de-
mande l’infirmation des chefs du dispositif du jugement dont il recherche l’anéantis-
sement, ou l’annulation du jugement.

En cas de non-respect de cette règle, la cour d’appel ne peut que confirmer le ju-
gement, sauf la faculté qui lui est reconnue de relever d’office la caducité de l’appel. 
Lorsque l’incident est soulevé par une partie, ou relevé d’office par le conseiller de la 
mise en état, ce dernier, ou le cas échéant la cour d’appel statuant sur déféré, prononce 
la caducité de la déclaration d’appel si les conditions en sont réunies (2e Civ., 4 no-
vembre 2021, pourvoi n° 20-15-766, publié).

 11. Cette obligation de mentionner expressément la demande d’infirmation ou d’an-
nulation du jugement, affirmée pour la première fois par un arrêt publié (2e Civ., 
17 septembre 2020, pourvoi n° 18-23.626, publié), fait peser sur les parties une charge 
procédurale nouvelle. Son application immédiate dans les instances introduites par une 
déclaration d’appel antérieure à la date de cet arrêt, aboutirait à priver les appelants du 
droit à un procès équitable.

 12. Pour déclarer caduque la déclaration d’appel, l’arrêt retient que les seules conclu-
sions d’appelant prises dans le délai prévu par l’article 908, qui ne portent aucune 
critique des dispositions du jugement dont appel, comportent un dispositif qui ne 
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conclut ni à l’annulation, ni à l’infirmation du jugement, et en déduit que les conclu-
sions d’appelant remises au greffe par M. [Z] dans le délai prévu par les dispositions de 
l’article 907 ne déterminent pas l’objet du litige porté devant la cour d’appel et qu’il 
convient par conséquent, par application combinée des articles 908, 910-1 et 954 du 
code de procédure civile, de constater la caducité de la déclaration d’appel formée le 
18 juillet 2019.

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel a donné une portée aux articles 42, 908 et 954 
du code de procédure civile qui, pour être conforme à l’état du droit applicable de-
puis le 17 septembre 2020, n’était pas prévisible pour les parties à la date à laquelle il 
a été relevé appel, soit le 18 juillet 2019, l’application de cette règle de procédure, qui 
instaure une charge procédurale nouvelle dans l’instance en cours, aboutissant à priver 
M. [Z] d’un procès équitable au sens de l’article 6,§1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

 Portée et conséquences de l’annulation

 14. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 15. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 16. Il résulte de ce qui est dit au paragraphe n° 13 qu’il y a lieu de confirmer l’or-
donnance du conseiller de la mise en état ayant débouté la société EG active Lyon de 
son incident d’irrecevabilité des conclusions et de caducité de la déclaration d’appel et 
rejeté les demandes fondées sur l’article 700 du code de procédure civile. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 ANNULE, sauf en ce qu’il confirme l’ordonnance déférée ayant dit que le conseiller 
de la mise en état était compétent pour statuer sur la demande tendant à la caducité 
de l’appel interjeté, l’arrêt rendu le 28 janvier 2021 par la cour d’appel de Grenoble ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 CONFIRME l’ordonnance du conseiller de la mise en état ayant débouté la société 
EG active Lyon de son incident d’irrecevabilité des conclusions et de caducité de la 
déclaration d’appel et dit n’y avoir lieu à application des dispositions de l’article 700 
du code de procédure civile ;

 DIT que l’affaire se poursuivra devant la cour d’appel de Grenoble.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 908, 914 et 954 du code de procédure civile.
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1re Civ., 7 septembre 2022, n° 21-16.646, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Demande nouvelle – Définition – Demande tendant aux mêmes fins 
que la demande initiale (non) – Applications diverses.

La demande en annulation d’une stipulation d’intérêts avec substitution du taux légal tend aux mêmes fins 
que celle en déchéance du droit aux intérêts dès lors qu’elles visent à priver le prêteur de son droit à des intérêts 
conventionnels.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 11 février 2021), par acte sous seing privé du 9 juin 
2009, la société Caisse d’épargne de Bourgogne-Franche-Comté (la banque) a consen-
ti à la SCI Mermoz (la SCI) un prêt immobilier remboursable en deux-cent-quarante 
mensualités et au taux effectif global (TEG) de 4,70 % l’an.

 2. Soutenant que ce taux était irrégulier en raison de l’absence de prise en compte 
des cotisations d’une assurance décès-invalidité à laquelle la banque avait subordonné 
l’octroi du prêt, la SCI a assigné celle-ci en nullité de la stipulation d’intérêts et en 
substitution du taux d’intérêt légal au taux conventionnel.

En appel, elle a demandé la déchéance du droit aux intérêts de la banque.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident, dont l’examen est préalable

 Enoncé du moyen

 3. La banque fait grief à l’arrêt de déclarer la SCI recevable, alors « qu’à peine d’irre-
cevabilité relevée d’office, les parties ne peuvent soumettre à la cour de nouvelles pré-
tentions si ce n’est pour opposer compensation, faire écarter les prétentions adverses 
ou faire juger les questions nées de l’intervention d’un tiers, ou de la survenance ou 
de la révélation d’un fait, sauf si ces nouvelles prétentions tendent aux mêmes fins que 
celles soumises au premier juge, ou qu’elles en sont l’accessoire, la conséquence ou 
le complément ; qu’en déclarant la SCI recevable, quand il résulte des énonciations 
de l’arrêt qu’elle demandait au tribunal de prononcer la nullité de la stipulation des 
intérêts conventionnels et à la cour d’appel de dire et juger que la sanction d’un taux 
effectif global erroné est la déchéance du droit aux intérêts dans la proportion fixée 
par le juge, prétention nouvelle, étrangère à toute compensation, qui n’est pas née de 
l’intervention d’un tiers, ou de la survenance ou la révélation d’un fait, ne tendait pas 
aux mêmes fins que la demande initiale et n’en était ni l’accessoire, ni la conséquence 
ou le complément, la cour d’appel a violé les articles 564, 565 et 566 du code de pro-
cédure civile. »

 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article 564 du code de procédure civile, à peine d’irrecevabilité relevée d’of-
fice, les parties ne peuvent soumettre à la cour de nouvelles prétentions si ce n’est pour 
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opposer compensation, faire écarter les prétentions adverses ou faire juger les ques-
tions nées de l’intervention d’un tiers, ou de la survenance ou de la révélation d’un fait.

Aux termes de l’article 565 du même code, les prétentions ne sont pas nouvelles dès 
lors qu’elles tendent aux mêmes fins que celles soumises au premier juge même si leur 
fondement juridique est différent.

 5. La demande en annulation d’une stipulation d’intérêts avec substitution du taux 
légal tend aux mêmes fins que celle en déchéance du droit aux intérêts dès lors qu’elles 
visent à priver le prêteur de son droit à des intérêts conventionnels.

 6. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 Mais sur le moyen, pris en sa troisième branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 7. La SCI fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors « qu’il appartient à la banque, 
qui subordonne l’octroi d’un crédit immobilier à la souscription d’une assurance, de 
s’informer auprès du souscripteur du coût de celle-ci avant de procéder à la détermi-
nation du taux effectif global dans le champ duquel un tel coût entre impérativement ; 
qu’en reprochant à l’emprunteur de ne pas rapporter la preuve qu’à la date de l’édition 
de l’offre de prêt, la banque avait connaissance du montant de la cotisation d’assurance 
invalidité-décès et en se retranchant derrière la circonstance que l’attestation d’assu-
rance et le courrier de l’assureur adressés postérieurement à l’édition de ladite offre 
ne donnaient aucune précision quant au coût de l’assurance invalidité-décès, quand 
il incombait à l’établissement prêteur de s’enquérir de ce coût avant de déterminer 
le taux effectif global, la cour d’appel a violé les articles L. 312-8 et L. 313-1 du code 
de la consommation, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 
14 mars 2016. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 313-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 :

 8. Il résulte de ce texte que, pour la détermination du taux effectif global du prêt, 
comme pour celle du taux effectif pris comme référence, sont ajoutés aux intérêts les 
frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou indirects, y compris 
ceux qui sont payés ou dus à des intermédiaires intervenus de quelque manière que 
ce soit dans l’octroi du prêt, même si ces frais, commissions ou rémunérations corres-
pondent à des débours réels, mais que le taux effectif global d’un prêt immobilier ne 
comprend pas les frais liés aux garanties qui assortissent le prêt, lorsque leur montant 
ne peut être connu avant la conclusion du contrat.

 9. Pour dire que le coût de l’assurance décès-invalidité n’avait pas à être inclus dans le 
calcul du taux effectif global, l’arrêt retient que la SCI ne rapporte pas la preuve qu’à la 
date de l’acte de prêt, la banque avait connaissance du montant de la cotisation d’assu-
rance invalidité décès, que celle-ci produit une attestation d’assurance de prêt établie le 
12 juin 2009 par l’assureur et une lettre adressée le 16 juin 2009 à la banque par l’assu-
reur, lesquelles ne donnent aucune précision sur le montant des primes d’assurance et 
que le coût de cette assurance ne pouvait être indiqué avec précision antérieurement 
à la signature du prêt.
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 10. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si la 
banque s’était s’informée auprès du souscripteur du coût de l’assurance avant de pro-
céder à la détermination du taux effectif global dans le champ duquel un tel coût 
entrait impérativement, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ;

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11  février 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Dijon ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Robin-Raschel - Avocat(s) : Me Haas ; 
SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Articles 564 et 565 du code de procédure civile.

Soc., 28 septembre 2022, n° 21-19.092, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Effet suspensif – Portée – Décision tendant à l’exécution de la 
décision entreprise – Impossibilité.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 5 mai 2021), M. [J] a été engagé à compter du 2 dé-
cembre 2013 en qualité d’exploitant par la société Modulaire Système Service (MSS), 
qui appartenait à un groupe de huit sociétés dont la société Elteo, société holding.

 2. Par jugement du 3 janvier 2017, dont les sociétés MSS et Elteo ont relevé appel le 
9 janvier 2017, un tribunal d’instance a déclaré que ces huit sociétés formaient une 
unité économique et sociale (UES) au sein de laquelle devaient être organisées les 
élections du personnel.

 3. Par jugement du 4  septembre 2017, un tribunal de commerce a ordonné l’ou-
verture d’une procédure de liquidation judiciaire à l’encontre de la société MSS et 
désigné M. [R] [P] en qualité de liquidateur.

 4. Convoqué le 6 septembre 2017 à un entretien préalable au licenciement, fixé au 
14 septembre 2017, le salarié s’est vu notifier, le 18 septembre 2017 le motif écono-
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mique de la rupture du contrat de travail et a adhéré au contrat de sécurisation profes-
sionnelle qui lui avait été proposé.

 5. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale aux fins de voir dire son licenciement 
sans cause réelle et sérieuse.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire le licenciement justifié par un motif écono-
mique et de le débouter de ses demandes indemnitaires au titre de l’absence de cause 
réelle et sérieuse du licenciement, alors :

 « 1°/ que lorsque les projets de licenciement ont été décidés au niveau d’une UES, 
c’est à ce niveau qu’il convient se placer pour vérifier si les conditions d’effectif et 
de nombre de licenciements imposant la mise en oeuvre d’un plan de sauvegarde 
de l’emploi sont remplies  ; qu’en l’espèce, le salarié soutenait expressément que la 
décision de licencier les salariés pour motif économique avait été prise au niveau de 
l’UES ; qu’il appartenait en conséquence à la juridiction judiciaire, dès lors qu’il était 
soutenu devant elle que les licenciements avaient été décidés au niveau de cette UES, 
d’apprécier l’incidence de la reconnaissance d’une UES quant à la mise en oeuvre 
d’un plan de sauvegarde de l’emploi et à la validité des licenciements ; qu’en retenant, 
pour débouter le salarié, que si en principe le jugement reconnaissant l’existence 
d’une unité économique et sociale a un caractère déclaratif à la date introductive 
d’instance, en l’espèce il était établi qu’au jour du licenciement du salarié par M. [P], 
la procédure d’appel étant toujours en cours, la décision du Tribunal d’instance n’était 
pas définitive, que celle-ci n’était au demeurant pas assortie de l’exécution provisoire 
et donc qu’elle ne s’imposait pas à M. [P] peu important que celui-ci se soit ultérieu-
rement désisté de son appel, que le licenciement du salarié n’avait pu être décidé au 
niveau de l’UES dont la reconnaissance était alors privée d’effet, que c’était donc au 
seul niveau de la société MSS que devaient s’apprécier les conditions pouvant justifier 
la mise en place d’un PSE, la cour d’appel a statué par des motifs impropres à justifier 
sa décision, la privant de toute base légale au regard des articles L. 1233-61 et L. 1233-
58 du code du travail ;

 2°/ que le jugement reconnaissant l’existence d’une unité économique et sociale 
a un caractère simplement déclaratif à la date introductive d’instance ; que le juge-
ment reconnaissant l’existence d’une UES, même frappée d’appel et non assortie de 
l’exécution provisoire, a autorité de chose jugée entre les parties jusqu’à réformation 
éventuelle devant la cour d’appel pour tout ce qui concerne les éléments établis par les 
premiers juges ; qu’il s’en déduit que le jugement reconnaissant l’existence d’une unité 
économique et sociale, ayant un caractère déclaratif et rétroactif, a autorité de chose 
jugée, même si le jugement est frappé d’appel et non assorti de l’exécution provisoire ; 
qu’en retenant, pour débouter le salarié, que si en principe le jugement reconnaissant 
l’existence d’une unité économique et sociale a un caractère déclaratif à la date intro-
ductive d’instance, en l’espèce il était établi qu’au jour du licenciement du salarié par 
M. [P], la procédure d’appel étant toujours en cours, la décision du Tribunal d’instance 
n’était pas définitive, que celle-ci n’était au demeurant pas assortie de l’exécution 
provisoire et donc qu’elle ne s’imposait pas à M. [P] peu important que celui-ci se 
soit ultérieurement désisté de son appel, que le licenciement du salarié n’avait pu être 
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décidé au niveau de l’UES dont la reconnaissance était alors privée d’effet, que c’était 
donc au seul niveau de la société MSS que devient s’apprécier les conditions pouvant 
justifier la mise en place d’un PSE, la cour d’appel a violé l’article 539 du code de 
procédure civile, ensemble des articles L. 1233-61 et L. 1233-58 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 7. D’abord, il résulte des articles L. 1233-61 et L. 1233-58 du code du travail, dans 
leur rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1718 du 20 décembre 2017, que les 
conditions d’effectifs et de nombre de licenciements dont dépend l’obligation d’éta-
blir un plan de sauvegarde de l’emploi s’apprécient au niveau de l’entreprise que dirige 
l’employeur. Il n’en va autrement que lorsque, dans le cadre d’une unité économique 
et sociale (UES), la décision de licencier a été prise au niveau de l’UES.

 8. Ensuite, aux termes de l’article 539 du code de procédure civile, le délai de recours 
par une voie ordinaire suspend l’exécution du jugement.

Le recours exercé dans le délai est également suspensif. Il en résulte qu’une décision 
frappée d’appel ne peut servir de base à une demande en justice tendant à la réalisation 
des effets qu’elle comporte.

 9. La cour d’appel, qui a constaté que le jugement ayant reconnu l’existence de l’UES 
non assorti de l’exécution provisoire faisait l’objet d’un appel formé par les sociétés, 
dont la société MSS, toujours pendant lors de l’engagement de la procédure de licen-
ciement, en a exactement déduit, sans être tenue de procéder à une recherche que ses 
constatations rendaient inopérante, que c’était au seul niveau de la société employeur 
que devaient s’apprécier les conditions de mise en oeuvre d’un plan de sauvegarde de 
l’emploi.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Mariette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Prache - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SARL Le Prado - 
Gilbert -

Textes visés : 

Articles L. 1233-61 et L. 1233-58 du code du travail, dans leur rédaction antérieure à l’ordon-
nance n° 2017-1718 du 20 décembre 2017 ; article 539 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur l’appréciation des conditions de mise en oeuvre d’un plan de sauvegarde de l’emploi au ni-
veau de l’entreprise, à rapprocher : Soc., 16 novembre 2010, pourvoi n° 09-69.485, Bull. 2010, V, 
n° 258 (rejet), et l’arrêt cité.
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2e Civ., 8 septembre 2022, n° 21-12.736, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Conclusions – Forme – 
Conditions – Mention formelle des moyens au sein d’une partie 
« discussion » – Nécessité.

Les dispositions de l’article 954 du code de procédure civile, qui imposent la présentation, dans les conclusions, 
des prétentions ainsi que des moyens soutenus à l’appui de ces prétentions, ont pour finalité de permettre, en 
introduisant une discussion, de les distinguer de l’exposé des faits et de la procédure, de l’énoncé des chefs de 
jugement critiqués et du dispositif récapitulant les prétentions, de manière à ce que ces prétentions et moyens 
apparaissent clairement et de façon lisible dans le corps des conclusions sans nécessairement figurer sous un pa-
ragraphe intitulé « discussion ».

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 19 janvier 2021), la société Techem a assigné devant 
un tribunal d’instance le syndicat des copropriétaires de « la résidence Californie » (le 
syndicat des copropriétaires) en paiement de différentes sommes et à fin qu’il soit dit 
que le contrat de location de compteurs d’eau les liant restera en vigueur tant que les 
compteurs ne lui auront pas été restitués.

 2. Le syndicat des copropriétaires a assigné en garantie la société Comptage immobi-
lier et services ISTA (la société ISTA).

 3. La société Techem a relevé appel du jugement ayant dit que les compteurs lui 
avaient été restitués le 26  septembre 2016 par la société ISTA, l’ayant déboutée de 
ses demandes et ayant dit sans objet la demande de garantie à l’encontre de la société 
ISTA.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société Techem fait grief à l’arrêt de dire que les compteurs lui ont été restitués 
le 26 septembre 2016 par la société ISTA, qu’elle est mal fondée en toutes ses de-
mandes fins et conclusions et de l’en débouter, et, en conséquence de la condamner 
aux dépens et à payer certaines sommes au syndicat des copropriétaires et à la société 
ISTA sur le fondement de l’article 700 du code de procédure civile, alors :

 « 1°/ que la cour doit statuer sur les prétentions énoncées au dispositif et examiner 
les moyens au soutien de ces prétentions invoqués dans la discussion ; qu’en l’espèce 
la société Techem formulait plusieurs prétentions au dispositif de ses conclusions du 
15 juin 2020 et les discutait explicitement dans une partie intitulée « B.

En droit » ; qu’en refusant de répondre à ces demandes dès lors que la partie exposant 
les moyens n’était pas intitulée « discussion » la cour d’appel a excédé ses pouvoirs, 
violé l’article 954 du code de procédure civile ensemble l’article 4 du code civil et 
l’article 6 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme ;
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 2°/ qu’en disant que les conclusions de la société Techem « se limitent à présenter 
l’objet de la demande décliné d’abord en fait puis en droit  » pour conclure qu’il 
n’existait aucune discussion des prétentions et des moyens et ainsi débouter la société 
Techem de l’ensemble de ses demandes quand ces moyens figuraient explicitement 
dans les écritures de celle-ci dans une partie intitulée « En Droit », la cour d’appel a 
dénaturé lesdites conclusions en violation de l’article 4 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 954, alinéas 2 et 3, du code de procédure civile, dans leur rédaction issue 
du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017 et l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer 
l’écrit qui lui est soumis :

 5. Aux termes du deuxième alinéa de ce texte, les conclusions comprennent distincte-
ment un exposé des faits et de la procédure, l’énoncé des chefs de jugement critiqués, 
une discussion des prétentions et des moyens ainsi qu’un dispositif récapitulant les 
prétentions et si, dans la discussion, des moyens nouveaux par rapport aux précédentes 
écritures sont invoqués au soutien des prétentions, ils sont présentés de manière dis-
tincte.

 6. Le troisième alinéa de ce texte dispose que la cour ne statue que sur les prétentions 
énoncées au dispositif et n’examine les moyens au soutien de ces prétentions que s’ils 
sont invoqués dans la discussion.

 7. Ces dispositions, qui imposent la présentation, dans les conclusions, des prétentions 
ainsi que des moyens soutenus à l’appui de ces prétentions, ont pour finalité de per-
mettre, en introduisant une discussion, de les distinguer de l’exposé des faits et de la 
procédure, de l’énoncé des chefs de jugement critiqués et du dispositif récapitulant les 
prétentions. Elles tendent à assurer une clarté et une lisibilité des écritures des parties.

 8. Elles n’exigent pas que les prétentions et les moyens contenus dans les conclusions 
d’appel figurent formellement sous un paragraphe intitulé « discussion ». Il importe 
que ces éléments apparaissent de manière claire et lisible dans le corps des conclusions.

 9. Pour confirmer le jugement, l’arrêt retient que les conclusions de l’appelante ne 
comprenant aucune partie discussion au sens de l’article 954, alinéas 2 et 3, du code 
de procédure civile puisque qu’elles se limitent à présenter l’objet de la demande dé-
cliné d’abord en fait puis en droit, de sorte que la cour d’appel, qui n’a pas à répondre 
au moindre moyen invoqué dans une partie discussion, ne peut que confirmer le 
jugement, sans qu’il soit utile d’examiner la question de la recevabilité des moyens 
nouveaux opposée par les intimés.

 10. En statuant ainsi, alors que les conclusions de l’appelante distinguaient, dans la 
partie « en droit », les prétentions ainsi que les moyens soutenus en appel à l’appui des 
prétentions, la cour d’appel, qui a ajouté au texte une condition qu’il ne prévoit pas, a 
violé le texte et le principe susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19  janvier 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SARL Corlay ; SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; 
SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Articles 656 et 954 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 15 janvier 2009, pourvoi n° 07-20.472, Bull. 2009, II, n° 18 (cassation) ; 2e Civ., 8 sep-
tembre 2022, pourvoi n° 21-12.352, Bull. (cassation).

2e Civ., 29 septembre 2022, n° 21-16.220, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Procédures fondées 
sur l’article 905 du code de procédure civile – Fixation à bref 
délai – Effets – Appelant – Conclusions – Dépôt – Délai – Sanction – 
Caducité – Exclusion de l’erreur manifeste.

Il résulte de la combinaison des articles 905-2 et 911 du code de procédure civile, que l’appelant dispose, à 
peine de caducité de la déclaration d’appel, relevée d’office par ordonnance du président de la chambre saisie ou 
du magistrat désigné par le premier président, d’un délai d’un mois compter de la réception de l’avis de fixation 
de l’affaire à bref délai pour remettre ses conclusions au greffe et que ces conclusions doivent être notifiées dans 
le délai de leur remise au greffe ou, aux parties qui n’ont pas constitué avocat, au plus tard dans le mois suivant 
l’expiration du délai prévu ce même article.

N’est pas de nature entraîner la caducité de la déclaration d’appel, en application des dispositions précitées, l’er-
reur manifeste qui, en considération de l’objet du litige, tel que déterminé par les prétentions des parties devant 
les juges du fond, de la déclaration d’appel et du contenu des premières conclusions d’appel, affecte uniquement 
la première page des conclusions.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 10 mars 2021), la société Les Maisons Batibal a in-
terjeté appel, le 18 septembre 2020, de l’ordonnance de référé ayant rejeté sa demande 
tendant à voir déclarer communes et opposables à la Société d’assurance mutuelle 
du bâtiment et des travaux publics (SMABTP), en qualité d’assureur de la société ID 
construction, les opérations d’expertise en cours sur les malfaçons affectant un im-
meuble.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 2. La société les Maisons Batibal fait grief à l’arrêt de déclarer caduc son appel, alors 
« que l’erreur matérielle, révélée par l’objet du litige et les prétentions des parties, sur 
la qualité de l’intimé, affectant la première page des conclusions d’appelant, n’est pas 
de nature à entraîner la caducité de l’acte d’appel ; qu’en ayant constaté la caducité 
de l’acte d’appel, dès lors que si la société Les Maisons Batibal avait bien mentionné, 
dans l’acte d’appel, la qualité de la SMABTP d’assureur de la société ID construction, 
l’exposante avait ensuite, dans ses premières conclusions d’appelant déposées dans le 
délai légal, mentionné, en première page, que la SMABTP avait la qualité d’assureur 
de la société Vendôme Ravalement, ce qui ne constituait pourtant, au regard de l’objet 
du litige et des prétentions des parties, qu’une simple erreur matérielle, la cour d’appel 
a violé les articles 905-2 et 911 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles  905-2 et 911 du code de procédure civile et l’article  6, §  1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

 3. Selon le premier de ces textes, l’appelant dispose, à peine de caducité de la déclara-
tion d’appel, relevée d’office par ordonnance du président de la chambre saisie ou du 
magistrat désigné par le premier président, d’un délai d’un mois à compter de la récep-
tion de l’avis de fixation de l’affaire à bref délai pour remettre ses conclusions au greffe.

 4. Il résulte du second que sous la sanction prévue à l’article 905-2, ces conclusions 
sont notifiées dans le délai de leur remise au greffe ou, aux parties qui n’ont pas consti-
tué avocat, au plus tard dans le mois suivant l’expiration du délai prévu à ce même 
article.

 5. Pour déclarer caduc l’appel formé par la société Les Maisons Batibal, l’arrêt relève 
qu’un avis de fixation de l’affaire à bref délai lui a été adressé le 7 octobre 2020, qu’elle 
a établi des conclusions, en tête desquelles il est mentionné qu’elles ont été signifiées 
le 4 novembre 2020 à la « SMABTP Assureur de la SARL Vendôme Ravalement », 
qu’elle a signifié, le 6 novembre 2020, de nouvelles conclusions portant le même inti-
tulé et qu’à l’expiration du délai d’un mois suivant l’avis de fixation à bref délai, l’appel 
était donc caduc à l’encontre de la SMABTP en qualité d’assureur d’ID construction.

 6. En statuant ainsi, alors que l’erreur manifeste, affectant uniquement la première 
page des conclusions, en considération de l’objet du litige, tel que déterminé par les 
prétentions des parties devant les juges du fond, de la déclaration d’appel qui men-
tionne en qualité d’intimé la SMABTP en qualité d’assureur d’ID construction et du 
contenu des premières conclusions d’appel déposées qui fait bien référence à la qualité 
d’assureur de la société ID construction, n’était pas de nature à entraîner la caducité 
de la déclaration d’appel, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 mars 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Orléans ;
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 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Gaillar-
dot - Avocat(s) : SCP Le Bret-Desaché ; SCP L. Poulet-Odent -

Textes visés : 
Articles 905-2 et 911 du code de procédure civile.

2e Civ., 29 septembre 2022, n° 21-23.456, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Procédure sans représentation obligatoire – Acte d’appel – 
Mentions nécessaires – Chefs du jugement critiqués – Défaut – 
Portée.

En matière de procédure sans représentation obligatoire, y compris lorsque les parties ont choisi d’être assistées ou 
représentées par un avocat, la déclaration d’appel qui mentionne que l’appel tend à la réformation de la décision 
déférée à la cour d’appel, en omettant d’indiquer les chefs du jugement critiqués, doit s’entendre comme déférant 
à la connaissance de la cour d’appel l’ensemble des chefs de ce jugement.

Il doit en être de même lorsque la déclaration d’appel, qui omet de mentionner les chefs de dispositif critiqués, 
ne précise pas si l’appel tend à l’annulation ou à la réformation du jugement.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 1er juillet 2021) et les productions, Mme [H] a, par 
déclaration du 25 janvier 2021 établie et transmise par un avocat, interjeté appel du 
jugement d’un juge des enfants ayant renouvelé jusqu’au 31 janvier 2022 la mesure 
éducative de sa fille avec placement au domicile du père.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. Mme [H] fait grief à l’arrêt de constater que la cour d’appel de Besançon n’était sai-
sie d’aucune demande en l’absence d’effet dévolutif de l’appel interjeté par elle, alors 
« qu’il résulte des dispositions des articles 562 et 933 du code de procédure civile et 
des stipulations de l’article 6.1 de la convention européenne de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales qu’en matière de procédure d’appel sans 
représentation obligatoire, la déclaration d’appel, qui mentionne que l’appel tend à la 
réformation de la décision déférée à la cour d’appel en omettant d’indiquer les chefs 
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du jugement critiqués, doit s’entendre comme déférant à la connaissance de la cour 
d’appel l’ensemble des chefs de ce jugement ; qu’en énonçant, par conséquent, pour 
constater qu’elle n’était saisie d’aucune demande en l’absence d’effet dévolutif de l’ap-
pel interjeté par Mme [W] [H], que l’effet dévolutif n’opère pas lorsque la déclaration 
d’appel ne mentionne pas les chefs de jugement qui sont critiqués, que la déclaration 
d’appel formée par le conseil de Mme [W] [H] le 25 janvier 2021 ne précisait pas 
les chefs du jugement rendu le 13  janvier 2021 par le juge des enfants du tribunal 
judiciaire de Lons-le-Saunier qu’elle entendait critiquer et qu’il s’en déduisait, par 
application combinée des articles 542, 562, 901 et 933 du code de procédure civile, 
que ne lui était déféré aucun des chefs du jugement rendu le 13 janvier 2021 par le 
juge des enfants du tribunal judiciaire de Lons-le-Saunier et qu’elle n’était pas saisie 
des prétentions présentées à l’audience par Mme [W] [H], quand l’appel interjeté à 
l’encontre d’un jugement rendu en matière d’assistance éducative est soumis à la pro-
cédure d’appel sans représentation obligatoire et quand l’appel interjeté par Mme [W] 
[H] tendait à la réformation d’un jugement rendu en matière d’assistance éducative, la 
cour d’appel a violé les dispositions des articles 562, 933 et 1192 du code de procédure 
civile et les stipulations de l’article 6.1 de la convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 562 et 933 du code de procédure civile :

 4. Selon le premier de ces textes, l’appel défère à la cour d’appel la connaissance des 
chefs de jugement qu’il critique expressément et de ceux qui en dépendent.

Selon le second, régissant la procédure sans représentation obligatoire devant la cour 
d’appel, la déclaration désigne le jugement dont il est fait appel, précise les chefs du 
jugement critiqués auquel l’appel est limité, sauf si l’appel tend à l’annulation du ju-
gement ou si l’objet du litige est indivisible, et mentionne, le cas échéant, le nom et 
l’adresse du représentant de l’appelant devant la cour.

 5. Si, pour les procédures avec représentation obligatoire, il a été déduit de l’article 562, 
alinéa 1er, du code de procédure civile, que lorsque la déclaration d’appel tend à la 
réformation du jugement sans mentionner les chefs de jugement qui sont critiqués, 
l’effet dévolutif n’opère pas (2e Civ., 30 janvier 2020, pourvoi n° 18-22.528, publié) et 
que de telles règles sont dépourvues d’ambiguïté pour des parties représentées par un 
professionnel du droit (2e Civ., 2 juillet 2020, pourvoi n° 19-16.954, publié), un tel de-
gré d’exigence dans les formalités à accomplir par l’appelant en matière de procédure 
sans représentation obligatoire constituerait une charge procédurale excessive, dès lors 
que celui-ci n’est pas tenu d’être représenté par un professionnel du droit.

La faculté de régularisation de la déclaration d’appel ne serait pas de nature à y remé-
dier (2e Civ., 9 septembre 2021, pourvoi n° 20-13.673, publié).

 6. Il en résulte qu’en matière de procédure sans représentation obligatoire, y compris 
lorsque les parties ont choisi d’être assistées ou représentées par un avocat, la déclara-
tion d’appel qui mentionne que l’appel tend à la réformation de la décision déférée 
à la cour d’appel, en omettant d’indiquer les chefs du jugement critiqués, doit s’en-
tendre comme déférant à la connaissance de la cour d’appel l’ensemble des chefs de 
ce jugement.
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 7. Il doit en être de même lorsque la déclaration d’appel, qui omet de mentionner les 
chefs de dispositif critiqués, ne précise pas si l’appel tend à l’annulation ou à la réfor-
mation du jugement.

 8. Pour dire que la cour d’appel n’était saisie d’aucune demande, l’arrêt retient que 
la déclaration d’appel faite par l’avocat de Mme [H], qui ne précise pas les chefs du 
jugement qu’elle entend critiquer, n’a pas eu d’effet dévolutif.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 10. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 11. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 12. Il résulte de ce qui est dit aux paragraphes 6, 7 et 8, que la déclaration d’appel de 
Mme [H] doit s’entendre comme ayant déféré à la cour d’appel l’ensemble des chefs 
du jugement. Il résulte du jugement du 13 janvier 2021 que la mesure éducative avec 
placement au domicile du père a été renouvelée jusqu’au 31 janvier 2022 et est donc 
expirée à ce jour.

L’appel est en conséquence devenu sans objet.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 1er juillet 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Besançon ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 CONSTATE que la mesure d’assistance éducative a expiré le 31 janvier 2022 ;

 DIT que l’appel est devenu sans objet ;

 Laisse les dépens exposés en première instance, en appel et devant la Cour de cassation 
à la charge du Trésor public ;

 En application de l’article 700 du code de procédure civile, rejette la demande.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Delbano - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Yves et Blaise Capron ; SCP Foussard et Froger ; SCP 
Gadiou et Chevallier -

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 9 septembre 2021, pourvoi n° 20-13.673, Bull. (rejet).
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ARBITRAGE

1re Civ., 28 septembre 2022, n° 20-20.260, (B), FS

– Rejet –

 ■ Arbitrage international – Clause compromissoire – Insertion dans un 
contrat – Existence et efficacité – Appréciation – Volonté commune 
des parties – Référence à une loi étatique – Nécessité (non) – 
Possibilité – Conditions.

En vertu d’une règle matérielle du droit de l’arbitrage international, la clause compromissoire est indépendante 
juridiquement du contrat principal qui la contient directement ou par référence et son existence et son efficacité 
s’apprécient, sous réserve des règles impératives du droit français et de l’ordre public international, d’après la 
commune volonté des parties, sans qu’il soit nécessaire de se référer à une loi étatique, à moins que les parties 
aient expressément soumis la validité et les effets de la convention d’arbitrage elle-même à une telle loi. 

Justifie légalement sa décision d’apprécier l’existence et l’efficacité d’une convention d’arbitrage au regard des 
règles matérielles du droit français en matière d’arbitrage international une cour d’appel qui retient souveraine-
ment, d’une part, que le choix du droit anglais comme loi régissant les contrats, ainsi que la stipulation selon 
laquelle il était interdit aux arbitres d’appliquer des règles qui contrediraient les contrats, ne suffisaient pas à 
établir la commune volonté des parties de soumettre l’efficacité de la convention d’arbitrage au droit anglais, par 
dérogation aux règles matérielles du siège de l’arbitrage expressément désigné par les contrats, d’autre part, que 
n’était pas rapportée la preuve de circonstances de nature à établir de manière non équivoque la volonté com-
mune des parties de désigner le droit anglais comme régissant l’efficacité, le transfert ou l’extension de la clause 
compromissoire.

 ■ Arbitrage international – Clause compromissoire – Insertion dans 
un contrat – Existence et efficacité – Appréciation – Volonté 
commune des parties – Référence à une loi étatique – Volonté non 
équivoque – Applications diverses.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 23 juin 2020), le 16 juillet 2001, la société libanaise Ka-
bab-Ji a conclu avec la société koweïtienne Al-Homaizi Foodstuff Co WWL (AHFC) 
un contrat de franchise d’une durée de dix années pour l’exploitation de la marque de 
restauration « Kabab-Ji » au Koweït.

Le contrat de franchise, ainsi que les accords conclus pour chaque point de vente, 
prévoyaient l’application du droit anglais. Ils stipulaient une clause d’arbitrage à [Loca-
lité 3] selon le règlement de conciliation et d’arbitrage de la Chambre de commerce 
internationale (CCI).

 2. En 2004, la société AHFC a informé la société Kabab-Ji de la restructuration du 
groupe par la création d’une société holding koweïtienne, Gulf and World Restaurants 
& Food, devenue Kout Food Group (KFG).
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 3. Le 16 juillet 2011, faute de nouvel accord, les contrats sont arrivés à expiration.

 4. Le 27 mars 2015, la société Kabab-Ji a introduit devant la CCI une procédure d’ar-
bitrage à l’encontre de la société KFG.

Par une sentence rendue à Paris le 11 septembre 2017, le tribunal arbitral a étendu 
les contrats à la société KFG et condamné celle-ci à verser à la société Kabab-Ji les 
redevances de licence impayées entre 2008 et 2011, outre une indemnité au titre de 
la perte de chance.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. La société KFG fait grief à l’arrêt de rejeter son recours en annulation de la sen-
tence, alors :

 « 1°/ que l’existence et l’efficacité de la convention d’arbitrage s’apprécient au regard 
de la loi expressément choisie par les parties pour la régir ; qu’en se prononçant comme 
elle l’a fait, motifs pris notamment qu’ « aucune stipulation expresse n’a été convenue 
entre les parties qui désignerait la loi anglaise, comme régissant la clause compromis-
soire  » et que « KFG ne rapporte pas la preuve d’aucune circonstance de nature à 
établir de manière non équivoque la volonté commune des parties de désigner le droit 
anglais comme régissant l’efficacité, le transfert ou l’extension de la clause compro-
missoire, et dont le régime est indépendant de celui des accords », après avoir pourtant 
constaté que selon l’article 1 du Contrat de développement de franchise (CDF), signé 
entre Kabab-Ji et AHFC le 16 juillet 2001, intitulé « contenu du contrat », « le présent 
contrat comprend les paragraphes qui précèdent, les termes énoncés ci-après, les docu-
ments qui y sont mentionnés ainsi que toute(s) pièce(s), annexe(s) ou modification(s) 
à celui-ci ou à ses accessoires qui doit être signé ultérieurement par les parties. Il doit 
être interprété dans son ensemble et chacun des documents mentionnés doit être 
considéré comme faisant partie intégrante du présent Contrat et interprété comme 
un complément aux autres », que selon l’article 15 du même contrat, et l’article 27 des 
CPVFs, il était prévu que le « présent Contrat sera régi par le droit anglais et interprété 
conformément à ces dispositions », et que selon les clauses compromissoires figurant 
au CDF et aux CPVFs (articles 14 et 26), les arbitres devaient appliquer « les stipula-
tions contenues dans le Contrat » et les « principes de droit généralement reconnus 
dans le cadre des transactions internationales » et ne pouvaient appliquer « toute règle 
qui contredit la formulation stricte du Contrat », ce dont il résultait que les parties ont 
expressément soumis au droit anglais les conventions d’arbitrage, la cour d’appel n’a 
pas tiré les conséquences légales de ses constatations au regard de l’article 1520.1° du 
code de procédure civile ;

 2°/ que le juge ne peut dénaturer l’écrit qui lui est soumis  ; qu’en se prononçant 
comme elle l’a fait, après avoir constaté que selon l’article 1 du Contrat de dévelop-
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pement de franchise (CDF), signé entre Kabab-Ji et AHFC le 16 juillet 2001, intitulé 
« contenu du contrat », « le présent contrat comprend les paragraphes qui précèdent, 
les termes énoncés ci-après, les documents qui y sont mentionnés ainsi que toute(s) 
pièce(s), annexe(s) ou modification(s) à celui-ci ou à ses accessoires qui doit être signé 
ultérieurement par les parties. Il doit être interprété dans son ensemble et chacun des 
documents mentionnés doit être considéré comme faisant partie intégrante du présent 
Contrat et interprété comme un complément aux autres », que selon l’article 15 du 
même contrat, et de l’article 27 des CPVFs, il était prévu que le « présent Contrat sera 
régi par le droit anglais et interprété conformément à ces dispositions » et que selon 
les clauses compromissoires figurant au CDF et aux CPVFs (articles 14 et 26) les ar-
bitres devaient appliquer « les stipulations contenues dans le Contrat » et les « principes 
de droit généralement reconnus dans le cadre des transactions internationales » et ne 
pouvaient appliquer « toute règle qui contredit la formulation stricte du Contrat », ce 
dont il résultait que les parties ont expressément soumis au droit anglais les conven-
tions d’arbitrage, la cour d’appel a dénaturé les termes clairs et précis des articles 1, 14 
et 15 du CDF et 26 et 27 des CPVFs, en méconnaissance de l’obligation faite au juge 
de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis ;

 3°/ en toute hypothèse, que l’existence et l’efficacité de la convention d’arbitrage 
s’apprécient au regard de la loi choisie par les parties pour la régir  ; qu’à défaut de 
stipulations manifestant une intention contraire des parties, le choix de la loi appli-
cable au contrat est présumé valoir pour l’ensemble de ses stipulations, en ce compris 
la clause compromissoire ; qu’en statuant comme elle l’a fait, après avoir constaté que 
le CDF et les CPVFs étaient expressément soumis au droit anglais et devaient être 
interprétés conformément à ces dispositions, sans caractériser une intention contraire 
des parties de soumettre l’existence et l’efficacité de la convention d’arbitrage à une 
autre loi que celle applicable au contrat, la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa 
décision au regard de l’article 1520.1° du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 7. En vertu d’une règle matérielle du droit de l’arbitrage international, la clause com-
promissoire est indépendante juridiquement du contrat principal qui la contient di-
rectement ou par référence et son existence et son efficacité s’apprécient, sous réserve 
des règles impératives du droit français et de l’ordre public international, d’après la 
commune volonté des parties, sans qu’il soit nécessaire de se référer à une loi étatique, 
à moins que les parties aient expressément soumis la validité et les effets de la conven-
tion d’arbitrage elle-même à une telle loi.

 8. Ayant souverainement retenu que le choix du droit anglais comme loi régissant les 
contrats, ainsi que la stipulation selon laquelle il était interdit aux arbitres d’appliquer 
des règles qui contrediraient les contrats, ne suffisaient pas à établir la commune vo-
lonté des parties de soumettre l’efficacité de la convention d’arbitrage au droit anglais, 
par dérogation aux règles matérielles du siège de l’arbitrage expressément désigné par 
les contrats, et que la société KFG ne rapportait la preuve d’aucune circonstance de 
nature à établir de manière non équivoque la volonté commune des parties de dési-
gner le droit anglais comme régissant l’efficacité, le transfert ou l’extension de la clause 
compromissoire, la cour d’appel a, sans dénaturation, légalement justifié sa décision 
d’apprécier l’existence et l’efficacité de la convention d’arbitrage, non pas au regard du 
droit anglais, mais au regard des règles matérielles du droit français en matière d’arbi-
trage international.
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 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SARL Ortscheidt ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article 1520, 1°, du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 30 mars 2004, pourvoi n° 01-14.311, Bull. 2004, I, n° 95 (rejet).

1re Civ., 7 septembre 2022, n° 20-22.118, (B), FS

– Rejet –

 ■ Arbitrage international – Sentence – Recours en annulation – Cas – 
Contrariété à l’ordre public international – Existence – Recherche – 
Obstacle – Exclusion – Attitude des parties devant l’arbitre.

Le respect de l’ordre public international de fond ne peut être conditionné par l’attitude d’une partie devant 
l’arbitre.

 ■ Arbitrage international – Sentence – Recours en annulation – Cas – 
Contrariété à l’ordre public international – Existence – Recherche – 
Pouvoirs des juges.

Si la mission d’une cour d’appel, saisie en vertu de l’article 1520 du code de procédure civile, est limitée à 
l’examen des vices que celui-ci énumère, aucune limitation n’est apportée à son pouvoir de rechercher en droit 
et en fait tous les éléments concernant les vices en question. Il s’ensuit que, saisie d’un moyen tiré de ce que 
la reconnaissance ou l’exécution d’une sentence heurterait l’ordre public international en ce que la transaction 
qu’elle homologuait avait été obtenue par corruption, une cour d’appel vérifie à bon droit la réalité de cette 
allégation en examinant l’ensemble des pièces produites à son soutien, peu important que celles-ci n’aient pas 
été précédemment soumises aux arbitres.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 novembre 2020, n° RG 18/02568), le 20 janvier 
2003, le Gouvernement libyen et la Société orléanaise d’électricité et de chauffage 
électrique (SORELEC) ont conclu un accord pour fixer le montant de la créance de 
celle-ci et mettre fin à leur différend concernant l’exécution d’un contrat de construc-
tion.

 2. Pour obtenir paiement de sa créance, la société SORELEC a engagé une procé-
dure d’arbitrage, sous l’égide de la Chambre de commerce international (la CCI), sur 
le fondement du traité bilatéral de protection des investissements entre la France et la 
Libye.

En cours d’instance, elle a sollicité l’homologation d’un protocole transactionnel. Une 
sentence partielle, rendue à [Localité 2], a accueilli cette demande, condamné la Libye 
à payer une certaine somme dans un certain délai et prévu qu’en cas de défaillance cet 
Etat serait tenu de payer un montant supérieur.

 3. La sentence partielle n’ayant pas été exécutée dans le délai imparti, le tribunal 
arbitral a rendu une sentence finale condamnant la Libye au paiement de la somme 
majorée et répartissant les frais d’arbitrage. 

 4. La Libye a formé un recours en annulation de la sentence partielle.

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. La société SORELEC fait grief à l’arrêt d’annuler la sentence partielle rendue 
à [Localité 2] le 20 décembre 2017 et de la condamner à verser une indemnité de 
150.000 euros à l’Etat de Libye en application de l’article 700 du code de procédure 
civile, alors « que les parties doivent agir avec loyauté dans la conduite de la procédure 
arbitrale ; qu’en statuant comme elle l’a fait, motifs pris que « le respect de la concep-
tion française de l’ordre public international implique que le juge étatique chargé du 
contrôle puisse apprécier le moyen tiré de la contrariété à l’ordre public international 
alors même qu’il n’a pas été invoqué devant les arbitres et que ceux-ci ne l’ont pas mis 
dans le débat » et que la circonstance « que le grief tenant à une activité de corrup-
tion est nouveau, alors qu’il aurait été possible à l’Etat de Libye d’en saisir le tribunal 
arbitral, ne prive pas le juge de l’annulation d’examiner si la sentence partielle qui ho-
mologue le protocole n’a pas eu pour effet de couvrir une telle activité, sans laquelle 
il n’aurait pas été conclu », sans rechercher, comme elle y était expressément invitée, 
si en s’absentant de se prévaloir d’allégations de corruption qu’ils pouvaient invoquer, 
d’abord entre la date de communication du protocole transactionnel au tribunal arbi-
tral, le 22 août 2016, et la date de la sentence partielle du 20 décembre 2017, et ensuite 
après le dépôt de son recours en annulation contre la sentence partielle et avant que les 
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arbitres ne statuent par sentence finale le 10 avril 2018, l’État de Libye n’avait pas ainsi 
agi avec déloyauté au cours de la procédure arbitrale, se privant dès lors de la possibilité 
de fonder son recours en annulation sur de telles allégations, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard des articles 1464, alinéa 3, 1506.3° et 1520.5° du 
code de procédure civile »

 Réponse de la Cour 

 7. Le respect de l’ordre public international de fond ne peut être conditionné par 
l’attitude d’une partie devant l’arbitre.

 8. La cour d’appel, devant laquelle il était allégué que l’exécution de la sentence avait 
pour effet de permettre à la société SORELEC de retirer les bénéfices d’un protocole 
transactionnel obtenu par corruption, n’était pas tenue de procéder à la recherche ino-
pérante selon laquelle l’Etat libyen aurait fait preuve de déloyauté en n’invoquant pas 
ce grief devant les arbitres, de sorte qu’elle a légalement justifié sa décision de ce chef.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 9. La société SORELEC fait le même grief à l’arrêt, alors : 

 « 1°/ que le juge de l’annulation est le juge de la sentence pour admettre ou refuser 
son insertion dans l’ordre juridique français, et non le juge de l’affaire pour laquelle les 
parties ont conclu une convention d’arbitrage, de sorte qu’il ne peut procéder à une 
nouvelle instruction au fond de l’affaire ; qu’en statuant comme elle l’a fait, motifs pris 
que M. [S] reconnaissait, à la date du 7 septembre 2015, que « même si le département 
du contentieux relevait de son ministère, et même si une transaction était approuvée 
par une décision prise en conseil des ministres ou autorisée par le premier ministre, il 
était nécessaire d’obtenir préalablement l’autorisation du département du contentieux 
pour qu’un représentant de l’Etat de Libye, quel qu’il soit, puisse régulièrement ap-
prouver une transaction », que « l’article 6 de la loi de 1971 qui institue le département 
du contentieux, prévoit que celui-ci donne à la partie administrative son avis motivé 
et que cette dernière ne peut contrevenir à cet avis qu’en vertu d’une décision du 
ministre compétent », qu’il « résulte que ce texte s’il permet au ministre compétent le 
cas échéant, somme le soutient SORELEC, de ne pas suivre l’avis du département du 
contentieux, ne l’autorise pas en revanche à ne pas solliciter son avis préalable », que 
« M. [S] n’a pas sollicité cet avis avant de signer le protocole » et que « l’attitude de 
M. [S] qui a signé le Protocole fin mars 2016, sans avoir sollicité l’avis du département 
du contentieux qu’il savait obligatoire et qu’il n’a communiqué que le 12 avril 2016, 
ce qu’il a appelé un « projet de protocole transactionnel préparé en vue de régler le 
différend opposant la société française SORELEC à l’Etat libyen  », en dissimulant 
qu’il avait déjà signé le Protocole constituait un indice grave et précis d’une collusion 
entre SORELEC et le ministre de la justice qui a signé cet accord dans l’exercice 
de ses fonctions officielles, susceptible d’en tirer un avantage personnel » après avoir 
pourtant constaté que dans sa sentence partielle du 20 décembre 2017, le tribunal 
arbitral a notamment retenu, en application du principe de l’estoppel et de la théorie 
de l’apparence, que la société SORELEC pouvait légitiment croire en l’apparente lé-
gitimité du ministre de la justice du gouvernement provisoire émanant du Parlement 
et que devant le tribunal arbitral, l’avocat représentant l’Etat de Libye et la procédure 
arbitrale a soutenu que le protocole n’était pas homologué en droit interne libyen par 
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le Département des litiges, ce dont il résultait que le tribunal arbitral avait statué sur 
la question de l’avis préalable du Département du contentieux, la cour d’appel, qui a 
ainsi procédé à une nouvelle instruction au fond de l’affaire déjà soumise au tribunal 
arbitral, a violé l’article 1520.5° du code de procédure civile ;

 2°/ que le juge de l’annulation est le juge de la sentence pour admettre ou refuser 
son insertion dans l’ordre juridique français, et non le juge de l’affaire pour laquelle 
les parties ont conclu une convention d’arbitrage, de sorte qu’il ne peut procéder à 
une nouvelle instruction au fond de l’affaire ; qu’en statuant comme elle l’a fait en 
se fondant sur une lettre de M. [S] du 7 septembre 2015, adressée au ministre de la 
justice, sur un courrier du ministre de la justice du 12 avril 2016 transmettant au pré-
sident du département des contentieux le projet de protocole transactionnel, et sur 
une sentence arbitrale [D] rendue le 24 mai 2019, pièces qui n’ont pas été produites 
devant le tribunal arbitral, la cour d’appel, qui a ainsi révisé la sentence arbitrale, a violé 
l’article 1520.5° du code de procédure civile »

 Réponse de la Cour

 10. L’article 1520 du code de procédure civile dispose :

 « Le recours en annulation n’est ouvert que si : 

 1° Le tribunal arbitral s’est déclaré à tort compétent ou incompétent ; ou 

 2° Le tribunal arbitral a été irrégulièrement constitué ; ou 

 3° Le tribunal arbitral a statué sans se conformer à la mission qui lui avait été confiée ; 
ou 

 4° Le principe de la contradiction n’a pas été respecté ; ou 

 5° La reconnaissance ou l’exécution de la sentence est contraire à l’ordre public in-
ternational. »

 11. Si la mission de la cour d’appel, saisie en vertu de ce texte, est limitée à l’examen 
des vices que celui-ci énumère, aucune limitation n’est apportée à son pouvoir de 
rechercher en droit et en fait tous les éléments concernant les vices en question.

 12. Saisie d’un moyen tiré de ce que la reconnaissance ou l’exécution de la sentence 
heurterait l’ordre public international en ce que la transaction qu’elle homologuait 
avait été obtenue par corruption, la cour d’appel a vérifié à bon droit la réalité de cette 
allégation en examinant l’ensemble des pièces produites à son soutien, peu important 
que celles-ci n’aient pas été précédemment soumises aux arbitres.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SARL Ortscheidt ; SARL Cabinet Rousseau et Tapie -
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Textes visés : 

Articles 1464, alinéa 3, 1506, 3°, et 1520, 5°, du code de procédure civile ; article 1520 du code 
de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 6 janvier 1987, pourvoi n° 84-17.274, Bull. 1987, I, n° 2 (rejet).

1re Civ., 28 septembre 2022, n° 21-21.738, (B), FS

– Rejet –

 ■ Convention d’arbitrage – Inapplicabilité manifeste – 
Caractérisation – Défaut – Cas – Impécuniosité.

Dès lors que les demandeurs à une instance, parties à des contrats de franchise et d’approvisionnement contenant 
des clauses compromissoires, ne soutenaient pas qu’une tentative préalable d’engagement d’une procédure arbi-
trale avait échoué faute de remède apporté à leurs difficultés financières, ne méconnaît pas le droit d’accès au juge 
une cour d’appel qui se déclare incompétente pour connaître du litige en retenant, à bon droit, que l’impécunio-
sité n’est pas, en soi, de nature à caractériser l’inapplicabilité manifeste de ces clauses au sens de l’article 1448 
du code de procédure civile.

 ■ Clause compromissoire – Mise en oeuvre – Défaut – Cas – 
Impécuniosité – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 30 juin 2021), la société CPP Le Mans Distribution 
(CPP), constituée entre M. [B], gérant, et la société Selima, filiale du groupe Carrefour, 
a conclu un contrat de franchise avec la société Prodim, devenue la société Carre-
four Proximité France (CPF), et un contrat d’approvisionnement avec la société CSF 
France (CSF). 

 2. Ces deux contrats, ainsi que le pacte d’associés, la convention de « pack infor-
matique », la convention « SVP social » et le contrat de fidélisation, contenaient une 
clause compromissoire.

 3. Soutenant être victimes de pratiques anticoncurrentielles et restrictives de concur-
rence de la part des sociétés CPF, CSF et Selima, la société CPP et son gérant les ont 
assignées devant un tribunal de commerce.

 4. Les sociétés CPF, CSF et Selima ont soulevé l’incompétence des juridictions éta-
tiques en invoquant les clauses compromissoires des contrats de franchises et d’appro-
visionnement.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. La société CPP et M. [B] font grief à l’arrêt de déclarer le tribunal de commerce de 
Rennes incompétent, de les renvoyer à mieux se pourvoir en application des clauses 
compromissoires stipulées aux contrats de franchise et d’approvisionnement et de re-
jeter leurs demandes, alors : 

 « 1°/ que l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales garantit à tout justiciable un accès effectif au juge, sans condi-
tion de ressources ; qu’en application de cet article, l’état d’impécuniosité avéré d’une 
partie à un contrat contenant une clause compromissoire suffit à caractériser l’inappli-
cabilité manifeste de cette clause ; qu’en l’espèce, la cour d’appel retenait l’impécunio-
sité de la société CPP et de M. [B] en jugeant que « engager plus de 100 000 euros de 
frais d’arbitrage est impossible et conduirait la société CPP à une situation de cessation 
des paiements » ; qu’en jugeant pourtant que l’impécuniosité d’une partie n’est pas 
de nature à faire échec à l’application du principe compétence-compétence, la cour 
d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et a, ce faisant, 
violé l’article 1448 du code de procédure civile, l’article 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droit de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble le principe 
du droit à l’accès au juge ;

 2°/ que l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales garantit à tout justiciable un accès effectif au juge, sans condi-
tion de ressources ; qu’en refusant de tenir compte de l’état d’impécuniosité du fran-
chisé aux motifs que l’impécuniosité d’une partie n’est pas de nature à faire échec au 
principe compétence-compétence en jugeant « qu’il revient aux acteurs de l’arbitrage 
d’écarter tout risque de déni de justice face à un plaideur aux moyens financiers limi-
tés », la cour d’appel a statué par des motifs hypothétiques et a violé l’article 1448 du 
code de procédure civile, l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droit de 
l’homme et des libertés fondamentales, le principe du droit à l’accès au juge, ensemble 
l’article 455 du Code de procédure civile ;

 3°/ que l’état d’impécuniosité avéré d’une partie à un contrat contenant une clause 
compromissoire suffit à caractériser l’inapplicabilité manifeste de cette clause ; qu’en 
l’état de conventions connexes et indivisibles, qui contiennent chacune une clause 
compromissoire propre, prive du droit d’accès au juge le schéma contractuel, qui, dans 
les faits, empêche les parties de saisir l’arbitre de l’ensemble des contrats imbriqués 
en interdisant à ce dernier de se prononcer sur un contrat ne contenant pas la clause 
compromissoire fondant leur saisine ; qu’en l’espèce, les franchisés, sans être utilement 
contestés faisaient « valoir à cet égard que la relation contractuelle s’inscrit dans un 
ensemble indivisible et commun constitué d’abord par des statuts à objet social exclu-
sif imposés aux franchisés, puis par des contrats de franchise et d’approvisionnement 
ainsi que par les contrats dit «  accessoires  » qui en découlent, le groupe Carrefour 
empêchant les juridictions saisies d’appréhender les litiges dans leur intégralité » ; que 
l’arrêt ne contredit pas utilement que sept contrats lient les parties en l’espèce et que 
tous contiennent une clause d’arbitrage à l’exception des statuts en jugeant que « ils 
ajoutent que les statuts à objet social exclusif et les contrats de franchise et d’approvi-
sionnement CPF et CSF sont des contrats d’adhésion imposés uniformément à tous 
les franchisés sans possibilité de négociation. » ; qu’en l’espèce le système mis en place 
par le groupe Carrefour, contenait autant de clauses compromissoires que de contrats 
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tous imbriqués (franchise, contrat d’approvisionnement etc.), de sorte que ces contrats 
ne pouvaient être examinés ensemble, abstraction faite de l’indivisibilité qui les carac-
térisait, ce qui conduit le franchisé à engager autant de procédures d’arbitrage qu’il 
existe de contrats contenant une clause compromissoire ; que ce schéma contractuel 
est pensé pour priver le franchisé de l’accès à un juge en raison des coûts importants 
qu’il engendre  ; qu’en jugeant que, nonobstant ces éléments, le coût généré par de 
telles procédures hors frais d’avocats et au titre de l’article 700 du code de procédure 
civile n’était pas de nature à conférer un caractère manifestement inapplicable à une 
clause qui devait pourtant être considérée comme abusive et conduisant à un déni 
de justice, la cour d’appel a violé l’article 1448 du code civil ensemble l’article 6, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droit de l’homme et des libertés fondamentales, 
ensemble le principe du droit à l’accès au juge. »

 Réponse de la Cour 

 6. Selon l’article 1448 du code de procédure civile, lorsqu’un litige relevant d’une 
convention d’arbitrage est porté devant une juridiction de l’Etat, celle-ci se déclare 
incompétente sauf si le tribunal arbitral n’est pas encore saisi et si la convention d’ar-
bitrage est manifestement nulle ou manifestement inapplicable.

 7. Dès lors qu’il n’était pas soutenu qu’une tentative préalable d’engagement d’une 
procédure arbitrale avait échoué, faute de remède apporté aux difficultés financières 
alléguées par M. [B] et la société CPP, la cour d’appel a retenu à bon droit, sans mé-
connaître le droit d’accès au juge, que l’invocation par les demandeurs de leur im-
pécuniosité n’était pas, en soi, de nature à caractériser l’inapplicabilité manifeste des 
clauses compromissoires.

 8. Le moyen, qui critique un motif surabondant invoqué par la deuxième branche, 
n’est donc pas fondé pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : Me Soltner ; SARL Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 

Article 1448 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 13 juillet 2016, pourvoi n° 15-19.389, Bull. 2016, I, n° 159 (rejet).
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ARCHITECTE ENTREPRENEUR

3e Civ., 21 septembre 2022, n° 21-20.433, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité – Responsabilité à l’égard du maître de l’ouvrage – 
Garantie décennale – Domaine d’application – Eléments 
d’équipement du bâtiment – Caractérisation – Exclusion – Cas.

 Aux termes de l’article 1792-7 du code civil, ne sont pas considérés comme des éléments d’équipement d’un 
ouvrage au sens des articles 1792, 1792-2, 1792-3 et 1792-4 les éléments d’équipement, y compris leurs 
accessoires, dont la fonction exclusive est de permettre l’exercice d’une activité professionnelle dans l’ouvrage. 

Viole, dès lors, les articles 1792 et 1792-7 du code civil, une cour d’appel qui exclut la responsabilité décennale 
des constructeurs en faisant application de l’article 1792-7 à l’installation de production électrique formant la 
toiture d’un bâtiment au motif que les modules photovoltaïques constituent un élément d’équipement dont le 
vice n’a affecté que la production industrielle d’énergie, sans porter atteinte à la solidité et à la destination de 
l’ouvrage immobilier, alors qu’elle avait constaté que les panneaux photovoltaïques participaient de la réalisation 
de l’ouvrage de couverture dans son ensemble, en assurant une fonction de clos, de couvert et d’étanchéité du 
bâtiment.

 ■ Responsabilité – Responsabilité à l’égard du maître de l’ouvrage – 
Garantie décennale – Domaine d’application – Désordre rendant 
l’ouvrage impropre à sa destination – Cas – Risque avéré d’incendie 
de la couverture d’un bâtiment.

Le risque avéré d’incendie de la couverture d’un bâtiment le rend impropre à sa destination au sens de l’ar-
ticle 1792 du code civil. Dès lors, ne tire pas les conséquences légales de ses propres constatations une cour 
d’appel qui rejette les demandes formées sur le fondement de la garantie décennale au motif que la couverture 
remplit son office sans qu’il y ait la moindre atteinte à sa destination, dès lors que la combustion interne des 
boîtiers de connexion des panneaux photovoltaïques n’avait été suivie d’aucun début d’incendie portant atteinte 
à la toiture, même si la réalisation d’un tel risque a pu exister.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 23 mars 2021, rectifié le 19 octobre 2021), la société 
BN solaire a confié à la société TCE Solar, désormais en liquidation judiciaire, assurée 
auprès de la société Axa France IARD (la société Axa), l’installation, en toiture d’un 
bâtiment dont la couverture existante avait été préalablement déposée, d’une unité 
de production d’énergie solaire comportant des panneaux photovoltaïques fabriqués 
par la société Scheuten Holding, assurée auprès de la société AIG Europe Limited, 
aux droits de laquelle vient la société AIG Europe, équipés de boîtiers de connexion, 
fournis par une entreprise assurée auprès de la société Allianz Benelux NV (la société 
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Allianz) et certifiés par la société Tüv Rheinland LGA Products GMBH (la société 
Tüv Rheinland), assurée auprès de la société HDI Global SE. 

 2. La société TCE Solar a sous-traité à la société Santerne Méditerranée, assurée au-
près de la société Sagena, aux droits de laquelle vient la société SMA, le câblage de 
l’installation. 

 3. La réception des travaux est intervenue le 19 janvier 2011.

 4. Divers incidents de production étant survenus avant la mise en arrêt total de l’ins-
tallation, le 27  janvier 2012, provoqués par un défaut sériel affectant les boîtiers de 
connexion, la société BN solaire a, après expertise, assigné la société TCE Solar, prise 
en la personne de son liquidateur judiciaire, et la société Axa en réparation.

 5. La société Axa a assigné en garantie les sociétés Santerne Méditerranée, Sagena, la 
société Allianz France IARD, recherchée en sa qualité d’assureur de l’entreprise ayant 
fourni les boîtiers, et AIG Europe Limited, laquelle a appelé en garantie les sociétés 
Allianz,Tüv Rheinland et HDI Global SE. 

 6. Les assignations ont été jointes. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 7. La société BN solaire fait grief à l’arrêt de dire que, par application de l’article 1792-
7 du code civil, le dommage n’engage pas la responsabilité civile de la société TCE 
Solar sur le fondement des garanties légales des articles 1792 et 1792-3 du code civil 
et de rejeter, en conséquence, ses demandes à l’encontre de la société Axa, assureur 
décennal de l’entreprise, alors « qu’une installation photovoltaïque intégrée en toiture 
d’un immeuble constituant, dans son ensemble, un ouvrage de construction ayant 
pour fonction le clos et le couvert ainsi que la production d’électricité, la cour d’ap-
pel, en faisant application de l’article 1792-7 du code civil qui exclut de la garantie 
décennale les éléments d’équipement d’un ouvrage dont la fonction exclusive est de 
permettre l’exercice d’une activité professionnelle dans l’ouvrage, a violé ce texte par 
fausse application et l’article 1792 du même code par refus d’application. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1792 et 1792-7 du code civil :

 8. Aux termes du premier de ces textes, tout constructeur d’un ouvrage est respon-
sable de plein droit, envers le maître ou l’acquéreur de l’ouvrage, des dommages, 
même résultant d’un vice du sol, qui compromettent la solidité de l’ouvrage ou qui, 
l’affectant dans l’un de ses éléments constitutifs ou l’un de ses éléments d’équipement, 
le rendent impropre à sa destination. 

 9. Selon le second, ne sont pas considérés comme des éléments d’équipement d’un 
ouvrage au sens des articles 1792, 1792-2, 1792-3 et 1792-4 les éléments d’équipe-
ment, y compris leurs accessoires, dont la fonction exclusive est de permettre l’exer-
cice d’une activité professionnelle dans l’ouvrage.

 10. Pour faire application de l’article 1792-7 du code civil à l’installation de pro-
duction électrique formant la toiture d’un bâtiment et rejeter, en conséquence, les 
demandes à l’encontre de l’assureur décennal du locateur d’ouvrage, l’arrêt retient 
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que, si la mise en place d’une nouvelle couverture de l’immeuble composée de mo-
dules photovoltaïques fixés sur des bacs-aciers supportés par les pannes de la charpente 
participe de la réalisation de l’ouvrage global, dès lors que la nouvelle couverture 
supporte l’unité de production, les modules photovoltaïques constituent un élément 
d’équipement dont le vice n’a affecté que la production industrielle d’énergie, sans 
porter atteinte à la solidité et à la destination de l’ouvrage immobilier.

 11. En statuant ainsi, après avoir constaté que les panneaux photovoltaïques partici-
paient de la réalisation de l’ouvrage de couverture dans son ensemble, en assurant une 
fonction de clos, de couvert et d’étanchéité du bâtiment, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.

 Et sur le moyen, pris en sa troisième branche 

 Enoncé du moyen

 12. La société BN solaire fait le même grief à l’arrêt, alors « que tout constructeur d’un 
ouvrage est responsable de plein droit, envers le maître ou l’acquéreur de l’ouvrage, des 
dommages qui compromettent la solidité de l’ouvrage ou qui, l’affectant dans l’un de 
ses éléments constitutifs ou l’un de ses éléments d’équipement, dissociables ou non, le 
rendent impropre à sa destination ; que, pour dire n’y avoir lieu d’engager la respon-
sabilité décennale de la société TCE Solar, la cour d’appel a retenu que la combus-
tion interne des boîtiers de connexion des modules photovoltaïques n’avait été suivie 
d’aucun début d’incendie portant atteinte à la couverture de l’ouvrage, mais que la 
réalisation d’un tel risque avait existé ; qu’en statuant ainsi, cependant que constitue un 
dommage couvert par la garantie décennale non seulement l’incendie mais également 
le risque d’incendie dans le délai décennal, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les consé-
quences légales de ses constatations, a violé les articles 1792 et 1792-2 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1792 du code civil :

 13. Aux termes de ce texte, tout constructeur d’un ouvrage est responsable de plein 
droit, envers le maître ou l’acquéreur de l’ouvrage, des dommages, même résultant 
d’un vice du sol, qui compromettent la solidité de l’ouvrage ou qui, l’affectant dans 
l’un de ses éléments constitutifs ou l’un de ses éléments d’équipement, le rendent im-
propre à sa destination.

 14. Pour rejeter les demandes formées sur le fondement de la garantie décennale, 
l’arrêt retient que la couverture remplit son office sans qu’il y ait la moindre atteinte à 
sa destination, dès lors que la combustion interne des boîtiers de connexion des pan-
neaux photovoltaïques n’avait en l’espèce été suivie d’aucun début d’incendie portant 
atteinte à la toiture, même si la réalisation d’un tel risque a pu exister. 

 15. En statuant ainsi, alors qu’en lui-même le risque avéré d’incendie de la couverture 
d’un bâtiment le rend impropre à sa destination, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations, a violé le texte susvisé. 

 Portée et conséquence de la cassation 

 16. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dis-
positions de l’arrêt selon lesquelles les dommages litigieux n’engagent pas la responsa-
bilité de TCE Solar sur le fondement des garanties légales des articles 1792 et 1792-3 
du code civil, et qui rejettent les demandes de la société BN solaire à l’encontre de la 
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société Axa, entraînent la cassation, par voie de conséquence, des chefs de dispositif qui 
s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen, pris en sa deuxième branche, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare les écritures recevables, met hors de 
cause la société AIG Europe, prise en la personne de ses succursales française et néer-
landaise, et la société Allianz France IARD, déclare l’arrêt commun à la société SMA, 
assureur de la société Santerne Méditerranée, confirme le jugement en ce qu’il a rejeté 
les demandes de nullité de l’assignation introductive d’instance et le rapport d’exper-
tise, et déclare irrecevables les demandes formées contre la société TCE Solar, l’arrêt 
rendu le 23 mars 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Pau ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Boyer - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : Me Bouthors ; SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 
Article 1792-7 du code civil ; article 1792 du code civil.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 4 avril 2019, pourvoi n° 18-11.021, Bull., (rejet), et les arrêts cités. 3e Civ., 19 septembre 
2019, pourvoi n° 18-16.986, Bull., (rejet), et l’arrêt cité.

ASSOCIATION SYNDICALE

3e Civ., 28 septembre 2022, n° 21-20.750, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Association libre – Statuts – Modification – Mise en conformité avec 
les dispositions de l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 – 
Formalités imposées pour la création d’une association – Annexion 
du plan parcellaire – Nécessité (non).

Lorsque les associations syndicales mettent leurs statuts en conformité avec les dispositions de l’ordonnance 
n° 2004-632 du 1er juillet 2004 et du décret n° 2006-504 du 3 mai 2006, elles doivent respecter les for-
malités que ces textes imposent. 

Elles ne sont toutefois pas tenues de procéder à l’annexion aux statuts mis en conformité du plan parcellaire, 
prévu à l’article 4 de ladite ordonnance, qui n’est requise qu’au moment de leur constitution.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 10  juin 2021), l’ensemble immobilier de la zone 
d’aménagement concerté du Hautmont, qui comprend dans son périmètre le syndicat 
des copropriétaires de la résidence Château du Hautmont (le syndicat des coproprié-
taires), est administré par l’association syndicale libre du Parc du Hautmont (l’ASL).

 2. Le 22 mai 2017, l’assemblée générale extraordinaire de l’ASL a voté la mise en 
conformité de ses statuts avec l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 et le décret 
n° 2006-504 du 3 mai 2006. 

 3. Le 28 novembre 2017, l’ASL a assigné le syndicat des copropriétaires en paiement 
de cotisations impayées. A titre reconventionnel, ce dernier a sollicité l’annulation des 
assemblées générales ordinaire et extraordinaire du 22 mai 2017. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le syndicat des copropriétaires fait grief à l’arrêt de déclarer l’ASL recevable à agir, 
alors :

 « 1°/ que faute d’annexer aux statuts mis en conformité avec l’ordonnance du 1er juil-
let 2004 et son décret d’application du 3 mai 2006, le plan parcellaire prévu à l’article 4 
de l’ordonnance et une déclaration de chaque adhérent spécifiant les désignations 
cadastrales ainsi que la contenance des immeubles pour lesquels il s’engage, une asso-
ciation syndicale libre est privée de capacité à agir en justice ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel a constaté que l’ASL du Parc du Haumont ne justifiait pas qu’avaient été 
annexés aux nouveaux statuts le plan parcellaire prévu à l’article 4 de l’ordonnance 
et une déclaration de chaque adhérent spécifiant les désignations cadastrales ainsi que 
la contenance des immeubles pour lesquels il s’engage  ; qu’en retenant néanmoins 
que dès lors qu’elle justifiait de la délivrance par le préfet du Nord du récépissé d’un 
exemplaire de ses nouveaux statuts et de leur publication au Journal officiel, elle avait 
recouvré sa capacité à agir quand bien même ces statuts n’étaient pas conformes à l’or-
donnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 et au décret n° 2006-504 du 3 mai 2006, la 
cour d’appel a violé les articles 7 et 60 de l’ordonnance du 1er juillet 2004, ensemble 
l’article 3 du décret du 3 mai 2006 ;

 2°/ que faute d’annexer aux statuts mis en conformité avec l’ordonnance du 1er juillet 
2004 et son décret d’application du 3 mai 2006, le plan parcellaire prévu à l’article 4 
de l’ordonnance et une déclaration de chaque adhérent spécifiant les désignations 
cadastrales ainsi que la contenance des immeubles pour lesquels il s’engage, une asso-
ciation syndicale libre est privée de capacité à agir en justice ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel a constaté que l’ASL du Parc du Haumont ne justifiait pas qu’avaient été 
annexés aux nouveaux statuts le plan parcellaire prévu à l’article 4 de l’ordonnance et 
une déclaration de chaque adhérent spécifiant les désignations cadastrales ainsi que la 
contenance des immeubles pour lesquels il s’engage ; qu’en retenant néanmoins que 
dès lors qu’elle produisait aux débats un plan parcellaire, la liste des parcelles avec leurs 
références cadastrales ainsi que des attestations de certains copropriétaires faisant état 
de l’affichage de ces documents lors des assemblées générales du 22 mai 2017, elle était 
recevable à agir, la cour d’appel a violé les articles 7 et 60 de l’ordonnance n° 2004-
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632 du 1er juillet 2004 dans sa version issue de la loi du 24 mars 2014, ensemble l’ar-
ticle 3 du décret n° 2006-504 du 3 mai 2006. »

 Réponse de la Cour 

 5. La cour d’appel a retenu, à bon droit, que l’ordonnance du 1er juillet 2014 et le 
décret du 3 mai 2006 ne dispensent pas les associations syndicales libres de respecter 
les formalités qu’ils imposent lorsqu’elles mettent leurs statuts en conformité avec ces 
textes. 

 6. Elle a relevé que, si le récépissé de la déclaration ne contenait pas l’énumération des 
pièces annexées, le préfet avait toutefois accusé réception d’un exemplaire des statuts 
modifiés pour être mis en conformité avec l’ordonnance du 1er juillet 2004 et le décret 
du 3 mai 2006 et avait précisé faire procéder à la publication au Journal officiel d’un 
extrait dans le délai d’un mois. 

 7. Elle en a exactement déduit, sans tirer de conséquences de la production aux dé-
bats du plan parcellaire, que l’ASL, qui, peu important l’absence d’annexion du plan 
aux statuts modifiés qui n’est requise qu’au moment de la constitution, justifiait de la 
délivrance du récépissé et de la publication des nouveaux statuts au Journal officiel, avait 
accompli les formalités de publicité de ses statuts modifiés et retrouvé sa capacité à agir. 

 8. Le moyen, inopérant en sa seconde branche, n’est donc pas fondé pour le surplus.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 9. Le syndicat des copropriétaires fait grief à l’arrêt de rejeter la demande d’annu-
lation des assemblées générales ordinaire et extraordinaire de l’ASL du 22 mai 2017, 
alors « que seuls les statuts définissent les règles de fonctionnement d’une association 
syndicale libre ; qu’en l’espèce, l’article 10 des statuts de l’ASL du Parc du Hautmont 
applicables au jour des assemblées générales du 22 mai 2017 prévoyait : « dans les 6 
jours de la convocation, les syndicataires peuvent notifier, par lettre recommandée à 
la personne qui a convoqué l’assemblée, les questions dont il demande l’inscription à 
l’ordre du jour. Un état de ces questions est porté à la connaissance des syndicataires, 5 
jours au moins avant la date de cette réunion, dans les formes prévues pour la convo-
cation » ; qu’en écartant toute irrégularité tenant à ce que l’ASL du Parc du Hautmont, 
à qui le syndicat des copropriétaires de la résidence Château du Hautmont et M. [P] 
[Z] avaient notifié par courrier recommandé avec accusé de réception du 26  avril 
2017 à tout le moins deux questions relatives à la sortie de l’ASL et à la restitution 
de la trésorerie de l’ASL, avait refusé de les porter à l’ordre du jour des assemblées 
générales du 22 mai 2017, en ce que, pour la première question, la justification tenant 
au caractère inéquitable des cotisations depuis 1996 et à la disparition de l’intérêt 
commun apparaissait insuffisante en l’absence de toute proposition concrète envisagée 
et en l’absence de renvoi à une notion juridique précise dès lors que cette possibilité 
de sortie n’était pas prévue par les statuts de l’ASL, et en ce que les statuts de l’ASL ne 
prévoyaient la possibilité pour l’assemblée générale extraordinaire que de modifier le 
périmètre de l’ASL selon un quorum de deux tiers des voix des membres et une majo-
rité des deux tiers des membres présents ou représentés sans que ces dispositions aient 
été expressément visées dans le courrier du 26 avril 2017 et, pour la seconde question, 
en ce que le caractère général de sa formulation ne permettait pas de l’inscrire à l’ordre 
du jour, la cour d’appel a violé l’article 1134 du code civil dans sa rédaction antérieure 



67

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

à l’ordonnance du 10 février 2016, ensemble l’article 7 de l’ordonnance du 1er juillet 
2004. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10  février 2016, et l’article 7 de l’ordonnance du 1er  juillet 
2004 :

 10. Selon le premier de ces textes, les conventions légalement formées tiennent lieu 
de loi à ceux qui les ont faites.

 11. Selon le second, les associations syndicales libres se forment par consentement 
unanime des propriétaires intéressés, constaté par écrit et les statuts de l’association 
définissent son nom, son objet, son siège et ses règles de fonctionnement.

 12. Pour rejeter la demande d’annulation des assemblées générales ordinaire et ex-
traordinaire de l’ASL du 22 mai 2017, l’arrêt retient, en premier lieu, que le syndicat 
des copropriétaires a, par lettre du 26 avril 2017, formulé une demande de vote, à la 
majorité simple, d’une résolution selon laquelle les membres de l’ASL décident de la 
sortie de l’association du syndicat. 

 13. Il relève que, si le syndicat des copropriétaires a la qualité de membre de l’ASL, 
la justification tenant au caractère inéquitable des cotisations depuis 1996 et la dis-
parition de l’intérêt commun apparaît insuffisante en l’absence de toute proposition 
concrète envisagée et de renvoi à une notion juridique précise alors même que cette 
possibilité de sortie n’est pas prévue par les statuts de l’ASL. 

 14. Il ajoute que les statuts non modifiés de l’ASL ne prévoyant que la possibilité pour 
l’assemblée générale extraordinaire de modifier le périmètre de l’association, cette 
modification nécessite un quorum irréductible des deux tiers des voix des membres de 
l’association et de la majorité des deux tiers des membres présents ou représentés et 
que ces dispositions ne sont pas expressément visées par le syndicat des copropriétaires 
dans sa lettre.

 15. En second lieu, l’arrêt retient que le caractère général de la formulation de la de-
mande de vote de la restitution de la trésorerie de l’ASL ne permettait pas de l’inscrire 
à l’ordre du jour. 

 16. En statuant ainsi, après avoir constaté que l’article 10 des statuts prévoyait que l’état 
des questions dont les syndicataires avaient demandé l’inscription à l’ordre du jour 
était porté à leur connaissance cinq jours au moins avant la date de la réunion de l’as-
semblée générale, ce dont il se déduisait que le président de l’ASL n’avait pas le pou-
voir d’en apprécier l’utilité ou l’opportunité, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare l’association syndicale libre du Parc du 
Hautmont recevable à agir, l’arrêt rendu le 10 juin 2021, entre les parties, par la cour 
d’appel de Douai ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Douai autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président  : Mme Teiller  - Rapporteur  : M.  Jariel  - Avocat général  : Mme Guil-
guet-Pauthe  - Avocat(s)  : SARL Le Prado  - Gilbert  ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 
Ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 ; décret n° 2006-504 du 3 mai 2006.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 6 septembre 2018, pourvoi n° 17-22.815, Bull. 2018, III, n° 93 (cassation partielle).

ASSURANCE (règles générales)

2e Civ., 15 septembre 2022, n° 21-12.278, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Garantie – Déchéance – Clause de déchéance de garantie – 
Opposabilité – Connaissance par l’assuré – Cas – Mauvaise foi – 
Conséquences – Indifférence de la fraude.

 Viole les articles L. 112-2 et L. 112-4 du code des assurances la cour d’appel qui, au visa de l’article 1134 du 
code civil et en vertu du principe général du droit selon lequel la fraude corrompt tout, rejette les demandes d’un 
assuré dirigées contre son assureur au motif que la mauvaise foi de l’assuré est caractérisée, alors qu’elle retenait 
que l’assureur ne démontrait pas que l’assuré avait eu connaissance, avant le sinistre, de la clause de déchéance 
de garantie invoquée par l’assureur et l’avait acceptée, de sorte que l’assureur ne pouvait l’opposer à l’assuré.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 22 octobre 2020), M. [L] et Mme [Z], ayant souscrit 
auprès de la société BMW Finance un contrat de location avec option d’achat portant 
sur un véhicule de marque BMW, ont adhéré à une assurance de groupe facultative 
souscrite par la société BMW Group auprès de la société SwissLife assurances de biens 
(la société SwissLife), garantissant pendant trois ans l’indemnisation de la valeur à neuf 
du véhicule en cas de vol.

 2. M. [L] a, en outre, assuré le véhicule auprès de la société MACIF, aux termes d’une 
police incluant également une garantie en cas de vol.

 3. M. [L] et Mme [Z] ont signalé le vol du véhicule, qui sera ultérieurement retrou-
vé incendié, et M. [L] a déclaré le sinistre à la société MACIF, qui lui a opposé une 
déchéance contractuelle de garantie au motif, notamment, qu’il aurait commis une 
fausse déclaration sur la date et les circonstances du vol.

 4. La société MACIF a, ensuite, porté plainte pour tentative d’escroquerie et M. [L], 
qui a indiqué avoir commis une erreur sur la date du vol, s’est vu notifier un rappel à 
la loi par le procureur de la République.
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 5. M. [L] et Mme [Z] ayant été condamnés à payer à la société BMW Finance les 
loyers restant dus au titre du contrat de location, ont assigné la société MACIF et la 
société SwissLife en exécution des garanties souscrites.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 7. M. [L] fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande tendant à condamner la 
société MACIF à l’indemniser pour le vol et l’incendie du véhicule assuré, et de le 
condamner, in solidum avec Mme  [Z], à payer à la société MACIF une somme de 
1 000 euros à titre de dommages-intérêts pour préjudice moral, alors « que l’assureur 
ne peut se prévaloir d’une clause de déchéance qui n’a pas été portée à la connaissance 
de l’assuré ; qu’il n’est pas dérogé à cette règle en cas de mauvaise foi de l’assuré, seule 
la faute intentionnelle ou dolosive de celui-ci, impliquant la volonté de causer le dom-
mage, permettant d’écarter la garantie de l’assureur en application de l’article L. 113-1 
du code des assurances ; qu’en retenant en l’espèce que la mauvaise foi de M. [L] dans 
sa demande tendant à voir écarter les conditions générales du contrat imposait de re-
jeter sa demande d’indemnisation, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
qui s’évinçaient de ses propres constatations selon lesquelles la clause de déchéance de 
garantie pour fausse déclaration invoquée par la MACIF était inopposable à M. [L], 
faute d’avoir été portée à sa connaissance, et a violé le texte susvisé, ensemble les ar-
ticles L. 112-2 et L. 112-4 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 112-2 et L. 112-4 du code des assurances :

 8. Selon le premier de ces textes, avant la conclusion du contrat, l’assureur doit obli-
gatoirement fournir une fiche d’information sur le prix et les garanties et il remet à 
l’assuré un exemplaire du projet de contrat et de ses pièces annexes ou une notice 
d’information sur le contrat qui décrit précisément les garanties assorties des exclu-
sions, ainsi que les obligations de l’assuré.

 9. Selon le second, la police d’assurance indique les clauses des polices édictant des 
nullités, des déchéances ou des exclusions, qui ne sont valables que si elles sont men-
tionnées en caractères très apparents.

 10. L’arrêt, pour débouter M. [L] et Mme [Z] de leurs demandes dirigées contre la 
société MACIF, retient, au visa de l’article 1134 du code civil et en vertu du principe 
général du droit selon lequel la fraude corrompt tout, que la procédure pénale de rap-
pel à la loi était de nature à caractériser la mauvaise foi de M. [L] lorsqu’il demandait 
que soient écartées les conditions générales du contrat et à être indemnisé du vol et de 
l’incendie du véhicule BMW par la société MACIF.
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 11. En statuant ainsi, alors qu’elle avait retenu que la société MACIF ne démontrait 
pas, en l’absence de production des conditions générales du contrat signées par l’assuré 
ou d’un renvoi à celles-ci dans les conditions particulières, que ce dernier avait eu 
connaissance, avant le sinistre, de la clause de déchéance de garantie invoquée par l’as-
sureur et l’avait acceptée, et que l’assureur ne pouvait l’opposer à M. [L] et à Mme [Z], 
la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 12. M. [L] fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes tendant à dire que la 
garantie souscrite auprès de la société SwissLife devait s’appliquer, et de dire que cette 
société devait être condamnée à l’indemniser pour le vol et l’incendie du véhicule as-
suré, alors « que le juge ne peut faire application d’office d’une clause du contrat d’as-
surance non invoquée par les parties, sans les inviter à s’en expliquer ; qu’en l’espèce, 
la société SwissLife invoquait la clause de déchéance de la garantie prévue par l’article 
IV de l’avenant n° 1 des dispositions personnelles du contrat, imposant à l’emprunteur 
ou au locataire de déclarer le sinistre dans un délai de quinze jours ; qu’en retenant 
que les consorts [C] ne justifiaient pas avoir mobilisé l’assurance SwissLife avant le 
2 septembre 2015, soit bien au-delà du délai de deux jours prévu par l’article 11.1 du 
contrat, la cour d’appel, qui a fait d’office application d’une clause de déchéance de la 
garantie différente de celle invoquée par l’assureur, sans inviter les parties à produire 
leurs observations, a violé le principe du contradictoire et l’article 16 du code de pro-
cédure civile, ensemble l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 16 du code de procédure civile :

 13. Aux termes de ce texte, le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et ob-
server lui-même le principe de la contradiction.

 14. L’arrêt, pour débouter M. [L] de ses demandes dirigées contre la société SwissLife, 
énonce que force est de constater que M. [L] et Mme [Z] ne justifient pas avoir mo-
bilisé l’assurance SwissLife avant le 2 septembre 2015, soit avant l’expiration du délai 
de deux jours prévu au contrat.

 15. En statuant ainsi, sans avoir au préalable invité les parties à présenter leurs obser-
vations sur ce moyen relevé d’office, tiré de la mise en oeuvre d’une clause du contrat 
d’assurance dont la société SwissLife ne s’était pas prévalue, la cour d’appel a violé le 
texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 16. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dis-
positions de l’arrêt déboutant M. [L] de sa demande de condamnation de la MACIF 
entraîne la cassation du chef du dispositif le condamnant, in solidum avec Mme [Z], à 
payer à la société MACIF une somme de 1 000 euros à titre de dommages-intérêts, qui 
s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.
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 Mise hors de cause

 17. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il n’y a pas lieu de 
mettre hors de cause la société MACIF et la société SwissLife, dont la présence est 
nécessaire devant la cour d’appel de renvoi.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il condamne Mme [Z] à payer, in solidum avec 
M. [L], à la société MACIF une somme de 1 000 euros à titre de dommages-intérêts, 
l’arrêt rendu le 22 octobre 2020, entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 DIT n’y avoir lieu de mettre hors de cause la société MACIF et la société SwissLife 
assurances de biens ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Douai.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Brouzes - Avocat général : Mme Ni-
colétis - Avocat(s) : Me Galy ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SARL Le 
Prado - Gilbert -

Textes visés : 

Articles L. 112-2 et L. 112-4 du code des assurances ; article 1134 du code civil.

2e Civ., 15 septembre 2022, n° 21-15.528, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Personnel – Courtier – Responsabilité – Faute – Défaut de conseil – 
Garantie insuffisante à l’activité envisagée.

 Manque à son obligation d’information et de conseil le courtier qui, admettant que les risques que les assurés, 
organisateurs d’un spectacle de cascades automobiles, lui avaient demandé de faire garantir ne se limitaient pas 
aux risques automobiles relevant de l’assurance obligatoire prévue par le décret n° 2006-554 du 16 mai 2006 
relatif aux concentrations et manifestations comportant la participation de véhicules terrestres à moteur, n’a pas 
spécialement attiré leur attention sur la nécessité de souscrire une assurance facultative complémentaire pour ga-
rantir les risques, qui étaient ceux advenus, inhérents aux conséquences dommageables de l’installation, par des 
bénévoles, des équipements et matériels nécessaires à la manifestation.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 24 février 2021), et les productions, M. [K], gérant de 
la société Allo express multi services, a organisé un spectacle de cascades et de rodéo 
en automobiles et motocyclettes, le 15 juillet 2007, à [Localité 5] (29).

 2. Par l’intermédiaire de la société Gras Savoye (le courtier) M. [K] et la société Allo 
express multi services (les assurés) ont souscrit, auprès de la société GAN eurocour-
tage, aux droits de laquelle sont successivement venues la société Groupama, la société 
Caisse nationale de réassurance mutuelle agricole Groupama et la société Allianz Iard 
(l’assureur) une « police d’assurance de la responsabilité civile pour les concentrations 
et manifestations (véhicules terrestres à moteur) », temporaire, garantissant, pour les si-
nistres survenant lors de la manifestation organisée le 15 juillet 2007, les risques prévus 
par le décret n° 2006-554 du 16 mai 2006, jusqu’à concurrence des montants figurant 
dans l’arrêté d’application du 27 octobre 2006.

 3. Dans la matinée du 15 juillet 2007, quatre bénévoles qui installaient un mât métal-
lique, faisant partie du décor du spectacle, situé à moins de cinq mètres d’une ligne à 
haute tension, ont été victimes d’une électrocution.

 4. L’un des bénévoles est décédé et les trois autres ont été blessés.

 5. Les assurés ont été déclarés coupables des faits d’homicide involontaire par la viola-
tion manifestement délibérée d’une obligation particulière de sécurité et de prudence 
imposée par la loi ou le règlement et de blessures involontaires ayant entraîné une in-
capacité totale de travail n’excédant pas trois mois par un tribunal correctionnel, dont 
le jugement a été confirmé en appel.

Statuant sur les intérêts civils, la cour d’appel a indemnisé les victimes et précisé que 
l’assureur n’était pas tenu à garantie.

 6. Estimant que ce défaut de garantie relevait d’un manquement de l’assureur et du 
courtier à leur obligation de conseil, les assurés ont assigné ces derniers devant un 
tribunal de grande instance pour obtenir leur condamnation in solidum à réparer leur 
préjudice constitué des condamnations civiles mises à leur charge au profit des vic-
times de l’accident.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses cinq premières branches, ci-après annexé

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen relevé d’office

 8. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 1147, devenu 1231-1, du code civil et L. 520-1, II, 2°, du code des as-
surances, ce dernier dans sa rédaction alors applicable :

 9. Selon le premier de ces textes, le débiteur est condamné, s’il y a lieu, au paiement de 
dommages-intérêts, soit à raison de l’inexécution de l’obligation, soit à raison du retard 
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dans l’exécution, s’il ne justifie pas que l’inexécution provient d’une force majeure et, 
suivant le second, avant la conclusion de tout contrat d’assurance, l’intermédiaire doit 
préciser les exigences et les besoins du souscripteur éventuel ainsi que les raisons qui 
motivent le conseil fourni quant à un produit d’assurance déterminé, ces précisions 
devant être adaptées à la complexité du contrat d’assurance proposé.

 10. Pour débouter les assurés de toutes leurs demandes, l’arrêt relève que, selon le 
courtier, l’assurance obligatoire prévue par le décret n° 2006-554 du 16 mai 2006 
relatif aux concentrations et manifestations comportant la participation de véhicules 
terrestres à moteur, intéresse non seulement le risque automobile mais également la 
responsabilité générale de l’organisateur et que la police souscrite, prévoyant un pla-
fond de garantie de 6 100 000 euros pour les dommages corporels autres que ceux 
relevant de la responsabilité civile automobile, convenait parfaitement aux risques que 
ses clients lui avaient demandé de faire garantir, qui ne se limitaient pas aux dommages 
occasionnés par des véhicules.

 11. L’arrêt relève encore que les assurés, confirmant les déclarations de leur courtier, 
indiquent que ce dernier était persuadé que la garantie souscrite couvrait non seu-
lement les épreuves automobiles mais également l’ensemble de l’organisation de la 
manifestation.

 12. Contredisant l’analyse juridique du courtier, l’arrêt retient que la garantie des 
risques prévus par le décret précité couvre exclusivement la responsabilité civile des 
assurés et des participants, pilotes et propriétaires des véhicules et leurs collaborateurs, 
en cas d’accident survenu au cours de la manifestation ou des essais préalables, causé 
par un véhicule terrestre à moteur, et ajoute que la simple lecture des documents 
précontractuels et contractuels rédigés en des termes précis permettait de connaître 
exactement l’objet et l’étendue de la garantie.

 13. L’arrêt ajoute, au titre du devoir de conseil incombant au seul courtier, que l’ana-
lyse de ces mêmes documents démontre que ce dernier a proposé une assurance en 
adéquation avec le risque déclaré par les assurés, lesquels ne rapportent pas la preuve de 
lui avoir demandé de garantir, en plus de la garantie obligatoire instituée par le décret, 
les risques inhérents à l’installation, par des bénévoles, des équipements et matériels 
nécessaires à la manifestation. Il retient encore que le courtier n’avait aucune obliga-
tion d’attirer spécialement l’attention de ses clients, ou de les mettre en garde, sur les 
limites de la police souscrite, conforme à leur demande et adaptée aux besoins qu’il 
s’agissait de garantir.

 14. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que le courtier avait admis que les risques 
que les assurés lui avaient demandé de faire garantir ne se limitaient pas aux risques 
automobiles et qu’il soutenait, à tort, que le produit d’assurance conseillé couvrait le 
risque survenu, ce dont il résultait qu’il avait induit les assurés en erreur et qu’il avait 
ainsi manqué à son obligation de conseil en n’attirant pas spécialement leur attention 
sur la nécessité de souscrire une assurance facultative complémentaire, la cour d’appel, 
qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé les textes 
susvisés.

 Mise hors de cause

 15. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause la société Caisse nationale de réassurance mutuelle agricole Groupama, 
dont la présence n’est pas nécessaire devant la cour d’appel de renvoi.
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 16. En application de ce même texte, il n’y a pas lieu de mettre hors de cause la société 
Allianz dont la présence est nécessaire devant la cour d’appel de renvoi.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’iI a infirmé le jugement en toutes 
ses dispositions, et statuant à nouveau, débouté M. [K] et la société Allo express multi 
services de toutes leurs demandes, l’arrêt rendu le 24 février 2021, entre les parties, par 
la cour d’appel de Rennes ;

 MET hors de cause la société Caisse nationale de réassurance mutuelle agricole 
Groupama ;

 DIT n’y avoir lieu de mettre hors de cause la société Allianz Iard ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : Mme Nicolétis - 
Avocat(s) : SCP Le Bret-Desaché ; SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre -

ASSURANCE DE PERSONNES

2e Civ., 15 septembre 2022, n° 21-13.670, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Assurance de groupe – Souscripteur – Obligations – Information 
de l’assuré – Information sur l’adéquation des risques couverts par 
le contrat à la situation personnelle de l’assuré – Manquement – 
Conséquences – Responsabilité – Dommage – Réparation – Perte 
de chance.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 9 février 2021), le 16 novembre 2006, la société Banque 
populaire des Alpes devenue Banque populaire Auvergne Rhône Alpes (la banque), a 
consenti à Mme [P] deux prêts immobiliers. 

 2. Afin de garantir le remboursement de ces prêts en cas de décès, de perte totale et 
irréversible d’autonomie et d’incapacité de travail, Mme [P] a adhéré à une assurance 
de groupe auprès de la société AGF, aux droits de laquelle est venue la société Allianz 
vie (l’assureur), et a déclaré dans le questionnaire de santé qu’elle suivait un traitement 
médical depuis 15 ans.
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 3. Le 31 août 2015, elle a été placée en arrêt de travail en raison de l’évolution défa-
vorable de sa maladie et a sollicité le bénéfice de la garantie incapacité de travail.

 4. Le 8 juin 2016, après avoir fait réaliser une expertise médicale, l’assureur a informé 
Mme [P] de son refus de prise en charge du sinistre, en raison d’une clause contrac-
tuelle excluant «  les suites médicales ou conséquences d’antécédents de santé men-
tionnés sur le bulletin d’adhésion ».

 5. Le 12 juillet 2017, Mme [P] a assigné notamment l’assureur et la banque, aux fins de 
condamnation, à titre principal, de l’assureur au paiement de l’indemnité contractuelle 
en raison de l’inopposabilité à l’assurée de la clause d’exclusion, et à titre subsidiaire, de 
la banque au paiement d’une somme équivalente pour manquement à son obligation 
d’information et de conseil.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.

 Mais sur le second moyen, pris en sa première branche

 Recevabilité du moyen, contestée par la défense

 7. La banque conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que celui-ci est contraire 
à l’argumentation développée par Mme [P] devant les juges du fond, dès lors qu’elle 
sollicitait l’allocation d’une somme correspondant à l’intégralité de l’indemnité d’as-
surance qu’elle aurait perçue si la garantie de l’assureur avait été applicable, ce qui 
correspondait à un gain manqué et non à une perte de chance.

 8. Cependant, dans ses conclusions d’appel, Mme [P] ne remettait pas en cause le 
principe de l’indemnisation d’une perte de chance mais en discutait seulement le 
mode de calcul.

 9. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Enoncé du moyen

 10. Mme [P] fait grief à l’arrêt de la débouter de son action en responsabilité contre 
la banque pour manquement à son devoir d’information et de conseil, alors « que 
la banque qui propose à son client auquel elle consent un prêt, d’adhérer au contrat 
d’assurance groupe qu’elle a souscrit à l’effet de garantir, en cas de survenance de di-
vers risques, l’exécution de tout ou partie de ses engagements, est tenue de l’éclairer 
sur l’adéquation des risques couverts à sa situation personnelle d’emprunteur, d’où il 
résulte que toute perte de chance ouvre droit à réparation, sans que l’emprunteur ait à 
démontrer que, mieux informé et conseillé par la banque, il aurait souscrit de manière 
certaine une assurance garantissant le risque réalisé ; que la cour d’appel qui a constaté 
que la banque avait manqué à son devoir d’information et de conseil envers l’assurée 
et ne l’avait pas éclairée sur l’adéquation des risques couverts à sa situation personnelle 
d’emprunteur, l’a néanmoins déboutée de toute demande de réparation, aux motifs 
que Mme  [P] ne démontre pas que mieux informée par la banque, elle aurait pu 
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raisonnablement obtenir de l’assureur ou d’un autre assureur la garantie exclue par le 
contrat ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 1147 devenu l’article 1217 
du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1147, devenu 1217, du code civil et le principe de la réparation intégrale 
sans perte ni profit pour la victime :

 11. Il résulte de ce texte que la banque qui propose à son client auquel elle consent 
un prêt d’adhérer au contrat d’assurance de groupe qu’elle a souscrit à l’effet de ga-
rantir, en cas de survenance de divers risques, l’exécution de tout ou partie de ses 
engagements, est tenue de l’éclairer sur l’adéquation des risques couverts à sa situation 
personnelle d’emprunteur.

 12. Le préjudice résultant de ce manquement s’analyse en la perte d’une chance de 
contracter une assurance adaptée à sa situation personnelle et toute perte de chance 
ouvre droit à réparation, sans que l’emprunteur ait à démontrer que, mieux informé et 
conseillé par la banque, il aurait souscrit de manière certaine une assurance garantissant 
le risque réalisé.

 13. Pour débouter Mme [P] de ses prétentions contre la banque, l’arrêt, après avoir 
retenu la faute de la banque, énonce que le préjudice pouvant résulter de cette faute 
est une perte de chance dont la preuve incombe à celui qui s’en prévaut, que Mme [P] 
se contente d’invoquer l’existence de la convention Areas sans fournir d’éléments sur 
l’application éventuelle de cette convention à sa situation personnelle et ne démontre 
pas que, plus complètement informée par la banque, elle aurait pu raisonnablement 
obtenir de l’assureur ou d’un autre la garantie exclue par le contrat.

 14. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a exigé de l’emprunteuse la preuve d’une 
perte de chance raisonnable, a violé le texte et le principe susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’elle déboute Mme [P] de ses pré-
tentions contre la société Banque populaire Auvergne Rhône Alpes, l’arrêt rendu le 
9 février 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Brouzes - Avocat général : Mme Nicolé-
tis - Avocat(s) : SCP Ghestin ; SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; SCP Thouin-Pa-
lat et Boucard -

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 20 mai 2020, pourvoi n° 18-25.440, Bull.
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ASSURANCE DOMMAGES

3e Civ., 7 septembre 2022, n° 21-21.382, (B), FS

– Rejet –

 ■ Assurance dommages-ouvrage – Garantie – Etendue – Construction 
immobilière – Dommage antérieur à la réception – Mise en 
demeure de l’entrepreneur – Auteur – Détermination.

La mise en demeure s’entendant de l’acte par lequel une partie à un contrat interpelle son cocontractant pour 
qu’il exécute ses obligations, une cour d’appel retient, à bon droit, que la mise en demeure qui, en application de 
l’article L. 242-1 du code des assurances, doit être adressée à l’entrepreneur avant la résiliation de son contrat, 
doit émaner du maître de l’ouvrage ou de son mandataire.

 ■ Travaux de bâtiment – Assurance obligatoire – Article L. 242-1 du 
code des assurances – Garantie – Garantie avant réception – 
Liquidation judiciaire de l’entrepreneur – Résiliation du contrat de 
louage d’ouvrage préalable – Mise en demeure de l’entrepreneur – 
Nécessité – Portée.

Une cour d’appel, qui retient que le maître de l’ouvrage a, plusieurs mois avant la mise en liquidation judiciaire 
de l’entrepreneur, notifié à cet entrepreneur, sans mise en demeure préalable, la résiliation du contrat de louage 
d’ouvrage, en déduit exactement que les conditions d’application de la garantie de l’assureur dommages-ouvrage 
avant réception ne sont pas réunies.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 18 juin 2021), la SCCV a confié à la société Merat 
Workshop, assurée auprès de la Mutuelle des architectes français (la MAF), la maîtrise 
d’oeuvre de la construction de logements.

 3. Les lots gros oeuvre et chauffage-plomberie ont été confiés à la société Bati Ten.

 4. Un contrat d’assurance dommages-ouvrage a été souscrit auprès de la société AXA 
France IARD (la société AXA).

 5. Le maître de l’ouvrage a notifié à la société Bati Ten la résiliation du marché pour 
manquement à ses obligations contractuelles et cette société a ensuite été mise en 
liquidation judiciaire.

 6. Se plaignant de désordres et de trop-versés, la SCCV a assigné les sociétés Merat 
Workshop, MAF et AXA en indemnisation de ses préjudices.
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 Examen des moyens 

Sur le premier moyen, ci-après annexé

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 8. La SCCV fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande dirigée contre la société AXA au 
titre des travaux de reprise des désordres affectant la solidité de l’ouvrage, alors « que 
le contrat de maîtrise d’oeuvre conclu entre la SCCV et la société Merat Workshop 
stipule que le maître d’ouvrage «  s’interdit de donner directement quelque ordre 
que ce soit aux entreprises », et que le maître d’oeuvre a notamment pour mission 
« l’établissement et l’envoi des courriers de toutes natures nécessités par [sa] mission 
afin d’assurer une qualité parfaite et le respect de son planning » et « le contrôle de 
l’avancement des travaux et des situations d’entreprise » ; qu’en affirmant néanmoins 
qu’aucun mandat n’avait été donné par la SCCV à la société Merat Workshop pour 
mettre en demeure les entreprises défaillantes de remédier aux manquements consta-
tés, la cour d’appel a dénaturé le contrat susvisé, en violation de l’article 1134 devenu 
1103 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 9. La cour d’appel a retenu, par une interprétation souveraine, exclusive de dénatu-
ration, du contrat de maîtrise d’oeuvre, que son ambigüité rendait nécessaire, que si 
ce contrat autorisait le maître d’oeuvre à adresser tous courriers utiles aux entreprises 
pour l’exécution de sa mission de direction des travaux, il ne contenait aucun mandat 
exprès à l’effet d’adresser aux entreprises défaillantes une mise en demeure avant rési-
liation du contrat.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 11. La SCCV fait le même grief à l’arrêt, alors « que si l’article L. 242-1 du code des 
assurances dispose que la garantie dommage-ouvrages prend effet lorsque, après mise 
en demeure restée infructueuse, le contrat de louage d’ouvrage conclu avec l’entre-
preneur est résilié pour inexécution, il n’exige pas pour autant que l’entrepreneur ait 
été mis en demeure par le maître d’ouvrage personnellement, la mise en demeure 
notifiée par le maître d’oeuvre chargé de suivre les travaux produisant les mêmes 
effets ; qu’en décidant que la garantie ne pouvait être due au seul motif qu’il n’était 
pas justifié d’une mise en demeure émanant du maître de l’ouvrage, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé. »

 Réponse de la Cour 

 12. La mise en demeure s’entendant de l’acte par lequel une partie à un contrat in-
terpelle son cocontractant pour qu’il exécute ses obligations, la cour d’appel a retenu, 
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à bon droit, que la mise en demeure qui, en application de l’article L. 242-1 du code 
des assurances, devait être adressée à l’entrepreneur avant la résiliation de son contrat, 
devait émaner du maître de l’ouvrage ou de son mandataire.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 14. La SCCV fait le même grief à l’arrêt, alors « que la formalité de la mise en de-
meure n’est pas requise lorsqu’elle est inutile, notamment en cas de cessation de l’ac-
tivité de l’entreprise ou de liquidation judiciaire emportant résiliation du contrat de 
louage d’ouvrage ; qu’en jugeant que la société AXA, assureur dommages-ouvrage, ne 
devait pas sa garantie à défaut de mise en demeure adressée par la SCCV à la société 
Bati Ten avant la résiliation des marchés de travaux signifiée par courrier du 26 janvier 
2010, après avoir relevé que l’entrepreneur avait été placé en liquidation judiciaire par 
jugement du 25 mai 2010, ce dont il résultait que le contrat avait été régulièrement 
résilié à cette date et que la mise en demeure n’était pas requise, la cour d’appel a violé 
l’article L. 242-1 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour 

 15. En application de l’article L. 242-1 du code des assurances, la garantie de l’as-
sureur dommages-ouvrages n’est due, pour les dommages apparus avant la réception 
de la nature de ceux dont sont responsables les constructeurs sur le fondement de 
l’article 1792 du code civil, que si, après une mise en demeure restée infructueuse, le 
contrat de louage d’ouvrage conclu avec l’entrepreneur est résilié pour inexécution, 
par celui-ci, de ses obligations.

 16. Le maître de l’ouvrage ne peut se dispenser de cette formalité que quand elle 
s’avère impossible ou inutile, notamment en cas de cessation de l’activité de l’entre-
prise ou de liquidation judiciaire emportant résiliation du contrat de louage d’ouvrage.

 17. La cour d’appel, qui a retenu que la SCCV avait, plusieurs mois avant la mise en 
liquidation judiciaire de l’entrepreneur, notifié à la société Bati Ten, sans mise en de-
meure préalable, la résiliation du contrat de louage d’ouvrage, en a exactement déduit 
que les conditions d’application de la garantie de l’assureur dommages-ouvrage avant 
réception n’étaient pas réunies.

 18. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Zedda - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet 
et Associés ; SCP Boutet et Hourdeaux -
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Textes visés : 
Article L. 242-1 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 23 mai 2000, pourvoi n° 97-22.547, Bull. 2000, I, n° 150 (cassation partielle). 1re Civ., 
3 mars 1998, pourvoi n° 95-10.293, Bull. 1998, I, n° 83 (cassation partielle).

AUTORITE PARENTALE

1re Civ., 21 septembre 2022, n° 21-50.042, (B) (R), FS

– Rejet –

 ■ Délégation – Désignation d’un délégataire – Proche digne de 
confiance – Appréciation.

Au sens de l’article 377, alinéa 1, du code civil, ne saurait être considérée comme un proche une personne dé-
pourvue de lien avec les délégants et rencontrée dans le seul objectif de prendre en charge l’enfant en vue de son 
adoption ultérieure. 

En conséquence, viole ces dispositions une cour d’appel, qui, après avoir constaté que les parents d’un enfant 
vivant en Polynésie française avaient recherché une famille adoptante en métropole avec laquelle ils étaient entrés 
en relation, accueille leur demande en délégation de l’exercice de l’autorité parentale. 

Cependant, dès lors qu’à la date de la naissance de l’enfant, les parents légaux, comme le couple candidat à 
la délégation, s’étaient engagés dans un processus de délégation d’autorité parentale en vue d’une adoption 
qu’ils pouvaient, de bonne foi, considérer comme étant conforme au droit positif, il n’y a pas lieu d’accueillir le 
pourvoi dès lors que l’application immédiate de la jurisprudence nouvelle sanctionnant un tel processus porterait 
une atteinte disproportionnée aux principes de sécurité juridique et de confiance légitime, ainsi qu’à l’intérêt 
supérieur de l’enfant, garanti par l’article 3, § 1, de la Convention internationale des droits de l’enfant, et au 
droit au respect de la vie privée et familiale des personnes concernées, garanti par l’article 8 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

 ■ Délégation – Désignation de plusieurs délégataires – Conditions – 
Détermination – Portée.

L’article 377 du code civil n’interdit pas la désignation de plusieurs délégataires lorsque, en conformité avec 
l’intérêt de l’enfant, les circonstances l’exigent.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Papeete, 29 avril 2021), [I] [M] est né le 18 avril 2020, à 
Papeete, de l’union de Mme [S] et de M. [M].
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 2. Le 6 mai 2020, ceux-ci ont saisi un juge aux affaires familiales d’une demande 
de délégation de l’exercice de l’autorité parentale sur leur enfant au profit de M. et 
Mme [T]. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, sur le deuxième 
moyen, sur le troisième moyen, pris en sa troisième branche, sur les quatrième 

à sixième moyens, sur le septième moyen, pris en ses première à cinquième branches 
et septième branche, sur les huitième et neuvième moyens, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le premier moyen, pris en 
ses deuxième et troisième branches, le deuxième moyen, le troisième moyen, pris en 
sa troisième branche, les quatrième et cinquième moyens, le sixième moyen, pris en 
sa seconde branche, le septième moyen, pris en ses première à cinquième branches et 
septième branche, les huitième et neuvième moyens, qui sont irrecevables, et sur le 
sixième moyen, pris en sa première branche, qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 4. Le procureur général près la cour d’appel de Papeete fait grief à l’arrêt d’accueil-
lir la demande de délégation d’autorité parentale, alors « qu’en statuant ainsi, la cour 
d’appel a enfreint la prohibition d’ordre public de la gestation pour autrui spécifiée 
aux articles 16-7 et 16-9 du code civil. » 

 Réponse de la Cour 

 5. Aux termes de l’article 16-7 du code civil, les conventions portant sur la procréa-
tion ou la gestation pour le compte d’autrui sont nulles. 

 6. Ces dispositions reposent sur les principes d’indisponibilité du corps humain et de 
l’état des personnes, qui interdisent, sauf exceptions prévues par la loi, de conclure une 
convention portant sur un élément du corps humain ou de disposer librement de sa 
qualité de père ou de mère. 

 7. Il en résulte que le projet d’une mesure de délégation d’autorité parentale, par les 
parents d’un enfant à naître, au bénéfice de tiers souhaitant le prendre en charge à sa 
naissance, n’entre pas dans le champ des conventions prohibées par l’article 16-7 du 
code civil.

 8. En effet, il n’existe pas d’atteinte aux principes de l’indisponibilité du corps humain 
et de l’état des personnes, dès lors, d’une part, que l’enfant n’a pas été conçu en vue de 
satisfaire la demande des candidats à la délégation, d’autre part, que la mesure de dé-
légation, qui n’est qu’un mode d’organisation de l’exercice de l’autorité parentale, est 
ordonnée sous le contrôle du juge, est révocable et est, en elle-même, sans incidence 
sur la filiation de l’enfant. 

 9. La cour d’appel a constaté que la mesure de délégation d’autorité parentale avec 
prise de contact d’une famille en métropole n’avait été envisagée par les parents de 
l’enfant qu’au cours de la grossesse.
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 10. Elle en a exactement déduit que la mesure sollicitée ne consacrait pas, entre les 
délégants et les délégataires, une relation fondée sur une convention de gestation pour 
autrui. 

 11. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Sur le troisième moyen, pris en ses deux premières branches 

 Enoncé du moyen

 12. Le procureur général près la cour d’appel de Papeete fait le même grief à l’arrêt, 
alors :

 « 1°/ qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu l’article 377, alinéa 1, du code 
civil qui ne permet pas en cas de délégation d’autorité parentale volontaire une délé-
gation par plusieurs délégataires ; 

 2°/ qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a conféré à l’article 555 du code de procédure 
civile de Polynésie française, des effets réservés à l’article 377, alinéa 1, du code civil 
lequel limite pourtant en cas de délégation d’autorité parentale volontaire la possibilité 
de désigner un seul délégataire. » 

 Réponse de la Cour 

 13. Aux termes de l’article 377, alinéa 1, du code civil, les père et mère, ensemble ou 
séparément, peuvent, lorsque les circonstances l’exigent, saisir le juge en vue de voir 
déléguer tout ou partie de l’exercice de leur autorité parentale à un tiers, membre de 
la famille, proche digne de confiance, établissement agréé pour le recueil des enfants 
ou service départemental de l’aide sociale à l’enfance. 

 14. Ces dispositions n’interdisent pas la désignation de plusieurs délégataires lorsque, 
en conformité avec l’intérêt de l’enfant, les circonstances l’exigent.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Sur le septième moyen, pris en sa sixième branche

 Enoncé du moyen

 16. Le procureur général près la cour d’appel de Papeete fait le même grief à l’arrêt, 
alors « qu’en statuant ainsi, et en les qualifiant de proches au sens de l’article 377, ali-
néa 1, du code civil, après avoir constaté que le délégataire, M. [T] était inconnu des 
délégants et que la délégataire Mme [T] n’était connue que depuis quelques semaines 
la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations. » 

 Réponse de la Cour 

 17. Aux termes de l’article 377, alinéa 1, du code civil, les père et mère, ensemble ou 
séparément, peuvent, lorsque les circonstances l’exigent, saisir le juge en vue de voir 
déléguer tout ou partie de l’exercice de l’autorité parentale à un tiers, membre de la 
famille, proche digne de confiance, établissement agréé pour le recueil des enfants ou 
service départemental de l’aide sociale à l’enfance. 

 18. Si ces dispositions ouvrent la possibilité de désigner comme délégataire une per-
sonne physique qui ne soit pas membre de la famille, c’est à la condition que celle-ci 
soit un proche digne de confiance.
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 19. Ne saurait être considérée comme un proche, au sens du texte précité, une per-
sonne dépourvue de lien avec les délégants et rencontrée dans le seul objectif de 
prendre en charge l’enfant en vue de son adoption ultérieure.

 20. Au demeurant, une telle désignation ne serait pas conforme à la coutume poly-
nésienne de la Faa’mu, qui permet d’organiser une mesure de délégation de l’autorité 
parentale dès lors qu’elle intervient au sein d’un cercle familial élargi ou au bénéfice 
de personnes connues des délégants.

 21. En conséquence, c’est en méconnaissance du texte susvisé que la cour d’appel, 
après avoir constaté que Mme  [S] et M.  [M] étaient entrés en relation avec M. et 
Mme [T] à la suite de recherches d’une famille adoptante en métropole, a accueilli la 
demande en délégation de l’exercice de l’autorité parentale. 

 22. Cependant, si une jurisprudence nouvelle s’applique de plein droit à tout ce qui 
a été réalisé antérieurement à celle-ci et, le cas échéant, sur la base et sur la foi d’une 
jurisprudence ancienne, la mise en oeuvre de ce principe peut affecter irrémédiable-
ment la situation des parties ayant agi de bonne foi, en se conformant à l’état du droit 
applicable à la date de leur action, de sorte que, en ces circonstances, le juge doit pro-
céder à une évaluation des inconvénients justifiant qu’il soit fait exception au principe 
de la rétroactivité de la jurisprudence et rechercher, au cas par cas, s’il existe, entre les 
avantages qui y sont attachés et ses inconvénients, une disproportion manifeste.

 23. En l’occurrence, il doit être relevé, en premier lieu, que l’utilisation de la pro-
cédure de délégation d’autorité parentale s’inscrit dans un contexte de carence du 
pouvoir réglementaire.

En effet, si les articles L. 224-1 à L. 225-7 du code de l’action sociale et des familles, 
relatif aux pupilles de l’Etat et à leur adoption, sont applicables en Polynésie fran-
çaise, selon les adaptations qui y sont prévues aux articles L. 562-1 à L. 562-5, les 
dispositions réglementaires d’application de l’article L. 224-2 du même code, relatif 
à la composition et aux règles de fonctionnement des conseils de famille institués 
en Polynésie française, ne sont toujours pas adoptées à ce jour, créant de ce fait une 
incertitude juridique sur les modalités d’adoption d’un enfant âgé de moins de deux 
ans sur ce territoire. 

 24. En deuxième lieu, il doit être rappelé que, dans ce contexte de vide réglementaire 
imputable à l’Etat, les autorités locales ont aménagé le code de procédure civile appli-
cable en Polynésie française en prévoyant, pour les enfants dont la filiation est établie 
mais dont les parents souhaitent dès leur naissance mettre en oeuvre un projet d’adop-
tion, une mesure préalable de délégation d’autorité parentale. De manière spécifique, 
l’article 555, alinéa 3, de ce code, édicte ainsi que la requête en délégation d’autorité 
parentale doit être accompagnée, lorsque les délégataires ne résident pas en Polynésie 
française, de l’enquête sociale et de l’avis motivé émanant de l’organisme habilité à le 
faire suivant la loi de leur domicile ou résidence habituelle.

 25. En troisième lieu, il doit être souligné que la délégation aux fins d’adoption a 
été admise sur ce territoire par une jurisprudence trentenaire de la cour d’appel de 
Papeete, jusqu’à présent jamais remise en cause. 

 26. Il résulte de l’ensemble de ces éléments qu’à la date de la naissance de l’enfant, 
les parents légaux, comme le couple candidat à la délégation, se sont engagés dans un 
processus de délégation d’autorité parentale en vue d’une adoption qu’ils pouvaient, 
de bonne foi, considérer comme étant conforme au droit positif.
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 27. Dans ces conditions, il apparaît que l’application immédiate de la jurisprudence 
nouvelle sanctionnant un tel processus porterait une atteinte disproportionnée aux 
principes de sécurité juridique et de confiance légitime.

 28. En outre, de manière concrète, la remise en cause des situations existantes serait 
de nature à affecter irrémédiablement les liens qui se sont tissés ab initio entre l’enfant 
et les délégataires.

En effet, la fin de la mesure de délégation d’autorité parentale, en supprimant tout 
lien juridique entre eux, peut conduire à une rupture définitive des relations de l’en-
fant avec ceux qui l’élèvent depuis sa naissance, dans un contexte où le projet a été 
construit en accord avec les parents légaux et où ceux-ci conservent la faculté de sol-
liciter la révocation de la mesure, si tel est l’intérêt de l’enfant. 

 29. Dès lors, l’application immédiate de la jurisprudence nouvelle porterait également 
une atteinte disproportionnée à l’intérêt supérieur de l’enfant, garanti par l’article 3, 
§ 1, de la Convention internationale des droits de l’enfant, ainsi qu’au droit au respect 
de la vie privée et familiale des personnes concernées, garanti par l’article  8 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 

 30. Ces circonstances exceptionnelles justifient par conséquent de déroger à l’appli-
cation immédiate de la jurisprudence nouvelle aux situations des enfants pour lesquels 
une instance est en cours. 

 31. Il s’ensuit qu’il n’y a pas lieu d’accueillir le moyen. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : Mme Azar  - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 377 du code civil ; article 377 du code civil ; articles 16-7 et 16-9 du code civil.

1re Civ., 21 septembre 2022, n° 20-18.687, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Retrait – Conditions – Mise en danger manifeste de la sécurité, de la 
santé ou de la moralité de l’enfant – Nécessité.

Il résulte de l’article 378-1 du code civil qu’un défaut de soins ou un manque de direction ne peut justifier le 
retrait de l’autorité parentale que s’il met en danger la sécurité, la santé ou la moralité de l’enfant. 

C’est sans méconnaître le droit au respect de la vie privée et familiale des enfants, prévu par l’article 8 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, qu’une cour d’appel a rejeté 
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une demande de retrait d’autorité parentale formée par le père des enfants dans la perspective éventuelle d’une 
adoption des enfants par son conjoint en l’état d’une mère absente dès lors, d’une part, que ce droit n’impose pas 
de consacrer, par une adoption, tous les liens d’affection, fussent-ils anciens et établis, d’autre part, que la voie de 
l’adoption des enfants par un conjoint du père demeure ouverte, si les conditions en sont remplies, notamment 
en présence d’un acte valable de renonciation de la mère à ses droits parentaux et sous réserve que la mesure soit 
conforme à l’intérêt de l’enfant. 

Elle n’a pas davantage violé l’interdiction de toute discrimination posée par l’article 14 de la Convention, les 
dispositions de l’article 378 du code civil s’appliquant indifféremment à tous les enfants, sans distinction aucune 
fondée sur la naissance.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 9 juin 2020) [E] et [N] [P] sont nés le 25 mars 2010 à 
[Localité 3] (Inde) de M. [P] et de Mme [K], de nationalité indienne qui, selon dé-
claration du 30 juillet 2010 effectuée à [Localité 3] (Inde), a renoncé à tous ses droits 
parentaux sur les deux enfants.

 2. Par acte du 19 décembre 2017, M. [P], alléguant avoir eu recours à une gestation 
pour autrui, a assigné Mme [K] en retrait de l’autorité parentale sur les deux enfants.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [P] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors :

 « 1°/ que peuvent se voir retirer totalement l’autorité parentale, en dehors de toute 
condamnation pénale, les père et mère qui, par un défaut de soins ou un manque de 
direction, mettent manifestement en danger la sécurité, la santé ou la moralité de l’en-
fant ; qu’en s’abstenant de rechercher, comme il le lui était demandé, si le maintien de 
l’autorité parentale de Mme [K] sur les enfants, dont elle constatait le défaut de soins 
en relevant qu’elle était absente de leur vie, ne mettait pas en danger leur sécurité et 
leur santé en interdisant leur adoption par le conjoint de M. [P], la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard des articles 373-2-6 et 378-1 du code civil 
et des articles 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ; 

 2°/ que peuvent se voir retirer totalement l’autorité parentale, en dehors de toute 
condamnation pénale, les père et mère qui, par un défaut de soins ou un manque 
de direction, mettent manifestement en danger la sécurité, la santé ou la moralité de 
l’enfant ; qu’en s’abstenant également de rechercher, comme il le lui était demandé, si 
le maintien de l’autorité parentale de Mme [K] sur les enfants, dont elle constatait le 
défaut de soins en relevant qu’elle était absente de leur vie, ne mettait pas en danger 
leur sécurité et leur santé en leur interdisant de constituer une vraie famille avec le 
conjoint de leur père, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles 373-2-6 et 378-1 du code civil et de l’article 8 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 3°/ que toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domi-
cile et de sa correspondance et que la jouissance des droits et libertés reconnus dans la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales doit 
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être assurée, sans distinction aucune, fondée notamment sur la naissance ; qu’en reje-
tant la demande de retrait de l’autorité parentale de Mme [K] quand cette décision 
privait de fait les enfants, nés dans le cadre d’une convention de gestation pour autrui, 
de la possibilité de faire l’objet d’une adoption simple par le conjoint de M. [P], l’arrêt 
procède d’une violation des articles 8 et 14 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 4. Aux termes de l’article 378-1, alinéa 1, du code civil, peuvent se voir retirer tota-
lement l’autorité parentale, en dehors de toute condamnation pénale, les père et mère 
qui, soit par de mauvais traitements, soit par une consommation habituelle et excessive 
de boissons alcooliques ou un usage de stupéfiants, soit par une inconduite notoire ou 
des comportements délictueux, notamment lorsque l’enfant est témoin de pressions 
ou de violences, à caractère physique ou psychologique, exercées par l’un des parents 
sur la personne de l’autre, soit par un défaut de soins ou un manque de direction, 
mettent manifestement en danger la sécurité, la santé ou la moralité de l’enfant.

 5. Il résulte de ce texte qu’un défaut de soins ou un manque de direction ne peut 
justifier le retrait de l’autorité parentale que s’il met en danger la sécurité, la santé ou 
la moralité de l’enfant.

 6. La cour d’appel a rappelé que le retrait de l’autorité parentale, qui est une mesure 
de protection de l’enfant, suppose la démonstration par le requérant d’un danger ma-
nifeste pour la santé, la sécurité ou la moralité de ce dernier. 

 7. Elle a relevé que l’ensemble des pièces communiquées démontrait qu’[E] et [N] 
étaient équilibrés, heureux et parfaitement pris en charge.

 8. Procédant aux recherches prétendument omises, elle a souverainement retenu qu’il 
n’était produit aucune pièce propre à démontrer que l’absence de leur mère soit 
source de danger pour eux et que M. [P] n’établissait pas en quoi la protection de l’ 
intérêt supérieur des ces deux enfants commandait le retrait d’autorité parentale de 
Mme [K], le dispositif conventionnel et législatif n’ayant pas vocation à faciliter ses 
démarches administratives. 

 9. Elle n’a pas porté atteinte au droit au respect de la vie privée et familiale des en-
fants, prévu par l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, dès lors, d’une part, que ce droit n’impose pas de consacrer, 
par une adoption, tous les liens d’affection, fussent-ils anciens et établis, d’autre part, 
que la voie de l’adoption des enfants par le conjoint du père demeure ouverte, si les 
conditions en sont remplies, ce qui suppose en particulier que le juge vérifie la validité 
et la portée de déclaration du 30 juillet 2010 par laquelle la mère a renoncé à ses droits 
parentaux et qu’il s’assure de sa conformité avec l’intérêt de l’enfant.

 10. Elle n’a pas davantage violé l’interdiction de toute discrimination posée par l’ar-
ticle 14 de la Convention, les dispositions de l’article 378 du code civil s’appliquant 
indifféremment à tous les enfants, sans distinction aucune fondée sur la naissance.

 11. Elle a ainsi légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Azar - Avocat(s) : SARL Meier-Bour-
deau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 

Articles 378 et 378-1 du code civil ; Article 8 et 14 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales.

BAIL D’HABITATION

3e Civ., 21 septembre 2022, n° 21-17.691, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Bail soumis à la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 – Congé – Notification – 
Notification en la forme ordinaire – Lettre recommandée – Mention 
« pli avisé et non réclamé » – Effet.

N’est pas régulièrement donné le congé d’un bail d’habitation délivré par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception revenue à son expéditeur avec la mention « pli avisé et non réclamé ».

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 6 avril 2021), Mme [C] [H], locataire d’un apparte-
ment dont Mmes [F] et [O] [W] (les bailleresses) sont propriétaires indivises, a donné 
congé, le 17 avril 2015 pour le 31 juillet de la même année. 

 2. Mme [F] [W] l’a assignée, ainsi que Mme [N] [H], qui s’était portée caution soli-
daire des obligations de la locataire, en paiement de loyers et charges et de réparations 
locatives. Mme [O] [W] est intervenue à la procédure.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième, quatrième 
et cinquième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation. 
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 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Les bailleresses [X] à l’arrêt de limiter à une certaine somme la condamnation de 
la locataire et de la caution, alors « que le délai de préavis applicable au congé court 
à compter du jour de la réception de la lettre recommandée, de la signification de 
l’acte d’huissier de justice ou de la remise en main propre et que la date de réception 
d’une notification faite par lettre recommandée avec demande d’avis de réception est 
celle qui est apposée par l’administration des postes lors de la remise de la lettre à son 
destinataire ; que, pour rejeter la demande de Mmes [W] en paiement d’une somme 
de 331,98 euros au titre du loyer d’août 2015, la cour d’appel a retenu qu’un courrier 
valant congé avait été rédigé le 17 avril 2015 pour une fin de bail au 31 juillet 2015 ; 
qu’en statuant ainsi, tout en constatant que cette lettre notifiant congé était revenue 
« pli avisé et non réclamé » et qu’elle n’avait donc pas été remise au bailleur, elle a 
violé les articles 15, I de la loi du 6 juillet 1989 et 669, alinéa 3, du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 15, I, de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 : 

 5. Selon ce texte, le délai de préavis applicable au congé court à compter du jour de 
la réception de la lettre recommandée, de la signification de l’acte d’huissier de justice 
ou de la remise en main propre. 

 6. Pour rejeter la demande en paiement du loyer du mois d’août 2015, l’arrêt constate 
que la locataire a donné congé par lettre recommandée avec demande d’avis de récep-
tion postée le 17 avril 2015 et revenue avec la mention « pli avisé et non réclamé » et 
retient que ce congé a été régulièrement donné pour le 31 juillet 2015. 

 7. En statuant ainsi, tout en constatant que la lettre recommandée leur notifiant congé 
n’avait pas été reçue par les bailleresses, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les consé-
quences légales de ses propres constatations, a violé le texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne Mmes [C] et [N] [H], 
in solidum, à payer à Mmes [F] et [O] [W] les sommes de 411,39 euros et 360 euros et 
rejette toute autre demande à leur encontre, et, en conséquence, condamne Mmes [F] 
et [O] [W], in solidum, à payer à Mmes [C] et [N] [H] la somme de 128,61 euros, l’arrêt 
rendu le 6 avril 2021, entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Amiens, autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Gallet - Avocat général : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SCP Marlange et 
de La Burgade -
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Textes visés : 

Article 15, I, de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 24 mai 2006, pourvoi n° 04-18.928, Bull. 2006, II, n° 135 (cassation), et les arrêts cités.

BANQUE

Com., 21 septembre 2022, n° 21-12.335, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Blanchiment de capitaux – Opération importante – Vigilance – 
Finalité – Définition.

 Les obligations de vigilance et de déclaration imposées aux organismes financiers en application des articles 
L. 561-5 à L. 561-22 du code monétaire et financier, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-1635 du 1er décembre 2016, ont pour seule finalité la lutte contre le blanchiment de capitaux 
et le financement du terrorisme. 

Il résulte de l’article L. 561-19 du code monétaire et financier que la déclaration de soupçon mentionnée à l’ar-
ticle L. 561-15 est confidentielle et qu’il est interdit de divulguer l’existence et le contenu d’une déclaration faite 
auprès du service mentionné à l’article L. 561-23, ainsi que les suites qui lui ont été réservées, au propriétaire 
des sommes ou à l’auteur de l’une des opérations mentionnées à l’article L. 561-15 ou à des tiers, autres que 
les autorités de contrôle, ordres professionnels et instances représentatives nationales visés à l’article L. 561-36. 
Aux termes de ce dernier article, ces autorités sont seules chargées d’assurer le contrôle des obligations de vigilance 
et de déclaration mentionnées ci-dessus et de sanctionner leur méconnaissance sur le fondement des règlements 
professionnels ou administratifs. Selon l’article L. 561-29, I, du même code, sous réserve de l’application de 
l’article 40 du code de procédure pénale, les informations détenues par le service mentionné à l’article L. 561-
23 ne peuvent être utilisées à d’autres fins que la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement des 
activités terroristes. 

Il s’en déduit que la victime d’agissements frauduleux ne peut se prévaloir de l’inobservation des obligations de 
vigilance et de déclaration précitées pour réclamer des dommages-intérêts à l’organisme financier.

 ■ Blanchiment de capitaux – Opération importante – Informations 
recueillies – Finalité – Définition.

 ■ Blanchiment de capitaux – Opération importante – Vigilance – 
Responsabilité envers la victime de fraude (non).
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 5 novembre 2020), [J] [K] a investi en 2015 auprès de 
plusieurs sociétés financières européennes des fonds transférés par quinze virements 
effectués à partir du compte joint qu’il détenait avec son épouse, ouvert dans les livres 
de la société Caisse de crédit mutuel de [Localité 6] (la banque).

 2. Faisant valoir qu’ils avaient été victime d’une escroquerie et n’avaient pu obtenir la 
restitution de leurs avoirs, [J] [K] et Mme [T] [M], son épouse, ont assigné la banque 
en indemnisation, lui reprochant d’avoir contribué à la réalisation de leur dommage 
du fait de manquements à ses obligations d’information et de vigilance. [J] [K] étant 
décédé en cours d’instance, son action a été reprise par M. [I] et Mmes [V] et [E] [K], 
ses ayants droit.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 4. Mme [T] [M], veuve [K], et, en leur qualité d’héritiers de [J] [K], M. [I] et Mmes [V] 
et [E] [K] font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes de dommages-intérêts, alors :

 « 2°/ que le fait, pour un banquier, d’autoriser dix-huit virements, dont certains après 
avoir fait signer à son client une décharge de responsabilité, ayant pour objet l’achat 
de valeurs mobilières pour la somme totale de 2 838 873,33 euros auprès de sociétés 
domiciliées en Roumanie, en Bulgarie, en Pologne, en République tchèque et à Malte 
sur des comptes ouverts dans les livres de banques étrangères régulièrement mises en 
cause dans des escroqueries aux investissements et ayant fait l’objet de signalement 
par l’AMF dès 2011, constitue un manquement à son obligation de vigilance ; qu’en 
retenant qu’« aucun manquement ne peut être reproché à la CCM dans le cadre de 
son obligation contractuelle de vigilance et de prudence », la cour d’appel a méconnu 
l’article 1147 du code civil dans sa rédaction applicable en la cause, antérieure à l’or-
donnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

 3°/ qu’en tout état de cause, le devoir de vigilance impose au banquier de déceler, 
parmi les opérations qu’on lui demande de traiter, celles qui présentent une anomalie 
apparente et, en présence d’une telle anomalie, de tout mettre en oeuvre pour éviter 
le préjudice qui résulterait pour le client ou pour un tiers de la réalisation de cette 
opération ; qu’en se bornant en l’espèce à retenir que « les consorts [K] n’expliquent 
pas en quoi ces opérations devaient être considérées par la CCM comme constitutives 
d’anomalies manifestes ou auraient pu apparaître comme irrégulières (à plus forte rai-
son constituer des escroqueries)», sans rechercher, alors qu’elles y étaient expressément 
invitées, si la circonstance que la banque avait autorisé des virements vers des banques 
régulièrement mises en cause dans des escroqueries aux investissements par l’AMF 
ne constituait pas un manquement à son devoir de vigilance, la cour d’appel a privé 
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sa décision de base légale au regard de l’article 1147 du code civil dans sa rédaction 
applicable en la cause, antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

 4°/ que la cour d’appel a relevé que la banque avait constaté, en effectuant des re-
cherches sur l’identité des organismes bénéficiant des derniers virements ordonnés 
par [J] [K], l’existence d’anomalies et avait fait signer par [J] [K] une décharge de 
responsabilité circonstanciée ; qu’en statuant comme elle l’a fait, sans rechercher si les 
décharges de responsabilité couvraient l’ensemble des virements opérés à compter de 
la découverte des anomalies par la banque, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 1147 du code civil dans sa rédaction applicable en la cause, 
antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 5. Après avoir constaté qu’aucune des opérations de virement n’est affectée d’une 
anomalie matérielle, l’arrêt retient que les montants des virements effectués ne sont 
pas en eux-mêmes constitutifs d’anomalies, dès lors que le compte de [J] [K] et de son 
épouse est toujours resté créditeur et que ces montants doivent être mis en rapport 
avec l’importance du patrimoine des époux [K]. Il retient également que le libellé 
des virements litigieux ne faisait nullement apparaître qu’ils étaient destinés au finan-
cement d’opérations spéculatives sur le Forex (marché des changes) et que, selon les 
documents dont la banque avait connaissance, [J] [K] et son épouse vendaient des titres 
boursiers pour procéder à l’achat de valeurs mobilières via des sociétés financières 
européennes ayant leurs comptes domiciliés en Bulgarie, à Malte, en Roumanie, en 
Pologne, en République tchèque ou en Géorgie. Il retient encore qu’il n’est pas établi 
que la TBI Bank, où l’un des comptes à créditer était domicilié, aurait déjà été mise en 
cause dans des escroqueries aux investissements sur le Forex.

 6. L’arrêt ajoute que le fait que la banque ait fait preuve, à compter de septembre 2015, 
d’une vigilance dépassant le cadre légal de ses obligations en effectuant des recherches 
sur l’identité des organismes bénéficiant des derniers virements ordonnés par [J] [K] 
ne saurait être retenu contre elle et relève que, même informé de certaines anomalies 
découvertes par la banque aux termes de recherches auxquelles elle n’était pas tenue, 
[J] [K] a persisté dans sa volonté de poursuivre ce type d’opérations en signant une 
décharge de responsabilité circonstanciée au bénéfice de la banque.

 7. En l’état de ces constatations et appréciations, la cour d’appel, qui a effectué la 
recherche invoquée par la troisième branche et n’était pas tenue d’effectuer celle invo-
quée par la quatrième branche, que ses constatations rendaient inopérante, a pu retenir 
que la banque n’avait commis aucun manquement à son obligation de vigilance.

 Et sur le moyen, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 8. Mme [T] [M], veuve [K], et, en leur qualité d’héritiers de [J] [K], M. [I] et Mmes [V] 
et [E] [K] font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes en paiement de dommages-in-
térêts, alors « que le manquement de la banque à son devoir de vigilance et de décla-
ration de soupçon qui cause à autrui un préjudice oblige la banque à le réparer ; qu’en 
retenant que la sanction de la méconnaissance de l’obligation de l’examen particulier 
des opérations est exclusivement sanctionnée disciplinairement ou administrativement 
par l’autorité ayant pouvoir disciplinaire, mais que M. et Mmes  [K] ne peuvent se 
prévaloir d’un défaut de surveillance et de déclaration à raison de la réglementation 
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Tracfin pour voir engager la responsabilité de la banque et solliciter des dommages-in-
térêts sur ce fondement, la cour d’appel a méconnu l’article 1382 du code civil, dans sa 
rédaction applicable en la cause, antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016. »

 Réponse de la Cour

 9. Les obligations de vigilance et de déclaration imposées aux organismes financiers 
en application des articles L. 561-5 à L. 561-22 du code monétaire et financier dans 
leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-1635 du 1er décembre 
2016, ont pour seule finalité la lutte contre le blanchiment de capitaux et le finance-
ment du terrorisme.

 10. Il résulte de l’article L. 561-19 du code monétaire et financier que la déclaration 
de soupçon mentionnée à l’article L. 561-15 est confidentielle et qu’il est interdit de 
divulguer l’existence et le contenu d’une déclaration faite auprès du service mention-
né à l’article L. 561-23, ainsi que les suites qui lui ont été réservées, au propriétaire 
des sommes ou à l’auteur de l’une des opérations mentionnées à l’article L. 561-15 
ou à des tiers, autres que les autorités de contrôle, ordres professionnels et instances 
représentatives nationales visés à l’article L. 561-36.

Aux termes de ce dernier article, ces autorités sont seules chargées d’assurer le contrôle 
des obligations de vigilance et de déclaration mentionnées ci-dessus et de sanctionner 
leur méconnaissance sur le fondement des règlements professionnels ou administratifs.

Selon l’article L. 561-29, I, du même code, sous réserve de l’application de l’article 40 
du code de procédure pénale, les informations détenues par le service mentionné à 
l’article L. 561-23 ne peuvent être utilisées à d’autres fins que la lutte contre le blan-
chiment des capitaux et le financement des activités terroristes.

 11. Il s’en déduit que la victime d’agissements frauduleux ne peut se prévaloir de 
l’inobservation des obligations de vigilance et de déclaration précitées pour réclamer 
des dommages-intérêts à l’organisme financier.

 12. Le moyen qui postule le contraire, n’est pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Mollard (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Boutié - Avocat(s) : SARL Cabinet Rousseau et Tapie ; SCP Thouin-Palat 
et Boucard -

Textes visés : 
Articles L.  561-5 à L. 561-22, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-1635 du 1er décembre 2016, L. 561-29, I, et L. 561-36 du code monétaire et financier.

Rapprochement(s) : 
Sur l’impossibilité pour la victime d’agissements frauduleux de se prévaloir de l’inobservation 
d’obligations en matière de lutte anti-blanchiment afin d’obtenir des dommages-intérêts à l’éta-
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blissement financier, à rapprocher : Com., 28 avril 2004, pourvoi n° 02-15.054, Bull. 2004, IV, 
n° 72 (cassation).

1re Civ., 7 septembre 2022, n° 20-20.826, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité – Faute – Manquement à l’obligation d’information 
du client – Défaut – Applications diverses – Prêt multidevises.

Prive sa décision de base légale au regard de l’article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, la cour d’appel qui, pour rejeter la 
demande tendant à faire déclarer abusives des clauses d’un contrat de prêt multidevises, retient que celles-ci, 
relatives au montant du prêt, à la devise choisie par l’emprunteur, au taux d’intérêt, aux modalités de rembour-
sement et au coût du crédit, portent sur l’objet du contrat et sont rédigées de manière claire et compréhensible, 
sans rechercher si la banque avait fourni aux emprunteurs des informations suffisantes et exactes leur permettant 
de comprendre le fonctionnement concret du mécanisme financier en cause et d’évaluer ainsi le risque des consé-
quences économiques négatives, potentiellement significatives, de telles clauses sur leurs obligations financières 
pendant toute la durée du contrat, dans l’hypothèse d’une dépréciation importante de la monnaie dans laquelle 
ils percevaient leurs revenus par rapport à la monnaie de compte.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 6 février 2020), suivant offre de prêt accep-
tée le 20 juin 2007 et acte authentique du 30 octobre 2007, la société Jyske Bank (la 
banque) a consenti à Mme [H] (l’emprunteur) un prêt multidevises d’un montant de 
500 000 euros ou « l’équivalent, à la date de tirage du prêt, dans l’une des principales 
devises européennes, dollars américains ou yens japonais ».

Le prêt a été tiré pour un montant de 834 750 francs suisses.

Le 16 juin 2011, la banque a procédé à la conversion en euros.

 2. Invoquant l’irrégularité d’une telle conversion et le manquement de la banque à ses 
obligations d’information et de mise en garde, l’emprunteur l’a assignée en annulation 
de la conversion, en déchéance du droit aux intérêts pour l’avenir et en paiement de 
dommages-intérêts.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. L’emprunteur fait grief à l’arrêt de dire que l’offre de prêt ne comporte pas de 
clauses abusives et de rejeter sa demande tendant à ce qu’il soit condamnée à rembour-
ser le prêt sur la base du capital originellement emprunté en euros soit la somme de 
500 000 euros, alors « que l’exigence selon laquelle les clauses définissant l’objet prin-
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cipal du contrat doivent être rédigées de façon claire et compréhensible implique que 
les clauses indexant le remboursement d’un prêt sur le cours d’une devise étrangère 
soient comprises par le consommateur à la fois sur les plans formel et grammatical, 
mais également quant à leur portée concrète, en ce sens qu’un consommateur moyen, 
normalement informé et raisonnablement attentif et avisé, puisse non seulement avoir 
conscience de la possibilité de dépréciation de la monnaie nationale par rapport à la 
devise étrangère dans laquelle le prêt a été libellé, mais aussi évaluer les conséquences 
économiques, potentiellement significatives, d’une telle clause sur ses obligations fi-
nancières ; qu’en se bornant à affirmer que les articles 2 et 4 du contrat de prêt étaient 
clairs et compréhensibles, sans constater que le contrat informait l’emprunteuse du 
risque de dépréciation de l’euro et des conséquences potentiellement significatives 
que les clauses litigieuses pouvaient avoir sur le montant des remboursements, la cour 
d’appel a statué par des motifs impropres à justifier sa décision et a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article L. 132-1, devenu L. 212-1, du code de la consom-
mation. 

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen 

 4. La banque conteste la recevabilité partielle du moyen en faisant valoir que l’em-
prunteur n’a pas invoqué, devant la cour d’appel, le caractère abusif de l’article 2 du 
contrat de prêt.

 5. Cependant, la cour d’appel, tenue d’examiner d’office si les clauses du contrat de 
prêt étaient abusives, dès lors qu’elle disposait des éléments de droit et de fait néces-
saires à cet effet, a retenu que cet article 2 définissait l’objet du contrat et était clair et 
compréhensible. 

 6. Le moyen, qui est né de la décision attaquée, est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu l’article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 :

 7. Selon ce texte, dans les contrats conclus entre professionnels et non-professionnels 
ou consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, 
au détriment du non-professionnel ou du consommateur, un déséquilibre significatif 
entre les droits et obligations des parties au contrat.

L’appréciation du caractère abusif de ces clauses ne concerne pas celles qui portent 
sur l’objet principal du contrat, pour autant qu’elles soient rédigées de façon claire et 
compréhensible.

 8. Par arrêt du 10 juin 2021 (C-776/19 à C-782/19), la Cour de justice de l’Union 
européenne a dit pour droit que l’article 4, § 2, de la directive 93/13 du Conseil du 
5 avril 1993 concernant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les consom-
mateurs doit être interprété en ce sens que, lorsqu’il s’agit d’un contrat de prêt libellé 
en devise étrangère, l’exigence de transparence des clauses de ce contrat qui prévoient 
que la devise étrangère est la monnaie de compte et que l’euro est la monnaie de 
paiement et qui ont pour effet de faire porter le risque de change sur l’emprunteur, 
est satisfaite lorsque le professionnel a fourni au consommateur des informations suf-
fisantes et exactes permettant à un consommateur moyen, normalement informé et 
raisonnablement attentif et avisé, de comprendre le fonctionnement concret du mé-
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canisme financier en cause et d’évaluer ainsi le risque des conséquences économiques 
négatives, potentiellement significatives, de telles clauses sur ses obligations financières 
pendant toute la durée de ce même contrat.

 9. Pour rejeter la demande tendant à faire déclarer abusives les articles  2 et 4 du 
contrat, l’arrêt retient que ces clauses, relatives au montant du prêt, à la devise choisie 
par l’emprunteur, au taux d’intérêt, aux modalités de remboursement et au coût du 
crédit, portent sur l’objet du contrat et sont rédigées de manière claire et compréhen-
sible. 

 10. En se déterminant ainsi, sans rechercher si la banque avait fourni aux emprun-
teurs des informations suffisantes et exactes leur permettant de comprendre le fonc-
tionnement concret du mécanisme financier en cause et d’évaluer ainsi le risque des 
conséquences économiques négatives, potentiellement significatives, de telles clauses 
sur leurs obligations financières pendant toute la durée du contrat, dans l’hypothèse 
d’une dépréciation importante de la monnaie dans laquelle ils percevaient leurs reve-
nus par rapport à la monnaie de compte, la cour d’appel n’a pas donné de base légale 
à sa décision.

 Et sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 11. L’emprunteur fait grief à l’arrêt de dire que la banque n’a pas manqué à son obli-
gation d’information et de rejeter sa demande en paiement de dommages-intérêts, 
alors « que le banquier est tenu de délivrer à son client une information sincère et 
complète quant à l’opération envisagée, en ce compris ses inconvénients et ses caracté-
ristiques les moins favorables ; qu’en retenant que la banque n’avait pas manqué à son 
obligation d’information au motif que les clauses du contrat de prêt étaient claires, que 
quant à la variation possible du taux de change euro/franc suisse, et à ses conséquences 
sur le prêt, il est mathématiquement connu par tout investisseur normalement avisé » 
que l’article 11 de l’offre de prêt intitulé « Variation des taux de change » était rédigé 
en des termes de nature à attirer l’attention de l’emprunteur sur la possibilité qu’en-
suite de la variation du taux de change, le capital emprunté ne devienne excessif » et 
que, dans un courrier du 24 avril 2007, la Jyske Bank AS avait informél’emprunteur 
que si elle envisageait de souscrire son prêt dans une devise autre que celle de ses re-
venus et biens, elle devez prendre en considération le fait que le taux de change sont 
sujets aux fluctuations du marché, que toute dépréciation de sa devise de base/revenu 
par rapport à la devise choisie se traduirait par une augmentation effective du coût de 
ses échéances de remboursements et que souscrire un prêt en devise étrangère pouvait 
en conséquence être considéré comme à « haut risque », sans rechercher, comme elle 
y était invitée, si l’établissement bancaire avait informé l’emprunteur du risque de 
dépréciation de l’euro et de ses conséquences précises et concrètes sur ses obligations 
financières, en lui présentant des données prospectives à titre indicatif, notamment les 
moins favorables, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 
10 février 2016. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :
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 12. Lorsqu’elle consent un prêt libellé en devise étrangère, stipulant que celle-ci est 
la monnaie de compte et que l’euro est la monnaie de paiement et ayant pour effet 
de faire peser le risque de change sur l’emprunteur, la banque est tenue de fournir à 
celui-ci des informations suffisantes et exactes lui permettant de comprendre le fonc-
tionnement concret du mécanisme financier en cause et d’évaluer ainsi le risque des 
conséquences économiques négatives, potentiellement significatives, d’une telle clause 
sur ses obligations financières pendant toute la durée de ce même contrat, notamment 
en cas de dépréciation importante de la monnaie ayant cours légal dans l’État où ce-
lui-ci est domicilié et d’une hausse du taux d’intérêt étranger.

 13. Pour écarter tout manquement de la banque à son obligation d’information, 
l’arrêt retient que la variation possible du taux de change euro/franc suisse et ses 
conséquences sur le prêt sont connus par tout investisseur normalement avisé, que 
l’emprunteur avait pris connaissance de l’article 11 du contrat prévoyant les mesures 
pouvant être prises par la banque en cas d’augmentation du capital à rembourser au 
delà d’un certain montant en livres sterling et que celle-ci avait adressé à l’emprunteur, 
avant la signature de l’offre, une lettre l’informant des possibles variations du marché, 
du risque de dépréciation de la devise choisie se traduisant par une augmentation du 
coût des échéances de remboursement et précisant que la souscription d’un prêt en 
devise étrangère pouvait en conséquence être considéré comme « à haut risque ». 

 14. En se déterminant ainsi, sans rechercher si la banque avait fourni aux emprun-
teurs des informations suffisantes et exactes leur permettant de comprendre le fonc-
tionnement concret du mécanisme financier en cause et d’évaluer ainsi le risque des 
conséquences économiques négatives, potentiellement significatives, de telles clauses 
sur leurs obligations financières pendant toute la durée du contrat, dans l’hypothèse 
d’une dépréciation importante de la monnaie dans laquelle ils percevaient leurs reve-
nus par rapport à la monnaie de compte, la cour d’appel n’a pas donné de base légale 
à sa décision.

 Portée et conséquences de la cassation

 15. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation prononcée 
sur le premier moyen entraîne, par voie de conséquence, celle des chefs du dispositif 
de l’arrêt condamnant l’emprunteur à payer à la banque, en exécution du contrat de 
prêt, la somme de 106 498,93 euros au titre des échéances des intérêts et capital du 
prêt échus à la date du 30 août 2019, disant que la Jyske Bank AS n’avait pas respecté 
les termes du contrat de prêt en procédant le 16 juin 2011 à une conversion dans une 
monnaie différente de celle prévue par les parties et a rejeté la demande de résolution 
du contrat de prêt, lesquelles s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare irrecevable comme tardif l’appel in-
cident de Mme [H] en ce que le jugement déféré a déclaré irrecevable la demande 
de nullité de l’article 4 du contrat de prêt et a rejeté la demande de publication, et en 
ce que la banque n’avait pas manqué à son devoir de mise en garde, l’arrêt rendu le 
6 février 2020, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : Mme Robin-Raschel  - Avocat général  : 
M. Lavigne - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SAS Buk La-
ment-Robillot -

Textes visés : 

Article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2016-301 du 14 mars 2016.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 20 avril 2022, pourvoi n° 19-11.599, Bull., (cassation partielle) ; 1re Civ., 30 mars 2022, 
pourvoi n° 19-17.996, Bull., (cassation partielle).

CASSATION

1re Civ., 21 septembre 2022, n° 21-12.344, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Juridiction de renvoi – Compétence – Frais et dépens exposés 
devant les juges du fond.

Il résulte de l’article 639 du code de procédure civile que la juridiction de renvoi statue sur la charge de tous 
les dépens exposés devant les juridictions du fond, y compris sur ceux afférents à la décision cassée, le fût-elle 
partiellement.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 10 novembre 2020), rendu sur renvoi après cas-
sation (1re Civ., 3 octobre 2019, pourvoi n° 18-18.574), M. [I] et Mme [U] se sont 
mariés le 8 juin 1974 sans contrat de mariage. 

 2. Un jugement du 9 juin 2016 a prononcé le divorce aux torts exclusifs de l’époux, 
ordonné la liquidation et le partage des intérêts patrimoniaux et fixé à 150 000 euros 
le montant de la prestation compensatoire due par M. [I] à Mme [U].

 3. Un arrêt du 28  février 2018 a confirmé le jugement, sauf, notamment, en ses 
dispositions concernant la prestation compensatoire, et condamné M.  [I] à payer à 
Mme [U] une prestation compensatoire sous la forme d’un capital d’un montant de 
250 000 euros. 

 4. Cette décision a été cassée, mais uniquement en ses dispositions relatives à la pres-
tation compensatoire. 
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [I] fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à Mme [U] une prestation com-
pensatoire sous forme d’un capital d’un montant de 200 000 euros, alors «  que le 
montant de la prestation compensatoire, destinée à compenser, autant qu’il est possible, 
la disparité que la rupture du mariage crée dans les conditions de vie respectives des 
époux, doit être fixé en tenant compte du patrimoine estimé ou prévisible des époux, 
tant en capital qu’en revenu, après la liquidation du régime matrimonial ; qu’en l’es-
pèce, la cour d’appel a constaté que le patrimoine communautaire était constitué d’un 
appartement évalué à 120 000 euros, d’un local commercial évalué à 260 000 euros 
et du « relais Marrakech » évalué, selon l’époux, à 470 000 à 500 000 euros, et selon 
l’épouse à 3 834 160 euros, soit un montant global compris entre 850 000 euros et 
4 214 160 euros ; que dès lors, en se bornant à énoncer, pour fixer la prestation com-
pensatoire due à Mme [U] à la somme de 200 000 euros, qu’il n’y avait pas lieu de 
tenir compte de la liquidation du régime matrimonial afin d’apprécier la disparité que 
la rupture du mariage 

 allait créer dans les conditions de vie respective des époux, sans rechercher comme 
elle y était invitée, pour fixer le montant de la prestation compensatoire, si la liquida-
tion de l’important patrimoine commun n’était pas de nature à réduire sensiblement 
les besoins de Mme [U], la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 271 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 6. Sous le couvert d’un grief non fondé de manque de base légale au regard de l’ar-
ticle 271 du code civil, le moyen ne tend qu’à remettre en discussion, devant la Cour 
de cassation, le pouvoir souverain d’appréciation de la cour d’appel qui, après avoir 
retenu à bon droit que, la liquidation du régime matrimonial des époux étant par 
définition égalitaire, il n’y avait pas lieu de tenir compte de la part de communauté 
devant revenir à Mme  [U] pour apprécier la disparité créée par la rupture du lien 
conjugal dans les situations respectives des époux, a pris en considération l’ensemble 
des éléments qui lui était soumis pour fixer le montant de la prestation compensatoire.

 7. Il ne peut donc être accueilli.

 Mais sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 8. M. [I] fait grief à l’arrêt de le déclarer irrecevable en ses demandes tendant à ce qu’il 
soit à nouveau statué sur les dépens des procédures devant le juge aux affaires familiales 
et devant la cour d’appel, alors « que la juridiction de renvoi statue sur la charge de 
tous les frais dépens exposés devant les juridictions du fond y compris sur ceux affé-
rents à la décision cassée, sans qu’il y ait lieu de distinguer selon que la cassation était 
totale ou partielle ; que dès lors en déclarant M. [I] irrecevable en sa demande tendant 
à ce qu’il soit de nouveau statué sur les dépens et les frais irrépétibles de premières 
instance et d’appel au motif inopérant que la cassation n’aurait été que partielle, la 
cour d’appel a violé par refus d’application l’article 639 du code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 639 du code de procédure civile :

 9. Il résulte de ce texte que la juridiction de renvoi statue sur la charge de tous les dé-
pens exposés devant les juridictions du fond y compris sur ceux afférents à la décision 
cassée, le fût-elle partiellement.

 10. Pour déclarer irrecevables les demandes de M. [I] tendant à ce qu’il soit à nouveau 
statué sur les dépens devant le juge aux affaires familiales 

 et la cour d’appel, l’arrêt retient que l’arrêt du 28 février 2018, qui a confirmé le ju-
gement du juge aux affaires familiales, sauf en ses dispositions concernant la prestation 
compensatoire, la désignation du notaire et l’attribution préférentielle de l’apparte-
ment de Belfort, a, par là-même, confirmé les dispositions par lesquelles il a condamné 
M. [I] aux entiers dépens de première instance et qu’il pas été censuré sur ce point. 

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. Comme suggéré par le mémoire en défense, il est fait application des articles 
L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure 
civile.

 13. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 14. M. [I] ayant principalement succombé dans ses prétentions, tant devant le juge aux 
affaires familiales que devant la cour d’appel dont la décision a été partiellement cassée, 
il y a lieu de lui laisser la charge des dépens afférents à ces instances.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevables les demandes 
de M. [I] tendant à ce qu’il soit à nouveau statué sur le sort des dépens des procédures 
devant le juge aux affaires familiales du tribunal de grande instance de Belfort et d’ap-
pel devant la cour d’appel de Besançon, l’arrêt rendu le 10 novembre 2020, entre les 
parties, par la cour d’appel de Besançon ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat(s) : SARL Meier-Bour-
deau, Lécuyer et associés ; SCP Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 

Article 639 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 5 mai 1999, pourvoi n° 96-19.712, Bull. 1999, III, n° 106 (cassation partielle).
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2e Civ., 8 septembre 2022, n° 20-23.622, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Juridiction de renvoi – Cour d’appel – Procédure – Procédure avec 
représentation obligatoire – Déclaration de saisine – Déclaration 
complémentaire d’appel en jugement commun – Nature – 
Intervention forcée – Conséquence – Délai.

 Il résulte des articles 331 et 1037-1 du code de procédure civile que la demande d’intervention forcée n’est 
encadrée par aucun délai et qu’un tiers peut être appelé en déclaration de jugement commun plus de deux mois 
après la déclaration de saisine d’une cour d’appel de renvoi après cassation, dès lors qu’il est mis en cause en 
temps utile pour faire valoir sa défense et lui permettre, dans le délai de deux mois après la notification des 
conclusions de l’auteur de la déclaration, d’y répondre. 

Viole ces textes la cour d’appel de renvoi qui déclare tardive la déclaration complémentaire de saisine du 
28 août 2020, qui constituait une intervention forcée et n’était pas soumise au délai de deux mois prévu par 
l’article 1037-1 du code de procédure civile.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 28  octobre 2020), rendu après cassation (2e Civ., 
21  novembre 2019, pourvoi n°  18-18.165), [Y] [C], qui circulait le 18  avril 2004 
sur son cyclomoteur, a été victime d’un accident de la circulation à la suite duquel 
il est décédé. Un chien appartenant à Mme [K] avait fait irruption sur la chaussée et 
[Y] [C], surpris par le freinage du véhicule qui le précédait, avait perdu le contrôle 
de son engin et avait été projeté sur un poteau électrique. M. [D] [C] et Mme [B] 
[J], parents de la victime, M. [N] [C] et Mme [Z] [C], épouse [V], ses frère et soeur, 
cette dernière agissant en son nom personnel et en qualité d’administratrice légale de 
sa fille mineure [S], ont assigné Mme [K], la caisse régionale d’assurances mutuelles 
agricoles de Bretagne - Pays de la Loire, son assureur responsabilité civile (l’assureur), 
et la caisse primaire d’assurance maladie des Côtes-d’Armor (la caisse) en réparation 
de leurs préjudices.

 2. La caisse a sollicité le remboursement des débours exposés pour M. [D] [C] au titre 
des frais médicaux du 12 décembre 2005 au 30 mars 2006 et des indemnités journa-
lières du 13 décembre 2005 au 14 avril 2006 ainsi que l’allocation d’une indemnité 
forfaitaire de gestion.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables sur le fondement de l’article 16 
du code de procédure civile ses conclusions à l’égard de M. [C], de dire inopérante 
la déclaration de saisine dirigée contre M. [C] le 28 août 2020 enrôlée sous le nu-
méro RG 20/02726 et de confirmer le jugement entrepris en ce qu’il l’a déboutée 



101

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

de son recours au titre des prestations servies à M. [C] pour ses dépenses de santé et 
perte de gains professionnels, alors «  qu’en cas de renvoi devant une cour d’appel, 
l’article 1037-1 du code de procédure civile prévoit que les conclusions de l’auteur de 
la déclaration de saisine sont remises au greffe et notifiées dans un délai de deux mois 
suivant cette déclaration ; qu’en cas d’intervention forcée, l’intervenant forcé remet et 
notifie ses conclusions dans un délai de deux mois à compter de la notification de la 
demande d’intervention formée à son encontre ; qu’en revanche, la demande d’inter-
vention forcée n’est encadrée par aucun délai, l’article 331 du code de procédure civile 
précisant seulement qu’un tiers peut être mis en cause par la partie qui y a intérêt afin 
de lui rendre commun le jugement, le tiers devant être appelé en temps utile pour 
faire valoir sa défense ; qu’il ressort de ces dispositions qu’un tiers peut être appelé en 
déclaration de jugement commun plus de deux mois après la déclaration de saisine 
d’une cour d’appel de renvoi après cassation dès lors qu’il est appelé en temps utile 
pour faire valoir sa défense ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que la caisse était 
recevable à attraire M. [C], assuré social, à la procédure d’appel toujours en cours, sur le 
fondement de l’article L. 376-1 du code de la sécurité sociale (arrêt, p. 8 et 9) ; que ce-
pendant, pour confirmer le jugement en ce qu’il avait débouté la caisse de son recours 
au titre des prestations servies à M. [C], la cour d’appel a énoncé qu’à la date limite 
du 24 août 2020, M. [C] n’était pas partie à la procédure sur renvoi après cassation, les 
conclusions demandant l’évaluation de son préjudice ne lui ayant jamais été signifiées, 
de sorte qu’à son égard elles étaient irrecevables ; que la cour d’appel a considéré que la 
déclaration de saisine complémentaire à l’égard de M. [C], datée du 28 août 2020 était 
inopérante car tardive au motif que « la date limite du 24 août 2020 » pour notifier 
les conclusions de la caisse était expirée (arrêt, p. 9) ; qu’en statuant ainsi, tandis que la 
déclaration complémentaire de saisine de la cour d’appel de renvoi du 28 août 2020, 
c’est-à-dire la demande en intervention forcée de M. [C], n’était pas soumise au délai 
de deux mois prévu par l’article 1037-1 du code de procédure civile de sorte qu’elle 
ne pouvait être considérée comme inopérante car tardive, la cour d’appel a violé les 
articles 1037-1 et 331 du code de procédure civile, ensemble l’article L. 376-1 du 
code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 4. Mme [K] et son assureur contestent la recevabilité du moyen comme contraire à 
la position adoptée par la caisse devant les juges du fond et, à tout le moins, mélangé 
de fait et de droit.

 5. Cependant, la caisse demandait devant la cour d’appel que soit déclarée recevable la 
déclaration complémentaire de saisine du 28 août 2020 dirigée contre M. [C].

 6. Le moyen, qui n’est pas incompatible avec la thèse soutenue par la caisse devant les 
juges du fond, est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles 331 et 1037-1 du code de procédure civile :

 7. En application du premier de ces textes, un tiers peut être mis en cause par la partie 
qui y a intérêt afin de lui rendre commun le jugement et doit être appelé à l’instance, 
en temps utile, pour faire valoir sa défense.
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 8. En application du second, en cas de renvoi après cassation devant une cour d’ap-
pel, les conclusions de l’auteur de la déclaration de saisine sont remises au greffe et 
notifiées dans un délai de deux mois suivant cette déclaration et les parties adverses 
remettent et notifient leurs conclusions dans un délai de deux mois à compter de la 
notification des conclusions de l’auteur de la déclaration.

 9. Il résulte de ces textes que la demande d’intervention forcée n’est encadrée par 
aucun délai et qu’un tiers peut être appelé en déclaration de jugement commun plus 
de deux mois après la déclaration de saisine d’une cour d’appel de renvoi après cas-
sation, dès lors qu’il est mis en cause en temps utile pour faire valoir sa défense et lui 
permettre, dans le délai de deux mois après la notification des conclusions de l’auteur 
de la déclaration, d’y répondre.

 10. Pour débouter la caisse de ses demandes de remboursement des prestations servies 
à M. [D] [C] au titre de ses dépenses de santé et perte de gains professionnels, l’arrêt, 
après avoir décidé que la caisse était recevable, compte tenu du caractère indivisible 
du litige, à appeler M. [D] [C] dans la procédure d’appel toujours en cours, énonce 
que l’article 1037-1 du code de procédure civile impartit à la caisse, pour conclure, 
un délai de deux mois, à compter de la déclaration de saisine du 21 janvier 2020, soit 
jusqu’au 21 mars 2020, délai prorogé au 24 août 2020 par application des dispositions 
des ordonnances 2020-306 du 25 mars 2020 et 2020-560 du 13 mai 2020 prises dans 
le cadre de la loi d’urgence sanitaire liée à la pandémie Covid 19.

 11. L’arrêt ajoute qu’en cas de non-respect de ce délai, la caisse est réputée s’en tenir 
aux moyens et prétentions qu’elle avait soumis à la cour d’appel de Rennes et que si 
la caisse a conclu dans le délai, le 2 mars 2020, à l’égard de M. [D] [C], de Mme [K] 
et de son assureur, pour demander à la cour d’évaluer les dépenses de santé actuelles et 
la perte de gains professionnels actuels de M. [D] [C] et imputer ses chefs de créance 
sur les préjudices ainsi liquidés, à cette date, comme à la date limite du 24 août 2020, 
M. [D] [C] n’était pas partie à la procédure sur renvoi après cassation et les conclusions 
demandant l’évaluation de son préjudice ne lui ont jamais été signifiées, de sorte qu’à 
son égard elles sont irrecevables au regard des dispositions de l’article 16 du code de 
procédure civile.

 12. L’arrêt précise que la déclaration de saisine complémentaire du 28 août 2020 est 
inopérante à l’égard de M. [D] [C], comme tardive.

 13. En statuant ainsi, alors que la déclaration complémentaire de saisine de la cour 
d’appel de renvoi du 28 août 2020, qui constituait une demande en intervention for-
cée de M. [C], n’était pas soumise au délai de deux mois prévu par l’article 1037-1 du 
code de procédure civile, la cour d’appel, qui ne pouvait la considérer comme tardive, 
a violé les textes susvisés.

 Et sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 14. La caisse fait le même grief à l’arrêt, alors « que l’omission, par la caisse de sécurité 
sociale, d’appeler en déclaration de jugement commun la victime ou ses ayants droit 
ne peut qu’avoir pour seule conséquence d’ouvrir la possibilité, pour le ministère 
public, les caisses de sécurité sociale ou le tiers responsable, lorsqu’ils y ont intérêt, de 
demander la nullité du jugement sur le fond pendant un délai de deux ans ; qu’une 
telle omission n’a en revanche aucune incidence sur l’étendue de la saisine de la 
cour d’appel ; qu’en jugeant cependant, pour débouter la caisse de ses demandes, que 
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« contrairement à ce que soutient la caisse, la sanction de l’absence de M. [C] ne se 
trouve pas exclusivement dans la possibilité pour Mme [K] et son assureur de deman-
der la nullité de l’arrêt sur le fondement de l’article L. 376-1 du code de la sécurité 
sociale, ce qui selon cette thèse, reviendrait d’ailleurs à demander à la cour dans le 
présent litige de rendre en toute connaissance de cause un arrêt annulable sur leur 
simple demande sous la seule condition de la justification de leur intérêt, l’absence de 
M. [C] à la procédure place la cour dans l’impossibilité de statuer régulièrement sur 
l’évaluation de son préjudice, et en conséquence sur le bien-fondé des prétentions de 
la caisse auxquelles il ne pourrait être fait droit que dans les limites de l’indemnisation 
de ce préjudice » (arrêt, p. 9 et 10), la cour d’appel a violé l’article L. 376-1 du code de 
la sécurité sociale et les articles 638 et 4 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 376-1 du code de la sécurité sociale et 4 du code de procédure civile :

 15. En application du premier de ces textes, les recours subrogatoires des caisses contre 
les tiers s’exercent poste par poste sur les seules indemnités qui réparent des préjudices 
qu’elles ont pris en charge, à l’exclusion des préjudices à caractère personnel. Cepen-
dant, si le tiers payeur établit qu’il a effectivement et préalablement versé à la victime 
une prestation indemnisant de manière incontestable un poste de préjudice personnel, 
son recours peut s’exercer sur ce poste de préjudice.

L’intéressé ou ses ayants droit doivent indiquer, en tout état de la procédure, la qualité 
d’assuré social de la victime de l’accident ainsi que les caisses de sécurité sociale aux-
quelles celle-ci est ou était affiliée pour les divers risques. Ils doivent appeler ces caisses 
en déclaration de jugement commun ou réciproquement. À défaut du respect de l’une 
de ces obligations, la nullité du jugement sur le fond peut être demandée pendant 
deux ans, à compter de la date à partir de laquelle ledit jugement est devenu définitif, 
soit à la requête du ministère public, soit à la demande des caisses de sécurité sociale 
intéressées ou du tiers responsable, lorsque ces derniers y auront intérêt.

 16. Pour débouter la caisse de ses demandes de remboursement des prestations servies 
à M. [D] [C] au titre de ses dépenses de santé et perte de gains professionnels, l’arrêt 
énonce que l’absence de ce dernier à la procédure place la cour dans l’impossibilité 
de statuer régulièrement sur l’évaluation de son préjudice et, en conséquence, sur le 
bien-fondé des prétentions de la caisse auxquelles il ne pourrait être fait droit que dans 
les limites de l’indemnisation de ce préjudice, que la sanction de l’absence de M. [D] 
[C] ne se trouve pas exclusivement dans la possibilité pour Mme [K] et son assureur 
de demander la nullité de l’arrêt sur le fondement de l’article L. 376-1 du code de la 
sécurité sociale, ce qui reviendrait à demander à la cour de rendre en toute connais-
sance de cause un arrêt annulable sur leur simple demande, sous la seule condition de 
la justification de leur intérêt.

 17. En statuant ainsi, alors que l’omission par la caisse de sécurité sociale d’appeler en 
déclaration de jugement commun la victime ou ses ayants droit n’avait aucune inci-
dence sur l’étendue de la saisine de la cour d’appel, qui était tenue de statuer sur les 
prétentions de la caisse, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28 octobre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rouen ;
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 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Rennes.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Rovinski - Avocat(s) : SARL Le Prado - 
Gilbert ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 
Articles 331 et 1037-1 du code de procédure civile.

2e Civ., 29 septembre 2022, n° 20-22.558, (B), FS

– Rejet –

 ■ Juridiction de renvoi – Saisine – Déclaration de saisine – Dépôt 
au greffe de la juridiction – Greffe de la juridiction – Notification 
aux parties de la déclaration de saisine – Cas – Procédure à jour 
fixe – Effets – Réitérations des formalités propres à la procédure – 
Nécessité (non).

Il résulte des articles 631 et 1032 du code de procédure civile qu’en cas de renvoi après cassation, l’instance 
se poursuit devant la juridiction de renvoi, qui est saisie par une déclaration au greffe. Selon l’article 1036 du 
même code, le greffier de la juridiction de renvoi adresse aussitôt, par lettre simple, à chacune des parties à l’ins-
tance de cassation, copie de la déclaration avec, s’il y a lieu, l’indication de l’obligation de constituer avocat. En 
cas de non-comparution, les parties défaillantes sont citées de la même manière que le sont les défendeurs devant 
la juridiction dont émane la décision cassée.

Par conséquent, lorsque l’arrêt d’appel cassé a été rendu selon la procédure à jour fixe, les formalités relatives à 
cette procédure n’ont pas à être réitérées, l’instruction étant reprise devant la cour d’appel de renvoi en l’état de 
la procédure non atteinte par la cassation.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 5  novembre 2020) et les productions, sur des 
poursuites de saisie immobilière engagées par la société HSBC France, dénommée 
désormais HSBC continental Europe (la banque) à l’encontre d’[R] [B], décédé le 
[Date décès 5] 2019, et de Mme [F] [A], veuve [B], l’arrêt ayant statué sur l’appel d’un 
jugement rendu au terme d’une audience d’orientation a été cassé avec renvoi par 
arrêt de la Cour de cassation (2e Civ., 31 janvier 2019, pourvoi n° 17-27.508).

 2. La banque a saisi la cour d’appel de renvoi par déclaration du 1er avril 2019 et dé-
posé une requête à fin d’assignation à jour fixe, à laquelle il a été fait droit par ordon-
nance du premier président de cette juridiction.
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 3. La banque a fait signifier, par acte du 19 avril 2019, la déclaration de saisine, la re-
quête à jour fixe et l’assignation devant la cour d’appel à Mme [F] [B], à la SCP Mady-
Gillet-Briand, à la trésorerie de Saint-Georges-lès-Baillargeaux et à [R] [B] avec la 
mention « l’acte étant délivré à l’adresse du défunt pour ses héritiers et ayants droit », 
puis a appelé en intervention forcée, par actes du 25 septembre 2019, Mmes [U], [V], 
[O], [C] et [Y] [B] en leur qualité d’héritières du de cujus.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième et le troisième moyens, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. Mmes [F], [U], [V], [O], [C] et [Y] [B] font grief à l’arrêt de déclarer recevable 
la déclaration de saisine de la cour d’appel de Bordeaux, alors « qu’une assignation 
délivrée au nom de personnes décédées est frappée d’une irrégularité de fond que ne 
peut couvrir la reprise de l’instance par les héritiers ; qu’en l’espèce la banque HSBC 
a fait signifier sa déclaration de saisine, la requête à jour fixe et l’assignation devant la 
cour d’appel de Bordeaux à Madame [B], à la SCP Mady-Gillet-Briand, à la trésorerie 
de Saint-Georges lès Baillargeaux et à Monsieur [R] [B] alors que celui était décédé ; 
que la cour d’appel a alors constaté que « la déclaration de saisine du 1er avril 2019 est 
entachée de nullité pour inobservation des règles de fond relatives aux actes de procé-
dure » ; qu’en décidant néanmoins que la procédure était régularisée par l’assignation 
postérieure des héritiers de M. [R] [B], la cour d’appel a violé les articles 16 et 121 
du code de procédure civile, ensemble l’article 6 de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 6. Il résulte des articles 631 et 1032 du code de procédure civile qu’en cas de renvoi 
après cassation, l’instance se poursuit devant la juridiction de renvoi, qui est saisie par 
une déclaration au greffe.

Selon l’article  1036 du même code, le greffier de la juridiction de renvoi adresse 
aussitôt, par lettre simple, à chacune des parties à l’instance de cassation, copie de la 
déclaration avec, s’il y a lieu, l’indication de l’obligation de constituer avocat.

En cas de non-comparution, les parties défaillantes sont citées de la même manière 
que le sont les défendeurs devant la juridiction dont émane la décision cassée.

 7. Par conséquent, lorsque l’arrêt d’appel cassé a été rendu selon la procédure à jour 
fixe, les formalités relatives à cette procédure n’ont pas à être réitérées, l’instruction 
étant reprise devant la cour d’appel de renvoi en l’état de la procédure non atteinte 
par la cassation.

 8. Par ce motif de pur droit, substitué d’office à ceux critiqués par le moyen, après avis 
donné aux parties en application de l’article 1015 du code de procédure civile, l’arrêt 
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se trouve, dès lors que l’assignation alléguée d’irrégularité ne constituait pas un acte de 
procédure requis, légalement justifié.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SARL Corlay ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Articles 631, 1032 et 1306 du code de procédure civile.

2e Civ., 29 septembre 2022, n° 20-19.291, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Juridiction de renvoi – Saisine – Déclaration de saisine – Mentions 
obligatoires – Chefs critiqués – Absence – Effets – Etendue de la 
saisine de la juridiction de renvoi – Indifférence.

La portée de la cassation étant, selon les articles 624 et 625 du code de procédure civile, déterminée par le dispo-
sitif de l’arrêt qui la prononce, l’obligation prévue à l’article 1033 de ce code, de faire figurer dans la déclaration 
de saisine de la juridiction de renvoi après cassation, qui n’est pas une déclaration d’appel, les chefs de dispositif 
critiqués de la décision entreprise tels que mentionnés dans l’acte d’appel, ne peut avoir pour effet de limiter 
l’étendue de la saisine de la cour d’appel de renvoi.

Méconnaît les dispositions de ces textes la cour d’appel qui, pour dire qu’elle n’était pas saisie en l’absence 
d’effet dévolutif, retient que la déclaration de saisine sur renvoi après cassation ne contient aucune critique des 
chefs du jugement.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 25 février 2020), statuant sur renvoi après cassation 
(Com., 7  mai 2019, pourvoi n°  17-31.733), la société Football club Lorient Bre-
tagne Sud (le FC Lorient) a conclu avec la société Macron SPA (la société Macron) 
un contrat pour lui conférer la qualité d’équipementier officiel et lui concéder une 
licence exclusive de son logo sur un certain nombre d’articles, pendant trois saisons.

 2. Se prévalant du non-respect par le FC Lorient de ses obligations et invoquant une 
violation de l’exclusivité dont elle était titulaire, la société Macron l’a assigné en paie-
ment de la pénalité convenue et de dommages-intérêts au titre d’un manque à gagner.
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 3. Par un jugement du 22 avril 2015, un tribunal de grande instance a dit que le FC 
Lorient a respecté les termes du contrat et débouté la société Macron de ses demandes.

 4. Par un arrêt du 7 novembre 2017, une cour d’appel a infirmé partiellement ce 
jugement.

 5. Par un arrêt du 7 mai 2019, la Cour de cassation a cassé et annulé, « mais seulement 
en ce qu’il condamne la société Football club Lorient Bretagne Sud à payer à la société 
Macron les sommes de 200 000 euros à titre de clause pénale et de 21 000 euros à titre 
de dommages-intérêts, statue sur l’article 700 du code de procédure civile ainsi que 
sur les dépens, l’arrêt rendu le 7 novembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel 
de Rennes » et a renvoyé la cause et les parties devant la cour d’appel de Rennes, au-
trement composée.

 6. Par déclaration du 4 juillet 2019, la société Macron a saisi la cour d’appel de renvoi.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 7. La société Macron fait grief à l’arrêt de dire que la cour d’appel n’était saisie d’au-
cune demande en l’absence d’effet dévolutif, alors « que la cour d’appel de renvoi est 
investie par l’arrêt de cassation de la connaissance du litige tel qu’il avait été déféré 
par l’acte d’appel à la cour d’appel dont l’arrêt a été censuré ; que la déclaration de 
saisine de la cour de renvoi après cassation, qui n’est pas une déclaration d’appel, est 
étrangère à la saisine de la cour de renvoi ; qu’en décidant le contraire pour retenir 
que faute pour la déclaration de saisine de viser les chefs du jugement critiqués, la cour 
d’appel n’était saisie d’aucune demande en l’absence d’effet dévolutif, la cour d’appel 
de Rennes, statuant en tant que juridiction de renvoi, a violé les articles 624, 625, 638, 
901 et 1033 du code de procédure civile ».

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 624, 625, 901 et 1033 du code de procédure civile :

 8. La portée de la cassation étant, selon les deux premiers de ces textes, déterminée 
par le dispositif de l’arrêt qui la prononce, l’obligation prévue au dernier de ceux-ci, 
de faire figurer dans la déclaration de saisine de la juridiction de renvoi après cassation, 
qui n’est pas une déclaration d’appel, les chefs de dispositif critiqués de la décision 
entreprise tels que mentionnés dans l’acte d’appel, ne peut avoir pour effet de limiter 
l’étendue de la saisine de la cour d’appel de renvoi.

 9. Pour dire que la cour d’appel n’était pas saisie en l’absence d’effet dévolutif, l’arrêt 
énonce que l’obligation prévue par l’article 901, 4° du code de procédure civile, de 
mentionner, dans la déclaration d’appel, les chefs de jugement critiqués, dépourvue 
d’ambiguïté, encadre les conditions d’exercice du droit d’appel dans le but légitime 
de garantir la bonne administration de la justice en assurant la sécurité juridique et 
l’efficacité de la procédure d’appel.

 10. Il ajoute que la déclaration de saisine de la cour de renvoi du 4 juillet 2019 ne 
contient aucune critique des chefs du jugement, aucune déclaration d’appel rectifica-
tive n’ayant été régularisée dans le délai imparti pour conclure au fond, de sorte que la 
cour n’est saisie d’aucune demande.
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 11. En statuant ainsi, alors qu’elle était saisie du litige lui étant dévolu par la décla-
ration d’appel et le dispositif de l’arrêt de cassation, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25  février 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Rennes autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Delbano - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : Me Brouchot ; SCP Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 

Articles 624, 625 et 1033 du code de procédure civile.

1re Civ., 7 septembre 2022, n° 21-16.254, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Moyen – Méconnaissance des termes du litige – Chose 
demandée – Protection des consommateurs – Contrat de 
prestation de service – Absence de contestation du débiteur.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire d’Agens, 8  avril 2021), rendu en 
dernier ressort, le 7 novembre 2019, à l’occasion d’un démarchage, M. [W], exerçant 
comme auto-entrepreneur une activité de nettoyage automobile, a signé un bon de 
commande établi par la société Memo.Com (la société) et portant sur la parution 
d’une publicité dans un annuaire.

 2. En l’absence de règlement par celui-ci, la société l’a assigné en paiement de la 
somme principale de 1 264,03 euros.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief au jugement de constater la nullité du contrat et de rejeter ses 
demandes, alors « qu’il ressort des commémoratifs du jugement que M. [W] acceptait 
d’honorer la facture dont le paiement était sollicité par la société Memo.Com pour 
l’année 2020, moyennant des délais de paiement, auxquels la société Memo.com ne 
s’opposait pas ; qu’en rejetant toutefois l’ensemble des demandes de la société Memo.
Com, le tribunal judiciaire a violé l’article 4 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 4 du code de procédure civile :

 4. Selon ce texte, l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des 
parties.

 5. Pour rejeter les demandes de la société, après avoir relevé que le bon de commande 
ne comportait aucune référence à l’article L. 221-5 du code de la consommation et 
n’était pas accompagné d’un formulaire de rétractation, le tribunal a prononcé d’office 
la nullité du contrat sur le fondement de l’article L. 242-1 du même code.

 6. En statuant ainsi, après avoir relevé que M. [W], qui proposait à l’audience un paie-
ment échelonné de sa dette, ne contestait pas celle-ci dans son principe, le tribunal, qui 
a modifié l’objet du litige, a violé le texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 8 avril 2021, 
entre les parties, par le tribunal judiciaire d’Agen ; 

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire d’Agen autrement composé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : Mme Robin-Raschel  - Avocat(s)  : SCP 
Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article 4 du code de procédure civile.
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CAUTIONNEMENT

1re Civ., 28 septembre 2022, n° 21-14.673, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Caution – Action des créanciers contre elle – Responsabilité du 
créancier envers la caution – Manquement à l’obligation de 
mise en garde – Obligation de mise en garde – Proportionnalité 
de l’engagement – Critère d’appréciation – Biens et revenus à 
considérer – Détermination.

Lorsqu’une caution invoque un manquement de la banque à son devoir de mise en garde en application de l’ar-
ticle 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016, les parts sociales dont elle est titulaire au sein de la société cautionnée doivent être prises en considération 
pour apprécier ses capacités financières au jour de son engagement.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société Caisse d’épargne et de prévoyance Midi-Pyrénées (la 
banque) du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la société civile 
immobilière Magcerdur (la SCI) et la société Compagnie européenne de garanties et 
de caution (la caution professionnelle).

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 3 février 2021), par acte du 6 juin 2014, la banque 
a consenti à la SCI un prêt immobilier de 296 795 euros, garanti par le cautionnement 
solidaire de la caution professionnelle ainsi que de Mme [E] (la caution) dans la limite 
de la somme de 385 833,50 euros. 

 3. Le 7 octobre 2015, à la suite de la défaillance de la SCI dans le remboursement du 
prêt, la banque a prononcé la déchéance du terme.

 4. Après avoir payé le solde du prêt à la banque, la caution professionnelle a assigné la 
SCI et la caution en paiement, lesquelles ont appelé la banque en intervention forcée 
et garantie, en invoquant une disproportion de l’engagement de caution et un man-
quement de celle-ci à son devoir de mise en garde.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident, dont l’examen est préalable

 Enoncé du moyen

 5. La caution fait grief à l’arrêt de la condamner solidairement avec la SCI à payer à la 
caution professionnelle la somme de 303 457,84 euros, outre les intérêts au taux légal 
à compter du 11 décembre 2015 avec capitalisation des intérêts de retard par année 
entière, alors « qu’il résulte de l’article L. 332-1 du code de la consommation qu’un 
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créancier professionnel ne peut se prévaloir d’un contrat de cautionnement conclu par 
une personne physique dont l’engagement était, lors de sa conclusion, manifestement 
disproportionné à ses biens et revenus, à moins que le patrimoine de cette caution, au 
moment où celle-ci est appelée, ne lui permette de faire face à son obligation ; que 
la sanction ainsi prévue prive le contrat de cautionnement d’effet à l’égard tant du 
créancier que des cofidéjusseurs lorsque, ayant acquitté la dette, ils exercent leur action 
récursoire ; que pour faire droit à la demande formée par la caution professionelle au 
titre de son recours personnel à l’égard de la caution et condamner cette dernière in 
solidum avec la SCI au paiement de la somme de 303 457,84 euros avec intérêts au taux 
légal à compter du 25 novembre 2015, l’arrêt attaqué retient que la caution n’était 
pas « fondée à opposer à son cofidéjusseur les exceptions qu’elle aurait pu opposer à 
la banque, notamment au titre du caractère disproportionné de son engagement de 
caution (...) » ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article L. 332-1 du code 
de la consommation, ensemble les articles 2305 et 2310 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 341-4, devenu L. 332-1, du code de la consommation et l’article 2310 
du code civil, dans sa version antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2021-1192 
du 15 septembre 2021 :

 6. Aux termes du premier de ces textes, un créancier professionnel ne peut se prévaloir 
d’un contrat de cautionnement conclu par une personne physique dont l’engagement 
était, lors de sa conclusion, manifestement disproportionné à ses biens et revenus, à 
moins que le patrimoine de cette caution, au moment où celle-ci est appelée, ne lui 
permette de faire face à son obligation.

 7. Selon le second, lorsque plusieurs personnes ont cautionné un même débiteur pour 
une même dette, la caution qui a acquitté la dette, a recours contre les autres cautions, 
chacune pour sa part et portion.

 8. Il en résulte que la sanction prévue au premier de ces textes prive le contrat de 
cautionnement d’effet à l’égard tant du créancier que des cofidéjusseurs lorsque, ayant 
acquitté la dette, ils exercent leur action récursoire, que ce soit sur le fondement de 
leur recours subrogatoire ou personnel.

 9. Pour condamner la caution à payer à la caution professionnelle les sommes qu’elle a 
acquittées, l’arrêt retient que celle-ci ne peut se voir opposer les exceptions opposables 
au créancier principal, comme la disproportion de l’engagement de la caution.

 10. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le moyen, pris en sa deuxième branche, du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen

 11. La banque fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la caution la somme de 
303 457,84 euros, outre les intérêts au taux légal à compter du 11 décembre 2015, 
alors « que les parts sociales dont est titulaire la caution au sein de la société caution-
née font partie du patrimoine devant être pris en considération pour l’appréciation de 
ses biens et revenus à la date de souscription de son engagement ; qu’en se bornant à 
énoncer, pour juger que l’engagement de la caution n’était pas adapté à ses capacités 
financières, que cette dernière avait des revenus de 3 500 euros, comprenant 500 euros 
de revenus locatifs, et des charges constituées de remboursement de prêts personnels 
pour 1 295 euros et de remboursement d’un emprunt immobilier pour 1 500 euros 
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ainsi qu’un patrimoine immobilier de 330 000 euros constitué par sa maison d’ha-
bitation grevé d’un emprunt immobilier de 234 000 euros, de sorte que les charges 
mensuelles de remboursement, qui s’élevaient à 2 795 euros, représentaient 79,85 % 
des revenus de la caution tandis que son patrimoine net s’élevait à 96 000 euros, soit 
à un montant inférieur à son engagement souscrit dans la limite de la somme de 
385 833,50 euros, sans rechercher, comme elle y était pourtant invitée, si la caution 
n’était pas également titulaire de 99 % des parts de la SCI, lesquelles devaient être 
prises en compte lors de l’appréciation du patrimoine de la caution à la date de sous-
cription de son engagement, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016 :

 12. Il résulte de ce texte que la banque est tenue à un devoir de mise en garde à l’égard 
d’une caution non avertie lorsque, au jour de son engagement, celui-ci n’est pas adapté 
aux capacités financières de la caution ou s’il existe un risque de l’endettement né de 
l’octroi du prêt garanti, lequel résulte de l’inadaptation du prêt aux capacités finan-
cières de l’emprunteur.

 13. Les parts sociales dont est titulaire la caution au sein de la société cautionnée font 
partie du patrimoine devant être pris en considération pour l’appréciation de ses ca-
pacités financières au jour de son engagement.

 14. Pour condamner la banque à payer à la caution des dommages-intérêts en répara-
tion d’un manquement au devoir de mise en garde, l’arrêt retient que, si l’opération ne 
comportait pas de risque excessif pour la SCI, en revanche, la caution, qui n’était pas 
avertie, avait souscrit un engagement disproportionné à ses biens et revenus, dès lors 
qu’elle disposait d’un revenu mensuel de 3 500 euros, qu’elle remboursait des prêts 
à hauteur de 2 795 euros par mois, qu’elle était propriétaire d’un bien immobilier 
constituant sa résidence principale grevé d’un emprunt et que son patrimoine, net 
de 96 000 euros, était largement inférieur à l’engagement souscrit dans la limite de 
385 833,50 euros.

 15. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si la cau-
tion n’était pas également titulaire de 99 % des parts de la SCI cautionnée, la cour 
d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il condamne la SCI Magcerdur à payer à la so-
ciété Compagnie européenne de garanties et de caution la somme de 303 457,84 eu-
ros au titre du crédit souscrit auprès de la Caisse d’épargne et de prévoyance de Midi 
Pyrénée, avec intérêts au taux légal à compter du 25 novembre 2015, et en ce qu’il dit 
que les intérêts échus des capitaux produiront des intérêts, l’arrêt rendu le 3 février 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Robin-Raschel - Avocat(s) : SAS Buk 
Lament-Robillot ; SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle ; SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 

Article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 
2016.

Rapprochement(s) : 

Com., 15 novembre 2017, pourvoi n° 16-16.790, Bull. 2017, IV, n° 149 (rejet), et l’arrêt cité.

Com., 21 septembre 2022, n° 21-12.218, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Conditions de validité – Acte de cautionnement – Proportionnalité 
de l’engagement (article L. 341-4 du code de la consommation) – 
Critère d’appréciation – Biens et revenus déclarés – Fiche de 
renseignements – Eléments qui ne sont affectés d’aucune anomalie 
apparente – Nécessité de vérifier l’exactitude d’autres éléments de 
la fiche (non).

Lorsque la fiche de renseignement établie par la caution comporte des éléments qui ne sont affectés d’aucune 
anomalie apparente et permettent à eux seuls de considérer que l’engagement souscrit n’est pas disproportionné 
aux biens et revenus de la caution, la banque n’a pas à vérifier l’exactitude d’autres éléments de cette fiche, 
fussent-ils affectés d’une telle anomalie.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 19 novembre 2020), le 25  janvier 2011, la société 
VDL a ouvert un compte dans les livres de la société HSBC France, devenue HSBC 
Continental Europe (la banque).

Par un acte du 29 août 2013, M. [S] s’est rendu caution des engagements de la société 
VDL au profit de la banque dans la limite de 360 000 euros.

La société VDL ayant été mise en redressement puis liquidation judiciaires, la banque a 
assigné M. [S], qui lui a opposé la nullité de son engagement ainsi que sa disproportion.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 2. M. [S] fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande visant à voir prononcer la 
nullité du cautionnement et, en conséquence, de le condamner à payer à la banque 
une certaine somme, alors « que l’engagement de caution du gérant d’une société 
est entaché de violence, et doit à ce titre être annulé, lorsqu’il est intervenu posté-
rieurement à l’octroi de facilités de caisse et sous la menace, exercée par le créancier, 
de cesser immédiatement ses crédits ; que c’est au moment où le cautionnement est 
donné qu’il convient de se placer pour déterminer s’il a été librement consenti ; qu’en 
l’espèce il est constant qu’alors que des facilités de caisse avaient été accordées à la 
société VDL pendant des années, il a été demandé à M. [S] d’apporter sa caution au 
regard d’un découvert en compte courant de 254 513,02 euros, sous la menace impli-
cite de mettre fin à ces facilités ; qu’en décidant cependant que de telles circonstances 
n’étaient pas constitutives de violence donnant lieu à l’annulation de l’engagement de 
caution litigieux, aux motifs inopérants qu’en toute hypothèse, la banque ne pouvait 
pas retirer son concours financier sans en avoir averti sa cliente plus de soixante jours 
à l’avance, et que la société VDL ayant eu dans ces deux mois suivant l’engagement de 
caution un compte courant créditeur, aucun risque ne pesait sur elle, soit en se fondant 
sur des circonstances postérieures à l’échange des consentements, la cour d’appel a 
violé l’article 1109 (ancien, désormais 1143) du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 3. L’arrêt retient qu’au moment où M. [S] s’est porté caution au profit de la banque, 
cette dernière n’avait envoyé à la société VDL aucune demande de régularisation du 
solde débiteur de son compte, et qu’il n’est justifié d’aucune demande adressée à 
M.  [S] subordonnant le maintien des relations contractuelles de la banque avec la 
société VDL à son cautionnement. Il retient encore que le compte de la société VDL 
est redevenu créditeur seulement deux mois après l’engagement de caution de M. [S], 
et l’est resté plusieurs mois. Il en déduit que ni la panique à l’idée que la société VDL 
déposerait le bilan s’il ne la cautionnait pas, alléguée par M. [S], ni l’état de dépendance 
de cette société à l’égard de la banque ne sont établis.

 4. En l’état de ces constatations et appréciations souveraines, la cour d’appel, qui 
pouvait prendre en compte l’évolution des comptes de la société VDL dans les se-
maines ayant suivi le cautionnement litigieux afin d’apprécier la réalité de sa situation 
de dépendance économique à la date où ce cautionnement a été donné, a pu statuer 
comme elle l’a fait. 

 5. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 6. M. [S] fait grief à l’arrêt attaqué de le débouter de sa demande visant à voir pronon-
cer l’inopposabilité de son engagement et de le condamner, en conséquence, à payer à 
la banque une certaine somme, alors « que la caution qui a rempli, à la demande de la 
banque, une fiche de renseignements relative à ses revenus et charges annuels et à son 
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patrimoine ne peut, ensuite, soutenir que sa situation financière était en réalité moins 
favorable que celle qu’elle a déclarée au créancier, sauf à ce que la fiche présente des 
anomalies apparentes sur les informations déclarées ; que du moment que des anoma-
lies figurent dans la fiche de renseignement, les juges du fond ont le devoir de vérifier 
la réalité du patrimoine, sans se fonder sur cette seule fiche de renseignements, pour 
déterminer si le cautionnement est ou non disproportionné ; qu’en l’espèce il était 
fait valoir que la fiche présentait pour la banque des anomalies apparentes dès lors que 
les deux sociétés appartenant à M. [S] étaient évaluées à deux millions d’euros quand 
le capital social de VDL n’était que de 50 000 euros et que la banque savait, pour en 
tenir les livres, qu’elle était gravement endettée, et que la société Lille vacances pré-
sentait pour les exercice 2011/2012 et 2012/2013, au moment du cautionnement, 
un endettement colossal après une baisse d’activité de près de 50 % ; qu’en refusant 
d’examiner si la fiche présentait des anomalies aux motifs inopérants que sur la fiche 
étaient mentionnés d’autres biens, la cour d’appel a violé l’article L. 341-4 du code 
de la consommation dans sa version applicable aux faits de l’espèce, devenu L. 332-1 
du même code. »

 Réponse de la Cour 

 7. Après avoir relevé que M. [S] a certifié l’exactitude des renseignements mentionnés 
dans la fiche patrimoniale, l’arrêt retient que, même en faisant abstraction des sommes 
indiquées au titre des participations détenues par ce dernier dans le capital des sociétés 
VDL et Lille vacances, de celles inscrites en compte courant d’associé dans les livres 
de ces sociétés et de leurs bénéfices, l’engagement litigieux, souscrit à hauteur de 
360 000 euros, ne présente aucun caractère excessif au regard des valeurs déclarées au 
titre du bien immobilier, du contrat d’assurance-vie, du portefeuille boursier et des 
dépôts sur différents comptes bancaires, d’un montant total de 980 000 euros.

 8. En l’état de ces constatations et appréciations souveraines, faisant ressortir que ceux 
des éléments figurant dans la fiche de renseignement qui n’étaient affectés d’aucune 
anomalie apparente permettaient de considérer que l’engagement souscrit n’était pas 
disproportionné aux biens et revenus de la caution, la cour d’appel a, à bon droit, jugé 
que la banque n’était dès lors pas tenue de vérifier l’exactitude des sommes mention-
nées dans ladite fiche, correspondant, aux titres de participation dans le capital des so-
ciétés VDL et Lille vacances, au compte courant d’associé dans les livres de ces sociétés 
et à leurs bénéfices.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Mollard (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Guerlot - Avocat(s) : SARL Corlay ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article L. 341-4, devenu L. 332-1, du code de la consommation.



116

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 24 mars 2021, pourvoi n° 19-21.254, Bull., (cassation).

CHOSE JUGEE

Soc., 21 septembre 2022, n° 20-16.841, (B), FS

– Rejet –

 ■ Autorité du pénal sur le civil – Décisions auxquelles elle s’attache – 
Décisions définitives des juridictions pénales statuant au fond 
sur l’action publique – Motifs soutien nécessaire du dispositif – 
Preuve – Moyen de preuve – Licéité – Contestation devant le juge 
prud’homal – Possibilité (non) – Portée.

Une cour d’appel ayant constaté que le licenciement du salarié était motivé par des faits de violences volontaires 
pour lesquels il avait été condamné par le tribunal de police, c’est à bon droit qu’elle a décidé que l’autorité ab-
solue de la chose jugée au pénal s’opposait à ce que l’intéressé soit admis à soutenir devant le juge prud’homal, 
l’illicéité du mode de preuve jugé probant par le juge pénal.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 30 avril 2020), M. [U] a été engagé par la société 
Jung, à compter du 1er septembre 2009, en qualité de conducteur routier.

 3. Le 7 mars 2017, une altercation l’a opposé à un chauffeur, salarié d’une autre en-
treprise.

Le 3 avril 2017, le salarié a été mis à pied à titre conservatoire puis son licenciement 
pour faute grave lui a été notifié par lettre du 28 avril 2017.

 4. Contestant le bien-fondé de ce licenciement, le salarié a saisi la juridiction prud’ho-
male.

 5. Par jugement du 6 septembre 2018, le tribunal de police a déclaré les deux salariés 
coupables de violences volontaires.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en ses deuxième 
à quatrième branches, ci-après annexées

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire que son licenciement reposait sur une cause 
réelle et sérieuse et de le débouter de ses demandes d’indemnités au titre du licen-
ciement sans cause réelle et sérieuse, alors « que l’enregistrement du salarié à son insu 
constitue un procédé déloyal et illicite qui le rend irrecevable devant le juge civil, 
auquel il incombe de se prononcer sur la loyauté et la licéité de la preuve qui lui 
est soumise, quelle qu’en soit l’appréciation précédemment portée par le juge pénal 
devant lequel l’enregistrement obtenu à l’insu d’une personne est recevable  ; qu’en 
l’espèce, la lettre de licenciement reproche au salarié des coups portés à M.  [Y] et 
s’appuie exclusivement sur le film pris par ce dernier avec son téléphone à l’insu du 
salarié ; que la cour d’appel a énoncé que le juge pénal avait considéré qu’il ressortait 
« des éléments de la procédure et du film visionné à l’audience à la demande des par-
ties que les coups ont été portés réciproquement sans qu’il soit possible de déterminer 
précisément l’origine » et qu’elle ne pouvait pas rechercher si le salarié était à l’origine 
des coups échangés, puisqu’analysant le film, le tribunal de police ayant porté, sur ce 
moyen de preuve, une appréciation liant le juge prud’homal, et qu’il n’y avait donc 
pas lieu d’écarter ce moyen de preuve ou d’ordonner une expertise technique ; qu’en 
statuant ainsi, sans vérifier, ainsi qu’elle y était invitée, la licéité de l’enregistrement 
vidéo sur lequel s’appuyait la lettre de licenciement, la cour d’appel a violé ensemble 
les articles 9 du code de procédure civile, 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, et par fausse application, le principe 
de l’autorité de la chose jugée au pénal et les articles 1351 du code civil et 480 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 8. Les décisions définitives des juridictions pénales statuant au fond sur l’action pu-
blique ont au civil autorité absolue en ce qui concerne ce qui a été nécessairement 
jugé quant à l’existence du fait incriminé, sa qualification et la culpabilité ou l’inno-
cence de ceux auxquels le fait est imputé.

L’autorité de la chose jugée au pénal s’étend aux motifs qui sont le soutien nécessaire 
du chef de dispositif prononçant la décision.

 9. La cour d’appel ayant constaté que le licenciement était motivé par les faits de vio-
lences volontaires commis le 7 mars 2017, pour lesquels le salarié avait été condamné 
par le tribunal de police, c’est à bon droit qu’elle a décidé que l’autorité absolue de la 
chose jugée au pénal s’opposait à ce que le salarié soit admis à soutenir devant le juge 
prud’homal, l’illicéité du mode de preuve jugé probant par le juge pénal.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 11. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que le licenciement n’est pas fondé sur une 
faute grave, alors :

 « 1°/ que la participation volontaire à une rixe peut être constitutive d’une faute grave 
sans qu’il soit nécessaire de démontrer que le salarié est à l’origine de celle-ci ou a 
porté les premiers coups ; qu’en écartant la faute grave au motif qu’il n’était pas pos-
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sible de déterminer de façon certaine qui était à l’origine de la rixe, quand la société 
Jung faisait valoir qu’au mépris des instructions formelles qu’il avait reçues, le salarié, 
à l’intérieur d’un site classé Seveso, était volontairement descendu de son camion, 
chargé d’un produit dangereux, en laissant les portes ouvertes et le moteur en fonc-
tionnement, pour aller s’expliquer avec M. [Y], sans rechercher si ce comportement, à 
lui seul ne caractérisait pas une faute grave, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article L. 1234-1 du code du travail ;

 2°/ que l’autorité de la chose jugée ne s’attache qu’aux éléments constitutifs de l’in-
fraction poursuivie et ne fait pas obstacle à ce que d’autres éléments étrangers à cette 
dernière soient soumis à l’appréciation de la juridiction civile ; qu’en s’estimant liée 
par les motifs du jugement pénal indiquant n’avoir pu déterminer qui de M. [Y] ou 
du salarié avait initié la bagarre du 7 mars 2017 et en refusant de statuer elle-même 
sur ce point, au besoin par l’examen de la vidéo réalisée par M. [Y] après avoir statué 
sur l’admissibilité de cette preuve, la cour d’appel a violé par fausse application le 
principe de l’autorité, au civil, de la chose jugée par la juridiction pénale, ensemble les 
articles 1355 du code civil et 480 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 12. La faute grave est celle qui rend impossible le maintien du salarié dans l’entreprise 
et implique son éviction immédiate.

 13. La cour d’appel, après avoir constaté qu’il était établi que le salarié avait donné 
des coups à M. [Y], sans qu’il soit avéré qu’il se défendait d’une agression, a retenu 
que ces faits s’étaient produits hors de l’entreprise, qu’ils avaient opposé l’intéressé à 
un tiers et non à un collègue et que l’employeur, comme il l’indiquait dans la lettre 
de licenciement, était informé d’une situation de tension entre ces deux chauffeurs. 
Elle a ensuite relevé que le salarié avait immédiatement porté plainte le 7 mars 2017, 
quelques heures après l’altercation, alors que l’autre chauffeur avait attendu près d’un 
mois, lors de son audition par les services de gendarmerie, pour porter plainte et que 
le salarié, en plus de sept années de collaboration, n’avait fait l’objet d’aucune sanction.

 14. Elle a pu en déduire, sans être tenue de préciser lequel des deux protagonistes 
était à l’origine de l’altercation, que les faits ne rendaient pas impossible le maintien 
du salarié dans l’entreprise.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois, tant principal qu’incident.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Barincou - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Gaschignard -

Textes visés : 
Principe de l’autorité de la chose jugée au pénal ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; article 1351 du code civil ; articles 9 et 480 
du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 
Sur l’autorité de la chose jugée au pénal sur le civil, à rapprocher : 2e Civ., 21 mai 2015, pourvoi 
n° 14-18.339, Bull. 2015, II, n° 119 (cassation sans renvoi), et les arrêts cités.

1re Civ., 7 septembre 2022, n° 21-12.263, (B), FS

– Rejet –

 ■ Identité de cause – Obligation de concentration des moyens – 
Domaine d’application – Exclusion – Procédure de reconnaissance 
ou d’exequatur – Cas.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 17 décembre 2020), le 8 juillet 2015, saisi à la requête 
de la Commission européenne, sur le fondement du règlement (CE) n° 44/2001 du 
Conseil du 22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance 
et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, le greffier en chef d’un 
tribunal de grande instance a déclaré exécutoire en France un jugement d’une juridic-
tion croate ayant condamné M. [N] à lui payer une certaine somme. 

 2. Statuant sur le recours formé par M.  [N] contre cette déclaration, un arrêt du 
21 octobre 2016 a dit que le règlement n’était pas applicable, infirmé la décision du 
greffier en chef et déclaré irrecevable la requête de la Commission européenne en ce 
qu’elle était fondée sur ce règlement.

 3. Celle-ci a ensuite introduit une action en exequatur fondée sur le droit commun. 

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 5. M. [N] fait grief à l’arrêt de déclarer l’action de la Commission européenne rece-
vable, alors :

 « 1°/ qu’il incombe au demandeur de présenter dès l’instance relative à la première 
demande l’ensemble des moyens qu’il estime de nature à fonder celle-ci  ; que la 
cour d’appel a retenu, pour écarter la fin de non-recevoir fondée sur le principe de 
concentration des moyens, que l’arrêt du 21 octobre 2016 avait seulement déclaré 
irrecevable la demande de la Commission européenne tendant à voir reconnaître la 
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force exécutoire du jugement du tribunal d’instance de Buje du 2 avril 2012, sans se 
prononcer sur le fond de la demande de celle-ci ; qu’en statuant par ce motif inopé-
rant, cependant qu’elle avait constaté que les demandes successives de la Commission 
européenne, opposant les mêmes parties et fondées sur les mêmes faits, certes reposant 
sur un fondement juridique différent, étaient identiques dans leur objet en ce qu’elles 
tendaient l’une comme l’autre à obtenir en France la reconnaissance du caractère exé-
cutoire du jugement rendu le 2 avril 2012 par le tribunal d’instance de Buje, la cour 
d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et a violé les 
articles 1355 du code civil et 480 du code de procédure civile ;

 2°/ qu’il incombe au demandeur de présenter dès l’instance relative à la première de-
mande l’ensemble des moyens qu’il estime de nature à fonder celle-ci ; que le deman-
deur à l’exequatur, dans le cadre du recours contre la décision relative à la demande 
de déclaration constatant la force exécutoire prévu à l’article 43 du règlement (CE) 
n° 44/2001 du 22 décembre 2000, peut solliciter, à titre subsidiaire, l’exequatur de 
droit commun ; qu’en retenant, pour exclure l’application du principe de concentra-
tion des moyens, que la Commission européenne n’aurait pas pu utilement formuler, 
dès l’instance relative à la première demande, des moyens fondés sur le droit commun 
de l’exequatur, lorsqu’elle pouvait le faire, la cour d’appel a violé les articles 1355 du 
code civil, 480 du code de procédure civile, ensemble les articles 43 et 45 du règle-
ment précité. »

 Réponse de la Cour 

 6. En application de l’article 41 du règlement (CE) n° 44/2001 du 22 décembre 2000 
concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en 
matière civile et commerciale, une décision rendue dans un Etat membre est d’abord 
déclarée exécutoire dès l’achèvement des formalités prévues à l’article 53, sans examen 
des critères prévus aux articles 34 et 35.

 7. L’article 43 prévoit que l’une ou l’autre partie peut former un recours contre la 
décision relative à la demande de déclaration constatant la force exécutoire. 

 8. Selon l’article 45, la juridiction saisie de ce recours ne peut refuser ou révoquer 
une déclaration constatant la force exécutoire que pour l’un des motifs prévus aux 
articles 34 et 35. 

 9. Par arrêt du 13 octobre 2011, la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour 
droit que ce texte doit être interprété en ce sens qu’il s’oppose à ce que le juge saisi 
d’un recours prévu aux articles 43 ou 44 de ce règlement refuse ou révoque une dé-
claration constatant la force exécutoire d’une décision pour un motif autre que ceux 
indiqués aux articles 34 et 35 de celui-ci, tels que l’exécution de celle-ci dans l’État 
membre d’origine (C-139/10).

 10. Enfin, l’article 509-2, alinéa 1er, du code de procédure civile, dans sa version issue 
du décret n° 2011-1043 du 1er septembre 2011, donne compétence au greffier en chef 
du tribunal de grande instance pour déclarer exécutoire les décisions rendues dans les 
Etats membres de l’Union européenne.

En vertu de l’annexe III du règlement, le recours prévu à l’article 43 est porté, en 
France, devant les cours d’appel. 

 11. Il résulte de l’article 45 de ce règlement, tel qu’interprété par la Cour de justice de 
l’Union européenne, que la cour d’appel, saisie d’un recours formé en application de 
l’article 43, ne peut que soit le rejeter, soit refuser de déclarer exécutoire la décision, 
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soit révoquer la déclaration délivrée par le greffier, son office étant limité à la vérifi-
cation de l’applicabilité au litige du règlement et à l’examen des critères définis aux 
articles 34 et 35 de celui-ci. 

 12. Ayant ainsi exactement énoncé qu’aucun autre moyen que ceux prévus par le rè-
glement ne pouvait être soulevé devant la cour d’appel qui avait été saisie d’un recours 
en révocation de la déclaration du caractère exécutoire en France de la décision croate 
et que le droit commun de l’exequatur ne pouvait pas être invoqué à l’occasion de ce 
recours, la cour d’appel en a déduit, à bon droit, que l’introduction par la Commission 
européenne d’une nouvelle action en exequatur fondée sur le droit commun ne se 
heurtait pas à l’autorité de la chose jugée.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : Mme Robin-Raschel  - Avocat général  : 
M. Lavigne - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SARL Boré, Salve de Bruneton 
et Mégret -

Textes visés : 
Articles 43 et 45 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000.

COMMUNICATION AUDIOVISUELLE

Com., 28 septembre 2022, n° 20-22.447, (B), FS

– Rejet –

 ■ Distributeur de services – Obligations – Inclusion de chaînes de 
télévision en clair dans un bouquet payant – Conformité aux 
articles 3-1 et 96 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à 
la liberté de communication.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 novembre 2020) et les productions, la société Mé-
tropole télévision (la société Métropole), société mère du groupe M6, et ses filiales 
EDI-TV et M6 génération, éditent les chaînes de télévision M6, W9 et 6TER qu’elles 
diffusent en clair et gratuitement via la télévision numérique terrestre (TNT) et l’in-
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ternet ouvert (OTT). Elles autorisent des distributeurs à reprendre les chaînes dans 
leurs offres de bouquets de télévision payants, accessibles via différents réseaux de 
distribution.

La société Molotov distribue, sur une plate-forme internet, des services de télévision 
dont une partie est accessible gratuitement au public et une autre est subordonnée au 
paiement d’un abonnement.

 2. Le 5 juin 2015, la société Molotov a signé avec la société Métropole un contrat de 
distribution « OTT », portant sur la diffusion en clair des chaînes M6, W9 et 6TER 
et des chaînes thématiques qu’elles éditent, ainsi que des services de télévision de rat-
trapage d’autres chaînes. 

 3. A l’échéance de ce contrat, la société Métropole a envisagé de nouvelles conditions 
sur lesquelles des négociations se sont ouvertes et les parties ont prorogé l’accord en 
vigueur jusqu’au 31 mars 2018, date à laquelle devait intervenir le nouveau contrat. 

 4. Le 5 mars 2018, la société Métropole a demandé à la société Molotov son accord 
sur la rémunération et le principe d’une distribution des chaînes M6, W9 et 6TER et 
de leurs services de fonctionnalités associés exclusivement au sein de bouquets payants, 
ainsi que son engagement de faire payer ces chaînes à ses utilisateurs. 

 5. Aucun accord n’ayant pu être trouvé entre les parties sur les conditions de diffusion 
des chaînes gratuites de la TNT, la société Molotov, reprochant à la société Métropole 
de subordonner la conclusion d’un nouveau contrat de distribution à la modification 
de son modèle économique pour lui imposer un bouquet basique payant incluant les 
chaînes gratuites de la TNT(M6, W9 et 6TER), et considérant que la clause 3.1 des 
conditions générales de distribution de cette société, dite de « paywall », dispositif par 
lequel l’éditeur bloque l’accès à une partie du contenu proposé par un site ou l’appli-
cation pour des utilisateurs non abonnés, était illicite et discriminatoire, l’a assignée, le 
4 avril 2018, en réparation de son préjudice.

Les sociétés EDI-TV et M6 génération sont intervenues volontairement à l’instance.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 6. La société Molotov fait grief à l’arrêt de rejeter toutes ses demandes, alors :

 « 1°/ que l’article L. 442-5 du code de commerce (devenu L. 442-6 depuis l’ordon-
nance n° 2019-359 du 24 avril 2019) prohibe le fait par toute personne d’imposer, 
directement ou indirectement, un caractère minimal au prix de revente d’un produit 
ou d’un bien, au prix d’une prestation de service ou à une marge commerciale ; que la 
liberté commerciale des distributeurs de déterminer les prix des biens qu’ils revendent 
et ceux des services qu’ils commercialisent implique celle de pouvoir les proposer à 
titre gratuit aux consommateurs sans que leurs fournisseurs y fassent obstacle ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel a constaté que le groupe M6, éditeur de services de télévi-
sion, avait indiqué le 30 octobre 2017 à la société Molotov que tout nouvel accord 
de distribution entre eux devrait s’insérer dans le cadre des conditions générales de 
distribution, lesquelles renfermaient une clause dite de «  paywall  » par laquelle le 
groupe M6 exigeait de ses distributeurs qu’ils ne rendent les chaînes de la TNT en 
clair éditées par ce groupe accessibles aux consommateurs que dans le cadre d’offres 
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payantes ne pouvant être constituées essentiellement de chaînes de la TNT en clair et 
de leurs services de rattrapage ; qu’il ressortait en outre d’un courriel du 29 décembre 
2017 que le groupe M6 avait précisé que «  les montants des abonnements facturés 
[aux consommateurs] par Molotov pour l’accès aux Bouquets Payants ne pourront 
pas être assimilables à des offres gratuites et doivent permettre de préserver la valeur 
et l’attractivité des chaînes vis-à-vis de l’ensemble des distributeurs » ; qu’en jugeant 
qu’une telle clause ne pouvait être assimilée à l’imposition prohibée d’un prix mini-
mal, cependant qu’elle constatait que son effet était d’empêcher que le distributeur 
ne distribue gratuitement par internet les chaînes gratuites de la TNT, ce qui revenait 
donc à lui imposer indirectement un prix minimal de distribution, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé ;

 2°/ qu’il appartient au juge judiciaire, à titre de mesure préventive de comportements 
illicites, d’annuler ou de réputer non écrites les clauses figurant dans les conditions gé-
nérales d’un opérateur économique qui, dans l’hypothèse où ses distributeurs consen-
tiraient à s’y soumettre, constitueraient des restrictions verticales caractérisées tombant 
sous le coup de la prohibition des ententes édictées par les articles L. 420-1 du code de 
commerce et 101 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) ; 
qu’il résulte des textes susvisées que sont notamment prohibées les ententes entre 
fournisseurs et distributeurs ayant pour objet ou pour effet d’empêcher, de fausser ou 
de restreindre la fixation des prix aux consommateurs par le libre jeu de la concur-
rence, étant précisé que l’article 4 du Règlement (UE) n° 330/2010 de la Commission 
du 20 avril 2010 concernant l’application de l’article 101, § 3, du TFUE à des catégo-
ries d’accords verticaux et de pratiques concertées exclut du champ d’application de 
l’exemption les accords verticaux comportant des restrictions caractérisées et notam-
ment ceux ayant directement ou indirectement pour objet de restreindre la capacité 
des distributeurs de déterminer leurs prix de vente, sans préjudice de la possibilité 
pour les fournisseurs d’imposer un prix de vente maximal ou de recommander un 
prix de vente, à condition que ces derniers n’équivaillent pas à un prix de vente fixe 
ou minimal sous l’effet de pressions exercées ou d’incitations par l’une des parties ; 
que, pour écarter le moyen par lequel la société Molotov faisait valoir que la clause 
dite de « paywall » figurant dans les conditions générales de distribution du groupe 
M6 encourait la nullité en ce qu’elle constituait une restriction verticale contraire aux 
articles L. 420-1 du code du commerce et 101 du TFUE, la cour d’appel retient que 
dans sa décision n° 20-D-08 du 30 avril 2020, l’Autorité de la concurrence a rejeté la 
saisine de la société Molotov au motif qu’elle n’apportait pas d’éléments suffisamment 
probants ; qu’en se prononçant de la sorte, cependant que, dans la décision précitée, 
l’Autorité n’avait écarté l’existence d’une entente verticale qu’en raison du fait que 
les conditions générales de distribution du groupe M6 avaient été établies de ma-
nière unilatérale par celui-ci et n’avaient fait l’objet d’aucun accord explicite ou tacite 
par Molotov, de sorte qu’aucun accord de volonté constitutif d’une entente verticale 
n’était constitué, la cour d’appel s’est déterminée par des motifs impropres à justifier 
sa décision, l’entachant ainsi d’un défaut de base légale au regard des textes susvisés ;

 3°/ que le constat de ce qu’une clause des conditions générales de distribution d’un 
fournisseur de biens ou de services ne tombe pas sous le coup de la prohibition édictée 
par l’article L. 442-5 (devenu L. 442-6) du code de commerce ne suffit pas à en assurer 
la licéité au regard des articles L. 420-1 du code de commerce et 101 du TFUE ; qu’il 
résulte de ces deux derniers textes que sont notamment prohibées les ententes entre 
fournisseurs et distributeurs ayant pour objet ou pour effet d’empêcher, de fausser ou 
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de restreindre la fixation des prix aux consommateurs par le libre jeu de la concur-
rence, tandis que l’article 4 du règlement d’exemption n° 330/2010 de la Commission 
du 20 avril 2010 exclut du champ d’application de l’exemption les accords verticaux 
comportant des restrictions verticales caractérisées et notamment ceux ayant directe-
ment ou indirectement pour objet de restreindre la capacité des distributeurs de dé-
terminer leurs prix de vente ; qu’en jugeant que la clause dite de « paywall » figurant 
dans les conditions générales de distribution du groupe M6 ne pouvait être qualifiée 
de restriction verticale caractérisée au sens des articles L. 420-1 du code de commerce 
et 101 TFUE et du règlement d’exemption de la Commission du 20 avril 2010 dès 
lors qu’elle ne constituait pas une pratique prohibée par l’article L. 442-5 (devenu L. 
442-6) du code de commerce, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa déci-
sion au regard des textes susvisés. »

 Réponse de la Cour

 7. En premier lieu, l’arrêt retient que la clause litigieuse a pour effet d’empêcher que 
le distributeur ne diffuse gratuitement par internet les chaînes en clair de la TNT.

 8. En cet état, et dès lors qu’il ne ressort ni de l’arrêt ni des productions que le niveau 
de prix de l’offre payante conçue par la société Molotov dans laquelle la société Mé-
tropole exigeait que les chaînes qu’elle édite fussent incluses, devait être établi à un 
niveau minimal fixé par cette dernière, c’est à bon droit que la cour d’appel a énoncé 
que la pratique en cause ne pouvait être assimilée à l’imposition d’un prix minimal 
ou d’une marge commerciale minimale prohibée par l’article L. 442-5 du code de 
commerce.

 9. En second lieu, l’arrêt retient d’abord que par la décision n° 20-D-08 invoquée par 
la société Molotov, l’Autorité de la concurrence a rejeté la saisine au motif que cette 
société n’apportait pas d’éléments suffisamment probants. Il retient ensuite que dès lors 
que la clause litigieuse ne constituait pas une pratique prohibée de prix imposé, elle 
ne peut être contraire au règlement (UE) n° 330/2010 de la Commission du 20 avril 
2010 concernant l’application de l’article 101, § 1, du TFUE à des catégories d’accords 
verticaux et de pratiques concertées.

 10. En cet état, et dès lors que, contrairement à ce que soutient la deuxième branche, 
l’Autorité de la concurrence, après avoir estimé qu’aucun accord, au sens des ar-
ticles 101, § 1, du TFUE et L. 420-1 du code de commerce, n’était établi et que la 
clause litigieuse procédait seulement d’un acte unilatéral, ce qui était exclusif de sa 
prohibition par les textes invoqués, ne s’est pas prononcée sur l’objet de la clause 
elle-même et son caractère restrictif, le cas échéant, de concurrence, et que, dans ses 
conclusions, la société Molotov faisait seulement valoir que la condition contestée lui 
imposait un prix minimal pour la diffusion des chaînes éditées par la société Métro-
pole et aboutissait à fixer les prix au mépris des dispositions précitées, la cour d’appel, 
qui a écarté la matérialité de cette pratique, a, par ces seuls motifs, légalement justifié 
sa décision.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 12. La société Molotov fait le même grief à l’arrêt, alors :
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 « 1°/ que le droit voisin du droit d’auteur dont un éditeur de services de communi-
cation audiovisuelle est titulaire sur les chaînes de télévision qu’il édite ne le dispense 
pas du devoir de se conformer aux prescriptions de l’article L. 442-6, I, 2 du code de 
commerce dans ses rapports avec les distributeurs et ne justifie en rien d’apprécier plus 
strictement en cette matière qu’en d’autres la notion de déséquilibre significatif, ni 
même de reculer le seuil de significativité du déséquilibre entre les droits et obligations 
des parties  ; qu’en l’espèce, la société Molotov rappelait dans ses écritures qu’après 
avoir conclu en 2015 un premier contrat de distribution avec le groupe M6, par le-
quel ce dernier, en contrepartie d’une rémunération de 1,5 millions d’euros par an, 
l’autorisait à distribuer ses chaînes de la TNT en clair (M6, W9 et 6TER) dans le cadre 
d’un bouquet de chaînes accessibles gratuitement pour le consommateur, le groupe 
M6 avait subordonné la conclusion d’un nouveau contrat de distribution à un engage-
ment du distributeur de ne rendre ces chaînes accessibles au public que dans le cadre 
d’une offre payante pour le consommateur ne pouvant être constituée essentiellement 
de chaînes de la TNT en clair ; que, pour juger qu’en formulant une telle exigence 
à l’égard de la société Molotov, le groupe M6 n’avait pas enfreint les dispositions de 
l’article L. 442-6, I, 2 du code de commerce, la cour d’appel retient que cette exigence 
« doit être appréciée (...) en fonction du contexte particulier né du droit voisin dont 
cette société est titulaire sur les programmes des chaînes en clair de la TNT qui sont 
en cause », que, par la clause litigieuse, le groupe M6 demande essentiellement que les 
chaînes en clair de la TNT soient accessibles de manière indissociable au sein d’une 
offre de télévision payante et qu’il s’agit là seulement de la mise en oeuvre, selon une 
modalité non dépourvue de contrepartie pour la société Molotov, des droits conférés 
à la société Métropole télévision en vertu de l’article L. 216-1 du code de la propriété 
intellectuelle, qui soumet à autorisation de l’entreprise de communication audiovi-
suelle exploitant un service de communication audiovisuelle la reproduction de ses 
programmes ainsi que leur mise à disposition du public par vente, louage ou échange, 
leur télédiffusion et leur communication au public dans un lieu accessible à celui-ci, 
moyennant paiement d’un droit d’entrée  ; qu’en se prononçant par de tels motifs, 
laissant apparaître que la nature du droit de l’éditeur de chaînes de télévision aurait 
commandé, en la matière, une appréciation restrictive de la notion du déséquilibre 
significatif, la cour d’appel a violé l’article L. 442-6, I, 2 du code de commerce dans sa 
rédaction applicable en la cause ;

 2°/ que caractérise une tentative de soumission d’un partenaire commercial à des 
obligations créant un déséquilibre significatif dans les droits et obligations des parties 
la décision d’un éditeur de chaînes de télévision diffusées en clair sur le réseau public 
hertzien de subordonner le renouvellement du contrat de distribution conclu avec un 
distributeur sur Internet à l’engagement de celui-ci de ne rendre ces chaînes acces-
sibles aux consommateurs que dans le cadre d’offres payantes ne pouvant être consti-
tuées essentiellement de chaînes de la TNT en clair, lorsqu’il apparaît qu’une telle 
exigence ne trouve pas de contrepartie dans un engagement réciproque que l’éditeur 
aurait souscrit de s’interdire de rendre lui-même ces chaînes de télévision accessibles 
gratuitement sur son propre site internet ; qu’en l’espèce, la société Molotov rappelait 
dans ses écritures qu’après avoir conclu en 2015 un premier contrat de distribution 
avec le groupe M6, par lequel ce dernier, en contrepartie d’une rémunération de 
1,5 millions d’euros par an, l’autorisait à distribuer ses chaînes de la TNT en clair (M6, 
W9 et 6TER) dans le cadre d’un bouquet de chaînes accessibles gratuitement pour 
le consommateur, le groupe M6 avait, toutes autres conditions demeurant égales par 
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ailleurs, subordonné la conclusion d’un nouveau contrat de distribution à un engage-
ment du distributeur de ne rendre ces chaînes accessibles au public que dans le cadre 
d’une offre payante pour le consommateur ne pouvant être constituée essentiellement 
de chaînes de la TNT en clair  ; qu’en jugeant qu’une telle exigence n’était pas de 
nature à placer le distributeur en situation d’assumer une obligation sans contrepartie 
et ne caractérisait aucune autre forme de déséquilibre significatif, sans identifier de 
contrepartie spécifique qui aurait été offerte à la société Molotov en échange de cet 
engagement nouveau s’ajoutant à son obligation de payer le prix convenu, ni d’en-
gagement réciproque et symétrique qu’aurait souscrit le groupe M6 de s’interdire 
lui-même de rendre les chaînes en cause accessibles gratuitement sur son propre site 
internet, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard de l’article 
L. 442-6, I, 2 du code de commerce ;

 3°/ que caractérise une tentative de soumission d’un partenaire commercial à des 
obligations créant un déséquilibre significatif dans les droits et obligations des parties 
la décision d’un éditeur de chaînes de télévision diffusées en clair sur le réseau public 
hertzien de subordonner le renouvellement du contrat de distribution conclu avec un 
distributeur sur Internet à l’engagement de celui-ci de ne rendre ces chaînes acces-
sibles aux consommateurs que dans le cadre d’offres payantes ne pouvant être consti-
tuées essentiellement de chaînes de la TNT en clair, lorsqu’une telle exigence, qui 
entrave la capacité du distributeur de déterminer librement son modèle d’affaires, ne 
repose sur aucun motif légitime tiré de la préservation de la valeur desdites chaînes de 
télévision ; qu’en l’espèce, la société Molotov faisait valoir que cette exigence nouvelle 
formulée par le groupe M6, de nature à modifier en profondeur son modèle écono-
mique et à menacer la pérennité même de son exploitation, ne reposait sur aucun mo-
tif légitime tiré de la préservation de la valeur desdites chaînes, lesquelles demeuraient 
diffusées gratuitement, tant sur le réseau public hertzien que sur internet par le groupe 
M6 lui-même au travers de son propre site Internet ; que pour juger qu’une telle exi-
gence n’était pas de nature à caractériser un déséquilibre significatif, la cour d’appel 
retient que la circonstance que la position adoptée par le groupe M6 vienne fragiliser 
la pertinence et la pérennité du modèle d’affaires « freemium » de la société Molotov 
est sans effet sur l’existence du déséquilibre significatif allégué ; qu’en se prononçant 
de la sorte, sans caractériser un motif économique légitime qui aurait pu justifier une 
telle entrave au libre choix par la société Molotov de son modèle d’affaires, la cour 
d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard de l’article L. 442-6, I, 2 
du code de commerce ;

 4°/ que la société Molotov rappelait dans ses écritures, qu’après avoir stipulé dans 
leur contrat initial conclu en 2015 que les chaînes de la TNT en clair éditées par le 
groupe M6 seraient distribuées au sein d’une offre gratuite pour le consommateur, 
puis lui avoir indiqué, le 30 octobre 2017, qu’il subordonnerait désormais tout nouvel 
accord de distribution à l’exigence que le distributeur ne rende ces chaînes accessibles 
aux consommateurs que dans le cadre d’offres payantes ne pouvant être constituées 
essentiellement de chaînes de la TNT en clair, le groupe M6 avait, les 29 décembre 
2017 et 13 février 2018, précisé que, dans l’hypothèse où le groupe TF1 autoriserait la 
société Molotov à distribuer ses propres chaînes au sein d’offres gratuites, il se réser-
verait lui-même la faculté discrétionnaire de changer d’avis et d’imposer à la société 
Molotov, moyennant un simple préavis de six mois, le retour des chaînes de la TNT 
en clair au sein d’une offre gratuite ; qu’après avoir elle-même constaté que « compte 
tenu du nombre limité d’acteurs susceptibles de conférer des droits sur les chaînes en 
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clair de la TNT susceptible de lui permettre de constituer les bouquets de son offre 
« freemium », il doit être reconnu en l’espèce l’existence d’un rapport de force au dé-
triment de la société Molotov, qui dépend dans une large mesure de la société Métro-
pole télévision laquelle, par l’adoption de la clause 3.1 de ses conditions générales de 
distributions a fait nécessairement perdre beaucoup d’intérêt du public pour ce type 
d’offre, par la nécessité de renoncer aux importantes chaînes en clair du Groupe M6 », 
la cour d’appel a néanmoins considéré que la circonstance que la position adoptée par 
le groupe M6 vienne fragiliser la pérennité du modèle d’affaires « freemium » de la 
société Molotov est sans effet sur l’existence du déséquilibre significatif allégué ; qu’en 
se prononçant de la sorte, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si la tentative de 
soumission d’un partenaire commercial à des obligations créant un déséquilibre signi-
ficatif dans les droits et obligations des parties ne résultait pas de la volonté du groupe 
M6 de placer la société Molotov en situation de devoir de manière incessante adapter 
son modèle économique à ses décisions unilatérales et potestatives et de la précarité 
qui en résultait, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 
L. 442-6, I, 2 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 13. L’arrêt rappelle d’abord qu’il doit être procédé à une appréciation concrète et glo-
bale des contrats en cause et du contexte dans lequel ils ont été conclus ou proposés à 
la négociation, et que la clause litigieuse doit être analysée, d’un côté, à la lumière de 
l’ensemble des clauses des conditions générales de distribution et du contrat dont la 
négociation a été rompue, notamment de celle par laquelle la société Métropole exige 
paiement pour la diffusion par internet des chaînes en clair de la TNT et, de l’autre, 
en fonction du contexte particulier né du droit voisin dont cette société est titulaire 
sur les programmes des chaînes en clair de la TNT qui sont en cause. Il estime que le 
groupe M6 demande essentiellement, au titre de la clause litigieuse, que les chaînes 
en clair de la TNT soient accessibles de manière indissociable au sein d’une offre de 
télévision payante, tandis que le distributeur fixe librement le prix de l’abonnement à 
ses offres et qu’il verse à la société Métropole une rémunération. Il retient qu’il s’agit 
seulement de la mise en oeuvre des droits conférés à la société Métropole en vertu de 
l’article L. 216-1 du code de la propriété intellectuelle, qui soumet à autorisation de 
l’entreprise exploitant un service de communication audiovisuelle, au sens de la loi du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de la communication, la reproduction de ses 
programmes ainsi que leur mise à disposition du public par vente, louage ou échange, 
leur télédiffusion et leur communication au public dans un lieu accessible à celui-ci, 
moyennant paiement d’un droit d’entrée. Il retient encore que la circonstance que la 
société Métropole exige le paiement d’une redevance pour une telle autorisation, en 
même temps qu’elle impose au distributeur de ne pas diffuser ces mêmes chaînes en 
dehors de bouquets payants, ne caractérise nullement une absence de contrepartie à 
cette dernière obligation, ni aucune autre forme de déséquilibre significatif. Il retient 
enfin que la circonstance que la position adoptée par la société Métropole puisse fra-
giliser la pertinence et la pérennité du modèle d’affaires de la société Molotov est sans 
effet sur l’existence du déséquilibre significatif allégué. 

 14. En l’état de ces constatations et appréciations, c’est sans avoir à effectuer la re-
cherche invoquée à la quatrième branche, étrangère à la clause des conditions géné-
rales de distribution en cause, et en se bornant à rappeler à juste titre que, disposant 
sur les chaînes qu’elle édite d’un droit voisin conféré par l’article L. 216-1 du code de 
la propriété intellectuelle, la société Métropole était en droit de définir les conditions 
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économiques de diffusion de ses chaînes, sans exclure pour autant la possibilité d’un 
abus de ce droit constitutif, le cas échéant, d’un déséquilibre significatif, que la cour 
d’appel a estimé que la preuve incombant à la société Molotov, de ce dernier, qui ne 
pouvait résulter ni du seul usage par la société Métropole de son droit de s’auto-distri-
buer parallèlement ni de la seule atteinte alléguée au modèle économique de la société 
Molotov, n’était pas rapportée.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 16. La société Molotov fait encore le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ qu’il résulte de l’article 3-1 de la loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté 
de communication dans sa version applicable au litige que le Conseil supérieur de 
l’audiovisuel assure l’égalité de traitement, veille à favoriser la libre concurrence et 
l’établissement de relations non discriminatoires entre éditeurs et distributeurs de ser-
vices, quel que soit le réseau de communications électroniques utilisé par ces derniers, 
conformément au principe de neutralité technologique, tandis que l’article 96-1 de 
la même loi dispose que les services nationaux de télévision en clair diffusés par voie 
hertzienne en mode numérique sont diffusés ou distribués gratuitement auprès de 
100 % de la population du territoire métropolitain ; qu’en l’espèce, la société Molotov 
faisait valoir dans ses écritures que la clause dite de « paywall » des conditions générales 
de distribution du groupe M6, par laquelle ce dernier exigeait, au sujet de ses chaînes 
de la TNT conventionnées par le Conseil Supérieur de l’Audiovisuel (CSA) en tant 
que chaînes gratuites, l’engagement de ne les rendre accessibles aux consommateurs 
que dans le cadre d’offres payantes ne pouvant être constituées essentiellement de 
chaînes de la TNT en clair, contrevenait aux principes précités d’égalité de traitement, 
de neutralité technologique et de gratuité de la distribution des chaînes de télévision 
en clair ; qu’elle soulignait qu’en obligeant les utilisateurs de la plateforme Molotov à 
payer un abonnement spécifique pour des chaînes pour lesquelles le groupe M6 s’est 
engagé envers le CSA à ne pas réclamer de paiement de la part des usagers lorsqu’elles 
sont diffusées en hertzien terrestre, celui-ci traitait différemment deux modes de trans-
mission ne différant que par la technologie et discriminait ainsi la transmission par fil 
de cuivre ou optique par rapport à celle par les ondes hertziennes ; qu’en se bornant à 
énoncer qu’il ne résulte des dispositions de la loi du 30 septembre 2006, à la charge de 
l’éditeur privé du service gratuit M6, aucune obligation légale de mise à disposition de 
son signal à un distributeur par toute autre moyen que la voie hertzienne, que ce soit 
par satellite ou par internet, pour en déduire qu’il n’était nullement démontré que la 
société Molotov ait été traitée par le groupe M6 « de manière discriminatoire dans la 
mise en oeuvre de la clause litigieuse », la cour d’appel s’est déterminée par des motifs 
impropres à justifier de la conformité de la clause litigieuse au regard des articles 3-1 
et 96-1 de la loi du 30 septembre 1986 et a privé sa décision de base légale au regard 
des textes susvisés ;

 2°/ ensuite que la société Molotov soulignait qu’en tout état de cause, le groupe M6 
avait bien accepté que les fournisseurs d’accès à internet ne subordonnent pas l’accès 
aux chaînes du groupe M6 à la souscription d’un abonnement à un bouquet payant 
de chaînes de télévision ; qu’en se bornant à affirmer qu’il n’était nullement démontré 
par la société Molotov qu’elle ait été traitée par la société Métropole de manière dis-
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criminatoire dans la mise en oeuvre de la clause litigieuse, sans analyser, même som-
mairement, les pièces versées aux débats par la société Molotov desquelles il ressortait 
qu’au titre du service « la télévision d’Orange », l’opérateur éponyme ne facture aucun 
montant récurrent en relation même indirecte avec un contenu, mais se contente de 
demander le versement d’une caution pour la mise à disposition de son décodeur TV, 
la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 17. L’arrêt retient que les dispositions de la loi du 30 septembre 2006 à la charge de 
l’éditeur privé du service gratuit M6 ne prévoient aucune obligation légale de mise à 
disposition de son signal à un distributeur par tout autre moyen que la voie hertzienne, 
que ce soit par satellite ou, comme en l’espèce, par internet, et qu’il n’est nullement 
démontré par la société Molotov qu’elle ait été traitée par la société Métropole de 
manière discriminatoire dans la mise en oeuvre de la clause litigieuse.

 18. En l’état de ces énonciations et appréciations, faisant ressortir que la subordina-
tion, par le groupe M6, de l’offre de mise à disposition de ses chaînes TNT en clair, 
aux conditions de leur inclusion dans un bouquet payant, n’était pas, en elle-même, 
attentatoire aux dispositions invoquées de la loi du 30 septembre 1986, la cour d’appel 
qui, sans avoir à entrer dans le détail de l’argumentation de la société Molotov, a estimé 
qu’en outre sa mise en oeuvre n’était pas intervenue dans des conditions fautives, a 
légalement justifié sa décision. 

 19. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Mouillard (président) - Rapporteur : Mme Champalaune - Avocat 
général : Mme Beaudonnet - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SAS Hannotin 
Avocats -

Textes visés : 

Article L. 442-5 du code de commerce ; article 3-1 et 96-1 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 
1986 relative à la liberté de communication, dans sa version applicable au litige ; article L. 216-1 
du code de la propriété intellectuelle.
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CONCURRENCE

Com., 28 septembre 2022, n° 21-20.731, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Entente illicite – Accords verticaux – Preuve – Préjudice – 
Présomption de preuve (non).

Aucune présomption de préjudice ne découle d’une entente verticale entre un concédant et son concessionnaire 
ayant eu pour objet de faire obstacle à la fixation des prix par le libre jeu du marché en favorisant artificiellement 
leur hausse ou leur baisse au sens de l’article L. 420-1 du code de commerce, de sorte que, pour condamner le 
concédant à indemniser son concessionnaire du fait d’une telle pratique, il appartenait à la cour d’appel d’établir 
l’existence d’un préjudice subi par ce dernier.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 9  juin 2021), la société L’établissement Lorillard (la 
société Lorillard) est spécialisée dans la fabrication et l’installation de menuiseries in-
dustrielles sur mesure. Elle exploite la marque « Lorenove ».

 2. Le 9 septembre 2010, la société [T] a conclu avec la société Lorillard un contrat 
de concession exclusive sous le numéro 20100831, pour une durée de trois ans, pour 
l’exploitation de la marque et du concept « Lorenove » sur une partie du territoire de 
la Marne. Un autre contrat de concession exclusive a été signé postérieurement sous 
le numéro 20111102, pour une même durée, portant sur une autre partie du territoire 
de la Marne.

 3. Ces contrats comportaient un article VIII relatif à une obligation de respect de prix 
conseillés.

 4. Le 4 septembre 2015, la société [T] et son gérant, M. [T], ont assigné la société 
Lorillard en annulation du contrat de concession n° 20100831, notamment sur le fon-
dement de l’article L. 420-1 du code de commerce, et en paiement de dommages-in-
térêts.

Le 7 novembre 2016, la société [T] Châlons, devenue la société AVGR, et son diri-
geant, M. [T], se prévalant du contrat n° 20111102, ont assigné la société Lorillard aux 
mêmes fins.

Les instances ont été jointes. 

 5. Par arrêt du 31  juillet 2019, la cour d’appel de Paris a dit que l’article VIII des 
contrats constituait une stipulation prohibée par l’article L. 420-1 du code de com-
merce, qu’elle était nulle sans que cette nullité affectât la validité de l’ensemble des 
contrats de distribution, et, rouvrant les débats, a invité les parties à conclure sur le 
principe, l’étendue et l’évaluation du préjudice subi à raison de l’annulation de cette 
clause. 
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. La société Lorillard fait grief à l’arrêt de la condamner, au visa de l’arrêt du 31 juil-
let 2019, à verser à la société [T] la somme de 64 021,58 euros et à la société AVGR 
la somme de 62 952,93 euros en réparation du préjudice qu’elles ont subi à raison 
de l’annulation de la clause de prix, et de la débouter de ses propres demandes, alors 
« que la loi interdit les conventions qui « ont pour objet ou peuvent avoir pour effet 
d’empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence sur un marché », 
notamment en faisant « obstacle à la fixation des prix par le libre jeu du marché en 
favorisant artificiellement leur hausse ou leur baisse » ; que la cour, dans son arrêt du 
31 juillet 2019, a jugé que tel était le cas de l’article VIII des deux contrats litigieux de 
concession exclusive, l’un du 9 septembre 2010, l’autre non daté, en ce qu’il obligeait 
le concessionnaire, d’une part, à respecter des tarifs applicables à certains comptes et 
clients négociés et, d’autre part, à respecter le tarif de vente conseillé par Lorenove, ce 
qui justifiait son annulation ; que la cour, avant dire droit, a alors, sur le préjudice dont 
la réparation était demandée de ce chef par les sociétés [T] et M. [T], invité les parties 
« à conclure sur le principe, l’étendue et l’évaluation du préjudice qu’ils ont subis à 
raison de l’annulation de ladite clause » ; qu’en faisant droit aux demandes des sociétés 
[T] et AVGR de ce chef, quand aucun préjudice ne pouvait résulter de l’annulation 
d’une clause jugée illégale, cette annulation supprimant cette illégalité et le préjudice 
susceptible d’en résulter, la cour a violé l’article L. 420-1 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 7. Selon l’article L. 420-3 du code de commerce, est nul tout engagement, convention 
ou clause contractuelle se rapportant à une pratique prohibée par l’article L. 420-1 
du même code. Il n’est pas exclu que l’application, le cas échéant, d’une telle clause, 
serait-elle nulle de plein droit, ait pu causer un préjudice aux cocontractants. 

 8. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé.

 Mais sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 9. La société Lorillard fait le même grief à l’arrêt, alors « que, pour annuler l’article 
VIII des contrats d’exclusivité litigieux, jugé illégal, la cour, dans son arrêt du 31 juillet 
2019, avait constaté, d’une part, qu’il imposait le respect de tarifs applicables à certains 
clients négociés par Lorenove, d’autre part, qu’il avait imposé le tarif de vente conseillé 
par Lorenove ; qu’il ne s’ensuivait cependant pas qu’un préjudice fût établi ; que, dans 
son arrêt du 9 juin 2021, la cour s’est fondée exclusivement sur la seconde illégalité 
relevée ; que, cependant, dans son arrêt du 31 juillet 2019, elle avait constaté que si 
un tarif de vente conseillé était imposé, le concessionnaire «  conserv[ait] la liberté 
de fixation de ses prix ou des coefficients multiplicateurs conseillés afin de pouvoir 
s’adapter à la concurrence locale », sous la seule réserve d’en informer la société Lore-
nove ; que si, comme l’a retenu la cour dans cet arrêt, cette liberté subsistante n’ôtait 
pas à la clause son illégalité de principe, en revanche elle établissait que la liberté du 
concessionnaire de fixer ses prix à sa convenance, en fonction de nécessités de concur-
rence locale dont il demeurait seul juge, n’avait jamais été entravée ; que, dès lors, ni la 
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stipulation visée ni son annulation n’étaient susceptibles de causer au concessionnaire 
aucun préjudice résultant d’une fixation des prix conseillés ; qu’en condamnant dès 
lors la société Lorillard, de ce chef, à verser différentes sommes aux sociétés [T] et 
AVGR, la cour n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, en violation 
de l’article L. 420-1 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1382, devenu 1240, du code civil et L. 420-1 du code de commerce :

 10. Aux termes du premier de ces textes, tout fait quelconque de l’homme, qui cause 
à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer.

Selon le second, sont prohibées, lorsqu’elles ont pour objet ou pour effet d’empêcher, 
de fausser ou de restreindre le jeu de la concurrence sur un marché, les conventions, 
notamment lorsqu’elles tendent à faire obstacle à la fixation des prix par le libre jeu 
du marché en favorisant artificiellement leur hausse ou leur baisse. 

 11. Pour condamner la société Lorillard à payer diverses sommes aux sociétés [T] et 
AVGR à titre de dommages-intérêts, l’arrêt retient que la pratique de prix imposé 
par la société Lorillard a été établie par l’arrêt du 31 juillet 2019 qui a dit nul l’article 
VIII des contrats comme contraire aux dispositions de l’article L. 420-1 du code de 
commerce et qu’au regard de la date des faits générateurs du dommage entre 2010 et 
2013, une entente entre concurrents a nécessairement causé un trouble commercial 
lorsqu’elle est reconnue, ce qui est le cas en l’espèce, de sorte que c’est vainement que 
la société Lorillard soutient que la preuve d’un préjudice découlant de l’annulation de 
l’article VIII des contrats ne serait pas rapportée.

 12. En statuant ainsi, alors que la pratique qu’elle avait retenue n’était pas une entente 
entre concurrents, qu’aucune présomption de préjudice ne découlait de la pratique 
relevée et qu’il lui appartenait d’établir le dommage causé par celle-ci, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.

 Et sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen 

 13. La société Lorillard fait le même grief à l’arrêt, alors «  que la loi interdit les 
conventions qui « ont pour objet ou peuvent avoir pour effet d’empêcher, de res-
treindre ou de fausser le jeu de la concurrence sur un marché », notamment en faisant 
« obstacle à la fixation des prix par le libre jeu du marché en favorisant artificiellement 
leur hausse ou leur baisse » ; que la cour, dans son arrêt du 31 juillet 2019, ayant jugé 
que tel était le cas de l’article VIII des deux contrats litigieux de concession exclu-
sive, l’a annulé ; qu’elle avait cependant constaté, dans ce même arrêt, que les contrats 
contenant cet article avaient été conclus exclusivement entre la société Lorillard et 
la SAS [T], à l’exclusion de la société [T] Châlons ; qu’il s’ensuivait, sur le principe, 
que cette dernière, devenue société AVGR, n’ayant jamais été soumise à l’article VIII 
de ces contrats, n’avait pu subir aucun préjudice de son éventuelle application, non 
plus que de son annulation ; qu’en décidant dès lors, dans son arrêt du 9 juin 2021, de 
condamner la société Lorillard, à raison de cette annulation, à verser à la société AVGR 
la somme de 62 952,93 euros en réparation de son préjudice supposé, la cour n’a pas 
tiré les conséquences légales de ses constatations, en violation de l’article L. 420-1 du 
code de commerce. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil et l’article L. 420-1 du code de com-
merce :

 14. Ayant retenu l’existence d’un préjudice dans les conditions à juste titre critiquées 
par la troisième branche, l’arrêt condamne la société Lorillard à payer une certaine 
somme à la société AVGR à titre de dommages-intérêts.

 15. En se déterminant ainsi, après avoir relevé qu’il était vainement soutenu que le 
second contrat de concession avait été signé par la société [T] Châlons, aucune réfé-
rence à cette société ne figurant dans le contrat qui ne faisait état que de la société [T] 
et sans établir en quoi cette société, tiers au contrat, avait pu subir un préjudice du fait 
de l’annulation d’une clause y figurant, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à 
sa décision. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 9 juin 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Darbois (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Champalaune - Avocat(s) : SCP Le Griel ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 

Article L. 420-1 du code de commerce.

Com., 28 septembre 2022, n° 19-19.768, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Transparence et pratiques restrictives – Barème de prix et conditions 
de vente – Conditions générales de vente – Obligation de 
communication – Portée – Obligation de vendre (non).

Il résulte de la combinaison des articles L. 441-6, I, et L. 442, I, 9°, du code de commerce que le débiteur des 
obligations prévues par ces dispositions doit communiquer les conditions générales de vente applicables à tout 
acheteur de produits ou demandeur de prestations de services qui en fait la demande pour une activité profes-
sionnelle et que si, sauf abus de droit, il est toujours libre de ne pas lui vendre, il est tenu, lorsqu’il entre en 
négociation commerciale avec cet opérateur, de le faire sur la base de ces conditions de vente. 
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Engage dès lors sa responsabilité le fournisseur qui, n’ayant pas prétendu avoir fait usage de sa liberté de refuser 
de vendre des produits à une société qui en faisait la demande, est entré en négociation avec cette dernière sur la 
base de conditions de vente applicables à une catégorie d’acheteurs à laquelle elle n’appartenait pas.

 ■ Transparence et pratiques restrictives – Barème de prix et conditions 
de vente – Conditions générales de vente – Socle de la négocation 
commerciale – Conditions – Détermination.

 ■ Transparence et pratiques restrictives – Barème de prix et 
conditions de vente – Conditions générales de vente – Socle de 
la négocation commerciale – Applications diverses – Fournisseur 
entré en négociation avec une société – Négociation sur la base 
de conditions de vente applicables à une catégorie d’acheteurs à 
laquelle elle n’appartenait pas – Responsabilité du fournisseur.

 ■ Transparence et pratiques restrictives – Refus de vente – Liberté – 
Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 4 juillet 2019), rendu sur renvoi après cassation (chambre 
commerciale, financière et économique, 29  mars 2017, pourvoi n°  15-27.811), 
MM.  [S] et [D] [X] (MM.  [X]), pharmaciens d’officine, ont créé la société Pyxis 
Pharma, devenue la société Mon Courtier en pharmacie, structure de regroupement 
à l’achat (SRA), afin de négocier, auprès des fournisseurs, les conditions d’achat de 
produits pour le compte de ses adhérents, ainsi que la société Sagitta Pharma, centrale 
d’achat pharmaceutique (CAP), intervenant en qualité de prestataire logistique.

 2. Ces sociétés ont souhaité nouer une relation commerciale avec la société de Coo-
pération pharmaceutique française (la société Cooper), établissement pharmaceutique 
spécialisé dans la fourniture aux pharmaciens de médicaments et accessoires, sur la base 
des conditions générales de vente applicables aux officines.

 3. Un litige a opposé les parties, notamment, sur le bénéfice de ces conditions de 
vente, la société Cooper considérant que la société Pyxis Pharma, en sa qualité de 
SRA, n’y était pas éligible, dès lors qu’elle n’était pas une officine mais intervenait 
comme commissionnaire et qu’elle était assimilable, dans son modèle de distribution, 
aux grossistes répartiteurs. 



135

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses troisième, quatrième et 
cinquième branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses sixième, septième, huitième, neuvième, dixième, 
onzième, douzième et treizième branches dont l’examen est préalable

 Enoncé du moyen

 5. La société Cooper fait grief à l’arrêt, infirmant le jugement, de la condamner à 
communiquer à la société Pyxis Pharma, devenue Mon Courtier en pharmacie, les 
conditions générales de vente accordées aux officines indépendantes, comme base de 
négociation commerciale entre lesdites sociétés et à payer à cette dernière la somme 
de 20 000 euros en réparation de son préjudice au titre de la pratique restrictive de 
concurrence, alors : 

 « 6°/ qu’un fournisseur de produits peut refuser à un acheteur la communication 
des conditions générales de vente applicables à une catégorie de clientèle s’il établit, 
selon des critères objectifs, c’est-à-dire indépendants de sa volonté et susceptibles de 
s’appliquer à tous de la même façon, que cet acheteur n’appartient pas à la catégorie 
concernée ; que la cour d’appel a elle-même constaté que la société Cooper distingue 
trois catégories de clientèle, en fonction de l’activité de l’acheteur qui conclut le 
contrat de vente avec elle  ; qu’elle propose ainsi des conditions générales de vente 
différentes selon qu’il s’agit d’une officine indépendante, qui effectue directement ses 
achats auprès d’elle sans recourir à un quelconque intermédiaire, d’officines groupées, 
qui justifient de l’affiliation à un groupement ayant conclu, en leur nom et pour leur 
compte, un contrat de référencement organisant la vente directe par la société Cooper 
de ses produits à ces officines, ou de grossistes et intermédiaires de toutes natures qui, 
agissant en leur nom, contractent directement avec la société Cooper pour organiser 
ensuite par eux-mêmes, selon des modalités qui leur sont propres, la distribution des 
médicaments acquis auprès d’elle  ; qu’entre dans cette dernière catégorie la SRA 
qui contracte avec le laboratoire en qualité de commissionnaire à l’achat, acquérant 
les produits en son propre nom, sans révéler le nom des officines adhérentes pour le 
compte desquelles elle agit, et qui est seule tenue du paiement des produits et seule 
responsable à l’égard du laboratoire au titre du contrat de vente ; qu’en décidant que 
la société Cooper échouait à démontrer par des critères objectifs que la société Pyxis 
Pharma n’entrait pas dans la catégorie des officines indépendantes, tout en constatant 
que la société Pyxis Pharma était « un intermédiaire du réseau de distribution des 
médicaments en gros », qui, en tant que commissionnaire à l’achat, commandait en 
son nom les produits de la société Cooper, se les faisait facturer en son nom, les réglait 
ensuite à la société Cooper et engageait sa responsabilité personnelle à son égard au 
titre de cet achat, ce qui excluait toute vente directe conclue entre la société exposante 
et les officines adhérentes et justifiait objectivement que la société Pyxis Pharma, en 
tant qu’intermédiaire agissant en son propre nom, reçoive communication des condi-
tions générales de vente proposées aux grossistes et intermédiaires de toute nature, la 
cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales qui s’évinçaient de ses propres 
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constatations, a violé les articles L. 441-6 et L. 442-6, I, 9°, du code de commerce, dans 
leur rédaction applicable en la cause ;

 7°/ qu’un fournisseur de produits peut refuser à un acheteur la communication 
des conditions générales de vente applicables à une catégorie de clientèle s’il établit, 
selon des critères objectifs, c’est-à-dire indépendants de sa volonté et susceptibles de 
s’appliquer à tous de la même façon, que cet acheteur n’appartient pas à la catégorie 
concernée ; qu’en l’espèce, la société Cooper distingue trois catégories de clientèle, 
en fonction de l’activité de l’acheteur concluant le contrat de vente avec elle, officines 
indépendantes, officines groupées ou intermédiaires ; que l’application de ce critère 
objectif ne peut se faire qu’au regard de la nature et des caractéristiques de la relation 
existant entre la société Cooper et son cocontractant ; que dans l’hypothèse où ce-
lui-ci est un commissionnaire à l’achat qui conclut le contrat en son nom, cela exclut 
nécessairement que le contrat de vente soit conclu avec une officine indépendante ou 
des officines groupées, peu important la façon dont le commissionnaire organise sa 
relation juridique avec les officines commettantes en vue de la distribution des pro-
duits acquis auprès de la société exposante ; qu’en retenant cependant que la catégorie 
d’acheteur dont relevait la société Pyxis Pharma devait être déterminée au regard, non 
pas des caractéristiques de la relation unissant celle-ci à la société Cooper, mais de 
celles de la relation l’unissant aux officines adhérentes, définies par le « contrat de com-
mission » conclu avec ces dernières, et auquel la société Cooper demeure étrangère, 
la cour d’appel a fait une application erronée des critères mis en place par la société 
exposante et violé les articles L. 441-6 et L. 442-6, I, 9°, du code de commerce, dans 
leur rédaction applicable en la cause ;

 8°/ qu’un fournisseur de produits peut refuser à un acheteur la communication 
des conditions générales de vente applicables à une catégorie de clientèle s’il établit, 
selon des critères objectifs, c’est-à-dire indépendants de sa volonté et susceptibles de 
s’appliquer à tous de la même façon, que cet acheteur n’appartient pas à la catégorie 
concernée ; qu’en l’espèce, la société Cooper distingue trois catégories de clientèle, 
en fonction de l’activité de l’acheteur concluant le contrat de vente avec elle, offi-
cines indépendantes, officines groupées ou intermédiaires  ; que l’application de ce 
critère objectif ne peut se faire qu’au regard de la nature et des caractéristiques de la 
relation existant entre la société Cooper et son cocontractant ; que dans l’hypothèse 
où celui-ci est un commissionnaire à l’achat qui conclut le contrat en son nom, cela 
exclut nécessairement que le contrat soit conclu avec une officine indépendante ou 
des officines groupées, peu important que les effets réels de ce contrat, et notamment 
le transfert de propriété, se produisent dans le patrimoine des officines commettantes, 
celles-ci n’en devenant pas pour autant les cocontractantes de la société Cooper aux 
lieu et place de la société Pyxis Pharma ; qu’en retenant cependant que le fait que 
cette société n’acquiert pas la propriété des produits achetés auprès de la société Coo-
per en vertu du contrat de vente les liant suffisait en soi à l’exclure de la catégorie 
des grossistes et intermédiaires de toutes natures, la cour d’appel a fait une application 
erronée des critères mis en place par la société exposante et violé les articles L. 441-6 
et L. 442-6, I, 9°, du code de commerce, dans leur rédaction applicable en la cause ;

 9°/ qu’un fournisseur de produits peut refuser à un acheteur la communication 
des conditions générales de vente applicables à une catégorie de clientèle s’il établit, 
selon des critères objectifs, c’est-à-dire indépendants de sa volonté et susceptibles de 
s’appliquer à tous de la même façon, que cet acheteur n’appartient pas à la catégorie 
concernée ; qu’en l’espèce, la société Cooper distingue trois catégories de clientèle, 
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en fonction de l’activité de l’acheteur concluant le contrat de vente avec elle, officines 
indépendantes, officines groupées ou intermédiaires ; que l’application de ce critère 
objectif ne peut se faire qu’au regard de la nature et des caractéristiques de la relation 
existant entre la société Cooper et son cocontractant ; que dans l’hypothèse où ce-
lui-ci est un commissionnaire à l’achat qui conclut le contrat en son nom, cela exclut 
nécessairement que le contrat soit conclu avec une officine indépendante ou des of-
ficines groupées, peu important que les modalités selon lesquelles le commissionnaire 
à l’achat organise ensuite la distribution des médicaments auprès des officines adhé-
rentes diffèrent de celles d’un grossiste répartiteur qui n’est qu’un type de grossiste au 
sein de la catégorie des grossistes et intermédiaires de toute nature ; qu’en retenant 
cependant, pour juger que la société Pyxis Pharma devait bénéficier des conditions 
générales de vente accordées aux officines indépendantes, que l’activité de la société 
Pyxis Pharma, dans la mesure où celle-ci n’acquérait pas la propriété des produits 
achetés auprès de la société Cooper en vertu du contrat de vente les liant, différait de 
celle d’un grossiste-répartiteur, la cour d’appel a statué par des motifs impropres à jus-
tifier sa décision et violé les articles L. 441-6 et L. 442-6, I, 9°, du code de commerce, 
dans leur rédaction applicable en la cause ;

 10°/ qu’un fournisseur de produits peut refuser à un acheteur la communication 
des conditions générales de vente applicables à une catégorie de clientèle s’il établit, 
selon des critères objectifs, c’est-à-dire indépendants de sa volonté et susceptibles de 
s’appliquer à tous de la même façon, que cet acheteur n’appartient pas à la catégorie 
concernée ; qu’en affirmant, pour décider que la société Cooper échouait à démontrer 
par des critères objectifs que la société Pyxis Pharma n’entrait pas dans la même caté-
gorie que les officines indépendantes, que l’absence de relation contractuelle directe 
entre la société Pyxis Pharma et le consommateur final – en d’autres termes sa qualité 
d’intermédiaire non détaillant – ne constituait pas un critère objectif, cependant que 
ce critère, tenant à la nature de l’activité exercée par la société Pyxis Pharma dans le 
réseau de distribution, ne présentait aucune subjectivité et était susceptible de s’appli-
quer à tout intermédiaire dans la même situation, la cour d’appel a derechef violé les 
articles L. 441-6 et L. 442-6, I, 9°, du code de commerce, dans sa rédaction applicable 
en la cause ;

 11°/ qu’un fournisseur de produits peut refuser à un acheteur la communication 
des conditions générales de vente applicables à une catégorie de clientèle s’il établit, 
selon des critères objectifs, c’est-à-dire indépendants de sa volonté et susceptibles de 
s’appliquer à tous de la même façon, que cet acheteur n’appartient pas à la catégorie 
concernée ; qu’en retenant en l’espèce que l’absence de relation contractuelle directe 
entre la société Pyxis Pharma et le consommateur final – en d’autres termes sa qualité 
d’intermédiaire non détaillant – ne constituait pas un critère objectif dans la mesure 
où le transfert de la propriété des produits achetés par l’intermédiaire se faisait dans le 
patrimoine de l’officine commettante, cependant que cette dichotomie entre les effets 
personnels et les effets réels du contrat de vente conclu par la société Pyxis Pharma 
n’avait aucune incidence sur l’activité exercée par celle-ci au sein du réseau de dis-
tribution, la cour d’appel, qui a statué par un motif impropre à justifier sa décision, a 
violé les articles L. 441-6 et L. 442-6, I, 9°, du code de commerce, dans leur rédaction 
applicable en la cause ;

 12°/ qu’un fournisseur de produits peut refuser à un acheteur la communication 
des conditions générales de vente applicables à une catégorie de clientèle s’il établit, 
selon des critères objectifs, c’est-à-dire indépendants de sa volonté et susceptibles de 
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s’appliquer à tous de la même façon, que cet acheteur n’appartient pas à la catégorie 
concernée ; qu’en affirmant, pour décider que la société Cooper échouait à démon-
trer par des critères objectifs que la société Pyxis Pharma n’entrait pas dans la même 
catégorie que les officines indépendantes, que la relation privilégiée dont la société 
Cooper se prévalait avec les officines constituait un critère subjectif, cependant que 
la qualité de la personne procédant à l’achat des produits, selon qu’il s’agit d’une offi-
cine, d’un mandataire des officines ou d’un intermédiaire agissant en son propre nom, 
constitue au contraire un critère objectif sur lequel la société Cooper ne peut avoir 
aucune influence ni porter aucune appréciation subjective, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle L. 441-6 du code de commerce, dans sa rédaction applicable en la cause ;

 13°/ qu’un fournisseur de produits peut refuser à un acheteur la communication des 
conditions générales de vente applicables à une catégorie de clientèle s’il établit, selon 
des critères objectifs, c’est-à-dire indépendants de sa volonté et susceptibles de s’appli-
quer à tous de la même façon, que cet acheteur n’appartient pas à la catégorie concer-
née ; que les conditions de stockage des médicaments, nécessairement plus limitées 
lorsque ceux-ci sont acquis directement par des officines indépendantes ou groupées 
que lorsqu’ils sont gérés par un intermédiaire qui pratique une activité de distribution 
en gros et dispose de moyens de stockage plus importants, constituent en soi un critère 
objectif permettant de distinguer des catégories de clientèle ; qu’en affirmant, pour 
décider que la société Cooper échouait à démontrer par des critères objectifs que la 
société Pyxis Pharma n’entrait pas dans la même catégorie que les officines indépen-
dantes, que l’absence pour la société Pyxis Pharma de contrainte de stockage, à la dif-
férence des officines indépendantes et groupées, n’était pas un critère distinctif, dans la 
mesure où cette société était obligée d’avoir recours à une CAP à cette fin, cependant 
que l’existence même de cette possibilité pour une SRA de s’adosser à une CAP pour 
les opérations de stockage la distingue par là même des officines indépendantes, la cour 
d’appel a violé les articles L. 441-6 et L. 442-6, I, 9°, du code de commerce, dans leur 
rédaction applicable en la cause. »

 Réponse de la Cour 

 6. L’arrêt rappelle d’abord qu’en vertu de l’article L. 441-6 du code de commerce, les 
conditions générales de vente peuvent être différenciées selon les catégories d’ache-
teurs de produits ou de demandeurs de prestation de services, ensuite, que depuis l’en-
trée en vigueur de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, 
le fournisseur définit librement les différentes catégories d’acheteurs auxquelles sont 
applicables ses conditions de vente, à condition que les critères définissant ces caté-
gories soient objectifs et ne créent pas un déséquilibre significatif, une entente anti-
concurrentielle ou encore un abus de position dominante et, enfin, qu’en application 
de l’article L. 442-6, I, 9° du code de commerce, dans sa rédaction alors applicable, un 
fournisseur de produits est tenu de communiquer ses conditions générales de vente 
dans les conditions prévues à l’article L. 441-6 du code de commerce et ne peut re-
fuser à un acheteur la communication des conditions catégorielles de vente que s’il 
établit, selon des critères objectifs, que cet acheteur n’appartient pas à la catégorie 
concernée.

 7. Il constate que les conditions générales de vente de la société Cooper prévoient des 
conditions générales différenciées selon trois catégories de clients, les officines indé-
pendantes, les officines groupées et les grossistes (intermédiaires détaillants).
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 8. L’arrêt retient ensuite qu’il résulte de l’extrait K-bis de la société Pyxis Pharma, 
de son objet tel qu’énoncé dans ses statuts, ainsi que du « contrat de commission » 
conclu avec les officines adhérentes, que cette société exerce une activité de structure 
de regroupement à l’achat, dite « SRA », et agit toujours « d’ordre et pour le compte » 
des officines adhérentes, et non pour son compte. Il ajoute que cette société négocie 
des conditions d’achat plus favorables pour les officines adhérentes, dont elle est le 
mandataire, et que lorsqu’elle procède à l’achat groupé en négociant, recueillant et 
centralisant les commandes des officines adhérentes, celles-ci peuvent choisir de se 
faire directement livrer les produits par le fournisseur ou de recourir aux services de 
la CAP Sagitta Pharma avec laquelle la société Pyxis Pharma a conclu un contrat de 
prestation de services, pour le stockage des produits et leur livraison ultérieure, la CAP 
Sagitta Pharma agissant comme un prestataire logistique.

L’arrêt relève encore que, dans tous les cas, contrairement aux grossistes répartiteurs, la 
société Pyxis Pharma n’est pas propriétaire des produits dont elle passe la commande 
auprès du laboratoire d’ordre et pour le compte des officines adhérentes, qu’elle règle 
personnellement au laboratoire pour le compte des officines et qu’elle refacture à ces 
dernières sans percevoir de commission, celles-ci s’acquittant seulement d’un droit 
d’adhésion annuelle. 

 9. L’arrêt en déduit que la société Pyxis Pharma agit vis-à-vis de la société Cooper 
en qualité de commissionnaire à l’achat, qu’elle constitue un opérateur intermédiaire 
entre le laboratoire et les officines adhérentes, dont elle est le mandataire, lesquelles 
acquièrent directement la propriété des produits acquis d’ordre et pour leur compte 
par la SRA.

 10. L’arrêt relève encore que l’absence de relation contractuelle directe entre la so-
ciété Pyxis Pharma et le consommateur final, ne constitue pas un motif pertinent de 
refus de lui appliquer des conditions de vente prévues pour les officines, dès lors que 
le transfert de propriété se fait dans le patrimoine de l’officine commettante qui a un 
rôle de conseil envers le consommateur final et que l’absence de contrainte de stoc-
kage pour la société Pyxis Pharma ne l’est pas davantage, dans la mesure où, comme 
les pharmaciens titulaires d’officine, elle a recours à des CAP pour assurer le stockage 
des médicaments commandés à la société Cooper, ce qui lui est imposé par la régle-
mentation.

 11. De ces énonciations, constatations et appréciations, abstraction faite de son appré-
ciation surabondante du caractère subjectif du critère de la relation privilégiée, la cour 
d’appel qui, analysant exactement les relations des parties dans leur ensemble, a souve-
rainement retenu, d’une part, qu’il existait une relation directe entre la société Cooper 
et les officines de pharmacies passant leurs commandes par l’intermédiaire de la socié-
té Pyxis Pharma, d’autre part, que celles-ci supportent, comme les officines comman-
dant directement, des charges de stockage, a pu, sans encourir les griefs inopérants des 
neuvième, dixième et onzième branches, déduire que la société Pyxis Pharma était 
fondée à solliciter la communication des conditions générales de vente de la société 
Cooper accordées aux officines indépendantes, acheteurs dont elle se rapprochait le 
plus au regard des trois catégories établies par la société Cooper dans son modèle de 
distribution, et leur application comme socle de la négociation commerciale.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches 

 Enoncé du moyen

 13. La société Cooper fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que si tout fournisseur a l’obligation de communiquer ses conditions générales 
de vente à tout acheteur qui lui en fait la demande, afin que puisse être assurée de cette 
manière une transparence tarifaire dans le secteur concerné, cette obligation est limi-
tée à la seule communication de ces conditions, à l’exclusion de toute obligation de les 
appliquer à l’acheteur ou même d’entrer en négociation avec celui-ci ; qu’en l’espèce, 
la cour d’appel a constaté que la société Cooper avait communiqué l’ensemble de ses 
conditions générales de vente à la société Pyxis Pharma, ce dont il s’induisait qu’elle 
avait respecté l’obligation de transparence tarifaire mise à sa charge ; qu’en énonçant 
cependant que la société Pyxis Pharma était bien fondée à solliciter «  l’application 
à son bénéfice des conditions générales d’achat de la société Cooper accordées aux 
officines indépendantes » et que la société Cooper avait engagé sa responsabilité en 
refusant « de lui appliquer les conditions générales correspondant aux officines et d’en 
faire le socle de leur négociation commerciale », la cour d’appel, qui n’a pas tiré les 
conséquences légales qui s’évinçaient de ses propres constatations, a violé les articles 
L. 441-6 et L. 442-6, I, 9°, du code de commerce, dans leur rédaction applicable en 
la cause ;

 2°/ qu’en vertu du principe de libre négociabilité des prix, toute entreprise est libre 
de définir l’organisation de son réseau de distribution et de négocier, de manière dif-
férenciée, ses tarifs en fonction de ses clients ; que, depuis la loi du 4 août 2008 qui a 
mis fin à l’interdiction des pratiques discriminatoires, la discrimination ne constitue 
plus en elle-même une faute civile, sauf à constituer une entente illicite, un abus de 
position dominante ou un abus de droit  ; qu’en retenant en l’espèce, pour décider 
que la responsabilité de la société Cooper était engagée, que celle-ci «  ne saurait 
objectivement réserver l’application de ses conditions d’achat favorables aux seules 
officines indépendantes (...) et appliquer à la SRA Pyxis Pharma (...) les conditions 
commerciales moins favorables réservées aux grossistes, voire aux officines groupées », 
que cette pratique «  illustre un déséquilibre concurrentiel au sein de la chaîne de 
distribution, au détriment des intermédiaires », et que la société Pyxis Pharma était 
en conséquence bien fondée à solliciter « l’application à son bénéfice des conditions 
générales d’achat de la société Cooper accordées aux officines indépendantes », sans 
caractériser ni un abus de droit commis par la société Cooper, ni une entente illicite 
ou un abus de position dominante, la cour d’appel a statué par des motifs impropres à 
justifier sa décision et violé par fausse application les articles L. 441-6 et L. 442-6, I, 9°, 
du code de commerce, dans leur rédaction applicable en la cause. »

 Réponse de la Cour 

 14. Selon l’article L. 441-6, I, du code de commerce, dans sa rédaction applicable en 
la cause, tout producteur, prestataire de services, grossiste ou importateur est tenu de 
communiquer ses conditions générales de vente à tout acheteur de produits ou tout 
demandeur de prestations de services qui en fait la demande pour une activité profes-
sionnelle, celles-ci constituent le socle de la négociation commerciale et les conditions 
générales de vente peuvent être différenciées selon les catégories d’acheteurs de pro-
duits ou de demandeurs de prestation de services. 
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 15. L’article L. 442, I, 9° du même code, dans sa rédaction également applicable en la 
cause, dispose qu’engage la responsabilité de son auteur et l’oblige à réparer le préju-
dice causé, le fait, par tout producteur, commerçant, industriel ou personne immatri-
culée au répertoire des métiers de ne pas communiquer ses conditions générales de 
vente, dans les conditions prévues à l’article L. 441-6, à tout acheteur de produits ou 
tout demandeur de prestations de services qui en fait la demande pour l’exercice d’une 
activité professionnelle.

 16. Il résulte de la combinaison de ces textes que la personne assujettie à ces obliga-
tions doit communiquer les conditions générales de vente applicables à tout acheteur 
de produits ou demandeur de prestations de services qui en fait la demande pour une 
activité professionnelle et que, si sauf abus de droit, il est toujours libre de ne pas lui 
vendre, il est tenu, lorsqu’il entre en négociation commerciale avec cet opérateur, de 
le faire sur la base de ces conditions de vente. 

 17. La société Cooper n’ayant pas prétendu qu’usant de sa liberté, elle avait refusé 
de vendre ses produits à la société Pyxis Pharma, fût-ce aux conditions revendiquées 
par celle-ci, mais ayant admis au contraire qu’elle lui avait proposé d’entrer en négo-
ciations, en vue d’un partenariat, sur la base des conditions de vente applicables aux 
grossistes, ce que cette société avait refusé, c’est à bon droit qu’ayant retenu que ces 
conditions de vente n’étaient pas celles qui étaient applicables à la société Pyxis Phar-
ma, la cour d’appel en a déduit que la société Cooper avait méconnu les dispositions 
précitées et avait ainsi engagé sa responsabilité. 

 18. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Mais sur le moyen, pris en sa quinzième branche

 Enoncé du moyen

 19. La société Cooper fait grief à l’arrêt d’ordonner la publication d’un communiqué 
judiciaire, alors « que l’article L. 442-6, III, dans sa rédaction applicable au moment 
des faits, prévoit que « la juridiction peut ordonner la publication, la diffusion ou l’af-
fichage de sa décision ou d’un extrait de celle-ci selon les modalités qu’elle précise » ; 
qu’il en résulte que la publication de la décision ou d’un extrait de celle-ci est une 
faculté laissée au juge et ne peut être considérée comme étant de droit ; qu’en retenant 
cependant en l’espèce que la publication de la décision était de droit en application du 
texte susvisé, la cour d’appel a violé les dispositions de celui-ci. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 442-6, III, du code de commerce, dans sa rédaction applicable à la cause :

 20. Aux termes de ce texte, « La juridiction peut ordonner la publication, la diffusion 
ou l’affichage de sa décision ou d’un extrait de celle-ci selon les modalités qu’elle 
précise. »

 21. Pour ordonner la publication d’un communiqué judiciaire, l’arrêt retient que la 
publication est de droit en application de l’article L. 442-6, III, du code de commerce.

 22. En statuant ainsi, alors que la publication n’était qu’une faculté et devait faire l’ob-
jet d’une appréciation de sa part, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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 Portée et conséquences de la cassation 

 23. Sur la suggestion de la société Cooper et après avis donné aux parties, confor-
mément à l’article 1015 du code de procédure civile, il est fait application des articles 
L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure 
civile.

 24. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 25. Compte tenu des éléments du dossier, en particulier des entraves, dont il témoigne, 
au développement des SRA mises en place par les pouvoirs publics dans l’intérêt des 
consommateurs, il est souhaitable que la décision de la cour d’appel soit portée à la 
connaissance des exploitants de pharmacies d’officine.

 26. La publication de cette décision, dans les termes prévus au dispositif cassé, et à la 
charge de la société Cooper, serait donc justifiée. Il convient cependant de constater 
que cette publication a déjà été effectuée en exécution de l’arrêt cassé. Il n’y a donc 
pas lieu de l’ordonner à nouveau. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il ordonne la publication d’un com-
muniqué judiciaire, l’arrêt rendu le 4 juillet 2019, entre les parties, par la cour d’appel 
de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Statuant à nouveau, vu l’évolution du litige,

 Dit n’y avoir lieu à nouvelle publication.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Michel-Amsellem - Avocat géné-
ral : M. Douvreleur - Avocat(s) : SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, Bouniol-Brochier ; 
SCP Zribi et Texier -

Com., 28 septembre 2022, n° 20-22.447, (B), FS

– Rejet –

 ■ Transparence et pratiques restrictives – Imposition d’un prix minimal 
ou d’une marge commerciale minimale – Exclusion – Cas – Inclusion 
de chaînes de télévision en clair dans un bouquet payant.

Le fait pour un éditeur de chaînes de télévision de subordonner l’offre de mise à disposition de ses chaînes en 
clair de la télévision numérique terrestre (TNT) à leur inclusion, par un distributeur, dans un bouquet payant, 
ne peut être assimilé à l’imposition d’un prix minimal ou d’une marge commerciale minimale prohibée par 
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l’article L. 442-5 du code de commerce, et n’est pas, en lui-même, attentatoire aux articles 3-1 et 96-1 de la loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication, dans sa version applicable au litige.

 ■ Transparence et pratiques restrictives – Sanctions des pratiques 
restrictives – Déséquilibre significatif dans les droits et obligations des 
parties – Applications diverses – Droit voisin – Preuve du déséquilibre.

Au titre du droit voisin conféré par l’article L. 216-1 du code de la propriété intellectuelle, l’éditeur privé de 
chaînes en clair de la télévision numérique terrestre (TNT) est en droit de définir les conditions économiques 
de diffusion de ses chaînes, sans exclure que ces conditions puissent revêtir un caractère abusif constitutif, le cas 
échéant, d’un déséquilibre significatif. La preuve d’un tel déséquilibre pèse sur le distributeur qui l’invoque et 
ne résulte ni du seul usage par l’éditeur de son droit de s’auto-distribuer parallèlement, ni de la seule atteinte 
alléguée par le distributeur à son modèle économique.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 novembre 2020) et les productions, la société Mé-
tropole télévision (la société Métropole), société mère du groupe M6, et ses filiales 
EDI-TV et M6 génération, éditent les chaînes de télévision M6, W9 et 6TER qu’elles 
diffusent en clair et gratuitement via la télévision numérique terrestre (TNT) et l’in-
ternet ouvert (OTT). Elles autorisent des distributeurs à reprendre les chaînes dans 
leurs offres de bouquets de télévision payants, accessibles via différents réseaux de 
distribution.

La société Molotov distribue, sur une plate-forme internet, des services de télévision 
dont une partie est accessible gratuitement au public et une autre est subordonnée au 
paiement d’un abonnement.

 2. Le 5 juin 2015, la société Molotov a signé avec la société Métropole un contrat de 
distribution « OTT », portant sur la diffusion en clair des chaînes M6, W9 et 6TER 
et des chaînes thématiques qu’elles éditent, ainsi que des services de télévision de rat-
trapage d’autres chaînes. 

 3. A l’échéance de ce contrat, la société Métropole a envisagé de nouvelles conditions 
sur lesquelles des négociations se sont ouvertes et les parties ont prorogé l’accord en 
vigueur jusqu’au 31 mars 2018, date à laquelle devait intervenir le nouveau contrat. 

 4. Le 5 mars 2018, la société Métropole a demandé à la société Molotov son accord 
sur la rémunération et le principe d’une distribution des chaînes M6, W9 et 6TER et 
de leurs services de fonctionnalités associés exclusivement au sein de bouquets payants, 
ainsi que son engagement de faire payer ces chaînes à ses utilisateurs. 

 5. Aucun accord n’ayant pu être trouvé entre les parties sur les conditions de diffusion 
des chaînes gratuites de la TNT, la société Molotov, reprochant à la société Métropole 
de subordonner la conclusion d’un nouveau contrat de distribution à la modification 
de son modèle économique pour lui imposer un bouquet basique payant incluant les 
chaînes gratuites de la TNT(M6, W9 et 6TER), et considérant que la clause 3.1 des 
conditions générales de distribution de cette société, dite de « paywall », dispositif par 
lequel l’éditeur bloque l’accès à une partie du contenu proposé par un site ou l’appli-
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cation pour des utilisateurs non abonnés, était illicite et discriminatoire, l’a assignée, le 
4 avril 2018, en réparation de son préjudice.

Les sociétés EDI-TV et M6 génération sont intervenues volontairement à l’instance.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 6. La société Molotov fait grief à l’arrêt de rejeter toutes ses demandes, alors :

 « 1°/ que l’article L. 442-5 du code de commerce (devenu L. 442-6 depuis l’ordon-
nance n° 2019-359 du 24 avril 2019) prohibe le fait par toute personne d’imposer, 
directement ou indirectement, un caractère minimal au prix de revente d’un produit 
ou d’un bien, au prix d’une prestation de service ou à une marge commerciale ; que la 
liberté commerciale des distributeurs de déterminer les prix des biens qu’ils revendent 
et ceux des services qu’ils commercialisent implique celle de pouvoir les proposer à 
titre gratuit aux consommateurs sans que leurs fournisseurs y fassent obstacle ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel a constaté que le groupe M6, éditeur de services de télévi-
sion, avait indiqué le 30 octobre 2017 à la société Molotov que tout nouvel accord 
de distribution entre eux devrait s’insérer dans le cadre des conditions générales de 
distribution, lesquelles renfermaient une clause dite de «  paywall  » par laquelle le 
groupe M6 exigeait de ses distributeurs qu’ils ne rendent les chaînes de la TNT en 
clair éditées par ce groupe accessibles aux consommateurs que dans le cadre d’offres 
payantes ne pouvant être constituées essentiellement de chaînes de la TNT en clair et 
de leurs services de rattrapage ; qu’il ressortait en outre d’un courriel du 29 décembre 
2017 que le groupe M6 avait précisé que «  les montants des abonnements facturés 
[aux consommateurs] par Molotov pour l’accès aux Bouquets Payants ne pourront 
pas être assimilables à des offres gratuites et doivent permettre de préserver la valeur 
et l’attractivité des chaînes vis-à-vis de l’ensemble des distributeurs » ; qu’en jugeant 
qu’une telle clause ne pouvait être assimilée à l’imposition prohibée d’un prix mini-
mal, cependant qu’elle constatait que son effet était d’empêcher que le distributeur 
ne distribue gratuitement par internet les chaînes gratuites de la TNT, ce qui revenait 
donc à lui imposer indirectement un prix minimal de distribution, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé ;

 2°/ qu’il appartient au juge judiciaire, à titre de mesure préventive de comportements 
illicites, d’annuler ou de réputer non écrites les clauses figurant dans les conditions gé-
nérales d’un opérateur économique qui, dans l’hypothèse où ses distributeurs consen-
tiraient à s’y soumettre, constitueraient des restrictions verticales caractérisées tombant 
sous le coup de la prohibition des ententes édictées par les articles L. 420-1 du code de 
commerce et 101 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) ; 
qu’il résulte des textes susvisées que sont notamment prohibées les ententes entre 
fournisseurs et distributeurs ayant pour objet ou pour effet d’empêcher, de fausser ou 
de restreindre la fixation des prix aux consommateurs par le libre jeu de la concur-
rence, étant précisé que l’article 4 du Règlement (UE) n° 330/2010 de la Commission 
du 20 avril 2010 concernant l’application de l’article 101, § 3, du TFUE à des catégo-
ries d’accords verticaux et de pratiques concertées exclut du champ d’application de 
l’exemption les accords verticaux comportant des restrictions caractérisées et notam-
ment ceux ayant directement ou indirectement pour objet de restreindre la capacité 
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des distributeurs de déterminer leurs prix de vente, sans préjudice de la possibilité 
pour les fournisseurs d’imposer un prix de vente maximal ou de recommander un 
prix de vente, à condition que ces derniers n’équivaillent pas à un prix de vente fixe 
ou minimal sous l’effet de pressions exercées ou d’incitations par l’une des parties ; 
que, pour écarter le moyen par lequel la société Molotov faisait valoir que la clause 
dite de « paywall » figurant dans les conditions générales de distribution du groupe 
M6 encourait la nullité en ce qu’elle constituait une restriction verticale contraire aux 
articles L. 420-1 du code du commerce et 101 du TFUE, la cour d’appel retient que 
dans sa décision n° 20-D-08 du 30 avril 2020, l’Autorité de la concurrence a rejeté la 
saisine de la société Molotov au motif qu’elle n’apportait pas d’éléments suffisamment 
probants ; qu’en se prononçant de la sorte, cependant que, dans la décision précitée, 
l’Autorité n’avait écarté l’existence d’une entente verticale qu’en raison du fait que 
les conditions générales de distribution du groupe M6 avaient été établies de ma-
nière unilatérale par celui-ci et n’avaient fait l’objet d’aucun accord explicite ou tacite 
par Molotov, de sorte qu’aucun accord de volonté constitutif d’une entente verticale 
n’était constitué, la cour d’appel s’est déterminée par des motifs impropres à justifier 
sa décision, l’entachant ainsi d’un défaut de base légale au regard des textes susvisés ;

 3°/ que le constat de ce qu’une clause des conditions générales de distribution d’un 
fournisseur de biens ou de services ne tombe pas sous le coup de la prohibition édictée 
par l’article L. 442-5 (devenu L. 442-6) du code de commerce ne suffit pas à en assurer 
la licéité au regard des articles L. 420-1 du code de commerce et 101 du TFUE ; qu’il 
résulte de ces deux derniers textes que sont notamment prohibées les ententes entre 
fournisseurs et distributeurs ayant pour objet ou pour effet d’empêcher, de fausser ou 
de restreindre la fixation des prix aux consommateurs par le libre jeu de la concur-
rence, tandis que l’article 4 du règlement d’exemption n° 330/2010 de la Commission 
du 20 avril 2010 exclut du champ d’application de l’exemption les accords verticaux 
comportant des restrictions verticales caractérisées et notamment ceux ayant directe-
ment ou indirectement pour objet de restreindre la capacité des distributeurs de dé-
terminer leurs prix de vente ; qu’en jugeant que la clause dite de « paywall » figurant 
dans les conditions générales de distribution du groupe M6 ne pouvait être qualifiée 
de restriction verticale caractérisée au sens des articles L. 420-1 du code de commerce 
et 101 TFUE et du règlement d’exemption de la Commission du 20 avril 2010 dès 
lors qu’elle ne constituait pas une pratique prohibée par l’article L. 442-5 (devenu L. 
442-6) du code de commerce, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa déci-
sion au regard des textes susvisés. »

 Réponse de la Cour

 7. En premier lieu, l’arrêt retient que la clause litigieuse a pour effet d’empêcher que 
le distributeur ne diffuse gratuitement par internet les chaînes en clair de la TNT.

 8. En cet état, et dès lors qu’il ne ressort ni de l’arrêt ni des productions que le niveau 
de prix de l’offre payante conçue par la société Molotov dans laquelle la société Mé-
tropole exigeait que les chaînes qu’elle édite fussent incluses, devait être établi à un 
niveau minimal fixé par cette dernière, c’est à bon droit que la cour d’appel a énoncé 
que la pratique en cause ne pouvait être assimilée à l’imposition d’un prix minimal 
ou d’une marge commerciale minimale prohibée par l’article L. 442-5 du code de 
commerce.

 9. En second lieu, l’arrêt retient d’abord que par la décision n° 20-D-08 invoquée par 
la société Molotov, l’Autorité de la concurrence a rejeté la saisine au motif que cette 
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société n’apportait pas d’éléments suffisamment probants. Il retient ensuite que dès lors 
que la clause litigieuse ne constituait pas une pratique prohibée de prix imposé, elle 
ne peut être contraire au règlement (UE) n° 330/2010 de la Commission du 20 avril 
2010 concernant l’application de l’article 101, § 1, du TFUE à des catégories d’accords 
verticaux et de pratiques concertées.

 10. En cet état, et dès lors que, contrairement à ce que soutient la deuxième branche, 
l’Autorité de la concurrence, après avoir estimé qu’aucun accord, au sens des ar-
ticles 101, § 1, du TFUE et L. 420-1 du code de commerce, n’était établi et que la 
clause litigieuse procédait seulement d’un acte unilatéral, ce qui était exclusif de sa 
prohibition par les textes invoqués, ne s’est pas prononcée sur l’objet de la clause 
elle-même et son caractère restrictif, le cas échéant, de concurrence, et que, dans ses 
conclusions, la société Molotov faisait seulement valoir que la condition contestée lui 
imposait un prix minimal pour la diffusion des chaînes éditées par la société Métro-
pole et aboutissait à fixer les prix au mépris des dispositions précitées, la cour d’appel, 
qui a écarté la matérialité de cette pratique, a, par ces seuls motifs, légalement justifié 
sa décision.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 12. La société Molotov fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que le droit voisin du droit d’auteur dont un éditeur de services de communi-
cation audiovisuelle est titulaire sur les chaînes de télévision qu’il édite ne le dispense 
pas du devoir de se conformer aux prescriptions de l’article L. 442-6, I, 2 du code de 
commerce dans ses rapports avec les distributeurs et ne justifie en rien d’apprécier plus 
strictement en cette matière qu’en d’autres la notion de déséquilibre significatif, ni 
même de reculer le seuil de significativité du déséquilibre entre les droits et obligations 
des parties  ; qu’en l’espèce, la société Molotov rappelait dans ses écritures qu’après 
avoir conclu en 2015 un premier contrat de distribution avec le groupe M6, par le-
quel ce dernier, en contrepartie d’une rémunération de 1,5 millions d’euros par an, 
l’autorisait à distribuer ses chaînes de la TNT en clair (M6, W9 et 6TER) dans le cadre 
d’un bouquet de chaînes accessibles gratuitement pour le consommateur, le groupe 
M6 avait subordonné la conclusion d’un nouveau contrat de distribution à un engage-
ment du distributeur de ne rendre ces chaînes accessibles au public que dans le cadre 
d’une offre payante pour le consommateur ne pouvant être constituée essentiellement 
de chaînes de la TNT en clair ; que, pour juger qu’en formulant une telle exigence 
à l’égard de la société Molotov, le groupe M6 n’avait pas enfreint les dispositions de 
l’article L. 442-6, I, 2 du code de commerce, la cour d’appel retient que cette exigence 
« doit être appréciée (...) en fonction du contexte particulier né du droit voisin dont 
cette société est titulaire sur les programmes des chaînes en clair de la TNT qui sont 
en cause », que, par la clause litigieuse, le groupe M6 demande essentiellement que les 
chaînes en clair de la TNT soient accessibles de manière indissociable au sein d’une 
offre de télévision payante et qu’il s’agit là seulement de la mise en oeuvre, selon une 
modalité non dépourvue de contrepartie pour la société Molotov, des droits conférés 
à la société Métropole télévision en vertu de l’article L. 216-1 du code de la propriété 
intellectuelle, qui soumet à autorisation de l’entreprise de communication audiovi-
suelle exploitant un service de communication audiovisuelle la reproduction de ses 
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programmes ainsi que leur mise à disposition du public par vente, louage ou échange, 
leur télédiffusion et leur communication au public dans un lieu accessible à celui-ci, 
moyennant paiement d’un droit d’entrée  ; qu’en se prononçant par de tels motifs, 
laissant apparaître que la nature du droit de l’éditeur de chaînes de télévision aurait 
commandé, en la matière, une appréciation restrictive de la notion du déséquilibre 
significatif, la cour d’appel a violé l’article L. 442-6, I, 2 du code de commerce dans sa 
rédaction applicable en la cause ;

 2°/ que caractérise une tentative de soumission d’un partenaire commercial à des 
obligations créant un déséquilibre significatif dans les droits et obligations des parties 
la décision d’un éditeur de chaînes de télévision diffusées en clair sur le réseau public 
hertzien de subordonner le renouvellement du contrat de distribution conclu avec un 
distributeur sur Internet à l’engagement de celui-ci de ne rendre ces chaînes acces-
sibles aux consommateurs que dans le cadre d’offres payantes ne pouvant être consti-
tuées essentiellement de chaînes de la TNT en clair, lorsqu’il apparaît qu’une telle 
exigence ne trouve pas de contrepartie dans un engagement réciproque que l’éditeur 
aurait souscrit de s’interdire de rendre lui-même ces chaînes de télévision accessibles 
gratuitement sur son propre site internet ; qu’en l’espèce, la société Molotov rappelait 
dans ses écritures qu’après avoir conclu en 2015 un premier contrat de distribution 
avec le groupe M6, par lequel ce dernier, en contrepartie d’une rémunération de 
1,5 millions d’euros par an, l’autorisait à distribuer ses chaînes de la TNT en clair (M6, 
W9 et 6TER) dans le cadre d’un bouquet de chaînes accessibles gratuitement pour 
le consommateur, le groupe M6 avait, toutes autres conditions demeurant égales par 
ailleurs, subordonné la conclusion d’un nouveau contrat de distribution à un engage-
ment du distributeur de ne rendre ces chaînes accessibles au public que dans le cadre 
d’une offre payante pour le consommateur ne pouvant être constituée essentiellement 
de chaînes de la TNT en clair  ; qu’en jugeant qu’une telle exigence n’était pas de 
nature à placer le distributeur en situation d’assumer une obligation sans contrepartie 
et ne caractérisait aucune autre forme de déséquilibre significatif, sans identifier de 
contrepartie spécifique qui aurait été offerte à la société Molotov en échange de cet 
engagement nouveau s’ajoutant à son obligation de payer le prix convenu, ni d’en-
gagement réciproque et symétrique qu’aurait souscrit le groupe M6 de s’interdire 
lui-même de rendre les chaînes en cause accessibles gratuitement sur son propre site 
internet, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard de l’article 
L. 442-6, I, 2 du code de commerce ;

 3°/ que caractérise une tentative de soumission d’un partenaire commercial à des 
obligations créant un déséquilibre significatif dans les droits et obligations des parties 
la décision d’un éditeur de chaînes de télévision diffusées en clair sur le réseau public 
hertzien de subordonner le renouvellement du contrat de distribution conclu avec un 
distributeur sur Internet à l’engagement de celui-ci de ne rendre ces chaînes acces-
sibles aux consommateurs que dans le cadre d’offres payantes ne pouvant être consti-
tuées essentiellement de chaînes de la TNT en clair, lorsqu’une telle exigence, qui 
entrave la capacité du distributeur de déterminer librement son modèle d’affaires, ne 
repose sur aucun motif légitime tiré de la préservation de la valeur desdites chaînes de 
télévision ; qu’en l’espèce, la société Molotov faisait valoir que cette exigence nouvelle 
formulée par le groupe M6, de nature à modifier en profondeur son modèle écono-
mique et à menacer la pérennité même de son exploitation, ne reposait sur aucun mo-
tif légitime tiré de la préservation de la valeur desdites chaînes, lesquelles demeuraient 
diffusées gratuitement, tant sur le réseau public hertzien que sur internet par le groupe 
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M6 lui-même au travers de son propre site Internet ; que pour juger qu’une telle exi-
gence n’était pas de nature à caractériser un déséquilibre significatif, la cour d’appel 
retient que la circonstance que la position adoptée par le groupe M6 vienne fragiliser 
la pertinence et la pérennité du modèle d’affaires « freemium » de la société Molotov 
est sans effet sur l’existence du déséquilibre significatif allégué ; qu’en se prononçant 
de la sorte, sans caractériser un motif économique légitime qui aurait pu justifier une 
telle entrave au libre choix par la société Molotov de son modèle d’affaires, la cour 
d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard de l’article L. 442-6, I, 2 
du code de commerce ;

 4°/ que la société Molotov rappelait dans ses écritures, qu’après avoir stipulé dans 
leur contrat initial conclu en 2015 que les chaînes de la TNT en clair éditées par le 
groupe M6 seraient distribuées au sein d’une offre gratuite pour le consommateur, 
puis lui avoir indiqué, le 30 octobre 2017, qu’il subordonnerait désormais tout nouvel 
accord de distribution à l’exigence que le distributeur ne rende ces chaînes accessibles 
aux consommateurs que dans le cadre d’offres payantes ne pouvant être constituées 
essentiellement de chaînes de la TNT en clair, le groupe M6 avait, les 29 décembre 
2017 et 13 février 2018, précisé que, dans l’hypothèse où le groupe TF1 autoriserait la 
société Molotov à distribuer ses propres chaînes au sein d’offres gratuites, il se réser-
verait lui-même la faculté discrétionnaire de changer d’avis et d’imposer à la société 
Molotov, moyennant un simple préavis de six mois, le retour des chaînes de la TNT 
en clair au sein d’une offre gratuite ; qu’après avoir elle-même constaté que « compte 
tenu du nombre limité d’acteurs susceptibles de conférer des droits sur les chaînes en 
clair de la TNT susceptible de lui permettre de constituer les bouquets de son offre 
« freemium », il doit être reconnu en l’espèce l’existence d’un rapport de force au dé-
triment de la société Molotov, qui dépend dans une large mesure de la société Métro-
pole télévision laquelle, par l’adoption de la clause 3.1 de ses conditions générales de 
distributions a fait nécessairement perdre beaucoup d’intérêt du public pour ce type 
d’offre, par la nécessité de renoncer aux importantes chaînes en clair du Groupe M6 », 
la cour d’appel a néanmoins considéré que la circonstance que la position adoptée par 
le groupe M6 vienne fragiliser la pérennité du modèle d’affaires « freemium » de la 
société Molotov est sans effet sur l’existence du déséquilibre significatif allégué ; qu’en 
se prononçant de la sorte, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si la tentative de 
soumission d’un partenaire commercial à des obligations créant un déséquilibre signi-
ficatif dans les droits et obligations des parties ne résultait pas de la volonté du groupe 
M6 de placer la société Molotov en situation de devoir de manière incessante adapter 
son modèle économique à ses décisions unilatérales et potestatives et de la précarité 
qui en résultait, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 
L. 442-6, I, 2 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 13. L’arrêt rappelle d’abord qu’il doit être procédé à une appréciation concrète et glo-
bale des contrats en cause et du contexte dans lequel ils ont été conclus ou proposés à 
la négociation, et que la clause litigieuse doit être analysée, d’un côté, à la lumière de 
l’ensemble des clauses des conditions générales de distribution et du contrat dont la 
négociation a été rompue, notamment de celle par laquelle la société Métropole exige 
paiement pour la diffusion par internet des chaînes en clair de la TNT et, de l’autre, 
en fonction du contexte particulier né du droit voisin dont cette société est titulaire 
sur les programmes des chaînes en clair de la TNT qui sont en cause. Il estime que le 
groupe M6 demande essentiellement, au titre de la clause litigieuse, que les chaînes 
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en clair de la TNT soient accessibles de manière indissociable au sein d’une offre de 
télévision payante, tandis que le distributeur fixe librement le prix de l’abonnement à 
ses offres et qu’il verse à la société Métropole une rémunération. Il retient qu’il s’agit 
seulement de la mise en oeuvre des droits conférés à la société Métropole en vertu de 
l’article L. 216-1 du code de la propriété intellectuelle, qui soumet à autorisation de 
l’entreprise exploitant un service de communication audiovisuelle, au sens de la loi du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de la communication, la reproduction de ses 
programmes ainsi que leur mise à disposition du public par vente, louage ou échange, 
leur télédiffusion et leur communication au public dans un lieu accessible à celui-ci, 
moyennant paiement d’un droit d’entrée. Il retient encore que la circonstance que la 
société Métropole exige le paiement d’une redevance pour une telle autorisation, en 
même temps qu’elle impose au distributeur de ne pas diffuser ces mêmes chaînes en 
dehors de bouquets payants, ne caractérise nullement une absence de contrepartie à 
cette dernière obligation, ni aucune autre forme de déséquilibre significatif. Il retient 
enfin que la circonstance que la position adoptée par la société Métropole puisse fra-
giliser la pertinence et la pérennité du modèle d’affaires de la société Molotov est sans 
effet sur l’existence du déséquilibre significatif allégué. 

 14. En l’état de ces constatations et appréciations, c’est sans avoir à effectuer la re-
cherche invoquée à la quatrième branche, étrangère à la clause des conditions géné-
rales de distribution en cause, et en se bornant à rappeler à juste titre que, disposant 
sur les chaînes qu’elle édite d’un droit voisin conféré par l’article L. 216-1 du code de 
la propriété intellectuelle, la société Métropole était en droit de définir les conditions 
économiques de diffusion de ses chaînes, sans exclure pour autant la possibilité d’un 
abus de ce droit constitutif, le cas échéant, d’un déséquilibre significatif, que la cour 
d’appel a estimé que la preuve incombant à la société Molotov, de ce dernier, qui ne 
pouvait résulter ni du seul usage par la société Métropole de son droit de s’auto-distri-
buer parallèlement ni de la seule atteinte alléguée au modèle économique de la société 
Molotov, n’était pas rapportée.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 16. La société Molotov fait encore le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ qu’il résulte de l’article 3-1 de la loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté 
de communication dans sa version applicable au litige que le Conseil supérieur de 
l’audiovisuel assure l’égalité de traitement, veille à favoriser la libre concurrence et 
l’établissement de relations non discriminatoires entre éditeurs et distributeurs de ser-
vices, quel que soit le réseau de communications électroniques utilisé par ces derniers, 
conformément au principe de neutralité technologique, tandis que l’article 96-1 de 
la même loi dispose que les services nationaux de télévision en clair diffusés par voie 
hertzienne en mode numérique sont diffusés ou distribués gratuitement auprès de 
100 % de la population du territoire métropolitain ; qu’en l’espèce, la société Molotov 
faisait valoir dans ses écritures que la clause dite de « paywall » des conditions générales 
de distribution du groupe M6, par laquelle ce dernier exigeait, au sujet de ses chaînes 
de la TNT conventionnées par le Conseil Supérieur de l’Audiovisuel (CSA) en tant 
que chaînes gratuites, l’engagement de ne les rendre accessibles aux consommateurs 
que dans le cadre d’offres payantes ne pouvant être constituées essentiellement de 
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chaînes de la TNT en clair, contrevenait aux principes précités d’égalité de traitement, 
de neutralité technologique et de gratuité de la distribution des chaînes de télévision 
en clair ; qu’elle soulignait qu’en obligeant les utilisateurs de la plateforme Molotov à 
payer un abonnement spécifique pour des chaînes pour lesquelles le groupe M6 s’est 
engagé envers le CSA à ne pas réclamer de paiement de la part des usagers lorsqu’elles 
sont diffusées en hertzien terrestre, celui-ci traitait différemment deux modes de trans-
mission ne différant que par la technologie et discriminait ainsi la transmission par fil 
de cuivre ou optique par rapport à celle par les ondes hertziennes ; qu’en se bornant à 
énoncer qu’il ne résulte des dispositions de la loi du 30 septembre 2006, à la charge de 
l’éditeur privé du service gratuit M6, aucune obligation légale de mise à disposition de 
son signal à un distributeur par toute autre moyen que la voie hertzienne, que ce soit 
par satellite ou par internet, pour en déduire qu’il n’était nullement démontré que la 
société Molotov ait été traitée par le groupe M6 « de manière discriminatoire dans la 
mise en oeuvre de la clause litigieuse », la cour d’appel s’est déterminée par des motifs 
impropres à justifier de la conformité de la clause litigieuse au regard des articles 3-1 
et 96-1 de la loi du 30 septembre 1986 et a privé sa décision de base légale au regard 
des textes susvisés ;

 2°/ ensuite que la société Molotov soulignait qu’en tout état de cause, le groupe M6 
avait bien accepté que les fournisseurs d’accès à internet ne subordonnent pas l’accès 
aux chaînes du groupe M6 à la souscription d’un abonnement à un bouquet payant 
de chaînes de télévision ; qu’en se bornant à affirmer qu’il n’était nullement démontré 
par la société Molotov qu’elle ait été traitée par la société Métropole de manière dis-
criminatoire dans la mise en oeuvre de la clause litigieuse, sans analyser, même som-
mairement, les pièces versées aux débats par la société Molotov desquelles il ressortait 
qu’au titre du service « la télévision d’Orange », l’opérateur éponyme ne facture aucun 
montant récurrent en relation même indirecte avec un contenu, mais se contente de 
demander le versement d’une caution pour la mise à disposition de son décodeur TV, 
la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 17. L’arrêt retient que les dispositions de la loi du 30 septembre 2006 à la charge de 
l’éditeur privé du service gratuit M6 ne prévoient aucune obligation légale de mise à 
disposition de son signal à un distributeur par tout autre moyen que la voie hertzienne, 
que ce soit par satellite ou, comme en l’espèce, par internet, et qu’il n’est nullement 
démontré par la société Molotov qu’elle ait été traitée par la société Métropole de 
manière discriminatoire dans la mise en oeuvre de la clause litigieuse.

 18. En l’état de ces énonciations et appréciations, faisant ressortir que la subordina-
tion, par le groupe M6, de l’offre de mise à disposition de ses chaînes TNT en clair, 
aux conditions de leur inclusion dans un bouquet payant, n’était pas, en elle-même, 
attentatoire aux dispositions invoquées de la loi du 30 septembre 1986, la cour d’appel 
qui, sans avoir à entrer dans le détail de l’argumentation de la société Molotov, a estimé 
qu’en outre sa mise en oeuvre n’était pas intervenue dans des conditions fautives, a 
légalement justifié sa décision. 

 19. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Mouillard (président) - Rapporteur : Mme Champalaune - Avocat 
général : Mme Beaudonnet - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SAS Hannotin 
Avocats -

Textes visés : 
Article L. 442-5 du code de commerce ; article 3-1 et 96-1 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 
1986 relative à la liberté de communication, dans sa version applicable au litige ; article L. 216-1 
du code de la propriété intellectuelle.

CONFLIT DE JURIDICTIONS

1re Civ., 7 septembre 2022, n° 21-12.263, (B), FS

– Rejet –

 ■ Effets internationaux des jugements – Reconnaissance ou 
exequatur – Procédure de reconnaissance ou d’exequatur – 
Recevabilité – Cas – Précédente action en exequatur sur le 
fondement de l’article 45 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil 
du 22 décembre 2000.

Il résulte de l’article 45 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 concernant la com-
pétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, tel qu’interprété 
par la Cour de justice de l’Union européenne, qu’une cour d’appel, saisie d’un recours formé en application de 
l’article 43, ne peut que soit le rejeter, soit refuser de déclarer exécutoire la décision, soit révoquer la déclaration 
délivrée par le greffier, son office étant limité à la vérification de l’applicabilité au litige du règlement et à l’exa-
men des critères définis aux articles 34 et 35 de celui-ci. 

A l’occasion de ce recours, aucun autre moyen que ceux prévus par le règlement ne peut être soulevé et le droit 
commun de l’exequatur ne peut pas être invoqué. 

Dès lors, l’introduction par un créancier d’une nouvelle action en exequatur fondée sur le droit commun ne se 
heurte pas à l’autorité de la chose jugée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 17 décembre 2020), le 8 juillet 2015, saisi à la requête 
de la Commission européenne, sur le fondement du règlement (CE) n° 44/2001 du 
Conseil du 22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance 
et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, le greffier en chef d’un 
tribunal de grande instance a déclaré exécutoire en France un jugement d’une juridic-
tion croate ayant condamné M. [N] à lui payer une certaine somme. 
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 2. Statuant sur le recours formé par M.  [N] contre cette déclaration, un arrêt du 
21 octobre 2016 a dit que le règlement n’était pas applicable, infirmé la décision du 
greffier en chef et déclaré irrecevable la requête de la Commission européenne en ce 
qu’elle était fondée sur ce règlement.

 3. Celle-ci a ensuite introduit une action en exequatur fondée sur le droit commun. 

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 5. M. [N] fait grief à l’arrêt de déclarer l’action de la Commission européenne rece-
vable, alors :

 « 1°/ qu’il incombe au demandeur de présenter dès l’instance relative à la première 
demande l’ensemble des moyens qu’il estime de nature à fonder celle-ci  ; que la 
cour d’appel a retenu, pour écarter la fin de non-recevoir fondée sur le principe de 
concentration des moyens, que l’arrêt du 21 octobre 2016 avait seulement déclaré 
irrecevable la demande de la Commission européenne tendant à voir reconnaître la 
force exécutoire du jugement du tribunal d’instance de Buje du 2 avril 2012, sans se 
prononcer sur le fond de la demande de celle-ci ; qu’en statuant par ce motif inopé-
rant, cependant qu’elle avait constaté que les demandes successives de la Commission 
européenne, opposant les mêmes parties et fondées sur les mêmes faits, certes reposant 
sur un fondement juridique différent, étaient identiques dans leur objet en ce qu’elles 
tendaient l’une comme l’autre à obtenir en France la reconnaissance du caractère exé-
cutoire du jugement rendu le 2 avril 2012 par le tribunal d’instance de Buje, la cour 
d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et a violé les 
articles 1355 du code civil et 480 du code de procédure civile ;

 2°/ qu’il incombe au demandeur de présenter dès l’instance relative à la première de-
mande l’ensemble des moyens qu’il estime de nature à fonder celle-ci ; que le deman-
deur à l’exequatur, dans le cadre du recours contre la décision relative à la demande 
de déclaration constatant la force exécutoire prévu à l’article 43 du règlement (CE) 
n° 44/2001 du 22 décembre 2000, peut solliciter, à titre subsidiaire, l’exequatur de 
droit commun ; qu’en retenant, pour exclure l’application du principe de concentra-
tion des moyens, que la Commission européenne n’aurait pas pu utilement formuler, 
dès l’instance relative à la première demande, des moyens fondés sur le droit commun 
de l’exequatur, lorsqu’elle pouvait le faire, la cour d’appel a violé les articles 1355 du 
code civil, 480 du code de procédure civile, ensemble les articles 43 et 45 du règle-
ment précité. »

 Réponse de la Cour 

 6. En application de l’article 41 du règlement (CE) n° 44/2001 du 22 décembre 2000 
concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en 
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matière civile et commerciale, une décision rendue dans un Etat membre est d’abord 
déclarée exécutoire dès l’achèvement des formalités prévues à l’article 53, sans examen 
des critères prévus aux articles 34 et 35.

 7. L’article 43 prévoit que l’une ou l’autre partie peut former un recours contre la 
décision relative à la demande de déclaration constatant la force exécutoire. 

 8. Selon l’article 45, la juridiction saisie de ce recours ne peut refuser ou révoquer 
une déclaration constatant la force exécutoire que pour l’un des motifs prévus aux 
articles 34 et 35. 

 9. Par arrêt du 13 octobre 2011, la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour 
droit que ce texte doit être interprété en ce sens qu’il s’oppose à ce que le juge saisi 
d’un recours prévu aux articles 43 ou 44 de ce règlement refuse ou révoque une dé-
claration constatant la force exécutoire d’une décision pour un motif autre que ceux 
indiqués aux articles 34 et 35 de celui-ci, tels que l’exécution de celle-ci dans l’État 
membre d’origine (C-139/10).

 10. Enfin, l’article 509-2, alinéa 1er, du code de procédure civile, dans sa version issue 
du décret n° 2011-1043 du 1er septembre 2011, donne compétence au greffier en chef 
du tribunal de grande instance pour déclarer exécutoire les décisions rendues dans les 
Etats membres de l’Union européenne.

En vertu de l’annexe III du règlement, le recours prévu à l’article 43 est porté, en 
France, devant les cours d’appel. 

 11. Il résulte de l’article 45 de ce règlement, tel qu’interprété par la Cour de justice de 
l’Union européenne, que la cour d’appel, saisie d’un recours formé en application de 
l’article 43, ne peut que soit le rejeter, soit refuser de déclarer exécutoire la décision, 
soit révoquer la déclaration délivrée par le greffier, son office étant limité à la vérifi-
cation de l’applicabilité au litige du règlement et à l’examen des critères définis aux 
articles 34 et 35 de celui-ci. 

 12. Ayant ainsi exactement énoncé qu’aucun autre moyen que ceux prévus par le rè-
glement ne pouvait être soulevé devant la cour d’appel qui avait été saisie d’un recours 
en révocation de la déclaration du caractère exécutoire en France de la décision croate 
et que le droit commun de l’exequatur ne pouvait pas être invoqué à l’occasion de ce 
recours, la cour d’appel en a déduit, à bon droit, que l’introduction par la Commission 
européenne d’une nouvelle action en exequatur fondée sur le droit commun ne se 
heurtait pas à l’autorité de la chose jugée.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : Mme Robin-Raschel  - Avocat général  : 
M. Lavigne - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SARL Boré, Salve de Bruneton 
et Mégret -
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Textes visés : 
Articles 43 et 45 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000.

1re Civ., 21 septembre 2022, n° 19-15.438, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Succession – Compétence subsidiaire – Critères – Biens successoraux 
situés en France – Nationalité française – Office du juge.

Par l’arrêt CJUE, arrêt du 7 avril 2022, C-645/20, la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour 
droit que l’article 10, § 1, sous a), du règlement (UE) n° 650/2012 du Parlement européen et du Conseil 
du 4 juillet 2012 doit être interprété en ce sens qu’une juridiction d’un État membre doit relever d’office sa 
compétence au titre de la règle de compétence subsidiaire prévue à cette disposition lorsque, ayant été saisie sur le 
fondement de la règle de compétence générale établie à l’article 4 de ce règlement, elle constate qu’elle n’est pas 
compétente au titre de cette dernière disposition. 

En conséquence, viole ce texte la cour d’appel qui déclare la juridiction française incompétente pour statuer sur 
la succession et désigner un mandataire successoral, au motif que la résidence habituelle du défunt était située 
au Royaume-Uni, sans relever d’office sa compétence subsidiaire, alors qu’il résultait de ses constatations que le 
défunt avait la nationalité française et possédait des biens situés en France.

 ■ Compétence internationale – Règlement (UE) n° 650/2012 du 
Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 – Compétence 
en matière successorale – Compétence subsidiaire – Critères – Biens 
successoraux situés en France – Nationalité française – Office du 
juge.

Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 21 février 2019), [Y] [H], de nationalité française, 
est décédé en France le 3 septembre 2015, en laissant pour lui succéder son épouse, 
Mme [F], et ses trois enfants issus d’une première union, [S], [R] et [U] (les consorts 
[H]).

 2. Les consorts [H] ont assigné Mme [F] devant le président d’un tribunal de grande 
instance statuant en la forme des référés afin d’obtenir la désignation d’un mandataire 
successoral en invoquant la compétence des juridictions françaises sur le fondement de 
l’article 4 du règlement (UE) n° 650/2012 du Parlement européen et du Conseil du 
4 juillet 2012, relatif à la compétence, la loi applicable, la reconnaissance et l’exécution 
des décisions, et l’acceptation et l’exécution des actes authentiques en matière de suc-
cessions et à la création d’un certificat successoral européen, au motif que la résidence 
habituelle de [Y] [H] au jour de son décès était située en France.

 3. [S] [H] étant décédé le 10 avril 2017, ses frère et soeur ont indiqué agir également 
en leur qualité d’ayants droit de celui-ci.
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 4. Par un arrêt du 18 novembre 2020, la Cour de cassation a saisi la Cour de justice 
de l’Union européenne (la CJUE) d’une question préjudicielle portant sur l’inter-
prétation de l’article 10, § 1, sous a), du règlement (UE) n° 650/2012 du Parlement 
européen et du Conseil du 4 juillet 2012 précité.

 5. Par un arrêt du 7 avril 2022 (C-645/20), la CJUE a répondu à la question posée.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses trois premières branches, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 7. Les consorts [H] font grief à l’arrêt de dire que les juridictions françaises ne sont 
pas compétentes pour statuer sur l’ensemble de la succession de [Y] [H] et la demande 
de désignation d’un mandataire successoral, alors « que lorsque la résidence habituelle 
du défunt au moment du décès n’est pas située dans un Etat membre, les juridictions 
de l’Etat membre dans lequel sont situés des biens successoraux sont néanmoins com-
pétentes, de manière subsidiaire, pour statuer sur l’ensemble de la succession dans la 
mesure où le défunt possédait la nationalité de cet Etat membre au moment du décès ; 
que ces dispositions, issues du règlement n° 650/2012 du 4  juillet 2012 relatif à la 
compétence, la loi applicable, la reconnaissance et l’exécution des décisions, et l’accep-
tation et l’exécution des actes authentiques en matière de successions et à la création 
d’un certificat successoral européen, sont d’ordre public et doivent être relevées d’of-
fice par le juge ; qu’en l’espèce, il est constant que [Y] [H] avait la nationalité française 
et qu’il possédait des biens situés en France, de sorte que la cour d’appel aurait dû 
vérifier sa compétence subsidiaire ; qu’en s’abstenant de le faire, la cour d’appel a violé 
l’article 10 du règlement n° 650/2012 du 4 juillet 2012. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 10, § 1, sous a), du règlement (UE) n° 650/2012 du Parlement européen 
et du Conseil du 4 juillet 2012 précité :

 8. Selon ce texte, titré « Compétences subsidiaires », lorsque la résidence habituelle du 
défunt au moment du décès n’est pas située dans un État membre, les juridictions de 
l’État membre dans lequel sont situés des biens successoraux sont néanmoins compé-
tentes pour statuer sur l’ensemble de la succession dans la mesure où le défunt possé-
dait la nationalité de cet État membre au moment du décès.

 9. Par son arrêt précité du 7 avril 2022, la CJUE a dit pour droit que ce texte « doit 
être interprété en ce sens qu’une juridiction d’un État membre doit relever d’office sa 
compétence au titre de la règle de compétence subsidiaire prévue à cette disposition 
lorsque, ayant été saisie sur le fondement de la règle de compétence générale établie à 
l’article 4 de ce règlement, elle constate qu’elle n’est pas compétente au titre de cette 
dernière disposition. »
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 10. Pour déclarer la juridiction française incompétente pour statuer sur la succession 
de [Y] [H] et désigner un mandataire successoral, l’arrêt retient que la résidence habi-
tuelle du défunt était située au Royaume-Uni.

 11. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que [Y] [H] avait la natio-
nalité française et possédait des biens situés en France, la cour d’appel, qui n’a pas, en 
conséquence, relevé d’office sa compétence subsidiaire, a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. Comme suggéré en demande, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, 
du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 13. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 14. La cour d’appel ayant constaté que [Y] [H] avait la nationalité française et possé-
dait des biens situés en France, les juridictions françaises sont donc compétentes pour 
statuer sur l’ensemble de sa succession en application de l’article 10, § 1, sous a), du 
Règlement (UE) n° 650/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21  février 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Dit que les juridictions françaises sont compétentes pour statuer sur l’ensemble de la 
succession de [Y] [H] ;

 Confirme l’ordonnance rendue 12 décembre 2017 en la forme des référés par le pré-
sident du tribunal de grande instance de Nanterre.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat général : Mme Maril-
ly - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Article 10, § 1, sous a), du règlement (UE) n° 650/2012 du Parlement européen et du Conseil 
du 4 juillet 2012.
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CONTRAT DE TRAVAIL, DUREE DETERMINEE

Soc., 21 septembre 2022, n° 21-16.821, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Qualification donnée au contrat – Demande de requalification – 
Requalification par le juge – Effets – Salaire – Rappel de salaire – 
Périodes intercalées entre deux contrats – Conditions – Maintien à la 
disposition de l’employeur – Preuve – Charge – Détermination.

En application de l’article L. 1245-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 et de l’article L. 1245-2 du même code, la requalification d’un 
contrat de travail à temps partiel en contrat de travail à temps complet ne porte que sur la durée du travail et 
laisse inchangées les autres stipulations relatives au terme du contrat, réciproquement, la requalification d’un 
contrat à durée déterminée en contrat à durée indéterminée ne porte que sur le terme du contrat et laisse inchan-
gées les stipulations contractuelles relatives à la durée du travail. 

Il en résulte que le salarié, engagé par plusieurs contrats à durée déterminée et dont le contrat de travail est 
requalifié en un contrat à durée indéterminée, ne peut prétendre à un rappel de salaire au titre des périodes non 
travaillées séparant chaque contrat que s’il établit qu’il s’est tenu à la disposition de l’employeur pendant ces 
périodes pour effectuer un travail. 

Prive sa décision de base légale l’arrêt qui, après avoir requalifié des contrats à durée déterminée en contrat à 
durée indéterminée, retient, lors pour le calcul de la créance de rappel de salaire dû au titre des périodes intersti-
tielles, que, compte tenu de la requalification du contrat de travail en contrat à durée indéterminée à temps plein, 
il n’y a pas lieu de déduire du décompte établi par la salariée les jours d’indisponibilité ou les congés sans solde, 
sans rechercher si, au cours de ces périodes, la salariée rapportait la preuve qu’elle s’était tenue à la disposition 
de l’employeur en vue d’effectuer un travail.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 mars 2021), Mme [L] a été engagée à compter du 
4 novembre 2004 par la société Ipsos observer en qualité d’enquêteur vacataire par 
plusieurs contrats à durée déterminée d’usage. A compter du 1er janvier 2011, elle a été 
engagée par contrat à durée indéterminée intermittent.

 2. La relation de travail était soumise à la convention collective nationale des bureaux 
d’études techniques, des cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseil du 
15 décembre 1987, dite Syntec.

 3. Le 7 janvier 2013, la salariée a saisi la juridiction prud’homale de demandes tendant 
à ce que la relation contractuelle soit requalifiée en contrat à durée indéterminée à 
temps complet et que lui soient versées des sommes afférentes à ces requalifications.
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 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en ses trois premières branches et le second 
moyen, pris en ses six premières branches, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la première branche du pre-
mier moyen qui est irrecevable et sur les autres griefs qui ne sont manifestement pas 
de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à verser une certaine somme à 
titre de rappel de salaire pour la période du 1er janvier 2008 au 31 octobre 2013, outre 
congés payés afférents, alors « que la requalification d’un contrat de travail à durée 
déterminée en contrat à durée indéterminée ne porte que sur le terme du contrat 
et laisse inchangées les stipulations contractuelles relatives à la durée du travail ; que 
réciproquement, la requalification d’un contrat de travail à temps partiel en contrat 
de travail à temps complet ne porte que sur la durée de travail et laisse inchangées les 
autres stipulations relatives au terme du contrat ; qu’en conséquence, il appartient au 
salarié qui prétend au paiement de rappels de salaire pour les périodes interstitielles 
séparant deux contrats à durée déterminée d’établir qu’il s’était tenu à la disposition de 
l’employeur en vue d’effectuer un travail pendant ces périodes ; qu’en l’espèce, pour 
faire droit à la demande de rappel de salaire sur la base d’un temps complet pour la 
période du 1er janvier 2008 au 31 octobre 2013 formée par Mme [L], la cour d’appel 
a retenu, par motifs propres et adoptés, compte tenu de la requalification du contrat 
de travail à durée indéterminée en contrat de travail à temps plein, il n’y avait pas lieu 
de déduire du décompte établi par Mme [L], les jours d’indisponibilité ou les congés 
sans solde résultant selon elle d’un choix de la salariée, étant par ailleurs souligné que 
la salariée indique avoir été contrainte de déposer des demandes de jours de congés à 
certaines dates ; qu’en statuant par de tels motifs sans rechercher si Mme [L] rapportait 
la preuve qui lui incombait qu’elle s’était tenue de la société Ipsos pendant les périodes 
d’indisponibilité et de congés sans solde, la cour d’appel a violé les dispositions des 
articles L. 1245-1 et L. 3123-14 en sa rédaction alors applicable du code du travail, 
ensemble des articles 1134 dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 et 1315, devenu 1353 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 1245-1 du code du travail dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 et l’article L. 1245-2 du même 
code :

 6. En application de ces textes, la requalification d’un contrat de travail à temps par-
tiel en contrat de travail à temps complet ne porte que sur la durée du travail et laisse 
inchangées les autres stipulations relatives au terme du contrat, réciproquement, la 
requalification d’un contrat à durée déterminée en contrat à durée indéterminée ne 
porte que sur le terme du contrat et laisse inchangées les stipulations contractuelles 
relatives à la durée du travail.
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 7. Il en résulte que le salarié, engagé par plusieurs contrats à durée déterminée et 
dont le contrat de travail est requalifié en un contrat à durée indéterminée, ne peut 
prétendre à un rappel de salaire au titre des périodes non travaillées séparant chaque 
contrat que s’il établit qu’il s’est tenu à la disposition de l’employeur pendant ces pé-
riodes pour effectuer un travail.

 8. Pour condamner l’employeur à une certaine somme au titre d’un rappel de salaire 
outre congés payés afférents, l’arrêt, après avoir requalifié les contrats à durée déter-
minée d’usage en contrat de travail à durée indéterminée à temps complet pour la 
période antérieure au 1er  janvier 2011, relève que, pour s’opposer à la demande de 
rappel de salaire sur la base d’un temps plein, l’employeur opère une déduction des 
périodes d’absence de la salariée en indiquant que celle-ci s’était déclarée indisponible 
ou en congés sans solde.

L’arrêt retient que, compte tenu de la requalification du contrat de travail en contrat à 
durée indéterminée à temps plein, il n’y a pas lieu de déduire du décompte établi par 
la salariée les jours d’indisponibilité ou les congés sans solde.

 9. En se déterminant ainsi, sans rechercher si, au cours des périodes d’indisponibilité 
ou de congés sans solde, la salariée rapportait la preuve qu’elle s’était tenue à la dispo-
sition de l’employeur en vue d’effectuer un travail, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale.

 Et sur le second moyen, pris en sa septième branche

 Enoncé du moyen

 10. L’employeur fait le même grief à l’arrêt, alors « que lorsqu’un salarié ne fournit 
pas la prestation inhérente à son contrat de travail, l’employeur ne peut être tenu de 
lui verser un salaire que si une disposition légale, conventionnelle ou contractuelle lui 
en fait obligation ; qu’en l’espèce, la société Ipsos Observer faisait valoir que les jours 
d’indisponibilité et les congés sans solde posés par Mme [L] ne pouvaient donner lieu 
au paiement d’un rappel de salaire puisque ces jours d’indisponibilité et de congés sans 
solde correspondaient à des périodes pendant lesquelles la salariée avait expressément 
manifesté sa volonté de ne pas travailler et ne se maintenait pas à la disposition de la 
société ; qu’en retenant néanmoins que, compte tenu de la requalification du contrat 
de travail à durée indéterminée en contrat de travail à temps plein, il n’y avait pas lieu 
de déduire du décompte établi par Mme [L] les jours d’indisponibilité ou les congés 
sans solde sans rechercher si la salariée ne s’était pas délibérément abstenue de fournir 
la prestation inhérente à son contrat de travail pendant ces périodes, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard des dispositions de l’article L. 1221-1 du 
code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 1221-1 du code du travail et l’article 1315 devenu l’article 1353 du 
code civil :

 11. L’employeur est tenu de fournir un travail et de payer sa rémunération au salarié 
qui se tient à sa disposition.

 12. Pour condamner l’employeur à une certaine somme à titre d’un rappel de salaire 
outre congés payés afférents, l’arrêt, après avoir requalifié le contrat de travail intermit-
tent en contrat de travail à temps complet pour la période postérieure au 1er janvier 
2011, relève que, pour s’opposer à la demande de rappel de salaire sur la base d’un 
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temps plein, l’employeur opère une déduction des périodes d’absence de la salariée en 
indiquant que celle-ci s’était déclarée indisponible ou en congés sans solde.

L’arrêt retient que, compte tenu de la requalification du contrat de travail en contrat à 
durée indéterminée à temps plein, il n’y a pas lieu de déduire du décompte établi par 
la salariée les jours d’indisponibilité ou les congés sans solde.

 13. En se déterminant ainsi, sans rechercher si l’employeur démontrait avoir rempli 
l’obligation de fournir un travail dont il était débiteur du fait de la requalification du 
contrat de travail intermittent en contrat de travail à temps complet et si la salariée 
avait, en se déclarant indisponible ou en congés sans solde, refusé d’exécuter son travail 
ou de se tenir à sa disposition, la cour d’appel, a privé sa décision de base légale. 

 Portée et conséquences de la cassation

 14. La cassation prononcée sur les premier et second moyens n’entraîne pas la cassa-
tion des chefs de dispositif qui condamnent l’employeur au paiement d’une indemnité 
au titre de l’article 700 du code de procédure civile ainsi qu’à supporter la charge des 
entiers dépens, justifiés par d’autres condamnations non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Ipsos Ob-
server à verser à Mme [L] la somme de 37 040,32 euros au titre d’un rappel de salaire 
du 1er janvier 2008 au 31 octobre 2013 outre congés payés afférents, l’arrêt rendu le 
17 mars 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article L. 1221-1 du code du travail ; article 1315, devenu 1353, du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la charge de la preuve de la fourniture de travail et de la tenue à disposition du salarié, à rap-
procher : Soc., 23 octobre 2013, pourvoi n° 12-14.237, Bull. 2013, V, n° 248 (cassation partielle) ; 
Soc., 21 septembre 2022, pourvoi n° 20-17.627, Bull., (cassation partielle).
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Soc., 21 septembre 2022, n° 21-12.590, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Succession de contrats à durée déterminée – Homologation – 
Effets – Litige – Ligue nationale de rugby – Intérêt à agir.

 ■ Cas de recours autorisés – Conditions – Vérification – Fédération 
ou ligue professionnelle – Contrat de travail – Homologation – 
Détermination – Portée.

Le contrôle des conditions de recours au contrat de travail à durée déterminée n’entre pas dans le champ des 
vérifications effectuées par une fédération ou une ligue professionnelle, qui dans le cadre de sa mission de service 
public relative à l’organisation des compétitions sportives, procède à l’homologation d’un contrat de travail.

 ■ Cas de recours autorisés – Emploi pour lequel il est d’usage constant 
de ne pas recourir à un contrat à durée indéterminée – Caractère 
temporaire de l’emploi – Appréciation – Critères.

Les justifications relatives à l’incapacité physique pour un joueur de rugby professionnel d’exercer son métier 
au-delà d’un certain âge et les évolutions affectant ses performances, avancées par l’employeur, qui sont liées à 
la personne même du salarié et non à l’emploi concerné, ne sont pas de nature à établir le caractère par nature 
temporaire de cet emploi.

 ■ Cas de recours autorisés – Emploi pour lequel il est d’usage constant 
de ne pas recourir à un contrat à durée indéterminée – Caractère 
temporaire de l’emploi – Appréciation – Critères.

Ayant constaté que l’employeur s’était borné à invoquer des justifications d’ordre général, tenant notamment 
aux évolutions du projet tactique de l’entraîneur et des objectifs sportifs et économiques fixés par la direction du 
club, la cour d’appel, qui a retenu que l’employeur n’établissait pas le caractère par nature temporaire de l’emploi 
concerné, a pu décider que la relation de travail devait être requalifiée en contrat de travail à durée indéterminée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 22 janvier 2021), M. [D] a été engagé à effet du 
1er juillet 2006 par la société Stade Toulousain Rugby (la société) en qualité de joueur 
de rugby, selon un contrat de travail à durée déterminée pour les saisons 2006/2007 
à 2008/2009. Un avenant de prolongation a été conclu le 22 avril 2008 pour les sai-
sons 2009/2010 et 2010/2011. Un deuxième avenant de prolongation a été conclu 
le 26 janvier 2011 pour les saisons 2011/2012 à 2014/2015. Un dernier contrat est 
intervenu le 9 janvier 2015 pour les saisons 2015/2016 et 2016/2017.
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 2. Le 19 juillet 2017, le joueur a saisi la juridiction prud’homale de demandes en re-
qualification de la relation contractuelle en contrat de travail à durée indéterminée et 
en paiement de diverses sommes au titre de la rupture de la relation de travail. 

 Examen de la recevabilité de l’intervention de la Ligue nationale de rugby, contestée par la 
défense 

 3. Le joueur conteste la recevabilité de l’intervention volontaire de la Ligue nationale 
de rugby en soutenant qu’elle pas ne justifie pas d’un intérêt, pour la préservation de 
ses droits, à soutenir une partie.

 4. Il résulte des articles 327 et 330 du code de procédure civile que les interventions 
volontaires sont admises si elles sont formées à titre accessoire à l’appui des prétentions 
d’une partie et si leur auteur a intérêt, pour la préservation de ses droits, à soutenir 
cette partie.

 5. Le litige portant notamment sur les effets de l’homologation des contrats de travail 
à durée déterminée délivrée par elle, la Ligue nationale de rugby justifie d’un intérêt, 
pour la préservation de ses droits, à soutenir les prétentions du club. 

 6. L’intervention est donc recevable.

 Examen des moyens

 Sur la demande de question préjudicielle

 Enoncé du moyen

 7. L’employeur demande à la Cour de poser à la Cour de justice de l’Union euro-
péenne la question préjudicielle suivante : 

 « 1°/ A la lumière de l’article 165 du Traité sur le fonctionnement de l’Union euro-
péenne, les spécificités attachées à la pratique du sport professionnel tirées notamment 
de l’incapacité physique pour les sportifs professionnels d’exercer leur métier au-delà 
d’un certain âge, de la nécessité de préserver l’équité sportive, l’intérêt des compéti-
tions et de permettre aux joueurs de valoriser leur carrière, constituent-elles des « rai-
sons objectives » au sens du a) du paragraphe 1 de la clause 5 de l’accord-cadre sur le 
travail à durée déterminée annexé à la directive 1999/70/CE du Conseil du 28 juin 
1999 permettant aux sportifs professionnels de conclure avec leur club des CDD suc-
cessifs pour l’exercice de leur activité ? 

 2°/ A la lumière du préambule (2e alinéa) et des considérations générales (point 8) 
de l’accord-cadre sur le travail à durée déterminée desquels il résulte notamment 
que le droit de l’Union européenne n’a pas entendu interdire l’utilisation de CDD 
successifs lorsque le recours à de tels contrats convient à la fois aux travailleurs et à 
leurs employeurs, quelles conséquences les juridictions nationales doivent-elles tirer 
de l’existence de conventions et accords collectifs par lesquels les partenaires sociaux 
expriment leur souhait de voir leur activité professionnelle s’exercer dans le cadre de 
CDD successifs ? »

 Réponse de la Cour

 8. D’abord, la Cour de justice de l’Union européenne a jugé que la notion de raisons 
objectives doit être entendue comme visant des circonstances précises et concrètes 
caractérisant une activité déterminée et, partant, de nature à justifier dans ce contexte 
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particulier l’utilisation de contrats de travail à durée déterminée successifs. Ces cir-
constances peuvent résulter notamment, de la nature particulière des tâches pour 
l’accomplissement desquelles de tels contrats ont été conclus et des caractéristiques 
inhérentes à celles-ci ou, le cas échéant, de la poursuite d’un objectif légitime de po-
litique sociale d’un Etat membre (CJUE, 26 novembre 2014, C-22/13, C-61/13 et 
C-448/13, Mascolo et al.).

La Cour de justice de l’Union a précisé que si un Etat-membre est en droit, lors de la 
mise en oeuvre de la clause 5, point 1, de l’accord-cadre, de tenir compte des besoins 
particuliers d’un secteur spécifique, ce droit ne saurait toutefois être entendu comme 
lui permettant de se dispenser de respecter, à l’égard de ce secteur, l’obligation de 
prévoir une mesure adéquate pour prévenir et, le cas échéant sanctionner, le recours 
abusif aux contrats de travail à durée déterminée successifs (CJUE, 26 février 2015, 
C-238/14, Commission européenne c/ Grand-Duché du Luxembourg).

 9. Ensuite, la Cour de cassation juge de façon constante que s’il résulte de la combi-
naison des articles L. 1242-1, L. 1242-2 et D. 1242-1 du code du travail que dans les 
secteurs d’activité définis par décret ou par voie de convention ou d’accord collectif 
étendu, certains des emplois en relevant peuvent être pourvus par des contrats de tra-
vail à durée déterminée lorsqu’il est d’usage constant de ne pas recourir à un contrat 
à durée indéterminée, en raison de la nature de l’activité exercée et du caractère par 
nature temporaire de ces emplois, et que des contrats à durée déterminée successifs 
peuvent, en ce cas, être conclus avec le même salarié, l’accord-cadre sur le travail à 
durée déterminée conclu le 18 mars 1999 et mis en oeuvre par la directive 1999/70/
CE du Conseil du 28 juin 1999, qui a pour objet, en ses clauses 1 et 5, de prévenir 
les abus résultant de l’utilisation de contrats à durée déterminée successifs, impose de 
vérifier que le recours à l’utilisation de contrats successifs est justifié par des raisons 
objectives qui s’entendent de l’existence d’éléments concrets établissant le caractère 
par nature temporaire de l’emploi (Soc., 23 janvier 2008, n° 06-43.040, Bull. V, n° 16 ; 
Soc., 17 décembre 2014, n° 13-23.176, Bull. V, n° 295 ; Soc. 4 décembre 2019, n° 18-
11.989 ; Soc., 13 octobre 2021, n° 18-21.232, B).

 10. La Cour de cassation juge par ailleurs que la détermination par accord collectif 
de la liste précise des emplois pour lesquels il peut être recouru au contrat de travail à 
durée déterminée d’usage ne dispense pas le juge, en cas de litige, de vérifier concrète-
ment l’existence de raisons objectives établissant le caractère par nature temporaire de 
l’emploi concerné (Soc., 9 octobre 2013, n° 12-17.882, Bull. V, n° 226).

 11. Enfin, il résulte de la clause 8 de l’accord-cadre sur le travail à durée déterminée 
conclu le 19 mars 1999, mis en oeuvre par la directive n° 1999/70/CE que les Etats 
membres ou les partenaires sociaux peuvent maintenir ou introduire des dispositions 
plus favorables pour les travailleurs et que la mise en oeuvre de l’accord-cadre ne 
constitue pas une justification valable pour la régression du niveau général de protec-
tion des travailleurs. 

 12. En l’état du droit antérieur à la loi n° 2015-1541du 27 novembre 2015, qui a 
organisé le recours à un contrat de travail à durée déterminée spécifique pour l’en-
gagement des sportifs professionnels, la demande de renvoi préjudiciel propose une 
interprétation de la directive n° 1999/70/CE de nature à entraîner une régression 
du niveau général de protection des salariés concernés. Cette demande de question 
préjudicielle n’apparaît donc pas pertinente, faute d’influence sur la solution du litige. 
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 13. Il n’y a, en conséquence, pas lieu de saisir la Cour de justice de l’Union euro-
péenne d’une question préjudicielle.

 Sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche, ci-après annexé

 14. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa cinquième branche, qui est préalable

 Enoncé du moyen

 15. L’employeur fait grief à l’arrêt de requalifier la relation de travail en contrat à 
durée indéterminée et de le condamner au paiement de diverses sommes au titre de 
la rupture, alors « que la décision par laquelle la Ligue nationale de rugby, personne 
morale de droit privé chargée de l’exécution d’une mission de service public adminis-
tratif au titre de la réglementation, de la gestion des compétitions professionnelles et de 
l’homologation des contrats des sportifs participant aux compétitions qu’elle organise, 
constitue un acte administratif qui s’impose au juge judiciaire, de sorte que celui-ci 
ne peut requalifier en contrat à durée indéterminée la relation de travail résultant de 
contrats à durée déterminée successifs homologués par la Ligue nationale de rugby ; 
qu’en énonçant néanmoins que l’homologation des contrats de travail à durée déter-
minée successifs de M. [D] par la Ligue nationale de rugby ne faisait pas obstacle au 
contrôle du juge judiciaire sur leur conformité aux règles d’ordre public en matière 
de contrat à durée déterminée, la cour d’appel a violé la loi des 16-24 août 1790, le 
décret du 16 fructidor an III et le principe de séparation des autorités administratives 
et judiciaires, ensemble les articles R. 132-12 et L. 222-2-6 du code du sport. »

 Réponse de la Cour 

 16. Les dispositions prévues par les articles L. 1242-1 et suivants du code du travail, 
relatives au contrat de travail à durée déterminée, ont été édictées dans un souci de 
protection du salarié, qui seul peut se prévaloir de leur inobservation.

 17. Selon l’article L. 222-2-6 du code du sport, le règlement de la fédération sportive 
ou, le cas échéant, de la ligue professionnelle peut prévoir une procédure d’homolo-
gation du contrat de travail du sportif et de l’entraîneur professionnels et déterminer 
les modalités de l’homologation ainsi que les conséquences sportives en cas d’absence 
d’homologation du contrat.

 18. Le contrôle des conditions de recours au contrat de travail à durée déterminée 
n’entre pas dans le champ des vérifications effectuées par une fédération ou une ligue 
professionnelle, qui, dans le cadre de sa mission de service public relative à l’organisa-
tion des compétitions, procède à l’homologation d’un contrat de travail.

 19. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé. 

 Sur le premier moyen, pris en ses trois premières branches

 Enoncé du moyen

 20. L’employeur fait le même grief, alors :
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 « 1° / que la nature et les caractéristiques particulières des tâches confiées au tra-
vailleur sont susceptibles de constituer des raisons objectives de nature à justifier la 
conclusion de contrats à durée déterminée successifs ; que, dans le secteur d’activité 
du rugby professionnel, constituent de telles raisons objectives l’incapacité physique 
pour un joueur de rugby professionnel d’exercer son métier au-delà d’un certain âge 
sans qu’une telle circonstance caractérise une discrimination ; qu’en énonçant que la 
spécificité de l’activité sportive ne justifie pas en soi le caractère par nature temporaire 
de l’emploi, que la nécessité d’adaptation pour tenir compte des performances du 
salarié ne permet pas d’établir le caractère temporaire d’un emploi et que l’argument 
de l’âge est contraire à l’interdiction de discrimination, la cour d’appel a violé les 
articles L. 122-1, L. 122-1-1, 3° et D. 121-2 du code du travail (devenus les articles 
L. 1242-1, L. 1242-2, 3° et D. 1242-1, 5° du même code), ensemble les clauses 1 et 5 
de l’accord-cadre sur le travail à durée déterminée annexé à la directive 1999/70/CE 
du 28 juin 1999 ; 

 2°/ qu’en écartant l’existence de raisons objectives établissant le caractère par nature 
temporaire de l’emploi occupé par M. [D], sans rechercher, comme elle y était invitée 
(conclusions d’appel de la SASP Stade Toulousain Rugby), si l’incapacité physique 
d’un individu à exercer une activité de joueur de rugby tout au long de sa carrière 
professionnelle n’était pas susceptible d’établir le caractère par nature temporaire de 
l’emploi occupé par l’intéressé, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard des articles L. 122-1, L. 122-1-1, 3° et D. 121-2 du code du travail (devenus 
les articles L. 1242-1, L. 1242-2, 3° et D. 1242-1, 5° du même code), ensemble les 
clauses 1 et 5 de l’accord- cadre sur le travail à durée déterminée annexé à la directive 
1999/70/CE du 28 juin 1999 ; 

 3°/ que la prise en compte des évolutions affectant les compétences du travailleur 
et les besoins de l’employeur sont susceptibles de constituer des raisons objectives de 
nature à justifier la conclusion de contrats à durée déterminée successifs ; que, dans le 
secteur d’activité du rugby professionnel, constituent de telles raisons objectives, les 
évolutions affectant les performances d’un joueur, celles portant sur le projet tactique 
de l’entraîneur ou afférentes aux objectifs sportifs et économiques fixés par la direction 
du club ; qu’en énonçant que la spécificité de l’activité sportive ne justifie pas en soi 
le caractère par nature temporaire de l’emploi, que la nécessité d’adaptation pour tenir 
compte des performances du salarié ne permet pas d’établir le caractère temporaire 
d’un emploi, que les considérations relatives aux attentes du public, des supporteurs, 
l’influence sur la billetterie, les choix tactiques de l’entraîneur sont étrangères à l’em-
ploi intrinsèquement occupé par M. [D], la cour d’appel a violé les articles L. 122-1, 
L. 122-1-1, 3° et D. 121-2 du code du travail (devenus les articles L. 1242-1, L. 1242-2, 
3° et D. 1242-1, 5° du même code), ensemble les clauses 1 et 5 de l’accord-cadre sur 
le travail à durée déterminée annexé à la directive 1999/70/CE du 28 juin 1999. »

 Réponse de la Cour 

 21. Aux termes de l’article L. 1242-1 du code du travail, un contrat de travail à du-
rée déterminée, quel que soit son motif, ne peut avoir ni pour objet ni pour effet de 
pourvoir durablement un emploi lié à l’activité normale et permanente de l’entreprise.

 22. S’il résulte de la combinaison des articles L.  1242-1, L. 1242-2 et D. 1242-1 
du code du travail que dans les secteurs d’activité définis par décret ou par voie de 
convention ou d’accord collectif étendu, certains des emplois en relevant peuvent être 
pourvus par des contrats de travail à durée déterminée lorsqu’il est d’usage constant de 
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ne pas recourir à un contrat à durée indéterminée, en raison de la nature de l’activité 
exercée et du caractère par nature temporaire de ces emplois, et que des contrats à 
durée déterminée successifs peuvent, en ce cas, être conclus avec le même salarié, l’ac-
cord-cadre sur le travail à durée déterminée conclu le 18 mars 1999 et mis en oeuvre 
par la directive 1999/70/CE du Conseil du 28  juin 1999, qui a pour objet, en ses 
clauses 1 et 5, de prévenir les abus résultant de l’utilisation de contrats à durée déter-
minée successifs, impose de vérifier que le recours à l’utilisation de contrats successifs 
est justifié par des raisons objectives qui s’entendent de l’existence d’éléments concrets 
établissant le caractère par nature temporaire de l’emploi.

 23. D’abord, la cour d’appel a retenu, sans encourir le grief visé par la première 
branche, que les justifications avancées par l’employeur et relatives à l’incapacité phy-
sique pour un joueur de rugby professionnel d’exercer son métier au-delà d’un certain 
âge et les évolutions affectant ses performances, avancées par l’employeur, qui sont 
liées à la personne même du salarié et non à l’emploi concerné, n’étaient pas de nature 
à établir le caractère par nature temporaire de cet emploi.

 24. Ensuite, l’employeur s’étant borné à invoquer des justifications d’ordre général, 
tenant notamment aux évolutions du projet tactique de l’entraîneur et des objectifs 
sportifs et économiques fixés par la direction du club, la cour d’appel, qui a retenu que 
l’employeur n’établissait pas le caractère par nature temporaire de l’emploi concerné, 
a pu décider que la relation de travail devait être requalifiée en contrat à durée indé-
terminée.

 25. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Mais, sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 26. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner au paiement d’une certaine 
somme au titre des congés payés afférents au préavis, alors « que la contradiction de 
motifs équivaut à un défaut de motifs ; qu’en énonçant, d’une part, qu’il sera alloué au 
salarié la somme de 6 666 euros au titre des congés payés afférents au préavis et, d’autre 
part, qu’il lui sera alloué la somme de 7 992,92 euros à ce même titre, la cour d’appel, 
qui s’est contredite, a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 27. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

La contradiction de motifs équivaut à une absence de motif.

 28. Pour condamner la société au paiement de la somme de 7 999,92 euros au titre 
des congés payés afférents au préavis, l’arrêt énonce qu’il devait être alloué au joueur 
la somme de 66 666 euros au titre du préavis, outre 6 666 euros au titre des congés 
payés afférents. Il retient ensuite que, s’agissant des congés payés, l’article 5.2.2 de la 
convention collective du rugby professionnel prévoit que la durée des congés payés 
est de trois jours et qu’il sera donc alloué au joueur la somme brute de 7 999,92 euros 
de ce chef.

 29. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui s’est contredite, n’a pas satisfait aux exigences 
du texte susvisé. 
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 Portée et conséquences de la cassation

 30. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 31. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 32. Conformément à l’article 5.2.2 du titre II de la convention collective du rugby 
professionnel, qui prévoit l’acquisition de trois jours de congés payés par mois travaillé, 
le salarié peut prétendre à la somme brute de 7 999,82 euros au titre des congés payés 
afférents au préavis.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Stade Tou-
lousain Rugby à payer à M. [D] la somme de 7 999,92 euros bruts au titre des congés 
payés afférents au préavis, l’arrêt rendu le 22 janvier 2021, entre les parties, par la cour 
d’appel de Toulouse ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : M. Desplan et 
Mme Rémery - Avocat(s)  : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh  ; SCP 
Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 

Articles 327 et 330 du code de procédure civile ; articles L. 1242-1 et suivants du code du travail ; 
article L. 222-2-6 du code du sport ; clause 8 de l’accord-cadre sur le travail à durée déterminée 
conclu le 19 mars 1999, mis en oeuvre par la directive n° 1999/70/CE du Conseil du 28 juin 
1999.

Rapprochement(s) : 

Sur l’appréciation du caractère temporaire de l’emploi en matière de contrat à durée déterminée, 
à rapprocher : Soc., 17 décembre 1997, pourvoi n° 93-43.364, Bull. 1997, V, n° 448 (cassation).
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CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 21 septembre 2022, n° 19-12.568, (B), FS

– Rejet –

 ■ Licenciement – Cause – Cause réelle et sérieuse – Appréciation – 
Compétence du juge judiciaire – Exclusion – Cas – Salarié protégé – 
Licenciement pour motif économique – Autorisation administrative 
devenue définitive – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 26 octobre 2018), M. [P] a été engagé par la société 
Wimetal le 25 décembre 1995. Il exerçait les fonctions de délégué syndical, de re-
présentant syndical au comité d’établissement et au comité central d’entreprise et de 
conseiller du salarié.

Le 2 juin 2014, l’inspecteur du travail a autorisé son licenciement pour motif écono-
mique. Il a été licencié le 4 juin 2014.

Le 25 août suivant, l’inspecteur du travail a retiré sa décision du 2 juin 2014 et pris une 
nouvelle décision autorisant le licenciement pour motif économique.

Par ordonnance du 11 mai 2015, le tribunal administratif a dit qu’il n’y avait pas lieu 
de statuer sur la requête en annulation de la décision du 2 juin 2014 formée par le 
salarié, cette décision ayant été retirée. 

 2. Le 7 août 2014, le salarié avait saisi la juridiction prud’homale d’une demande de 
constat d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse et d’une demande de paiement 
de certaines indemnités.

 3. Par l’arrêt du 26 octobre 2018, la cour d’appel a partiellement sursis à statuer et saisi 
le tribunal administratif de la question de la légalité de la décision du 25 août 2014 
autorisant le licenciement du salarié.

Par jugement du 15 mai 2019, le tribunal administratif a déclaré que cette décision 
d’autorisation n’est pas entachée d’illégalité.

Le pourvoi du salarié a été rejeté comme étant irrecevable par arrêt n° 445744 du 
Conseil d’Etat du 19 mai 2022.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire que le retrait de l’autorisation administrative de 
licenciement du 2 juin 2014 ne produisait pas les effets d’une annulation et de déclarer 
sans objet ses demandes indemnitaires pour licenciement sans cause réelle et sérieuse 
et pour retrait de l’autorisation administrative, alors :

 « 1°/ que le retrait de l’autorisation administrative de licenciement produit les mêmes 
effets que son annulation et prive de validité le licenciement déjà intervenu ; qu’en 
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jugeant que M. [P] ne pouvait soutenir à l’appui de ses demandes indemnitaires pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse et retrait de la décision du 2 juin 2014 que 
ledit retrait produisait les effets d’une annulation, quand elle constatait que l’inspec-
teur du travail avait retiré l’autorisation de licenciement litigieuse qui était illégale eu 
égard à l’absence de vérifications du motif économique et du respect des obligations 
conventionnelles de reclassement, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences de 
ses propres constatations, a violé les articles L. 1235-3 et L. 2422-1 du code du travail ;

 2°/ qu’une nouvelle autorisation de licenciement accordée concomitamment au re-
trait d’une première autorisation ne saurait avoir d’incidence sur les effets de ce re-
trait en termes indemnitaires et de droit à réintégration, ni valider rétroactivement le 
licenciement intervenu sur la base de la décision initiale ; qu’en retenant, pour dire 
les demandes indemnitaires de M. [P] sans objet, que l’inspecteur du travail pouvait 
valablement retirer sa décision et en prendre une autre autorisant le licenciement, de 
sorte que le retrait ne produisait pas les effets d’une annulation, la cour d’appel a violé 
les articles L. 1235-3 et L. 2422-1 du code du travail ;

 3°/ qu’en jugeant les demandes indemnitaires de M. [P] sans objet, au prétexte que 
l’inspecteur du travail pouvait valablement retirer sa décision et en prendre une autre 
autorisant le licenciement, sans dire en quoi la nouvelle autorisation viendrait tenir en 
échec les effets du retrait, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles L. 1235-3 et L. 2422-1 du code du travail ;

 4°/ qu’en s’abstenant de répondre aux conclusions d’appel de M. [P], selon lesquelles 
il relevait de la compétence du conseil de prud’hommes d’apprécier la validité du 
licenciement prononcé de sorte que les demandes indemnitaires portant sur l’absence 
de cause réelle et sérieuse du licenciement et sur le retrait devaient être jugées rece-
vables, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 5. Le juge judiciaire ne peut, sans violer le principe de séparation des pouvoirs, en 
l’état d’une autorisation administrative de licenciement devenue définitive, apprécier 
le caractère réel et sérieux du motif de licenciement au regard de la cause économique 
ou du respect par l’employeur de son obligation de reclassement.

 6. Ayant constaté que l’inspecteur du travail avait, par décision du 25 août 2014, dé-
cision dont la légalité ne peut plus être contestée, autorisé le licenciement pour motif 
économique du salarié, la cour d’appel en a déduit à bon droit qu’elle ne pouvait se 
prononcer sur la cause réelle et sérieuse du licenciement et sur les demandes indem-
nitaires présentées sur ce fondement.

 7. Le moyen, inopérant en ses deux premières branches, n’est pas fondé pour le sur-
plus. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Rejette le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Huglo - Avocat général : Mme Laulom - 
Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -
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Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; principe de séparation des pouvoirs.

Rapprochement(s) : 
Sur les limites de la compétence du juge judiciaire lorsque la rupture du contrat de travail d’un 
salarié protégé a fait l’objet d’une autorisation administrative devenue définitive, à rapprocher : 
Soc., 22 janvier 2014, pourvoi n° 12-22.546, Bull. 2014, V, n° 32 (cassation), et les arrêts cités ; 
Soc., 19 janvier 2022, pourvoi n° 19-18.898 (1), Bull., (cassation partielle sans renvoi), et l’arrêt 
cité.

Soc., 21 septembre 2022, n° 21-13.045, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Cause – Cause réelle et sérieuse – Faute du salarié – 
Défaut – Cas – Droit d’expression directe et collective des salariés – 
Exercice non abusif – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 10  juin 2020), M.  [K] a été engagé, à compter du 
19 septembre 2011, par la société Installux management gestion, en qualité d’employé 
au service d’approvisionnement.

 2. Le 31 janvier 2015, l’employeur a notifié au salarié son licenciement.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 3. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire que son licenciement repose sur une cause réelle 
et sérieuse et de rejeter sa demande de dommages-intérêts, alors « que les salariés bé-
néficient d’un droit à l’expression directe et collective sur le contenu, les conditions 
d’exercice et l’organisation de leur travail sur leur lieu de travail et que les opinions 
émises dans ce cadre ne peuvent faire l’objet de sanction ; que le salarié s’est exprimé 
sur l’organisation de son travail au cours d’une réunion « expression des salariés loi 
Auroux » alors qu’il faisait l’objet d’une surcharge de travail ; qu’en retenant que l’ex-
pression du salarié dépassait le cadre de son droit à la libre expression dans l’entreprise 
et constituait une faute de nature à justifier son licenciement, sa surcharge de travail 
ne l’exonérant pas de cette faute, la cour d’appel a violé les articles L. 2281-1 et L. 
2281-3 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 2281-1 et L. 2281-3 du code du travail, dans leur rédaction issue de 
l’ordonnance n° 2007-329 du 12 mars 2007 :
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 4. Il résulte de ces textes que les salariés bénéficient d’un droit à l’expression directe et 
collective sur le contenu, les conditions d’exercice et l’organisation de leur travail. Sauf 
abus, les opinions que le salarié émet dans l’exercice de ce droit, ne peuvent motiver 
une sanction ou un licenciement.

 5. Pour dire le licenciement justifié par une cause réelle et sérieuse, l’arrêt, après avoir 
écarté les autres griefs imputés au salarié, retient que lors de la réunion d’expression 
collective des salariés du 14 janvier 2015, il a, en présence de la direction et de plu-
sieurs salariés de l’entreprise, remis en cause les directives qui lui étaient données par 
sa supérieure hiérarchique, tentant d’imposer au directeur général un désaveu public 
de cette dernière. Il ajoute que le médecin du travail a constaté, deux jours plus tard, 
l’altération de l’état de santé de la supérieure hiérarchique. Il en déduit que ce com-
portement s’analyse en un acte d’insubordination, une attitude de dénigrement et 
constitue une cause réelle et sérieuse de licenciement.

 6. En statuant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’abus par le salarié dans 
l’exercice de son droit d’expression directe et collective, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que le licenciement de M. [K] 
repose sur une cause réelle et sérieuse, rejette ses demandes de dommages-intérêts 
consécutive et d’indemnité fondée sur l’article 700 du code de procédure civile et dit 
que chaque partie conserve ses dépens de première instance et d’appel, l’arrêt rendu le 
10 juin 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Grandemange  - Avocat général  : 
Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 2281-1 et L. 2281-3 du code du travail, dans leur rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2007-329 du 12 mars 2007.

Rapprochement(s) : 

Sur l’exercice par le salarié de son droit d’expression directe et collective dans l’entreprise, à rap-
procher : Soc., 2 mai 2001, pourvoi n° 98-45.532, Bull. 2001, V, n° 142 (cassation), et l’arrêt cité.
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Soc., 21 septembre 2022, n° 20-16.841, (B), FS

– Rejet –

 ■ Licenciement – Cause – Cause réelle et sérieuse – Faute du salarié – 
Faute constitutive d’une infraction – Faits sanctionnés par le juge 
pénal – Autorité absolue de la chose jugée – Portée.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 30 avril 2020), M. [U] a été engagé par la société 
Jung, à compter du 1er septembre 2009, en qualité de conducteur routier.

 3. Le 7 mars 2017, une altercation l’a opposé à un chauffeur, salarié d’une autre en-
treprise.

Le 3 avril 2017, le salarié a été mis à pied à titre conservatoire puis son licenciement 
pour faute grave lui a été notifié par lettre du 28 avril 2017.

 4. Contestant le bien-fondé de ce licenciement, le salarié a saisi la juridiction prud’ho-
male.

 5. Par jugement du 6 septembre 2018, le tribunal de police a déclaré les deux salariés 
coupables de violences volontaires.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en ses deuxième 
à quatrième branches, ci-après annexées

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire que son licenciement reposait sur une cause 
réelle et sérieuse et de le débouter de ses demandes d’indemnités au titre du licen-
ciement sans cause réelle et sérieuse, alors « que l’enregistrement du salarié à son insu 
constitue un procédé déloyal et illicite qui le rend irrecevable devant le juge civil, 
auquel il incombe de se prononcer sur la loyauté et la licéité de la preuve qui lui 
est soumise, quelle qu’en soit l’appréciation précédemment portée par le juge pénal 
devant lequel l’enregistrement obtenu à l’insu d’une personne est recevable  ; qu’en 
l’espèce, la lettre de licenciement reproche au salarié des coups portés à M.  [Y] et 
s’appuie exclusivement sur le film pris par ce dernier avec son téléphone à l’insu du 
salarié ; que la cour d’appel a énoncé que le juge pénal avait considéré qu’il ressortait 
« des éléments de la procédure et du film visionné à l’audience à la demande des par-
ties que les coups ont été portés réciproquement sans qu’il soit possible de déterminer 
précisément l’origine » et qu’elle ne pouvait pas rechercher si le salarié était à l’origine 
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des coups échangés, puisqu’analysant le film, le tribunal de police ayant porté, sur ce 
moyen de preuve, une appréciation liant le juge prud’homal, et qu’il n’y avait donc 
pas lieu d’écarter ce moyen de preuve ou d’ordonner une expertise technique ; qu’en 
statuant ainsi, sans vérifier, ainsi qu’elle y était invitée, la licéité de l’enregistrement 
vidéo sur lequel s’appuyait la lettre de licenciement, la cour d’appel a violé ensemble 
les articles 9 du code de procédure civile, 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, et par fausse application, le principe 
de l’autorité de la chose jugée au pénal et les articles 1351 du code civil et 480 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 8. Les décisions définitives des juridictions pénales statuant au fond sur l’action pu-
blique ont au civil autorité absolue en ce qui concerne ce qui a été nécessairement 
jugé quant à l’existence du fait incriminé, sa qualification et la culpabilité ou l’inno-
cence de ceux auxquels le fait est imputé.

L’autorité de la chose jugée au pénal s’étend aux motifs qui sont le soutien nécessaire 
du chef de dispositif prononçant la décision.

 9. La cour d’appel ayant constaté que le licenciement était motivé par les faits de vio-
lences volontaires commis le 7 mars 2017, pour lesquels le salarié avait été condamné 
par le tribunal de police, c’est à bon droit qu’elle a décidé que l’autorité absolue de la 
chose jugée au pénal s’opposait à ce que le salarié soit admis à soutenir devant le juge 
prud’homal, l’illicéité du mode de preuve jugé probant par le juge pénal.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 11. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que le licenciement n’est pas fondé sur une 
faute grave, alors :

 « 1°/ que la participation volontaire à une rixe peut être constitutive d’une faute grave 
sans qu’il soit nécessaire de démontrer que le salarié est à l’origine de celle-ci ou a 
porté les premiers coups ; qu’en écartant la faute grave au motif qu’il n’était pas pos-
sible de déterminer de façon certaine qui était à l’origine de la rixe, quand la société 
Jung faisait valoir qu’au mépris des instructions formelles qu’il avait reçues, le salarié, 
à l’intérieur d’un site classé Seveso, était volontairement descendu de son camion, 
chargé d’un produit dangereux, en laissant les portes ouvertes et le moteur en fonc-
tionnement, pour aller s’expliquer avec M. [Y], sans rechercher si ce comportement, à 
lui seul ne caractérisait pas une faute grave, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article L. 1234-1 du code du travail ;

 2°/ que l’autorité de la chose jugée ne s’attache qu’aux éléments constitutifs de l’in-
fraction poursuivie et ne fait pas obstacle à ce que d’autres éléments étrangers à cette 
dernière soient soumis à l’appréciation de la juridiction civile ; qu’en s’estimant liée 
par les motifs du jugement pénal indiquant n’avoir pu déterminer qui de M. [Y] ou 
du salarié avait initié la bagarre du 7 mars 2017 et en refusant de statuer elle-même 
sur ce point, au besoin par l’examen de la vidéo réalisée par M. [Y] après avoir statué 
sur l’admissibilité de cette preuve, la cour d’appel a violé par fausse application le 
principe de l’autorité, au civil, de la chose jugée par la juridiction pénale, ensemble les 
articles 1355 du code civil et 480 du code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour 

 12. La faute grave est celle qui rend impossible le maintien du salarié dans l’entreprise 
et implique son éviction immédiate.

 13. La cour d’appel, après avoir constaté qu’il était établi que le salarié avait donné 
des coups à M. [Y], sans qu’il soit avéré qu’il se défendait d’une agression, a retenu 
que ces faits s’étaient produits hors de l’entreprise, qu’ils avaient opposé l’intéressé à 
un tiers et non à un collègue et que l’employeur, comme il l’indiquait dans la lettre 
de licenciement, était informé d’une situation de tension entre ces deux chauffeurs. 
Elle a ensuite relevé que le salarié avait immédiatement porté plainte le 7 mars 2017, 
quelques heures après l’altercation, alors que l’autre chauffeur avait attendu près d’un 
mois, lors de son audition par les services de gendarmerie, pour porter plainte et que 
le salarié, en plus de sept années de collaboration, n’avait fait l’objet d’aucune sanction.

 14. Elle a pu en déduire, sans être tenue de préciser lequel des deux protagonistes 
était à l’origine de l’altercation, que les faits ne rendaient pas impossible le maintien 
du salarié dans l’entreprise.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois, tant principal qu’incident.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Barincou - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Gaschignard -

Textes visés : 
Principe de l’autorité de la chose jugée au pénal ; article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; article 1351 du code civil ; articles 9 et 480 
du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur l’autorité de la chose jugée au pénal sur le civil, à rapprocher : 2e Civ., 21 mai 2015, pourvoi 
n° 14-18.339, Bull. 2015, II, n° 119 (cassation sans renvoi), et les arrêts cités.

Soc., 21 septembre 2022, n° 20-18.511, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement économique – Cause – Cause réelle et sérieuse – 
Motif économique – Appréciation – Existence de difficultés 
économiques – Caractérisation – Office du juge – Détermination – 
Cas – Absence de l’indicateur économique relatif à la baisse des 
commandes ou du chiffre d’affaires – Portée.
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Lorsque n’est pas établie la réalité de l’indicateur économique relatif à la baisse du chiffre d’affaires ou des 
commandes au cours de la période de référence précédant le licenciement, telle que définie à l’article L. 1233-3, 
1°, a) à d), du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, il appartient 
au juge, au vu de l’ensemble des éléments versés au dossier, de rechercher si les difficultés économiques sont ca-
ractérisées par l’évolution significative d’au moins un des autres indicateurs économiques énumérés par ce texte, 
tel que des pertes d’exploitation ou une dégradation de la trésorerie ou de l’excédent brut d’exploitation, ou tout 
autre élément de nature à justifier de ces difficultés. 

Doit en conséquence être censuré l’arrêt qui, pour dire sans cause réelle et sérieuse un licenciement pour motif 
économique, retient que la baisse du chiffre d’affaires sur trois trimestres consécutifs incluant celui au cours 
duquel la rupture du contrat de travail a été notifiée, n’est pas établie, sans procéder à cette recherche, alors que 
l’employeur invoquait également des capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social et un niveau élevé 
d’endettement.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 19 mai 2020), M.  [L] a été engagé en qualité de 
chargé d’études le 14 décembre 2006 par la société Stein énergie chaudières indus-
trielles, aux droits de laquelle vient la société Viessmann industrie France (la société), 
entreprise d’au moins cinquante salariés et de moins de trois cents salariés.

 2. Après avoir été convoqué par lettre du 16 février 2017 à un entretien préalable à 
un éventuel licenciement, il a adhéré le 7 mars 2017 au contrat de sécurisation pro-
fessionnelle qui lui avait, alors, été proposé, de sorte que la rupture de son contrat de 
travail est intervenue le 20 mars suivant.

 3. Contestant le bien-fondé de cette rupture, le salarié a saisi la juridiction prud’ho-
male de diverses demandes.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que le licenciement du salarié était dépourvu 
de cause réelle et sérieuse, de le condamner à lui payer une somme à titre de dom-
mages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, et de lui ordonner le 
remboursement à Pôle emploi des indemnités de chômage versées au salarié dans la 
limite de six mois d’indemnités, sous déduction de la contribution prévue à l’article 
L. 1233-69 du code du travail, alors « que si la cause économique de licenciement s’ap-
précie à l’époque du licenciement, cela n’implique pas nécessairement la production 
de documents relatifs à la situation de l’entreprise au jour même de la rupture ; qu’en 
l’espèce, il résulte de l’arrêt que la rupture avait été notifiée par lettre du 8 mars 2017 
et que la société Viessmann industrie France produisait ses bilans 2013, 2014, 2015 
et 2016 ; que l’employeur soulignait qu’il résultait de ces bilans que les pertes subies 
par la société avaient progressé chaque année depuis 2013 (768 949 euros fin 2013, 
900 407 euros fin 2014, 1 837 782 euros fin 2015) jusqu’à atteindre 5 690 884 euros 
fin 2016 ; qu’en affirmant cependant, pour dire que la preuve n’était pas rapportée de 
la réalité des difficultés économiques, que le contrat de travail avait pris fin le 20 mars 
2017 et que la société ne justifiait pas de sa situation à la date exacte du licenciement, 
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la cour d’appel, qui a ainsi exigé la production d’éléments relatifs à la situation au jour 
même du licenciement, voire de la date de fin du contrat, au lieu de rechercher si les 
bilans 2013 à 2016 n’établissaient pas suffisamment la situation économique largement 
dégradée de la société à l’époque de la rupture, a violé l’article L. 1233-3 du code du 
travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 1233-3, 1°, du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016 :

 5. Aux termes de ce texte, constitue un licenciement pour motif économique le 
licenciement effectué par un employeur pour un ou plusieurs motifs non inhérents 
à la personne du salarié résultant d’une suppression ou transformation d’emploi ou 
d’une modification, refusée par le salarié, d’un élément essentiel du contrat de travail, 
consécutives notamment :

 1° A des difficultés économiques caractérisées soit par l’évolution significative d’au 
moins un indicateur économique tel qu’une baisse des commandes ou du chiffre d’af-
faires, des pertes d’exploitation ou une dégradation de la trésorerie ou de l’excédent 
brut d’exploitation, soit par tout autre élément de nature à justifier de ces difficultés.

 Une baisse significative des commandes ou du chiffre d’affaires est constituée dès 
lors que la durée de cette baisse est, en comparaison avec la même période de l’année 
précédente, au moins égale à :

 a) Un trimestre pour une entreprise de moins de onze salariés ; 

 b) Deux trimestres consécutifs pour une entreprise d’au moins onze salariés et de 
moins de cinquante salariés ;

 c) Trois trimestres consécutifs pour une entreprise d’au moins cinquante salariés et de 
moins de trois cents salariés ;

 d) Quatre trimestres consécutifs pour une entreprise de trois cents salariés et plus.

 6. Il en résulte que si la réalité de l’indicateur économique relatif à la baisse du chiffre 
d’affaires ou des commandes au cours de la période de référence précédant le licencie-
ment n’est pas établie, il appartient au juge, au vu de l’ensemble des éléments versés au 
dossier, de rechercher si les difficultés économiques sont caractérisées par l’évolution 
significative d’au moins un des autres indicateurs économiques énumérés par ce texte, 
tel que des pertes d’exploitation ou une dégradation de la trésorerie ou de l’excédent 
brut d’exploitation, ou tout autre élément de nature à justifier de ces difficultés.

 7. Pour dire que le motif économique du licenciement du salarié n’est pas avéré et 
que le licenciement est sans cause réelle et sérieuse, l’arrêt retient que la société se 
réfère pour preuve de ses difficultés aux bilans qu’elle produit des années 2013, 2014, 
2015 et 2016 et ne justifie pas de sa situation à la date du licenciement autrement 
qu’en évoquant des résultats prévisionnels, en tout cas n’apporte pas la preuve de la 
baisse sur trois trimestres consécutifs courant 2016/1er trimestre 2017 des commandes 
et/ou du chiffre d’affaires.

 8. En se déterminant ainsi, quand l’employeur invoquait également des capitaux 
propres inférieurs à la moitié du capital social et un niveau d’endettement s’élevant à 
7,5 millions d’euros à fin décembre 2016, sans rechercher si ce dernier ne justifiait pas 
de difficultés économiques caractérisées soit par l’évolution significative d’au moins 
un des autres indicateurs économiques énumérés au 1° de l’article L. 1233-3 du code 
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du travail, soit par tout autre élément de nature à les justifier, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale.

 Et sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 9. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié une certaine 
somme au titre de l’indemnité de non-concurrence pour la deuxième année, alors 
« que le juge a l’obligation de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis ; qu’en l’es-
pèce, l’article 13 des contrats de travail du 14 décembre 2006 et du 30 octobre 2012 
prévoyait une clause de non-concurrence assortie d’une contrepartie financière et 
réservait à l’employeur une faculté de la dénoncer et de se décharger de l’indemnité 
mensuelle afférente sous condition de prévenir le salarié par écrit dans les 8 jours 
suivant la notification de la rupture du contrat ; qu’il précisait en outre que « la durée 
de cette interdiction de non-concurrence sera d’un an, renouvelable une fois » ; qu’il 
résultait ainsi de cette clause claire et précise qu’en l’absence de dénonciation dans les 
huit jours de la notification de la rupture du contrat, l’interdiction de non-concur-
rence et l’indemnité afférente avait une durée d’un an, sauf si elle faisait l’objet d’un 
renouvellement par l’employeur ; que la cour d’appel a constaté que l’interdiction de 
concurrence d’une durée d’un an n’avait pas été renouvelée ; qu’en énonçant que la 
dénonciation de l’interdiction de concurrence étant prévue en une fois, dans les huit 
jours suivant la notification de la rupture du contrat, le salarié avait pu croire, à défaut 
de dénonciation expresse et claire, eu égard à l’ambiguïté née de l’emploi du terme 
« renouvelable », qu’il restait tenu du respect de la clause pendant encore une année à 
l’expiration des douze premiers mois et en lui allouant en conséquence l’indemnité 
de non-concurrence pour la deuxième année, la cour d’appel a dénaturé ladite clause, 
exempte de toute ambiguïté, et violé le principe susvisé. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis :

 10. Pour condamner l’employeur à payer au salarié une certaine somme au titre de 
l’indemnité de non-concurrence pour la deuxième année, l’arrêt retient que l’inter-
diction de concurrence d’une durée d’un an n’a certes pas été renouvelée, mais que la 
dénonciation de l’interdiction de concurrence étant prévue en une fois, dans les huit 
jours suivant la notification de la rupture du contrat, le salarié a pu croire à défaut 
de dénonciation expresse et claire, eu égard à l’ambiguïté née de l’emploi du terme 
« renouvelable », qu’il restait tenu du respect de la clause pendant encore une année à 
l’expiration des douze premiers mois.

 11. En statuant ainsi, alors que le contrat de travail du salarié stipulait que « la durée 
de cette interdiction de concurrence sera d’un an, renouvelable une fois » et qu’elle 
avait constaté que cette interdiction n’avait pas été renouvelée pour une nouvelle pé-
riode d’un an, la cour d’appel, qui en a dénaturé les termes clairs et précis, a violé le 
principe susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. La cassation des chefs de dispositif disant le licenciement du salarié dépour-
vu de cause réelle et sérieuse et condamnant l’employeur à payer une indemnité de 
non-concurrence pour la deuxième année n’emporte pas cassation des chefs de dispo-
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sitif de l’arrêt condamnant l’employeur aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme 
au titre de l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par d’autres condamna-
tions prononcées à l’encontre de celui-ci et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que le licenciement de M. [L] 
est dépourvu de cause réelle et sérieuse, condamne la société Viessmann industrie 
France à lui payer les sommes de 30 000 euros à titre de dommages-intérêts pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse et de 21 601,5 euros au titre de l’indemnité 
de non-concurrence pour la deuxième année, ce avec intérêts au taux légal à compter 
du 22 juin 2017, et ordonne le remboursement à Pôle emploi à la charge de la société 
Viessmann industrie France des indemnités de chômage versées à M. [L] dans la limite 
de six mois d’indemnités, sous déduction de la contribution prévue à l’article L. 1233-
69 du code du travail, l’arrêt rendu le 19 mai 2020, entre les parties, par la cour d’appel 
de Colmar ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nancy.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Thouvenin, Coudray et Gré-
vy -

Textes visés : 

Article L. 1233-3, 1°, du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016.

Rapprochement(s) : 

Sur la caractérisation de l’existence de difficultés économiques depuis la loi n° 2016-1088 du 
8 août 2016, à rapprocher : Soc., 1 juin 2022, pourvoi n° 20-19.957, Bull., (cassation).

Soc., 28 septembre 2022, n° 21-19.092, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Licenciement économique – Licenciement collectif – Plan 
de sauvegarde de l’emploi – Mise en oeuvre – Conditions – 
Appréciation – Cadre – Unité économique et sociale – Exclusion – 
Cas – Jugement ayant reconnu l’existence d’une unité 
économique et sociale – Jugement frappé d’appel – Portée.
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D’abord, il résulte des articles L. 1233-61 et L. 1233-58 du code du travail, dans leur rédaction antérieure à 
l’ordonnance n° 2017-1718 du 20 décembre 2017, que les conditions d’effectifs et de nombre de licenciements 
dont dépend l’obligation d’établir un plan de sauvegarde de l’emploi s’apprécient au niveau de l’entreprise que 
dirige l’employeur. Il n’en va autrement que lorsque, dans le cadre d’une unité économique et sociale (UES), la 
décision de licencier a été prise au niveau de l’UES. 

Ensuite, aux termes de l’article 539 du code de procédure civile, le délai de recours par une voie ordinaire 
suspend l’exécution du jugement. Le recours exercé dans le délai est également suspensif. Il en résulte qu’une 
décision frappée d’appel ne peut servir de base à une demande en justice tendant à la réalisation des effets qu’elle 
comporte. 

Est en conséquence approuvé, l’arrêt, qui, après avoir constaté que le jugement ayant reconnu l’existence de 
l’UES non assorti de l’exécution provisoire faisait l’objet d’un appel formé par la société employeur, toujours 
pendant lors de l’engagement de la procédure de licenciement, décide que c’est au seul niveau de la société em-
ployeur que doivent s’apprécier les conditions de mise en oeuvre d’un plan de sauvegarde de l’emploi.

 ■ Licenciement économique – Licenciement collectif – Plan 
de sauvegarde de l’emploi – Mise en oeuvre – Conditions – 
Appréciation – Cadre – Entreprise que dirige l’employeur – Cas – 
Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 5 mai 2021), M. [J] a été engagé à compter du 2 dé-
cembre 2013 en qualité d’exploitant par la société Modulaire Système Service (MSS), 
qui appartenait à un groupe de huit sociétés dont la société Elteo, société holding.

 2. Par jugement du 3 janvier 2017, dont les sociétés MSS et Elteo ont relevé appel le 
9 janvier 2017, un tribunal d’instance a déclaré que ces huit sociétés formaient une 
unité économique et sociale (UES) au sein de laquelle devaient être organisées les 
élections du personnel.

 3. Par jugement du 4  septembre 2017, un tribunal de commerce a ordonné l’ou-
verture d’une procédure de liquidation judiciaire à l’encontre de la société MSS et 
désigné M. [R] [P] en qualité de liquidateur.

 4. Convoqué le 6 septembre 2017 à un entretien préalable au licenciement, fixé au 
14 septembre 2017, le salarié s’est vu notifier, le 18 septembre 2017 le motif écono-
mique de la rupture du contrat de travail et a adhéré au contrat de sécurisation profes-
sionnelle qui lui avait été proposé.

 5. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale aux fins de voir dire son licenciement 
sans cause réelle et sérieuse.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire le licenciement justifié par un motif écono-
mique et de le débouter de ses demandes indemnitaires au titre de l’absence de cause 
réelle et sérieuse du licenciement, alors :
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 « 1°/ que lorsque les projets de licenciement ont été décidés au niveau d’une UES, 
c’est à ce niveau qu’il convient se placer pour vérifier si les conditions d’effectif et 
de nombre de licenciements imposant la mise en oeuvre d’un plan de sauvegarde 
de l’emploi sont remplies  ; qu’en l’espèce, le salarié soutenait expressément que la 
décision de licencier les salariés pour motif économique avait été prise au niveau de 
l’UES ; qu’il appartenait en conséquence à la juridiction judiciaire, dès lors qu’il était 
soutenu devant elle que les licenciements avaient été décidés au niveau de cette UES, 
d’apprécier l’incidence de la reconnaissance d’une UES quant à la mise en oeuvre 
d’un plan de sauvegarde de l’emploi et à la validité des licenciements ; qu’en retenant, 
pour débouter le salarié, que si en principe le jugement reconnaissant l’existence 
d’une unité économique et sociale a un caractère déclaratif à la date introductive 
d’instance, en l’espèce il était établi qu’au jour du licenciement du salarié par M. [P], 
la procédure d’appel étant toujours en cours, la décision du Tribunal d’instance n’était 
pas définitive, que celle-ci n’était au demeurant pas assortie de l’exécution provisoire 
et donc qu’elle ne s’imposait pas à M. [P] peu important que celui-ci se soit ultérieu-
rement désisté de son appel, que le licenciement du salarié n’avait pu être décidé au 
niveau de l’UES dont la reconnaissance était alors privée d’effet, que c’était donc au 
seul niveau de la société MSS que devaient s’apprécier les conditions pouvant justifier 
la mise en place d’un PSE, la cour d’appel a statué par des motifs impropres à justifier 
sa décision, la privant de toute base légale au regard des articles L. 1233-61 et L. 1233-
58 du code du travail ;

 2°/ que le jugement reconnaissant l’existence d’une unité économique et sociale 
a un caractère simplement déclaratif à la date introductive d’instance ; que le juge-
ment reconnaissant l’existence d’une UES, même frappée d’appel et non assortie de 
l’exécution provisoire, a autorité de chose jugée entre les parties jusqu’à réformation 
éventuelle devant la cour d’appel pour tout ce qui concerne les éléments établis par les 
premiers juges ; qu’il s’en déduit que le jugement reconnaissant l’existence d’une unité 
économique et sociale, ayant un caractère déclaratif et rétroactif, a autorité de chose 
jugée, même si le jugement est frappé d’appel et non assorti de l’exécution provisoire ; 
qu’en retenant, pour débouter le salarié, que si en principe le jugement reconnaissant 
l’existence d’une unité économique et sociale a un caractère déclaratif à la date intro-
ductive d’instance, en l’espèce il était établi qu’au jour du licenciement du salarié par 
M. [P], la procédure d’appel étant toujours en cours, la décision du Tribunal d’instance 
n’était pas définitive, que celle-ci n’était au demeurant pas assortie de l’exécution 
provisoire et donc qu’elle ne s’imposait pas à M. [P] peu important que celui-ci se 
soit ultérieurement désisté de son appel, que le licenciement du salarié n’avait pu être 
décidé au niveau de l’UES dont la reconnaissance était alors privée d’effet, que c’était 
donc au seul niveau de la société MSS que devient s’apprécier les conditions pouvant 
justifier la mise en place d’un PSE, la cour d’appel a violé l’article 539 du code de 
procédure civile, ensemble des articles L. 1233-61 et L. 1233-58 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 7. D’abord, il résulte des articles L. 1233-61 et L. 1233-58 du code du travail, dans 
leur rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1718 du 20 décembre 2017, que les 
conditions d’effectifs et de nombre de licenciements dont dépend l’obligation d’éta-
blir un plan de sauvegarde de l’emploi s’apprécient au niveau de l’entreprise que dirige 
l’employeur. Il n’en va autrement que lorsque, dans le cadre d’une unité économique 
et sociale (UES), la décision de licencier a été prise au niveau de l’UES.
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 8. Ensuite, aux termes de l’article 539 du code de procédure civile, le délai de recours 
par une voie ordinaire suspend l’exécution du jugement.

Le recours exercé dans le délai est également suspensif. Il en résulte qu’une décision 
frappée d’appel ne peut servir de base à une demande en justice tendant à la réalisation 
des effets qu’elle comporte.

 9. La cour d’appel, qui a constaté que le jugement ayant reconnu l’existence de l’UES 
non assorti de l’exécution provisoire faisait l’objet d’un appel formé par les sociétés, 
dont la société MSS, toujours pendant lors de l’engagement de la procédure de licen-
ciement, en a exactement déduit, sans être tenue de procéder à une recherche que ses 
constatations rendaient inopérante, que c’était au seul niveau de la société employeur 
que devaient s’apprécier les conditions de mise en oeuvre d’un plan de sauvegarde de 
l’emploi.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Mariette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Prache - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SARL Le Prado - 
Gilbert -

Textes visés : 
Articles L. 1233-61 et L. 1233-58 du code du travail, dans leur rédaction antérieure à l’ordon-
nance n° 2017-1718 du 20 décembre 2017 ; article 539 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur l’appréciation des conditions de mise en oeuvre d’un plan de sauvegarde de l’emploi au ni-
veau de l’entreprise, à rapprocher : Soc., 16 novembre 2010, pourvoi n° 09-69.485, Bull. 2010, V, 
n° 258 (rejet), et l’arrêt cité.

Soc., 21 septembre 2022, n° 21-13.552, (B) (R), FS

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Nullité – Effets – Réintégration – Réparation du 
préjudice subi au cours de la période d’éviction – Etendue – Départ 
à la retraite – Portée.

Il résulte des articles L. 2411-1, L. 2411-2 et L. 2411-6 du code du travail et de l’article 7 de la directive 
2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 concernant certains aspects de 
l’aménagement du temps de travail, interprétés à la lumière de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union 
européenne (CJUE, arrêts du 25 juin 2020, Varhoven kasatsionen sad na Republika Bulgaria et Iccrea Banca, 

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/632bfce66ed81805da0b0159/2e8846f971c68f058a49fc1e88792efe
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C- 762/18 et C-37-19 ; CJUE, 20 juillet 2016, Maschek, C-341/15) que, lorsque le salarié protégé, dont 
le licenciement est nul en l’absence d’autorisation administrative de licenciement et qui a demandé sa réintégra-
tion, a fait valoir, ultérieurement, ses droits à la retraite, rendant ainsi impossible sa réintégration dans l’entre-
prise, l’indemnité due au titre de la violation du statut protecteur ouvre droit au paiement, au titre des congés 
payés afférents, à une indemnité compensatrice de congés payés. Dans l’hypothèse où le salarié a occupé un autre 
emploi au cours de la période comprise entre la date du licenciement illégal et celle de son départ à la retraite, il 
ne saurait toutefois prétendre, à l’égard de son premier employeur, aux droits au congé annuel correspondant à 
la période pendant laquelle il a occupé un autre emploi.

 ■ Licenciement – Nullité – Effets – Réintégration – Réparation du 
préjudice subi au cours de la période d’éviction – Etendue – Droit 
à congés payés – Nouvel emploi pendant la période d’éviction – 
Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 20 janvier 2021), M. [Z] a été engagé à compter 
du 6 juillet 2015 par la société Impair, devenue la société Impairoussot (la société), en 
qualité de directeur des opérations.

 2. Par lettre recommandée du 17 juillet 2016, le salarié a demandé à son employeur la 
mise en place des élections des délégués du personnel en l’informant de sa candidature.

 3. Le 11 août 2016, il a été convoqué à un entretien préalable au licenciement avec 
mise à pied à titre conservatoire. Il a été licencié le 7 septembre 2016 pour insuffisance 
professionnelle et faute grave sans que l’employeur ait sollicité de l’inspecteur du tra-
vail une autorisation de licenciement.

 4. Le 31 octobre 2016, le salarié a saisi la juridiction prud’homale aux fins de déclarer 
son licenciement nul, d’ordonner sa réintégration et de condamner l’employeur à lui 
verser diverses sommes. 

 5. Il a fait valoir ses droits à la retraite le 30 juin 2019.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le salarié fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes en paiement des heures sup-
plémentaires accomplies, des contreparties obligatoires en repos, et de l’indemnité 
pour travail dissimulé et de limiter à certaines sommes les condamnations de la so-
ciété au titre de l’indemnité pour violation du statut protecteur, à titre de rappel de 
salaire pour la période de mise à pied conservatoire outre les congés payés afférents, 
alors « qu’en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre d’heures de travail ac-
complies, il appartient au salarié de présenter, à l’appui de sa demande, des éléments 
suffisamment précis quant aux heures non rémunérées qu’il prétend avoir accomplies 
afin de permettre à l’employeur, qui assure le contrôle des heures de travail effectuées, 
d’y répondre utilement en produisant ses propres éléments ; qu’ayant constaté que le 
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salarié avait produit des relevés quotidiens extraits de la pointeuse détaillant les heures 
de travail qu’il prétendait avoir effectuées entre juillet 2015 et juin 2016, des agendas 
reportant ses heures de travail, des notes de frais, des courriels faisant état d’un travail 
le week-end, des tableaux récapitulatifs de ses heures de travail semaine après semaine 
et plusieurs attestations de collègues, tout en refusant de constater que le salarié avait 
présenté, à l’appui de sa demande, des éléments suffisamment précis quant aux heures 
non rémunérées afin de permettre à l’employeur, d’y répondre utilement en produi-
sant ses propres éléments, la cour d’appel a violé les articles L. 3171-2 et L. 3171-4 du 
code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 3171-4 du code du travail :

 7. Aux termes de l’article L. 3171-2, alinéa 1er, du code du travail, lorsque tous les 
salariés occupés dans un service ou un atelier ne travaillent pas selon le même ho-
raire collectif, l’employeur établit les documents nécessaires au décompte de la durée 
de travail, des repos compensateurs acquis et de leur prise effective, pour chacun des 
salariés concernés.

Selon l’article L. 3171-3 du même code, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la 
loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, l’employeur tient à la disposition de l’inspecteur ou 
du contrôleur du travail les documents permettant de comptabiliser le temps de travail 
accompli par chaque salarié.

La nature des documents et la durée pendant laquelle ils sont tenus à disposition sont 
déterminées par voie réglementaire.

 8. Enfin, selon l’article L. 3171-4 du code du travail, en cas de litige relatif à l’existence 
ou au nombre d’heures de travail accomplies, l’employeur fournit au juge les éléments 
de nature à justifier les horaires effectivement réalisés par le salarié.

Au vu de ces éléments et de ceux fournis par le salarié à l’appui de sa demande, le 
juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures 
d’instruction qu’il estime utiles. Si le décompte des heures de travail accomplies par 
chaque salarié est assuré par un système d’enregistrement automatique, celui-ci doit 
être fiable et infalsifiable.

 9. Il résulte de ces dispositions, qu’en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre 
d’heures de travail accomplies, il appartient au salarié de présenter, à l’appui de sa 
demande, des éléments suffisamment précis quant aux heures non rémunérées qu’il 
prétend avoir accomplies afin de permettre à l’employeur, qui assure le contrôle des 
heures de travail effectuées, d’y répondre utilement en produisant ses propres éléments.

Le juge forme sa conviction en tenant compte de l’ensemble de ces éléments au re-
gard des exigences rappelées aux dispositions légales et réglementaires précitées. Après 
analyse des pièces produites par l’une et l’autre des parties, dans l’hypothèse où il re-
tient l’existence d’ heures supplémentaires, il évalue souverainement, sans être tenu de 
préciser le détail de son calcul, l’importance de celles-ci et fixe les créances salariales 
s’y rapportant. 

 10. Pour débouter le salarié de sa demande de rappel de salaire pour heures supplé-
mentaires au motif que celle-ci n’était pas suffisamment étayée, l’arrêt retient, après 
avoir dit que la convention de forfait était privée d’effet et ne pouvait être opposée au 
salarié, que le salarié verse aux débats les relevés quotidiens des heures de travail qu’il 
prétend avoir effectuées entre juillet 2015 et juin 2016, des agendas, des notes de frais 
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ainsi que les tableaux récapitulatifs de ses heures de travail, semaine après semaine, et 
plusieurs attestations de collègues, que cependant ces tableaux sont établis en fonction 
d’une amplitude théorique de travail sans que le salarié produise les éléments lui ayant 
permis de déterminer ses horaires de début et de fin de journée, que l’agenda retrace 
son activité professionnelle, au jour le jour, mais les indications horaires que le salarié 
a lui-même relevées sont lacunaires, très imprécises et impossibles à contrôler, que les 
attestations se bornent à évoquer la disponibilité et la charge importante de travail 
de l’intéressé sans indication de date ni éléments suffisamment précis permettant de 
corroborer les décomptes de son temps de travail et que l’examen des notes de frais ne 
permet pas davantage de reconstituer la durée de travail de l’intéressé.

 11. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations, d’une part, que le salarié 
présentait des éléments suffisamment précis pour permettre à l’employeur de répondre 
et, d’autre part, que ce dernier ne produisait aucun élément de contrôle de la durée du 
travail, la cour d’appel, qui a fait peser la charge de la preuve sur le seul salarié, a violé 
le texte susvisé.

 Et sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 12. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande en paiement des congés 
payés assis sur l’indemnité due au titre de la violation du statut protecteur, alors « qu’un 
salarié dont le licenciement est annulé par une décision judiciaire en raison de la 
violation de son statut protecteur contre le licenciement a droit à des congés annuels 
payés pour la période comprise entre la date du licenciement et la date de son départ 
à la retraite ; qu’en refusant en l’espèce au salarié, dont le licenciement a été annulé 
pour violation de son statut protecteur, et qui est parti à la retraite le 1er juillet 2019, le 
droit à des congés payés afférents à l’indemnité réparant son préjudice pour la période 
comprise entre son licenciement et son départ à la retraite, la cour d’appel a violé les 
articles L. 2411-6 et L. 3141-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 13. La société conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que le moyen est 
nouveau puisque le salarié ne s’est aucunement prévalu, dans ses conclusions d’appel 
pourtant postérieures à l’arrêt du 25 juin 2020 de la Cour de justice de l’Union euro-
péenne, de la position prise par cette juridiction qui a retenu que la période d’éviction 
d’un salarié entre son licenciement jugé nul et sa réintégration peut être assimilée à du 
temps de travail effectif permettant l’ouverture du droit aux congés payés.

 14. Cependant le salarié, licencié en violation de son statut protecteur, a réclamé le 
paiement des congés payés afférents à l’indemnité devant lui être allouée au titre de la 
violation du statut protecteur.

 15. Le moyen, qui est de pur droit, est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu les articles L. 2411-1, L. 2411-2 et L. 2411-6 du code du travail et l’article 7 de 
la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 
concernant certains aspects de l’aménagement du temps de travail :
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 16. Il résulte des articles L. 2411-1, L. 2411-2 et L. 2411-6 du code du travail que le 
licenciement d’un salarié protégé, sans autorisation administrative de licenciement ou 
malgré refus d’autorisation de licenciement, ouvre droit à ce dernier à une indemnité 
pour violation du statut protecteur.

 17. Selon la jurisprudence constante de la Cour de cassation (Soc., 25 novembre 1997, 
pourvoi n° 94-43.651, Bull. 1997, V, n° 405), la sanction de la méconnaissance par 
l’employeur du statut protecteur d’un représentant du personnel, illégalement licencié 
et qui ne demande pas sa réintégration, est la rémunération que le salarié aurait perçue 
jusqu’à la fin de la période de protection en cours et non la réparation du préjudice 
réellement subi par le salarié protégé pendant cette période. Cette indemnité est due 
quand bien même le salarié a retrouvé un emploi durant la période en cause.

 18. De même, l’indemnité due au titre de la violation du statut protecteur est une 
indemnité forfaitaire, de sorte que le salarié qui ne demande pas sa réintégration ne 
peut prétendre au paiement des congés payés afférents (Soc., 30 juin 2016, pourvoi 
n° 15-12.984 ; Soc., 21 novembre 2018, pourvoi n° 17-15.874 ; Soc., 21 novembre 
2018, pourvoi n° 17-11.653).

 19. Par ailleurs, la Cour de justice de l’Union européenne, dans son arrêt du 25 juin 
2020 (CJUE, 25 juin 2020, Varhoven kasatsionen sad na Republika Bulgaria, aff. C- 
762/18 et Iccrea Banca, aff. C-37-19), a dit pour droit que l’article 7, paragraphe 1, de 
la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil, du 4 novembre 2003, 
concernant certains aspects de l’aménagement du temps de travail, doit être interprété 
en ce sens qu’il s’oppose à une jurisprudence nationale en vertu de laquelle un tra-
vailleur illégalement licencié, puis réintégré dans son emploi, conformément au droit 
national, à la suite de l’annulation de son licenciement par une décision judiciaire, n’a 
pas droit à des congés annuels payés pour la période comprise entre la date du licen-
ciement et la date de sa réintégration dans son emploi, au motif que, pendant cette 
période, ce travailleur n’a pas accompli un travail effectif au service de l’employeur.

 20. La Cour de justice a précisé dans cette décision que, selon une jurisprudence 
constante de la Cour, le droit au congé annuel, consacré à l’article 7 de la directive 
2003/88, a une double finalité, à savoir permettre au travailleur de se reposer par rap-
port à l’exécution des tâches lui incombant selon son contrat de travail, d’une part, et 
disposer d’une période de détente et de loisirs, d’autre part (arrêt du 20 juillet 2016, 
Maschek, C-341/15, EU :C :2016 :576, point 34 et jurisprudence citée) (point 57).

 21. Cette finalité, qui distingue le droit au congé annuel payé d’autres types de congés 
poursuivant des finalités différentes, est basée sur la prémisse que le travailleur a effec-
tivement travaillé au cours de la période de référence.

En effet, l’objectif de permettre au travailleur de se reposer suppose que ce travailleur 
ait exercé une activité justifiant, pour assurer la protection de sa sécurité et de sa santé 
visée par la directive 2003/88, le bénéfice d’une période de repos, de détente et de 
loisirs. Partant, les droits au congé annuel payé doivent en principe être déterminés 
en fonction des périodes de travail effectif accomplies en vertu du contrat de travail 
(arrêt du 4 octobre 2018, Dicu, C-12/17, EU :C :2018 :799, point 28 et jurisprudence 
citée) (point 58).

 22. Dès lors, la période comprise entre la date du licenciement illégal et la date de 
la réintégration du travailleur dans son emploi, conformément au droit national, à la 
suite de l’annulation de ce licenciement par une décision judiciaire, doit être assimilée 
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à une période de travail effectif aux fins de la détermination des droits au congé annuel 
payé (point 69). 

 23. Enfin, la Cour de justice a précisé, que, dans l’hypothèse où le travailleur concerné 
a occupé un autre emploi au cours de la période comprise entre la date du licen-
ciement illégal et celle de sa réintégration dans son premier emploi, ce travailleur ne 
saurait prétendre, à l’égard de son premier employeur, aux droits au congé annuel cor-
respondant à la période pendant laquelle il a occupé un autre emploi (points 79 et 88). 

 24. Selon une jurisprudence constante de la Cour de cassation (Soc., 14 novembre 
2018, pourvoi n° 17-14.932, publié), pour percevoir sa pension de retraite, le salarié 
doit rompre tout lien professionnel avec son employeur. Il en résulte que le salarié 
dont le contrat a été rompu par l’employeur et qui a fait valoir ses droits à la retraite 
ne peut ultérieurement solliciter sa réintégration dans son emploi ou dans un emploi 
équivalent. Dans ce cas, le salarié qui a fait valoir ses droits à la retraite, rendant ainsi 
impossible sa réintégration, a droit au titre de la violation du statut protecteur à la 
rémunération qu’il aurait perçue depuis la date de son éviction jusqu’à celle de son 
départ à la retraite (Soc., 13 février 2019, pourvoi n° 16-25.764 publié).

 25. A cet égard, la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que 
l’article 7, paragraphe 2, de la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du 
Conseil, du 4 novembre 2003, concernant certains aspects de l’aménagement du temps 
de travail, doit être interprété en ce sens qu’il s’oppose à une législation nationale, telle 
que celle en cause au principal, qui prive du droit à une indemnité financière pour 
congé annuel payé non pris le travailleur dont la relation de travail a pris fin suite à sa 
demande de mise à la retraite et qui n’a pas été en mesure d’épuiser ses droits avant la 
fin de cette relation de travail (CJUE, 20 juillet 2016, Maschek, aff. C-341/15).

 26. La Cour de justice a précisé, dans les motifs de sa décision, que l’article 7, pa-
ragraphe 2, de la directive 2003/88, tel qu’interprété par la Cour, ne pose aucune 
condition à l’ouverture du droit à une indemnité financière autre que celle tenant au 
fait, d’une part, que la relation de travail a pris fin et, d’autre part, que le travailleur n’a 
pas pris tous les congés annuels payés auxquels il avait droit à la date où cette relation 
a pris fin (arrêt du 12 juin 2014, Bollacke, C-118/13, EU :C :2014 :1755, point 23). 
Il s’ensuit, conformément à l’article 7, paragraphe 2, de la directive 2003/88, qu’un 
travailleur, qui n’a pas été en mesure de prendre tous ses droits à congé annuel payé 
avant la fin de sa relation de travail, a droit à une indemnité financière pour congé 
annuel payé non pris. N’est pas pertinent, à cet égard, le motif pour lequel la relation 
de travail a pris fin. Dès lors, la circonstance qu’un travailleur mette, de son propre 
chef, fin à sa relation de travail, n’a aucune incidence sur son droit de percevoir, le cas 
échéant, une indemnité financière pour les droits au congé annuel payé qu’il n’a pas 
pu épuiser avant la fin de sa relation de travail (points 27 à 29).

 27. Il en résulte que, lorsque le salarié protégé, dont le licenciement est nul en l’ab-
sence d’autorisation administrative de licenciement et qui a demandé sa réintégration, 
a fait valoir, ultérieurement, ses droits à la retraite, rendant ainsi impossible sa réinté-
gration dans l’entreprise, l’indemnité due au titre de la violation du statut protecteur 
ouvre droit au paiement, au titre des congés payés afférents, à une indemnité com-
pensatrice de congés payés. Dans l’hypothèse où le salarié a occupé un autre emploi 
au cours de la période comprise entre la date du licenciement illégal et celle de son 
départ à la retraite, il ne saurait toutefois prétendre, à l’égard de son premier employeur, 
aux droits au congé annuel correspondant à la période pendant laquelle il a occupé 
un autre emploi.
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 28. Après avoir fixé l’indemnité pour violation du statut protecteur due au salarié au 
montant de la rémunération dont ce dernier a été privé entre son éviction de l’en-
treprise et son départ à la retraite le 30 juin 2019, l’arrêt retient que cette indemnité 
n’ouvre pas droit à congés payés.

 29. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 Portée et conséquences de la cassation 

 30. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation du chef du 
dispositif de l’arrêt ayant rejeté la demande du salarié en paiement des heures supplé-
mentaires entraîne la cassation des chefs de dispositif de l’arrêt rejetant les demandes 
du salarié au titre des contreparties obligatoires en repos et au titre de l’indemnité 
pour travail dissimulé, ainsi que des chefs de dispositif de l’arrêt condamnant la socié-
té à payer au salarié les sommes de 4 129,58 euros à titre de rappel de salaire durant 
la période de mise à pied à titre conservatoire, de 412,95 euros correspondant aux 
congés payés afférents et de 160 577,12 euros à titre d’indemnité pour violation du 
statut protecteur et ordonnant à la société de remettre au salarié un bulletin de paie 
récapitulatif, un certificat de travail et une attestation Pôle emploi, qui s’y rattachent 
par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la demande de M. [Z] au titre du pré-
judice moral, en ce qu’il dit que la convention de forfait en jours n’est pas opposable 
à M. [Z] et dit que son licenciement est nul ainsi qu’en ce qu’il condamne la société 
Impairoussot à payer à M. [Z] au titre de la prime d’objectifs les sommes de 4 333 eu-
ros à titre de rappel de salaire pour l’année 2015 et 433,30 euros correspondant aux 
congés payés et 7 333 euros à titre de rappel de salaire pour l’année 2016 et 733,30 eu-
ros correspondant aux congés payés, et en ce qu’il condamne la société Impairoussot à 
payer à M. [Z] la somme de 3 000 euros pour la procédure suivie en première instance 
et en appel sur le fondement de l’article 700 du code de procédure civile, rejette la 
demande au même titre de la société Impairoussot et condamne celle-ci aux dépens, 
l’arrêt rendu le 20 janvier 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ott - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnas-
sia -

Textes visés : 

Articles L. 2411-1, L. 2411-2 et L. 2411-6 du code du travail ; article 7 de la directive 2003/88/
CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 concernant certains aspects de 
l’aménagement du temps de travail.
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Rapprochement(s) : 
CJUE, arrêt du 25  juin 2020, Varhoven kasatsionen sad na Republika Bulgaria, C- 762/18  ; 
CJUE, arrêt du 25 juin 2020, Iccrea Banca, C-37-19 ; CJUE, arrêt du 20 juillet 2016, Maschek, 
C-341/15.

Soc., 28 septembre 2022, n° 21-12.776, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Salarié protégé – Mesures spéciales – Autorisation 
administrative – Domaine d’application – Critères – Date d’envoi 
de la convocation à l’entretien préalable – Application diverses – 
Code du travail de Polynésie française – Portée.

D’une part, il résulte de l’article Lp 2511-1 et de l’article Lp 2511-2, devenu l’article Lp 2512-1, du code 
du travail polynésien que l’autorisation administrative de licenciement est requise lorsque le salarié bénéficie de 
la protection à la date d’envoi de la convocation à l’entretien préalable au licenciement. 

D’autre part, il résulte de l’article Lp 2511-1, 6°, du code du travail polynésien, selon lequel ne peut intervenir 
qu’après autorisation de l’inspecteur du travail, le licenciement des anciens délégués syndicaux, représentants du 
personnel ou représentants syndicaux pendant six mois après la cessation de leurs fonctions ou de leur mandat, 
que la protection bénéficie au salarié, titulaire d’un mandat de délégué syndical, sans condition d’exercice effectif 
de ses fonctions, et qu’elle s’applique au salarié dont le mandat est annulé par une décision de justice, l’annu-
lation de la désignation n’ayant pas d’effet rétroactif.

 ■ Code du travail de Polynésie française – Licenciement – Salarié 
protégé – Mesures spéciales – Autorisation administrative – Domaine 
d’application – Anciens délégués syndicaux, représentants du 
personnel ou représentants syndicaux – Période de protection après 
la cessation des fonctions – Durée – Conditions – Exercice effectif 
des fonctions – Exclusion – Cas – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Papeete, 17 décembre 2020), Mme [K] a été engagée, selon 
contrat à durée indéterminée du 3 juin 2005, par la direction diocésaine de l’ensei-
gnement catholique de Polynésie française en qualité de responsable du département 
psychologie à tiers temps et au service psychologie de la direction de l’enseignement 
catholique à deux tiers de temps, puis a été nommée, par avenant du 30 avril 2014, 
responsable pédagogique des filières en sciences humaines à temps complet.

 2. Par lettre du 28 février 2017, elle a été convoquée à un entretien pour reclassement 
eu égard à la réduction de son temps de service pour motif économique, entretien 
dont la date a été reportée au 21 mars 2017.
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 3. Par lettre du 22 mars 2017, la directrice diocésaine a proposé à la salariée une 
modification de son contrat de travail, avec réduction de son temps de travail à treize 
heures par semaine, afin d’assurer la responsabilité des deuxième et troisième années de 
licence de psychologie. Il lui a été proposé d’autres postes à deux tiers de temps. Suite 
au refus par la salariée de ces postes de reclassement, la directrice diocésaine lui a, par 
lettre du 19 mai 2017, proposé deux nouveaux postes.

 4. Par lettre du 29 mai 2017, la salariée a été désignée déléguée syndicale.

Par requête du 12 juin 2017, le conseil d’administration de la mission catholique de 
[Localité 4] et dépendances et la direction diocésaine ont sollicité l’annulation de cette 
désignation.

 5. Après nouveau refus des propositions de reclassement, la salariée a été convoquée, 
par lettre du 26 juin 2017, à un entretien préalable au licenciement pour motif écono-
mique, entretien dont la date a été reportée au 7 juillet 2017.

 6. Par jugement du 11 juillet 2017, le tribunal de première instance de Papeete a an-
nulé la désignation de la salariée en qualité de délégué syndical.

 7. Par lettre du 22 juillet 2017, la salariée a été licenciée pour motif économique, avec 
dispense de préavis de quatre mois, en raison de difficultés économiques de l’Institut 
entraînant la fermeture de certaines filières dont elle est responsable.

 8. Le 25 octobre 2017, la salariée, invoquant une violation de son statut protecteur et 
contestant le motif économique de son licenciement, a saisi la juridiction prud’homale 
aux fins de dire son licenciement, à titre principal, nul et illicite et, à titre subsidiaire, 
sans cause réelle et sérieuse et de condamner le conseil d’administration de la mission 
catholique de [Localité 4] et dépendances et la direction diocésaine au paiement de 
diverses sommes.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 9. La salariée fait grief à l’arrêt d’ordonner la mise hors de cause du CAMICA, alors 
« qu’en affirmant péremptoirement, pour dire que le CAMECA devait être mis hors 
de cause, qu’il était justifié que la DDEC constituait un établissement distinct du 
CAMICA qui a une autonomie suffisante pour disposer de son propre personnel sans 
préciser les éléments sur lesquels elle se fondait et alors que la DDEC et le CAMICA 
reconnaissaient dans leurs écritures que la DDEC ne disposait pas d’existence juri-
dique propre, la cour d’appel, qui n’a pas motivé sa décision, a violé l’article 268 du 
code de procédure civile polynésien. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 10. La direction diocésaine de l’enseignement catholique de Polynésie française et 
le conseil d’administration de la mission catholique de Polynésie française soulèvent 
l’irrecevabilité du moyen comme étant contraire à la thèse soutenue devant la cour 
d’appel par la salariée, revendiquant que la direction diocésaine soit reconnue comme 
étant son employeur.
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 11. Cependant, la salariée sollicitait devant la cour d’appel la condamnation solidaire 
de la direction diocésaine de l’enseignement catholique de Polynésie française et du 
conseil d’administration de la mission catholique de Polynésie française au paiement 
de diverses sommes au titre de la rupture de son contrat de travail.

 12. Le moyen, qui n’est pas incompatible avec la thèse soutenue devant les juges du 
fond et qui est né de la décision attaquée, est dès lors recevable.

 Bien fondé du moyen

 Vu l’article 268 du code de procédure civile polynésien :

 13. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

Le défaut de réponse à conclusions constitue un défaut de motifs.

 14. Pour infirmer le jugement ayant mis hors de cause la direction diocésaine de 
l’enseignement catholique et mettre hors de cause le conseil d’administration de la 
mission catholique de Polynésie française, l’arrêt retient que la salariée a signé avec la 
direction diocésaine de l’enseignement catholique de [Localité 4] et dépendances un 
contrat de travail à durée indéterminée, lequel a fait l’objet ultérieurement d’un ave-
nant, et qu’il est justifié de ce que la direction diocésaine est un établissement distinct 
du CAMICA qui a une autonomie suffisante pour disposer de son propre personnel.

 15. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions de la direction diocésaine de 
l’enseignement catholique de Polynésie française et du conseil d’administration de la 
mission catholique de Polynésie française faisant valoir que la première n’avait pas de 
personnalité juridique propre et n’était qu’un établissement distinct du second, la cour 
d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 16. La salariée fait grief à l’arrêt de dire régulier et valable son licenciement pour 
motif économique, alors « que l’employeur est tenu de demander l’autorisation admi-
nistrative de licencier un salarié lorsque ce dernier bénéficie du statut protecteur à la 
date de l’envoi de la convocation à l’entretien préalable ; qu’en jugeant que Mme [K] 
n’était pas fondée à faire valoir que son employeur aurait dû solliciter l’autorisation 
préalable de la licencier auprès de l’inspection du travail après avoir pourtant relevé, 
d’une part, que Mme [K] avait été désignée déléguée syndicale par lettre du 29 mai 
2017 et d’autre part, qu’elle avait été convoquée à un entretien préalable par lettre du 
26 juin 2017, enfin, qu’elle avait été licenciée par lettre en date du 22 juillet 2017 sans 
que ne soit sollicitée l’autorisation préalable de l’inspection du travail, la cour d’appel 
qui n’a pas tiré les conséquences légales qui s’évinçaient de ses propres constatations 
dont il résultait que Mme [K] bénéficiait du statut de salarié protégée à la date de la 
convocation à l’entretien préalable et avait néanmoins été licenciée sans autorisation 
préalable de l’inspection du travail, violé les articles Lp. 2511-1 et Lp. 2511-2 du code 
du travail polynésien. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article Lp. 2511-1 et l’article Lp. 2511-2 devenu l’article Lp. 2512-1 du code du 
travail polynésien :



191

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 17. Il résulte de ces textes que l’autorisation administrative de licenciement est requise 
lorsque le salarié bénéficie de la protection à la date d’envoi de la convocation à l’en-
tretien préalable au licenciement.

 18. Pour rejeter la demande en nullité du licenciement pour violation du statut pro-
tecteur, l’arrêt retient que la demande d’autorisation administrative est nécessairement 
postérieure à l’entretien préalable au licenciement et que les textes ne fixent pas de 
délai à respecter par l’employeur pour solliciter une autorisation administrative de 
licenciement, sous le seul risque du non respect du délai maximum de notification du 
licenciement s’il tarde à saisir l’inspection du travail.

L’arrêt ajoute qu’au moment de l’envoi de la lettre datée du 22 juillet 2017 portant 
notification du licenciement pour motif économique, force est de constater que la 
désignation de la salariée en tant que délégué syndical a été annulée le 11 juillet 2017 
par jugement réputé contradictoire en dernier ressort, exécutoire dès son prononcé 
et, la salariée ayant perdu sa qualité de salarié protégé postérieurement à l’entretien 
préalable du 7 juillet 2017, il ne peut dès lors être fait grief à l’employeur de ne pas 
avoir sollicité une autorisation administrative qui n’avait plus lieu d’être demandée.

 19. En statuant ainsi, alors, d’une part, qu’elle avait constaté que la salariée avait été 
désignée, le 29  mai 2017, déléguée syndicale avant l’envoi de la lettre du 16  juin 
2017 la convoquant à l’entretien préalable au licenciement et qu’il était constant que 
l’employeur n’avait pas sollicité l’autorisation administrative de licenciement et alors, 
d’autre part, que l’annulation de la désignation d’un délégué syndical n’a pas d’effet 
rétroactif, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, 
a violé les textes susvisés.

 Et sur le deuxième moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 20. La salariée fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en application de l’article Lp. 
2511-1  6° du code du travail polynésien, ne peut intervenir qu’après autorisation 
de l’inspecteur du travail, le licenciement des anciens délégués syndicaux, représen-
tants du personnel, ou représentants syndicaux pendant six mois après la cessation de 
leurs fonctions ou de leur mandat ; qu’en retenant, pour dire que le licenciement de 
Mme [K], désignée déléguée syndicale par lettre en date du 29 mai 2017 n’était pas 
soumis à autorisation préalable de l’inspection du travail, que celle-ci ne contestait pas 
n’avoir jamais exercé de fonctions syndicales, la cour d’appel, qui a ajouté à la loi une 
condition qu’elle ne prévoyait pas, a violé l’article susvisé. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article Lp. 2511-1, 6°, du code du travail polynésien :

 21. Selon ce texte, ne peut intervenir qu’après autorisation de l’inspecteur du travail, 
le licenciement des anciens délégués syndicaux, représentants du personnel ou repré-
sentants syndicaux pendant six mois, après la cessation de leurs fonctions ou de leur 
mandat.

 22. Il résulte de ce texte que la protection bénéficie au salarié, titulaire d’un mandat 
de délégué syndical, sans condition d’exercice effectif de ses fonctions, et qu’elle s’ap-
plique au salarié dont le mandat est annulé par une décision de justice, l’annulation de 
la désignation n’ayant pas d’effet rétroactif.
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 23. Pour rejeter la demande en nullité du licenciement pour violation du statut 
protecteur, l’arrêt retient que la protection de six mois de l’ancien délégué syndical 
prévue par l’article Lp. 2511-1 du code du travail polynésien ne commence qu’après 
la cessation de ses fonctions ou de son mandat et que la salariée ne conteste pas n’avoir 
jamais exercé ses fonctions syndicales.

 24. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que le mandat de délégué syndical 
dont la salariée avait été investi le 29 mai 2017 avait été annulé par jugement du 
11 juillet 2017, ce dont elle aurait dû déduire que la salariée bénéficiait à compter de 
cette date de la protection complémentaire de six mois, la cour d’appel, qui a ajouté 
une condition non prévue par la loi, a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 25. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dispo-
sitions de l’arrêt déboutant la salariée de ses demandes en nullité du licenciement pour 
violation du statut protecteur entraîne la cassation du chef du dispositif déboutant la 
salariée de ses demandes subsidiaires au titre d’un licenciement sans cause réelle et 
sérieuse qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare l’appel recevable et déboute la salariée 
de sa demande au titre de la majoration pour ancienneté, l’arrêt rendu le 17 décembre 
2020, entre les parties, par la cour d’appel de Papeete ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Papeete autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ott - Avocat général : Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; 
SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés -

Textes visés : 

Articles Lp 2511-1 et Lp 2511-2, devenu l’article Lp 2512-1, du code du travail de Polynésie 
française.

Rapprochement(s) : 

Sur la nécessité de solliciter l’autorisation administrative de licencier un salarié protégé dès lors 
que l’envoi de la convocation à l’entretien préalable intervient pendant la période de protection, 
à rapprocher : Soc., 23 octobre 2019, pourvoi n° 18-16.057, Bull., (cassation partielle) et les arrêts 
cités.
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CONTRATS ET OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES

Com., 21 septembre 2022, n° 20-16.994, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Engagements perpétuels – Sanction – Fin du contrat – Conditions – 
Préavis.

Les engagements perpétuels ne sont pas sanctionnés par la nullité du contrat mais chaque contractant peut y 
mettre fin à tout moment, sous réserve de respecter le délai de préavis contractuellement prévu ou, à défaut, un 
délai raisonnable.

 ■ Engagements perpétuels – Sanction – Nullité (non).

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 22 mai 2020), par acte daté du 10 juillet 2013, M. [S], 
salarié de la société [M] Deutschland, filiale de la société [M] gestion Luxembourg, 
elle-même filiale de la société [M] gestion, a acquis 500 actions de la société [M] 
gestion et a adhéré au pacte d’actionnaires du 9 mai 2006. Ce pacte stipule, en son 
article 4.2, intitulé « promesse de vente I », qu’en cas de rupture du contrat de travail 
de l’actionnaire salarié, ce dernier s’engage à céder ses actions à M. [M] ou toute per-
sonne qu’il se sera substituée, lequel, aux termes de l’article 4.1, intitulé « promesse 
d’achat I », promet de les acquérir.

Le pacte prévoit qu’en cas de rupture résultant d’un licenciement, le prix des actions 
cédées par le salarié ne pourra excéder leur prix d’acquisition si le salarié les a acquises 
dans les vingt-quatre mois précédant la rupture. 

 2. Considérant que M. [S] avait été licencié par la société [M] Deutschland le 5 fé-
vrier 2014 et invoquant les stipulations du pacte en cas de licenciement, M. [M] s’est 
substitué la société [M] gestion Luxembourg, qui a exercé la promesse portant sur les 
500 actions acquises en 2013 par M. [S]. Ce dernier s’étant opposé au transfert des 
titres, M. [M] et la société [M] gestion Luxembourg l’ont assigné en exécution forcée 
du pacte. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses quatrième, cinquième, sixième 
et septième branches, et le second moyen, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [S] fait grief à l’arrêt d’ordonner l’exécution forcée du pacte d’actionnaires de 
la société [M] gestion du 9 mai 2006, de dire que la vente des 500 titres de classe A 
de la société [M] gestion détenus par M. [S] est parfaite depuis le 1er juillet 2015, date 
de la levée de la promesse de vente I par M. [M], de dire que l’article 6.2 du pacte est 
applicable, de dire en conséquence que le prix de cession s’élève à la somme de 1 501 
745 euros, de dire que le transfert de propriété est intervenu le 31 août 2015, de dire 
que les dividendes bruts perçus par le séquestre depuis le mois d’octobre 2015 auraient 
dû être distribués à la société [M] gestion Luxembourg et d’ordonner la libération du 
séquestre des titres et des dividendes au profit de cette dernière, alors « que présente 
un caractère perpétuel et est à ce titre entaché de nullité, l’engagement dont la durée 
est telle qu’elle ne respecte pas la liberté individuelle de celui qui l’a souscrit ; qu’en 
déboutant M. [S] de sa demande tendant à voir prononcer la nullité du pacte d’action-
naires de la société [M] gestion pour vice de perpétuité, en ce qu’il le liait jusqu’en 
2088, motif pris qu’entre temps, il pouvait mettre fin à ses obligations résultant du 
pacte en faisant jouer la garantie de liquidité, après avoir cependant constaté qu’avant 
cette échéance, M. [S] n’était en droit de céder ses actions qu’à M. [M] ou l’un de ses 
substitués, à un prix qu’il ne pouvait fixer lui-même, puisque déterminé selon des mo-
dalités de calcul prédéfinies, ce dont il résultait que M. [S] ne pouvait librement mettre 
fin à ses obligations résultant du pacte avant 2088 et que celui-ci était en conséquence 
affecté d’un vice de perpétuité, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses propres constatations, a violé l’article 1780 du code civil. » 

 Réponse de la Cour 

 5. Les engagements perpétuels ne sont pas sanctionnés par la nullité du contrat mais 
chaque contractant peut y mettre fin à tout moment, sous réserve de respecter le délai 
de préavis contractuellement prévu ou, à défaut, un délai raisonnable. 

 6. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 Mais sur le premier moyen, pris en ses deuxième et troisième branches 

 Enoncé du moyen

 7. M. [S] fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 2°/ que le prix de la vente doit être déterminé et désigné par les parties ; que si 
l’acte de vente n’a pas à porter lui-même l’indication du prix, lequel peut n’être que 
déterminable, la vente n’est parfaite que si l’acte permet, au vu de ses clauses, de dé-
terminer le prix par des éléments ne dépendant pas de la seule volonté de l’une parties 
ou de la réalisation d’accord ultérieurs entre elles ; qu’en se bornant à énoncer, pour 
s’abstenir de rechercher si le prix de base de cession des actions, fixé par l’article 6.1 
du pacte d’actionnaires, n’était pas déterminé ou déterminable, que le prix des actions 
de M. [S] devait en toute hypothèse être plafonné en application de l’article 6.2 dudit 
pacte, la cour d’appel, qui ne s’est pas placée à la date de la signature du pacte d’ac-
tionnaires pour en apprécier la validité au regard de la détermination du prix, a violé 
l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016, ensemble l’article 1591 du même code ; 
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 3°/ que le prix de la vente doit être déterminé et désigné par les parties ; que si l’acte 
de vente n’a pas à porter lui-même indication du prix, lequel peut n’être que déter-
minable, la vente n’est parfaite que si l’acte permet, au vu de ces clauses, de déterminer 
le prix par des éléments ne dépendant pas de la seule volonté de l’une parties ou de 
la réalisation d’accord ultérieurs entre elles ; que l’article 6.1 du pacte d’actionnaires 
fixe le prix de base de cession des actions de la société [M] gestion, dans la limite du 
plafond fixé par l’article 6.2 en cas de licenciement de l’actionnaire cédant  ; qu’en 
affirmant, pour refuser d’annuler la promesse de vente I et la promesse d’achat I, que 
le prix était déterminable en ce qu’il avait été plafonné, bien que la détermination du 
prix de cession ait supposé de déterminer préalablement le prix de base, puis de le 
comparer avec le prix plafonné, de sorte que ce prix de base devait être déterminable, 
la cour d’appel a violé l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’or-
donnance n° 2016-131 du 10 février 2016, ensemble l’article 1591 du même code. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016, et l’article 1591 du même code :

 8. Aux termes du premier de ces textes, les conventions légalement formées tiennent 
lieu de loi à ceux qui les ont faites. Il résulte du second que si le contrat de vente peut 
ne pas porter en lui-même l’indication du prix, ce prix doit être déterminable et ne 
pas dépendre de la seule volonté d’une des parties ni d’un accord ultérieur entre elles.

 9. Pour rejeter la demande d’annulation des « promesse de vente I » et « promesse 
d’achat I » fondée sur l’application de l’article 6.2 relatif au plafonnement du prix, 
ordonner l’exécution forcée du pacte d’actionnaires, dire que la vente des 500 titres 
de classe A de la société [M] gestion détenus par M. [S] est parfaite depuis le 1er juillet 
2015, date de la levée de la promesse de vente I par M. [M], dire que l’article 6.2 du 
pacte est applicable, dire en conséquence que le prix de cession s’élève à la somme 
de 1 501 745 euros, dire que le transfert de propriété est intervenu le 31 août 2015, 
dire que les dividendes bruts perçus par le séquestre depuis le mois d’octobre 2015 
auraient dû être distribués à la société [M] gestion Luxembourg et ordonner la libéra-
tion du séquestre des titres et des dividendes au profit de cette dernière, l’arrêt, après 
avoir constaté que l’article 6.2 du pacte d’actionnaires stipule qu’ « en cas de rupture 
résultant d’un licenciement, d’une révocation ou d’une démission pour quelque cause 
que ce soit, le prix de cession des titres acquis par le salarié dans les 24 mois précédant 
la rupture ne pourra excéder le prix d’acquisition des titres en question », retient que 
M. [S] ayant été licencié, sa situation entre dans le cas prévu à l’article 6.2 du pacte et 
en déduit qu’il est inutile d’examiner si le prix fixé par l’article 6.1 était déterminable. 

 10. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si le prix fixé 
par l’article 6.1 du pacte d’actionnaire, dont l’article 6.2 ne faisait que plafonner le 
montant dans certaines hypothèses, était déterminable, la cour d’appel a privé sa déci-
sion de base légale.

 Portée et conséquences de la cassation 

 11. Dans les motifs de sa décision, l’arrêt confirme le jugement en ce qu’il a rejeté les 
demandes d’annulation de l’acte d’adhésion de M. [S] au pacte d’actionnaires fondées 
sur le dol et l’erreur ainsi que la demande d’annulation du pacte d’actionnaires fondée 
sur le vice de perpétuité, et dit que l’article 6.2 du pacte d’actionnaires est applicable 
à M. [S]. Ce n’est que par une erreur manifestement matérielle, que la Cour est en 
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mesure de réparer, en application de l’article 462 du code de procédure civile, qu’il 
omet de reprendre ces rejets dans le dispositif de sa décision.

La cassation ne sera donc pas étendue à ces chefs de dispositif.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Rectifie le dispositif de l’arrêt de la cour d’appel de Paris en ce sens que, en page 17, 
après les mots « PAR CES MOTIFS », il y a lieu de lire « Confirme le jugement en 
ce qu’il a rejeté les demandes d’annulation de l’acte d’adhésion de M. [S] au pacte 
d’actionnaires fondées sur le dol et l’erreur ainsi que la demande d’annulation du 
pacte d’actionnaires fondée sur le vice de perpétuité, et dit que l’article 6.2 du pacte 
d’actionnaires est applicable à M. [S] » ; 

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce que, confirmant le jugement, il rejette les demandes 
d’annulation de l’acte d’adhésion de M. [S] au pacte d’actionnaires fondées sur le dol 
et l’erreur ainsi que la demande d’annulation du pacte d’actionnaires fondée sur le vice 
de perpétuité, en ce qu’il dit que l’article 6.2 du pacte d’actionnaires est applicable 
à M. [S], dit recevables les demandes reconventionnelles de M. [S] en lien avec les 
options, et déboute M. [S] de ses demandes reconventionnelles relatives aux options, 
l’arrêt rendu le 22 mai 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Mollard (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme de Cabarrus - Avocat(s) : SCP Richard ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 
Article 1780 du code civil.

1re Civ., 21 septembre 2022, n° 21-50.042, (B) (R), FS

– Rejet –

 ■ Nullité – Atteinte à l’ordre public – Procréation ou gestation 
pour le compte d’autrui – Champ des conventions prohibées – 
Appréciation.

Le projet d’une mesure de délégation d’autorité parentale, par les parents d’un enfant à naître, au bénéfice de 
tiers souhaitant le prendre en charge à sa naissance, n’entre pas dans le champ des conventions prohibées par 
l’article 16-7 du code civil dès lors, d’une part, que l’enfant n’a pas été conçu en vue de satisfaire la demande 
des candidats à la délégation, d’autre part, que la mesure de délégation, qui n’est qu’un mode d’organisation 
de l’exercice de l’autorité parentale, est ordonnée sous le contrôle du juge, est révocable et est, en elle-même, sans 
incidence sur la filiation de l’enfant.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Papeete, 29 avril 2021), [I] [M] est né le 18 avril 2020, à 
Papeete, de l’union de Mme [S] et de M. [M].

 2. Le 6 mai 2020, ceux-ci ont saisi un juge aux affaires familiales d’une demande 
de délégation de l’exercice de l’autorité parentale sur leur enfant au profit de M. et 
Mme [T]. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, sur le deuxième 
moyen, sur le troisième moyen, pris en sa troisième branche, sur les quatrième 

à sixième moyens, sur le septième moyen, pris en ses première à cinquième branches 
et septième branche, sur les huitième et neuvième moyens, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le premier moyen, pris en 
ses deuxième et troisième branches, le deuxième moyen, le troisième moyen, pris en 
sa troisième branche, les quatrième et cinquième moyens, le sixième moyen, pris en 
sa seconde branche, le septième moyen, pris en ses première à cinquième branches et 
septième branche, les huitième et neuvième moyens, qui sont irrecevables, et sur le 
sixième moyen, pris en sa première branche, qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 4. Le procureur général près la cour d’appel de Papeete fait grief à l’arrêt d’accueil-
lir la demande de délégation d’autorité parentale, alors « qu’en statuant ainsi, la cour 
d’appel a enfreint la prohibition d’ordre public de la gestation pour autrui spécifiée 
aux articles 16-7 et 16-9 du code civil. » 

 Réponse de la Cour 

 5. Aux termes de l’article 16-7 du code civil, les conventions portant sur la procréa-
tion ou la gestation pour le compte d’autrui sont nulles. 

 6. Ces dispositions reposent sur les principes d’indisponibilité du corps humain et de 
l’état des personnes, qui interdisent, sauf exceptions prévues par la loi, de conclure une 
convention portant sur un élément du corps humain ou de disposer librement de sa 
qualité de père ou de mère. 

 7. Il en résulte que le projet d’une mesure de délégation d’autorité parentale, par les 
parents d’un enfant à naître, au bénéfice de tiers souhaitant le prendre en charge à sa 
naissance, n’entre pas dans le champ des conventions prohibées par l’article 16-7 du 
code civil.

 8. En effet, il n’existe pas d’atteinte aux principes de l’indisponibilité du corps humain 
et de l’état des personnes, dès lors, d’une part, que l’enfant n’a pas été conçu en vue de 
satisfaire la demande des candidats à la délégation, d’autre part, que la mesure de dé-
légation, qui n’est qu’un mode d’organisation de l’exercice de l’autorité parentale, est 
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ordonnée sous le contrôle du juge, est révocable et est, en elle-même, sans incidence 
sur la filiation de l’enfant. 

 9. La cour d’appel a constaté que la mesure de délégation d’autorité parentale avec 
prise de contact d’une famille en métropole n’avait été envisagée par les parents de 
l’enfant qu’au cours de la grossesse.

 10. Elle en a exactement déduit que la mesure sollicitée ne consacrait pas, entre les 
délégants et les délégataires, une relation fondée sur une convention de gestation pour 
autrui. 

 11. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Sur le troisième moyen, pris en ses deux premières branches 

 Enoncé du moyen

 12. Le procureur général près la cour d’appel de Papeete fait le même grief à l’arrêt, 
alors :

 « 1°/ qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu l’article 377, alinéa 1, du code 
civil qui ne permet pas en cas de délégation d’autorité parentale volontaire une délé-
gation par plusieurs délégataires ; 

 2°/ qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a conféré à l’article 555 du code de procédure 
civile de Polynésie française, des effets réservés à l’article 377, alinéa 1, du code civil 
lequel limite pourtant en cas de délégation d’autorité parentale volontaire la possibilité 
de désigner un seul délégataire. » 

 Réponse de la Cour 

 13. Aux termes de l’article 377, alinéa 1, du code civil, les père et mère, ensemble ou 
séparément, peuvent, lorsque les circonstances l’exigent, saisir le juge en vue de voir 
déléguer tout ou partie de l’exercice de leur autorité parentale à un tiers, membre de 
la famille, proche digne de confiance, établissement agréé pour le recueil des enfants 
ou service départemental de l’aide sociale à l’enfance. 

 14. Ces dispositions n’interdisent pas la désignation de plusieurs délégataires lorsque, 
en conformité avec l’intérêt de l’enfant, les circonstances l’exigent.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Sur le septième moyen, pris en sa sixième branche

 Enoncé du moyen

 16. Le procureur général près la cour d’appel de Papeete fait le même grief à l’arrêt, 
alors « qu’en statuant ainsi, et en les qualifiant de proches au sens de l’article 377, ali-
néa 1, du code civil, après avoir constaté que le délégataire, M. [T] était inconnu des 
délégants et que la délégataire Mme [T] n’était connue que depuis quelques semaines 
la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations. » 

 Réponse de la Cour 

 17. Aux termes de l’article 377, alinéa 1, du code civil, les père et mère, ensemble ou 
séparément, peuvent, lorsque les circonstances l’exigent, saisir le juge en vue de voir 
déléguer tout ou partie de l’exercice de l’autorité parentale à un tiers, membre de la 
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famille, proche digne de confiance, établissement agréé pour le recueil des enfants ou 
service départemental de l’aide sociale à l’enfance. 

 18. Si ces dispositions ouvrent la possibilité de désigner comme délégataire une per-
sonne physique qui ne soit pas membre de la famille, c’est à la condition que celle-ci 
soit un proche digne de confiance.

 19. Ne saurait être considérée comme un proche, au sens du texte précité, une per-
sonne dépourvue de lien avec les délégants et rencontrée dans le seul objectif de 
prendre en charge l’enfant en vue de son adoption ultérieure.

 20. Au demeurant, une telle désignation ne serait pas conforme à la coutume poly-
nésienne de la Faa’mu, qui permet d’organiser une mesure de délégation de l’autorité 
parentale dès lors qu’elle intervient au sein d’un cercle familial élargi ou au bénéfice 
de personnes connues des délégants.

 21. En conséquence, c’est en méconnaissance du texte susvisé que la cour d’appel, 
après avoir constaté que Mme  [S] et M.  [M] étaient entrés en relation avec M. et 
Mme [T] à la suite de recherches d’une famille adoptante en métropole, a accueilli la 
demande en délégation de l’exercice de l’autorité parentale. 

 22. Cependant, si une jurisprudence nouvelle s’applique de plein droit à tout ce qui 
a été réalisé antérieurement à celle-ci et, le cas échéant, sur la base et sur la foi d’une 
jurisprudence ancienne, la mise en oeuvre de ce principe peut affecter irrémédiable-
ment la situation des parties ayant agi de bonne foi, en se conformant à l’état du droit 
applicable à la date de leur action, de sorte que, en ces circonstances, le juge doit pro-
céder à une évaluation des inconvénients justifiant qu’il soit fait exception au principe 
de la rétroactivité de la jurisprudence et rechercher, au cas par cas, s’il existe, entre les 
avantages qui y sont attachés et ses inconvénients, une disproportion manifeste.

 23. En l’occurrence, il doit être relevé, en premier lieu, que l’utilisation de la pro-
cédure de délégation d’autorité parentale s’inscrit dans un contexte de carence du 
pouvoir réglementaire.

En effet, si les articles L. 224-1 à L. 225-7 du code de l’action sociale et des familles, 
relatif aux pupilles de l’Etat et à leur adoption, sont applicables en Polynésie fran-
çaise, selon les adaptations qui y sont prévues aux articles L. 562-1 à L. 562-5, les 
dispositions réglementaires d’application de l’article L. 224-2 du même code, relatif 
à la composition et aux règles de fonctionnement des conseils de famille institués 
en Polynésie française, ne sont toujours pas adoptées à ce jour, créant de ce fait une 
incertitude juridique sur les modalités d’adoption d’un enfant âgé de moins de deux 
ans sur ce territoire. 

 24. En deuxième lieu, il doit être rappelé que, dans ce contexte de vide réglementaire 
imputable à l’Etat, les autorités locales ont aménagé le code de procédure civile appli-
cable en Polynésie française en prévoyant, pour les enfants dont la filiation est établie 
mais dont les parents souhaitent dès leur naissance mettre en oeuvre un projet d’adop-
tion, une mesure préalable de délégation d’autorité parentale. De manière spécifique, 
l’article 555, alinéa 3, de ce code, édicte ainsi que la requête en délégation d’autorité 
parentale doit être accompagnée, lorsque les délégataires ne résident pas en Polynésie 
française, de l’enquête sociale et de l’avis motivé émanant de l’organisme habilité à le 
faire suivant la loi de leur domicile ou résidence habituelle.

 25. En troisième lieu, il doit être souligné que la délégation aux fins d’adoption a 
été admise sur ce territoire par une jurisprudence trentenaire de la cour d’appel de 
Papeete, jusqu’à présent jamais remise en cause. 
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 26. Il résulte de l’ensemble de ces éléments qu’à la date de la naissance de l’enfant, 
les parents légaux, comme le couple candidat à la délégation, se sont engagés dans un 
processus de délégation d’autorité parentale en vue d’une adoption qu’ils pouvaient, 
de bonne foi, considérer comme étant conforme au droit positif.

 27. Dans ces conditions, il apparaît que l’application immédiate de la jurisprudence 
nouvelle sanctionnant un tel processus porterait une atteinte disproportionnée aux 
principes de sécurité juridique et de confiance légitime.

 28. En outre, de manière concrète, la remise en cause des situations existantes serait 
de nature à affecter irrémédiablement les liens qui se sont tissés ab initio entre l’enfant 
et les délégataires.

En effet, la fin de la mesure de délégation d’autorité parentale, en supprimant tout 
lien juridique entre eux, peut conduire à une rupture définitive des relations de l’en-
fant avec ceux qui l’élèvent depuis sa naissance, dans un contexte où le projet a été 
construit en accord avec les parents légaux et où ceux-ci conservent la faculté de sol-
liciter la révocation de la mesure, si tel est l’intérêt de l’enfant. 

 29. Dès lors, l’application immédiate de la jurisprudence nouvelle porterait également 
une atteinte disproportionnée à l’intérêt supérieur de l’enfant, garanti par l’article 3, 
§ 1, de la Convention internationale des droits de l’enfant, ainsi qu’au droit au respect 
de la vie privée et familiale des personnes concernées, garanti par l’article  8 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 

 30. Ces circonstances exceptionnelles justifient par conséquent de déroger à l’appli-
cation immédiate de la jurisprudence nouvelle aux situations des enfants pour lesquels 
une instance est en cours. 

 31. Il s’ensuit qu’il n’y a pas lieu d’accueillir le moyen. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : Mme Azar  - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article 377 du code civil ; article 377 du code civil ; articles 16-7 et 16-9 du code civil.
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CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

3e Civ., 28 septembre 2022, n° 21-19.829, (B), FS

– Rejet –

 ■ Article 14 – Interdiction de discrimination – Compatibilité – 
Prescription biennale de l’action des professionnels pour les biens 
et services fournis – Code de la consommation – Article L. 218-2 – 
Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 mai 2021), en 2016, le syndicat des copropriétaires 
de l’immeuble [Adresse 2] (le syndicat) a chargé la société A l’Abri de réaliser divers 
travaux. 

 2. Le 26 mai 2020, cette société l’a, en référé, assigné en paiement d’une provision 
correspondant à des factures impayées. 

 3. Par l’arrêt attaqué, la cour d’appel de Paris a rejeté la fin de non-recevoir tirée d’une 
prescription biennale de l’action.

 4. A l’occasion du pourvoi qu’il avait formé contre cet arrêt, le syndicat a demandé de 
renvoyer au Conseil constitutionnel une question prioritaire relative à la constitution-
nalité de l’article L. 218-2 du code de la consommation.

 5. La Cour de cassation (3e Civ., 17 février 2022, pourvoi n° 21-19.829, publié) a dit 
n’y avoir lieu de renvoyer au Conseil constitutionnel la question prioritaire de consti-
tutionnalité. 

 Examen des moyens 

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le syndicat fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir tirée de la prescrip-
tion, alors :

 « 1°/ que la déclaration d’inconstitutionnalité, après renvoi au Conseil constitution-
nel de la question prioritaire de constitutionnalité posée par écrit distinct et motivé, 
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privera l’arrêt attaqué de tout fondement juridique, au regard des articles 61-1 et 62 
de la Constitution ;

 2°/ que la jouissance des droits et libertés reconnus dans la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales doit être assurée, sans distinction 
aucune, fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les 
opinions politiques ou toutes autres opinions, l’origine nationale ou sociale, l’apparte-
nance à une minorité nationale, la fortune, la naissance ou toute autre situation ; que 
la même Convention prévoit toute personne a droit au respect de ses biens ; que les 
restrictions de propriété doivent être prévues par la loi, poursuivre un but légitime 
et ménager un juste équilibre entre les exigences de l’intérêt général de la commu-
nauté et les impératifs de la sauvegarde des droits fondamentaux de l’individu ; qu’en 
appliquant les dispositions de l’article L. 218-2 du code de la consommation, qui ne 
prévoient pas expressément que la prescription biennale qui s’applique à l’action des 
professionnels pour les biens ou les services qu’ils fournissent aux consommateurs, bé-
néficie aux non-professionnels, et en se fondant ainsi sur la seule qualité de personne 
morale du syndicat des copropriétaires pour lui dénier le bénéfice de la prescription, la 
cour d’appel a violé l’article 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales combiné avec l’article 1, § 1, du Protocole additionnel 
n° 1 à cette Convention. »

 Réponse de la Cour 

 8. D’une part, la question prioritaire de constitutionnalité n’ayant pas été transmise au 
Conseil constitutionnel, le grief, tiré d’une annulation par voie de conséquence de la 
perte de fondement juridique de l’arrêt, est devenu sans portée.

 9. D’autre part, la violation de l’article 14 de Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales suppose une différence dans le traitement 
de personnes placées dans des situations analogues ou comparables (CEDH, arrêt du 
13 novembre 2007, D.H. et autres c. République tchèque [GC], n° 57325/00, § 175 ; 
CEDH, arrêt du 29 avril 2008, Burden c. Royaume-Uni [GC], n° 13378/05, § 60). 

 10. L’article liminaire du code de la consommation dispose que, pour l’application de 
celui-ci, on entend, par consommateur, toute personne physique qui agit à des fins qui 
n’entrent pas dans le cadre de son activité commerciale, industrielle, artisanale, libérale 
ou agricole et, par non-professionnel, toute personne morale qui n’agit pas à des fins 
professionnelles.

 11. Cette différence de statut juridique, issue de la directive 2011/83/UE du Parle-
ment européen et du Conseil du 25 octobre 2011 relative aux droits des consomma-
teurs, est fondée sur la personnalité morale des non-professionnels qui ne les place pas 
dans une situation analogue ou comparable à celle des personnes physiques. 

 12. A la différence d’une personne physique, un syndicat de copropriétaires est ainsi, 
en application de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété 
des immeubles bâtis, pourvu de trois organes distincts : le syndic, le conseil syndical et 
l’assemblée générale des copropriétaires, dont le fonctionnement, régi par cette loi, est 
également encadré par un règlement de copropriété.

 13. Dès lors, en l’absence de différence dans le traitement de personnes placées dans 
des situations analogues ou comparables, la cour d’appel a retenu, à bon droit, que le 
syndicat ne pouvait se prévaloir de la prescription biennale de l’action des profession-
nels, pour les biens et les services qu’ils fournissent aux consommateurs, prévue par 
l’article L. 218-2 du code de la consommation. 
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 14. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Teiller  - Rapporteur  : M.  Jariel  - Avocat général  : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article L. 218-2 du code de la consommation ; article 14 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales.

2e Civ., 22 septembre 2022, n° 21-11.862, (B), FS

– Cassation –

 ■ Article 6, § 1 – Droit d’accès au juge – Compatibilité – Article R. 133-
3 du code de la sécurité sociale.

 ■ Article 6, § 1 – Droit d’accès au juge – Compatibilité – Article R. 142-
18 du code de la sécurité sociale.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 10 décembre 2020), la caisse déléguée pour la sécu-
rité sociale des travailleurs indépendants d’Ile-de-France, aux droits de laquelle vient 
l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales 
d’Ile-de-France (l’URSSAF), a délivré à M. [S] (le cotisant) huit mises en demeure, 
puis lui a signifié, le 18 janvier 2016, une contrainte pour le recouvrement des cotisa-
tions et majorations dues pour les années 2010 à 2014.

 2. Le cotisant a formé opposition à la contrainte devant une juridiction chargée du 
contentieux de la sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. Le cotisant fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son opposition à contrainte, 
alors « que l’opposition à contrainte est une voie de recours autonome et n’est pas su-
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bordonnée à la saisine préalable de la commission de recours amiable ; que le cotisant 
est recevable à contester la contrainte devant la juridiction compétente, peu important 
que les mises en demeure auxquelles se réfère la contrainte n’aient pas été contestées 
devant la commission de recours amiable ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel 
a violé l’article R. 133-3 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles R. 133-3, R. 142-1 et R. 142-18 du code de la sécurité sociale, dans 
leur rédaction applicable au litige :

 4. Selon le premier de ces textes, si la mise en demeure reste sans effet au terme du 
délai d’un mois à compter de sa notification, le directeur de l’organisme créancier 
peut décerner une contrainte à laquelle le débiteur peut former opposition auprès du 
tribunal compétent dans les quinze jours de sa signification.

 5. Il résulte des deux derniers que la contestation formée à l’encontre de la mise en 
demeure doit être présentée, préalablement à la saisine de la juridiction de sécurité so-
ciale, à la commission de recours amiable de l’organisme créancier dans un délai d’un 
mois à compter de sa notification.

 6. La Cour de cassation interprétait ces textes en retenant que si le cotisant n’était 
pas recevable à contester, à l’appui de son opposition à contrainte, le bien-fondé des 
sommes réclamées, dès lors que la décision de la commission de recours amiable était 
devenue définitive (Soc., 5 juin 1997, pourvoi n° 95-17.148 ; 2e Civ., 16 juin 2016, 
pourvoi n° 15-20.542), une contrainte pouvait faire l’objet d’une opposition devant la 
juridiction chargée du contentieux de la sécurité sociale même si la dette de cotisation 
n’avait pas été antérieurement contestée (Soc., 28 mars 1996, pourvoi n° 93-20.475, 
Bull. 1996, V, n° 130 ; 2e Civ., 1er juillet 2003, pourvoi n° 02-30.595).

 7. Par arrêt du 4 avril 2019 (2e Civ., 4 avril 2019, pourvoi n° 18-12.014), la Cour de 
cassation est revenue sur cette jurisprudence en retenant qu’il résulte des dispositions 
des articles R. 133-3 et R. 142-18 du code de la sécurité sociale, qui ne méconnaissent 
pas les exigences de l’article  6, §  1, de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales dès lors que l’intéressé a été dûment informé 
des voies et délais de recours qui lui sont ouverts devant les juridictions chargées du 
contentieux de la sécurité sociale, que le cotisant qui n’a pas contesté en temps utile la 
mise en demeure qui lui a été adressée au terme des opérations de contrôle, ni la déci-
sion de la commission de recours amiable saisie à la suite de la notification de la mise 
en demeure, n’est pas recevable à contester, à l’appui de l’opposition à la contrainte 
décernée sur le fondement de celle-ci, la régularité et le bien-fondé des chefs de re-
dressement qui font l’objet de la contrainte.

 8. Cette interprétation est celle adoptée par l’arrêt contre lequel le pourvoi a été for-
mé. Elle a suscité des critiques en ce qu’elle méconnaît le droit à un recours effectif 
devant une juridiction.

En outre, elle a donné lieu à des divergences de jurisprudence des juridictions du fond.

L’ensemble de ces considérations en justifient le réexamen.

 9. Contrairement au cotisant qui a saisi la commission de recours amiable d’une 
contestation de la mise en demeure et qui, dûment informé des voies et délais de 
recours qui lui sont ouverts devant les juridictions chargées du contentieux de la 
sécurité sociale, n’a pas contesté en temps utile la décision de cette commission, le 
cotisant qui n’a pas contesté la mise en demeure devant celle-ci, ne dispose d’un re-
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cours effectif devant une juridiction, pour contester la régularité de la procédure et 
le bien-fondé des sommes qui font l’objet de la contrainte, que par la seule voie de 
l’opposition à contrainte. 

 10. Dès lors, le cotisant qui n’a pas contesté la mise en demeure devant la commission 
de recours amiable peut, à l’appui de l’opposition à la contrainte décernée sur le fon-
dement de celle-ci, contester la régularité de la procédure et le bien-fondé des causes 
de la contrainte.

 11. Pour déclarer irrecevable l’opposition à contrainte, l’arrêt relève que les mises 
en demeure adressées au cotisant avant la signification de la contrainte n’ont pas été 
contestées devant la commission de recours amiable de l’organisme de recouvrement, 
alors qu’elles mentionnaient les voies et délais de recours ouverts au cotisant devant 
celle-ci.

 12. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 décembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : M. Gaillardot - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles R. 133-3 et R. 142-18 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
Revirement : 2e Civ., 4 avril 2019, pourvoi n° 18-12.014, Bull., (rejet). A rapprocher de : Soc., 
28 mars 1996, pourvoi n° 93-20.475, Bull. 1996, V, n° 130 (cassation) ; 2e Civ., 22 septembre 2022, 
pourvoi n° 21-10.105, Bull., (cassation partielle).

2e Civ., 22 septembre 2022, n° 21-10.105, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Article 6, § 1 – Droit d’accès au juge – Compatibilité – Article R. 133-
3 du code de la sécurité sociale.

 ■ Article 6, § 1 – Droit d’accès au juge – Compatibilité – Article R. 142-
18 du code de la sécurité sociale.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 5 novembre 2020), à la suite d’un contrôle effectué 
sur les années 2011 à 2013 ayant donné lieu à une lettre d’observations, l’union de 
recouvrement des cotisations de sécurité sociale d’Ile-de-France (l’URSSAF), après 
avoir notifié à la société [2] (la société) une mise en demeure du 19 décembre 2014, 
lui a signifié le 27 janvier 2015 une contrainte émise le 22 janvier 2015, portant sur 
diverses sommes afférentes aux chefs de redressement notifiés le 30 septembre 2014.

 2. La société a formé opposition à la contrainte le 4 février 2015 devant une juridic-
tion chargée du contentieux de la sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen relevé d’office

 3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles R. 133-3, R. 142-1 et R. 142-18 du code de la sécurité sociale, dans 
leur rédaction applicable au litige :

 4. Selon le premier de ces textes, si la mise en demeure reste sans effet au terme du 
délai d’un mois à compter de sa notification, le directeur de l’organisme créancier 
peut décerner une contrainte à laquelle le débiteur peut former opposition auprès du 
tribunal compétent dans les quinze jours de sa signification.

 5. Il résulte des deux derniers que la contestation formée à l’encontre de la mise en 
demeure doit être présentée, préalablement à la saisine de la juridiction de sécurité so-
ciale, à la commission de recours amiable de l’organisme créancier dans un délai d’un 
mois à compter de sa notification.

 6. La Cour de cassation interprétait ces textes en retenant que si le cotisant n’était 
pas recevable à contester, à l’appui de son opposition à contrainte, le bien-fondé des 
sommes réclamées, dès lors que la décision de la commission de recours amiable était 
devenue définitive (Soc., 5 juin 1997, pourvoi n° 95-17.148 ; 2e Civ., 16 juin 2016, 
pourvoi n° 15-20.542), une contrainte pouvait faire l’objet d’une opposition devant la 
juridiction chargée du contentieux de la sécurité sociale même si la dette de cotisation 
n’avait pas été antérieurement contestée (Soc., 28 mars 1996, pourvoi n° 93-20.475, 
Bull. 1996, V, n° 130 ; 2e Civ., 1er juillet 2003, pourvoi n° 02-30.595).

 7. Par arrêt du 4 avril 2019 (2e Civ., 4 avril 2019, pourvoi n° 18-12.014), la Cour de 
cassation est revenue sur cette jurisprudence en retenant qu’il résulte des dispositions 
des articles R. 133-3 et R. 142-18 du code de la sécurité sociale, qui ne méconnaissent 
pas les exigences de l’article  6, §  1, de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales dès lors que l’intéressé a été dûment informé 
des voies et délais de recours qui lui sont ouverts devant les juridictions du conten-
tieux de la sécurité sociale, que le cotisant qui n’a pas contesté en temps utile la mise 
en demeure qui lui a été adressée au terme des opérations de contrôle, ni la décision 
de la commission de recours amiable saisie à la suite de la notification de la mise en 
demeure, n’est pas recevable à contester, à l’appui de l’opposition à la contrainte dé-
cernée sur le fondement de celle-ci, la régularité et le bien-fondé des chefs de redres-
sement qui font l’objet de la contrainte.
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 8. Cette interprétation est celle adoptée par l’arrêt contre lequel le pourvoi a été for-
mé. Elle a suscité des critiques en ce qu’elle méconnaît le droit à un recours effectif 
devant une juridiction.

En outre, elle a donné lieu à des divergences de jurisprudence des juridictions du fond.

L’ensemble de ces considérations en justifient le réexamen.

 9. Contrairement au cotisant qui a saisi la commission de recours amiable d’une 
contestation de la mise en demeure et qui, dûment informé des voies et délais de 
recours qui lui sont ouverts devant les juridictions chargées du contentieux de la 
sécurité sociale, n’a pas contesté en temps utile la décision de cette commission, le 
cotisant qui n’a pas contesté la mise en demeure devant celle-ci, ne dispose d’un re-
cours effectif devant une juridiction, pour contester la régularité de la procédure et 
le bien-fondé des sommes qui font l’objet de la contrainte, que par la seule voie de 
l’opposition à contrainte.

 10. Dès lors, le cotisant qui n’a pas contesté la mise en demeure devant la commission 
de recours amiable peut, à l’appui de l’opposition à la contrainte décernée sur le fon-
dement de celle-ci, contester la régularité de la procédure et le bien-fondé des causes 
de la contrainte.

 11. Pour valider la contrainte, l’arrêt, après avoir constaté que la société n’avait pas 
contesté la mise en demeure, la déclare irrecevable en sa contestation de la régularité 
et du bien-fondé des chefs de redressement critiqués. 

 12. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a confirmé le jugement ayant déclaré le re-
cours de la société [2] recevable, l’arrêt rendu le 5 novembre 2020, entre les parties, par 
la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Rovinski - Avocat général : M. Gaillar-
dot  - Avocat(s)  : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel  ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles R. 133-3, R. 142-1 et R. 142-18 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

Revirement : 2e Civ., 4 avril 2019, pourvoi n° 18-12.014, Bull., (rejet). A rapprocher de : Soc., 
28 mars 1996, pourvoi n° 93-20.475, Bull. 1996, V, n° 130 (cassation) ; 2e Civ., 22 septembre 2022, 
pourvoi n° 21-11.862, Bull., (cassation).
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1re Civ., 28 septembre 2022, n° 21-21.738, (B), FS

– Rejet –

 ■ Article 6, § 1 – Droit d’accès au juge – Violation – Défaut – Cas – 
Clause compromissoire – Mise en oeuvre – Défaut – Impécuniosité.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 30 juin 2021), la société CPP Le Mans Distribution 
(CPP), constituée entre M. [B], gérant, et la société Selima, filiale du groupe Carrefour, 
a conclu un contrat de franchise avec la société Prodim, devenue la société Carre-
four Proximité France (CPF), et un contrat d’approvisionnement avec la société CSF 
France (CSF). 

 2. Ces deux contrats, ainsi que le pacte d’associés, la convention de « pack infor-
matique », la convention « SVP social » et le contrat de fidélisation, contenaient une 
clause compromissoire.

 3. Soutenant être victimes de pratiques anticoncurrentielles et restrictives de concur-
rence de la part des sociétés CPF, CSF et Selima, la société CPP et son gérant les ont 
assignées devant un tribunal de commerce.

 4. Les sociétés CPF, CSF et Selima ont soulevé l’incompétence des juridictions éta-
tiques en invoquant les clauses compromissoires des contrats de franchises et d’appro-
visionnement.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. La société CPP et M. [B] font grief à l’arrêt de déclarer le tribunal de commerce de 
Rennes incompétent, de les renvoyer à mieux se pourvoir en application des clauses 
compromissoires stipulées aux contrats de franchise et d’approvisionnement et de re-
jeter leurs demandes, alors : 

 « 1°/ que l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales garantit à tout justiciable un accès effectif au juge, sans condi-
tion de ressources ; qu’en application de cet article, l’état d’impécuniosité avéré d’une 
partie à un contrat contenant une clause compromissoire suffit à caractériser l’inappli-
cabilité manifeste de cette clause ; qu’en l’espèce, la cour d’appel retenait l’impécunio-
sité de la société CPP et de M. [B] en jugeant que « engager plus de 100 000 euros de 
frais d’arbitrage est impossible et conduirait la société CPP à une situation de cessation 
des paiements » ; qu’en jugeant pourtant que l’impécuniosité d’une partie n’est pas 
de nature à faire échec à l’application du principe compétence-compétence, la cour 
d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et a, ce faisant, 
violé l’article 1448 du code de procédure civile, l’article 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droit de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble le principe 
du droit à l’accès au juge ;
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 2°/ que l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales garantit à tout justiciable un accès effectif au juge, sans condi-
tion de ressources ; qu’en refusant de tenir compte de l’état d’impécuniosité du fran-
chisé aux motifs que l’impécuniosité d’une partie n’est pas de nature à faire échec au 
principe compétence-compétence en jugeant « qu’il revient aux acteurs de l’arbitrage 
d’écarter tout risque de déni de justice face à un plaideur aux moyens financiers limi-
tés », la cour d’appel a statué par des motifs hypothétiques et a violé l’article 1448 du 
code de procédure civile, l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droit de 
l’homme et des libertés fondamentales, le principe du droit à l’accès au juge, ensemble 
l’article 455 du Code de procédure civile ;

 3°/ que l’état d’impécuniosité avéré d’une partie à un contrat contenant une clause 
compromissoire suffit à caractériser l’inapplicabilité manifeste de cette clause ; qu’en 
l’état de conventions connexes et indivisibles, qui contiennent chacune une clause 
compromissoire propre, prive du droit d’accès au juge le schéma contractuel, qui, dans 
les faits, empêche les parties de saisir l’arbitre de l’ensemble des contrats imbriqués 
en interdisant à ce dernier de se prononcer sur un contrat ne contenant pas la clause 
compromissoire fondant leur saisine ; qu’en l’espèce, les franchisés, sans être utilement 
contestés faisaient « valoir à cet égard que la relation contractuelle s’inscrit dans un 
ensemble indivisible et commun constitué d’abord par des statuts à objet social exclu-
sif imposés aux franchisés, puis par des contrats de franchise et d’approvisionnement 
ainsi que par les contrats dit «  accessoires  » qui en découlent, le groupe Carrefour 
empêchant les juridictions saisies d’appréhender les litiges dans leur intégralité » ; que 
l’arrêt ne contredit pas utilement que sept contrats lient les parties en l’espèce et que 
tous contiennent une clause d’arbitrage à l’exception des statuts en jugeant que « ils 
ajoutent que les statuts à objet social exclusif et les contrats de franchise et d’approvi-
sionnement CPF et CSF sont des contrats d’adhésion imposés uniformément à tous 
les franchisés sans possibilité de négociation. » ; qu’en l’espèce le système mis en place 
par le groupe Carrefour, contenait autant de clauses compromissoires que de contrats 
tous imbriqués (franchise, contrat d’approvisionnement etc.), de sorte que ces contrats 
ne pouvaient être examinés ensemble, abstraction faite de l’indivisibilité qui les carac-
térisait, ce qui conduit le franchisé à engager autant de procédures d’arbitrage qu’il 
existe de contrats contenant une clause compromissoire ; que ce schéma contractuel 
est pensé pour priver le franchisé de l’accès à un juge en raison des coûts importants 
qu’il engendre  ; qu’en jugeant que, nonobstant ces éléments, le coût généré par de 
telles procédures hors frais d’avocats et au titre de l’article 700 du code de procédure 
civile n’était pas de nature à conférer un caractère manifestement inapplicable à une 
clause qui devait pourtant être considérée comme abusive et conduisant à un déni 
de justice, la cour d’appel a violé l’article 1448 du code civil ensemble l’article 6, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droit de l’homme et des libertés fondamentales, 
ensemble le principe du droit à l’accès au juge. »

 Réponse de la Cour 

 6. Selon l’article 1448 du code de procédure civile, lorsqu’un litige relevant d’une 
convention d’arbitrage est porté devant une juridiction de l’Etat, celle-ci se déclare 
incompétente sauf si le tribunal arbitral n’est pas encore saisi et si la convention d’ar-
bitrage est manifestement nulle ou manifestement inapplicable.

 7. Dès lors qu’il n’était pas soutenu qu’une tentative préalable d’engagement d’une 
procédure arbitrale avait échoué, faute de remède apporté aux difficultés financières 
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alléguées par M. [B] et la société CPP, la cour d’appel a retenu à bon droit, sans mé-
connaître le droit d’accès au juge, que l’invocation par les demandeurs de leur im-
pécuniosité n’était pas, en soi, de nature à caractériser l’inapplicabilité manifeste des 
clauses compromissoires.

 8. Le moyen, qui critique un motif surabondant invoqué par la deuxième branche, 
n’est donc pas fondé pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : Me Soltner ; SARL Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 
Article 1448 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 13 juillet 2016, pourvoi n° 15-19.389, Bull. 2016, I, n° 159 (rejet).

1re Civ., 28 septembre 2022, n° 20-18.675, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Article 6, § 1 – Tribunal – Accès – Atteinte excessive – Défaut – 
Appel – Délai – Point de départ – Décision rendue en matière 
disciplinaire par une chambre des notaires – Présence de l’intéressé.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à M. [R] de ce qu’il se désiste de sa demande fondée sur l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile dirigée contre la chambre régionale de discipline 
des notaires.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 11 juin 2020) et les productions, le 21 fé-
vrier 2019, un procureur de la République a engagé des poursuites disciplinaires à 
l’encontre de M. [R], notaire.

 3. Un jugement du 3 décembre 2019, rendu en la présence de M. [R] et de son avo-
cat, a prononcé des sanctions disciplinaires.

 4. Le 21 février 2020, M. [R] en a interjeté appel.



211

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [R] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme tardif son recours contre 
le jugement, alors :

 « 1°/ que l’appel du jugement en matière disciplinaire est formé dans le délai d’un 
mois ; que le délai court à l’égard de l’officier public ou ministériel du jour de la déci-
sion quand celle-ci est rendue en présence de l’intéressé ou de son défenseur, et, dans 
le cas contraire, du jour de la notification qui lui en est faite ; qu’il en résulte, quel que 
soit le mode de connaissance de la décision, que les délais de recours ne sont oppo-
sables qu’à condition d’avoir été portés à la connaissance de l’officier ministériel, soit 
à l’audience, soit par voie de notification ; qu’en énonçant, pour déclarer irrecevable 
le recours formé par Me [R] plus d’un mois après le prononcé du jugement, qu’il 
n’était pas prévu que soient énoncés à l’audience le délai et les modalités du recours, 
cependant que ces dispositions impliquent, pour que le délai d’appel soit opposable, 
que l’officier ministériel soit informé des voies et délais de recours, à l’audience ou par 
notification, ce qui n’avait pas été le cas, la cour d’appel a violé l’article 36 du décret 
n° 73-1202 du 28 décembre 1973 relatif à la discipline et au statut des officiers publics 
ou ministériels ;

 2°/ que, subsidiairement, le droit d’accès à un tribunal et à un recours effectif garan-
ti par l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales implique que le délai d’appel d’un jugement prononçant une 
sanction contre un officier public ne lui soit opposable que si ce jugement a été porté 
à sa connaissance avec l’indication des voies et délais de recours  ; qu’en supposant 
que l’article 36 du décret n° 73-1202 du 28 décembre 1973 relatif à la discipline et 
au statut des officiers publics ou ministériels fasse courir le délai d’appel par la seule 
présence de l’officier ministériel à l’audience, sans information sur les voies et délais 
de recours, ce texte serait alors incompatible l’article 6 de la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; qu’en s’étant dé-
terminée ainsi, la cour d’appel a violé la stipulation susvisée. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article 36 du décret n° 73-1202 du 28 décembre 1973 relatif à la discipline 
et au statut des officiers publics ou ministériels alors en vigueur, le délai d’appel à l’en-
contre d’une décision rendue en matière disciplinaire est d’un mois et court, à l’égard 
de l’officier public ou ministériel, du jour de la décision quand celle-ci est rendue en 
présence de l’intéressé ou de son défenseur. Dans le cas contraire, il court du jour de 
la notification qui lui est faite.

 7. Cette disposition poursuit un but légitime de célérité de traitement des poursuites 
disciplinaires diligentées contre les officiers publics ou ministériels, en vue du pronon-
cé d’un jugement dans un délai raisonnable.

L’absence d’information délivrée à l’intéressé quant aux voies et délais de recours 
applicables à la décision rendue en sa présence ne constitue pas une atteinte dispro-
portionnée à son droit d’accès au juge et à un recours effectif, dès lors qu’il est un 
professionnel du droit, officier public ou ministériel, en mesure d’accomplir les actes 
de la procédure d’appel dans les formes et délais requis par le texte relatif à la discipline 
de sa profession.
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 8. Ayant relevé que M. [R] avait comparu à l’audience du 9 décembre 2019 au cours 
de laquelle avait été rendue la décision le condamnant à des sanctions disciplinaires, la 
cour d’appel en a exactement déduit, sans méconnaître les dispositions de l’article 6, 
§ 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales, que l’appel formé le 21 février 2020 était irrecevable comme tardif.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Robin-Raschel - Avocat(s) : SARL 
Cabinet Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Article 36 du décret n° 73-1202 du 28 décembre 1973 ; article 6, § 1, de la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 5 février 2009, pourvoi n° 08-11.076, Bull. 2009, II, n° 36 (rejet).

1re Civ., 21 septembre 2022, n° 21-50.042, (B) (R), FS

– Rejet –

 ■ Article 8 – Respect de la vie privée et familiale – Atteinte – 
Caractérisation – Cas – Application immédiate d’une règle 
jurisprudentielle nouvelle – Applications diverses.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Papeete, 29 avril 2021), [I] [M] est né le 18 avril 2020, à 
Papeete, de l’union de Mme [S] et de M. [M].

 2. Le 6 mai 2020, ceux-ci ont saisi un juge aux affaires familiales d’une demande 
de délégation de l’exercice de l’autorité parentale sur leur enfant au profit de M. et 
Mme [T]. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, sur le deuxième 
moyen, sur le troisième moyen, pris en sa troisième branche, sur les quatrième 
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à sixième moyens, sur le septième moyen, pris en ses première à cinquième branches 
et septième branche, sur les huitième et neuvième moyens, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le premier moyen, pris en 
ses deuxième et troisième branches, le deuxième moyen, le troisième moyen, pris en 
sa troisième branche, les quatrième et cinquième moyens, le sixième moyen, pris en 
sa seconde branche, le septième moyen, pris en ses première à cinquième branches et 
septième branche, les huitième et neuvième moyens, qui sont irrecevables, et sur le 
sixième moyen, pris en sa première branche, qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 4. Le procureur général près la cour d’appel de Papeete fait grief à l’arrêt d’accueil-
lir la demande de délégation d’autorité parentale, alors « qu’en statuant ainsi, la cour 
d’appel a enfreint la prohibition d’ordre public de la gestation pour autrui spécifiée 
aux articles 16-7 et 16-9 du code civil. » 

 Réponse de la Cour 

 5. Aux termes de l’article 16-7 du code civil, les conventions portant sur la procréa-
tion ou la gestation pour le compte d’autrui sont nulles. 

 6. Ces dispositions reposent sur les principes d’indisponibilité du corps humain et de 
l’état des personnes, qui interdisent, sauf exceptions prévues par la loi, de conclure une 
convention portant sur un élément du corps humain ou de disposer librement de sa 
qualité de père ou de mère. 

 7. Il en résulte que le projet d’une mesure de délégation d’autorité parentale, par les 
parents d’un enfant à naître, au bénéfice de tiers souhaitant le prendre en charge à sa 
naissance, n’entre pas dans le champ des conventions prohibées par l’article 16-7 du 
code civil.

 8. En effet, il n’existe pas d’atteinte aux principes de l’indisponibilité du corps humain 
et de l’état des personnes, dès lors, d’une part, que l’enfant n’a pas été conçu en vue de 
satisfaire la demande des candidats à la délégation, d’autre part, que la mesure de dé-
légation, qui n’est qu’un mode d’organisation de l’exercice de l’autorité parentale, est 
ordonnée sous le contrôle du juge, est révocable et est, en elle-même, sans incidence 
sur la filiation de l’enfant. 

 9. La cour d’appel a constaté que la mesure de délégation d’autorité parentale avec 
prise de contact d’une famille en métropole n’avait été envisagée par les parents de 
l’enfant qu’au cours de la grossesse.

 10. Elle en a exactement déduit que la mesure sollicitée ne consacrait pas, entre les 
délégants et les délégataires, une relation fondée sur une convention de gestation pour 
autrui. 

 11. Le moyen n’est donc pas fondé. 
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 Sur le troisième moyen, pris en ses deux premières branches 

 Enoncé du moyen

 12. Le procureur général près la cour d’appel de Papeete fait le même grief à l’arrêt, 
alors :

 « 1°/ qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu l’article 377, alinéa 1, du code 
civil qui ne permet pas en cas de délégation d’autorité parentale volontaire une délé-
gation par plusieurs délégataires ; 

 2°/ qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a conféré à l’article 555 du code de procédure 
civile de Polynésie française, des effets réservés à l’article 377, alinéa 1, du code civil 
lequel limite pourtant en cas de délégation d’autorité parentale volontaire la possibilité 
de désigner un seul délégataire. » 

 Réponse de la Cour 

 13. Aux termes de l’article 377, alinéa 1, du code civil, les père et mère, ensemble ou 
séparément, peuvent, lorsque les circonstances l’exigent, saisir le juge en vue de voir 
déléguer tout ou partie de l’exercice de leur autorité parentale à un tiers, membre de 
la famille, proche digne de confiance, établissement agréé pour le recueil des enfants 
ou service départemental de l’aide sociale à l’enfance. 

 14. Ces dispositions n’interdisent pas la désignation de plusieurs délégataires lorsque, 
en conformité avec l’intérêt de l’enfant, les circonstances l’exigent.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Sur le septième moyen, pris en sa sixième branche

 Enoncé du moyen

 16. Le procureur général près la cour d’appel de Papeete fait le même grief à l’arrêt, 
alors « qu’en statuant ainsi, et en les qualifiant de proches au sens de l’article 377, ali-
néa 1, du code civil, après avoir constaté que le délégataire, M. [T] était inconnu des 
délégants et que la délégataire Mme [T] n’était connue que depuis quelques semaines 
la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations. » 

 Réponse de la Cour 

 17. Aux termes de l’article 377, alinéa 1, du code civil, les père et mère, ensemble ou 
séparément, peuvent, lorsque les circonstances l’exigent, saisir le juge en vue de voir 
déléguer tout ou partie de l’exercice de l’autorité parentale à un tiers, membre de la 
famille, proche digne de confiance, établissement agréé pour le recueil des enfants ou 
service départemental de l’aide sociale à l’enfance. 

 18. Si ces dispositions ouvrent la possibilité de désigner comme délégataire une per-
sonne physique qui ne soit pas membre de la famille, c’est à la condition que celle-ci 
soit un proche digne de confiance.

 19. Ne saurait être considérée comme un proche, au sens du texte précité, une per-
sonne dépourvue de lien avec les délégants et rencontrée dans le seul objectif de 
prendre en charge l’enfant en vue de son adoption ultérieure.

 20. Au demeurant, une telle désignation ne serait pas conforme à la coutume poly-
nésienne de la Faa’mu, qui permet d’organiser une mesure de délégation de l’autorité 
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parentale dès lors qu’elle intervient au sein d’un cercle familial élargi ou au bénéfice 
de personnes connues des délégants.

 21. En conséquence, c’est en méconnaissance du texte susvisé que la cour d’appel, 
après avoir constaté que Mme  [S] et M.  [M] étaient entrés en relation avec M. et 
Mme [T] à la suite de recherches d’une famille adoptante en métropole, a accueilli la 
demande en délégation de l’exercice de l’autorité parentale. 

 22. Cependant, si une jurisprudence nouvelle s’applique de plein droit à tout ce qui 
a été réalisé antérieurement à celle-ci et, le cas échéant, sur la base et sur la foi d’une 
jurisprudence ancienne, la mise en oeuvre de ce principe peut affecter irrémédiable-
ment la situation des parties ayant agi de bonne foi, en se conformant à l’état du droit 
applicable à la date de leur action, de sorte que, en ces circonstances, le juge doit pro-
céder à une évaluation des inconvénients justifiant qu’il soit fait exception au principe 
de la rétroactivité de la jurisprudence et rechercher, au cas par cas, s’il existe, entre les 
avantages qui y sont attachés et ses inconvénients, une disproportion manifeste.

 23. En l’occurrence, il doit être relevé, en premier lieu, que l’utilisation de la pro-
cédure de délégation d’autorité parentale s’inscrit dans un contexte de carence du 
pouvoir réglementaire.

En effet, si les articles L. 224-1 à L. 225-7 du code de l’action sociale et des familles, 
relatif aux pupilles de l’Etat et à leur adoption, sont applicables en Polynésie fran-
çaise, selon les adaptations qui y sont prévues aux articles L. 562-1 à L. 562-5, les 
dispositions réglementaires d’application de l’article L. 224-2 du même code, relatif 
à la composition et aux règles de fonctionnement des conseils de famille institués 
en Polynésie française, ne sont toujours pas adoptées à ce jour, créant de ce fait une 
incertitude juridique sur les modalités d’adoption d’un enfant âgé de moins de deux 
ans sur ce territoire. 

 24. En deuxième lieu, il doit être rappelé que, dans ce contexte de vide réglementaire 
imputable à l’Etat, les autorités locales ont aménagé le code de procédure civile appli-
cable en Polynésie française en prévoyant, pour les enfants dont la filiation est établie 
mais dont les parents souhaitent dès leur naissance mettre en oeuvre un projet d’adop-
tion, une mesure préalable de délégation d’autorité parentale. De manière spécifique, 
l’article 555, alinéa 3, de ce code, édicte ainsi que la requête en délégation d’autorité 
parentale doit être accompagnée, lorsque les délégataires ne résident pas en Polynésie 
française, de l’enquête sociale et de l’avis motivé émanant de l’organisme habilité à le 
faire suivant la loi de leur domicile ou résidence habituelle.

 25. En troisième lieu, il doit être souligné que la délégation aux fins d’adoption a 
été admise sur ce territoire par une jurisprudence trentenaire de la cour d’appel de 
Papeete, jusqu’à présent jamais remise en cause. 

 26. Il résulte de l’ensemble de ces éléments qu’à la date de la naissance de l’enfant, 
les parents légaux, comme le couple candidat à la délégation, se sont engagés dans un 
processus de délégation d’autorité parentale en vue d’une adoption qu’ils pouvaient, 
de bonne foi, considérer comme étant conforme au droit positif.

 27. Dans ces conditions, il apparaît que l’application immédiate de la jurisprudence 
nouvelle sanctionnant un tel processus porterait une atteinte disproportionnée aux 
principes de sécurité juridique et de confiance légitime.

 28. En outre, de manière concrète, la remise en cause des situations existantes serait 
de nature à affecter irrémédiablement les liens qui se sont tissés ab initio entre l’enfant 
et les délégataires.
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En effet, la fin de la mesure de délégation d’autorité parentale, en supprimant tout 
lien juridique entre eux, peut conduire à une rupture définitive des relations de l’en-
fant avec ceux qui l’élèvent depuis sa naissance, dans un contexte où le projet a été 
construit en accord avec les parents légaux et où ceux-ci conservent la faculté de sol-
liciter la révocation de la mesure, si tel est l’intérêt de l’enfant. 

 29. Dès lors, l’application immédiate de la jurisprudence nouvelle porterait également 
une atteinte disproportionnée à l’intérêt supérieur de l’enfant, garanti par l’article 3, 
§ 1, de la Convention internationale des droits de l’enfant, ainsi qu’au droit au respect 
de la vie privée et familiale des personnes concernées, garanti par l’article  8 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 

 30. Ces circonstances exceptionnelles justifient par conséquent de déroger à l’appli-
cation immédiate de la jurisprudence nouvelle aux situations des enfants pour lesquels 
une instance est en cours. 

 31. Il s’ensuit qu’il n’y a pas lieu d’accueillir le moyen. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : Mme Azar  - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 377 du code civil ; article 377 du code civil ; articles 16-7 et 16-9 du code civil.

1re Civ., 21 septembre 2022, n° 20-18.687, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Article 8 – Respect de la vie privée et familiale – Domaine 
d’application – Etendue – Détermination – Portée.

 ■ Article 14 – Interdiction de discrimination – Compatibilité – 
Dispositions de l’article 378 du code civil.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 9 juin 2020) [E] et [N] [P] sont nés le 25 mars 2010 à 
[Localité 3] (Inde) de M. [P] et de Mme [K], de nationalité indienne qui, selon dé-
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claration du 30 juillet 2010 effectuée à [Localité 3] (Inde), a renoncé à tous ses droits 
parentaux sur les deux enfants.

 2. Par acte du 19 décembre 2017, M. [P], alléguant avoir eu recours à une gestation 
pour autrui, a assigné Mme [K] en retrait de l’autorité parentale sur les deux enfants.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [P] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande, alors :

 « 1°/ que peuvent se voir retirer totalement l’autorité parentale, en dehors de toute 
condamnation pénale, les père et mère qui, par un défaut de soins ou un manque de 
direction, mettent manifestement en danger la sécurité, la santé ou la moralité de l’en-
fant ; qu’en s’abstenant de rechercher, comme il le lui était demandé, si le maintien de 
l’autorité parentale de Mme [K] sur les enfants, dont elle constatait le défaut de soins 
en relevant qu’elle était absente de leur vie, ne mettait pas en danger leur sécurité et 
leur santé en interdisant leur adoption par le conjoint de M. [P], la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard des articles 373-2-6 et 378-1 du code civil 
et des articles 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ; 

 2°/ que peuvent se voir retirer totalement l’autorité parentale, en dehors de toute 
condamnation pénale, les père et mère qui, par un défaut de soins ou un manque 
de direction, mettent manifestement en danger la sécurité, la santé ou la moralité de 
l’enfant ; qu’en s’abstenant également de rechercher, comme il le lui était demandé, si 
le maintien de l’autorité parentale de Mme [K] sur les enfants, dont elle constatait le 
défaut de soins en relevant qu’elle était absente de leur vie, ne mettait pas en danger 
leur sécurité et leur santé en leur interdisant de constituer une vraie famille avec le 
conjoint de leur père, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles 373-2-6 et 378-1 du code civil et de l’article 8 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 3°/ que toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domi-
cile et de sa correspondance et que la jouissance des droits et libertés reconnus dans la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales doit 
être assurée, sans distinction aucune, fondée notamment sur la naissance ; qu’en reje-
tant la demande de retrait de l’autorité parentale de Mme [K] quand cette décision 
privait de fait les enfants, nés dans le cadre d’une convention de gestation pour autrui, 
de la possibilité de faire l’objet d’une adoption simple par le conjoint de M. [P], l’arrêt 
procède d’une violation des articles 8 et 14 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 4. Aux termes de l’article 378-1, alinéa 1, du code civil, peuvent se voir retirer tota-
lement l’autorité parentale, en dehors de toute condamnation pénale, les père et mère 
qui, soit par de mauvais traitements, soit par une consommation habituelle et excessive 
de boissons alcooliques ou un usage de stupéfiants, soit par une inconduite notoire ou 
des comportements délictueux, notamment lorsque l’enfant est témoin de pressions 
ou de violences, à caractère physique ou psychologique, exercées par l’un des parents 
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sur la personne de l’autre, soit par un défaut de soins ou un manque de direction, 
mettent manifestement en danger la sécurité, la santé ou la moralité de l’enfant.

 5. Il résulte de ce texte qu’un défaut de soins ou un manque de direction ne peut 
justifier le retrait de l’autorité parentale que s’il met en danger la sécurité, la santé ou 
la moralité de l’enfant.

 6. La cour d’appel a rappelé que le retrait de l’autorité parentale, qui est une mesure 
de protection de l’enfant, suppose la démonstration par le requérant d’un danger ma-
nifeste pour la santé, la sécurité ou la moralité de ce dernier. 

 7. Elle a relevé que l’ensemble des pièces communiquées démontrait qu’[E] et [N] 
étaient équilibrés, heureux et parfaitement pris en charge.

 8. Procédant aux recherches prétendument omises, elle a souverainement retenu qu’il 
n’était produit aucune pièce propre à démontrer que l’absence de leur mère soit 
source de danger pour eux et que M. [P] n’établissait pas en quoi la protection de l’ 
intérêt supérieur des ces deux enfants commandait le retrait d’autorité parentale de 
Mme [K], le dispositif conventionnel et législatif n’ayant pas vocation à faciliter ses 
démarches administratives. 

 9. Elle n’a pas porté atteinte au droit au respect de la vie privée et familiale des en-
fants, prévu par l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, dès lors, d’une part, que ce droit n’impose pas de consacrer, 
par une adoption, tous les liens d’affection, fussent-ils anciens et établis, d’autre part, 
que la voie de l’adoption des enfants par le conjoint du père demeure ouverte, si les 
conditions en sont remplies, ce qui suppose en particulier que le juge vérifie la validité 
et la portée de déclaration du 30 juillet 2010 par laquelle la mère a renoncé à ses droits 
parentaux et qu’il s’assure de sa conformité avec l’intérêt de l’enfant.

 10. Elle n’a pas davantage violé l’interdiction de toute discrimination posée par l’ar-
ticle 14 de la Convention, les dispositions de l’article 378 du code civil s’appliquant 
indifféremment à tous les enfants, sans distinction aucune fondée sur la naissance.

 11. Elle a ainsi légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Azar - Avocat(s) : SARL Meier-Bour-
deau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 

Articles 378 et 378-1 du code civil ; Article 8 et 14 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales.
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CONVENTIONS INTERNATIONALES

1re Civ., 21 septembre 2022, n° 21-50.042, (B) (R), FS

– Rejet –

 ■ Accords et conventions divers – Convention de New York du 
20 novembre 1989 – Droits de l’enfant – Article 3, § 1 – Intérêt 
supérieur de l’enfant – Atteinte – Caractérisation – Cas – Application 
immédiate d’une règle jurisprudentielle nouvelle – Applications 
diverses.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Papeete, 29 avril 2021), [I] [M] est né le 18 avril 2020, à 
Papeete, de l’union de Mme [S] et de M. [M].

 2. Le 6 mai 2020, ceux-ci ont saisi un juge aux affaires familiales d’une demande 
de délégation de l’exercice de l’autorité parentale sur leur enfant au profit de M. et 
Mme [T]. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième et troisième branches, sur le deuxième 
moyen, sur le troisième moyen, pris en sa troisième branche, sur les quatrième 

à sixième moyens, sur le septième moyen, pris en ses première à cinquième branches 
et septième branche, sur les huitième et neuvième moyens, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le premier moyen, pris en 
ses deuxième et troisième branches, le deuxième moyen, le troisième moyen, pris en 
sa troisième branche, les quatrième et cinquième moyens, le sixième moyen, pris en 
sa seconde branche, le septième moyen, pris en ses première à cinquième branches et 
septième branche, les huitième et neuvième moyens, qui sont irrecevables, et sur le 
sixième moyen, pris en sa première branche, qui n’est manifestement pas de nature à 
entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 4. Le procureur général près la cour d’appel de Papeete fait grief à l’arrêt d’accueil-
lir la demande de délégation d’autorité parentale, alors « qu’en statuant ainsi, la cour 
d’appel a enfreint la prohibition d’ordre public de la gestation pour autrui spécifiée 
aux articles 16-7 et 16-9 du code civil. » 



220

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Réponse de la Cour 

 5. Aux termes de l’article 16-7 du code civil, les conventions portant sur la procréa-
tion ou la gestation pour le compte d’autrui sont nulles. 

 6. Ces dispositions reposent sur les principes d’indisponibilité du corps humain et de 
l’état des personnes, qui interdisent, sauf exceptions prévues par la loi, de conclure une 
convention portant sur un élément du corps humain ou de disposer librement de sa 
qualité de père ou de mère. 

 7. Il en résulte que le projet d’une mesure de délégation d’autorité parentale, par les 
parents d’un enfant à naître, au bénéfice de tiers souhaitant le prendre en charge à sa 
naissance, n’entre pas dans le champ des conventions prohibées par l’article 16-7 du 
code civil.

 8. En effet, il n’existe pas d’atteinte aux principes de l’indisponibilité du corps humain 
et de l’état des personnes, dès lors, d’une part, que l’enfant n’a pas été conçu en vue de 
satisfaire la demande des candidats à la délégation, d’autre part, que la mesure de dé-
légation, qui n’est qu’un mode d’organisation de l’exercice de l’autorité parentale, est 
ordonnée sous le contrôle du juge, est révocable et est, en elle-même, sans incidence 
sur la filiation de l’enfant. 

 9. La cour d’appel a constaté que la mesure de délégation d’autorité parentale avec 
prise de contact d’une famille en métropole n’avait été envisagée par les parents de 
l’enfant qu’au cours de la grossesse.

 10. Elle en a exactement déduit que la mesure sollicitée ne consacrait pas, entre les 
délégants et les délégataires, une relation fondée sur une convention de gestation pour 
autrui. 

 11. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Sur le troisième moyen, pris en ses deux premières branches 

 Enoncé du moyen

 12. Le procureur général près la cour d’appel de Papeete fait le même grief à l’arrêt, 
alors :

 « 1°/ qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu l’article 377, alinéa 1, du code 
civil qui ne permet pas en cas de délégation d’autorité parentale volontaire une délé-
gation par plusieurs délégataires ; 

 2°/ qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a conféré à l’article 555 du code de procédure 
civile de Polynésie française, des effets réservés à l’article 377, alinéa 1, du code civil 
lequel limite pourtant en cas de délégation d’autorité parentale volontaire la possibilité 
de désigner un seul délégataire. » 

 Réponse de la Cour 

 13. Aux termes de l’article 377, alinéa 1, du code civil, les père et mère, ensemble ou 
séparément, peuvent, lorsque les circonstances l’exigent, saisir le juge en vue de voir 
déléguer tout ou partie de l’exercice de leur autorité parentale à un tiers, membre de 
la famille, proche digne de confiance, établissement agréé pour le recueil des enfants 
ou service départemental de l’aide sociale à l’enfance. 

 14. Ces dispositions n’interdisent pas la désignation de plusieurs délégataires lorsque, 
en conformité avec l’intérêt de l’enfant, les circonstances l’exigent.
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 15. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Sur le septième moyen, pris en sa sixième branche

 Enoncé du moyen

 16. Le procureur général près la cour d’appel de Papeete fait le même grief à l’arrêt, 
alors « qu’en statuant ainsi, et en les qualifiant de proches au sens de l’article 377, ali-
néa 1, du code civil, après avoir constaté que le délégataire, M. [T] était inconnu des 
délégants et que la délégataire Mme [T] n’était connue que depuis quelques semaines 
la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations. » 

 Réponse de la Cour 

 17. Aux termes de l’article 377, alinéa 1, du code civil, les père et mère, ensemble ou 
séparément, peuvent, lorsque les circonstances l’exigent, saisir le juge en vue de voir 
déléguer tout ou partie de l’exercice de l’autorité parentale à un tiers, membre de la 
famille, proche digne de confiance, établissement agréé pour le recueil des enfants ou 
service départemental de l’aide sociale à l’enfance. 

 18. Si ces dispositions ouvrent la possibilité de désigner comme délégataire une per-
sonne physique qui ne soit pas membre de la famille, c’est à la condition que celle-ci 
soit un proche digne de confiance.

 19. Ne saurait être considérée comme un proche, au sens du texte précité, une per-
sonne dépourvue de lien avec les délégants et rencontrée dans le seul objectif de 
prendre en charge l’enfant en vue de son adoption ultérieure.

 20. Au demeurant, une telle désignation ne serait pas conforme à la coutume poly-
nésienne de la Faa’mu, qui permet d’organiser une mesure de délégation de l’autorité 
parentale dès lors qu’elle intervient au sein d’un cercle familial élargi ou au bénéfice 
de personnes connues des délégants.

 21. En conséquence, c’est en méconnaissance du texte susvisé que la cour d’appel, 
après avoir constaté que Mme  [S] et M.  [M] étaient entrés en relation avec M. et 
Mme [T] à la suite de recherches d’une famille adoptante en métropole, a accueilli la 
demande en délégation de l’exercice de l’autorité parentale. 

 22. Cependant, si une jurisprudence nouvelle s’applique de plein droit à tout ce qui 
a été réalisé antérieurement à celle-ci et, le cas échéant, sur la base et sur la foi d’une 
jurisprudence ancienne, la mise en oeuvre de ce principe peut affecter irrémédiable-
ment la situation des parties ayant agi de bonne foi, en se conformant à l’état du droit 
applicable à la date de leur action, de sorte que, en ces circonstances, le juge doit pro-
céder à une évaluation des inconvénients justifiant qu’il soit fait exception au principe 
de la rétroactivité de la jurisprudence et rechercher, au cas par cas, s’il existe, entre les 
avantages qui y sont attachés et ses inconvénients, une disproportion manifeste.

 23. En l’occurrence, il doit être relevé, en premier lieu, que l’utilisation de la pro-
cédure de délégation d’autorité parentale s’inscrit dans un contexte de carence du 
pouvoir réglementaire.

En effet, si les articles L. 224-1 à L. 225-7 du code de l’action sociale et des familles, 
relatif aux pupilles de l’Etat et à leur adoption, sont applicables en Polynésie fran-
çaise, selon les adaptations qui y sont prévues aux articles L. 562-1 à L. 562-5, les 
dispositions réglementaires d’application de l’article L. 224-2 du même code, relatif 
à la composition et aux règles de fonctionnement des conseils de famille institués 
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en Polynésie française, ne sont toujours pas adoptées à ce jour, créant de ce fait une 
incertitude juridique sur les modalités d’adoption d’un enfant âgé de moins de deux 
ans sur ce territoire. 

 24. En deuxième lieu, il doit être rappelé que, dans ce contexte de vide réglementaire 
imputable à l’Etat, les autorités locales ont aménagé le code de procédure civile appli-
cable en Polynésie française en prévoyant, pour les enfants dont la filiation est établie 
mais dont les parents souhaitent dès leur naissance mettre en oeuvre un projet d’adop-
tion, une mesure préalable de délégation d’autorité parentale. De manière spécifique, 
l’article 555, alinéa 3, de ce code, édicte ainsi que la requête en délégation d’autorité 
parentale doit être accompagnée, lorsque les délégataires ne résident pas en Polynésie 
française, de l’enquête sociale et de l’avis motivé émanant de l’organisme habilité à le 
faire suivant la loi de leur domicile ou résidence habituelle.

 25. En troisième lieu, il doit être souligné que la délégation aux fins d’adoption a 
été admise sur ce territoire par une jurisprudence trentenaire de la cour d’appel de 
Papeete, jusqu’à présent jamais remise en cause. 

 26. Il résulte de l’ensemble de ces éléments qu’à la date de la naissance de l’enfant, 
les parents légaux, comme le couple candidat à la délégation, se sont engagés dans un 
processus de délégation d’autorité parentale en vue d’une adoption qu’ils pouvaient, 
de bonne foi, considérer comme étant conforme au droit positif.

 27. Dans ces conditions, il apparaît que l’application immédiate de la jurisprudence 
nouvelle sanctionnant un tel processus porterait une atteinte disproportionnée aux 
principes de sécurité juridique et de confiance légitime.

 28. En outre, de manière concrète, la remise en cause des situations existantes serait 
de nature à affecter irrémédiablement les liens qui se sont tissés ab initio entre l’enfant 
et les délégataires.

En effet, la fin de la mesure de délégation d’autorité parentale, en supprimant tout 
lien juridique entre eux, peut conduire à une rupture définitive des relations de l’en-
fant avec ceux qui l’élèvent depuis sa naissance, dans un contexte où le projet a été 
construit en accord avec les parents légaux et où ceux-ci conservent la faculté de sol-
liciter la révocation de la mesure, si tel est l’intérêt de l’enfant. 

 29. Dès lors, l’application immédiate de la jurisprudence nouvelle porterait également 
une atteinte disproportionnée à l’intérêt supérieur de l’enfant, garanti par l’article 3, 
§ 1, de la Convention internationale des droits de l’enfant, ainsi qu’au droit au respect 
de la vie privée et familiale des personnes concernées, garanti par l’article  8 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 

 30. Ces circonstances exceptionnelles justifient par conséquent de déroger à l’appli-
cation immédiate de la jurisprudence nouvelle aux situations des enfants pour lesquels 
une instance est en cours. 

 31. Il s’ensuit qu’il n’y a pas lieu d’accueillir le moyen. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : Mme Azar  - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 377 du code civil ; article 377 du code civil ; articles 16-7 et 16-9 du code civil.

COURTIER

2e Civ., 15 septembre 2022, n° 21-15.528, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Responsaibilité – Obligation de conseil – Etendue – Cas – 
Assurance – Garantie insuffisante.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 24 février 2021), et les productions, M. [K], gérant de 
la société Allo express multi services, a organisé un spectacle de cascades et de rodéo 
en automobiles et motocyclettes, le 15 juillet 2007, à [Localité 5] (29).

 2. Par l’intermédiaire de la société Gras Savoye (le courtier) M. [K] et la société Allo 
express multi services (les assurés) ont souscrit, auprès de la société GAN eurocour-
tage, aux droits de laquelle sont successivement venues la société Groupama, la société 
Caisse nationale de réassurance mutuelle agricole Groupama et la société Allianz Iard 
(l’assureur) une « police d’assurance de la responsabilité civile pour les concentrations 
et manifestations (véhicules terrestres à moteur) », temporaire, garantissant, pour les si-
nistres survenant lors de la manifestation organisée le 15 juillet 2007, les risques prévus 
par le décret n° 2006-554 du 16 mai 2006, jusqu’à concurrence des montants figurant 
dans l’arrêté d’application du 27 octobre 2006.

 3. Dans la matinée du 15 juillet 2007, quatre bénévoles qui installaient un mât métal-
lique, faisant partie du décor du spectacle, situé à moins de cinq mètres d’une ligne à 
haute tension, ont été victimes d’une électrocution.

 4. L’un des bénévoles est décédé et les trois autres ont été blessés.

 5. Les assurés ont été déclarés coupables des faits d’homicide involontaire par la viola-
tion manifestement délibérée d’une obligation particulière de sécurité et de prudence 
imposée par la loi ou le règlement et de blessures involontaires ayant entraîné une in-
capacité totale de travail n’excédant pas trois mois par un tribunal correctionnel, dont 
le jugement a été confirmé en appel.

Statuant sur les intérêts civils, la cour d’appel a indemnisé les victimes et précisé que 
l’assureur n’était pas tenu à garantie.

 6. Estimant que ce défaut de garantie relevait d’un manquement de l’assureur et du 
courtier à leur obligation de conseil, les assurés ont assigné ces derniers devant un 
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tribunal de grande instance pour obtenir leur condamnation in solidum à réparer leur 
préjudice constitué des condamnations civiles mises à leur charge au profit des vic-
times de l’accident.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses cinq premières branches, ci-après annexé

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen relevé d’office

 8. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 1147, devenu 1231-1, du code civil et L. 520-1, II, 2°, du code des as-
surances, ce dernier dans sa rédaction alors applicable :

 9. Selon le premier de ces textes, le débiteur est condamné, s’il y a lieu, au paiement de 
dommages-intérêts, soit à raison de l’inexécution de l’obligation, soit à raison du retard 
dans l’exécution, s’il ne justifie pas que l’inexécution provient d’une force majeure et, 
suivant le second, avant la conclusion de tout contrat d’assurance, l’intermédiaire doit 
préciser les exigences et les besoins du souscripteur éventuel ainsi que les raisons qui 
motivent le conseil fourni quant à un produit d’assurance déterminé, ces précisions 
devant être adaptées à la complexité du contrat d’assurance proposé.

 10. Pour débouter les assurés de toutes leurs demandes, l’arrêt relève que, selon le 
courtier, l’assurance obligatoire prévue par le décret n° 2006-554 du 16 mai 2006 
relatif aux concentrations et manifestations comportant la participation de véhicules 
terrestres à moteur, intéresse non seulement le risque automobile mais également la 
responsabilité générale de l’organisateur et que la police souscrite, prévoyant un pla-
fond de garantie de 6 100 000 euros pour les dommages corporels autres que ceux 
relevant de la responsabilité civile automobile, convenait parfaitement aux risques que 
ses clients lui avaient demandé de faire garantir, qui ne se limitaient pas aux dommages 
occasionnés par des véhicules.

 11. L’arrêt relève encore que les assurés, confirmant les déclarations de leur courtier, 
indiquent que ce dernier était persuadé que la garantie souscrite couvrait non seu-
lement les épreuves automobiles mais également l’ensemble de l’organisation de la 
manifestation.

 12. Contredisant l’analyse juridique du courtier, l’arrêt retient que la garantie des 
risques prévus par le décret précité couvre exclusivement la responsabilité civile des 
assurés et des participants, pilotes et propriétaires des véhicules et leurs collaborateurs, 
en cas d’accident survenu au cours de la manifestation ou des essais préalables, causé 
par un véhicule terrestre à moteur, et ajoute que la simple lecture des documents 
précontractuels et contractuels rédigés en des termes précis permettait de connaître 
exactement l’objet et l’étendue de la garantie.

 13. L’arrêt ajoute, au titre du devoir de conseil incombant au seul courtier, que l’ana-
lyse de ces mêmes documents démontre que ce dernier a proposé une assurance en 
adéquation avec le risque déclaré par les assurés, lesquels ne rapportent pas la preuve de 
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lui avoir demandé de garantir, en plus de la garantie obligatoire instituée par le décret, 
les risques inhérents à l’installation, par des bénévoles, des équipements et matériels 
nécessaires à la manifestation. Il retient encore que le courtier n’avait aucune obliga-
tion d’attirer spécialement l’attention de ses clients, ou de les mettre en garde, sur les 
limites de la police souscrite, conforme à leur demande et adaptée aux besoins qu’il 
s’agissait de garantir.

 14. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que le courtier avait admis que les risques 
que les assurés lui avaient demandé de faire garantir ne se limitaient pas aux risques 
automobiles et qu’il soutenait, à tort, que le produit d’assurance conseillé couvrait le 
risque survenu, ce dont il résultait qu’il avait induit les assurés en erreur et qu’il avait 
ainsi manqué à son obligation de conseil en n’attirant pas spécialement leur attention 
sur la nécessité de souscrire une assurance facultative complémentaire, la cour d’appel, 
qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé les textes 
susvisés.

 Mise hors de cause

 15. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause la société Caisse nationale de réassurance mutuelle agricole Groupama, 
dont la présence n’est pas nécessaire devant la cour d’appel de renvoi.

 16. En application de ce même texte, il n’y a pas lieu de mettre hors de cause la société 
Allianz dont la présence est nécessaire devant la cour d’appel de renvoi.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’iI a infirmé le jugement en toutes 
ses dispositions, et statuant à nouveau, débouté M. [K] et la société Allo express multi 
services de toutes leurs demandes, l’arrêt rendu le 24 février 2021, entre les parties, par 
la cour d’appel de Rennes ;

 MET hors de cause la société Caisse nationale de réassurance mutuelle agricole 
Groupama ;

 DIT n’y avoir lieu de mettre hors de cause la société Allianz Iard ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : Mme Nicolétis - 
Avocat(s) : SCP Le Bret-Desaché ; SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre -
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ENTREPRISE EN DIFFICULTE

Com., 14 septembre 2022, n° 21-11.937, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Redressement judiciaire – Plan – Plan de continuation – Bonne 
exécution – Portée – Créances déclarées qui n’ont pas été inscrites 
au plan – Droit de poursuite individuelle – Exercice – Possibilité.

Il résulte de l’article L. 621-79 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2005-845 du 
26 juillet 2005 de sauvegarde des entreprises, que le plan de continuation doit prévoir le règlement de toutes les 
créances déclarées, même si elles sont contestées. 

Il en résulte que, lorsque le plan est arrivé à son terme, les créances déclarées qui n’ont pas été inscrites au plan 
peuvent être recouvrées par l’exercice, par le créancier, de son droit de poursuite individuelle. 

Par conséquent, doit être approuvée la cour d’appel qui, après avoir relevé, d’une part, que les jugements ayant 
arrêté puis modifié le plan de continuation, devenus irrévocables, ne pouvaient plus être remis en cause, d’autre 
part, que la procédure de vérification des créances n’était pas allée jusqu’à son terme, retient que le jugement 
constatant la bonne exécution du plan n’a pas affecté les droits, pour les créanciers ayant déclaré leurs créances 
sans que celles-ci aient été inscrites au plan, de faire reconnaître ces dernières et de les faire payer, de sorte qu’est 
irrecevable, faute d’intérêt, la tierce opposition formée par ces créanciers contre ce dernier jugement.

 ■ Voies de recours – Tierce opposition – Recevabilité – Intérêt – 
Défaut – Cas – Jugement constatant la bonne exécution du plan – 
Créanciers ayant déclaré leurs créances qui n’ont pas été inscrites 
au plan.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 novembre 2020), rendu sur renvoi après cassation 
(chambre commerciale, financière et économique, 8 septembre 2015, pourvoi n° 14-
11.393), la société Groupement cinématographique [H] et associés et ses dix filiales 
ont été mises en redressement judiciaire le 14 novembre 2002. Un plan de continua-
tion, établi sur la base du passif excluant les créances faisant l’objet d’instances en cours, 
a été arrêté par jugement du 3 août 2004.

Sur requête du commissaire à l’exécution du plan, le tribunal a, par jugement du 7 juin 
2011, constaté la bonne exécution du plan de continuation et mis fin à la mission du 
commissaire à l’exécution du plan.

Les sociétés Société d’expansion du spectacle, Euro vidéo international, Cinéma Na-
poléon, Ciné spectacles (les sociétés tierce opposantes), dont les créances déclarées 
faisaient l’objet d’instances toujours en cours, ont formé tierce opposition.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et quatrième branches, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième, cinquième et sixième branches 

 Enoncé du moyen

 3. Les sociétés tierce opposantes font grief à l’arrêt de confirmer le jugement en ce 
qu’il déclare leur tierce opposition irrecevable, alors :

 « 2°/ que l’acte par lequel le tribunal de commerce constate l’exécution du plan de 
redressement entraîne la clôture consécutive du redressement judiciaire ; qu’en jugeant 
qu’« en se bornant à constater la bonne exécution du plan, à mettre fin à la mission de 
la SCP [Z] Lavoir, commissaire à l’exécution du plan, et à ordonner la radiation des 
mentions au registre du commerce et des sociétés, ce jugement (du 7 juin 2011) n’a 
pas clôturé la procédure collective », la cour d’appel a violé l’article L. 621-6 du code 
de commerce, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2005-845 du 26 juillet 2005, 
ensemble les articles 583 et 585 du code de procédure civile ;

 3°/ que l’acte par lequel le tribunal de commerce constate l’exécution du plan de 
redressement entraîne la clôture consécutive du redressement judiciaire ; qu’en jugeant 
qu’« en se bornant à constater la bonne exécution du plan, à mettre fin à la mission de 
la SCP [Z] Lavoir, commissaire à l’exécution du plan, et à ordonner la radiation des 
mentions au registre du commerce et des sociétés, ce jugement (du 7 juin 2011) n’a 
pas clôturé la procédure collective », la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences 
légales qui s’évinçaient de ses propres constatations, aux termes desquelles les mentions 
relatives à la procédure collective étaient radiées du registre du commerce et des socié-
tés, a violé l’article L. 621-6 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2005-845 du 26 juillet 2005, les articles 583 et 585 du code de procédure civile ; 

 5°/ le jugement constatant le bon achèvement du plan prive les titulaires de créances 
contestées du droit de se prévaloir dudit plan ou de son inexécution ; qu’en jugeant 
que les droits des sociétés EVI, SES, Cinéma Napoléon et Ciné spectacles ne seraient 
pas affectées par le jugement ayant constaté à tort le bon achèvement du plan et qu’en 
conséquence celles-ci n’auraient pas intérêt à former tierce-opposition à son encontre, 
la cour d’appel a violé les articles 583 et 585 du code de procédure civile, ensemble les 
articles L. 621-62 et suivants du code de commerce, dans leur rédaction antérieure à 
la loi n° 2005-845 du 26 juillet 2005 ; 

 6°/ le jugement qui met fin aux fonctions du commissaire à l’exécution du plan du 
fait du constat du bon achèvement de ce dernier met fin à la surveillance du débi-
teur et à la limitation des pouvoirs de ce dernier ; qu’en jugeant qu’« en se bornant à 
constater la bonne exécution du plan, à mettre fin à la mission de la SCP [Z] Lavoir, 
commissaire à l’exécution du plan, et à ordonner la radiation des mentions au registre 
du commerce et des sociétés, ce jugement (du 7 juin 2011) n’a pas clôturé la procédure 
collective », que les droits des sociétés EVI, SES, Cinéma Napoléon et Ciné spectacles 
ne seraient pas affectées par le jugement ayant constaté à tort le bon achèvement du 
plan et qu’en conséquence celles-ci n’auraient pas intérêt à former tierce-opposition 
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à son encontre, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations, a violé les articles 583 et 585 du code de procédure civile, ensemble les 
articles L. 621-62 et suivants du code de commerce, dans leur rédaction antérieure à 
la loi n° 2005-845 du 26 juillet 2005. »

 Réponse de la Cour 

 4. Il résulte de l’article L. 621-79 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à 
la loi du 26 juillet 2005 de sauvegarde des entreprises, que le plan de continuation doit 
prévoir le règlement de toutes les créances déclarées, même si elles sont contestées. Il 
en résulte que, lorsque le plan est arrivé à son terme, les créances déclarées qui n’ont 
pas été inscrites au plan peuvent être recouvrées par l’exercice par le créancier de son 
droit de poursuite individuelle. 

 5. Ayant relevé, d’une part, que les jugements des 3 août 2004 et 24 octobre 2005 
ayant arrêté puis modifié le plan étaient passés en force de chose jugée et ne pouvaient 
plus être remis en cause, et, d’autre part, que la mission du représentant des créanciers 
n’avait pas pris fin, la procédure de vérification des créances n’étant pas allée jusqu’à 
son terme, l’arrêt retient que les créanciers sont en mesure de faire admettre leurs 
créances au passif et ensuite de les recouvrer, le cas échéant.

 6. La cour d’appel en a déduit à bon droit que, le jugement constatant la bonne exé-
cution du plan n’ayant pas affecté les droits des sociétés appelantes de faire reconnaître 
leurs créances et de les faire payer, leur tierce opposition était irrecevable comme 
dépourvue d’intérêt. 

 7. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Rémery (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Henry - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et 
Thiriez ; SCP Lévis -

Textes visés : 

Article L. 621-79 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2005-845 du 
26 juillet 2005 de sauvegarde des entreprises.
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ETAT

1re Civ., 14 septembre 2022, n° 21-19.650, (B), FS

– Rejet –

 ■ Responsabilité – Fonctionnement défectueux du service de 
la justice – Domaine d’application – Exclusion – Faute d’un 
collaborateur occasionnel du service public.

La responsabilité de l’Etat ne peut être engagée, sur le fondement de l’article L. 141-1 du code de l’organisa-
tion judiciaire, au titre d’une faute d’un garagiste dans la conservation de scellés, celui-ci étant un collaborateur 
occasionnel du service public de la justice et non un agent de ce service.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 30 mars 2021), le 29 mars 2010, lors d’une perquisition 
réalisée au cours d’une information judiciaire, deux caravanes et un véhicule automo-
bile ont été appréhendés, placés sous scellés et confiés à la société garage Clinic Auto 
(le garage) suivant réquisition.

Le 25 septembre 2011, une caravane a été dérobée dans l’enceinte du garage et les 
autres véhicules ont subi des dégradations. Un arrêt du 9 novembre 2011, devenu 
irrévocable, a ordonné la restitution des véhicules et une ordonnance de non-lieu du 
15 juillet 2015 a mis un terme à l’instruction.

 2. M. [N] a assigné, sur le fondement de l’article L. 141-1 du code de l’organisation 
judiciaire, l’agent judiciaire de l’Etat en indemnisation des préjudices liés au vol et aux 
dégradations.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. [N] fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors :

 « 1°/ que l’Etat est tenu de réparer le dommage causé par le fonctionnement défec-
tueux du service public de la justice ; sauf dispositions particulières, cette responsabilité 
n’est engagée que par une faute lourde ou un déni de justice ; constitue une faute 
lourde toute déficience caractérisée par un fait ou une série de faits traduisant l’inapti-
tude du service public de la justice à remplir la mission dont il est investi ; que la non 
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restitution des objets placés sous scellés ou la restitution de scellés fortement dégradés 
traduit l’inaptitude du service public de la justice à remplir la mission de conservation 
et de gestion des scellés dont il est investi ; qu’en jugeant que la non restitution d’un 
véhicule et les dégradations sur deux autres véhicules ne sont pas de nature à engager 
la responsabilité de l’Etat dès lors que la garde de ces scellés a été confiée à un tiers 
personnellement responsable de leur conservation et de leur restitution au proprié-
taire, la cour d’appel a violé l’article L  141-1 du code de l’organisation judiciaire, 
ensemble l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales et l’article 1 du protocole n° 1 à la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 2°/ que l’Etat est tenu de réparer le dommage causé par le fonctionnement défec-
tueux du service public de la justice et à ce titre, est responsable des dommages causés 
par les collaborateurs qu’il se substitue dans l’accomplissement des missions dont il est 
investi ; qu’il en résulte que la remise des objets placés sous scellés à un tiers gardien en 
dehors de tout cadre légal régissant cette remise n’est pas de nature à exonérer l’Etat 
des obligations qui incombent au service public de la justice au titre de la conserva-
tion et de la restitution des biens placés sous scellés ; qu’en affirmant que la société 
Clinic Auto, collaborateur occasionnel du service public de la justice à l’occasion de 
la garde des véhicules placés sous scellés, n’était pas susceptible d’engager de son fait 
la responsabilité de l’Etat car n’étant pas agent du service public, la cour d’appel a 
violé l’article L 141-1 du code de l’organisation judiciaire, ensemble l’article 6, § 1, de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 
l’article 1 du Protocole n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales ;

 3°/ que constitue une faute lourde toute déficience caractérisée par un fait ou une 
série de faits traduisant l’inaptitude du service public de la justice à remplir la mis-
sion dont il est investi ; la responsabilité de la mise en dépôt des scellés incombe au 
magistrat qui dirige l’enquête lequel doit veiller, lorsque les objets placés sous scellés 
sont confiés au gardiennage d’un tiers en raison de leur volume, à ce que les services 
d’enquête les acheminent auprès d’établissements adaptés, c’est-à-dire d’établissements 
disposant de locaux permettant la conservation des objets dans des conditions de sécu-
rité garantissant leur intégrité jusqu’à leur sortie ; qu’en retenant que la circonstance 
que le garage, à qui a été confiée la garde des véhicules placés sous scellés, a déjà subi 
des actes de vandalisme ne suffisait pas à établir sa défaillance notoire pour assurer la 
conservation des scellés et qu’en l’absence de démonstration par M. [N] d’une telle 
défaillance, aucune faute lourde de l’Etat ne saurait être caractérisée à défaut pour les 
officiers de police judiciaire de s’être assurés que le garage disposait d’un système de 
sécurité suffisant, la cour d’appel a violé l’article L 141-1 du code de l’organisation 
judiciaire, ensemble l’article  6, §  1, de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales et l’article 1 du Protocole n° 1 à la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire, l’Etat est tenu de ré-
parer le dommage causé par le fonctionnement défectueux du service public de la 
justice. Sauf dispositions particulières, cette responsabilité n’est engagée que par une 
faute lourde ou par un déni de justice.
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 6. Après avoir énoncé, à bon droit, que la responsabilité de l’Etat ne pouvait être 
engagée, sur ce fondement, au titre d’une faute du garagiste dans la conservation des 
scellés, lequel était un collaborateur occasionnel du service public de la justice et non 
un agent de ce service, la cour d’appel a retenu que M. [N] ne rapportait la preuve 
d’aucune défaillance du magistrat instructeur, ni des officiers de police judiciaire dans 
le choix du garagiste.

 7. Elle n’a pu qu’en déduire que ses demandes devaient être rejetées.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur : M. Serrier - Avocat général  : Mme Mal-
let-Bricout - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SARL Meier-Bourdeau, Lé-
cuyer et associés -

Textes visés : 
Article L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire.

ETRANGER

1re Civ., 14 septembre 2022, n° 21-13.462, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Prolongation de la rétention – 
Obstruction volontaire à l’éloignement – Cas – Refus de se 
soumettre à un test PCR.

Le refus de se soumettre à un test PCR de dépistage de la COVID-19, sauf s’il est justifié par des raisons 
médicales dûment constatées, caractérise une obstruction à l’exécution d’office de la mesure d’éloignement au sens 
de l’article L. 552-7, alinéa 5, du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA), 
dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Douai, 16 janvier 2021), et les pièces de la procédure, M. [R], de nationalité tuni-



232

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

sienne, ayant fait l’objet d’une obligation de quitter le territoire français, a été placé en 
rétention administrative le 30 octobre 2020.

Par ordonnances des 25 novembre, 30 novembre et 30 décembre 2020, le juge des 
libertés et de la détention a prolongé la rétention pour vingt-huit, trente puis quinze 
jours.

 2. Le 13 janvier 2021, le préfet a demandé une quatrième prolongation sur le fonde-
ment de l’article L. 552-7, alinéa 5, du code de l’entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d’asile (CESEDA).

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Le préfet fait grief à l’ordonnance de décider de la mise en liberté de M. [R], alors 
« que le refus d’un étranger qui fait l’objet d’une mesure d’éloignement de se sou-
mettre à un test PCR de dépistage de la Covid 19 constitue, sauf s’il est justifié par des 
raisons médicales dûment constatées, une obstruction volontaire à l’exécution d’office 
de la mesure d’éloignement au sens de l’article L. 552-7 du CESEDA ; qu’en jugeant 
que le refus de M. [R] d’accepter un test PCR ne caractérisait pas une obstruction, 
au sens du texte précité, sans rechercher, comme il était soutenu, si M. [R] rapportait 
la preuve d’un état de santé incompatible avec la réalisation d’un tel test, le conseiller 
délégué du premier président n’a pas donné de base légale à sa décision au regard de 
l’article L. 552-7 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 552-7, alinéa 5, du CESEDA, dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-
778 du 10 septembre 2018 :

 5. Selon ce texte, le juge des libertés et de la détention peut, à titre exceptionnel, être 
saisi d’une demande de quatrième prolongation de la rétention, notamment lorsque, 
dans les quinze derniers jours, l’étranger a fait obstruction à l’exécution d’office de la 
mesure d’éloignement. Caractérise une telle obstruction le refus de se soumettre à un 
test PCR de dépistage de la Covid 19 exigé par une compagnie aérienne avant l’em-
barquement sauf s’il est justifié par des raisons médicales dûment constatées.

 6. Pour décider de la mise en liberté de M. [R], l’ordonnance retient que le refus d’ac-
cepter un test PCR ne caractérise pas une obstruction, au sens de l’article L. 552-7, 
dans la mesure où d’autres moyens de recherche aux mêmes fins existent et qu’aucune 
obligation légale ou réglementaire n’impose d’effectuer ce test.

 7. En se déterminant ainsi, sans rechercher s’il existait des raisons médicales motivant 
le refus de M. [R], le premier président a privé sa décision de base légale au regard du 
texte susvisé. 
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 Portée et conséquences de la cassation

 8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 9. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond, dès lors que, les délais légaux pour statuer sur la mesure étant expirés, il ne reste 
plus rien à juger.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’elle dit le recours recevable en la forme, l’or-
donnance rendue le 16 janvier 2021, entre les parties, par le premier président de la 
cour d’appel de Douai ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat(s) : SCP 
Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 
Article L. 552-7, alinéa 5, du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESE-
DA), dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018.

EXPERTISE

2e Civ., 8 septembre 2022, n° 21-12.030, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Nullité – Vice de forme – Conditions – Grief – Nécessité – Domaine 
d’application – Manquement de l’expert à son obligation 
d’exécution personnelle de la mission.

Les irrégularités affectant le déroulement des opérations d’expertise, en ce comprises celles résultant d’un man-
quement à l’article 233 du code de procédure civile, sont sanctionnées selon les dispositions de l’article 175 du 
code de procédure civile, qui renvoient aux règles régissant la nullité des actes de procédure, et notamment aux 
irrégularités de forme de l’article 114 du code de procédure civile, dont l’observation ne peut être sanctionnée par 
la nullité qu’à charge de prouver un grief. 

Ayant fait ressortir l’absence de grief, une cour d’appel a pu rejeter une demande de nullité d’un rapport d’ex-
pertise.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Agen, 14 décembre 2020), par acte notarié du 9 août 2016, la 
société Pieral a consenti à l’Association laïque de gestion d’établissements pour l’édu-
cation et l’insertion (l’ALGEEI) un bail commercial d’une durée de neuf ans portant 
sur des locaux à usage de bureaux.

 2. Invoquant de multiples désordres, l’ALGEEI a saisi un juge des référés qui, par or-
donnance du 13 février 2018, a ordonné une expertise et désigné un expert.

 3. A la suite du dépôt du rapport d’expertise, l’ALGEEI a assigné à jour fixe la société 
Pieral en résiliation du bail et en paiement de dommages-intérêts.

La société Pieral a reconventionnellement demandé l’annulation du rapport d’exper-
tise.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société Pieral fait grief à l’arrêt d’infirmer les dispositions du jugement annulant 
le rapport d’expertise et condamnant l’ALGEEI aux dépens de la procédure de référé, 
y compris les frais d’expertise, d’homologuer le rapport d’expertise, de dire que les 
dépens comprendraient les frais d’expertise judiciaire, de confirmer les dispositions 
du jugement prononçant la résiliation du bail au torts du bailleur et de condamner la 
société Pieral au paiement de la somme de 10 000 euros à titre de dommages-intérêts 
ainsi qu’à la somme de 3 000 euros au titre de l’article 700 du code de procédure civile 
et aux dépens, alors :

 « 1°/ que le technicien, investi de ses pouvoirs par le juge en raison de sa qualifica-
tion, doit remplir personnellement la mission qui lui est confiée  ; qu’en l’espèce, il 
ressort du rapport d’expertise judiciaire établi par M. [D], sur lequel la cour d’appel 
s’est fondée pour dire que les désordres allégués par l’ALGEEI étaient de nature à 
justifier la résiliation du bail aux torts du bailleur, que l’expert judiciaire missionné 
pour apprécier les désordres d’infiltrations d’eaux pluviales ne s’est pas personnelle-
ment rendu sur le toit du bâtiment lors de l’unique accédit et s’est fondé, pour cette 
partie, sur les photographies d’un rapport amiable établi plusieurs mois auparavant et 
non-contradictoirement par un expert missionné par l’ALGEEI ; qu’en se bornant à 
juger que « le seul fait que l’expert judiciaire ait eu recours aux éléments d’une autre 
expertise ne saurait à lui seul entraîner la nullité du rapport », tandis cet emprunt à un 
rapport d’expertise privée, non contradictoire, dépourvu d’impartialité et sur un point 
essentiel de l’expertise puisqu’il s’agissait d’apprécier la nature, l’étendue, la gravité et 
l’origine des désordres, ne pouvait pallier le défaut d’une constatation personnelle par 
l’expert judiciaire des dégâts allégués, la cour d’appel a violé l’article 233 du code de 
procédure civile ;

 2°/ qu’en affirmant, pour refuser d’annuler le rapport de l’expert judiciaire, que 
« dans son dire du 28 mai 2018, la SCI Pieral n’a pas contesté la réalité des désordres, se 
contentant de soutenir qu’ils pouvaient avoir une autre origine que celle retenue par 
l’expert, ce à quoi ce dernier a répondu », et que « le fait que l’expert judiciaire ait eu 
recours aux éléments d’une autre expertise ne saurait à soi seul entraîner la nullité du 
rapport, dès lors que M. [D] a respecté le principe de la contradiction en examinant 
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lesdits éléments avec les parties », la cour d’appel a statué par des motifs inopérants, 
violant ainsi l’article 233 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 5. En premier lieu, aux termes de l’article 233 du code de procédure civile, le tech-
nicien investi de ses pouvoirs par le juge en raison de sa qualification, doit remplir 
personnellement la mission qui lui est confiée.

 6. En second lieu, les irrégularités affectant le déroulement des opérations d’expertise, 
en ce comprises celles résultant d’un manquement à l’article 233 du code de procé-
dure civile, sont sanctionnées selon les dispositions de l’article 175 du code de procé-
dure civile qui renvoient aux règles régissant la nullité des actes de procédure, et no-
tamment aux irrégularités de forme de l’article 114 du code de procédure civile, dont 
l’inobservation ne peut être sanctionnée par la nullité qu’à charge de prouver un grief.

 7. Ayant relevé, d’abord, que, lors de la réunion d’expertise sur les lieux, il n’avait pas 
été possible de monter sur le toit en raison de la météorologie et que l’expert avait 
examiné, avec les parties, les documents photographiques annexés au rapport d’exper-
tise amiable, et retenu, ensuite, que la société Pieral n’avait pas contesté, dans son dire 
du 28 mai 2018, la réalité des désordres, mais qu’elle avait soutenu qu’ils pouvaient 
avoir une autre origine que celle retenue par l’expert, ce à quoi ce dernier avait ré-
pondu, faisant ressortir que la société Pieral n’avait pas subi de grief, la cour d’appel a 
pu rejeter la demande de nullité du rapport d’expertise.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; SCP Waquet, Farge 
et Hazan -

Textes visés : 

Articles 114, 175 et 233 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Ch. mixte., 28 septembre 2012, pourvoi n° 11-11.381, Bull. 2012, Ch. mixte, n° 1 (rejet).
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FILIATION

1re Civ., 21 septembre 2022, n° 20-21.035, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Actions relatives à la filiation – Actions en contestation de la 
filiation – Possession d’état conforme au titre – Qualité pour agir – 
Défaut – Cas – Légataire universel du titulaire de l’action.

Le légataire universel du titulaire de l’action prévue par l’article 333 du code civil, n’étant pas un héritier de 
celui-ci au sens de l’article 322 du même code, n’a pas qualité pour exercer cette action ni pour la poursuivre.

 ■ Actions relatives à la filiation – Dispositions générales – Qualité pour 
agir – Héritier du titulaire de l’action – Définition – Exclusion – Cas – 
Légataire universel du titulaire de l’action.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Papeete, 2 juillet 2020), [B] dit [O] [S] a assigné Mme [L] [S] 
et Mme [U] en contestation de paternité.

 2. Après le décès de celui-ci, survenu le 16 mars 2017, Mmes [R] et [Z], ses nièces, 
sont intervenues volontairement à l’instance en leur qualité de légataires universelles 
pour reprendre l’instance. 

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 4. Mmes [R] et [Z] font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable leur intervention vo-
lontaire et de les condamner à payer, chacune, à Mme [S] la somme de 250 000 francs 
pacifiques à titre de dommages-intérêts, alors « que, si le légataire universel du titulaire 
de l’action en contestation de paternité n’a pas qualité pour intenter ladite action, il en 
dispose pour poursuivre l’action engagée par ce titulaire de son vivant ; qu’en retenant, 
pour déclarer irrecevable l’intervention volontaire de Mmes [R] et [Z] dans le cadre 
de l’instance engagée par [B] dit [O] [S] en contestation de sa paternité à l’égard de 
Mme [L] [S] et de Mme [M] [U], que le légataire universel du titulaire d’une action 
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relative à la filiation n’est pas un héritier au sens de l’article 322 du code civil et qu’il 
n’a qualité ni pour exercer cette action, ni pour poursuivre une telle action déjà enga-
gée, la cour d’appel a violé l’article 322 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 5. Après avoir énoncé à bon droit que le légataire universel du titulaire de l’action 
prévue par l’article 333 du code civil, n’étant pas un héritier de celui-ci au sens de 
l’article 322 du même code, n’a pas qualité pour exercer cette action ni pour la pour-
suivre, la cour d’appel en a exactement déduit que Mmes [R] et [Z] étaient irrece-
vables à poursuivre, en leur qualité de légataires universelles, l’action en contestation 
de paternité engagée par [B] dit [O] [S].

 6. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat(s)  : SCP Leduc et 
Vigand ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés -

Textes visés : 

Articles 332 et 333 du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 2 avril 2014, pourvoi n° 13-12.480, Bull. 2014, I, n° 62 (rejet).

FRAIS ET DEPENS

1re Civ., 21 septembre 2022, n° 21-12.344, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Cassation – Décision cassée – Frais – Charge.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 10 novembre 2020), rendu sur renvoi après cas-
sation (1re Civ., 3 octobre 2019, pourvoi n° 18-18.574), M. [I] et Mme [U] se sont 
mariés le 8 juin 1974 sans contrat de mariage. 
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 2. Un jugement du 9 juin 2016 a prononcé le divorce aux torts exclusifs de l’époux, 
ordonné la liquidation et le partage des intérêts patrimoniaux et fixé à 150 000 euros 
le montant de la prestation compensatoire due par M. [I] à Mme [U].

 3. Un arrêt du 28  février 2018 a confirmé le jugement, sauf, notamment, en ses 
dispositions concernant la prestation compensatoire, et condamné M.  [I] à payer à 
Mme [U] une prestation compensatoire sous la forme d’un capital d’un montant de 
250 000 euros. 

 4. Cette décision a été cassée, mais uniquement en ses dispositions relatives à la pres-
tation compensatoire. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [I] fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à Mme [U] une prestation com-
pensatoire sous forme d’un capital d’un montant de 200 000 euros, alors «  que le 
montant de la prestation compensatoire, destinée à compenser, autant qu’il est possible, 
la disparité que la rupture du mariage crée dans les conditions de vie respectives des 
époux, doit être fixé en tenant compte du patrimoine estimé ou prévisible des époux, 
tant en capital qu’en revenu, après la liquidation du régime matrimonial ; qu’en l’es-
pèce, la cour d’appel a constaté que le patrimoine communautaire était constitué d’un 
appartement évalué à 120 000 euros, d’un local commercial évalué à 260 000 euros 
et du « relais Marrakech » évalué, selon l’époux, à 470 000 à 500 000 euros, et selon 
l’épouse à 3 834 160 euros, soit un montant global compris entre 850 000 euros et 
4 214 160 euros ; que dès lors, en se bornant à énoncer, pour fixer la prestation com-
pensatoire due à Mme [U] à la somme de 200 000 euros, qu’il n’y avait pas lieu de 
tenir compte de la liquidation du régime matrimonial afin d’apprécier la disparité que 
la rupture du mariage 

 allait créer dans les conditions de vie respective des époux, sans rechercher comme 
elle y était invitée, pour fixer le montant de la prestation compensatoire, si la liquida-
tion de l’important patrimoine commun n’était pas de nature à réduire sensiblement 
les besoins de Mme [U], la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 271 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 6. Sous le couvert d’un grief non fondé de manque de base légale au regard de l’ar-
ticle 271 du code civil, le moyen ne tend qu’à remettre en discussion, devant la Cour 
de cassation, le pouvoir souverain d’appréciation de la cour d’appel qui, après avoir 
retenu à bon droit que, la liquidation du régime matrimonial des époux étant par 
définition égalitaire, il n’y avait pas lieu de tenir compte de la part de communauté 
devant revenir à Mme  [U] pour apprécier la disparité créée par la rupture du lien 
conjugal dans les situations respectives des époux, a pris en considération l’ensemble 
des éléments qui lui était soumis pour fixer le montant de la prestation compensatoire.

 7. Il ne peut donc être accueilli.
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 Mais sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 8. M. [I] fait grief à l’arrêt de le déclarer irrecevable en ses demandes tendant à ce qu’il 
soit à nouveau statué sur les dépens des procédures devant le juge aux affaires familiales 
et devant la cour d’appel, alors « que la juridiction de renvoi statue sur la charge de 
tous les frais dépens exposés devant les juridictions du fond y compris sur ceux affé-
rents à la décision cassée, sans qu’il y ait lieu de distinguer selon que la cassation était 
totale ou partielle ; que dès lors en déclarant M. [I] irrecevable en sa demande tendant 
à ce qu’il soit de nouveau statué sur les dépens et les frais irrépétibles de premières 
instance et d’appel au motif inopérant que la cassation n’aurait été que partielle, la 
cour d’appel a violé par refus d’application l’article 639 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 639 du code de procédure civile :

 9. Il résulte de ce texte que la juridiction de renvoi statue sur la charge de tous les dé-
pens exposés devant les juridictions du fond y compris sur ceux afférents à la décision 
cassée, le fût-elle partiellement.

 10. Pour déclarer irrecevables les demandes de M. [I] tendant à ce qu’il soit à nouveau 
statué sur les dépens devant le juge aux affaires familiales 

 et la cour d’appel, l’arrêt retient que l’arrêt du 28 février 2018, qui a confirmé le ju-
gement du juge aux affaires familiales, sauf en ses dispositions concernant la prestation 
compensatoire, la désignation du notaire et l’attribution préférentielle de l’apparte-
ment de Belfort, a, par là-même, confirmé les dispositions par lesquelles il a condamné 
M. [I] aux entiers dépens de première instance et qu’il pas été censuré sur ce point. 

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. Comme suggéré par le mémoire en défense, il est fait application des articles 
L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure 
civile.

 13. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 14. M. [I] ayant principalement succombé dans ses prétentions, tant devant le juge aux 
affaires familiales que devant la cour d’appel dont la décision a été partiellement cassée, 
il y a lieu de lui laisser la charge des dépens afférents à ces instances.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevables les demandes 
de M. [I] tendant à ce qu’il soit à nouveau statué sur le sort des dépens des procédures 
devant le juge aux affaires familiales du tribunal de grande instance de Belfort et d’ap-
pel devant la cour d’appel de Besançon, l’arrêt rendu le 10 novembre 2020, entre les 
parties, par la cour d’appel de Besançon ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat(s) : SARL Meier-Bour-
deau, Lécuyer et associés ; SCP Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 
Article 639 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 5 mai 1999, pourvoi n° 96-19.712, Bull. 1999, III, n° 106 (cassation partielle).

INJONCTION DE PAYER

2e Civ., 29 septembre 2022, n° 20-18.772, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Opposition – Effets – Substitution d’un jugement à l’ordonnance 
portant injonction de payer – Portée – Prescription de la créance.

L’opposition régulièrement formée à une injonction de payer ayant pour effet de saisir le tribunal de la demande 
du créancier et de l’ensemble du litige sur lequel il est statué par un jugement qui se substitue à l’injonction de 
payer, les dispositions de l’article L. 111-4 du code des procédures civiles d’exécution, relatives au délai d’exé-
cution des titres exécutoires, ne sont pas applicables à la prescription de la créance.

Dès lors, encourt la cassation le jugement qui, pour rejeter la fin de non-recevoir tirée de la prescription, re-
tient qu’aux termes de l’article 1422 du code de procédure civile, l’ordonnance d’injonction de payer produit, 
après apposition de la formule exécutoire, tous les effets d’un jugement contradictoire, qu’aucun texte légal ou 
réglementaire n’impose ensuite de signifier à nouveau au débiteur l’ordonnance d’injonction de payer, devenue 
exécutoire, et en déduit qu’à compter de l’apposition de la formule exécutoire, la seule prescription applicable 
est celle, décennale, de l’article L. 111-4 du code des procédures civiles d’exécution, afférente à l’exécution des 
titres exécutoires.

 ■ Opposition – Jugement statuant sur l’opposition – Substitution à 
l’ordonnance portant injonction de payer – Effets – Prescription – 
Applicabilité de la prescription décennale des titres exécutoires.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire d’Annecy, 22 juin 2020), rendu en 
dernier ressort, M. [G] a formé opposition, le 7 mars 2019, à une ordonnance portant 
injonction de payer diverses sommes au titre des soldes débiteurs de deux comptes 
de dépôt, rendue le 29 mai 2015 sur requête de la caisse régionale de Crédit agricole 
mutuel des Savoie (la banque), qui lui avait été signifiée, à étude, le 22 juin 2015 puis, 
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après avoir été revêtue, le 24  juillet 2015, de la formule exécutoire, à personne, le 
12 février 2019.

 Sur le moyen relevé d’office

 2. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article L. 111-4 du code des procédures civiles d’exécution :

 3. Aux termes de ce texte, l’exécution des titres exécutoires mentionnés aux 1° à 3° 
de l’article L. 111-3 ne peut être poursuivie que pendant dix ans, sauf si les actions en 
recouvrement des créances qui y sont constatées se prescrivent par un délai plus long.

 4. Pour rejeter la fin de non-recevoir tirée de la prescription, le jugement retient 
qu’aux termes de l’article 1422 du code de procédure civile, l’ordonnance d’injonc-
tion de payer produit, après apposition de la formule exécutoire, tous les effets d’un 
jugement contradictoire, qu’aucun texte légal ou réglementaire n’impose ensuite de 
signifier à nouveau au débiteur l’ordonnance d’injonction de payer, devenue exécu-
toire, et en déduit qu’à compter de l’apposition de la formule exécutoire, la seule pres-
cription applicable est celle, décennale, de l’article L. 111-4 du code des procédures 
civiles d’exécution, afférente à l’exécution des titres exécutoires.

 5. En statuant ainsi, alors que l’opposition régulièrement formée ayant pour effet de 
saisir le tribunal de la demande du créancier et de l’ensemble du litige sur lequel il 
est statué par un jugement qui se substitue à l’injonction de payer, les dispositions de 
l’article L. 111-4 du code des procédures civiles d’exécution, relatives au délai d’exé-
cution des titres exécutoires, n’étaient pas applicables à la prescription de la créance de 
la banque, le tribunal a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 6. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des disposi-
tions du jugement rejetant la fin de non-recevoir tirée de la prescription entraîne par 
voie de conséquence la cassation des autres dispositions, qui s’y rattachent par un lien 
de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 22 juin 2020, 
entre les parties, par le tribunal judiciaire d’Annecy ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Thonon-les-Bains.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Gaillardot - 
Avocat(s) : Me Haas ; SCP Bouzidi et Bouhanna -
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Textes visés : 
Article 1422 du code de procédure civile ; article L. 111-4 du code des procédures civiles d’exé-
cution.

INTERETS

1re Civ., 7 septembre 2022, n° 21-16.646, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Demande en annulation d’une stipulation d’intérêts avec 
substitution du taux légal en première instance – Demande en 
déchéance du droit aux intérêts en appel – Demande nouvelle 
(non).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 11 février 2021), par acte sous seing privé du 9 juin 
2009, la société Caisse d’épargne de Bourgogne-Franche-Comté (la banque) a consen-
ti à la SCI Mermoz (la SCI) un prêt immobilier remboursable en deux-cent-quarante 
mensualités et au taux effectif global (TEG) de 4,70 % l’an.

 2. Soutenant que ce taux était irrégulier en raison de l’absence de prise en compte 
des cotisations d’une assurance décès-invalidité à laquelle la banque avait subordonné 
l’octroi du prêt, la SCI a assigné celle-ci en nullité de la stipulation d’intérêts et en 
substitution du taux d’intérêt légal au taux conventionnel.

En appel, elle a demandé la déchéance du droit aux intérêts de la banque.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident, dont l’examen est préalable

 Enoncé du moyen

 3. La banque fait grief à l’arrêt de déclarer la SCI recevable, alors « qu’à peine d’irre-
cevabilité relevée d’office, les parties ne peuvent soumettre à la cour de nouvelles pré-
tentions si ce n’est pour opposer compensation, faire écarter les prétentions adverses 
ou faire juger les questions nées de l’intervention d’un tiers, ou de la survenance ou 
de la révélation d’un fait, sauf si ces nouvelles prétentions tendent aux mêmes fins que 
celles soumises au premier juge, ou qu’elles en sont l’accessoire, la conséquence ou 
le complément ; qu’en déclarant la SCI recevable, quand il résulte des énonciations 
de l’arrêt qu’elle demandait au tribunal de prononcer la nullité de la stipulation des 
intérêts conventionnels et à la cour d’appel de dire et juger que la sanction d’un taux 
effectif global erroné est la déchéance du droit aux intérêts dans la proportion fixée 
par le juge, prétention nouvelle, étrangère à toute compensation, qui n’est pas née de 
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l’intervention d’un tiers, ou de la survenance ou la révélation d’un fait, ne tendait pas 
aux mêmes fins que la demande initiale et n’en était ni l’accessoire, ni la conséquence 
ou le complément, la cour d’appel a violé les articles 564, 565 et 566 du code de pro-
cédure civile. »

 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article 564 du code de procédure civile, à peine d’irrecevabilité relevée d’of-
fice, les parties ne peuvent soumettre à la cour de nouvelles prétentions si ce n’est pour 
opposer compensation, faire écarter les prétentions adverses ou faire juger les ques-
tions nées de l’intervention d’un tiers, ou de la survenance ou de la révélation d’un fait.

Aux termes de l’article 565 du même code, les prétentions ne sont pas nouvelles dès 
lors qu’elles tendent aux mêmes fins que celles soumises au premier juge même si leur 
fondement juridique est différent.

 5. La demande en annulation d’une stipulation d’intérêts avec substitution du taux 
légal tend aux mêmes fins que celle en déchéance du droit aux intérêts dès lors qu’elles 
visent à priver le prêteur de son droit à des intérêts conventionnels.

 6. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 Mais sur le moyen, pris en sa troisième branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 7. La SCI fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors « qu’il appartient à la banque, 
qui subordonne l’octroi d’un crédit immobilier à la souscription d’une assurance, de 
s’informer auprès du souscripteur du coût de celle-ci avant de procéder à la détermi-
nation du taux effectif global dans le champ duquel un tel coût entre impérativement ; 
qu’en reprochant à l’emprunteur de ne pas rapporter la preuve qu’à la date de l’édition 
de l’offre de prêt, la banque avait connaissance du montant de la cotisation d’assurance 
invalidité-décès et en se retranchant derrière la circonstance que l’attestation d’assu-
rance et le courrier de l’assureur adressés postérieurement à l’édition de ladite offre 
ne donnaient aucune précision quant au coût de l’assurance invalidité-décès, quand 
il incombait à l’établissement prêteur de s’enquérir de ce coût avant de déterminer 
le taux effectif global, la cour d’appel a violé les articles L. 312-8 et L. 313-1 du code 
de la consommation, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 
14 mars 2016. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 313-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 :

 8. Il résulte de ce texte que, pour la détermination du taux effectif global du prêt, 
comme pour celle du taux effectif pris comme référence, sont ajoutés aux intérêts les 
frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou indirects, y compris 
ceux qui sont payés ou dus à des intermédiaires intervenus de quelque manière que 
ce soit dans l’octroi du prêt, même si ces frais, commissions ou rémunérations corres-
pondent à des débours réels, mais que le taux effectif global d’un prêt immobilier ne 
comprend pas les frais liés aux garanties qui assortissent le prêt, lorsque leur montant 
ne peut être connu avant la conclusion du contrat.

 9. Pour dire que le coût de l’assurance décès-invalidité n’avait pas à être inclus dans le 
calcul du taux effectif global, l’arrêt retient que la SCI ne rapporte pas la preuve qu’à la 
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date de l’acte de prêt, la banque avait connaissance du montant de la cotisation d’assu-
rance invalidité décès, que celle-ci produit une attestation d’assurance de prêt établie le 
12 juin 2009 par l’assureur et une lettre adressée le 16 juin 2009 à la banque par l’assu-
reur, lesquelles ne donnent aucune précision sur le montant des primes d’assurance et 
que le coût de cette assurance ne pouvait être indiqué avec précision antérieurement 
à la signature du prêt.

 10. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si la 
banque s’était s’informée auprès du souscripteur du coût de l’assurance avant de pro-
céder à la détermination du taux effectif global dans le champ duquel un tel coût 
entrait impérativement, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ;

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11  février 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Dijon ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Robin-Raschel - Avocat(s) : Me Haas ; 
SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Articles 564 et 565 du code de procédure civile.

JUGEMENTS ET ARRETS

2e Civ., 8 septembre 2022, n° 21-12.736, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Notification – Signification à partie – Signification à domicile – 
Validité – Conditions – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 19 janvier 2021), la société Techem a assigné devant 
un tribunal d’instance le syndicat des copropriétaires de « la résidence Californie » (le 
syndicat des copropriétaires) en paiement de différentes sommes et à fin qu’il soit dit 
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que le contrat de location de compteurs d’eau les liant restera en vigueur tant que les 
compteurs ne lui auront pas été restitués.

 2. Le syndicat des copropriétaires a assigné en garantie la société Comptage immobi-
lier et services ISTA (la société ISTA).

 3. La société Techem a relevé appel du jugement ayant dit que les compteurs lui 
avaient été restitués le 26  septembre 2016 par la société ISTA, l’ayant déboutée de 
ses demandes et ayant dit sans objet la demande de garantie à l’encontre de la société 
ISTA.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société Techem fait grief à l’arrêt de dire que les compteurs lui ont été restitués 
le 26 septembre 2016 par la société ISTA, qu’elle est mal fondée en toutes ses de-
mandes fins et conclusions et de l’en débouter, et, en conséquence de la condamner 
aux dépens et à payer certaines sommes au syndicat des copropriétaires et à la société 
ISTA sur le fondement de l’article 700 du code de procédure civile, alors :

 « 1°/ que la cour doit statuer sur les prétentions énoncées au dispositif et examiner 
les moyens au soutien de ces prétentions invoqués dans la discussion ; qu’en l’espèce 
la société Techem formulait plusieurs prétentions au dispositif de ses conclusions du 
15 juin 2020 et les discutait explicitement dans une partie intitulée « B.

En droit » ; qu’en refusant de répondre à ces demandes dès lors que la partie exposant 
les moyens n’était pas intitulée « discussion » la cour d’appel a excédé ses pouvoirs, 
violé l’article 954 du code de procédure civile ensemble l’article 4 du code civil et 
l’article 6 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme ;

 2°/ qu’en disant que les conclusions de la société Techem « se limitent à présenter 
l’objet de la demande décliné d’abord en fait puis en droit  » pour conclure qu’il 
n’existait aucune discussion des prétentions et des moyens et ainsi débouter la société 
Techem de l’ensemble de ses demandes quand ces moyens figuraient explicitement 
dans les écritures de celle-ci dans une partie intitulée « En Droit », la cour d’appel a 
dénaturé lesdites conclusions en violation de l’article 4 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 954, alinéas 2 et 3, du code de procédure civile, dans leur rédaction issue 
du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017 et l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer 
l’écrit qui lui est soumis :

 5. Aux termes du deuxième alinéa de ce texte, les conclusions comprennent distincte-
ment un exposé des faits et de la procédure, l’énoncé des chefs de jugement critiqués, 
une discussion des prétentions et des moyens ainsi qu’un dispositif récapitulant les 
prétentions et si, dans la discussion, des moyens nouveaux par rapport aux précédentes 
écritures sont invoqués au soutien des prétentions, ils sont présentés de manière dis-
tincte.

 6. Le troisième alinéa de ce texte dispose que la cour ne statue que sur les prétentions 
énoncées au dispositif et n’examine les moyens au soutien de ces prétentions que s’ils 
sont invoqués dans la discussion.

 7. Ces dispositions, qui imposent la présentation, dans les conclusions, des prétentions 
ainsi que des moyens soutenus à l’appui de ces prétentions, ont pour finalité de per-
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mettre, en introduisant une discussion, de les distinguer de l’exposé des faits et de la 
procédure, de l’énoncé des chefs de jugement critiqués et du dispositif récapitulant les 
prétentions. Elles tendent à assurer une clarté et une lisibilité des écritures des parties.

 8. Elles n’exigent pas que les prétentions et les moyens contenus dans les conclusions 
d’appel figurent formellement sous un paragraphe intitulé « discussion ». Il importe 
que ces éléments apparaissent de manière claire et lisible dans le corps des conclusions.

 9. Pour confirmer le jugement, l’arrêt retient que les conclusions de l’appelante ne 
comprenant aucune partie discussion au sens de l’article 954, alinéas 2 et 3, du code 
de procédure civile puisque qu’elles se limitent à présenter l’objet de la demande dé-
cliné d’abord en fait puis en droit, de sorte que la cour d’appel, qui n’a pas à répondre 
au moindre moyen invoqué dans une partie discussion, ne peut que confirmer le 
jugement, sans qu’il soit utile d’examiner la question de la recevabilité des moyens 
nouveaux opposée par les intimés.

 10. En statuant ainsi, alors que les conclusions de l’appelante distinguaient, dans la 
partie « en droit », les prétentions ainsi que les moyens soutenus en appel à l’appui des 
prétentions, la cour d’appel, qui a ajouté au texte une condition qu’il ne prévoit pas, a 
violé le texte et le principe susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19  janvier 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SARL Corlay ; SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; 
SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Articles 656 et 954 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 15 janvier 2009, pourvoi n° 07-20.472, Bull. 2009, II, n° 18 (cassation) ; 2e Civ., 8 sep-
tembre 2022, pourvoi n° 21-12.352, Bull. (cassation).

2e Civ., 8 septembre 2022, n° 21-12.352, n° 21-16.183, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Notification – Signification à partie – Signification à domicile – 
Validité – Conditions – Détermination.
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 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-12.352 et 21-16.183 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 8 janvier 2021) et les productions, M. et Mme [P] 
ont conclu deux prêts immobiliers garantis par le cautionnement de la société Crédit 
logement.

 3. Par acte d’huissier de justice du 4 avril 2016, délivré selon les modalités des ar-
ticles 656 et 658 du code de procédure civile, la société Crédit logement a assigné 
Mme [P] en paiement de différentes sommes.

 4. Mme [P], non comparante ni représentée en première instance, a relevé appel du 
jugement ayant accueilli les demandes de la société Crédit logement.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. Mme [P] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation de l’assignation in-
troductive d’instance et du jugement, alors « que la signification à domicile est irrégu-
lière si la seule diligence accomplie par l’huissier instrumentaire, mentionnée à l’acte, 
pour s’assurer de la réalité du domicile, est celle de la vérification du fait que le nom 
d’épouse de la destinataire de l’acte figurait sur la boîte aux lettres ; qu’en ayant jugé 
que l’huissier instrumentaire s’était suffisamment assuré de la réalité du domicile de 
Mme [U], dès lors que le nom de famille de son mari figurait sur la boîte aux lettres, 
la cour d’appel a violé les articles 655 et 656 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 656 et 658 du code de procédure civile :

 6. Il résulte du premier de ces textes que si personne ne peut ou ne veut recevoir la 
copie de l’acte et s’il résulte des vérifications faites par l’huissier de justice, dont il sera 
fait mention dans l’acte de signification, que le destinataire demeure bien à l’adresse 
indiquée, la signification est faite à domicile.

La seule mention, dans l’acte de l’huissier de justice, que le nom du destinataire de 
l’acte figure sur la boîte aux lettres, n’est pas de nature à établir, en l’absence de men-
tion d’autres diligences, la réalité du domicile du destinataire de l’acte.

 7. Pour rejeter la demande d’annulation de l’assignation introductive d’instance et du 
jugement formée par Mme [P], l’arrêt retient que l’acte a été délivré au seul domicile 
connu du créancier sans que Mme  [P] signale un changement d’adresse, les divers 
courriers recommandés adressés à la débitrice par la banque puis par la caution étant 
de surcroît revenus avec la mention « pli avisé non réclamé », ce qui corroborait que 
cette adresse était toujours valable, et que dans ces circonstances, et alors que les prêts 
avaient été consentis aux deux époux [P] demeurant à la même adresse, que ceux-ci 
n’étaient ni divorcés, ni même judiciairement autorisés à résider séparément, et que 
le créancier n’avait jamais été avisé de leur prétendue séparation de fait, l’huissier de 
justice a régulièrement délivré l’assignation conformément aux dispositions de l’ar-
ticle 656 du code de procédure civile en se rendant à cette adresse et en vérifiant 
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que le nom de Mme [P] figurait bien sur la boîte aux lettres, peu important que son 
prénom n’y fût pas précisé.

 8. En statuant ainsi, sans constater que l’acte de l’huissier de justice comportait d’autres 
mentions que celle relative au nom figurant sur la boîte aux lettres, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 9. Mme [P] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation de l’assignation 
introductive d’instance et du jugement et de la condamner à payer à la société Crédit 
logement la somme de 109 921,04 euros en principal, outre 1 963,71 euros au titre des 
intérêts légaux arrêtés au 28 juin 2020, et les intérêts au taux légal sur le principal de 
109 921,04 euros à compter du 29 juin 2020, alors « que la cassation à intervenir sur 
un chef d’arrêt entraînera l’annulation par voie de conséquence des chefs d’arrêt qui 
lui sont liés ; que la cassation à intervenir sur le premier moyen ayant rejeté la demande 
d’annulation, présentée par l’exposante, de l’assignation introductive d’instance et du 
jugement subséquent, entraînera l’annulation par voie de conséquence sur le second, 
par application des dispositions de l’article 624 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 10. Aux termes de ce texte, la portée de la cassation est déterminée par le dispositif de 
l’arrêt qui la prononce. Elle s’étend également à l’ensemble des dispositions du juge-
ment cassé ayant un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire.

 11. La cassation du chef de l’arrêt rejetant la demande d’annulation de l’assignation 
introductive d’instance et du jugement entraîne l’annulation, par voie de conséquence, 
des chefs critiqués de l’arrêt ayant condamné Mme [P] à régler diverses sommes à la 
société Crédit logement, ainsi que le chef non critiqué autorisant la capitalisation des 
intérêts, qui est dans leur dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 8 janvier 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Rennes autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Le Bret-Desaché ; SARL Matuchansky, Poupot et 
Valdelièvre -

Textes visés : 
Article 656 du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 

2e Civ., 15 janvier 2009, pourvoi n° 07-20.472, Bull. 2009, II, n° 18 (cassation).

2e Civ., 29 septembre 2022, n° 21-13.625, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Signification – Nullité – Conditions – Préjudice – Nécessité – Cas – 
Défaut de notification préalable à l’avocat d’une partie – Vice de 
forme.

L’irrégularité de la signification d’un jugement à une partie résultant de l’absence de notification préalable à son 
avocat est un vice de forme qui n’entraîne la nullité de la signification destinée à la partie que sur justification 
d’un grief.

 ■ Notification – Signification à partie – Notification préalable au 
représentant en justice – Irrégularité – Portée.

Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 3 décembre 2020), Mme [Z] a relevé appel, 
le 14 mai 2019, du jugement d’un juge aux affaires familiales rendu le 29 avril 2016 
dans une instance l’opposant à M. [W].

 2. Par ordonnance du 11 février 2019 [en réalité 2020], le conseiller de la mise en état 
a déclaré cet appel irrecevable, comme tardif.

 3. Mme [Z] a déféré cette ordonnance à la cour d’appel.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Mme  [Z] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son appel du jugement du 
29 avril 2016, alors « que lorsque la représentation des parties est obligatoire, la déci-
sion doit être préalablement notifiée au représentant, faute de quoi la notification à 
partie est nulle ; que l’absence de notification au représentant constituant l’omission 
d’un acte et non un vice de forme dont un acte de procédure accompli serait entaché, 
la nullité de la signification faite à la partie est acquise sans qu’elle ait à justifier d’un 
grief résultant de cette omission  ; qu’en estimant que l’absence de signification du 
jugement entrepris à l’avocat de Mme [Z] était soumis au régime des vices de forme, 
la cour d’appel a violé les articles 114 et 678 du code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour

 5. L’irrégularité de la signification d’un jugement à une partie résultant de l’absence 
de notification préalable à son avocat est un vice de forme qui n’entraîne la nullité de 
la signification destinée à la partie que sur justification d’un grief.

 6. Le moyen, qui postule le contraire, ne peut être accueilli.

 Mais sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 7. Mme [Z] fait le même grief à l’arrêt, alors « que les juges du fond sont tenus d’ana-
lyser au moins brièvement les pièces versées aux débats ; qu’en se bornant à énoncer 
que les pièces du dossier établissaient que l’avocat de Mme [Z] avait eu connaissance 
du jugement qui lui avait été transmis par le tribunal et avait communiqué le jugement 
à M. [W], sans identifier et analyser brièvement une quelconque pièce, la cour d’appel 
a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 8. Tout jugement doit être motivé.

 9. Pour déclarer l’appel de Mme [Z] irrecevable, l’arrêt retient, par motifs propres, 
que les pièces du dossier établissent que l’avocat de Mme [Z] avait connaissance du 
jugement qui lui avait été transmis par le tribunal avant même la signification qui en 
a été faite à sa cliente.

 10. En statuant ainsi, par le seul visa de documents qu’elle n’a pas analysés, même 
sommairement, la cour d’appel, qui n’a pas mis la Cour de cassation en mesure d’exer-
cer son contrôle, n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé.

 Et sur le moyen, pris en sa cinquième branche 

 Enoncé du moyen

 11. Mme [Z] fait le même grief à l’arrêt, alors « que seules les correspondances entre 
avocats portant à juste titre la mention « officiel » peuvent être communiquées à des 
tiers ; qu’en ne recherchant pas, comme elle y était invitée, s’il n’était pas exact que la 
lettre de l’avocat de M. [W] du 17 mars 2017 était dépourvue d’une telle mention, de 
sorte qu’elle ne pouvait pas être produite en justice, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 66-5 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 66-5 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, dans sa rédaction issue de 
la loi n° 2011-331 du 28 mars 2011 et 4 du décret n° 2005-790 du 12 juillet 2005 :

 12. En application de ces articles, un avocat ne peut produire des pièces couvertes 
par le secret professionnel que sous réserve des strictes exigences de sa propre défense.

 13. Pour déclarer l’appel de Mme [Z] irrecevable, l’arrêt retient, par motif adopté, que 
par lettre du 17 mars 2017, l’avocat de M. [W] a informé celui de Mme [Z] de ce qu’il 
avait eu communication du jugement du 29 avril 2016, ce qui dispensait son confrère 
d’avoir à le lui adresser et qu’il l’informait qu’il allait lui faire signifier.
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L’arrêt en déduit que l’avocat de Mme [Z] avait le jugement en sa possession et qu’il 
était donc en mesure d’aviser Mme [Z] de la marche à suivre et des délais quant à un 
éventuel recours. 

 14. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si la pièce 
produite par l’avocat de M. [W] était couverte par le secret professionnel et si sa pro-
duction répondait aux strictes exigences de sa défense dans le cadre du litige l’oppo-
sant à Mme [Z], la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 3 décembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : Me Occhipinti -

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 12 avril 2012, pourvoi n° 11-12.017, Bull. 2012, II, n° 74.

MESURES D’INSTRUCTION

2e Civ., 8 septembre 2022, n° 21-12.030, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Expertise – Nullité – Vice de forme – Conditions – Nécessité d’un 
grief – Domaine – Manquement de l’expert à son obligation 
d’exécution personnelle – Indifférence.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Agen, 14 décembre 2020), par acte notarié du 9 août 2016, la 
société Pieral a consenti à l’Association laïque de gestion d’établissements pour l’édu-
cation et l’insertion (l’ALGEEI) un bail commercial d’une durée de neuf ans portant 
sur des locaux à usage de bureaux.

 2. Invoquant de multiples désordres, l’ALGEEI a saisi un juge des référés qui, par or-
donnance du 13 février 2018, a ordonné une expertise et désigné un expert.
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 3. A la suite du dépôt du rapport d’expertise, l’ALGEEI a assigné à jour fixe la société 
Pieral en résiliation du bail et en paiement de dommages-intérêts.

La société Pieral a reconventionnellement demandé l’annulation du rapport d’exper-
tise.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société Pieral fait grief à l’arrêt d’infirmer les dispositions du jugement annulant 
le rapport d’expertise et condamnant l’ALGEEI aux dépens de la procédure de référé, 
y compris les frais d’expertise, d’homologuer le rapport d’expertise, de dire que les 
dépens comprendraient les frais d’expertise judiciaire, de confirmer les dispositions 
du jugement prononçant la résiliation du bail au torts du bailleur et de condamner la 
société Pieral au paiement de la somme de 10 000 euros à titre de dommages-intérêts 
ainsi qu’à la somme de 3 000 euros au titre de l’article 700 du code de procédure civile 
et aux dépens, alors :

 « 1°/ que le technicien, investi de ses pouvoirs par le juge en raison de sa qualifica-
tion, doit remplir personnellement la mission qui lui est confiée  ; qu’en l’espèce, il 
ressort du rapport d’expertise judiciaire établi par M. [D], sur lequel la cour d’appel 
s’est fondée pour dire que les désordres allégués par l’ALGEEI étaient de nature à 
justifier la résiliation du bail aux torts du bailleur, que l’expert judiciaire missionné 
pour apprécier les désordres d’infiltrations d’eaux pluviales ne s’est pas personnelle-
ment rendu sur le toit du bâtiment lors de l’unique accédit et s’est fondé, pour cette 
partie, sur les photographies d’un rapport amiable établi plusieurs mois auparavant et 
non-contradictoirement par un expert missionné par l’ALGEEI ; qu’en se bornant à 
juger que « le seul fait que l’expert judiciaire ait eu recours aux éléments d’une autre 
expertise ne saurait à lui seul entraîner la nullité du rapport », tandis cet emprunt à un 
rapport d’expertise privée, non contradictoire, dépourvu d’impartialité et sur un point 
essentiel de l’expertise puisqu’il s’agissait d’apprécier la nature, l’étendue, la gravité et 
l’origine des désordres, ne pouvait pallier le défaut d’une constatation personnelle par 
l’expert judiciaire des dégâts allégués, la cour d’appel a violé l’article 233 du code de 
procédure civile ;

 2°/ qu’en affirmant, pour refuser d’annuler le rapport de l’expert judiciaire, que 
« dans son dire du 28 mai 2018, la SCI Pieral n’a pas contesté la réalité des désordres, se 
contentant de soutenir qu’ils pouvaient avoir une autre origine que celle retenue par 
l’expert, ce à quoi ce dernier a répondu », et que « le fait que l’expert judiciaire ait eu 
recours aux éléments d’une autre expertise ne saurait à soi seul entraîner la nullité du 
rapport, dès lors que M. [D] a respecté le principe de la contradiction en examinant 
lesdits éléments avec les parties », la cour d’appel a statué par des motifs inopérants, 
violant ainsi l’article 233 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 5. En premier lieu, aux termes de l’article 233 du code de procédure civile, le tech-
nicien investi de ses pouvoirs par le juge en raison de sa qualification, doit remplir 
personnellement la mission qui lui est confiée.

 6. En second lieu, les irrégularités affectant le déroulement des opérations d’expertise, 
en ce comprises celles résultant d’un manquement à l’article 233 du code de procé-



253

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

dure civile, sont sanctionnées selon les dispositions de l’article 175 du code de procé-
dure civile qui renvoient aux règles régissant la nullité des actes de procédure, et no-
tamment aux irrégularités de forme de l’article 114 du code de procédure civile, dont 
l’inobservation ne peut être sanctionnée par la nullité qu’à charge de prouver un grief.

 7. Ayant relevé, d’abord, que, lors de la réunion d’expertise sur les lieux, il n’avait pas 
été possible de monter sur le toit en raison de la météorologie et que l’expert avait 
examiné, avec les parties, les documents photographiques annexés au rapport d’exper-
tise amiable, et retenu, ensuite, que la société Pieral n’avait pas contesté, dans son dire 
du 28 mai 2018, la réalité des désordres, mais qu’elle avait soutenu qu’ils pouvaient 
avoir une autre origine que celle retenue par l’expert, ce à quoi ce dernier avait ré-
pondu, faisant ressortir que la société Pieral n’avait pas subi de grief, la cour d’appel a 
pu rejeter la demande de nullité du rapport d’expertise.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; SCP Waquet, Farge 
et Hazan -

Textes visés : 
Articles 114, 175 et 233 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Ch. mixte., 28 septembre 2012, pourvoi n° 11-11.381, Bull. 2012, Ch. mixte, n° 1 (rejet).

OFFICIERS PUBLICS OU MINISTERIELS

1re Civ., 28 septembre 2022, n° 20-18.675, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Discipline – Procédure – Appel – Délai – Point de départ – 
Détermination – Portée.

L’article 36 du décret n° 73-1202 du 28 décembre 1973 relatif à la discipline et au statut des officiers publics 
ou ministériels, qui dispose que le délai d’appel à l’encontre d’une décision rendue en matière disciplinaire est 
d’un mois et court, à l’égard de l’officier public ou ministériel, du jour de la décision quand celle-ci est rendue 
en présence de l’intéressé ou de son défenseur, poursuit un but légitime de célérité de traitement des poursuites 
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disciplinaires diligentées contre les officiers publics ou ministériels, en vue du prononcé d’un jugement dans un 
délai raisonnable. 

L’absence d’information délivrée au notaire quant aux voies et délais de recours applicables à la décision rendue 
en sa présence ne constitue pas une atteinte disproportionnée à son droit d’accès au juge et à un recours effectif 
garantis par l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
dès lors qu’il est un professionnel du droit, officier public ou ministériel, en mesure d’accomplir les actes de la 
procédure d’appel dans les formes et délais requis par le texte relatif à la discipline de sa profession.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à M. [R] de ce qu’il se désiste de sa demande fondée sur l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile dirigée contre la chambre régionale de discipline 
des notaires.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 11 juin 2020) et les productions, le 21 fé-
vrier 2019, un procureur de la République a engagé des poursuites disciplinaires à 
l’encontre de M. [R], notaire.

 3. Un jugement du 3 décembre 2019, rendu en la présence de M. [R] et de son avo-
cat, a prononcé des sanctions disciplinaires.

 4. Le 21 février 2020, M. [R] en a interjeté appel.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [R] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme tardif son recours contre 
le jugement, alors :

 « 1°/ que l’appel du jugement en matière disciplinaire est formé dans le délai d’un 
mois ; que le délai court à l’égard de l’officier public ou ministériel du jour de la déci-
sion quand celle-ci est rendue en présence de l’intéressé ou de son défenseur, et, dans 
le cas contraire, du jour de la notification qui lui en est faite ; qu’il en résulte, quel que 
soit le mode de connaissance de la décision, que les délais de recours ne sont oppo-
sables qu’à condition d’avoir été portés à la connaissance de l’officier ministériel, soit 
à l’audience, soit par voie de notification ; qu’en énonçant, pour déclarer irrecevable 
le recours formé par Me [R] plus d’un mois après le prononcé du jugement, qu’il 
n’était pas prévu que soient énoncés à l’audience le délai et les modalités du recours, 
cependant que ces dispositions impliquent, pour que le délai d’appel soit opposable, 
que l’officier ministériel soit informé des voies et délais de recours, à l’audience ou par 
notification, ce qui n’avait pas été le cas, la cour d’appel a violé l’article 36 du décret 
n° 73-1202 du 28 décembre 1973 relatif à la discipline et au statut des officiers publics 
ou ministériels ;

 2°/ que, subsidiairement, le droit d’accès à un tribunal et à un recours effectif garan-
ti par l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales implique que le délai d’appel d’un jugement prononçant une 
sanction contre un officier public ne lui soit opposable que si ce jugement a été porté 
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à sa connaissance avec l’indication des voies et délais de recours  ; qu’en supposant 
que l’article 36 du décret n° 73-1202 du 28 décembre 1973 relatif à la discipline et 
au statut des officiers publics ou ministériels fasse courir le délai d’appel par la seule 
présence de l’officier ministériel à l’audience, sans information sur les voies et délais 
de recours, ce texte serait alors incompatible l’article 6 de la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; qu’en s’étant dé-
terminée ainsi, la cour d’appel a violé la stipulation susvisée. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article 36 du décret n° 73-1202 du 28 décembre 1973 relatif à la discipline 
et au statut des officiers publics ou ministériels alors en vigueur, le délai d’appel à l’en-
contre d’une décision rendue en matière disciplinaire est d’un mois et court, à l’égard 
de l’officier public ou ministériel, du jour de la décision quand celle-ci est rendue en 
présence de l’intéressé ou de son défenseur. Dans le cas contraire, il court du jour de 
la notification qui lui est faite.

 7. Cette disposition poursuit un but légitime de célérité de traitement des poursuites 
disciplinaires diligentées contre les officiers publics ou ministériels, en vue du pronon-
cé d’un jugement dans un délai raisonnable.

L’absence d’information délivrée à l’intéressé quant aux voies et délais de recours 
applicables à la décision rendue en sa présence ne constitue pas une atteinte dispro-
portionnée à son droit d’accès au juge et à un recours effectif, dès lors qu’il est un 
professionnel du droit, officier public ou ministériel, en mesure d’accomplir les actes 
de la procédure d’appel dans les formes et délais requis par le texte relatif à la discipline 
de sa profession.

 8. Ayant relevé que M. [R] avait comparu à l’audience du 9 décembre 2019 au cours 
de laquelle avait été rendue la décision le condamnant à des sanctions disciplinaires, la 
cour d’appel en a exactement déduit, sans méconnaître les dispositions de l’article 6, 
§ 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales, que l’appel formé le 21 février 2020 était irrecevable comme tardif.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Robin-Raschel - Avocat(s) : SARL 
Cabinet Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Article 36 du décret n° 73-1202 du 28 décembre 1973 ; article 6, § 1, de la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 5 février 2009, pourvoi n° 08-11.076, Bull. 2009, II, n° 36 (rejet).
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OUTRE-MER

Soc., 28 septembre 2022, n° 21-12.776, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Polynésie française – Code du travail de Polynésie française – 
Représentation des salariés – Règles communes – Statut 
protecteur – Période de protection – Durée – Détermination – Cas – 
Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Papeete, 17 décembre 2020), Mme [K] a été engagée, selon 
contrat à durée indéterminée du 3 juin 2005, par la direction diocésaine de l’ensei-
gnement catholique de Polynésie française en qualité de responsable du département 
psychologie à tiers temps et au service psychologie de la direction de l’enseignement 
catholique à deux tiers de temps, puis a été nommée, par avenant du 30 avril 2014, 
responsable pédagogique des filières en sciences humaines à temps complet.

 2. Par lettre du 28 février 2017, elle a été convoquée à un entretien pour reclassement 
eu égard à la réduction de son temps de service pour motif économique, entretien 
dont la date a été reportée au 21 mars 2017.

 3. Par lettre du 22 mars 2017, la directrice diocésaine a proposé à la salariée une 
modification de son contrat de travail, avec réduction de son temps de travail à treize 
heures par semaine, afin d’assurer la responsabilité des deuxième et troisième années de 
licence de psychologie. Il lui a été proposé d’autres postes à deux tiers de temps. Suite 
au refus par la salariée de ces postes de reclassement, la directrice diocésaine lui a, par 
lettre du 19 mai 2017, proposé deux nouveaux postes.

 4. Par lettre du 29 mai 2017, la salariée a été désignée déléguée syndicale.

Par requête du 12 juin 2017, le conseil d’administration de la mission catholique de 
[Localité 4] et dépendances et la direction diocésaine ont sollicité l’annulation de cette 
désignation.

 5. Après nouveau refus des propositions de reclassement, la salariée a été convoquée, 
par lettre du 26 juin 2017, à un entretien préalable au licenciement pour motif écono-
mique, entretien dont la date a été reportée au 7 juillet 2017.

 6. Par jugement du 11 juillet 2017, le tribunal de première instance de Papeete a an-
nulé la désignation de la salariée en qualité de délégué syndical.

 7. Par lettre du 22 juillet 2017, la salariée a été licenciée pour motif économique, avec 
dispense de préavis de quatre mois, en raison de difficultés économiques de l’Institut 
entraînant la fermeture de certaines filières dont elle est responsable.

 8. Le 25 octobre 2017, la salariée, invoquant une violation de son statut protecteur et 
contestant le motif économique de son licenciement, a saisi la juridiction prud’homale 
aux fins de dire son licenciement, à titre principal, nul et illicite et, à titre subsidiaire, 
sans cause réelle et sérieuse et de condamner le conseil d’administration de la mission 
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catholique de [Localité 4] et dépendances et la direction diocésaine au paiement de 
diverses sommes.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 9. La salariée fait grief à l’arrêt d’ordonner la mise hors de cause du CAMICA, alors 
« qu’en affirmant péremptoirement, pour dire que le CAMECA devait être mis hors 
de cause, qu’il était justifié que la DDEC constituait un établissement distinct du 
CAMICA qui a une autonomie suffisante pour disposer de son propre personnel sans 
préciser les éléments sur lesquels elle se fondait et alors que la DDEC et le CAMICA 
reconnaissaient dans leurs écritures que la DDEC ne disposait pas d’existence juri-
dique propre, la cour d’appel, qui n’a pas motivé sa décision, a violé l’article 268 du 
code de procédure civile polynésien. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 10. La direction diocésaine de l’enseignement catholique de Polynésie française et 
le conseil d’administration de la mission catholique de Polynésie française soulèvent 
l’irrecevabilité du moyen comme étant contraire à la thèse soutenue devant la cour 
d’appel par la salariée, revendiquant que la direction diocésaine soit reconnue comme 
étant son employeur.

 11. Cependant, la salariée sollicitait devant la cour d’appel la condamnation solidaire 
de la direction diocésaine de l’enseignement catholique de Polynésie française et du 
conseil d’administration de la mission catholique de Polynésie française au paiement 
de diverses sommes au titre de la rupture de son contrat de travail.

 12. Le moyen, qui n’est pas incompatible avec la thèse soutenue devant les juges du 
fond et qui est né de la décision attaquée, est dès lors recevable.

 Bien fondé du moyen

 Vu l’article 268 du code de procédure civile polynésien :

 13. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

Le défaut de réponse à conclusions constitue un défaut de motifs.

 14. Pour infirmer le jugement ayant mis hors de cause la direction diocésaine de 
l’enseignement catholique et mettre hors de cause le conseil d’administration de la 
mission catholique de Polynésie française, l’arrêt retient que la salariée a signé avec la 
direction diocésaine de l’enseignement catholique de [Localité 4] et dépendances un 
contrat de travail à durée indéterminée, lequel a fait l’objet ultérieurement d’un ave-
nant, et qu’il est justifié de ce que la direction diocésaine est un établissement distinct 
du CAMICA qui a une autonomie suffisante pour disposer de son propre personnel.

 15. En statuant ainsi, sans répondre aux conclusions de la direction diocésaine de 
l’enseignement catholique de Polynésie française et du conseil d’administration de la 
mission catholique de Polynésie française faisant valoir que la première n’avait pas de 
personnalité juridique propre et n’était qu’un établissement distinct du second, la cour 
d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé.
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 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 16. La salariée fait grief à l’arrêt de dire régulier et valable son licenciement pour 
motif économique, alors « que l’employeur est tenu de demander l’autorisation admi-
nistrative de licencier un salarié lorsque ce dernier bénéficie du statut protecteur à la 
date de l’envoi de la convocation à l’entretien préalable ; qu’en jugeant que Mme [K] 
n’était pas fondée à faire valoir que son employeur aurait dû solliciter l’autorisation 
préalable de la licencier auprès de l’inspection du travail après avoir pourtant relevé, 
d’une part, que Mme [K] avait été désignée déléguée syndicale par lettre du 29 mai 
2017 et d’autre part, qu’elle avait été convoquée à un entretien préalable par lettre du 
26 juin 2017, enfin, qu’elle avait été licenciée par lettre en date du 22 juillet 2017 sans 
que ne soit sollicitée l’autorisation préalable de l’inspection du travail, la cour d’appel 
qui n’a pas tiré les conséquences légales qui s’évinçaient de ses propres constatations 
dont il résultait que Mme [K] bénéficiait du statut de salarié protégée à la date de la 
convocation à l’entretien préalable et avait néanmoins été licenciée sans autorisation 
préalable de l’inspection du travail, violé les articles Lp. 2511-1 et Lp. 2511-2 du code 
du travail polynésien. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article Lp. 2511-1 et l’article Lp. 2511-2 devenu l’article Lp. 2512-1 du code du 
travail polynésien :

 17. Il résulte de ces textes que l’autorisation administrative de licenciement est requise 
lorsque le salarié bénéficie de la protection à la date d’envoi de la convocation à l’en-
tretien préalable au licenciement.

 18. Pour rejeter la demande en nullité du licenciement pour violation du statut pro-
tecteur, l’arrêt retient que la demande d’autorisation administrative est nécessairement 
postérieure à l’entretien préalable au licenciement et que les textes ne fixent pas de 
délai à respecter par l’employeur pour solliciter une autorisation administrative de 
licenciement, sous le seul risque du non respect du délai maximum de notification du 
licenciement s’il tarde à saisir l’inspection du travail.

L’arrêt ajoute qu’au moment de l’envoi de la lettre datée du 22 juillet 2017 portant 
notification du licenciement pour motif économique, force est de constater que la 
désignation de la salariée en tant que délégué syndical a été annulée le 11 juillet 2017 
par jugement réputé contradictoire en dernier ressort, exécutoire dès son prononcé 
et, la salariée ayant perdu sa qualité de salarié protégé postérieurement à l’entretien 
préalable du 7 juillet 2017, il ne peut dès lors être fait grief à l’employeur de ne pas 
avoir sollicité une autorisation administrative qui n’avait plus lieu d’être demandée.

 19. En statuant ainsi, alors, d’une part, qu’elle avait constaté que la salariée avait été 
désignée, le 29  mai 2017, déléguée syndicale avant l’envoi de la lettre du 16  juin 
2017 la convoquant à l’entretien préalable au licenciement et qu’il était constant que 
l’employeur n’avait pas sollicité l’autorisation administrative de licenciement et alors, 
d’autre part, que l’annulation de la désignation d’un délégué syndical n’a pas d’effet 
rétroactif, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, 
a violé les textes susvisés.
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 Et sur le deuxième moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 20. La salariée fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en application de l’article Lp. 
2511-1  6° du code du travail polynésien, ne peut intervenir qu’après autorisation 
de l’inspecteur du travail, le licenciement des anciens délégués syndicaux, représen-
tants du personnel, ou représentants syndicaux pendant six mois après la cessation de 
leurs fonctions ou de leur mandat ; qu’en retenant, pour dire que le licenciement de 
Mme [K], désignée déléguée syndicale par lettre en date du 29 mai 2017 n’était pas 
soumis à autorisation préalable de l’inspection du travail, que celle-ci ne contestait pas 
n’avoir jamais exercé de fonctions syndicales, la cour d’appel, qui a ajouté à la loi une 
condition qu’elle ne prévoyait pas, a violé l’article susvisé. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article Lp. 2511-1, 6°, du code du travail polynésien :

 21. Selon ce texte, ne peut intervenir qu’après autorisation de l’inspecteur du travail, 
le licenciement des anciens délégués syndicaux, représentants du personnel ou repré-
sentants syndicaux pendant six mois, après la cessation de leurs fonctions ou de leur 
mandat.

 22. Il résulte de ce texte que la protection bénéficie au salarié, titulaire d’un mandat 
de délégué syndical, sans condition d’exercice effectif de ses fonctions, et qu’elle s’ap-
plique au salarié dont le mandat est annulé par une décision de justice, l’annulation de 
la désignation n’ayant pas d’effet rétroactif.

 23. Pour rejeter la demande en nullité du licenciement pour violation du statut 
protecteur, l’arrêt retient que la protection de six mois de l’ancien délégué syndical 
prévue par l’article Lp. 2511-1 du code du travail polynésien ne commence qu’après 
la cessation de ses fonctions ou de son mandat et que la salariée ne conteste pas n’avoir 
jamais exercé ses fonctions syndicales.

 24. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que le mandat de délégué syndical 
dont la salariée avait été investi le 29 mai 2017 avait été annulé par jugement du 
11 juillet 2017, ce dont elle aurait dû déduire que la salariée bénéficiait à compter de 
cette date de la protection complémentaire de six mois, la cour d’appel, qui a ajouté 
une condition non prévue par la loi, a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 25. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dispo-
sitions de l’arrêt déboutant la salariée de ses demandes en nullité du licenciement pour 
violation du statut protecteur entraîne la cassation du chef du dispositif déboutant la 
salariée de ses demandes subsidiaires au titre d’un licenciement sans cause réelle et 
sérieuse qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare l’appel recevable et déboute la salariée 
de sa demande au titre de la majoration pour ancienneté, l’arrêt rendu le 17 décembre 
2020, entre les parties, par la cour d’appel de Papeete ;
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 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Papeete autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ott - Avocat général : Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; 
SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés -

Textes visés : 

Articles Lp 2511-1 et Lp 2511-2, devenu l’article Lp 2512-1, du code du travail de Polynésie 
française.

Rapprochement(s) : 

Sur la nécessité de solliciter l’autorisation administrative de licencier un salarié protégé dès lors 
que l’envoi de la convocation à l’entretien préalable intervient pendant la période de protection, 
à rapprocher : Soc., 23 octobre 2019, pourvoi n° 18-16.057, Bull., (cassation partielle) et les arrêts 
cités.

PRESCRIPTION ACQUISITIVE

3e Civ., 21 septembre 2022, n° 21-17.409, (B), FS

– Rejet –

 ■ Conditions – Possession – Caractères – Caractère paisible – 
Constatations nécessaires – Non-respect des règles d’urbanisme – 
Absence d’influence – Conditions – Portée.

Le non-respect de règles d’urbanisme applicables à des travaux de construction ne fait pas obstacle, en l’absence 
d’actes de possession illicites pour être contraires à l’ordre public ou aux bonnes moeurs, à ce que le possesseur 
du terrain d’assiette en acquiert la propriété par prescription.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Basse-Terre, 31 mars 2021), rendu sur renvoi après cassation 
(3e Civ., 11 avril 2019, pourvoi n° 17-17.766), Mme [W] et M. [V], se disant proprié-
taires d’une parcelle cadastrée T [Cadastre 1] occupée par Mme [E] [R] épouse [K], 
Mme [D] [K] épouse [M] et M. [J] [K] (les consorts [K]), les ont assignés en expulsion.

 2. A titre reconventionnel, les consorts [K] ont revendiqué l’acquisition de la parcelle 
par prescription.
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 Sur la demande en rectification 

 3. A la suite d’une simple erreur matérielle, que la Cour de cassation est en mesure 
de rectifier, le nom patronymique de l’intimé mentionné en page 7 de l’arrêt rendu 
le 31 mars 2021 par la cour d’appel de Basse-Terre, comme étant « [G] [W] », est en 
réalité « [G] [C] [V] ».

 Examen des moyens

 Sur le moyen, pris en ses première, deuxième, quatrième et cinquième 
branches, et sur le moyen unique du pourvoi incident, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 5. Mme [W] et M. [V] font grief à l’arrêt de dire que Mme [E] [R] épouse [K] et 
M.  [V] sont propriétaires indivis de la parcelle T n°  [Cadastre 1] située au lieu-dit 
« [Localité 2] », et de rejeter leur demande tendant à l’expulsion des consorts [K] de 
cette parcelle, alors « que nul ne peut prescrire en vertu d’une possession s’établissant 
sur des actes illicites ou irréguliers ; qu’en retenant, pour juger que Mme [Y] [E] [R] 
et M. [G] [V] étaient propriétaires indivis de la parcelle T n° [Cadastre 1] et rejeter 
la demande en expulsion formée par Mme [U] [B] et M. [G] [V], qu’à l’égard des 
administrations fiscale et administrative, la construction de bâtiments sur un terrain 
agricole n’ayant pas fait l’objet d’un déclassement n’entache la possession d’aucune 
équivoque, lesdits manquement et omissions n’étant pas de nature à contredire la vo-
lonté de leur auteur de se considérer comme propriétaire exclusif, la cour d’appel a 
violé l’article 2261 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 6. Le non-respect de règles d’urbanisme applicables à des travaux de construction ne 
fait pas obstacle, en l’absence d’actes de possession illicites pour être contraires à l’ordre 
public ou aux bonnes moeurs, à ce que le possesseur du terrain d’assiette en acquiert 
la propriété par prescription.

 7. La cour d’appel a, d’abord, souverainement retenu que les consorts [K] justifiaient 
d’actes de possession du terrain agricole en litige depuis 1969 par Mme [E] [R] épouse 
[K], qui s’était comportée en qualité de propriétaire exclusif de cette parcelle en la 
cultivant, avant d’y faire construire deux maisons d’habitation qu’elle a occupées avec 
ses enfants.

 8. Elle a, ensuite, exactement énoncé que les manquements aux règles d’urbanisme 
dénoncés par les demandeurs n’excluaient pas l’intention du possesseur de se com-
porter comme propriétaire, faisant ainsi ressortir qu’ils n’entachaient pas la possession 
retenue d’équivoque. 

 9. Elle en a exactement déduit, sans retenir une possession résultant d’actes illicites, 
que l’absence de déclassement préalable du terrain agricole ne faisait pas obstacle à ce 
que le possesseur en acquiert la propriété par prescription.
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 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa sixième branche

 Enoncé du moyen

 11. Mme [W] et M. [V] font le même grief à l’arrêt, alors « qu’en ce qui concerne 
la suspension de la prescription à l’encontre d’un indivisaire mineur, le majeur n’est 
relevé par le mineur qu’en matière indivisible et que l’état d’indivision d’un immeuble 
dépendant d’une succession crée un lien d’indivisibilité entre les cohéritiers ; qu’en re-
tenant, pour juger que Mme [Y] [E] [R] et M. [G] [V] étaient propriétaires indivis de 
la parcelle T n° [Cadastre 1] et rejeter la demande en expulsion formée par Mme [U] 
[B] et M. [G] [V], que Mme [Y] [E] [R] ne peut se prévaloir de la prescription acqui-
sitive de cette parcelle à l’égard de M. [G] [V], en raison de sa minorité, sans juger que 
la prescription acquisitive était également inopposable à Mme [U] [B], propriétaire 
indivise de ladite parcelle, la cour d’appel a violé l’article 2235 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 12. Ayant énoncé, à bon droit, d’une part, que la prescription ne court pas contre un 
mineur non émancipé et, d’autre part, qu’en l’absence d’indivisibilité résultant de l’état 
d’indivision de l’immeuble dépendant d’une succession, cette suspension ne joue qu’à 
l’égard du mineur et ne profite pas aux autres coïndivisaires majeurs, la cour d’appel 
en a exactement déduit que l’acquisition par prescription de la parcelle n’était inop-
posable qu’à [G] [V].

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Vu l’article  462 du code de procédure civile, réparant l’erreur matérielle affectant 
l’arrêt rendu le 31 mars 2021 par la cour d’appel de Basse-Terre, dit qu’à la septième 
page de cet arrêt, au lieu de lire : « M. [G] [W]», il convient de lire « M. [G] [C] [V] » ;

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Teiller - Rapporteur  : M. Baraké - Avocat général  : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : SCP Leduc et Vigand ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article 2261 du code civil.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 13 novembre 1969, pourvoi n° 67-13.790, Bull. 1969, III, n° 729 (cassation partielle) ; 3e 
Civ., 15 février 1995, pourvoi n° 93-14.143, Bull. 1995, III, n° 53 (cassation), et l’arrêt cité.
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PRESSE

1re Civ., 28 septembre 2022, n° 20-16.139, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Abus de la liberté d’expression – Immunités – Discours ou écrits 
devant les tribunaux – Exclusion – Faits diffamatoires étrangers à la 
cause – Caractérisation de l’extranéité – Nécessité.

Il résulte de l’article 41 de la loi du 29 juillet 1881 que c’est seulement s’ils sont étrangers à l’instance ju-
diciaire que les passages de conclusions peuvent justifier une condamnation à indemnisation en raison de leur 
caractère prétendument diffamatoire.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 3 mars 2020), M. et Mme [Z] d’une part, 
M. et Mme [C] d’autre part (les acquéreurs), ont acquis, au moyen de crédits immobi-
liers, plusieurs lots de copropriété au sein de résidences services pour personnes âgées 
appartenant à la société [Adresse 6] (le vendeur).

 2. Concomitamment aux actes de vente reçus par M. [N] (le notaire) exerçant au sein 
de la société civile professionnelle [J] [V] [L] [U] [F], devenue la société [P] et associés 
(la SCP), ils ont consenti des baux commerciaux à la société MGI en vue de la loca-
tion meublée de studios. Celle-ci et le vendeur ont été placés en liquidation judiciaire.

 3. Les acquéreurs ont assigné le notaire et la SCP en responsabilité et indemnisation.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen et le second moyen, pris en 
sa première branche, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Mais sur le second moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 5. Les acquéreurs font grief à l’arrêt de les condamner in solidum à payer au notaire et 
à la SCP une somme de 1 000 euros de dommages-intérêts en réparation du préjudice 
résultant des propos outrageants et diffamatoires portés contre eux dans leurs écritures 
devant la cour, alors « que ne peuvent justifier une condamnation à indemnisation 
en raison de leur caractère prétendument diffamatoire, les passages de conclusions 
déposées lors d’une instance judiciaire, tendant à fonder les prétentions de la partie 
concernée ; qu’en se bornant à stigmatiser la violence de certaines accusations conte-
nues dans les conclusions des intimés, sans caractériser que les propos tenus ne visaient 
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pas à fonder les prétentions des exposants, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article 41 de la loi du 29 juillet 1881. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 41 de la loi du 29 juillet 1881 :

 6. Il résulte de ce texte que c’est seulement s’ils sont étrangers à l’instance judiciaire 
que les passages de conclusions peuvent justifier une condamnation à indemnisation 
en raison de leur caractère prétendument diffamatoire.

 7. Pour condamner in solidum les acquéreurs à payer une indemnité au notaire et à la 
SCP, l’arrêt retient que, dans leurs écritures, ils ont porté envers ceux-ci des accusations 
particulièrement graves qui excédent les propos pouvant être tenus par une partie 
pour assurer une défense ferme et efficace de ses prétentions et discuter les pièces et 
arguments de son adversaire et que les allégations de faux portent atteinte à l’honora-
bilité des notaires dont la probité est mise en doute.

 8. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui incombait, si ces propos 
étaient étrangers à l’instance, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne M. et Mme  [Z] et 
M. et Mme [C], in solidum, à verser à M. [N] et la SCP [J] [V] [L] [U] [F], ensemble, 
une somme de 1 000 euros de dommages-intérêts en réparation du préjudice résultant 
des propos outrageants et diffamatoires portés contre eux dans leurs écritures devant 
la cour, l’arrêt rendu le 3 mars 2020, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-
Provence ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : Mme Robin-Raschel  - Avocat général  : 
M. Sassoust - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SARL Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 41 de la loi du 29 juillet 1881.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 28 mars 2008, pourvoi n° 06-12.996, Bull. 2008, I, n° 92 (cassation partielle).
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PREUVE

Soc., 21 septembre 2022, n° 21-16.821, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Règles générales – Charge – Applications diverses – Contrat de 
travail – Contrats à durée déterminée successifs – Requalification 
en contrat à durée indéterminée – Maintien à la disposition de 
l’employeur au cours des périodes interstitielles.

 ■ Règles générales – Charge – Applications diverses – Contrat de 
travail – Travail du salarié – Salarié se tenant à la disposition de 
l’employeur.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 mars 2021), Mme [L] a été engagée à compter du 
4 novembre 2004 par la société Ipsos observer en qualité d’enquêteur vacataire par 
plusieurs contrats à durée déterminée d’usage. A compter du 1er janvier 2011, elle a été 
engagée par contrat à durée indéterminée intermittent.

 2. La relation de travail était soumise à la convention collective nationale des bureaux 
d’études techniques, des cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseil du 
15 décembre 1987, dite Syntec.

 3. Le 7 janvier 2013, la salariée a saisi la juridiction prud’homale de demandes tendant 
à ce que la relation contractuelle soit requalifiée en contrat à durée indéterminée à 
temps complet et que lui soient versées des sommes afférentes à ces requalifications.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en ses trois premières branches et le second 
moyen, pris en ses six premières branches, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la première branche du pre-
mier moyen qui est irrecevable et sur les autres griefs qui ne sont manifestement pas 
de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à verser une certaine somme à 
titre de rappel de salaire pour la période du 1er janvier 2008 au 31 octobre 2013, outre 
congés payés afférents, alors « que la requalification d’un contrat de travail à durée 
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déterminée en contrat à durée indéterminée ne porte que sur le terme du contrat 
et laisse inchangées les stipulations contractuelles relatives à la durée du travail ; que 
réciproquement, la requalification d’un contrat de travail à temps partiel en contrat 
de travail à temps complet ne porte que sur la durée de travail et laisse inchangées les 
autres stipulations relatives au terme du contrat ; qu’en conséquence, il appartient au 
salarié qui prétend au paiement de rappels de salaire pour les périodes interstitielles 
séparant deux contrats à durée déterminée d’établir qu’il s’était tenu à la disposition de 
l’employeur en vue d’effectuer un travail pendant ces périodes ; qu’en l’espèce, pour 
faire droit à la demande de rappel de salaire sur la base d’un temps complet pour la 
période du 1er janvier 2008 au 31 octobre 2013 formée par Mme [L], la cour d’appel 
a retenu, par motifs propres et adoptés, compte tenu de la requalification du contrat 
de travail à durée indéterminée en contrat de travail à temps plein, il n’y avait pas lieu 
de déduire du décompte établi par Mme [L], les jours d’indisponibilité ou les congés 
sans solde résultant selon elle d’un choix de la salariée, étant par ailleurs souligné que 
la salariée indique avoir été contrainte de déposer des demandes de jours de congés à 
certaines dates ; qu’en statuant par de tels motifs sans rechercher si Mme [L] rapportait 
la preuve qui lui incombait qu’elle s’était tenue de la société Ipsos pendant les périodes 
d’indisponibilité et de congés sans solde, la cour d’appel a violé les dispositions des 
articles L. 1245-1 et L. 3123-14 en sa rédaction alors applicable du code du travail, 
ensemble des articles 1134 dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 et 1315, devenu 1353 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 1245-1 du code du travail dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 et l’article L. 1245-2 du même 
code :

 6. En application de ces textes, la requalification d’un contrat de travail à temps par-
tiel en contrat de travail à temps complet ne porte que sur la durée du travail et laisse 
inchangées les autres stipulations relatives au terme du contrat, réciproquement, la 
requalification d’un contrat à durée déterminée en contrat à durée indéterminée ne 
porte que sur le terme du contrat et laisse inchangées les stipulations contractuelles 
relatives à la durée du travail.

 7. Il en résulte que le salarié, engagé par plusieurs contrats à durée déterminée et 
dont le contrat de travail est requalifié en un contrat à durée indéterminée, ne peut 
prétendre à un rappel de salaire au titre des périodes non travaillées séparant chaque 
contrat que s’il établit qu’il s’est tenu à la disposition de l’employeur pendant ces pé-
riodes pour effectuer un travail.

 8. Pour condamner l’employeur à une certaine somme au titre d’un rappel de salaire 
outre congés payés afférents, l’arrêt, après avoir requalifié les contrats à durée déter-
minée d’usage en contrat de travail à durée indéterminée à temps complet pour la 
période antérieure au 1er  janvier 2011, relève que, pour s’opposer à la demande de 
rappel de salaire sur la base d’un temps plein, l’employeur opère une déduction des 
périodes d’absence de la salariée en indiquant que celle-ci s’était déclarée indisponible 
ou en congés sans solde.

L’arrêt retient que, compte tenu de la requalification du contrat de travail en contrat à 
durée indéterminée à temps plein, il n’y a pas lieu de déduire du décompte établi par 
la salariée les jours d’indisponibilité ou les congés sans solde.
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 9. En se déterminant ainsi, sans rechercher si, au cours des périodes d’indisponibilité 
ou de congés sans solde, la salariée rapportait la preuve qu’elle s’était tenue à la dispo-
sition de l’employeur en vue d’effectuer un travail, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale.

 Et sur le second moyen, pris en sa septième branche

 Enoncé du moyen

 10. L’employeur fait le même grief à l’arrêt, alors « que lorsqu’un salarié ne fournit 
pas la prestation inhérente à son contrat de travail, l’employeur ne peut être tenu de 
lui verser un salaire que si une disposition légale, conventionnelle ou contractuelle lui 
en fait obligation ; qu’en l’espèce, la société Ipsos Observer faisait valoir que les jours 
d’indisponibilité et les congés sans solde posés par Mme [L] ne pouvaient donner lieu 
au paiement d’un rappel de salaire puisque ces jours d’indisponibilité et de congés sans 
solde correspondaient à des périodes pendant lesquelles la salariée avait expressément 
manifesté sa volonté de ne pas travailler et ne se maintenait pas à la disposition de la 
société ; qu’en retenant néanmoins que, compte tenu de la requalification du contrat 
de travail à durée indéterminée en contrat de travail à temps plein, il n’y avait pas lieu 
de déduire du décompte établi par Mme [L] les jours d’indisponibilité ou les congés 
sans solde sans rechercher si la salariée ne s’était pas délibérément abstenue de fournir 
la prestation inhérente à son contrat de travail pendant ces périodes, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard des dispositions de l’article L. 1221-1 du 
code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 1221-1 du code du travail et l’article 1315 devenu l’article 1353 du 
code civil :

 11. L’employeur est tenu de fournir un travail et de payer sa rémunération au salarié 
qui se tient à sa disposition.

 12. Pour condamner l’employeur à une certaine somme à titre d’un rappel de salaire 
outre congés payés afférents, l’arrêt, après avoir requalifié le contrat de travail intermit-
tent en contrat de travail à temps complet pour la période postérieure au 1er janvier 
2011, relève que, pour s’opposer à la demande de rappel de salaire sur la base d’un 
temps plein, l’employeur opère une déduction des périodes d’absence de la salariée en 
indiquant que celle-ci s’était déclarée indisponible ou en congés sans solde.

L’arrêt retient que, compte tenu de la requalification du contrat de travail en contrat à 
durée indéterminée à temps plein, il n’y a pas lieu de déduire du décompte établi par 
la salariée les jours d’indisponibilité ou les congés sans solde.

 13. En se déterminant ainsi, sans rechercher si l’employeur démontrait avoir rempli 
l’obligation de fournir un travail dont il était débiteur du fait de la requalification du 
contrat de travail intermittent en contrat de travail à temps complet et si la salariée 
avait, en se déclarant indisponible ou en congés sans solde, refusé d’exécuter son travail 
ou de se tenir à sa disposition, la cour d’appel, a privé sa décision de base légale. 

 Portée et conséquences de la cassation

 14. La cassation prononcée sur les premier et second moyens n’entraîne pas la cassa-
tion des chefs de dispositif qui condamnent l’employeur au paiement d’une indemnité 
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au titre de l’article 700 du code de procédure civile ainsi qu’à supporter la charge des 
entiers dépens, justifiés par d’autres condamnations non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Ipsos Ob-
server à verser à Mme [L] la somme de 37 040,32 euros au titre d’un rappel de salaire 
du 1er janvier 2008 au 31 octobre 2013 outre congés payés afférents, l’arrêt rendu le 
17 mars 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article L. 1221-1 du code du travail ; article 1315, devenu 1353, du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la charge de la preuve de la fourniture de travail et de la tenue à disposition du salarié, à rap-
procher : Soc., 23 octobre 2013, pourvoi n° 12-14.237, Bull. 2013, V, n° 248 (cassation partielle) ; 
Soc., 21 septembre 2022, pourvoi n° 20-17.627, Bull., (cassation partielle).

Soc., 21 septembre 2022, n° 20-17.627, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Règles générales – Charge – Applications diverses – Contrat de 
travail – Travail du salarié – Salarié se tenant à la disposition de 
l’employeur.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 27 mars 2019), après avoir été engagée en qualité 
d’enquêteur par la société GFK ISL, Custom Research France suivant contrats à durée 
déterminée d’usage du 1er octobre 2008 au 30 juin 2010, Mme [E], épouse [M], a, à 
compter du 1er juillet 2010, signé un contrat à durée indéterminée de chargé d’en-
quête intermittent à garantie annuelle de rémunération, dit CEIGA.

 2. La convention collective applicable est la convention collective nationale des bu-
reaux d’études techniques, des cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils 
du 15 décembre 1987, dite Syntec.
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 3. Le 19 janvier 2015, la salariée a saisi la juridiction prud’homale d’une demande de 
requalification du contrat de travail intermittent en contrat de travail à temps complet, 
d’une demande de rappel de salaire afférent, d’une demande en résiliation judiciaire 
du contrat et de demandes en conséquence.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 4. La salariée fait grief à l’arrêt de limiter la condamnation de l’employeur à lui ver-
ser une certaine somme à titre de rappel de salaire pour la période de janvier 2012 à 
décembre 2014 outre congés payés afférents, de la débouter de sa demande de résilia-
tion du contrat de travail et des demandes subséquentes, alors « que l’absence dans le 
contrat de travail intermittent de mention de la durée annuelle minimale de travail du 
salarié ou de la répartition des heures de travail à l’intérieur des périodes travaillées fait 
présumer que le contrat est à temps plein et il appartient alors à l’employeur soutenant 
qu’il ne l’est pas d’établir, d’une part, la durée annuelle minimale convenue et, d’autre 
part, que le salarié connaît les jours auxquels il doit travailler et selon quels horaires 
et qu’il n’est pas obligé de se tenir constamment à la disposition de l’employeur  ; 
qu’en limitant le montant des rappels de salaire alloués au titre de la requalification du 
contrat, aux motifs que la salariée ne démontrait pas qu’elle s’était tenue à la disposi-
tion de l’employeur, la cour d’appel a inversé la charge de la preuve, en violation de 
l’article L. 3123-33 du code du travail dans sa rédaction en vigueur du 1er mai 2008 
au 10 août 2016, ensemble les articles 1134 et 1315 dans leur rédaction antérieure à 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, devenus 1103 et 1353 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 212-4-8 et L. 212-4-9 du code du travail dans leur rédaction appli-
cable au litige, l’article 43 de la loi n° 93-1313 du 20 décembre 1993, l’article L. 3123-
33 du code du travail dans sa version antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, 
l’article L. 1221-1 du même code et l’article 1315 devenu l’article 1353 du code civil :

 5. Le contrat de travail intermittent est un contrat écrit qui mentionne notamment 
la durée annuelle minimale de travail du salarié. Il en résulte qu’en l’absence de cette 
mention, le contrat est présumé à temps plein et qu’il appartient alors à l’employeur, 
qui soutient que le contrat n’est pas à temps plein, d’établir la durée annuelle minimale 
convenue et que le salarié connaissait les jours auxquels il devait travailler et selon 
quels horaires, et qu’il n’était pas obligé de se tenir constamment à la disposition de 
l’employeur.

 6. L’employeur est tenu de fournir un travail et de payer sa rémunération au salarié 
qui se tient à sa disposition.

 7. L’arrêt, après avoir retenu qu’en raison de l’absence de mention de la durée annuelle 
minimale le contrat devait être présumé à temps plein et fait ressortir que l’employeur 
échouait à renverser cette présomption, a requalifié le contrat en contrat à temps 
complet.

 8. Toutefois, pour limiter le montant du rappel de salaire à une certaine somme, l’arrêt 
retient qu’au vu des bulletins de salaire communiqués et des absences et indisponibili-
tés de la salariée telles qu’elles ressortent du tableau récapitulatif dressé par l’employeur 
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et des copies d’écran du système déclaratif des disponibilités de la salariée, non contre-
dits par la salariée qui ne démontre pas qu’elle se tenait à la disposition de l’employeur 
pendant lesdites périodes, l’employeur sera condamné à payer à cette dernière une 
somme de 6 667 euros à titre de rappel de salaire pour la période courant de janvier 
2012 à décembre 2014 outre congés payés afférents.

 9. En statuant ainsi, sans constater que l’employeur démontrait avoir rempli l’obliga-
tion de fournir un travail dont il était débiteur en conséquence de la requalification du 
contrat de travail à temps complet et que la salariée avait refusé d’exécuter son travail 
ou de se tenir à sa disposition, la cour d’appel, qui a inversé la charge de la preuve, a 
violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il limite la condamnation de la so-
ciété GFK ISL, Custom Research France à verser à Mme [E], épouse [M], la somme 
de 6 667 euros à titre de rappel de salaire pour la période courant de janvier 2012 à 
décembre 2014, outre congés payés afférents, et en ce qu’il rejette les demandes de 
Mme [E], épouse [M], tendant à voir prononcer la résiliation judiciaire du contrat de 
travail, à lui faire produire les effets d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse et à 
condamner la société GFK ISL, Custom Research France à lui payer diverses sommes 
à titre d’indemnité compensatrice de préavis, outre congés payés afférents, d’indemnité 
conventionnelle de licenciement et d’indemnité pour licenciement sans cause réelle 
et sérieuse, l’arrêt rendu le 27 mars 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Ver-
sailles ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : Mme Rémery - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Articles L. 212-4-8 et L. 212-4-9, dans leur rédaction applicable au litige, L. 3123-33, dans sa ver-
sion antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, et L. 1221-1 du code du travail ; article 43 
de la loi n° 93-1313 du 20 décembre 1993 ; article 1315, devenu 1353, du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la charge de la preuve de la fourniture de travail et de la tenue à disposition du salarié, à rap-
procher : Soc., 23 octobre 2013, pourvoi n° 12-14.237, Bull. 2013, V, n° 248 (cassation partielle) ; 
Soc., 21 septembre 2022, pourvoi n° 21-16.821, Bull., (cassation partielle).
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PROCEDURE CIVILE

2e Civ., 29 septembre 2022, n° 21-13.625, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Acte de procédure – Nullité – Vice de forme – Applications 
diverses – Irrégularité de la signification préalable d’un jugement à 
avocat – Portée.

Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 3 décembre 2020), Mme [Z] a relevé appel, 
le 14 mai 2019, du jugement d’un juge aux affaires familiales rendu le 29 avril 2016 
dans une instance l’opposant à M. [W].

 2. Par ordonnance du 11 février 2019 [en réalité 2020], le conseiller de la mise en état 
a déclaré cet appel irrecevable, comme tardif.

 3. Mme [Z] a déféré cette ordonnance à la cour d’appel.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Mme  [Z] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son appel du jugement du 
29 avril 2016, alors « que lorsque la représentation des parties est obligatoire, la déci-
sion doit être préalablement notifiée au représentant, faute de quoi la notification à 
partie est nulle ; que l’absence de notification au représentant constituant l’omission 
d’un acte et non un vice de forme dont un acte de procédure accompli serait entaché, 
la nullité de la signification faite à la partie est acquise sans qu’elle ait à justifier d’un 
grief résultant de cette omission  ; qu’en estimant que l’absence de signification du 
jugement entrepris à l’avocat de Mme [Z] était soumis au régime des vices de forme, 
la cour d’appel a violé les articles 114 et 678 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 5. L’irrégularité de la signification d’un jugement à une partie résultant de l’absence 
de notification préalable à son avocat est un vice de forme qui n’entraîne la nullité de 
la signification destinée à la partie que sur justification d’un grief.

 6. Le moyen, qui postule le contraire, ne peut être accueilli.

 Mais sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 7. Mme [Z] fait le même grief à l’arrêt, alors « que les juges du fond sont tenus d’ana-
lyser au moins brièvement les pièces versées aux débats ; qu’en se bornant à énoncer 
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que les pièces du dossier établissaient que l’avocat de Mme [Z] avait eu connaissance 
du jugement qui lui avait été transmis par le tribunal et avait communiqué le jugement 
à M. [W], sans identifier et analyser brièvement une quelconque pièce, la cour d’appel 
a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 8. Tout jugement doit être motivé.

 9. Pour déclarer l’appel de Mme [Z] irrecevable, l’arrêt retient, par motifs propres, 
que les pièces du dossier établissent que l’avocat de Mme [Z] avait connaissance du 
jugement qui lui avait été transmis par le tribunal avant même la signification qui en 
a été faite à sa cliente.

 10. En statuant ainsi, par le seul visa de documents qu’elle n’a pas analysés, même 
sommairement, la cour d’appel, qui n’a pas mis la Cour de cassation en mesure d’exer-
cer son contrôle, n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé.

 Et sur le moyen, pris en sa cinquième branche 

 Enoncé du moyen

 11. Mme [Z] fait le même grief à l’arrêt, alors « que seules les correspondances entre 
avocats portant à juste titre la mention « officiel » peuvent être communiquées à des 
tiers ; qu’en ne recherchant pas, comme elle y était invitée, s’il n’était pas exact que la 
lettre de l’avocat de M. [W] du 17 mars 2017 était dépourvue d’une telle mention, de 
sorte qu’elle ne pouvait pas être produite en justice, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 66-5 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 66-5 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, dans sa rédaction issue de 
la loi n° 2011-331 du 28 mars 2011 et 4 du décret n° 2005-790 du 12 juillet 2005 :

 12. En application de ces articles, un avocat ne peut produire des pièces couvertes 
par le secret professionnel que sous réserve des strictes exigences de sa propre défense.

 13. Pour déclarer l’appel de Mme [Z] irrecevable, l’arrêt retient, par motif adopté, que 
par lettre du 17 mars 2017, l’avocat de M. [W] a informé celui de Mme [Z] de ce qu’il 
avait eu communication du jugement du 29 avril 2016, ce qui dispensait son confrère 
d’avoir à le lui adresser et qu’il l’informait qu’il allait lui faire signifier.

L’arrêt en déduit que l’avocat de Mme [Z] avait le jugement en sa possession et qu’il 
était donc en mesure d’aviser Mme [Z] de la marche à suivre et des délais quant à un 
éventuel recours. 

 14. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si la pièce 
produite par l’avocat de M. [W] était couverte par le secret professionnel et si sa pro-
duction répondait aux strictes exigences de sa défense dans le cadre du litige l’oppo-
sant à Mme [Z], la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 3 décembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;
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 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : Me Occhipinti -

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 12 avril 2012, pourvoi n° 11-12.017, Bull. 2012, II, n° 74.

2e Civ., 29 septembre 2022, n° 21-14.681, FRH

– Annulation partielle sans renvoi –

 ■ Conclusions – Conclusions d’appel – Appelant n’ayant conclu ni à 
l’infirmation ni à l’annulation du jugement – Sanction – Caducité – 
Juge compétent – Conseiller de la mise en état.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 28 janvier 2021), le 18 juillet 2019, M. [Z] a relevé 
appel d’un jugement du 24 juin 2019 d’un conseil de prud’hommes rendu dans un 
litige l’opposant à la société EG active Lyon.

 2. Cette dernière a déféré à la cour d’appel l’ordonnance du conseiller de la mise en 
état ayant rejeté ses demandes tendant à déclarer les conclusions de M. [Z] irrecevables, 
faute de déterminer l’objet du litige, et par voie de conséquence, à déclarer caduque 
la déclaration d’appel.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. M. [Z] fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance déférée en ce qu’elle a dit 
que le conseiller de la mise en état était compétent pour statuer sur la demande ten-
dant à la caducité de l’appel, d’infirmer l’ordonnance pour le surplus et, statuant à 
nouveau, de déclarer caduque la déclaration d’appel, alors « qu’aucune disposition ne 
donne compétence au conseiller de la mise en état pour apprécier, en considération 
de leur contenu, si les conclusions des parties déterminent l’objet du litige au regard 
des prescriptions de l’article 954 du code de procédure civile ; que, pour confirmer 
l’ordonnance déférée, en ce qu’elle avait dit le conseiller de la mise en état compétent 
pour statuer sur la demande de caducité de l’appel, et statuer elle-même, sur déféré, 
sur une demande tendant à voir prononcer la caducité de l’appel au motif que les 
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conclusions de l’appelant ne déterminaient pas l’objet du litige, la cour d’appel a rete-
nu que le conseiller de la mise en état était compétent pour statuer sur la recevabilité 
des conclusions à fin de prononcer la caducité de l’appel ; qu’en statuant de la sorte 
par un motif inopérant, dès lors que, serait-il établi qu’elles ne déterminent pas l’objet 
du litige, des conclusions ne sont pas irrecevables pour ce seul motif, et quand la cour 
d’appel, statuant au fond, est seule compétente pour déterminer l’étendue de sa saisine 
et apprécier si les conclusions des parties déterminent l’objet du litige au regard de 
l’article 954 du code de procédure civile, la cour d’appel a violé ce texte et les ar-
ticles 911-1 et 914 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 4. Il résulte des articles 908, 914 et 954 du code de procédure civile que le conseiller 
de la mise en état ou, le cas échéant, la cour d’appel statuant sur déféré, est compétent 
pour prononcer, à la demande d’une partie, la caducité de la déclaration d’appel fon-
dée sur l’absence de mention de l’infirmation ou de l’annulation du jugement dans le 
dispositif des conclusions de l’appelant. 

 5. Le moyen, qui postule le contraire, ne peut être accueilli.

 Mais sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches 

 Enoncé du moyen

 6. M. [Z] fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 2°/ qu’en toute hypothèse, l’objet du litige est déterminé par les prétentions respec-
tives des parties ; qu’il en résulte que, dès lors que l’appelant formule des prétentions 
au fond dans le dispositif de ses conclusions, l’objet du litige soumis à la cour d’appel 
est déterminé  ; que lorsque l’appelant, bien que formulant des prétentions au fond 
dans le dispositif de ses conclusions, n’y demande ni l’infirmation ni l’annulation du 
jugement, la cour d’appel ne peut, dans les instances introduites par une déclaration 
d’appel postérieure au 17 septembre 2020, que confirmer le jugement ; qu’il résulte 
des propres constatations de l’arrêt que M. [Z] formulait plusieurs prétentions au fond 
dans le dispositif de ses conclusions prises dans le délai prévu par l’article 908 du code 
de procédure civile ; qu’en retenant, néanmoins, que ces conclusions ne déterminaient 
pas l’objet du litige, au motif inopérant que leur dispositif ne contenait pas de de-
mande d’annulation ou d’infirmation du jugement, et en en déduisant que l’appel au-
rait été caduc, la cour d’appel a violé les articles 4 et 954 du code de procédure civile ;

 3°/ qu’en tout état de cause, si les conclusions de l’appelant dont le dispositif ne com-
porte pas de demande expresse d’infirmation ou d’annulation de la décision déférée 
ne déterminent pas l’objet du litige, de sorte qu’en l’absence d’autres conclusions 
déterminant l’objet du litige remises au greffe dans le délai prévu par l’article 908 du 
code de procédure civile, l’appel est caduc, l’application immédiate de cette règle de 
procédure, résultant d’une interprétation nouvelle des dispositions des articles 4, 908, 
910-1 et 954 du code de procédure civile, dans les instances introduites par une décla-
ration d’appel antérieure à la date d’un arrêt publié de la Cour de cassation, affirmant 
cette règle, aboutirait à priver les appelants du droit à un procès équitable  ; qu’en 
faisant application de cette règle en l’espèce, la cour d’appel a donné aux dispositions 
précitées une portée qui n’était pas prévisible pour M. [Z] à la date à laquelle il a été 
relevé appel, soit le 18 juillet 2019, cette application aboutissant donc à le priver d’un 
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procès équitable, au sens de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 542, 908 et 954 du code de procédure civile et 6,§1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

 7. L’objet du litige devant la cour d’appel étant déterminé par les prétentions des 
parties, le respect de l’obligation faite à l’appelant de conclure conformément à l’ar-
ticle 908 s’apprécie nécessairement en considération des prescriptions de l’article 954.

 8. Il résulte de ce dernier texte, en son deuxième alinéa, que le dispositif des conclu-
sions de l’appelant remises dans le délai de l’article 908 doit comporter une prétention 
sollicitant expressément l’infirmation ou l’annulation du jugement frappé d’appel.

 9. A défaut, en application de l’article 908, la déclaration d’appel est caduque ou, 
conformément à l’article 954, alinéa 3, la cour d’appel ne statuant que sur les préten-
tions énoncées au dispositif, ne peut que confirmer le jugement.

 10. Ainsi, l’appelant doit dans le dispositif de ses conclusions mentionner qu’il de-
mande l’infirmation des chefs du dispositif du jugement dont il recherche l’anéantis-
sement, ou l’annulation du jugement.

En cas de non-respect de cette règle, la cour d’appel ne peut que confirmer le ju-
gement, sauf la faculté qui lui est reconnue de relever d’office la caducité de l’appel. 
Lorsque l’incident est soulevé par une partie, ou relevé d’office par le conseiller de la 
mise en état, ce dernier, ou le cas échéant la cour d’appel statuant sur déféré, prononce 
la caducité de la déclaration d’appel si les conditions en sont réunies (2e Civ., 4 no-
vembre 2021, pourvoi n° 20-15-766, publié).

 11. Cette obligation de mentionner expressément la demande d’infirmation ou d’an-
nulation du jugement, affirmée pour la première fois par un arrêt publié (2e Civ., 
17 septembre 2020, pourvoi n° 18-23.626, publié), fait peser sur les parties une charge 
procédurale nouvelle. Son application immédiate dans les instances introduites par une 
déclaration d’appel antérieure à la date de cet arrêt, aboutirait à priver les appelants du 
droit à un procès équitable.

 12. Pour déclarer caduque la déclaration d’appel, l’arrêt retient que les seules conclu-
sions d’appelant prises dans le délai prévu par l’article 908, qui ne portent aucune 
critique des dispositions du jugement dont appel, comportent un dispositif qui ne 
conclut ni à l’annulation, ni à l’infirmation du jugement, et en déduit que les conclu-
sions d’appelant remises au greffe par M. [Z] dans le délai prévu par les dispositions de 
l’article 907 ne déterminent pas l’objet du litige porté devant la cour d’appel et qu’il 
convient par conséquent, par application combinée des articles 908, 910-1 et 954 du 
code de procédure civile, de constater la caducité de la déclaration d’appel formée le 
18 juillet 2019.

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel a donné une portée aux articles 42, 908 et 954 
du code de procédure civile qui, pour être conforme à l’état du droit applicable de-
puis le 17 septembre 2020, n’était pas prévisible pour les parties à la date à laquelle il 
a été relevé appel, soit le 18 juillet 2019, l’application de cette règle de procédure, qui 
instaure une charge procédurale nouvelle dans l’instance en cours, aboutissant à priver 
M. [Z] d’un procès équitable au sens de l’article 6,§1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales.
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 Portée et conséquences de l’annulation

 14. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 15. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 16. Il résulte de ce qui est dit au paragraphe n° 13 qu’il y a lieu de confirmer l’or-
donnance du conseiller de la mise en état ayant débouté la société EG active Lyon de 
son incident d’irrecevabilité des conclusions et de caducité de la déclaration d’appel et 
rejeté les demandes fondées sur l’article 700 du code de procédure civile. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 ANNULE, sauf en ce qu’il confirme l’ordonnance déférée ayant dit que le conseiller 
de la mise en état était compétent pour statuer sur la demande tendant à la caducité 
de l’appel interjeté, l’arrêt rendu le 28 janvier 2021 par la cour d’appel de Grenoble ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 CONFIRME l’ordonnance du conseiller de la mise en état ayant débouté la société 
EG active Lyon de son incident d’irrecevabilité des conclusions et de caducité de la 
déclaration d’appel et dit n’y avoir lieu à application des dispositions de l’article 700 
du code de procédure civile ;

 DIT que l’affaire se poursuivra devant la cour d’appel de Grenoble.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 908, 914 et 954 du code de procédure civile.

3e Civ., 7 septembre 2022, n° 21-20.576, (B), FS

– Cassation –

 ■ Demande – Objet – Objet du litige – Méconnaissance des termes 
du litige – Cas – Demandeur sollicitant des dommages-intérêts – 
Décision prononçant une réduction du prix.

Modifie l’objet du litige, la cour d’appel qui, saisie par un créancier d’une demande de dommages et intérêts 
en réparation des conséquences de l’inexécution du contrat, réduit le prix de la prestation, objet de ce contrat.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué ([Localité 4], 8 juin 2021), le 2 mai 2018, M. [H] a confié la 
réalisation d’une piscine à la société Loiget Laurent (la société Loiget).

 2. Le procès-verbal de réception de l’installation, du 5 juillet 2018, n’a pas été signé 
par M. [H].

 3. Se plaignant du non-paiement du solde des travaux, la société Loiget a assigné 
M. [H] en paiement. Celui-ci a reconventionnellement demandé la réparation de son 
préjudice.

 Examen du moyen 

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [H] fait grief à l’arrêt de le condamner à payer une certaine somme à la société 
Loiget, alors « que l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des 
parties qui sont fixées par l’acte introductif d’instance et par les conclusions en dé-
fense ; qu’en opérant une réduction du solde du prix de 250 euros quand M. [H] de-
mandait dans ses conclusions d’appel la réparation des conséquences de l’inexécution à 
titre principal et, à titre subsidiaire, l’exécution forcée en nature de l’obligation, la cour 
d’appel a modifié l’objet du litige et violé l’article 4 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 5. Vu l’article 4 du code de procédure civile :

 6. Selon ce texte, l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des 
parties.

 7. Pour condamner la société Loiget à payer à M. [H] une certaine somme, l’arrêt 
relève que la piscine réalisée est celle convenue, à l’exception de l’escalier qu’elle ne 
comporte pas, et que la moins-value résultant de l’absence d’escalier doit être fixée à 
la somme de 250 euros.

 8. En statuant ainsi, alors que M. [H] demandait non la réduction du prix mais des 
dommages et intérêts en réparation des conséquences de l’inexécution du contrat, la 
cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 8 juin 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de [Localité 4] ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de [Localité 4] autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Brun - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Leduc 
et Vigand -

Textes visés : 
Article 4 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Com., 16 juin 1987, pourvoi n° 86-12.493, Bull. 1987, IV, n° 145 (2) (rejet), et l’arrêt cité ; 3e 
Civ., 29 octobre 2003, pourvoi n° 02-15.668, Bull. 2003, III, n° 186 (cassation) ; 2e Civ., 18 mars 
2010, pourvoi n° 09-13.376, Bull. 2010, II, n° 64 (cassation partielle).

Soc., 21 septembre 2022, n° 21-14.171, (B), FS

– Rejet –

 ■ Fin de non-recevoir – Définition – Clause instituant un préalable 
obligatoire de conciliation – Domaine d’application – Cas – 
Procédure prud’homale – Contrat de droit commun – Action en 
requalification en contrat de travail avant la mise en oeuvre de la 
procédure de conciliation – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 28 janvier 2021), Mme [M] a conclu un contrat de 
chirurgien-dentiste collaborateur libéral à effet au 1er  septembre 2011 avec M. [K], 
chirurgien-dentiste, exerçant depuis auprès de la société Cabinet de chirurgie dentaire 
Pasteur (la société) et a rompu ce contrat le 18 juin 2015.

 2.Estimant que le contrat de collaborateur libéral devait être requalifié en contrat de 
travail, Mme [M] a saisi la juridiction prud’homale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Mme [M] fait grief à l’arrêt de dire ses demandes irrecevables en l’état, et que les 
parties pourront éventuellement le ressaisir après la décision de la commission de 
conciliation du conseil départemental de l’ordre des médecins-dentistes, alors :

 « 1°/ qu’est inopposable la clause de conciliation préalable incluse dans un contrat 
devenu caduc  ; que dans ses conclusions Mme  [M] faisait valoir que le contrat de 
collaboration avait été conclu avec le Dr [K], exerçant alors à titre individuel ; que la 
cession de sa patientèle par le Dr [K] à la société Cabinet Pasteur au sein de laquelle il 
a poursuivi son activité n’a pas entraîné le transfert du contrat de collaboration, lequel 
est devenu caduc faute pour le Dr [K] d’exercer à titre individuel ; qu’en se bornant 



279

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

à énoncer que Mme [M] invoquait la caducité de la convention sans s’expliquer sur 
la cessation par la partie contractante de son activité à titre individuel et de ses consé-
quences sur la caducité du contrat et l’inopposabilité de la clause, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article 1103 du code civil ;

 2°/ qu’une clause du contrat de collaboration libérale qui institue une procédure 
de conciliation préalable en cas de litige survenant à l’occasion de ce contrat, n’em-
pêche pas la partie qui sollicite la requalification dudit contrat en contrat de travail 
de saisir directement le juge prud’homal ; que pour déclarer irrecevable la demande 
de Mme [M], la cour d’appel a retenu que la clause de conciliation incluse dans son 
contrat de chirurgien-dentiste collaborateur lui imposait de saisir au préalable le pré-
sident du conseil départemental de l’ordre des chirurgiens-dentistes en vue d’une 
tentative de conciliation  ; qu’en statuant ainsi quand cette clause n’empêchait pas 
Mme [M] de saisir directement le juge prud’homal pour voir requalifier le contrat de 
collaboration libérale en contrat de travail, la cour d’appel a violé l’article L. 1411-1 
du code du travail ;

 3°/ qu’aux termes de l’article R. 4127-259, alinéa 2, du code de la santé publique 
« en cas de dissentiment d’ordre professionnel entre praticiens, les parties doivent se 
soumettre à une tentative de conciliation devant le président du conseil départemen-
tal de l’ordre » ; que ce texte n’institue pas une procédure de conciliation obligatoire 
avant la saisine du juge judiciaire ; qu’en se fondant sur cette disposition pour déclarer 
irrecevable la demande de Mme [M] en requalification du contrat de collaboration 
libérale en contrat de travail devant le conseil de prud’hommes, la cour d’appel a violé 
l’article R. 4127-259 du code de la santé publique, ensemble l’article L. 1411-1 du 
code du travail. »

 Réponse de la Cour

 4. Il résulte des articles 122 et 124 du code de procédure civile que les fins de non-re-
cevoir ne sont pas limitativement énumérées. Licite, la clause d’un contrat instituant 
une procédure de conciliation obligatoire et préalable à la saisine du juge, dont la mise 
en oeuvre suspend jusqu’à son issue le cours de la prescription, constitue une fin de 
non-recevoir qui s’impose au juge si les parties l’invoquent.

 5. La cour d’appel, qui a constaté, par motifs propres et adoptés, que Mme [M] avait 
notifié le 18 juin 2015 la rupture du contrat de collaboration libérale conclu le 30 mai 
2011, n’avait pas à procéder à une recherche relative à la caducité de ce contrat, que 
ses constatations rendaient inopérante.

 6. Ayant relevé que ce contrat comportait une clause prévoyant que toutes les contes-
tations sur la validité, l’interprétation, l’exécution ou la résolution de la convention 
devaient, avant toute action en justice, être soumises à une tentative de conciliation 
devant le président du Conseil départemental, conformément aux dispositions de l’ar-
ticle R.  4127-259 du code de la santé publique, que la société soulevait la fin de 
non-recevoir tirée de l’absence de mise en oeuvre de cette procédure de conciliation, 
et que l’intéressée lui soumettait un différend né du contrat de collaboration libérale, 
la cour d’appel en a exactement déduit l’irrecevabilité de son action.

 7. Le moyen, inopérant en sa première branche, n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Capitaine - Avocat général : Mme Wurtz - 
Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 122 et 124 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe qu’une clause d’un contrat instituant une procédure de conciliation obligatoire 
constitue une fin de non-recevoir, à rapprocher : 1re Civ., 1 octobre 2014, pourvoi n° 13-17.920, 
Bull. 2014, I, n° 157 (cassation), et l’arrêt cité. Sur l’effet d’une clause contractuelle instituant un 
préalable de conciliation obligatoire en matière prud’homale, à rapprocher  : Soc., 5 décembre 
2012, pourvoi n° 11-20.004, Bull. 2012, V, n° 326 (cassation), et l’arrêt cité.

Soc., 21 septembre 2022, n° 21-12.590, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Intervention – Intervention volontaire – Intervention accessoire – 
Conditions – Intérêt – Association sportive – Ligue nationale de 
rugby.

Le litige portant notamment sur les effets de l’homologation des contrats de travail à durée déterminée délivrée 
par elle, la Ligue nationale de rugby justifie d’un intérêt, pour la préservation de ses droits, à soutenir les pré-
tentions du club demandeur au pourvoi.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 22 janvier 2021), M. [D] a été engagé à effet du 
1er juillet 2006 par la société Stade Toulousain Rugby (la société) en qualité de joueur 
de rugby, selon un contrat de travail à durée déterminée pour les saisons 2006/2007 
à 2008/2009. Un avenant de prolongation a été conclu le 22 avril 2008 pour les sai-
sons 2009/2010 et 2010/2011. Un deuxième avenant de prolongation a été conclu 
le 26 janvier 2011 pour les saisons 2011/2012 à 2014/2015. Un dernier contrat est 
intervenu le 9 janvier 2015 pour les saisons 2015/2016 et 2016/2017.

 2. Le 19 juillet 2017, le joueur a saisi la juridiction prud’homale de demandes en re-
qualification de la relation contractuelle en contrat de travail à durée indéterminée et 
en paiement de diverses sommes au titre de la rupture de la relation de travail. 

 Examen de la recevabilité de l’intervention de la Ligue nationale de rugby, contestée par la 
défense 

 3. Le joueur conteste la recevabilité de l’intervention volontaire de la Ligue nationale 
de rugby en soutenant qu’elle pas ne justifie pas d’un intérêt, pour la préservation de 
ses droits, à soutenir une partie.
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 4. Il résulte des articles 327 et 330 du code de procédure civile que les interventions 
volontaires sont admises si elles sont formées à titre accessoire à l’appui des prétentions 
d’une partie et si leur auteur a intérêt, pour la préservation de ses droits, à soutenir 
cette partie.

 5. Le litige portant notamment sur les effets de l’homologation des contrats de travail 
à durée déterminée délivrée par elle, la Ligue nationale de rugby justifie d’un intérêt, 
pour la préservation de ses droits, à soutenir les prétentions du club. 

 6. L’intervention est donc recevable.

 Examen des moyens

 Sur la demande de question préjudicielle

 Enoncé du moyen

 7. L’employeur demande à la Cour de poser à la Cour de justice de l’Union euro-
péenne la question préjudicielle suivante : 

 « 1°/ A la lumière de l’article 165 du Traité sur le fonctionnement de l’Union euro-
péenne, les spécificités attachées à la pratique du sport professionnel tirées notamment 
de l’incapacité physique pour les sportifs professionnels d’exercer leur métier au-delà 
d’un certain âge, de la nécessité de préserver l’équité sportive, l’intérêt des compéti-
tions et de permettre aux joueurs de valoriser leur carrière, constituent-elles des « rai-
sons objectives » au sens du a) du paragraphe 1 de la clause 5 de l’accord-cadre sur le 
travail à durée déterminée annexé à la directive 1999/70/CE du Conseil du 28 juin 
1999 permettant aux sportifs professionnels de conclure avec leur club des CDD suc-
cessifs pour l’exercice de leur activité ? 

 2°/ A la lumière du préambule (2e alinéa) et des considérations générales (point 8) 
de l’accord-cadre sur le travail à durée déterminée desquels il résulte notamment 
que le droit de l’Union européenne n’a pas entendu interdire l’utilisation de CDD 
successifs lorsque le recours à de tels contrats convient à la fois aux travailleurs et à 
leurs employeurs, quelles conséquences les juridictions nationales doivent-elles tirer 
de l’existence de conventions et accords collectifs par lesquels les partenaires sociaux 
expriment leur souhait de voir leur activité professionnelle s’exercer dans le cadre de 
CDD successifs ? »

 Réponse de la Cour

 8. D’abord, la Cour de justice de l’Union européenne a jugé que la notion de raisons 
objectives doit être entendue comme visant des circonstances précises et concrètes 
caractérisant une activité déterminée et, partant, de nature à justifier dans ce contexte 
particulier l’utilisation de contrats de travail à durée déterminée successifs. Ces cir-
constances peuvent résulter notamment, de la nature particulière des tâches pour 
l’accomplissement desquelles de tels contrats ont été conclus et des caractéristiques 
inhérentes à celles-ci ou, le cas échéant, de la poursuite d’un objectif légitime de po-
litique sociale d’un Etat membre (CJUE, 26 novembre 2014, C-22/13, C-61/13 et 
C-448/13, Mascolo et al.).

La Cour de justice de l’Union a précisé que si un Etat-membre est en droit, lors de la 
mise en oeuvre de la clause 5, point 1, de l’accord-cadre, de tenir compte des besoins 
particuliers d’un secteur spécifique, ce droit ne saurait toutefois être entendu comme 
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lui permettant de se dispenser de respecter, à l’égard de ce secteur, l’obligation de 
prévoir une mesure adéquate pour prévenir et, le cas échéant sanctionner, le recours 
abusif aux contrats de travail à durée déterminée successifs (CJUE, 26 février 2015, 
C-238/14, Commission européenne c/ Grand-Duché du Luxembourg).

 9. Ensuite, la Cour de cassation juge de façon constante que s’il résulte de la combi-
naison des articles L. 1242-1, L. 1242-2 et D. 1242-1 du code du travail que dans les 
secteurs d’activité définis par décret ou par voie de convention ou d’accord collectif 
étendu, certains des emplois en relevant peuvent être pourvus par des contrats de tra-
vail à durée déterminée lorsqu’il est d’usage constant de ne pas recourir à un contrat 
à durée indéterminée, en raison de la nature de l’activité exercée et du caractère par 
nature temporaire de ces emplois, et que des contrats à durée déterminée successifs 
peuvent, en ce cas, être conclus avec le même salarié, l’accord-cadre sur le travail à 
durée déterminée conclu le 18 mars 1999 et mis en oeuvre par la directive 1999/70/
CE du Conseil du 28 juin 1999, qui a pour objet, en ses clauses 1 et 5, de prévenir 
les abus résultant de l’utilisation de contrats à durée déterminée successifs, impose de 
vérifier que le recours à l’utilisation de contrats successifs est justifié par des raisons 
objectives qui s’entendent de l’existence d’éléments concrets établissant le caractère 
par nature temporaire de l’emploi (Soc., 23 janvier 2008, n° 06-43.040, Bull. V, n° 16 ; 
Soc., 17 décembre 2014, n° 13-23.176, Bull. V, n° 295 ; Soc. 4 décembre 2019, n° 18-
11.989 ; Soc., 13 octobre 2021, n° 18-21.232, B).

 10. La Cour de cassation juge par ailleurs que la détermination par accord collectif 
de la liste précise des emplois pour lesquels il peut être recouru au contrat de travail à 
durée déterminée d’usage ne dispense pas le juge, en cas de litige, de vérifier concrète-
ment l’existence de raisons objectives établissant le caractère par nature temporaire de 
l’emploi concerné (Soc., 9 octobre 2013, n° 12-17.882, Bull. V, n° 226).

 11. Enfin, il résulte de la clause 8 de l’accord-cadre sur le travail à durée déterminée 
conclu le 19 mars 1999, mis en oeuvre par la directive n° 1999/70/CE que les Etats 
membres ou les partenaires sociaux peuvent maintenir ou introduire des dispositions 
plus favorables pour les travailleurs et que la mise en oeuvre de l’accord-cadre ne 
constitue pas une justification valable pour la régression du niveau général de protec-
tion des travailleurs. 

 12. En l’état du droit antérieur à la loi n° 2015-1541du 27 novembre 2015, qui a 
organisé le recours à un contrat de travail à durée déterminée spécifique pour l’en-
gagement des sportifs professionnels, la demande de renvoi préjudiciel propose une 
interprétation de la directive n° 1999/70/CE de nature à entraîner une régression 
du niveau général de protection des salariés concernés. Cette demande de question 
préjudicielle n’apparaît donc pas pertinente, faute d’influence sur la solution du litige. 

 13. Il n’y a, en conséquence, pas lieu de saisir la Cour de justice de l’Union euro-
péenne d’une question préjudicielle.

 Sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche, ci-après annexé

 14. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen, pris en sa cinquième branche, qui est préalable

 Enoncé du moyen

 15. L’employeur fait grief à l’arrêt de requalifier la relation de travail en contrat à 
durée indéterminée et de le condamner au paiement de diverses sommes au titre de 
la rupture, alors « que la décision par laquelle la Ligue nationale de rugby, personne 
morale de droit privé chargée de l’exécution d’une mission de service public adminis-
tratif au titre de la réglementation, de la gestion des compétitions professionnelles et de 
l’homologation des contrats des sportifs participant aux compétitions qu’elle organise, 
constitue un acte administratif qui s’impose au juge judiciaire, de sorte que celui-ci 
ne peut requalifier en contrat à durée indéterminée la relation de travail résultant de 
contrats à durée déterminée successifs homologués par la Ligue nationale de rugby ; 
qu’en énonçant néanmoins que l’homologation des contrats de travail à durée déter-
minée successifs de M. [D] par la Ligue nationale de rugby ne faisait pas obstacle au 
contrôle du juge judiciaire sur leur conformité aux règles d’ordre public en matière 
de contrat à durée déterminée, la cour d’appel a violé la loi des 16-24 août 1790, le 
décret du 16 fructidor an III et le principe de séparation des autorités administratives 
et judiciaires, ensemble les articles R. 132-12 et L. 222-2-6 du code du sport. »

 Réponse de la Cour 

 16. Les dispositions prévues par les articles L. 1242-1 et suivants du code du travail, 
relatives au contrat de travail à durée déterminée, ont été édictées dans un souci de 
protection du salarié, qui seul peut se prévaloir de leur inobservation.

 17. Selon l’article L. 222-2-6 du code du sport, le règlement de la fédération sportive 
ou, le cas échéant, de la ligue professionnelle peut prévoir une procédure d’homolo-
gation du contrat de travail du sportif et de l’entraîneur professionnels et déterminer 
les modalités de l’homologation ainsi que les conséquences sportives en cas d’absence 
d’homologation du contrat.

 18. Le contrôle des conditions de recours au contrat de travail à durée déterminée 
n’entre pas dans le champ des vérifications effectuées par une fédération ou une ligue 
professionnelle, qui, dans le cadre de sa mission de service public relative à l’organisa-
tion des compétitions, procède à l’homologation d’un contrat de travail.

 19. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé. 

 Sur le premier moyen, pris en ses trois premières branches

 Enoncé du moyen

 20. L’employeur fait le même grief, alors :

 « 1° / que la nature et les caractéristiques particulières des tâches confiées au tra-
vailleur sont susceptibles de constituer des raisons objectives de nature à justifier la 
conclusion de contrats à durée déterminée successifs ; que, dans le secteur d’activité 
du rugby professionnel, constituent de telles raisons objectives l’incapacité physique 
pour un joueur de rugby professionnel d’exercer son métier au-delà d’un certain âge 
sans qu’une telle circonstance caractérise une discrimination ; qu’en énonçant que la 
spécificité de l’activité sportive ne justifie pas en soi le caractère par nature temporaire 
de l’emploi, que la nécessité d’adaptation pour tenir compte des performances du 
salarié ne permet pas d’établir le caractère temporaire d’un emploi et que l’argument 
de l’âge est contraire à l’interdiction de discrimination, la cour d’appel a violé les 
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articles L. 122-1, L. 122-1-1, 3° et D. 121-2 du code du travail (devenus les articles 
L. 1242-1, L. 1242-2, 3° et D. 1242-1, 5° du même code), ensemble les clauses 1 et 5 
de l’accord-cadre sur le travail à durée déterminée annexé à la directive 1999/70/CE 
du 28 juin 1999 ; 

 2°/ qu’en écartant l’existence de raisons objectives établissant le caractère par nature 
temporaire de l’emploi occupé par M. [D], sans rechercher, comme elle y était invitée 
(conclusions d’appel de la SASP Stade Toulousain Rugby), si l’incapacité physique 
d’un individu à exercer une activité de joueur de rugby tout au long de sa carrière 
professionnelle n’était pas susceptible d’établir le caractère par nature temporaire de 
l’emploi occupé par l’intéressé, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard des articles L. 122-1, L. 122-1-1, 3° et D. 121-2 du code du travail (devenus 
les articles L. 1242-1, L. 1242-2, 3° et D. 1242-1, 5° du même code), ensemble les 
clauses 1 et 5 de l’accord- cadre sur le travail à durée déterminée annexé à la directive 
1999/70/CE du 28 juin 1999 ; 

 3°/ que la prise en compte des évolutions affectant les compétences du travailleur 
et les besoins de l’employeur sont susceptibles de constituer des raisons objectives de 
nature à justifier la conclusion de contrats à durée déterminée successifs ; que, dans le 
secteur d’activité du rugby professionnel, constituent de telles raisons objectives, les 
évolutions affectant les performances d’un joueur, celles portant sur le projet tactique 
de l’entraîneur ou afférentes aux objectifs sportifs et économiques fixés par la direction 
du club ; qu’en énonçant que la spécificité de l’activité sportive ne justifie pas en soi 
le caractère par nature temporaire de l’emploi, que la nécessité d’adaptation pour tenir 
compte des performances du salarié ne permet pas d’établir le caractère temporaire 
d’un emploi, que les considérations relatives aux attentes du public, des supporteurs, 
l’influence sur la billetterie, les choix tactiques de l’entraîneur sont étrangères à l’em-
ploi intrinsèquement occupé par M. [D], la cour d’appel a violé les articles L. 122-1, 
L. 122-1-1, 3° et D. 121-2 du code du travail (devenus les articles L. 1242-1, L. 1242-2, 
3° et D. 1242-1, 5° du même code), ensemble les clauses 1 et 5 de l’accord-cadre sur 
le travail à durée déterminée annexé à la directive 1999/70/CE du 28 juin 1999. »

 Réponse de la Cour 

 21. Aux termes de l’article L. 1242-1 du code du travail, un contrat de travail à du-
rée déterminée, quel que soit son motif, ne peut avoir ni pour objet ni pour effet de 
pourvoir durablement un emploi lié à l’activité normale et permanente de l’entreprise.

 22. S’il résulte de la combinaison des articles L.  1242-1, L. 1242-2 et D. 1242-1 
du code du travail que dans les secteurs d’activité définis par décret ou par voie de 
convention ou d’accord collectif étendu, certains des emplois en relevant peuvent être 
pourvus par des contrats de travail à durée déterminée lorsqu’il est d’usage constant de 
ne pas recourir à un contrat à durée indéterminée, en raison de la nature de l’activité 
exercée et du caractère par nature temporaire de ces emplois, et que des contrats à 
durée déterminée successifs peuvent, en ce cas, être conclus avec le même salarié, l’ac-
cord-cadre sur le travail à durée déterminée conclu le 18 mars 1999 et mis en oeuvre 
par la directive 1999/70/CE du Conseil du 28  juin 1999, qui a pour objet, en ses 
clauses 1 et 5, de prévenir les abus résultant de l’utilisation de contrats à durée déter-
minée successifs, impose de vérifier que le recours à l’utilisation de contrats successifs 
est justifié par des raisons objectives qui s’entendent de l’existence d’éléments concrets 
établissant le caractère par nature temporaire de l’emploi.
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 23. D’abord, la cour d’appel a retenu, sans encourir le grief visé par la première 
branche, que les justifications avancées par l’employeur et relatives à l’incapacité phy-
sique pour un joueur de rugby professionnel d’exercer son métier au-delà d’un certain 
âge et les évolutions affectant ses performances, avancées par l’employeur, qui sont 
liées à la personne même du salarié et non à l’emploi concerné, n’étaient pas de nature 
à établir le caractère par nature temporaire de cet emploi.

 24. Ensuite, l’employeur s’étant borné à invoquer des justifications d’ordre général, 
tenant notamment aux évolutions du projet tactique de l’entraîneur et des objectifs 
sportifs et économiques fixés par la direction du club, la cour d’appel, qui a retenu que 
l’employeur n’établissait pas le caractère par nature temporaire de l’emploi concerné, 
a pu décider que la relation de travail devait être requalifiée en contrat à durée indé-
terminée.

 25. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Mais, sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 26. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner au paiement d’une certaine 
somme au titre des congés payés afférents au préavis, alors « que la contradiction de 
motifs équivaut à un défaut de motifs ; qu’en énonçant, d’une part, qu’il sera alloué au 
salarié la somme de 6 666 euros au titre des congés payés afférents au préavis et, d’autre 
part, qu’il lui sera alloué la somme de 7 992,92 euros à ce même titre, la cour d’appel, 
qui s’est contredite, a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 27. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

La contradiction de motifs équivaut à une absence de motif.

 28. Pour condamner la société au paiement de la somme de 7 999,92 euros au titre 
des congés payés afférents au préavis, l’arrêt énonce qu’il devait être alloué au joueur 
la somme de 66 666 euros au titre du préavis, outre 6 666 euros au titre des congés 
payés afférents. Il retient ensuite que, s’agissant des congés payés, l’article 5.2.2 de la 
convention collective du rugby professionnel prévoit que la durée des congés payés 
est de trois jours et qu’il sera donc alloué au joueur la somme brute de 7 999,92 euros 
de ce chef.

 29. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui s’est contredite, n’a pas satisfait aux exigences 
du texte susvisé. 

 Portée et conséquences de la cassation

 30. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 31. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 32. Conformément à l’article 5.2.2 du titre II de la convention collective du rugby 
professionnel, qui prévoit l’acquisition de trois jours de congés payés par mois travaillé, 
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le salarié peut prétendre à la somme brute de 7 999,82 euros au titre des congés payés 
afférents au préavis.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Stade Tou-
lousain Rugby à payer à M. [D] la somme de 7 999,92 euros bruts au titre des congés 
payés afférents au préavis, l’arrêt rendu le 22 janvier 2021, entre les parties, par la cour 
d’appel de Toulouse ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : M. Desplan et 
Mme Rémery - Avocat(s)  : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh  ; SCP 
Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 
Articles 327 et 330 du code de procédure civile ; articles L. 1242-1 et suivants du code du travail ; 
article L. 222-2-6 du code du sport ; clause 8 de l’accord-cadre sur le travail à durée déterminée 
conclu le 19 mars 1999, mis en oeuvre par la directive n° 1999/70/CE du Conseil du 28 juin 
1999.

Rapprochement(s) : 
Sur l’appréciation du caractère temporaire de l’emploi en matière de contrat à durée déterminée, 
à rapprocher : Soc., 17 décembre 1997, pourvoi n° 93-43.364, Bull. 1997, V, n° 448 (cassation).

3e Civ., 21 septembre 2022, n° 21-17.691, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Notification – Notification en la forme ordinaire – Lettre 
recommandée – Bail – Congé – Mention « pli avisé et non 
réclamé » – Effet.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 6 avril 2021), Mme [C] [H], locataire d’un apparte-
ment dont Mmes [F] et [O] [W] (les bailleresses) sont propriétaires indivises, a donné 
congé, le 17 avril 2015 pour le 31 juillet de la même année. 

 2. Mme [F] [W] l’a assignée, ainsi que Mme [N] [H], qui s’était portée caution soli-
daire des obligations de la locataire, en paiement de loyers et charges et de réparations 
locatives. Mme [O] [W] est intervenue à la procédure.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième, quatrième 
et cinquième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Les bailleresses [X] à l’arrêt de limiter à une certaine somme la condamnation de 
la locataire et de la caution, alors « que le délai de préavis applicable au congé court 
à compter du jour de la réception de la lettre recommandée, de la signification de 
l’acte d’huissier de justice ou de la remise en main propre et que la date de réception 
d’une notification faite par lettre recommandée avec demande d’avis de réception est 
celle qui est apposée par l’administration des postes lors de la remise de la lettre à son 
destinataire ; que, pour rejeter la demande de Mmes [W] en paiement d’une somme 
de 331,98 euros au titre du loyer d’août 2015, la cour d’appel a retenu qu’un courrier 
valant congé avait été rédigé le 17 avril 2015 pour une fin de bail au 31 juillet 2015 ; 
qu’en statuant ainsi, tout en constatant que cette lettre notifiant congé était revenue 
« pli avisé et non réclamé » et qu’elle n’avait donc pas été remise au bailleur, elle a 
violé les articles 15, I de la loi du 6 juillet 1989 et 669, alinéa 3, du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 15, I, de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 : 

 5. Selon ce texte, le délai de préavis applicable au congé court à compter du jour de 
la réception de la lettre recommandée, de la signification de l’acte d’huissier de justice 
ou de la remise en main propre. 

 6. Pour rejeter la demande en paiement du loyer du mois d’août 2015, l’arrêt constate 
que la locataire a donné congé par lettre recommandée avec demande d’avis de récep-
tion postée le 17 avril 2015 et revenue avec la mention « pli avisé et non réclamé » et 
retient que ce congé a été régulièrement donné pour le 31 juillet 2015. 

 7. En statuant ainsi, tout en constatant que la lettre recommandée leur notifiant congé 
n’avait pas été reçue par les bailleresses, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les consé-
quences légales de ses propres constatations, a violé le texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne Mmes [C] et [N] [H], 
in solidum, à payer à Mmes [F] et [O] [W] les sommes de 411,39 euros et 360 euros et 
rejette toute autre demande à leur encontre, et, en conséquence, condamne Mmes [F] 
et [O] [W], in solidum, à payer à Mmes [C] et [N] [H] la somme de 128,61 euros, l’arrêt 
rendu le 6 avril 2021, entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Amiens, autrement composée.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Gallet - Avocat général : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SCP Marlange et 
de La Burgade -

Textes visés : 

Article 15, I, de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 24 mai 2006, pourvoi n° 04-18.928, Bull. 2006, II, n° 135 (cassation), et les arrêts cités.

2e Civ., 8 septembre 2022, n° 21-12.736, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Notification – Signification – Signification à domicile – Vérifications 
faites par l’huissier de justice de la réalité de l’adresse du 
destinataire – Caractérisation – Mention « nom sur la boîte aux 
lettres » – Portée.

La seule mention dans l’acte de l’huissier de justice que le nom du destinataire de l’acte figure sur la boîte aux 
lettres n’est pas de nature à établir, en l’absence de mention d’autres diligences, la réalité du domicile du desti-
nataire de l’acte et, partant, ne satisfait pas aux exigences de l’article 656 du code de procédure civile.

 ■ Notification – Signification – Signification à domicile – Validité – 
Conditions – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 19 janvier 2021), la société Techem a assigné devant 
un tribunal d’instance le syndicat des copropriétaires de « la résidence Californie » (le 
syndicat des copropriétaires) en paiement de différentes sommes et à fin qu’il soit dit 
que le contrat de location de compteurs d’eau les liant restera en vigueur tant que les 
compteurs ne lui auront pas été restitués.

 2. Le syndicat des copropriétaires a assigné en garantie la société Comptage immobi-
lier et services ISTA (la société ISTA).

 3. La société Techem a relevé appel du jugement ayant dit que les compteurs lui 
avaient été restitués le 26  septembre 2016 par la société ISTA, l’ayant déboutée de 
ses demandes et ayant dit sans objet la demande de garantie à l’encontre de la société 
ISTA.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société Techem fait grief à l’arrêt de dire que les compteurs lui ont été restitués 
le 26 septembre 2016 par la société ISTA, qu’elle est mal fondée en toutes ses de-
mandes fins et conclusions et de l’en débouter, et, en conséquence de la condamner 
aux dépens et à payer certaines sommes au syndicat des copropriétaires et à la société 
ISTA sur le fondement de l’article 700 du code de procédure civile, alors :

 « 1°/ que la cour doit statuer sur les prétentions énoncées au dispositif et examiner 
les moyens au soutien de ces prétentions invoqués dans la discussion ; qu’en l’espèce 
la société Techem formulait plusieurs prétentions au dispositif de ses conclusions du 
15 juin 2020 et les discutait explicitement dans une partie intitulée « B.

En droit » ; qu’en refusant de répondre à ces demandes dès lors que la partie exposant 
les moyens n’était pas intitulée « discussion » la cour d’appel a excédé ses pouvoirs, 
violé l’article 954 du code de procédure civile ensemble l’article 4 du code civil et 
l’article 6 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme ;

 2°/ qu’en disant que les conclusions de la société Techem « se limitent à présenter 
l’objet de la demande décliné d’abord en fait puis en droit  » pour conclure qu’il 
n’existait aucune discussion des prétentions et des moyens et ainsi débouter la société 
Techem de l’ensemble de ses demandes quand ces moyens figuraient explicitement 
dans les écritures de celle-ci dans une partie intitulée « En Droit », la cour d’appel a 
dénaturé lesdites conclusions en violation de l’article 4 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 954, alinéas 2 et 3, du code de procédure civile, dans leur rédaction issue 
du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017 et l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer 
l’écrit qui lui est soumis :

 5. Aux termes du deuxième alinéa de ce texte, les conclusions comprennent distincte-
ment un exposé des faits et de la procédure, l’énoncé des chefs de jugement critiqués, 
une discussion des prétentions et des moyens ainsi qu’un dispositif récapitulant les 
prétentions et si, dans la discussion, des moyens nouveaux par rapport aux précédentes 
écritures sont invoqués au soutien des prétentions, ils sont présentés de manière dis-
tincte.

 6. Le troisième alinéa de ce texte dispose que la cour ne statue que sur les prétentions 
énoncées au dispositif et n’examine les moyens au soutien de ces prétentions que s’ils 
sont invoqués dans la discussion.

 7. Ces dispositions, qui imposent la présentation, dans les conclusions, des prétentions 
ainsi que des moyens soutenus à l’appui de ces prétentions, ont pour finalité de per-
mettre, en introduisant une discussion, de les distinguer de l’exposé des faits et de la 
procédure, de l’énoncé des chefs de jugement critiqués et du dispositif récapitulant les 
prétentions. Elles tendent à assurer une clarté et une lisibilité des écritures des parties.

 8. Elles n’exigent pas que les prétentions et les moyens contenus dans les conclusions 
d’appel figurent formellement sous un paragraphe intitulé « discussion ». Il importe 
que ces éléments apparaissent de manière claire et lisible dans le corps des conclusions.

 9. Pour confirmer le jugement, l’arrêt retient que les conclusions de l’appelante ne 
comprenant aucune partie discussion au sens de l’article 954, alinéas 2 et 3, du code 
de procédure civile puisque qu’elles se limitent à présenter l’objet de la demande dé-
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cliné d’abord en fait puis en droit, de sorte que la cour d’appel, qui n’a pas à répondre 
au moindre moyen invoqué dans une partie discussion, ne peut que confirmer le 
jugement, sans qu’il soit utile d’examiner la question de la recevabilité des moyens 
nouveaux opposée par les intimés.

 10. En statuant ainsi, alors que les conclusions de l’appelante distinguaient, dans la 
partie « en droit », les prétentions ainsi que les moyens soutenus en appel à l’appui des 
prétentions, la cour d’appel, qui a ajouté au texte une condition qu’il ne prévoit pas, a 
violé le texte et le principe susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19  janvier 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SARL Corlay ; SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; 
SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Articles 656 et 954 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 15 janvier 2009, pourvoi n° 07-20.472, Bull. 2009, II, n° 18 (cassation) ; 2e Civ., 8 sep-
tembre 2022, pourvoi n° 21-12.352, Bull. (cassation).

2e Civ., 8 septembre 2022, n° 21-12.352, n° 21-16.183, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Notification – Signification – Signification à domicile – Vérifications 
faites par l’huissier de justice de la réalité de l’adresse du 
destinataire – Caractérisation – Mention « nom sur la boîte aux 
lettres » – Portée.

 La seule mention dans l’acte de l’huissier de justice que le nom du destinataire de l’acte figure sur la boîte aux 
lettres n’est pas de nature à établir, en l’absence de mention d’autres diligences, la réalité du domicile du desti-
nataire de l’acte et, partant, ne satisfait pas aux exigences de l’article 656 du code de procédure civile.

 ■ Notification – Signification – Signification à domicile – Validité – 
Conditions – Détermination.
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 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-12.352 et 21-16.183 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 8 janvier 2021) et les productions, M. et Mme [P] 
ont conclu deux prêts immobiliers garantis par le cautionnement de la société Crédit 
logement.

 3. Par acte d’huissier de justice du 4 avril 2016, délivré selon les modalités des ar-
ticles 656 et 658 du code de procédure civile, la société Crédit logement a assigné 
Mme [P] en paiement de différentes sommes.

 4. Mme [P], non comparante ni représentée en première instance, a relevé appel du 
jugement ayant accueilli les demandes de la société Crédit logement.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. Mme [P] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation de l’assignation in-
troductive d’instance et du jugement, alors « que la signification à domicile est irrégu-
lière si la seule diligence accomplie par l’huissier instrumentaire, mentionnée à l’acte, 
pour s’assurer de la réalité du domicile, est celle de la vérification du fait que le nom 
d’épouse de la destinataire de l’acte figurait sur la boîte aux lettres ; qu’en ayant jugé 
que l’huissier instrumentaire s’était suffisamment assuré de la réalité du domicile de 
Mme [U], dès lors que le nom de famille de son mari figurait sur la boîte aux lettres, 
la cour d’appel a violé les articles 655 et 656 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 656 et 658 du code de procédure civile :

 6. Il résulte du premier de ces textes que si personne ne peut ou ne veut recevoir la 
copie de l’acte et s’il résulte des vérifications faites par l’huissier de justice, dont il sera 
fait mention dans l’acte de signification, que le destinataire demeure bien à l’adresse 
indiquée, la signification est faite à domicile.

La seule mention, dans l’acte de l’huissier de justice, que le nom du destinataire de 
l’acte figure sur la boîte aux lettres, n’est pas de nature à établir, en l’absence de men-
tion d’autres diligences, la réalité du domicile du destinataire de l’acte.

 7. Pour rejeter la demande d’annulation de l’assignation introductive d’instance et du 
jugement formée par Mme [P], l’arrêt retient que l’acte a été délivré au seul domicile 
connu du créancier sans que Mme  [P] signale un changement d’adresse, les divers 
courriers recommandés adressés à la débitrice par la banque puis par la caution étant 
de surcroît revenus avec la mention « pli avisé non réclamé », ce qui corroborait que 
cette adresse était toujours valable, et que dans ces circonstances, et alors que les prêts 
avaient été consentis aux deux époux [P] demeurant à la même adresse, que ceux-ci 
n’étaient ni divorcés, ni même judiciairement autorisés à résider séparément, et que 
le créancier n’avait jamais été avisé de leur prétendue séparation de fait, l’huissier de 
justice a régulièrement délivré l’assignation conformément aux dispositions de l’ar-
ticle 656 du code de procédure civile en se rendant à cette adresse et en vérifiant 
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que le nom de Mme [P] figurait bien sur la boîte aux lettres, peu important que son 
prénom n’y fût pas précisé.

 8. En statuant ainsi, sans constater que l’acte de l’huissier de justice comportait d’autres 
mentions que celle relative au nom figurant sur la boîte aux lettres, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 9. Mme [P] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation de l’assignation 
introductive d’instance et du jugement et de la condamner à payer à la société Crédit 
logement la somme de 109 921,04 euros en principal, outre 1 963,71 euros au titre des 
intérêts légaux arrêtés au 28 juin 2020, et les intérêts au taux légal sur le principal de 
109 921,04 euros à compter du 29 juin 2020, alors « que la cassation à intervenir sur 
un chef d’arrêt entraînera l’annulation par voie de conséquence des chefs d’arrêt qui 
lui sont liés ; que la cassation à intervenir sur le premier moyen ayant rejeté la demande 
d’annulation, présentée par l’exposante, de l’assignation introductive d’instance et du 
jugement subséquent, entraînera l’annulation par voie de conséquence sur le second, 
par application des dispositions de l’article 624 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 10. Aux termes de ce texte, la portée de la cassation est déterminée par le dispositif de 
l’arrêt qui la prononce. Elle s’étend également à l’ensemble des dispositions du juge-
ment cassé ayant un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire.

 11. La cassation du chef de l’arrêt rejetant la demande d’annulation de l’assignation 
introductive d’instance et du jugement entraîne l’annulation, par voie de conséquence, 
des chefs critiqués de l’arrêt ayant condamné Mme [P] à régler diverses sommes à la 
société Crédit logement, ainsi que le chef non critiqué autorisant la capitalisation des 
intérêts, qui est dans leur dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 8 janvier 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Rennes autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Le Bret-Desaché ; SARL Matuchansky, Poupot et 
Valdelièvre -

Textes visés : 
Article 656 du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 
2e Civ., 15 janvier 2009, pourvoi n° 07-20.472, Bull. 2009, II, n° 18 (cassation).

PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

1re Civ., 21 septembre 2022, n° 19-22.693, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Mesures d’exécution forcée – Titre – Titre exécutoire – Exclusion – 
Décision accueillant une demande de délivrance d’un legs de 
somme d’argent.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 27  juin 2019), [D] [A] est décédée le 3  janvier 
1993, en laissant pour lui succéder son fils, [J] [A], lui-même décédé le 9 juin 2000, en 
laissant pour lui succéder son épouse, [I] [G], et sa fille, née d’une précédente union, 
Mme [Y] [A].

 2. Se prévalant d’un testament authentique dressé le 20 juin 1991, par lequel [D] [A] 
l’avait institué légataire à titre particulier d’une somme d’argent, M. [F] a assigné [I] 
[G] et Mme [Y] [A] en délivrance de son legs.

 3. L’arrêt rendu sur cette action, le 13 mars 2012, a été cassé et annulé (1re Civ., 3 juillet 
2013, pourvois n° 12-19.146 et 12-20.467), sauf, notamment, en ce qu’il a dit que 
M. [F] était fondé à solliciter la délivrance de son legs dans les limites de la quotité 
disponible.

 4. Par acte du 5 janvier 2016, M. [F] a fait délivrer, par la société civile professionnelle 
Plouchart et Barnier (la SCP Plouchart et Barnier), à Mme [Y] [A], un commande-
ment de payer aux fins de saisie-vente sur le fondement des arrêts des 13 mars 2012 
et 3 juillet 2013.

 5. [I] [G] et Mme [Y] [A] ont saisi un juge de l’exécution en contestation de cette 
mesure d’exécution forcée.

 6. [I] [G] est décédée le 8  novembre 2016, en laissant pour lui succéder sa fille, 
Mme [X], qui a repris l’instance en son nom.

 Examen des moyens

 Sur les moyens, en ce qu’ils sont formés par Mme [X], ci-après annexés

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les moyens, en ce qu’il sont 
formés par Mme [X], qui sont irrecevables.
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 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, 
en ce qu’il est formé par Mme [A] 

 Enoncé du moyen

 8. Mme [A] fait grief à l’arrêt de dire que le commandement du 5 janvier 2016 est 
fondé sur un titre exécutoire régulier et est valable, de rejeter sa contestation et sa de-
mande de dommages-intérêts pour abus de saisie et de déclarer irrecevable la demande 
de réduction du legs, alors « que seul le créancier muni d’un titre exécutoire constatant 
une créance liquide et exigible peut en poursuivre l’exécution forcée sur les biens de 
son débiteur ; que la délivrance d’un legs a pour seul objet de reconnaître les droits du 
légataire et doit être distingué du paiement du legs lequel ne peut intervenir que dans 
le cadre des opérations de partage par l’attribution au légataire de biens le remplissant 
de ses droits  ; qu’en décidant que l’arrêt de la cour d’appel d’Aix en Provence du 
13 mars 2012 qui se contente de dire que M. [F] est fondé à solliciter la délivrance de 
son legs consenti par le testament du 20 juin 1991 serait constitutif d’un titre exécu-
toire pour avoir paiement de ce legs, la cour d’appel a violé les articles L. 111-2 et L. 
221-1 du code des procédures civiles d’exécution et 1014 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 111-2 du code des procédures civiles d’exécution et 1014 du code 
civil :

 9. Aux termes du premier de ces textes, le créancier muni d’un titre exécutoire consta-
tant une créance liquide et exigible peut en poursuivre l’exécution forcée sur les biens 
de son débiteur dans les conditions propres à chaque mesure d’exécution.

 10. En application du second, la délivrance d’un legs particulier a pour seul objet la 
reconnaissance des droits du légataire, permettant l’entrée en possession de l’objet du 
legs et l’acquisition des fruits, et se distingue du paiement du legs.

 11. Pour rejeter la contestation de Mme [A], l’arrêt retient que le commandement 
de payer afin de saisie-vente qui lui a été signifié le 5 janvier 2016 est fondé sur un 
titre exécutoire régulier et valable résultant des arrêts du 13 mars 2012 et du 3 juillet 
2013 ayant définitivement jugé que M. [F] était fondé à solliciter la délivrance du legs 
consenti par le testament du 20 juin 1991 dans les limites de la quotité disponible, ce 
qui s’interprète comme une décision ordonnant la délivrance qui est la reconnaissance 
par le juge de la régularité du titre du légataire.

 12. En statuant ainsi, alors qu’une décision accueillant une demande de délivrance 
d’un legs de somme d’argent ne constitue pas un titre exécutoire autorisant le légataire 
à procéder à des mesures d’exécution forcée, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le quatrième moyen, en ce qu’il est formé par Mme [A]

 Enoncé du moyen

 13. Mme [A] fait grief à l’arrêt de mettre hors de cause la SCP Plouchart et Barnier, 
alors « que les huissiers sont responsables de la rédaction de leurs actes ; que lorsque 
l’acte a été rédigé par un autre officier ministériel, leur responsabilité n’est exclue que 
pour les indications matérielles qu’ils n’ont pas pu eux-mêmes vérifier ; que l’exis-
tence d’un titre exécutoire constatant une créance liquide et exigible ne constitue 
pas une indication matérielle que l’huissier ne serait pas en mesure de vérifier par 
lui-même ; que dès lors quand bien même elle n’aurait pas rédigé le commandement 
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litigieux, la SCP Plouchart et Barnier a engagé sa responsabilité en signant et délivrant 
ce commandement en l’absence de titre exécutoire portant sur une créance liquide ; 
qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé l’article  2 de l’ordonnance du 
2 novembre 1945. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 2, alinéa 2, de l’ordonnance n° 45-2592 du 2 novembre 1945 :

 14. Aux termes de ce texte, les huissiers sont responsables de la rédaction de leurs 
actes, sauf, lorsque l’acte a été préparé par un autre officier ministériel, pour les indi-
cations matérielles qu’ils n’ont pas pu eux-mêmes vérifier.

 15. Pour mettre hors de cause la SCP Plouchart et Barnier, l’arrêt, après avoir énoncé 
les termes de l’article 2, alinéa 2, de l’ordonnance du 2 novembre 1945, retient, par 
motifs propres, que la lettre en date du 28 décembre 2015 démontre que la SCP Le-
roi, Wald-Reynaud-Ayache l’avait requise pour délivrer le commandement de payer 
qu’elle avait elle-même préparée et, par motifs adoptés, qu’il n’est pas contestable que 
la SCP Plouchart et Barnier, simple mandataire, n’est pas l’auteur du commandement 
de payer du 5 janvier 2016 et qu’elle n’est pas responsable de la rédaction de cet acte.

 16. En statuant ainsi, alors que les dispositions susvisées n’intéressent que la rédac-
tion des actes, la cour d’appel, qui a constaté qu’il était reproché à l’huissier de justice 
d’avoir diligenté la saisie-vente en l’absence de titre exécutoire portant sur une créance 
liquide, a violé, par fausse application, le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il met hors de cause la SCP Plou-
chart et Barnier, dit que le commandement de payer afin de saisie-vente signifié le 
5 janvier 2016 à Mme [Y][A] est fondé sur un titre exécutoire régulier et est valable, 
rejette la contestation de Mme [Y] [A], rejette sa demande de dommages-intérêts pour 
abus de saisie et déclare irrecevable la demande de réduction du legs, l’arrêt rendu le 
27 juin 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : M.  Buat-Ménard  - Avocat général  : 
Mmes Caron-Deglise et Marilly  - Avocat(s)  : SCP Waquet, Farge et Hazan  ; SCP 
Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 

Article 1014 du code civil ; article L. 111-2 du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 10 mai 1988, pourvoi n° 86-15.834, Bull. 1988, I, n° 141 (rejet).
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PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE

Com., 28 septembre 2022, n° 20-22.447, (B), FS

– Rejet –

 ■ Droits voisins du droit d’auteur – Droits des entreprises de 
communication audiovisuelle – Editeur privé de chaînes en clair de 
la télévision numérique terrestre (TNT) – Droit de définir les conditions 
économiques de diffusion – Limites – Déséquilibre significatif.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 novembre 2020) et les productions, la société Mé-
tropole télévision (la société Métropole), société mère du groupe M6, et ses filiales 
EDI-TV et M6 génération, éditent les chaînes de télévision M6, W9 et 6TER qu’elles 
diffusent en clair et gratuitement via la télévision numérique terrestre (TNT) et l’in-
ternet ouvert (OTT). Elles autorisent des distributeurs à reprendre les chaînes dans 
leurs offres de bouquets de télévision payants, accessibles via différents réseaux de 
distribution.

La société Molotov distribue, sur une plate-forme internet, des services de télévision 
dont une partie est accessible gratuitement au public et une autre est subordonnée au 
paiement d’un abonnement.

 2. Le 5 juin 2015, la société Molotov a signé avec la société Métropole un contrat de 
distribution « OTT », portant sur la diffusion en clair des chaînes M6, W9 et 6TER 
et des chaînes thématiques qu’elles éditent, ainsi que des services de télévision de rat-
trapage d’autres chaînes. 

 3. A l’échéance de ce contrat, la société Métropole a envisagé de nouvelles conditions 
sur lesquelles des négociations se sont ouvertes et les parties ont prorogé l’accord en 
vigueur jusqu’au 31 mars 2018, date à laquelle devait intervenir le nouveau contrat. 

 4. Le 5 mars 2018, la société Métropole a demandé à la société Molotov son accord 
sur la rémunération et le principe d’une distribution des chaînes M6, W9 et 6TER et 
de leurs services de fonctionnalités associés exclusivement au sein de bouquets payants, 
ainsi que son engagement de faire payer ces chaînes à ses utilisateurs. 

 5. Aucun accord n’ayant pu être trouvé entre les parties sur les conditions de diffusion 
des chaînes gratuites de la TNT, la société Molotov, reprochant à la société Métropole 
de subordonner la conclusion d’un nouveau contrat de distribution à la modification 
de son modèle économique pour lui imposer un bouquet basique payant incluant les 
chaînes gratuites de la TNT(M6, W9 et 6TER), et considérant que la clause 3.1 des 
conditions générales de distribution de cette société, dite de « paywall », dispositif par 
lequel l’éditeur bloque l’accès à une partie du contenu proposé par un site ou l’appli-
cation pour des utilisateurs non abonnés, était illicite et discriminatoire, l’a assignée, le 
4 avril 2018, en réparation de son préjudice.

Les sociétés EDI-TV et M6 génération sont intervenues volontairement à l’instance.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 6. La société Molotov fait grief à l’arrêt de rejeter toutes ses demandes, alors :

 « 1°/ que l’article L. 442-5 du code de commerce (devenu L. 442-6 depuis l’ordon-
nance n° 2019-359 du 24 avril 2019) prohibe le fait par toute personne d’imposer, 
directement ou indirectement, un caractère minimal au prix de revente d’un produit 
ou d’un bien, au prix d’une prestation de service ou à une marge commerciale ; que la 
liberté commerciale des distributeurs de déterminer les prix des biens qu’ils revendent 
et ceux des services qu’ils commercialisent implique celle de pouvoir les proposer à 
titre gratuit aux consommateurs sans que leurs fournisseurs y fassent obstacle ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel a constaté que le groupe M6, éditeur de services de télévi-
sion, avait indiqué le 30 octobre 2017 à la société Molotov que tout nouvel accord 
de distribution entre eux devrait s’insérer dans le cadre des conditions générales de 
distribution, lesquelles renfermaient une clause dite de «  paywall  » par laquelle le 
groupe M6 exigeait de ses distributeurs qu’ils ne rendent les chaînes de la TNT en 
clair éditées par ce groupe accessibles aux consommateurs que dans le cadre d’offres 
payantes ne pouvant être constituées essentiellement de chaînes de la TNT en clair et 
de leurs services de rattrapage ; qu’il ressortait en outre d’un courriel du 29 décembre 
2017 que le groupe M6 avait précisé que «  les montants des abonnements facturés 
[aux consommateurs] par Molotov pour l’accès aux Bouquets Payants ne pourront 
pas être assimilables à des offres gratuites et doivent permettre de préserver la valeur 
et l’attractivité des chaînes vis-à-vis de l’ensemble des distributeurs » ; qu’en jugeant 
qu’une telle clause ne pouvait être assimilée à l’imposition prohibée d’un prix mini-
mal, cependant qu’elle constatait que son effet était d’empêcher que le distributeur 
ne distribue gratuitement par internet les chaînes gratuites de la TNT, ce qui revenait 
donc à lui imposer indirectement un prix minimal de distribution, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé ;

 2°/ qu’il appartient au juge judiciaire, à titre de mesure préventive de comportements 
illicites, d’annuler ou de réputer non écrites les clauses figurant dans les conditions gé-
nérales d’un opérateur économique qui, dans l’hypothèse où ses distributeurs consen-
tiraient à s’y soumettre, constitueraient des restrictions verticales caractérisées tombant 
sous le coup de la prohibition des ententes édictées par les articles L. 420-1 du code de 
commerce et 101 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) ; 
qu’il résulte des textes susvisées que sont notamment prohibées les ententes entre 
fournisseurs et distributeurs ayant pour objet ou pour effet d’empêcher, de fausser ou 
de restreindre la fixation des prix aux consommateurs par le libre jeu de la concur-
rence, étant précisé que l’article 4 du Règlement (UE) n° 330/2010 de la Commission 
du 20 avril 2010 concernant l’application de l’article 101, § 3, du TFUE à des catégo-
ries d’accords verticaux et de pratiques concertées exclut du champ d’application de 
l’exemption les accords verticaux comportant des restrictions caractérisées et notam-
ment ceux ayant directement ou indirectement pour objet de restreindre la capacité 
des distributeurs de déterminer leurs prix de vente, sans préjudice de la possibilité 
pour les fournisseurs d’imposer un prix de vente maximal ou de recommander un 
prix de vente, à condition que ces derniers n’équivaillent pas à un prix de vente fixe 
ou minimal sous l’effet de pressions exercées ou d’incitations par l’une des parties ; 
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que, pour écarter le moyen par lequel la société Molotov faisait valoir que la clause 
dite de « paywall » figurant dans les conditions générales de distribution du groupe 
M6 encourait la nullité en ce qu’elle constituait une restriction verticale contraire aux 
articles L. 420-1 du code du commerce et 101 du TFUE, la cour d’appel retient que 
dans sa décision n° 20-D-08 du 30 avril 2020, l’Autorité de la concurrence a rejeté la 
saisine de la société Molotov au motif qu’elle n’apportait pas d’éléments suffisamment 
probants ; qu’en se prononçant de la sorte, cependant que, dans la décision précitée, 
l’Autorité n’avait écarté l’existence d’une entente verticale qu’en raison du fait que 
les conditions générales de distribution du groupe M6 avaient été établies de ma-
nière unilatérale par celui-ci et n’avaient fait l’objet d’aucun accord explicite ou tacite 
par Molotov, de sorte qu’aucun accord de volonté constitutif d’une entente verticale 
n’était constitué, la cour d’appel s’est déterminée par des motifs impropres à justifier 
sa décision, l’entachant ainsi d’un défaut de base légale au regard des textes susvisés ;

 3°/ que le constat de ce qu’une clause des conditions générales de distribution d’un 
fournisseur de biens ou de services ne tombe pas sous le coup de la prohibition édictée 
par l’article L. 442-5 (devenu L. 442-6) du code de commerce ne suffit pas à en assurer 
la licéité au regard des articles L. 420-1 du code de commerce et 101 du TFUE ; qu’il 
résulte de ces deux derniers textes que sont notamment prohibées les ententes entre 
fournisseurs et distributeurs ayant pour objet ou pour effet d’empêcher, de fausser ou 
de restreindre la fixation des prix aux consommateurs par le libre jeu de la concur-
rence, tandis que l’article 4 du règlement d’exemption n° 330/2010 de la Commission 
du 20 avril 2010 exclut du champ d’application de l’exemption les accords verticaux 
comportant des restrictions verticales caractérisées et notamment ceux ayant directe-
ment ou indirectement pour objet de restreindre la capacité des distributeurs de dé-
terminer leurs prix de vente ; qu’en jugeant que la clause dite de « paywall » figurant 
dans les conditions générales de distribution du groupe M6 ne pouvait être qualifiée 
de restriction verticale caractérisée au sens des articles L. 420-1 du code de commerce 
et 101 TFUE et du règlement d’exemption de la Commission du 20 avril 2010 dès 
lors qu’elle ne constituait pas une pratique prohibée par l’article L. 442-5 (devenu L. 
442-6) du code de commerce, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa déci-
sion au regard des textes susvisés. »

 Réponse de la Cour

 7. En premier lieu, l’arrêt retient que la clause litigieuse a pour effet d’empêcher que 
le distributeur ne diffuse gratuitement par internet les chaînes en clair de la TNT.

 8. En cet état, et dès lors qu’il ne ressort ni de l’arrêt ni des productions que le niveau 
de prix de l’offre payante conçue par la société Molotov dans laquelle la société Mé-
tropole exigeait que les chaînes qu’elle édite fussent incluses, devait être établi à un 
niveau minimal fixé par cette dernière, c’est à bon droit que la cour d’appel a énoncé 
que la pratique en cause ne pouvait être assimilée à l’imposition d’un prix minimal 
ou d’une marge commerciale minimale prohibée par l’article L. 442-5 du code de 
commerce.

 9. En second lieu, l’arrêt retient d’abord que par la décision n° 20-D-08 invoquée par 
la société Molotov, l’Autorité de la concurrence a rejeté la saisine au motif que cette 
société n’apportait pas d’éléments suffisamment probants. Il retient ensuite que dès lors 
que la clause litigieuse ne constituait pas une pratique prohibée de prix imposé, elle 
ne peut être contraire au règlement (UE) n° 330/2010 de la Commission du 20 avril 
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2010 concernant l’application de l’article 101, § 1, du TFUE à des catégories d’accords 
verticaux et de pratiques concertées.

 10. En cet état, et dès lors que, contrairement à ce que soutient la deuxième branche, 
l’Autorité de la concurrence, après avoir estimé qu’aucun accord, au sens des ar-
ticles 101, § 1, du TFUE et L. 420-1 du code de commerce, n’était établi et que la 
clause litigieuse procédait seulement d’un acte unilatéral, ce qui était exclusif de sa 
prohibition par les textes invoqués, ne s’est pas prononcée sur l’objet de la clause 
elle-même et son caractère restrictif, le cas échéant, de concurrence, et que, dans ses 
conclusions, la société Molotov faisait seulement valoir que la condition contestée lui 
imposait un prix minimal pour la diffusion des chaînes éditées par la société Métro-
pole et aboutissait à fixer les prix au mépris des dispositions précitées, la cour d’appel, 
qui a écarté la matérialité de cette pratique, a, par ces seuls motifs, légalement justifié 
sa décision.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 12. La société Molotov fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que le droit voisin du droit d’auteur dont un éditeur de services de communi-
cation audiovisuelle est titulaire sur les chaînes de télévision qu’il édite ne le dispense 
pas du devoir de se conformer aux prescriptions de l’article L. 442-6, I, 2 du code de 
commerce dans ses rapports avec les distributeurs et ne justifie en rien d’apprécier plus 
strictement en cette matière qu’en d’autres la notion de déséquilibre significatif, ni 
même de reculer le seuil de significativité du déséquilibre entre les droits et obligations 
des parties  ; qu’en l’espèce, la société Molotov rappelait dans ses écritures qu’après 
avoir conclu en 2015 un premier contrat de distribution avec le groupe M6, par le-
quel ce dernier, en contrepartie d’une rémunération de 1,5 millions d’euros par an, 
l’autorisait à distribuer ses chaînes de la TNT en clair (M6, W9 et 6TER) dans le cadre 
d’un bouquet de chaînes accessibles gratuitement pour le consommateur, le groupe 
M6 avait subordonné la conclusion d’un nouveau contrat de distribution à un engage-
ment du distributeur de ne rendre ces chaînes accessibles au public que dans le cadre 
d’une offre payante pour le consommateur ne pouvant être constituée essentiellement 
de chaînes de la TNT en clair ; que, pour juger qu’en formulant une telle exigence 
à l’égard de la société Molotov, le groupe M6 n’avait pas enfreint les dispositions de 
l’article L. 442-6, I, 2 du code de commerce, la cour d’appel retient que cette exigence 
« doit être appréciée (...) en fonction du contexte particulier né du droit voisin dont 
cette société est titulaire sur les programmes des chaînes en clair de la TNT qui sont 
en cause », que, par la clause litigieuse, le groupe M6 demande essentiellement que les 
chaînes en clair de la TNT soient accessibles de manière indissociable au sein d’une 
offre de télévision payante et qu’il s’agit là seulement de la mise en oeuvre, selon une 
modalité non dépourvue de contrepartie pour la société Molotov, des droits conférés 
à la société Métropole télévision en vertu de l’article L. 216-1 du code de la propriété 
intellectuelle, qui soumet à autorisation de l’entreprise de communication audiovi-
suelle exploitant un service de communication audiovisuelle la reproduction de ses 
programmes ainsi que leur mise à disposition du public par vente, louage ou échange, 
leur télédiffusion et leur communication au public dans un lieu accessible à celui-ci, 
moyennant paiement d’un droit d’entrée  ; qu’en se prononçant par de tels motifs, 
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laissant apparaître que la nature du droit de l’éditeur de chaînes de télévision aurait 
commandé, en la matière, une appréciation restrictive de la notion du déséquilibre 
significatif, la cour d’appel a violé l’article L. 442-6, I, 2 du code de commerce dans sa 
rédaction applicable en la cause ;

 2°/ que caractérise une tentative de soumission d’un partenaire commercial à des 
obligations créant un déséquilibre significatif dans les droits et obligations des parties 
la décision d’un éditeur de chaînes de télévision diffusées en clair sur le réseau public 
hertzien de subordonner le renouvellement du contrat de distribution conclu avec un 
distributeur sur Internet à l’engagement de celui-ci de ne rendre ces chaînes acces-
sibles aux consommateurs que dans le cadre d’offres payantes ne pouvant être consti-
tuées essentiellement de chaînes de la TNT en clair, lorsqu’il apparaît qu’une telle 
exigence ne trouve pas de contrepartie dans un engagement réciproque que l’éditeur 
aurait souscrit de s’interdire de rendre lui-même ces chaînes de télévision accessibles 
gratuitement sur son propre site internet ; qu’en l’espèce, la société Molotov rappelait 
dans ses écritures qu’après avoir conclu en 2015 un premier contrat de distribution 
avec le groupe M6, par lequel ce dernier, en contrepartie d’une rémunération de 
1,5 millions d’euros par an, l’autorisait à distribuer ses chaînes de la TNT en clair (M6, 
W9 et 6TER) dans le cadre d’un bouquet de chaînes accessibles gratuitement pour 
le consommateur, le groupe M6 avait, toutes autres conditions demeurant égales par 
ailleurs, subordonné la conclusion d’un nouveau contrat de distribution à un engage-
ment du distributeur de ne rendre ces chaînes accessibles au public que dans le cadre 
d’une offre payante pour le consommateur ne pouvant être constituée essentiellement 
de chaînes de la TNT en clair  ; qu’en jugeant qu’une telle exigence n’était pas de 
nature à placer le distributeur en situation d’assumer une obligation sans contrepartie 
et ne caractérisait aucune autre forme de déséquilibre significatif, sans identifier de 
contrepartie spécifique qui aurait été offerte à la société Molotov en échange de cet 
engagement nouveau s’ajoutant à son obligation de payer le prix convenu, ni d’en-
gagement réciproque et symétrique qu’aurait souscrit le groupe M6 de s’interdire 
lui-même de rendre les chaînes en cause accessibles gratuitement sur son propre site 
internet, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard de l’article 
L. 442-6, I, 2 du code de commerce ;

 3°/ que caractérise une tentative de soumission d’un partenaire commercial à des 
obligations créant un déséquilibre significatif dans les droits et obligations des parties 
la décision d’un éditeur de chaînes de télévision diffusées en clair sur le réseau public 
hertzien de subordonner le renouvellement du contrat de distribution conclu avec un 
distributeur sur Internet à l’engagement de celui-ci de ne rendre ces chaînes acces-
sibles aux consommateurs que dans le cadre d’offres payantes ne pouvant être consti-
tuées essentiellement de chaînes de la TNT en clair, lorsqu’une telle exigence, qui 
entrave la capacité du distributeur de déterminer librement son modèle d’affaires, ne 
repose sur aucun motif légitime tiré de la préservation de la valeur desdites chaînes de 
télévision ; qu’en l’espèce, la société Molotov faisait valoir que cette exigence nouvelle 
formulée par le groupe M6, de nature à modifier en profondeur son modèle écono-
mique et à menacer la pérennité même de son exploitation, ne reposait sur aucun mo-
tif légitime tiré de la préservation de la valeur desdites chaînes, lesquelles demeuraient 
diffusées gratuitement, tant sur le réseau public hertzien que sur internet par le groupe 
M6 lui-même au travers de son propre site Internet ; que pour juger qu’une telle exi-
gence n’était pas de nature à caractériser un déséquilibre significatif, la cour d’appel 
retient que la circonstance que la position adoptée par le groupe M6 vienne fragiliser 
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la pertinence et la pérennité du modèle d’affaires « freemium » de la société Molotov 
est sans effet sur l’existence du déséquilibre significatif allégué ; qu’en se prononçant 
de la sorte, sans caractériser un motif économique légitime qui aurait pu justifier une 
telle entrave au libre choix par la société Molotov de son modèle d’affaires, la cour 
d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard de l’article L. 442-6, I, 2 
du code de commerce ;

 4°/ que la société Molotov rappelait dans ses écritures, qu’après avoir stipulé dans 
leur contrat initial conclu en 2015 que les chaînes de la TNT en clair éditées par le 
groupe M6 seraient distribuées au sein d’une offre gratuite pour le consommateur, 
puis lui avoir indiqué, le 30 octobre 2017, qu’il subordonnerait désormais tout nouvel 
accord de distribution à l’exigence que le distributeur ne rende ces chaînes accessibles 
aux consommateurs que dans le cadre d’offres payantes ne pouvant être constituées 
essentiellement de chaînes de la TNT en clair, le groupe M6 avait, les 29 décembre 
2017 et 13 février 2018, précisé que, dans l’hypothèse où le groupe TF1 autoriserait la 
société Molotov à distribuer ses propres chaînes au sein d’offres gratuites, il se réser-
verait lui-même la faculté discrétionnaire de changer d’avis et d’imposer à la société 
Molotov, moyennant un simple préavis de six mois, le retour des chaînes de la TNT 
en clair au sein d’une offre gratuite ; qu’après avoir elle-même constaté que « compte 
tenu du nombre limité d’acteurs susceptibles de conférer des droits sur les chaînes en 
clair de la TNT susceptible de lui permettre de constituer les bouquets de son offre 
« freemium », il doit être reconnu en l’espèce l’existence d’un rapport de force au dé-
triment de la société Molotov, qui dépend dans une large mesure de la société Métro-
pole télévision laquelle, par l’adoption de la clause 3.1 de ses conditions générales de 
distributions a fait nécessairement perdre beaucoup d’intérêt du public pour ce type 
d’offre, par la nécessité de renoncer aux importantes chaînes en clair du Groupe M6 », 
la cour d’appel a néanmoins considéré que la circonstance que la position adoptée par 
le groupe M6 vienne fragiliser la pérennité du modèle d’affaires « freemium » de la 
société Molotov est sans effet sur l’existence du déséquilibre significatif allégué ; qu’en 
se prononçant de la sorte, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si la tentative de 
soumission d’un partenaire commercial à des obligations créant un déséquilibre signi-
ficatif dans les droits et obligations des parties ne résultait pas de la volonté du groupe 
M6 de placer la société Molotov en situation de devoir de manière incessante adapter 
son modèle économique à ses décisions unilatérales et potestatives et de la précarité 
qui en résultait, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 
L. 442-6, I, 2 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 13. L’arrêt rappelle d’abord qu’il doit être procédé à une appréciation concrète et glo-
bale des contrats en cause et du contexte dans lequel ils ont été conclus ou proposés à 
la négociation, et que la clause litigieuse doit être analysée, d’un côté, à la lumière de 
l’ensemble des clauses des conditions générales de distribution et du contrat dont la 
négociation a été rompue, notamment de celle par laquelle la société Métropole exige 
paiement pour la diffusion par internet des chaînes en clair de la TNT et, de l’autre, 
en fonction du contexte particulier né du droit voisin dont cette société est titulaire 
sur les programmes des chaînes en clair de la TNT qui sont en cause. Il estime que le 
groupe M6 demande essentiellement, au titre de la clause litigieuse, que les chaînes 
en clair de la TNT soient accessibles de manière indissociable au sein d’une offre de 
télévision payante, tandis que le distributeur fixe librement le prix de l’abonnement à 
ses offres et qu’il verse à la société Métropole une rémunération. Il retient qu’il s’agit 
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seulement de la mise en oeuvre des droits conférés à la société Métropole en vertu de 
l’article L. 216-1 du code de la propriété intellectuelle, qui soumet à autorisation de 
l’entreprise exploitant un service de communication audiovisuelle, au sens de la loi du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de la communication, la reproduction de ses 
programmes ainsi que leur mise à disposition du public par vente, louage ou échange, 
leur télédiffusion et leur communication au public dans un lieu accessible à celui-ci, 
moyennant paiement d’un droit d’entrée. Il retient encore que la circonstance que la 
société Métropole exige le paiement d’une redevance pour une telle autorisation, en 
même temps qu’elle impose au distributeur de ne pas diffuser ces mêmes chaînes en 
dehors de bouquets payants, ne caractérise nullement une absence de contrepartie à 
cette dernière obligation, ni aucune autre forme de déséquilibre significatif. Il retient 
enfin que la circonstance que la position adoptée par la société Métropole puisse fra-
giliser la pertinence et la pérennité du modèle d’affaires de la société Molotov est sans 
effet sur l’existence du déséquilibre significatif allégué. 

 14. En l’état de ces constatations et appréciations, c’est sans avoir à effectuer la re-
cherche invoquée à la quatrième branche, étrangère à la clause des conditions géné-
rales de distribution en cause, et en se bornant à rappeler à juste titre que, disposant 
sur les chaînes qu’elle édite d’un droit voisin conféré par l’article L. 216-1 du code de 
la propriété intellectuelle, la société Métropole était en droit de définir les conditions 
économiques de diffusion de ses chaînes, sans exclure pour autant la possibilité d’un 
abus de ce droit constitutif, le cas échéant, d’un déséquilibre significatif, que la cour 
d’appel a estimé que la preuve incombant à la société Molotov, de ce dernier, qui ne 
pouvait résulter ni du seul usage par la société Métropole de son droit de s’auto-distri-
buer parallèlement ni de la seule atteinte alléguée au modèle économique de la société 
Molotov, n’était pas rapportée.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 16. La société Molotov fait encore le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ qu’il résulte de l’article 3-1 de la loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté 
de communication dans sa version applicable au litige que le Conseil supérieur de 
l’audiovisuel assure l’égalité de traitement, veille à favoriser la libre concurrence et 
l’établissement de relations non discriminatoires entre éditeurs et distributeurs de ser-
vices, quel que soit le réseau de communications électroniques utilisé par ces derniers, 
conformément au principe de neutralité technologique, tandis que l’article 96-1 de 
la même loi dispose que les services nationaux de télévision en clair diffusés par voie 
hertzienne en mode numérique sont diffusés ou distribués gratuitement auprès de 
100 % de la population du territoire métropolitain ; qu’en l’espèce, la société Molotov 
faisait valoir dans ses écritures que la clause dite de « paywall » des conditions générales 
de distribution du groupe M6, par laquelle ce dernier exigeait, au sujet de ses chaînes 
de la TNT conventionnées par le Conseil Supérieur de l’Audiovisuel (CSA) en tant 
que chaînes gratuites, l’engagement de ne les rendre accessibles aux consommateurs 
que dans le cadre d’offres payantes ne pouvant être constituées essentiellement de 
chaînes de la TNT en clair, contrevenait aux principes précités d’égalité de traitement, 
de neutralité technologique et de gratuité de la distribution des chaînes de télévision 
en clair ; qu’elle soulignait qu’en obligeant les utilisateurs de la plateforme Molotov à 
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payer un abonnement spécifique pour des chaînes pour lesquelles le groupe M6 s’est 
engagé envers le CSA à ne pas réclamer de paiement de la part des usagers lorsqu’elles 
sont diffusées en hertzien terrestre, celui-ci traitait différemment deux modes de trans-
mission ne différant que par la technologie et discriminait ainsi la transmission par fil 
de cuivre ou optique par rapport à celle par les ondes hertziennes ; qu’en se bornant à 
énoncer qu’il ne résulte des dispositions de la loi du 30 septembre 2006, à la charge de 
l’éditeur privé du service gratuit M6, aucune obligation légale de mise à disposition de 
son signal à un distributeur par toute autre moyen que la voie hertzienne, que ce soit 
par satellite ou par internet, pour en déduire qu’il n’était nullement démontré que la 
société Molotov ait été traitée par le groupe M6 « de manière discriminatoire dans la 
mise en oeuvre de la clause litigieuse », la cour d’appel s’est déterminée par des motifs 
impropres à justifier de la conformité de la clause litigieuse au regard des articles 3-1 
et 96-1 de la loi du 30 septembre 1986 et a privé sa décision de base légale au regard 
des textes susvisés ;

 2°/ ensuite que la société Molotov soulignait qu’en tout état de cause, le groupe M6 
avait bien accepté que les fournisseurs d’accès à internet ne subordonnent pas l’accès 
aux chaînes du groupe M6 à la souscription d’un abonnement à un bouquet payant 
de chaînes de télévision ; qu’en se bornant à affirmer qu’il n’était nullement démontré 
par la société Molotov qu’elle ait été traitée par la société Métropole de manière dis-
criminatoire dans la mise en oeuvre de la clause litigieuse, sans analyser, même som-
mairement, les pièces versées aux débats par la société Molotov desquelles il ressortait 
qu’au titre du service « la télévision d’Orange », l’opérateur éponyme ne facture aucun 
montant récurrent en relation même indirecte avec un contenu, mais se contente de 
demander le versement d’une caution pour la mise à disposition de son décodeur TV, 
la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 17. L’arrêt retient que les dispositions de la loi du 30 septembre 2006 à la charge de 
l’éditeur privé du service gratuit M6 ne prévoient aucune obligation légale de mise à 
disposition de son signal à un distributeur par tout autre moyen que la voie hertzienne, 
que ce soit par satellite ou, comme en l’espèce, par internet, et qu’il n’est nullement 
démontré par la société Molotov qu’elle ait été traitée par la société Métropole de 
manière discriminatoire dans la mise en oeuvre de la clause litigieuse.

 18. En l’état de ces énonciations et appréciations, faisant ressortir que la subordina-
tion, par le groupe M6, de l’offre de mise à disposition de ses chaînes TNT en clair, 
aux conditions de leur inclusion dans un bouquet payant, n’était pas, en elle-même, 
attentatoire aux dispositions invoquées de la loi du 30 septembre 1986, la cour d’appel 
qui, sans avoir à entrer dans le détail de l’argumentation de la société Molotov, a estimé 
qu’en outre sa mise en oeuvre n’était pas intervenue dans des conditions fautives, a 
légalement justifié sa décision. 

 19. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : Mme Mouillard (président) - Rapporteur : Mme Champalaune - Avocat 
général : Mme Beaudonnet - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SAS Hannotin 
Avocats -

Textes visés : 

Article L. 442-5 du code de commerce ; article 3-1 et 96-1 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 
1986 relative à la liberté de communication, dans sa version applicable au litige ; article L. 216-1 
du code de la propriété intellectuelle.

PROTECTION DE LA NATURE ET DE L’ENVIRONNEMENT

3e Civ., 21 septembre 2022, n° 21-21.933, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Installations classées – Vente du terrain – Informations dues par le 
vendeur – Domaine d’application – Cas – Terrain vendu inclus dans 
le périmètre de l’installation classée.

L’obligation d’information pesant sur le vendeur en application de l’article L. 514-20 du code de l’environne-
ment ne peut être écartée au motif qu’il n’est pas démontré qu’une activité classée a été exercée sur la parcelle cé-
dée, alors qu’il résulte des constatations de la cour d’appel que le terrain vendu, qui constituait l’entrée de l’usine 
et abritait la maison du gardien, était inclus dans le périmètre de l’installation classée soumise à autorisation.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué ([Localité 5], 15 juin 2021), rendu sur renvoi après cassation (3e 
Civ., 23 septembre 2020, pourvoi n° 19-18.031) et les productions, les 27 et 29 no-
vembre 2012, la communauté urbaine de [Localité 5] (la CUB) a, pour la construc-
tion de l’extension de la ligne C du tramway, acquis de la société Etablissements A. 
Gré et Cie (le vendeur) un terrain de 1997 m², composé des parcelles cadastrées AZ 
[Cadastre 2], AZ [Cadastre 3] et AZ [Cadastre 4], sur lequel se trouvaient d’anciennes 
constructions.

 2. Ayant découvert dans le sol différents métaux et produits chimiques en quantités 
anormales, révélateurs d’une pollution d’origine industrielle et devant être traités en 
tant que déchets dangereux, elle a obtenu la désignation en référé d’un expert qui a 
déposé son rapport le 23 novembre 2013.

 3. L’établissement public [Localité 5] métropole (l’acquéreur), venant aux droits de 
la CUB, a saisi le tribunal d’une action en indemnisation contre le vendeur, sur le 
fondement des articles L. 125-7 et L. 514-20 du code de l’environnement et des ar-
ticles 1116, 1603 et 1641 du code civil.
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 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen, pris en sa deuxième branche, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. L’acquéreur fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes en paiement fondées sur le 
dol du vendeur, alors :

 « 1°/ que le dol est caractérisé par des déclarations mensongères sans lesquelles l’autre 
partie n’aurait pas contracté ou aurait contracté à des conditions différentes ; qu’en 
écartant le dol, au cas d’espèce, quand il résultait de ses constatations que les déclara-
tions de la société établissements A. Gré et cie dans la clause de pollution insérée au 
contrat de vente étaient mensongères, le vendeur n’ignorant ni l’exploitation passée 
ou la proximité d’une installation soumise à autorisation, ni l’exercice sur les lieux 
vendus ou les lieux voisins d’activités entrainant des dangers ou inconvénients pour 
la santé de l’environnement, ni, à compter de la destruction de la maison de gardien, 
le dépôt ou l’enfouissement de substances pouvant entraîner des dangers ou inconvé-
nients pour la santé de l’environnement, la cour d’appel a violé l’article 1116, devenu 
l’article 1137 du code civil ;

 2°/ que dès lors qu’étaient invoquées les déclarations mensongères du vendeur por-
tant sur la pollution des terrains vendus et des terrains situés à proximité, et non une 
réticence dolosive, la circonstance que l’acquéreur aurait pu ou dû avoir connaissance 
de la pollution du terrain vendu était impropre à exclure le dol ; que dès lors, la cour 
d’appel a violé l’article 1116, devenu l’article 1137 du code civil ;

 3°/ qu’en retenant, pour exclure le dol, que la société Etablissements A. Gré et cie 
n’avait pas connaissance de la pollution du terrain vendu au jour de la vente, quand il 
résultait de ses constatations que la destruction de la maison de gardien, antérieure à 
la conclusion de la vente, a révélé que des produits avaient été enfouis sur les terrains 
vendus et que la gérante de la société Etablissements A. Gré et cie a constaté cette 
pollution, la cour d’appel a violé l’article 1116, devenu l’article 1137 du code civil ; 

 4°/ qu’en se fondant sur les circonstances, impropres à exclure la connaissance par le 
vendeur de la pollution du site au jour de la vente, que celui-ci a consenti à la destruc-
tion de la maison de gardien et que, postérieurement à la vente, il a transmis à l’expert 
les photographies des opérations de destruction révélant la pollution, la cour d’appel a 
violé l’article 1116, devenu l’article 1137 du code civil ;

 5°/ qu’en se fondant, pour écarter le dol, sur la circonstance impropre que l’établis-
sement public [Localité 5] Métropole aurait eu connaissance, au jour de la vente, de 
ce qu’un site voisin était pollué, la cour d’appel a violé l’article 1116, devenu l’ar-
ticle 1137 du code civil ;

 6°/ que, dans les attestations produites par la société Etablissements A. Gré et cie, les 
salariés de cette société ont témoigné de ce qu’en octobre 2012, du soufre a été dé-
couvert sur les terrains vendus et que les hommes travaillant sur le site portaient des 
masques ; qu’en retenant que les hommes portant des masques étaient les salariés des 



306

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

entreprises mandatées par l’établissement public [Localité 5] Métropole pour procéder 
à des travaux préparatoires de voiries et réseaux, la cour d’appel a dénaturé les attes-
tations produites par la société en méconnaissance de l’interdiction faite aux juges de 
dénaturer les écrits produits par les parties ;

 7°/ qu’en s’abstenant d’indiquer sur quels éléments elle se fondait pour dire qu’au 
mois d’octobre 2012, des entreprises mandatées par l’établissement public [Localité 5] 
Métropole pour procéder à des travaux préparatoires de voiries et réseaux ont consta-
té la pollution des sols et qu’elles l’en ont nécessairement informée, la cour d’appel a 
violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 8°/ qu’en se fondant sur la circonstance, impropre à établir que l’établissement pu-
blic [Localité 5] Métropole a effectivement eu connaissance de la pollution avant la 
vente, que des entreprises mandatées par elle ont constaté la pollution des sols en 
octobre 2012 et qu’elles l’auraient nécessairement informé, la cour d’appel a violé 
l’article 1116, devenu l’article 1137 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 6. Ayant, par motifs propres et adoptés, relevé que, dès le mois d’octobre 2012, l’ac-
quéreur avait mené, parallèlement à la démolition, des travaux préparatoires des voies 
et réseaux divers et que les salariés des entreprises chargées de ceux-ci portaient des 
masques pour se protéger des émanations de soufre lors du creusement des tranchées 
qui faisaient apparaître une terre bleutée, la cour d’appel a retenu, sans dénaturation 
des attestations, par une appréciation souveraine des faits de la cause et des éléments 
de preuve produits, que l’acquéreur avait été informé de la nature et de l’ampleur de 
la pollution des sols avant la vente.

 7. Ayant constaté que, malgré cette information, l’acquéreur avait confirmé son sou-
hait de devenir propriétaire des parcelles par la signature, les 27 et 29 novembre 2012, 
de l’acte notarié sans réclamer une diminution du prix, elle en a exactement dé-
duit, abstraction faite de motifs surabondants relatifs aux déclarations du vendeur, à sa 
connaissance de la pollution et à la connaissance, par l’acquéreur, de la pollution d’un 
site voisin, que le dol n’était pas établi.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le troisième moyen, pris en ses première et troisième à sixième branches

 Enoncé du moyen

 9. L’acquéreur fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes en paiement fondées sur la 
garantie des vices cachés, alors :

 « 1°/ que constitue un vice caché donnant lieu à garantie de la part du vendeur le 
défaut inhérent à la chose vendue rendant celle-ci impropre à l’usage auquel on la 
destine ; qu’en écartant toute garantie, sur la base de la connaissance que l’acquéreur 
aurait eu de la pollution du terrain vendu au jour de la vente, au motif impropre ce-
lui-ci aurait eu connaissance de la pollution d’un site voisin, la cour d’appel a violé 
l’article 1641 du code civil ;

 3°/ que, dans les attestations produites par la société Etablissements A. Gré et cie, les 
salariés de cette société ont témoigné qu’en octobre 2012, du soufre a été découvert 
sur les terrains vendus et que les hommes travaillant sur le site portaient des masques ; 
qu’en retenant que les hommes portant des masques étaient les salariés des entreprises 
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mandatées par l’établissement public [Localité 5] Métropole pour procéder à des tra-
vaux préparatoires de voiries et réseaux, la cour d’appel a dénaturé les attestations pro-
duites par la société Etablissements A. Gré et cie, en méconnaissance de l’interdiction 
faite aux juges de dénaturer les écrits produits par les parties ;

 4°/ qu’en s’abstenant d’indiquer sur quels éléments elle se fondait pour dire qu’au 
mois d’octobre 2012, des entreprises mandatées par l’établissement public [Localité 5] 
Métropole pour procéder à des travaux préparatoires de voiries et réseaux ont consta-
té la pollution des sols et qu’ils en ont nécessairement informé leur mandant, la cour 
d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 5°/ qu’en se fondant sur la circonstance, impropre à exclure la volonté de la société 
Etablissements A. Gré et cie de dissimuler le vice caché, notamment dans la période 
postérieure à la destruction de la maison, que cette société n’aurait pas consenti à 
cette destruction si elle avait souhaité dissimuler la pollution, la cour d’appel a violé 
l’article 1641 du code civil ;

 6°/ qu’en se fondant sur la circonstance, impropre à exclure la volonté de la société 
Etablissements A. Gré et cie de dissimuler le vice caché, notamment dans la période 
postérieure à la destruction de la maison, que cette société n’aurait pas consenti à 
cette destruction si elle avait souhaité dissimuler la pollution, la cour d’appel a violé 
l’article 1641 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 10. La cour d’appel, par motifs propres et adoptés, a relevé que, dès le mois d’octobre 
2012, l’acquéreur avait mené, parallèlement à la démolition, des travaux préparatoires 
des voies et réseaux divers et que les salariés des entreprises chargées de ceux-ci por-
taient des masques pour se protéger des émanations de soufre lors du creusement des 
tranchées qui faisaient apparaître une terre bleutée.

 11. Elle a retenu, sans dénaturer les attestations versées aux débats, par une apprécia-
tion souveraine des faits de la cause et des éléments de preuve produits, que l’acqué-
reur avait été informé, dès octobre 2012, par les entreprises qu’il avait chargées des 
travaux de voirie et réseaux divers, de la nature et de l’ampleur de la pollution des sols.

 12. Elle a exactement déduit de ces seuls motifs que l’acquéreur n’était pas fondé à 
invoquer la garantie du vendeur au titre du vice de pollution qui lui était connu avant 
la vente.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le quatrième moyen 

 Enoncé du moyen

 14. L’acquéreur fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes en paiement fondées sur le 
manquement à l’obligation de délivrance conforme, alors :

 « 1°/ que le vendeur est tenu de fournir à l’acquéreur une marchandise conforme à 
ce que la convention a spécifié ; qu’en se fondant, pour dire que l’établissement public 
[Localité 5] Métropole a eu connaissance de la pollution du terrain vendu avant la 
vente, sur la circonstance impropre qu’il aurait eu connaissance de ce qu’un site voisin 
était pollué, la cour d’appel a violé l’article 1604 du code civil ; 

 2°/ que, dans les attestations produites par la société Etablissements A. Gré et cie, les 
salariés de cette société ont témoigné qu’en octobre 2012, du soufre a été découvert 
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sur les terrains vendus et que les hommes travaillant sur le site portaient des masques ; 
qu’en retenant que les hommes portant des masques étaient les salariés des entreprises 
mandatées par l’établissement public [Localité 5] Métropole pour procéder à des tra-
vaux préparatoires de voiries et réseaux, la cour d’appel a dénaturé les attestations pro-
duites par la société Etablissements A. Gré et cie, en méconnaissance de l’interdiction 
faite aux juges de dénaturer les écrits produits par les parties ;

 3°/ qu’en s’abstenant d’indiquer sur quels éléments elle se fondait pour dire qu’au 
mois d’octobre 2012, des entreprises mandatées par l’établissement public [Localité 5] 
Métropole pour procéder à des travaux préparatoires de voiries et réseaux ont consta-
té la pollution des sols et qu’ils en ont nécessairement informé leur mandant, la cour 
d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 4°/ qu’en se fondant sur la circonstance, impropre à établir que l’établissement public 
[Localité 5] Métropole a effectivement eu connaissance de la pollution avant la vente, 
que des entreprises mandatées par elle ont constaté la pollution des sols et qu’elles 
l’auraient nécessairement informée, la cour d’appel a violé l’article  1604 du code 
civil. »

 Réponse de la Cour

 15. La cour d’appel, par motifs propres et adoptés, a relevé que, dès le mois d’octobre 
2012, l’acquéreur avait mené, parallèlement à la démolition, des travaux préparatoires 
des voies et réseaux divers et que les salariés des entreprises qu’il avait chargées de ces 
travaux portaient des masques pour se protéger des émanations de soufre lors du creu-
sement des tranchées qui faisaient apparaître une terre bleutée.

 16. Elle a retenu, sans dénaturer les attestations versées aux débats, par une apprécia-
tion souveraine des faits de la cause et des éléments de preuve produits, que l’acqué-
reur avait été informé, dès octobre 2012, par les entreprises qu’il avait chargées des 
travaux de voirie et réseaux divers, de la nature et de l’ampleur de la pollution des sols.

 17. Elle a exactement déduit de ces seuls motifs que la signature par l’acquéreur, sans 
réserves, du contrat de vente intervenue les 27 et 29 novembre 2012, en connaissance 
de l’origine industrielle de la pollution et de sa localisation, lui interdisait de se préva-
loir du défaut de conformité invoqué.

 18. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 19. L’acquéreur fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes fondées sur l’article L. 514-
20 du code de l’environnement, alors « que, lorsqu’une installation classées soumise 
à autorisation ou enregistrement a été exploitée sur tout ou partie d’un terrain, le 
vendeur de ce terrain est tenu d’en informer par écrit l’acheteur ; que tout terrain issu 
de la division d’une installation ou inclus fonctionnellement dans son périmètre entre 
dans le domaine de l’article L.514-20 du code de l’environnement, si même il n’a 
pas été directement le siège de l’activité ayant donné lieu à l’exigence d’autorisation ; 
qu’en retenant, pour écarter l’obligation d’information de la société Etablissements A 
Gré et cie, qu’il n’est pas démontré qu’une activité classée a été exercée sur les parcelles 
cédées, la cour d’appel a violé l’article L. 514-20 du code de l’environnement. » 
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Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 514-20 du code de l’environnement, dans sa rédaction applicable en la 
cause :

 20. Aux termes du premier alinéa de ce texte, lorsqu’une installation soumise à auto-
risation a été exploitée sur un terrain, le vendeur de ce terrain est tenu d’en informer 
par écrit l’acheteur ; il l’informe également, pour autant qu’il les connaisse, des dangers 
ou inconvénients importants qui résultent de l’exploitation.

 21. Aux termes du troisième alinéa, à défaut, l’acheteur a le choix de poursuivre la ré-
solution de la vente ou de se faire restituer une partie du prix ; il peut aussi demander 
la remise en état du site aux frais du vendeur, lorsque le coût de cette remise en état 
ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de vente.

 22. Pour écarter l’application de l’article L. 514-20 précité, la cour d’appel retient 
qu’il n’est pas démontré qu’une activité classée ait été exercée sur les parcelles cédées 
à l’acquéreur qui abritent depuis 1926 une maison à usage de logement.

 23. En statuant ainsi, alors qu’elle avait relevé que la parcelle constituait l’entrée de 
l’usine exploitée de 1893 à 1961 pour une activité de traitement des déchets d’usines 
à gaz de manière à en extraire le soufre noir et que l’habitation était une maison de 
gardien, ce dont il résultait que le terrain vendu était inclus dans le périmètre de l’ins-
tallation classée soumise à autorisation, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes de l’éta-
blissement public [Localité 5] métropole fondées sur l’article L. 514-20 du code de 
l’environnement, l’arrêt rendu le 15 juin 2021, entre les parties, par la cour d’appel de 
[Localité 5] ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de [Localité 5], autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Maunand - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article L. 514-20 du code de l’environnement.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 22 novembre 2018, pourvoi n° 17-26.209, Bull., (rejet).
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PROTECTION DES CONSOMMATEURS

Com., 21 septembre 2022, n° 21-12.218, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Cautionnement – Principe de proportionnalité – Critère 
d’appréciation – Biens et revenus déclarés – Fiche de 
renseignements – Eléments qui ne sont affectés d’aucune anomalie 
apparente – Nécessité de vérifier l’exactitude d’autres éléments de 
la fiche (non).

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 19 novembre 2020), le 25  janvier 2011, la société 
VDL a ouvert un compte dans les livres de la société HSBC France, devenue HSBC 
Continental Europe (la banque).

Par un acte du 29 août 2013, M. [S] s’est rendu caution des engagements de la société 
VDL au profit de la banque dans la limite de 360 000 euros.

La société VDL ayant été mise en redressement puis liquidation judiciaires, la banque a 
assigné M. [S], qui lui a opposé la nullité de son engagement ainsi que sa disproportion.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 2. M. [S] fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande visant à voir prononcer la 
nullité du cautionnement et, en conséquence, de le condamner à payer à la banque 
une certaine somme, alors « que l’engagement de caution du gérant d’une société 
est entaché de violence, et doit à ce titre être annulé, lorsqu’il est intervenu posté-
rieurement à l’octroi de facilités de caisse et sous la menace, exercée par le créancier, 
de cesser immédiatement ses crédits ; que c’est au moment où le cautionnement est 
donné qu’il convient de se placer pour déterminer s’il a été librement consenti ; qu’en 
l’espèce il est constant qu’alors que des facilités de caisse avaient été accordées à la 
société VDL pendant des années, il a été demandé à M. [S] d’apporter sa caution au 
regard d’un découvert en compte courant de 254 513,02 euros, sous la menace impli-
cite de mettre fin à ces facilités ; qu’en décidant cependant que de telles circonstances 
n’étaient pas constitutives de violence donnant lieu à l’annulation de l’engagement de 
caution litigieux, aux motifs inopérants qu’en toute hypothèse, la banque ne pouvait 
pas retirer son concours financier sans en avoir averti sa cliente plus de soixante jours 
à l’avance, et que la société VDL ayant eu dans ces deux mois suivant l’engagement de 
caution un compte courant créditeur, aucun risque ne pesait sur elle, soit en se fondant 
sur des circonstances postérieures à l’échange des consentements, la cour d’appel a 
violé l’article 1109 (ancien, désormais 1143) du code civil. »
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 Réponse de la Cour 

 3. L’arrêt retient qu’au moment où M. [S] s’est porté caution au profit de la banque, 
cette dernière n’avait envoyé à la société VDL aucune demande de régularisation du 
solde débiteur de son compte, et qu’il n’est justifié d’aucune demande adressée à 
M.  [S] subordonnant le maintien des relations contractuelles de la banque avec la 
société VDL à son cautionnement. Il retient encore que le compte de la société VDL 
est redevenu créditeur seulement deux mois après l’engagement de caution de M. [S], 
et l’est resté plusieurs mois. Il en déduit que ni la panique à l’idée que la société VDL 
déposerait le bilan s’il ne la cautionnait pas, alléguée par M. [S], ni l’état de dépendance 
de cette société à l’égard de la banque ne sont établis.

 4. En l’état de ces constatations et appréciations souveraines, la cour d’appel, qui 
pouvait prendre en compte l’évolution des comptes de la société VDL dans les se-
maines ayant suivi le cautionnement litigieux afin d’apprécier la réalité de sa situation 
de dépendance économique à la date où ce cautionnement a été donné, a pu statuer 
comme elle l’a fait. 

 5. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 6. M. [S] fait grief à l’arrêt attaqué de le débouter de sa demande visant à voir pronon-
cer l’inopposabilité de son engagement et de le condamner, en conséquence, à payer à 
la banque une certaine somme, alors « que la caution qui a rempli, à la demande de la 
banque, une fiche de renseignements relative à ses revenus et charges annuels et à son 
patrimoine ne peut, ensuite, soutenir que sa situation financière était en réalité moins 
favorable que celle qu’elle a déclarée au créancier, sauf à ce que la fiche présente des 
anomalies apparentes sur les informations déclarées ; que du moment que des anoma-
lies figurent dans la fiche de renseignement, les juges du fond ont le devoir de vérifier 
la réalité du patrimoine, sans se fonder sur cette seule fiche de renseignements, pour 
déterminer si le cautionnement est ou non disproportionné ; qu’en l’espèce il était 
fait valoir que la fiche présentait pour la banque des anomalies apparentes dès lors que 
les deux sociétés appartenant à M. [S] étaient évaluées à deux millions d’euros quand 
le capital social de VDL n’était que de 50 000 euros et que la banque savait, pour en 
tenir les livres, qu’elle était gravement endettée, et que la société Lille vacances pré-
sentait pour les exercice 2011/2012 et 2012/2013, au moment du cautionnement, 
un endettement colossal après une baisse d’activité de près de 50 % ; qu’en refusant 
d’examiner si la fiche présentait des anomalies aux motifs inopérants que sur la fiche 
étaient mentionnés d’autres biens, la cour d’appel a violé l’article L. 341-4 du code 
de la consommation dans sa version applicable aux faits de l’espèce, devenu L. 332-1 
du même code. »

 Réponse de la Cour 

 7. Après avoir relevé que M. [S] a certifié l’exactitude des renseignements mentionnés 
dans la fiche patrimoniale, l’arrêt retient que, même en faisant abstraction des sommes 
indiquées au titre des participations détenues par ce dernier dans le capital des sociétés 
VDL et Lille vacances, de celles inscrites en compte courant d’associé dans les livres 
de ces sociétés et de leurs bénéfices, l’engagement litigieux, souscrit à hauteur de 
360 000 euros, ne présente aucun caractère excessif au regard des valeurs déclarées au 
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titre du bien immobilier, du contrat d’assurance-vie, du portefeuille boursier et des 
dépôts sur différents comptes bancaires, d’un montant total de 980 000 euros.

 8. En l’état de ces constatations et appréciations souveraines, faisant ressortir que ceux 
des éléments figurant dans la fiche de renseignement qui n’étaient affectés d’aucune 
anomalie apparente permettaient de considérer que l’engagement souscrit n’était pas 
disproportionné aux biens et revenus de la caution, la cour d’appel a, à bon droit, jugé 
que la banque n’était dès lors pas tenue de vérifier l’exactitude des sommes mention-
nées dans ladite fiche, correspondant, aux titres de participation dans le capital des so-
ciétés VDL et Lille vacances, au compte courant d’associé dans les livres de ces sociétés 
et à leurs bénéfices.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Mollard (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Guerlot - Avocat(s) : SARL Corlay ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article L. 341-4, devenu L. 332-1, du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 24 mars 2021, pourvoi n° 19-21.254, Bull., (cassation).

1re Civ., 7 septembre 2022, n° 20-20.826, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Clauses abusives – Caractère abusif – Appréciation – Eléments 
pris en considération – Exclusion – Cas – Clauses d’un contrat de 
prêt multidevises – Informations suffisantes et exactes permettant 
d’évaluer le risque des conséquences économiques négatives 
potentiellement significatives.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 6 février 2020), suivant offre de prêt accep-
tée le 20 juin 2007 et acte authentique du 30 octobre 2007, la société Jyske Bank (la 
banque) a consenti à Mme [H] (l’emprunteur) un prêt multidevises d’un montant de 
500 000 euros ou « l’équivalent, à la date de tirage du prêt, dans l’une des principales 
devises européennes, dollars américains ou yens japonais ».
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Le prêt a été tiré pour un montant de 834 750 francs suisses.

Le 16 juin 2011, la banque a procédé à la conversion en euros.

 2. Invoquant l’irrégularité d’une telle conversion et le manquement de la banque à ses 
obligations d’information et de mise en garde, l’emprunteur l’a assignée en annulation 
de la conversion, en déchéance du droit aux intérêts pour l’avenir et en paiement de 
dommages-intérêts.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. L’emprunteur fait grief à l’arrêt de dire que l’offre de prêt ne comporte pas de 
clauses abusives et de rejeter sa demande tendant à ce qu’il soit condamnée à rembour-
ser le prêt sur la base du capital originellement emprunté en euros soit la somme de 
500 000 euros, alors « que l’exigence selon laquelle les clauses définissant l’objet prin-
cipal du contrat doivent être rédigées de façon claire et compréhensible implique que 
les clauses indexant le remboursement d’un prêt sur le cours d’une devise étrangère 
soient comprises par le consommateur à la fois sur les plans formel et grammatical, 
mais également quant à leur portée concrète, en ce sens qu’un consommateur moyen, 
normalement informé et raisonnablement attentif et avisé, puisse non seulement avoir 
conscience de la possibilité de dépréciation de la monnaie nationale par rapport à la 
devise étrangère dans laquelle le prêt a été libellé, mais aussi évaluer les conséquences 
économiques, potentiellement significatives, d’une telle clause sur ses obligations fi-
nancières ; qu’en se bornant à affirmer que les articles 2 et 4 du contrat de prêt étaient 
clairs et compréhensibles, sans constater que le contrat informait l’emprunteuse du 
risque de dépréciation de l’euro et des conséquences potentiellement significatives 
que les clauses litigieuses pouvaient avoir sur le montant des remboursements, la cour 
d’appel a statué par des motifs impropres à justifier sa décision et a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article L. 132-1, devenu L. 212-1, du code de la consom-
mation. 

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen 

 4. La banque conteste la recevabilité partielle du moyen en faisant valoir que l’em-
prunteur n’a pas invoqué, devant la cour d’appel, le caractère abusif de l’article 2 du 
contrat de prêt.

 5. Cependant, la cour d’appel, tenue d’examiner d’office si les clauses du contrat de 
prêt étaient abusives, dès lors qu’elle disposait des éléments de droit et de fait néces-
saires à cet effet, a retenu que cet article 2 définissait l’objet du contrat et était clair et 
compréhensible. 

 6. Le moyen, qui est né de la décision attaquée, est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu l’article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 :
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 7. Selon ce texte, dans les contrats conclus entre professionnels et non-professionnels 
ou consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, 
au détriment du non-professionnel ou du consommateur, un déséquilibre significatif 
entre les droits et obligations des parties au contrat.

L’appréciation du caractère abusif de ces clauses ne concerne pas celles qui portent 
sur l’objet principal du contrat, pour autant qu’elles soient rédigées de façon claire et 
compréhensible.

 8. Par arrêt du 10 juin 2021 (C-776/19 à C-782/19), la Cour de justice de l’Union 
européenne a dit pour droit que l’article 4, § 2, de la directive 93/13 du Conseil du 
5 avril 1993 concernant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les consom-
mateurs doit être interprété en ce sens que, lorsqu’il s’agit d’un contrat de prêt libellé 
en devise étrangère, l’exigence de transparence des clauses de ce contrat qui prévoient 
que la devise étrangère est la monnaie de compte et que l’euro est la monnaie de 
paiement et qui ont pour effet de faire porter le risque de change sur l’emprunteur, 
est satisfaite lorsque le professionnel a fourni au consommateur des informations suf-
fisantes et exactes permettant à un consommateur moyen, normalement informé et 
raisonnablement attentif et avisé, de comprendre le fonctionnement concret du mé-
canisme financier en cause et d’évaluer ainsi le risque des conséquences économiques 
négatives, potentiellement significatives, de telles clauses sur ses obligations financières 
pendant toute la durée de ce même contrat.

 9. Pour rejeter la demande tendant à faire déclarer abusives les articles  2 et 4 du 
contrat, l’arrêt retient que ces clauses, relatives au montant du prêt, à la devise choisie 
par l’emprunteur, au taux d’intérêt, aux modalités de remboursement et au coût du 
crédit, portent sur l’objet du contrat et sont rédigées de manière claire et compréhen-
sible. 

 10. En se déterminant ainsi, sans rechercher si la banque avait fourni aux emprun-
teurs des informations suffisantes et exactes leur permettant de comprendre le fonc-
tionnement concret du mécanisme financier en cause et d’évaluer ainsi le risque des 
conséquences économiques négatives, potentiellement significatives, de telles clauses 
sur leurs obligations financières pendant toute la durée du contrat, dans l’hypothèse 
d’une dépréciation importante de la monnaie dans laquelle ils percevaient leurs reve-
nus par rapport à la monnaie de compte, la cour d’appel n’a pas donné de base légale 
à sa décision.

 Et sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 11. L’emprunteur fait grief à l’arrêt de dire que la banque n’a pas manqué à son obli-
gation d’information et de rejeter sa demande en paiement de dommages-intérêts, 
alors « que le banquier est tenu de délivrer à son client une information sincère et 
complète quant à l’opération envisagée, en ce compris ses inconvénients et ses caracté-
ristiques les moins favorables ; qu’en retenant que la banque n’avait pas manqué à son 
obligation d’information au motif que les clauses du contrat de prêt étaient claires, que 
quant à la variation possible du taux de change euro/franc suisse, et à ses conséquences 
sur le prêt, il est mathématiquement connu par tout investisseur normalement avisé » 
que l’article 11 de l’offre de prêt intitulé « Variation des taux de change » était rédigé 
en des termes de nature à attirer l’attention de l’emprunteur sur la possibilité qu’en-
suite de la variation du taux de change, le capital emprunté ne devienne excessif » et 
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que, dans un courrier du 24 avril 2007, la Jyske Bank AS avait informél’emprunteur 
que si elle envisageait de souscrire son prêt dans une devise autre que celle de ses re-
venus et biens, elle devez prendre en considération le fait que le taux de change sont 
sujets aux fluctuations du marché, que toute dépréciation de sa devise de base/revenu 
par rapport à la devise choisie se traduirait par une augmentation effective du coût de 
ses échéances de remboursements et que souscrire un prêt en devise étrangère pouvait 
en conséquence être considéré comme à « haut risque », sans rechercher, comme elle 
y était invitée, si l’établissement bancaire avait informé l’emprunteur du risque de 
dépréciation de l’euro et de ses conséquences précises et concrètes sur ses obligations 
financières, en lui présentant des données prospectives à titre indicatif, notamment les 
moins favorables, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 
10 février 2016. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 12. Lorsqu’elle consent un prêt libellé en devise étrangère, stipulant que celle-ci est 
la monnaie de compte et que l’euro est la monnaie de paiement et ayant pour effet 
de faire peser le risque de change sur l’emprunteur, la banque est tenue de fournir à 
celui-ci des informations suffisantes et exactes lui permettant de comprendre le fonc-
tionnement concret du mécanisme financier en cause et d’évaluer ainsi le risque des 
conséquences économiques négatives, potentiellement significatives, d’une telle clause 
sur ses obligations financières pendant toute la durée de ce même contrat, notamment 
en cas de dépréciation importante de la monnaie ayant cours légal dans l’État où ce-
lui-ci est domicilié et d’une hausse du taux d’intérêt étranger.

 13. Pour écarter tout manquement de la banque à son obligation d’information, 
l’arrêt retient que la variation possible du taux de change euro/franc suisse et ses 
conséquences sur le prêt sont connus par tout investisseur normalement avisé, que 
l’emprunteur avait pris connaissance de l’article 11 du contrat prévoyant les mesures 
pouvant être prises par la banque en cas d’augmentation du capital à rembourser au 
delà d’un certain montant en livres sterling et que celle-ci avait adressé à l’emprunteur, 
avant la signature de l’offre, une lettre l’informant des possibles variations du marché, 
du risque de dépréciation de la devise choisie se traduisant par une augmentation du 
coût des échéances de remboursement et précisant que la souscription d’un prêt en 
devise étrangère pouvait en conséquence être considéré comme « à haut risque ». 

 14. En se déterminant ainsi, sans rechercher si la banque avait fourni aux emprun-
teurs des informations suffisantes et exactes leur permettant de comprendre le fonc-
tionnement concret du mécanisme financier en cause et d’évaluer ainsi le risque des 
conséquences économiques négatives, potentiellement significatives, de telles clauses 
sur leurs obligations financières pendant toute la durée du contrat, dans l’hypothèse 
d’une dépréciation importante de la monnaie dans laquelle ils percevaient leurs reve-
nus par rapport à la monnaie de compte, la cour d’appel n’a pas donné de base légale 
à sa décision.

 Portée et conséquences de la cassation

 15. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation prononcée 
sur le premier moyen entraîne, par voie de conséquence, celle des chefs du dispositif 
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de l’arrêt condamnant l’emprunteur à payer à la banque, en exécution du contrat de 
prêt, la somme de 106 498,93 euros au titre des échéances des intérêts et capital du 
prêt échus à la date du 30 août 2019, disant que la Jyske Bank AS n’avait pas respecté 
les termes du contrat de prêt en procédant le 16 juin 2011 à une conversion dans une 
monnaie différente de celle prévue par les parties et a rejeté la demande de résolution 
du contrat de prêt, lesquelles s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare irrecevable comme tardif l’appel in-
cident de Mme [H] en ce que le jugement déféré a déclaré irrecevable la demande 
de nullité de l’article 4 du contrat de prêt et a rejeté la demande de publication, et en 
ce que la banque n’avait pas manqué à son devoir de mise en garde, l’arrêt rendu le 
6 février 2020, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : Mme Robin-Raschel  - Avocat général  : 
M. Lavigne - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SAS Buk La-
ment-Robillot -

Textes visés : 

Article L. 132-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2016-301 du 14 mars 2016.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 20 avril 2022, pourvoi n° 19-11.599, Bull., (cassation partielle) ; 1re Civ., 30 mars 2022, 
pourvoi n° 19-17.996, Bull., (cassation partielle).

1re Civ., 7 septembre 2022, n° 21-16.254, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Démarchage et vente à domicile – Contrat – Nullité – Office du 
juge.

Modifie l’objet du litige et viole ainsi l’article 4 du code de procédure civile le tribunal qui prononce, d’office, la 
nullité d’un contrat de prestation de services sur le fondement des articles L. 221-3, L. 221-5 et L. 242-1 du 
code de la consommation, alors que le débiteur proposait à l’audience un paiement échelonné de sa dette et ne 
contestait pas celle-ci dans son principe.
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 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire d’Agens, 8  avril 2021), rendu en 
dernier ressort, le 7 novembre 2019, à l’occasion d’un démarchage, M. [W], exerçant 
comme auto-entrepreneur une activité de nettoyage automobile, a signé un bon de 
commande établi par la société Memo.Com (la société) et portant sur la parution 
d’une publicité dans un annuaire.

 2. En l’absence de règlement par celui-ci, la société l’a assigné en paiement de la 
somme principale de 1 264,03 euros.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief au jugement de constater la nullité du contrat et de rejeter ses 
demandes, alors « qu’il ressort des commémoratifs du jugement que M. [W] acceptait 
d’honorer la facture dont le paiement était sollicité par la société Memo.Com pour 
l’année 2020, moyennant des délais de paiement, auxquels la société Memo.com ne 
s’opposait pas ; qu’en rejetant toutefois l’ensemble des demandes de la société Memo.
Com, le tribunal judiciaire a violé l’article 4 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 4 du code de procédure civile :

 4. Selon ce texte, l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des 
parties.

 5. Pour rejeter les demandes de la société, après avoir relevé que le bon de commande 
ne comportait aucune référence à l’article L. 221-5 du code de la consommation et 
n’était pas accompagné d’un formulaire de rétractation, le tribunal a prononcé d’office 
la nullité du contrat sur le fondement de l’article L. 242-1 du même code.

 6. En statuant ainsi, après avoir relevé que M. [W], qui proposait à l’audience un paie-
ment échelonné de sa dette, ne contestait pas celle-ci dans son principe, le tribunal, qui 
a modifié l’objet du litige, a violé le texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 8 avril 2021, 
entre les parties, par le tribunal judiciaire d’Agen ; 

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire d’Agen autrement composé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : Mme Robin-Raschel  - Avocat(s)  : SCP 
Foussard et Froger -
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Textes visés : 

Article 4 du code de procédure civile.

3e Civ., 28 septembre 2022, n° 21-19.829, (B), FS

– Rejet –

 ■ Prescription – Prescription biennale – Domaine d’application – 
Exclusion – Cas – Syndicat des copropriétaires.

L’article L. 218-2 du code de la consommation, qui réserve aux seuls consommateurs le bénéfice de la pres-
cription biennale de l’action des professionnels pour les biens et les services qu’ils fournissent, n’est pas contraire 
à l’article 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales puisque les 
consommateurs, personnes physiques, ne sont pas placés dans une situation analogue ou comparable à celle des 
non-professionnels, personnes morales. 

Dès lors, c’est à bon droit qu’une cour d’appel retient qu’un syndicat de copropriétaires ne peut se prévaloir de 
cette prescription biennale.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 mai 2021), en 2016, le syndicat des copropriétaires 
de l’immeuble [Adresse 2] (le syndicat) a chargé la société A l’Abri de réaliser divers 
travaux. 

 2. Le 26 mai 2020, cette société l’a, en référé, assigné en paiement d’une provision 
correspondant à des factures impayées. 

 3. Par l’arrêt attaqué, la cour d’appel de Paris a rejeté la fin de non-recevoir tirée d’une 
prescription biennale de l’action.

 4. A l’occasion du pourvoi qu’il avait formé contre cet arrêt, le syndicat a demandé de 
renvoyer au Conseil constitutionnel une question prioritaire relative à la constitution-
nalité de l’article L. 218-2 du code de la consommation.

 5. La Cour de cassation (3e Civ., 17 février 2022, pourvoi n° 21-19.829, publié) a dit 
n’y avoir lieu de renvoyer au Conseil constitutionnel la question prioritaire de consti-
tutionnalité. 

 Examen des moyens 

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation. 
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 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le syndicat fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir tirée de la prescrip-
tion, alors :

 « 1°/ que la déclaration d’inconstitutionnalité, après renvoi au Conseil constitution-
nel de la question prioritaire de constitutionnalité posée par écrit distinct et motivé, 
privera l’arrêt attaqué de tout fondement juridique, au regard des articles 61-1 et 62 
de la Constitution ;

 2°/ que la jouissance des droits et libertés reconnus dans la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales doit être assurée, sans distinction 
aucune, fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les 
opinions politiques ou toutes autres opinions, l’origine nationale ou sociale, l’apparte-
nance à une minorité nationale, la fortune, la naissance ou toute autre situation ; que 
la même Convention prévoit toute personne a droit au respect de ses biens ; que les 
restrictions de propriété doivent être prévues par la loi, poursuivre un but légitime 
et ménager un juste équilibre entre les exigences de l’intérêt général de la commu-
nauté et les impératifs de la sauvegarde des droits fondamentaux de l’individu ; qu’en 
appliquant les dispositions de l’article L. 218-2 du code de la consommation, qui ne 
prévoient pas expressément que la prescription biennale qui s’applique à l’action des 
professionnels pour les biens ou les services qu’ils fournissent aux consommateurs, bé-
néficie aux non-professionnels, et en se fondant ainsi sur la seule qualité de personne 
morale du syndicat des copropriétaires pour lui dénier le bénéfice de la prescription, la 
cour d’appel a violé l’article 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales combiné avec l’article 1, § 1, du Protocole additionnel 
n° 1 à cette Convention. »

 Réponse de la Cour 

 8. D’une part, la question prioritaire de constitutionnalité n’ayant pas été transmise au 
Conseil constitutionnel, le grief, tiré d’une annulation par voie de conséquence de la 
perte de fondement juridique de l’arrêt, est devenu sans portée.

 9. D’autre part, la violation de l’article 14 de Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales suppose une différence dans le traitement 
de personnes placées dans des situations analogues ou comparables (CEDH, arrêt du 
13 novembre 2007, D.H. et autres c. République tchèque [GC], n° 57325/00, § 175 ; 
CEDH, arrêt du 29 avril 2008, Burden c. Royaume-Uni [GC], n° 13378/05, § 60). 

 10. L’article liminaire du code de la consommation dispose que, pour l’application de 
celui-ci, on entend, par consommateur, toute personne physique qui agit à des fins qui 
n’entrent pas dans le cadre de son activité commerciale, industrielle, artisanale, libérale 
ou agricole et, par non-professionnel, toute personne morale qui n’agit pas à des fins 
professionnelles.

 11. Cette différence de statut juridique, issue de la directive 2011/83/UE du Parle-
ment européen et du Conseil du 25 octobre 2011 relative aux droits des consomma-
teurs, est fondée sur la personnalité morale des non-professionnels qui ne les place pas 
dans une situation analogue ou comparable à celle des personnes physiques. 

 12. A la différence d’une personne physique, un syndicat de copropriétaires est ainsi, 
en application de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété 
des immeubles bâtis, pourvu de trois organes distincts : le syndic, le conseil syndical et 
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l’assemblée générale des copropriétaires, dont le fonctionnement, régi par cette loi, est 
également encadré par un règlement de copropriété.

 13. Dès lors, en l’absence de différence dans le traitement de personnes placées dans 
des situations analogues ou comparables, la cour d’appel a retenu, à bon droit, que le 
syndicat ne pouvait se prévaloir de la prescription biennale de l’action des profession-
nels, pour les biens et les services qu’ils fournissent aux consommateurs, prévue par 
l’article L. 218-2 du code de la consommation. 

 14. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Teiller  - Rapporteur  : M.  Jariel  - Avocat général  : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article L. 218-2 du code de la consommation ; article 14 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales.

PRUD’HOMMES

Soc., 21 septembre 2022, n° 21-14.171, (B), FS

– Rejet –

 ■ Procédure – Préliminaire de conciliation – Clause d’un contrat 
instituant un préalable obligatoire de conciliation – Effets – Saisine 
directe du juge prud’homal – Possibilité – Exclusion – Cas – Contrat 
de droit commun – Action en requalification en contrat de travail 
avant la mise en oeuvre de la procédure de conciliation – Portée.

La clause d’un contrat instituant une procédure de conciliation obligatoire et préalable à la saisine du juge, dont 
la mise en oeuvre suspend jusqu’à son issue le cours de la prescription, constitue une fin de non-recevoir qui 
s’impose au juge si les parties l’invoquent. 

Dès lors, la cour d’appel qui a retenu qu’un contrat de collaboration libérale prévoyait le recours à une procédure 
de conciliation préalable à toute instance judiciaire pour les contestations relatives à la validité, l’interprétation, 
l’exécution ou la résolution de la convention, en déduit exactement l’irrecevabilité de l’action en requalification 
de ce contrat en contrat de travail avant que la procédure de conciliation ait été mise en oeuvre.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 28 janvier 2021), Mme [M] a conclu un contrat de 
chirurgien-dentiste collaborateur libéral à effet au 1er  septembre 2011 avec M. [K], 
chirurgien-dentiste, exerçant depuis auprès de la société Cabinet de chirurgie dentaire 
Pasteur (la société) et a rompu ce contrat le 18 juin 2015.

 2.Estimant que le contrat de collaborateur libéral devait être requalifié en contrat de 
travail, Mme [M] a saisi la juridiction prud’homale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Mme [M] fait grief à l’arrêt de dire ses demandes irrecevables en l’état, et que les 
parties pourront éventuellement le ressaisir après la décision de la commission de 
conciliation du conseil départemental de l’ordre des médecins-dentistes, alors :

 « 1°/ qu’est inopposable la clause de conciliation préalable incluse dans un contrat 
devenu caduc  ; que dans ses conclusions Mme  [M] faisait valoir que le contrat de 
collaboration avait été conclu avec le Dr [K], exerçant alors à titre individuel ; que la 
cession de sa patientèle par le Dr [K] à la société Cabinet Pasteur au sein de laquelle il 
a poursuivi son activité n’a pas entraîné le transfert du contrat de collaboration, lequel 
est devenu caduc faute pour le Dr [K] d’exercer à titre individuel ; qu’en se bornant 
à énoncer que Mme [M] invoquait la caducité de la convention sans s’expliquer sur 
la cessation par la partie contractante de son activité à titre individuel et de ses consé-
quences sur la caducité du contrat et l’inopposabilité de la clause, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article 1103 du code civil ;

 2°/ qu’une clause du contrat de collaboration libérale qui institue une procédure 
de conciliation préalable en cas de litige survenant à l’occasion de ce contrat, n’em-
pêche pas la partie qui sollicite la requalification dudit contrat en contrat de travail 
de saisir directement le juge prud’homal ; que pour déclarer irrecevable la demande 
de Mme [M], la cour d’appel a retenu que la clause de conciliation incluse dans son 
contrat de chirurgien-dentiste collaborateur lui imposait de saisir au préalable le pré-
sident du conseil départemental de l’ordre des chirurgiens-dentistes en vue d’une 
tentative de conciliation  ; qu’en statuant ainsi quand cette clause n’empêchait pas 
Mme [M] de saisir directement le juge prud’homal pour voir requalifier le contrat de 
collaboration libérale en contrat de travail, la cour d’appel a violé l’article L. 1411-1 
du code du travail ;

 3°/ qu’aux termes de l’article R. 4127-259, alinéa 2, du code de la santé publique 
« en cas de dissentiment d’ordre professionnel entre praticiens, les parties doivent se 
soumettre à une tentative de conciliation devant le président du conseil départemen-
tal de l’ordre » ; que ce texte n’institue pas une procédure de conciliation obligatoire 
avant la saisine du juge judiciaire ; qu’en se fondant sur cette disposition pour déclarer 
irrecevable la demande de Mme [M] en requalification du contrat de collaboration 
libérale en contrat de travail devant le conseil de prud’hommes, la cour d’appel a violé 
l’article R. 4127-259 du code de la santé publique, ensemble l’article L. 1411-1 du 
code du travail. »
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 Réponse de la Cour

 4. Il résulte des articles 122 et 124 du code de procédure civile que les fins de non-re-
cevoir ne sont pas limitativement énumérées. Licite, la clause d’un contrat instituant 
une procédure de conciliation obligatoire et préalable à la saisine du juge, dont la mise 
en oeuvre suspend jusqu’à son issue le cours de la prescription, constitue une fin de 
non-recevoir qui s’impose au juge si les parties l’invoquent.

 5. La cour d’appel, qui a constaté, par motifs propres et adoptés, que Mme [M] avait 
notifié le 18 juin 2015 la rupture du contrat de collaboration libérale conclu le 30 mai 
2011, n’avait pas à procéder à une recherche relative à la caducité de ce contrat, que 
ses constatations rendaient inopérante.

 6. Ayant relevé que ce contrat comportait une clause prévoyant que toutes les contes-
tations sur la validité, l’interprétation, l’exécution ou la résolution de la convention 
devaient, avant toute action en justice, être soumises à une tentative de conciliation 
devant le président du Conseil départemental, conformément aux dispositions de l’ar-
ticle R.  4127-259 du code de la santé publique, que la société soulevait la fin de 
non-recevoir tirée de l’absence de mise en oeuvre de cette procédure de conciliation, 
et que l’intéressée lui soumettait un différend né du contrat de collaboration libérale, 
la cour d’appel en a exactement déduit l’irrecevabilité de son action.

 7. Le moyen, inopérant en sa première branche, n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Capitaine - Avocat général : Mme Wurtz - 
Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles 122 et 124 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe qu’une clause d’un contrat instituant une procédure de conciliation obligatoire 
constitue une fin de non-recevoir, à rapprocher : 1re Civ., 1 octobre 2014, pourvoi n° 13-17.920, 
Bull. 2014, I, n° 157 (cassation), et l’arrêt cité. Sur l’effet d’une clause contractuelle instituant un 
préalable de conciliation obligatoire en matière prud’homale, à rapprocher  : Soc., 5 décembre 
2012, pourvoi n° 11-20.004, Bull. 2012, V, n° 326 (cassation), et l’arrêt cité.



323

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

REFERE

Com., 7 septembre 2022, n° 20-21.222, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Applications diverses – Contrats de la commande publique – Référé 
contractuel – Recevabilité – Recours précontractuel antérieur – 
Conditions – Ignorance de l’effectivité de la conclusion du marché.

Les dispositions de l’article 12 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009, qui prévoient que le recours 
contractuel n’est pas ouvert au demandeur ayant fait usage du référé précontractuel, dès lors que le pouvoir ad-
judicateur a respecté la suspension prévue à son article 4 et s’est conformé à la décision juridictionnelle rendue 
sur ce recours, n’ont pas pour effet de rendre irrecevable un recours contractuel introduit par un candidat évincé 
qui avait antérieurement présenté un recours précontractuel tandis qu’il était, au moment de sa saisine, dans 
l’ignorance de l’effectivité de la conclusion du marché par la société adjudicatrice, et ce quand bien même aurait-il 
été informé du projet de celle-ci de procéder à cette conclusion.

 ■ Applications diverses – Contrats de la commande publique – Référé 
contractuel – Domaine d’application – Détermination.

Méconnaît les dispositions de l’article 13 de l’ordonnance n° 2009- 515 du 7 mai 2009 qui exclut le recours 
contractuel lorsque le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice a, avant la conclusion du contrat, rendu pu-
blique son intention de le conclure et observé un délai de onze jours après cette publication, le tribunal qui fait 
application de ce texte à un contrat, conclu à l’issue d’un appel d’offres formalisé, qui n’était pas un contrat dont 
la passation n’est pas soumise à une obligation de publicité préalable ni un contrat soumis à publicité préalable 
auquel ne s’applique pas l’obligation de communiquer la décision d’attribution aux candidats non retenus.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué, rendu en procédure accélérée au fond, (Nanterre, 6 oc-
tobre 2020), le 15 janvier 2020, la société Logirep a lancé un appel d’offres ouvert por-
tant sur l’exécution de prestations d’entretien et de nettoyage des parties communes 
intérieures et extérieures, le traitement des ordures ménagères, le traitement des en-
combrants des immeubles de son patrimoine ainsi que le remplacement du personnel 
d’entretien ménager.

 2. Par lettre du 9 mars 2020, elle a annoncé à la société Arc en ciel services le rejet de 
ses offres pour les lots n° 2 et 7.

 3. Le 16 mars 2020, la société Arc en ciel services a délivré à la société Logirep une 
assignation en procédure accélérée au fond précontractuelle devant le président d’un 
tribunal judiciaire, sur le fondement des articles 1441-1 à 1441-3 du code de procé-
dure civile, et 2 et 20 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009.

En raison des mesures d’urgence sanitaires imposées dans le cadre de la pandémie liée 
au Covid 19, elle a déposé cette assignation au greffe du tribunal le 15 mai 2020.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société Arc en ciel services fait grief au jugement de déclarer son recours pré-
contractuel irrecevable comme tardif, alors :

 « 1°/ qu’en cas de manquement aux obligations de publicité et de mise en concur-
rence auxquelles est soumise la passation par des pouvoirs adjudicateurs des contrats 
de droit privé ayant pour objet l’exécution de travaux, la livraison de fournitures ou 
la prestation de services, avec une contrepartie économique constituée par un prix ou 
un droit d’exploitation, les personnes ayant intérêt à conclure l’un de ces contrats et 
susceptibles d’être lésées par ce manquement peuvent saisir le juge judiciaire avant la 
conclusion du contrat ; que l’intérêt du demandeur à saisir le juge du référé précon-
tractuel est suffisamment établi dès lors qu’il est établi qu’il a été écarté par le pouvoir 
adjudicateur dans des conditions susceptibles de l’avoir lésé  ; qu’en l’espèce, tandis 
que la société Arc en ciel services reprochait à la société Logirep d’avoir manqué à 
ses obligations d’informations dans la notification qui lui avait été faite du rejet de sa 
candidature, le tribunal a constaté qu’il « n’était (...) pas possible [pour le pouvoir adju-
dicateur] d’indiquer de délai de recours alors que celui-ci expire avec la signature des 
contrats, dont la date n’est pas nécessairement prévisible » ; qu’en décidant que le re-
cours en référé précontractuel de la société Arc en ciel services était irrecevable, après 
avoir pourtant constaté ainsi le manquement de la société Logirep à son obligation 
d’information sur les délais de recours et, partant, l’intérêt légitime de la société Arc 
en ciel services à agir en référé précontractuel, le tribunal n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses constatations, en violation de l’article 2 de l’ordonnance n° 2009-515 
du 7 mai 2009 ;

 2°/ que, s’agissant des marchés passés selon une procédure formalisée, un délai mini-
mal de onze jours doit être respecté entre la date d’envoi de la notification prévue aux 
articles R. 2181-1 et R. 2181-3, transmise par voie électronique, et la date de signature 
du marché par l’acheteur ; qu’en cas de manquement aux obligations de publicité et 
de mise en concurrence auxquelles est soumise la passation par des pouvoirs adjudica-
teurs des contrats de droit privé ayant pour objet l’exécution de travaux, la livraison de 
fournitures ou la prestation de services, avec une contrepartie économique constituée 
par un prix ou un droit d’exploitation, les personnes ayant intérêt à conclure l’un de 
ces contrats et susceptibles d’être lésées par ce manquement peuvent saisir le juge judi-
ciaire en référé précontractuel avant la conclusion du contrat ; que, cependant, en vertu 
de l’article 2 de l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020, tout recours qui aurait dû 
être formé pendant la période du 12 mars 2020 au 11 juin 2020 inclus (art. 1), ce qui 
était le cas en l’espèce, est réputé avoir été fait à temps s’il a été effectué dans un délai 
qui ne peut excéder, à compter de la fin de cette période, le délai légalement imparti 
pour agir, dans la limite de deux mois ; que, pour juger que ces dernières dispositions 
étaient inapplicables au litige, le tribunal a retenu qu’elles étaient « relatives à la pro-
longation du délai pour accomplir les actes prescrits à peine de caducité » et qu’il ne 
s’agissait pas, en l’espèce, d’une caducité « mais d’une cause objective d’impossibilité 
d’introduire un recours précontractuel après la signature du contrat » ; que, cependant, 
selon son propre intitulé, cette ordonnance ne s’applique pas exclusivement aux cas 
de caducité mais, d’une manière générale, « à la prorogation des délais échus pendant 
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la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même 
période », pour tous les actes devant être effectués « à temps » pendant cette période, ce 
qui était le cas en l’espèce ; qu’en se déterminant dès lors de la sorte pour juger irrece-
vable le recours en référé précontractuel de la société Arc en ciel services, le tribunal a 
violé l’article 2 de l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 par refus d’application ;

 3°/ qu’en cas de manquement aux obligations de publicité et de mise en concur-
rence auxquelles est soumise la passation par des pouvoirs adjudicateurs des contrats 
de droit privé ayant pour objet l’exécution de travaux, la livraison de fournitures ou 
la prestation de services, avec une contrepartie économique constituée par un prix ou 
un droit d’exploitation, les personnes ayant intérêt à conclure l’un de ces contrats et 
susceptibles d’être lésées par ce manquement peuvent saisir le juge judiciaire en référé 
précontractuel avant la conclusion du contrat ; que, cependant, en vertu de l’article 2 
de l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020, tout recours qui aurait dû être formé 
pendant la période du 12 mars 2020 au 11 juin 2020 inclus (art. 1), ce qui était le cas 
en l’espèce, est « réputé avoir été fait à temps » s’il a été effectué dans un délai qui ne 
peut excéder, à compter de la fin de cette période, le délai légalement imparti pour 
agir (11 jours en l’occurrence), dans la limite de deux mois ; que, s’agissant de la sai-
sine du juge en référé précontractuel, l’acte « réputé avoir été fait à temps » ne peut 
s’entendre que d’un acte accompli avant toute conclusion de contrat ; qu’il s’ensuit 
que, dès lors que la société Arc en ciel services avait saisi le juge le 15 mai 2020, dans le 
délai fixé par l’ordonnance du 25 mars 2020, cette saisine était nécessairement réputée 
être intervenue « à temps » pour saisir le juge en matière précontractuelle, c’est-à-dire 
avant toute conclusion de contrat, de sorte que ses demandes étaient recevables ; qu’en 
jugeant dès lors irrecevable son recours précontractuel « comme tardif », au motif qu’il 
était impossible d’introduire un recours précontractuel après la signature du contrat, le 
tribunal a violé l’article 2 de l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020, ensemble les 
articles R. 2182-1 du code de la commande publique et 2 de l’ordonnance n° 2009-
515 du 7 mai 2009. »

 Réponse de la Cour 

 5. Dès lors que c’est à bon droit qu’ayant relevé que les contrats des lots n° 2 et 7, 
litigieux, avaient été conclus par la société Logirep le 13 mai 2020 et qu’il avait été 
saisi le 15 mai 2020 par la remise de l’assignation au greffe, le tribunal a retenu qu’il 
n’y avait plus lieu à recours précontractuel à la date de sa saisine, de sorte que celui-ci 
était irrecevable, il s’ensuit que les griefs du moyen sont inopérants.

 6. Le moyen ne peut donc être accueilli.

 Mais sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. La société Arc en ciel services fait grief au jugement de déclarer son recours 
contractuel irrecevable du fait de l’introduction préalable de son référé précontractuel, 
alors « que le recours régi par la section relative au référé contractuel n’est pas ouvert 
au demandeur ayant fait usage du recours prévu à l’article 2, relatif au référé précon-
tractuel, lorsque le pouvoir adjudicateur a respecté la suspension prévue à l’article 4 
et s’est conformé à la décision juridictionnelle rendue sur ce recours ; qu’en l’espèce, 
le tribunal a néanmoins jugé que ce principe, qui vise une suspension à compter de 
la saisine du juge et jusqu’à la notification de la décision juridictionnelle, soit dans la 



326

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

présente hypothèse à compter du 15 mai 2020, n’était pas applicable au cas d’espèce, 
dès lors que les contrats litigieux ont été signés le 13 mai 2020 - avant, par conséquent, 
le point de départ du délai de suspension ; qu’en décidant pourtant que le recours en 
référé contractuel de la société Arc en ciel services était irrecevable « du fait de la sai-
sine préalable (...) du référé précontractuel », le tribunal n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses constatations, en violation de l’article 12 de l’ordonnance n° 2009-515 
du 7 mai 2009. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 11 et 12 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 :

 8. Aux termes du premier de ces textes, les personnes qui ont un intérêt à conclure 
l’un des contrats de droit privé mentionnés aux articles 2 et 5 de l’ordonnance et qui 
sont susceptibles d’être lésées par des manquements aux obligations de publicité et de 
mise en concurrence auxquelles ils sont soumis peuvent saisir le juge d’un recours en 
contestation de la validité du contrat. 

 La demande est portée devant la juridiction judiciaire. 

 9. Selon le second, le recours n’est pas ouvert au demandeur ayant fait usage du re-
cours prévu à l’article 2 ou à l’article 5 dès lors que le pouvoir adjudicateur ou l’entité 
adjudicatrice a respecté la suspension prévue à l’article 4 ou à l’article 8 et s’est confor-
mé à la décision juridictionnelle rendue sur ce recours.

 10. Après avoir relevé que les dispositions de l’ordonnance du 7 mai 2009, qui pré-
voient une suspension à compter de la saisine du juge et jusqu’à la notification de la 
décision juridictionnelle, soit en l’espèce après le 15 mai 2020, sont sans objet, dans la 
mesure où les contrats avaient été conclus le 13 mai 2020, le jugement retient que le 
recours de la société Arc en ciel services est irrecevable du fait de la saisine préalable 
du tribunal, même tardive, en recours précontractuel. 

 11. En statuant ainsi, alors que les dispositions de l’article 12 de l’ordonnance n° 2009-
515 du 7 mai 2009, qui prévoient que le recours contractuel n’est pas ouvert au de-
mandeur ayant fait usage du référé précontractuel, dès lors que le pouvoir adjudicateur 
a respecté la suspension prévue à son article 4 et s’est conformé à la décision juridic-
tionnelle rendue sur ce recours, n’ont pas pour effet de rendre irrecevable un recours 
contractuel introduit par un candidat évincé qui avait antérieurement présenté un 
recours précontractuel tandis qu’il était, au moment de sa saisine, dans l’ignorance de 
l’effectivité de la conclusion du marché par la société adjudicatrice, et ce, quand bien 
même aurait-il été informé du projet de celle-ci de procéder à cette conclusion, le 
tribunal a violé les textes susvisés.

 Et sur le moyen relevé d’office

 12. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 11 et 13 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 :

 13. Aux termes du second de ces textes, le recours contractuel ne peut être exercé ni 
à l’égard des contrats dont la passation n’est pas soumise à une obligation de publicité 
préalable lorsque le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice a, avant la conclu-
sion du contrat, rendu publique son intention de le conclure et observé un délai de 
onze jours après cette publication, ni à l’égard des contrats soumis à publicité préalable 
auxquels ne s’applique pas l’obligation de communiquer la décision d’attribution aux 
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candidats non retenus lorsque le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice a ac-
compli la même formalité. 

 14. Pour déclarer le recours contractuel de la société Arc en ciel services irrecevable, 
le jugement, après avoir énoncé que l’article  13 de l’ordonnance n°  2009-515 du 
7 mai 2009 et les articles R. 2182-1 et R. 2183-3 du code de la commande publique 
prévoient que le recours ne peut être exercé lorsque le pouvoir adjudicateur a, avant la 
conclusion du contrat, rendu publique son intention de le conclure et observé un délai 
de onze jours après cette publication, retient que la société Logirep s’est conformée 
à cette obligation, dès lors qu’il n’est pas contesté qu’elle avait avisé la société Arc en 
ciel services de cette intention par lettre du 27 mars 2020, information que son avocat 
reconnaît au surplus avoir reçu aux termes de sa lettre du 6 avril 2020.

 15. En statuant ainsi, alors que les contrats litigieux, conclus à l’issue d’un appel 
d’offres formalisé, n’étaient pas des contrats dont la passation n’est pas soumise à une 
obligation de publicité préalable ni des contrats soumis à publicité préalable auxquels 
ne s’applique pas l’obligation de communiquer la décision d’attribution aux candidats 
non retenus, de sorte que l’article 13 de l’ordonnance n° 2009-515 du 7 mai 2009 
n’était pas applicable, le tribunal a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable le recours 
contractuel de la société Arc en ciel services du fait de l’introduction de son recours 
précontractuel et en ce qu’il statue sur les dépens et l’application de l’article 700 du 
code de procédure civile, le jugement rendu le 6 octobre 2020, entre les parties, par le 
président du tribunal judiciaire de Nanterre ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant le président du tribunal judiciaire de Versailles.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme Darbois (conseiller doyen faisant fonction de président)  - Rap-
porteur : Mme Michel-Amsellem - Avocat général : M. Debacq - Avocat(s) : SCP Le 
Griel ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Com., 21 septembre 2022, n° 20-21.416, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Mesures conservatoires ou de remise en état – Conditions – 
Exclusion – Circonstances rendant impossible le fonctionnement 
normal d’une société et la menaçant d’un péril imminent.

Viole l’article 873, alinéa 1, du code de procédure civile, en ajoutant une condition non prévue par ce texte, la 
cour d’appel qui, pour la désignation d’un mandataire ad hoc, chargée de représenter une société dans le cadre 
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d’une instance l’opposant à ses fournisseurs, exige la preuve de circonstances rendant impossible le fonctionne-
ment normal de cette société et la menaçant d’un péril imminent.

 ■ Ordonnance – Modification ou rapport – Fait nouveau – 
Applications diverses – Désignation d’un mandataire ad hoc – 
Circonstances rendant impossible le fonctionnement normal d’une 
société et la menaçant d’un péril imminent – Nécessité (non).

Il résulte de l’application combinée des articles 488, alinéa 2, et 873, alinéa 1, du code de procédure civile, 
qu’une ordonnance de référé rejetant la demande de désignation d’un mandataire ad hoc faite sur le seul fon-
dement de l’article 873 du code de procédure civile peut être rapportée ou modifiée s’il existe des circonstances 
nouvelles caractérisant l’existence d’un dommage imminent ou d’un trouble manifestement illicite. Viole ces 
textes une cour d’appel, qui pour déclarer irrecevable une demande tendant à rapporter un arrêt de cour d’appel 
ayant refusé de désigner un mandataire ad hoc, exige que les circonstances nouvelles invoquées à cet effet rendent 
impossible le fonctionnement normal de la société ou la menacent d’un péril imminent.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 20 octobre 2020), rendu en matière de référé, la société 
U 10 Corp (la société U 10) est associée majoritaire de la société à responsabilité li-
mitée U-Web ayant pour gérant et coassocié minoritaire M. [X].

 2. Par un arrêt du 18 octobre 2016, rendu en matière de référé, une cour d’appel a, 
infirmant une ordonnance de référé du 7 juillet 2016, débouté M. [X] de sa demande 
de désignation d’un mandataire ad hoc pour représenter la société U 10 et voter en ses 
lieu et place aux assemblées générales de la société U-Web.

 3. Par un acte du 7 février 2020, M. [X] a saisi, en référé, un président de tribunal de 
commerce, d’une part, d’une nouvelle demande de désignation d’un mandataire ad hoc 
pour représenter la société U 10 et voter en ses lieu et place aux assemblées générales 
de la société U-Web, d’autre part, d’une demande tendant, au cas où il serait évincé 
de ses fonctions de gérant, à sa désignation, ou celle de tout professionnel, en qualité 
de mandataire ad hoc pour représenter la société U-Web dans le cadre d’une instance 
judiciaire opposant celle-ci à ses fournisseurs, également filiales de la société U 10.

Les sociétés U 10 et U-Web lui ont notamment opposé, s’agissant de la première 
demande, l’absence de circonstances nouvelles, et, s’agissant de la seconde demande, 
l’absence de dommage imminent.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 4. M. [X] fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à référé s’agissant de la demande de 
sa désignation et, très subsidiairement, de tout professionnel, en qualité de mandataire 
ad hoc pour représenter la société U-Web dans la procédure au fond introduite devant 
le tribunal de commerce de Villefranche-Tarare et devant toute autre juridiction qui 
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en serait la suite et/ou la conséquence et de la conduire jusqu’à son terme, alors « que 
la désignation d’un mandataire ad hoc par le président du tribunal de commerce n’est 
pas subordonnée à l’existence de circonstances rendant impossible le fonctionnement 
normal de la société et menaçant celle-ci d’un péril imminent mais uniquement à la 
preuve d’un dommage imminent ou d’un trouble illicite ; qu’en énonçant « qu’ il est 
de principe que la désignation d’un mandataire ad hoc est une mesure exceptionnelle 
qui suppose de rapporter la preuve de circonstances rendant impossible le fonction-
nement normal de la société et menaçant celle-ci d’un péril imminent » puis en re-
jetant la demande de désignation d’un mandataire ad hoc formée par M. [X] au motif 
que « rien ne permet d’établir que le choix, le cas échéant, du nouveau dirigeant de 
la société U-Web de ne pas poursuivre en appel la procédure contre la société U 10 
et ses filiales en cas de rejet de ses prétentions, soit de nature à mettre en péril son 
existence », la cour d’appel a statué par motifs impropres et ainsi violé l’article 873 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 873, alinéa 1, du code de procédure civile :

 5. Selon ce texte, le président du tribunal de commerce peut, dans les limites de la 
compétence du tribunal, et même en présence d’une contestation sérieuse, prescrire 
en référé les mesures conservatoires ou de remise en état qui s’imposent, soit pour pré-
venir un dommage imminent, soit pour faire cesser un trouble manifestement illicite.

 6. Pour dire n’y avoir lieu à référé s’agissant de la demande de désignation d’un man-
dataire ad hoc pour représenter la société U-Web dans le cadre d’une instance judiciaire 
l’opposant à ses fournisseurs, l’arrêt, après avoir constaté que M. [X] forme sa demande 
sur le fondement de l’article 873 du code de procédure civile, et énoncé que la dési-
gnation d’un mandataire ad hoc est une mesure exceptionnelle qui suppose rapportée 
la preuve de circonstances rendant impossible le fonctionnement normal de la société 
et menaçant celle-ci d’un péril imminent, retient que si la nomination envisagée du 
nouveau gérant de la société U-Web est susceptible d’avoir une influence sur les choix 
procéduraux de cette société, s’agissant des suites de la procédure l’opposant à la socié-
té U 10, rien ne permet d’établir que le choix, le cas échéant, du nouveau dirigeant de 
la société U-Web de ne pas poursuivre en appel la procédure contre la société U 10 et 
ses filiales en cas de rejet de ses prétentions, soit de nature à mettre en péril l’existence 
de la société U-Web, et que la mésentente entre les associés n’emporte pas péril pour 
les intérêts sociaux.

 7. En statuant ainsi, la cour d’appel qui, ajoutant aux conditions prévues par la loi, 
a exigé la preuve de circonstances rendant impossible le fonctionnement normal de 
cette société et la menaçant d’un péril imminent pour désigner, en référé, un manda-
taire ad hoc, a violé le texte susvisé.

 Et sur le second moyen

 Enoncé du moyen 

 8. M. [X] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable la demande de désignation d’un 
mandataire ad hoc pour la société U 10 avec pour mission de représenter celle-ci et de 
voter en ses lieu et place lors des assemblées générales ordinaires et extraordinaires de 
la société U-Web, dans le seul intérêt de celle-ci, alors « que l’ordonnance de référé 
ayant rejeté la désignation d’un mandataire ad hoc sur le fondement de l’article 873 
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du code de procédure civile peut être rapportée ou modifiée dès lors qu’il existe des 
circonstances nouvelles de nature à caractériser un dommage imminent ou un trouble 
illicite ; que pour déclarer irrecevable la demande formée par M. [X] de désignation 
d’un mandataire ad hoc pour la société U 10 au motif qu’ « il n’allège et a fortiori ne 
démontre, ni la survenue de circonstances nouvelles de nature à placer la société U 
10 dans l’impossibilité d’exercer ses droits sociaux et de ce fait, à entraver son bon 
fonctionnement ou celui de la société U-Web dont elle est propriétaire à 51 %, ni 
l’existence d’un péril imminent, lesquelles circonstances sont seules de nature à jus-
tifier qu’il lui soit désigné un mandataire ad hoc », la cour d’appel, réduisant à tort la 
notion de circonstances nouvelles à ces deux hypothèses, a violé les articles 488 et 873 
du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 488, alinéa 2, et 873, alinéa 1, du code de procédure civile :

 9. Il résulte de l’application combinée de ces textes qu’une ordonnance de référé 
rejetant la demande de désignation d’un mandataire ad hoc faite sur le seul fondement 
de l’article 873 du code de procédure civile peut être rapportée ou modifiée s’il existe 
des circonstances nouvelles caractérisant l’existence d’un dommage imminent ou d’un 
trouble manifestement illicite.

 10. Pour déclarer irrecevable la demande de désignation d’un mandataire ad hoc char-
gé de représenter la société U 10 et de voter en ses lieu et place lors des assemblées 
générales ordinaires et extraordinaires de la société U-Web, l’arrêt, après avoir constaté 
que la même demande avait été rejetée par arrêt du 18 octobre 2016, statuant en ma-
tière de référé, et exactement énoncé que M. [X] devait, en conséquence, justifier de 
circonstances nouvelles en application de l’article 488 du code de procédure civile, re-
tient qu’il n’allègue et a fortiori ne démontre ni la survenue de circonstances nouvelles 
de nature à placer la société U 10 dans l’impossibilité d’exercer ses droits sociaux et, 
de ce fait, à entraver son bon fonctionnement ou celui de la société U-Web, dont elle 
est propriétaire à 51 %, ni l’existence d’un péril imminent, et que ces circonstances, 
qui s’apprécient à compter de la date de la première ordonnance rendue par le juge 
des référés le 7 juillet 2016, sont seules de nature à justifier qu’il lui soit désigné un 
mandataire ad hoc. 

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui, pour déclarer irrecevable la demande de 
M. [X] visant à modifier ou rapporter en référé l’arrêt du 18 octobre 2016, rendu en 
matière de référé, ayant refusé de désigner un mandataire ad hoc pour la société U 10, 
a exigé que les circonstances nouvelles invoquées à cet effet rendent impossible le 
fonctionnement normal de cette société ou la menacent d’un péril imminent, a violé 
les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit n’y avoir lieu à référé s’agissant 
de la demande de M. [X] de sa désignation et, très subsidiairement, de celle de tout 
professionnel, en qualité de mandataire ad hoc pour représenter la société U-Web dans 
la procédure au fond introduite devant le tribunal de commerce de Villefranche-Ta-
rare et devant toute autre juridiction qui en serait la suite et/ou la conséquence et de 
la conduire jusqu’à son terme, en ce qu’il déboute M. [X] de sa demande de consigna-
tion d’une provision ad litem en vue de la rémunération de ce mandataire ad hoc et en 
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ce qu’il déclare irrecevable la demande de désignation d’un mandataire ad hoc pour la 
société U 10 Corp avec pour mission de représenter celle-ci et de voter en ses lieu et 
place lors des assemblées générales ordinaires et extraordinaires de la société U-Web, 
dans le seul intérêt de celle-ci, l’arrêt rendu le 20 octobre 2020, entre les parties, par 
la cour d’appel de Lyon ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Mollard (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ducloz - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre -

Textes visés : 
Article 873, alinéa 1, du code de procédure civile ; article 488, alinéa 2, du code de procédure 
civile.

REGIMES MATRIMONIAUX

Com., 21 septembre 2022, n° 19-26.203, (B), FS

– Cassation –

 ■ Communauté entre époux – Actif – Composition – Biens acquis au 
cours du mariage – Parts sociales souscrites pendant la durée du 
mariage – Qualité d’associé attachée à ces parts – Revendication – 
Recevabilité – Exclusion – Cas.

 ■ Communauté entre époux – Actif – Composition – Biens acquis au 
cours du mariage – Parts sociales souscrites pendant la durée du 
mariage – Qualité d’associé attachée à ces parts – Revendication – 
Renonciation – Condition.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 29  août 2019), M.  [I] et Mme  [B] ont 
contracté mariage le 17 juillet 1970, sans contrat préalable.

 2. Le 13 juin 2007, M. [I], revendiquant le bénéfice des dispositions de l’article 1832-
2 du code civil, a notifié à la SARL Transports [I], dont son épouse était la gérante, 
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son intention d’être personnellement associé à hauteur de la moitié des parts sociales 
correspondant à l’apport que cette dernière avait effectué.

 3. Invoquant le refus de Mme  [B] de lui communiquer les comptes de la société 
Transports [I], M. [I] l’a assignée, ainsi que la société Transports [I], aux fins de voir 
constater qu’il avait la qualité d’associé depuis le mois de juin 2007 et d’obtenir la 
communication de certains documents sociaux.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 4. La société Transports [I] fait grief à l’arrêt de dire que M. [I] a la qualité d’associé 
depuis le 13 juin 2007 et de lui ordonner de lui communiquer les bilans, les comptes 
de résultats, les rapports de gestion et les procès-verbaux des assemblées générales or-
dinaires relatifs aux exercices 2014, 2015, 2016 et 2017, alors « que chaque époux peut 
librement exercer une profession, percevoir ses gains et salaires et en disposer après 
s’être acquitté des charges du mariage ; que l’époux qui exerce une profession séparée 
a seul le pouvoir d’accomplir les actes d’administration et de disposition nécessaires à 
celle-ci ; que ces dispositions s’opposent à l’exercice de la revendication de la qualité 
d’associé par le conjoint lorsque l’époux apporteur exerce une profession séparée et 
que les parts sociales qu’il a acquises sont nécessaires à l’exercice de sa profession  ; 
qu’en affirmant néanmoins que l’autonomie professionnelle de Mme [B], au sein de la 
société Transports [I], n’était nullement remise en cause par la revendication par M. [I] 
de sa qualité d’associé de la société, Mme  [B] étant toujours associée de la société 
à hauteur d’un quart du capital, bien que l’ensemble des parts sociales qu’elle avait 
souscrites ait été le support nécessaire de son activité professionnelle, qu’elle exerçait 
de manière séparée, ce qui faisait obstacle à la faculté de revendication de la qualité 
d’associé exercée par M. [I], la cour d’appel a violé les articles 223, 1421, alinéa 2, et 
1832-2 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 5. Les articles 223 et 1421, alinéa 2, du code civil ayant pour seul objet de protéger les 
intérêts de l’époux exerçant une profession séparée, la société Transports [I] n’est pas 
recevable à se prévaloir de l’atteinte que la revendication, par M. [I], de la qualité d’as-
socié, serait susceptible de porter au droit de Mme [I] d’exercer une telle profession.

 6. Le moyen ne peut donc être accueilli.

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 7. La société Transports [I] fait le même grief à l’arrêt, alors « que seul peut reven-
diquer la qualité d’associé d’une société, celui qui est animé d’une volonté réelle et 
sérieuse de collaborer activement et de manière intéressée dans l’intérêt commun, 
avec les autres associés, à la réalisation de l’objet social ; qu’en se bornant néanmoins à 
affirmer, pour décider que M. [E] [I] pouvait se prévaloir de la qualité d’associé de la 
société Transports [I], qu’aucun risque de paralysie de la société ne pouvait faire échec 
à sa faculté de revendiquer sa qualité d’associé, sans rechercher, comme elle y était 
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pourtant invitée, si M. [I] était animé d’une volonté réelle et sérieuse de collaborer 
avec Mme [B], pour l’exercice d’une activité commune, dans l’intérêt de la société, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1832, 1833 et 
1832-2 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 8. L’affectio societatis n’est pas une condition requise pour la revendication, par un 
époux, de la qualité d’associé sur le fondement de l’article 1832-2 du code civil.

 9. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 10. La société Transports [I] fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en l’absence de dis-
position légale contraire, la renonciation à un droit n’est soumise à aucune condition 
de forme ; qu’elle peut être tacite dès lors qu’elle résulte d’actes manifestant sans équi-
voque la volonté de son auteur de renoncer à ce droit ; qu’en affirmant néanmoins, 
pour décider que M. [I] pouvait se prévaloir de la qualité d’associé de la société Trans-
ports [I], que s’il avait la possibilité de renoncer à son droit de revendiquer sa qualité 
d’associé, cette renonciation ne pouvait être qu’expresse, aucune renonciation tacite 
ne pouvant faire obstacle à l’exercice de son droit, la cour d’appel a violé l’article 1134 
du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1134, alinéa 1, du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance du 10 février 2016 :

 11. Aux termes de ce texte, les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à 
ceux qui les ont faites.

 12. La renonciation à un droit peut être tacite dès lors que les circonstances établissent, 
de façon non équivoque, la volonté de renoncer.

 13. Pour dire que M. [I] avait la qualité d’associé depuis le mois de juin 2007 et ordon-
ner à la société Transports [I] de lui communiquer certains documents sociaux, l’arrêt 
retient que si l’époux peut renoncer, lors de l’apport ou de l’acquisition des parts par 
son conjoint, ou ultérieurement, à exercer la faculté qu’il tient de l’article 1832-2, 
alinéa 3, du code civil, c’est à la condition que cette renonciation soit expresse et non 
équivoque et que la renonciation tacite dont se prévalent Mme [B] et la société Trans-
ports [I] ne suffit pas à faire obstacle au droit de M. [I] d’exercer cette revendication.

 14. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 août 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Lefeuvre - Avocat général : M. Le-
caroz - Avocat(s) : SCP Richard ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Articles 223 et 1421, alinéa 2, du code civil ; article 1832-2, alinéa 3, du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la renonciation par un conjoint à revendiquer la qualité d’associé, à rapprocher  : Com., 
12 janvier 1993, pourvoi n° 90-21.126, Bull. 1993, IV, n° 9 (rejet).

RENONCIATION

Com., 21 septembre 2022, n° 19-26.203, (B), FS

– Cassation –

 ■ Communauté entre époux – Société – Apport d’un époux en 
emploi de biens communs – Conjoint de l’associé – Renonciation à 
revendiquer la qualité d’associé – Condition.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 29  août 2019), M.  [I] et Mme  [B] ont 
contracté mariage le 17 juillet 1970, sans contrat préalable.

 2. Le 13 juin 2007, M. [I], revendiquant le bénéfice des dispositions de l’article 1832-
2 du code civil, a notifié à la SARL Transports [I], dont son épouse était la gérante, 
son intention d’être personnellement associé à hauteur de la moitié des parts sociales 
correspondant à l’apport que cette dernière avait effectué.

 3. Invoquant le refus de Mme  [B] de lui communiquer les comptes de la société 
Transports [I], M. [I] l’a assignée, ainsi que la société Transports [I], aux fins de voir 
constater qu’il avait la qualité d’associé depuis le mois de juin 2007 et d’obtenir la 
communication de certains documents sociaux.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 4. La société Transports [I] fait grief à l’arrêt de dire que M. [I] a la qualité d’associé 
depuis le 13 juin 2007 et de lui ordonner de lui communiquer les bilans, les comptes 
de résultats, les rapports de gestion et les procès-verbaux des assemblées générales or-
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dinaires relatifs aux exercices 2014, 2015, 2016 et 2017, alors « que chaque époux peut 
librement exercer une profession, percevoir ses gains et salaires et en disposer après 
s’être acquitté des charges du mariage ; que l’époux qui exerce une profession séparée 
a seul le pouvoir d’accomplir les actes d’administration et de disposition nécessaires à 
celle-ci ; que ces dispositions s’opposent à l’exercice de la revendication de la qualité 
d’associé par le conjoint lorsque l’époux apporteur exerce une profession séparée et 
que les parts sociales qu’il a acquises sont nécessaires à l’exercice de sa profession  ; 
qu’en affirmant néanmoins que l’autonomie professionnelle de Mme [B], au sein de la 
société Transports [I], n’était nullement remise en cause par la revendication par M. [I] 
de sa qualité d’associé de la société, Mme  [B] étant toujours associée de la société 
à hauteur d’un quart du capital, bien que l’ensemble des parts sociales qu’elle avait 
souscrites ait été le support nécessaire de son activité professionnelle, qu’elle exerçait 
de manière séparée, ce qui faisait obstacle à la faculté de revendication de la qualité 
d’associé exercée par M. [I], la cour d’appel a violé les articles 223, 1421, alinéa 2, et 
1832-2 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 5. Les articles 223 et 1421, alinéa 2, du code civil ayant pour seul objet de protéger les 
intérêts de l’époux exerçant une profession séparée, la société Transports [I] n’est pas 
recevable à se prévaloir de l’atteinte que la revendication, par M. [I], de la qualité d’as-
socié, serait susceptible de porter au droit de Mme [I] d’exercer une telle profession.

 6. Le moyen ne peut donc être accueilli.

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 7. La société Transports [I] fait le même grief à l’arrêt, alors « que seul peut reven-
diquer la qualité d’associé d’une société, celui qui est animé d’une volonté réelle et 
sérieuse de collaborer activement et de manière intéressée dans l’intérêt commun, 
avec les autres associés, à la réalisation de l’objet social ; qu’en se bornant néanmoins à 
affirmer, pour décider que M. [E] [I] pouvait se prévaloir de la qualité d’associé de la 
société Transports [I], qu’aucun risque de paralysie de la société ne pouvait faire échec 
à sa faculté de revendiquer sa qualité d’associé, sans rechercher, comme elle y était 
pourtant invitée, si M. [I] était animé d’une volonté réelle et sérieuse de collaborer 
avec Mme [B], pour l’exercice d’une activité commune, dans l’intérêt de la société, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1832, 1833 et 
1832-2 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 8. L’affectio societatis n’est pas une condition requise pour la revendication, par un 
époux, de la qualité d’associé sur le fondement de l’article 1832-2 du code civil.

 9. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 10. La société Transports [I] fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en l’absence de dis-
position légale contraire, la renonciation à un droit n’est soumise à aucune condition 
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de forme ; qu’elle peut être tacite dès lors qu’elle résulte d’actes manifestant sans équi-
voque la volonté de son auteur de renoncer à ce droit ; qu’en affirmant néanmoins, 
pour décider que M. [I] pouvait se prévaloir de la qualité d’associé de la société Trans-
ports [I], que s’il avait la possibilité de renoncer à son droit de revendiquer sa qualité 
d’associé, cette renonciation ne pouvait être qu’expresse, aucune renonciation tacite 
ne pouvant faire obstacle à l’exercice de son droit, la cour d’appel a violé l’article 1134 
du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1134, alinéa 1, du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance du 10 février 2016 :

 11. Aux termes de ce texte, les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à 
ceux qui les ont faites.

 12. La renonciation à un droit peut être tacite dès lors que les circonstances établissent, 
de façon non équivoque, la volonté de renoncer.

 13. Pour dire que M. [I] avait la qualité d’associé depuis le mois de juin 2007 et ordon-
ner à la société Transports [I] de lui communiquer certains documents sociaux, l’arrêt 
retient que si l’époux peut renoncer, lors de l’apport ou de l’acquisition des parts par 
son conjoint, ou ultérieurement, à exercer la faculté qu’il tient de l’article 1832-2, 
alinéa 3, du code civil, c’est à la condition que cette renonciation soit expresse et non 
équivoque et que la renonciation tacite dont se prévalent Mme [B] et la société Trans-
ports [I] ne suffit pas à faire obstacle au droit de M. [I] d’exercer cette revendication.

 14. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 août 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Lefeuvre - Avocat général : M. Le-
caroz - Avocat(s) : SCP Richard ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 

Articles 223 et 1421, alinéa 2, du code civil ; article 1832-2, alinéa 3, du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la renonciation par un conjoint à revendiquer la qualité d’associé, à rapprocher  : Com., 
12 janvier 1993, pourvoi n° 90-21.126, Bull. 1993, IV, n° 9 (rejet).
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REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 21 septembre 2022, n° 20-23.660, (B) (R), FS

– Cassation partielle –

 ■ Comité social et économique – Attributions – Attributions 
consultatives – Organisation, gestion et marche générale de 
l’entreprise – Consultation ponctuelle – Orientations stratégiques de 
l’entreprise – Consultation – Nécessité (non).

La consultation ponctuelle sur la modification de l’organisation économique ou juridique de l’entreprise ou en 
cas de restructuration et compression des effectifs n’est pas subordonnée au respect préalable par l’employeur de 
l’obligation de consulter le comité social et économique sur les orientations stratégiques de l’entreprise. 

Selon l’article 11, I, 1°, b), de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020, d’urgence pour faire face à l’épidémie 
de COVID-19, afin de faire face aux conséquences économiques, financières et sociales de la propagation de 
l’épidémie de COVID-19 et aux conséquences des mesures prises pour limiter cette propagation, et notam-
ment afin de prévenir et limiter la cessation d’activité des personnes physiques et morales exerçant une activité 
économique et des associations ainsi que ses incidences sur l’emploi, le gouvernement est autorisé à prendre par 
ordonnance toute mesure, en matière de droit du travail ayant pour objet de modifier les modalités d’information 
et de consultation des instances représentatives du personnel, notamment du comité social et économique, pour 
leur permettre d’émettre les avis requis dans les délais impartis. 

Selon l’article 11, I, 2°, de la même loi, afin de faire face aux conséquences, notamment de nature adminis-
trative ou juridictionnelle, de la propagation de l’épidémie de COVID-19 et des mesures prises pour limiter 
cette propagation, le gouvernement est autorisé à prendre par ordonnance, toute mesure adaptant, interrompant, 
suspendant ou reportant le terme des délais prévus à peine de nullité, caducité, forclusion, prescription, inoppo-
sabilité, déchéance d’un droit, fin d’un agrément ou d’une autorisation ou cessation d’une mesure, à l’exception 
des mesures privatives de liberté et des sanctions. 

Aux termes de l’article 2 de l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais 
échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période, prise 
en application de la loi d’habilitation n° 2020-290, notamment l’article 11, I, 2°, a et b, tout acte, recours, 
action en justice, formalité, inscription, déclaration, notification ou publication prescrit par la loi ou le règlement à 
peine de nullité, sanction, caducité, forclusion, prescription, inopposabilité, irrecevabilité, péremption, désistement 
d’office, application d’un régime particulier, non avenu ou déchéance d’un droit quelconque et qui aurait dû être 
accompli pendant la période mentionnée à l’article 1 sera réputé avoir été fait à temps s’il a été effectué dans 
un délai qui ne peut excéder, à compter de la fin de cette période, le délai légalement imparti pour agir, dans la 
limite de deux mois. 

Il en résulte que ce texte ne s’applique pas aux délais de consultation du comité social et économique.

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/632bfce56ed81805da0b0157/73f7c5e67bed713e9cbb58a572a26663
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 ■ Comité social et économique – Attributions – Attributions 
consultatives – Organisation, gestion et marche générale de 
l’entreprise – Avis du comité – Formulation – Délais – Respect – Crise 
sanitaire provoquée par le COVID-19 – Modification des modalités 
d’information et de consultation des instances représentatives du 
personnel – Possibilité.

 ■ Comité social et économique – Attributions – Attributions 
consultatives – Organisation, gestion et marche générale de 
l’entreprise – Avis du comité – Consultation – Délai – Dispositions 
relatives aux délais échus pendant la période d’urgence sanitaire – 
Application – Exclusion – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 29 octobre 2020), l’organisme de gestion de l’établis-
sement catholique [2] de Vaujours (l’OGEC) a informé, le 18 mars 2020, le comité 
social et économique du projet de procéder, à la rentrée du mois de septembre 2020, à 
la fermeture du lycée professionnel du paysage et de l’environnement et à la résiliation 
du contrat d’association correspondant avec le ministère de l’agriculture.

La réunion de consultation de ce comité sur les orientations stratégiques a, par ailleurs, 
été fixée au 24 mars 2020. De nouvelles réunions ont été fixées aux 30 avril et 18 mai 
2020.

 2. Des mesures de confinement ont été décrétées le 17 mars 2020 cependant que 
l’état d’urgence sanitaire a été déclaré pour une durée de deux mois par la loi n° 2020-
290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, en ce qu’il fait grief à l’arrêt de constater que 
la poursuite de la suspension de la consultation sur la résiliation du contrat 

avec le ministère de l’agriculture, plus de deux mois après la date limite 
fixée par le tribunal pour recueillir l’avis du comité social et économique 

de l’OGEC sur les orientations stratégiques, est devenue sans objet

 3. Le moyen, qui vise un chef du dispositif de l’arrêt qui ne fait pas grief au deman-
deur au pourvoi, est irrecevable.

 Mais, sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, en ce qu’il fait 
grief à l’arrêt d’ordonner la suspension de la consultation sur la résiliation 
du contrat avec le ministère de l’agriculture jusqu’à la clôture de celle sur 

les orientations stratégiques, de dire n’y avoir lieu à statuer sur la demande 
tendant à ce qu’il soit dit et jugé que les réunions des 24 mars et 30 avril 

2020 n’ont pas été valablement organisées et de condamner l’OGEC 
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à payer au comité social et économique une certaine somme à titre 
de dommages-intérêts pour délit d’entrave à son fonctionnement

 Enoncé du moyen

 4. L’OGEC fait grief à l’arrêt d’ordonner la suspension de la consultation sur la rési-
liation du contrat avec le ministère de l’agriculture jusqu’à la clôture de celle sur les 
orientations stratégiques, de dire n’y avoir lieu à statuer sur la demande tendant à ce 
qu’il soit dit et jugé que les réunions des 24 mars et 30 avril 2020 n’ont pas été vala-
blement organisées et de la condamner à payer au comité social et économique une 
certaine somme à titre de dommages-intérêts pour délit d’entrave à son fonctionne-
ment, alors « que les consultations sur les orientations stratégiques et les consultations 
ponctuelles sont deux consultations autonomes ; que l’employeur demeure libre de 
soumettre tout projet ponctuel à la consultation du comité social et économique, dès 
lors que son objet lui apparaît suffisamment déterminé pour que son adoption ait une 
incidence sur l’organisation, la gestion et la marche de l’entreprise ; qu’en jugeant que 
le projet de résiliation du contrat avec le ministère de l’agriculture en vue de faire 
cesser la formation initiale scolaire du LPE était ‘un choix stratégique’, en ce qu’il était 
‘la déclinaison concrète d’une orientation stratégique’ quand ces deux consultations 
étaient autonomes, la cour d’appel a violé les articles L. 2312-17 et 2312-8 du code 
du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 2312-8, L. 2312-24 et L. 2312-37 du code du travail :

 5. Selon les articles L. 2312-8 et L. 2312-37 du code du travail, le comité social et 
économique est consulté sur les questions intéressant l’organisation, la gestion et la 
marche générale de l’entreprise, notamment sur la modification de son organisation 
économique ou juridique ou en cas de restructuration et compression des effectifs.

 6. Aux termes de l’article L. 2312-24 du même code, le comité social et économique 
est consulté sur les orientations stratégiques de l’entreprise, définies par l’organe char-
gé de l’administration ou de la surveillance de l’entreprise, et sur leurs conséquences 
sur l’activité, l’emploi, l’évolution des métiers et des compétences, l’organisation du 
travail, le recours à la sous-traitance, à l’intérim, à des contrats temporaires et à des 
stages. Cette consultation porte, en outre, sur la gestion prévisionnelle des emplois et 
des compétences, sur les orientations de la formation professionnelle et sur le plan de 
développement des compétences.

Le comité émet un avis sur les orientations stratégiques de l’entreprise et peut pro-
poser des orientations alternatives. Cet avis est transmis à l’organe chargé de l’admi-
nistration ou de la surveillance de l’entreprise, qui formule une réponse argumentée.

Le comité en reçoit communication et peut y répondre.

 7. Pour suspendre la consultation sur la résiliation du contrat avec le ministère de 
l’agriculture jusqu’à la clôture de celle sur les orientations stratégiques, l’arrêt retient 
que la décision envisagée de résilier le contrat avec le ministère de l’agriculture et de 
cesser la formation initiale scolaire du lycée professionnel du paysage et de l’environ-
nement est un choix stratégique, que celui-ci résulte du constat d’une dégradation de 
la situation économique, d’une trésorerie insuffisante, obérant la capacité de l’OGEC 
à s’endetter pour faire face à des travaux d’entretien et de rénovation nécessaires, 
d’une baisse de fréquentation très importante de ce lycée et de la volonté de rétablir 
un équilibre financier après plusieurs années de déficit. Il ajoute que ce choix n’est 



340

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

que la déclinaison concrète d’une orientation stratégique qui doit préalablement être 
soumise à la discussion du comité social et économique.

 8. En statuant ainsi, alors que la consultation ponctuelle sur la modification de l’or-
ganisation économique ou juridique de l’entreprise ou en cas de restructuration et 
compression des effectifs n’est pas subordonnée au respect préalable par l’employeur 
de l’obligation de consulter le comité social et économique sur les orientations straté-
giques de l’entreprise, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le premier moyen, pris en sa première branche, en ce qu’il fait grief à l’arrêt 
de condamner l’OGEC à payer au comité social et économique une certaine 

somme à titre de dommages-intérêts pour délit d’entrave à son fonctionnement 

 Enoncé du moyen

 9. L’OGEC fait grief à l’arrêt de la condamner à payer au comité social et écono-
mique une certaine somme à titre de dommages-intérêts pour délit d’entrave à son 
fonctionnement, alors « que l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 ne vise pas 
la procédure d’information-consultation des instances représentatives des personnes 
parmi celles dont les délais sont suspendus du fait de la crise sanitaire, de sorte qu’une 
telle procédure pouvait, durant la période couverte par cette ordonnance, se pour-
suivre en distanciel dès lors que cette modalité avait été retenue par les membres 
élus de l’instance concernée ; qu’en jugeant que le délai de consultation du CSE sur 
les orientations stratégiques devait être « prorogé jusqu’au 23 août 2020 » en ce que 
l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 « n’excluait pas expressément les délais 
pour avis du comité social et économique », la cour d’appel a violé l’article 2 de ladite 
ordonnance, ensemble les articles R. 2313-5 et R. 2312-6 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 11, I, 1°, b), et l’article 11, I, 2°, b), de la loi n° 2020-290, du 23 mars 
2020, d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 et l’article 2, alinéa 1, de 
l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus 
pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette 
même période :

 10. Selon l’article 11, I, 1°, b), de la loi n° 2020-290, afin de faire face aux consé-
quences économiques, financières et sociales de la propagation de l’épidémie de co-
vid-19 et aux conséquences des mesures prises pour limiter cette propagation, et no-
tamment afin de prévenir et limiter la cessation d’activité des personnes physiques et 
morales exerçant une activité économique et des associations ainsi que ses incidences 
sur l’emploi, le gouvernement est autorisé à prendre par ordonnance toute mesure, en 
matière de droit du travail ayant pour objet de modifier les modalités d’information 
et de consultation des instances représentatives du personnel, notamment du comité 
social et économique, pour leur permettre d’émettre les avis requis dans les délais 
impartis.

 11. Selon l’article 11, I, 2°, de la même loi, afin de faire face aux conséquences, notam-
ment de nature administrative ou juridictionnelle, de la propagation de l’épidémie de 
covid-19 et des mesures prises pour limiter cette propagation, le gouvernement est au-
torisé à prendre par ordonnance, toute mesure adaptant, interrompant, suspendant ou 
reportant le terme des délais prévus à peine de nullité, caducité, forclusion, prescrip-
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tion, inopposabilité, déchéance d’un droit, fin d’un agrément ou d’une autorisation ou 
cessation d’une mesure, à l’exception des mesures privatives de liberté et des sanctions.

 12. Aux termes de l’article 2 de l’ordonnance n° 2020-306, prise en application de 
la loi d’habilitation n° 2020-290, notamment le a et le b du 2° du I de son article 11, 
tout acte, recours, action en justice, formalité, inscription, déclaration, notification ou 
publication prescrit par la loi ou le règlement à peine de nullité, sanction, caducité, 
forclusion, prescription, inopposabilité, irrecevabilité, péremption, désistement d’office, 
application d’un régime particulier, non avenu ou déchéance d’un droit quelconque 
et qui aurait dû être accompli pendant la période mentionnée à l’article 1er sera réputé 
avoir été fait à temps s’il a été effectué dans un délai qui ne peut excéder, à compter 
de la fin de cette période, le délai légalement imparti pour agir, dans la limite de deux 
mois.

 13. Il en résulte que ce texte ne s’applique pas aux délais de consultation du comité 
social et économique.

 14. Pour condamner l’OGEC au paiement d’une certaine somme à titre de dom-
mages-intérêts pour délit d’entrave, l’arrêt retient qu’a été signé, le 19 mai 2020, un 
avenant entre le lycée professionnel du paysage et de l’environnement et le ministère 
de l’agriculture résiliant, à compter du 1er septembre 2020, le contrat de participation 
au service public d’éducation et de formation conclu le 20 décembre 1989, sans que 
le comité social et économique de l’OGEC ait donné son avis puisque la consultation 
sur la résiliation de ce contrat a été suspendue au moins jusqu’au 23 août 2020 en 
application de l’article 2 de l’ordonnance n° 2020-306, qui n’exclut pas les délais pour 
avis du comité social et économique.

 15. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 16. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dis-
positions de l’arrêt condamnant l’OGEC à payer au comité social et économique une 
certaine somme pour délit d’entrave à son fonctionnement entraîne la cassation du 
chef de dispositif ordonnant la prolongation jusqu’au 23 août 2020 de la consultation 
sur les orientations stratégiques de l’OGEC qui s’y rattache par un lien de dépendance 
nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il ordonne la prolongation jusqu’au 
23 août 2020 de la consultation sur les orientations stratégiques de l’organisme de 
gestion de l’établissement catholique [2] de Vaujours, suspend la consultation sur la 
résiliation du contrat avec le ministère de l’agriculture jusqu’à la clôture de celle sur les 
orientations stratégiques, dit n’y avoir lieu à statuer sur la demande tendant à ce qu’il 
soit dit et jugé que les réunions des 24 mars et 30 avril 2020 n’ont pas été valablement 
organisées et condamne l’organisme de gestion de l’établissement catholique [2] de 
Vaujours à payer au comité social et économique la somme de 30 000 euros de dom-
mages-intérêts pour délit d’entrave à son fonctionnement, la somme de 4 000 euros en 
première instance et celle de 4 000 euros en appel au titre de l’article 700 du code de 
procédure civile, l’arrêt rendu le 29 octobre 2020, entre les parties, par la cour d’appel 
de Paris ;
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 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Le Masne de Chermont - Avocat géné-
ral : Mme Roques - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article 11, I, 1°, b), et 2°, de la loi n° 2020-290, du 23 mars 2020 ; article 2 de l’ordonnance 
n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période d’ur-
gence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période, prise en application 
de la loi d’habilitation n° 2020-290 du 23 mars 2020.

Rapprochement(s) : 
Sur l’absence de nécessité de consulter le comité économique et social sur les orientations stra-
tégiques de l’entreprise en cas de consultation ponctuelle sur la modification de l’organisation 
économique ou juridique de l’entreprise ou en cas de restructuration et compression des effectifs, 
à rapprocher : Soc., 30 septembre 2009, pourvoi n° 07-20.525, Bull. 2009, V, n° 217 (rejet).

Soc., 21 septembre 2022, n° 20-17.058, (B), FS

– Rejet –

 ■ Comité social et économique – Attributions – Attributions 
consultatives – Organisation, gestion et marche générale de 
l’entreprise – Orientations stratégiques de l’entreprise – Comité 
central d’entreprise – Consultation – Caractère suffisant.

En application des articles L. 2323-1, L. 2323-6, L. 2323-10, L. 2323-31 et L. 2327-2, alinéa 3, du code 
du travail, dans leur rédaction issue de la loi n° 2015-994 du 17 août 2015, doit être approuvé l’arrêt qui, 
ayant constaté que l’employeur avait procédé à la consultation du comité central d’entreprise sur les orientations 
stratégiques de l’entreprise et que le comité d’établissement, qui n’avait pas été consulté sur lesdites orientations, 
ne soutenait pas qu’il aurait dû l’être, déboute le syndicat et le comité d’établissement de leur demande tendant 
à faire défense à l’employeur d’engager tout processus consultatif des institutions représentatives du personnel sur 
un projet de restructuration tant que l’information-consultation sur les orientations stratégiques de l’entreprise 
n’aura pas été valablement et loyalement mise en oeuvre.

 ■ Comité social et économique – Attributions – Attributions 
consultatives – Organisation, gestion et marche générale de 
l’entreprise – Orientations stratégiques de l’entreprise – Comité 
d’établissement – Consultation – Défaut – Cas – Déloyauté de la 
consultation – Invocation – Possibilité (non) – Applications diverses.
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 ■ Comité social et économique – Attributions – Attributions 
consultatives – Organisation, gestion et marche générale de 
l’entreprise – Orientations stratégiques de l’entreprise – Comité 
d’établissement – Consultation – Défaut – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 4 juin 2020), statuant en référé, le groupe Engie 
est organisé en vingt-quatre Business Units (BU), dont la BU Business to Consumer 
(« BtoC »).

La société Engie, société mère du groupe Engie, comporte quatre établissements, dont 
l’établissement commercialisateur. Celui-ci, qui est chargé notamment des activités 
commerciales d’énergie et de services en France auprès des clients particuliers, est 
composé d’une partie de la BU France « BtoC ».

 2. En 2014, a été créée la direction marché clients particuliers (DMPA) ayant pour 
mission de commercialiser en France les offres d’énergie et des services auprès des 
clients particuliers. Elle était composée de sept directions, dont la direction des opéra-
tions relation clients (DOReC).

En 2016, la société Engie a présenté aux représentants du personnel un projet de ré-
organisation de la DOReC, lequel a abouti, le 26 octobre 2016, à la signature, entre 
la DMPA et les organisations syndicales représentatives, d’un « accord social accom-
pagnant l’évolution de l’organisation de la direction des opérations (DOReC) de 
la direction marché clients particuliers  ». Cet accord a été conclu pour une durée 
déterminée de trois ans arrivant à échéance le 31 décembre 2019. Y était notamment 
annexé un document (annexe 1) intitulé « projet d’évolution de l’organisation de la 
direction des opérations relation clients (DOReC) de la DMPA ».

 3. En 2017, la DMPA a été scindée en deux directions, la direction tarif réglementé 
(DTR) et la direction grand public (DGP). Chaque direction de la DMPA et notam-
ment la DOReC, renommée à cette occasion direction du service clients (DSC), a été 
répartie entre ces deux nouvelles directions. Cette organisation a été mise en place à 
compter du 1er janvier 2018.

 4. Le 29 mai 2018, deux projets relatifs à l’organisation de ces deux directions ont été 
présentés au comité d’établissement commercialisateur.

Le processus d’information-consultation a fait l’objet d’une suspension en application 
d’un accord conclu le 25 juillet 2018 avec les organisations syndicales représentatives.

 5. Au cours du premier trimestre de l’année 2019, compte tenu des dispositions du 
projet de loi relative à la croissance et la transformation des entreprises, dite loi Pacte, 
alors en discussion à l’Assemblée nationale, visant à la suppression des tarifs réglemen-
tés de vente de gaz et d’électricité en 2023, la société Engie a présenté, à nouveau, au 
comité d’établissement commercialisateur un projet d’ajustement de l’organisation de 
la DTR.

 6. Le Conseil constitutionnel, par décision du 16 mai 2019 (n° 2019-781 DC), a 
annulé les dispositions de la loi Pacte n° 2019-486 du 22 mai 2019 relatives à la sup-
pression des tarifs réglementés de vente de gaz et d’électricité en juillet 2023. Ces 
dispositions ont été reprises par la loi n° 2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à 
l’énergie et au climat.
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 7. Consulté sur les orientations stratégiques de l’entreprise entre le 2 avril et le 26 juin 
2019, le comité central d’entreprise de la société Engie a rendu son avis le 26 juin 
2019.

 8. Concomitamment à l’élaboration de la loi du 8 novembre 2019, la société Engie a 
présenté au comité d’établissement commercialisateur, lors d’une réunion du 22 oc-
tobre 2019, un document intitulé « point d’étape sur la trajectoire 2023 », visant les 
répercussions de la fin programmée des tarifs réglementés, et annoncé l’ouverture 
d’une procédure d’information- consultation sur la « trajectoire 2023 » ainsi que la 
négociation d’un accord d’établissement d’accompagnement social.

 9. Invoquant l’annonce de l’employeur à cette occasion de la suppression à interve-
nir de plusieurs centaines d’emplois à horizon 2023, le syndicat Engie énergie Force 
ouvrière (le syndicat) a saisi, le 13 novembre 2019, le président du tribunal de grande 
instance, statuant en référé, à l’effet, sous astreinte, de faire défense à la société Engie de 
mettre en oeuvre tout projet de restructuration sur le périmètre de l’accord DOReC 
du 26 octobre 2016 et tout processus consultatif des institutions représentatives du 
personnel de l’entreprise sur un projet de restructuration sur le périmètre de cet ac-
cord tant que l’organisation cible qui y est définie n’aura pas été pleinement mise en 
place et que tous les postes n’auront pas été valablement pourvus, d’enjoindre à la 
société Engie de publier et de pourvoir l’ensemble des postes inclus à l’organisation 
cible convenue dans l’accord DOReC du 26 octobre 2016 et de faire défense à la 
société Engie d’engager tout processus consultatif des institutions représentatives du 
personnel sur un projet de restructuration tant que l’information-consultation sur les 
orientations stratégiques n’aura pas été valablement et loyalement mise en oeuvre.

 10. A la suite des élections professionnelles s’étant déroulées au mois de novembre 
2019, les comités sociaux et économiques ont été mis en place au sein de la société 
Engie.

 11. Le comité social et économique d’établissement « BtoC » (le comité social et 
économique), venant aux droits du comité d’établissement commercialisateur, est in-
tervenu volontairement à l’instance en cause d’appel.

 Examen des moyens

 Sur le non-lieu à statuer sur le pourvoi, soulevé par la défense, en ce qu’il fait grief à l’arrêt de 
débouter le syndicat et le comité social et économique de leurs demandes tendant à faire défense 
à la société Engie de mettre en oeuvre tout projet de restructuration sur le périmètre de l’accord 
DOReC du 26 octobre 2016 et tout processus consultatif des institutions représentatives du 
personnel de l’entreprise sur un projet de restructuration sur le périmètre de cet accord tant que 
l’organisation cible qui y est définie n’aura pas été pleinement mise en place et que tous les 
postes n’auront pas été valablement pourvus et à enjoindre à la société Engie de publier et de 
pourvoir l’ensemble des postes inclus à l’organisation cible convenue dans l’accord DOReC du 
26 octobre 2016 

 12. Le syndicat et le comité social et économique se sont pourvus en cassation contre 
l’arrêt du 4 juin 2020 rendu dans l’instance en référé par la cour d’appel de Versailles.

 13. Cependant, il a été statué au fond, par arrêt de la cour d’appel de Versailles du 
4 février 2021, sur les prétentions qui avaient donné lieu à l’instance en référé au cours 
de laquelle a été rendu l’arrêt attaqué.
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 14. Par conséquent le pourvoi, en ce qu’il fait grief à l’arrêt de débouter le syndicat et 
le comité social et économique de leurs demandes tendant à faire défense à la société 
Engie de mettre en oeuvre tout projet de restructuration sur le périmètre de l’accord 
DOReC du 26 octobre 2016 et tout processus consultatif des institutions représenta-
tives du personnel de l’entreprise sur un projet de restructuration sur le périmètre de 
cet accord tant que l’organisation cible qui y est définie n’aura pas été pleinement mise 
en place et que tous les postes n’auront pas été valablement pourvus et à enjoindre à 
la société Engie de publier et de pourvoir l’ensemble des postes inclus à l’organisation 
cible convenue dans l’accord DOReC du 26 octobre 2016, est devenu sans objet.

 Sur le second moyen, en ce qu’il fait grief à l’arrêt de débouter 
le syndicat et le comité social et économique de leur demande tendant 

à faire défense à la société Engie d’engager tout processus consultatif des 
institutions représentatives du personnel sur un projet de restructuration 

tant que l’information-consultation sur les orientations stratégiques 
n’aura pas été valablement et loyalement mise en œuvre

 Enoncé du moyen

 15. Le syndicat et le comité social et économique font ce grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que ne satisfait pas à son obligation d’information-consultation du comité so-
cial et économique sur un projet de réorganisation l’employeur qui passe sous silence 
les suppressions de postes que ce projet va entraîner ; qu’en l’espèce, pour conclure 
que la société Engie avait respecté son obligation de consultation du comité social 
et économique d’établissement dans le cadre de son « Point d’étape sur la Trajectoire 
2023 », la cour d’appel a retenu qu’il ressortait du document remis par la direction au 
comité central d’entreprise, et qui faisait état du basculement d’au moins quatre sites 
de la DTR vers la DGP d’ici 2023, que la direction avait bien porté à la connaissance 
de ce dernier « la nécessaire restructuration de la BU France BtoC du fait de la fin 
prévue des tarifs réglementés du gaz » ; qu’en statuant ainsi, quand le syndicat Engie 
Energie Force Ouvrière et le comité social et économique d’établissement ne contes-
taient pas que le comité avait été informé sur la restructuration de la Bu France BtoC 
mais faisaient valoir que la direction s’était contentée d’exposer la « bascule » de sites 
affectés aux tarifs réglementés vers les activités d’offres de marché, sans évoquer la sup-
pression massive de postes dont l’employeur entendait assortir ce projet, de sorte que 
l’information ainsi donnée n’était ni complète, ni sincère ni loyale, la cour d’appel, qui 
a statué par un motif inopérant, a privé sa décision de base légale au regard des articles 
L. 2312-8, L. 2312-37 et L. 2312-39 du code du travail, ensemble l’article R. 1455-6 
du même code ;

 2°/ que le comité social et économique est consulté sur les orientations stratégiques 
de l’entreprise et sur leurs conséquences sur l’activité, l’emploi, l’évolution des métiers 
et des compétences, l’organisation du travail, le recours à la sous-traitance, à l’intérim, 
à des contrats temporaires et à des stages ; qu’en l’espèce, le syndicat Engie Energie 
Force Ouvrière et le comité social et économique d’établissement faisaient valoir que 
la société Engie n’avait pas respecté son obligation d’information et de consultation 
loyale lors de la consultation sur les orientations stratégiques qui s’était déroulée entre 
le 2 avril et le 26 juin 2019 puisque les documents d’information transmis aux parte-
naires sociaux et aux représentants du personnel ne faisaient pas état de suppression de 
postes ; que pour conclure néanmoins que le comité social et économique d’établisse-
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ment avait été « loyalement et intégralement informé sur les orientations stratégiques 
de la « Trajectoire 2023 »», la cour d’appel a retenu que l’expert Secafi mandaté par le 
comité central d’entreprise avait rendu son rapport au mois de juin 2019 dans lequel 
il avait effectué une simulation de l’évolution des effectifs pour la DTR indiquant un 
passage de 872 salariés en 2017 à 419 en 2023, soit une baisse de 453 emplois ; qu’en 
statuant ainsi, quand il ressortait de ses propres constatations qu’à la date de la consul-
tation sur les orientations stratégiques, l’employeur était nécessairement au courant de 
la suppression d’emplois puisque cette dernière avait pu être chiffrée par l’expert et 
qu’il n’en avait pourtant nullement informé lui-même les représentants du personnel, 
la cour d’appel a violé les articles L. 2312-17, L. 2312-22 et L 2312-24 du code du 
travail, ensemble l’article R. 1455-6 du même code ;

 3°/ que le comité social et économique est consulté sur les orientations stratégiques 
de l’entreprise et sur leurs conséquences sur l’activité, l’emploi, l’évolution des métiers 
et des compétences, l’organisation du travail, le recours à la sous-traitance, à l’intérim, 
à des contrats temporaires et à des stages ; qu’en l’espèce, pour conclure que le comité 
social et économique d’établissement avait été « loyalement et intégralement informé 
sur les orientations stratégiques de la « Trajectoire 2023 »», la cour d’appel a retenu 
que l’expert Secafi mandaté par le comité central d’entreprise avait rendu son rapport 
au mois de juin 2019 dans lequel il avait effectué une simulation de l’évolution des 
effectifs pour la DTR indiquant un passage de 872 salariés en 2017 à 419 en 2023, soit 
une baisse de 453 emplois ; qu’en s’attachant aux informations obtenues par le comité 
central d’entreprise grâce au recours à une expertise pour vérifier si l’employeur avait 
satisfait à son obligation loyale d’information envers le comité d’établissement, quand 
elle ne devait s’attacher qu’aux éléments remis directement par l’employeur au comité 
d’établissement, la cour d’appel a commis une erreur de droit en violation des articles 
L. 2312-17, L. 2312-22 et L. 2312-24 du code du travail, ensemble l’article R. 1455-6 
du même code ;

 4°/ que l’objet du litige est déterminé par les conclusions respectives des parties  ; 
qu’en l’espèce, en retenant que le seul document versé aux débats par les intimés 
concernant les « annonces » de la direction faites au mois d’octobre 2019 ne mention-
nait pas la suppression de 400 à 500 postes qu’ils dénonçaient, quand cette suppression 
de poste n’était pas contestée par la société Engie, la cour d’appel a violé l’article 4 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 16. En application des articles L. 2323-1 et L. 2323-31 du code du travail, dans leur 
rédaction issue de la loi n° 2015-994 du 17 août 2015, le comité d’entreprise, qui 
a pour mission d’assurer une expression collective des salariés permettant la prise 
en compte permanente de leurs intérêts dans les décisions relatives à la gestion et à 
l’évolution économique et financière de l’entreprise, à l’organisation du travail, à la 
formation professionnelle et aux techniques de production, est informé et consulté sur 
les mesures de nature à affecter le volume et la structure des effectifs et sur les projets 
de restructuration et de compression des effectifs.

 17. En vertu des articles L. 2323-6 et L. 2323-10 du code du travail, dans leur rédac-
tion issue de la loi n° 2015-994 du 17 août 2015, le comité d’entreprise est consulté 
chaque année sur les orientations stratégiques de l’entreprise, définies par l’organe 
chargé de l’administration ou de la surveillance de l’entreprise, et sur leurs consé-
quences sur l’activité, l’emploi, l’évolution des métiers et des compétences, l’organisa-
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tion du travail, le recours à la sous-traitance, à l’intérim, à des contrats temporaires et 
à des stages.

 18. Selon l’article L. 2327-2, alinéa 3, du code du travail, dans sa rédaction issue de 
la loi n° 2015-994 du 17 août 2015, le comité central d’entreprise est seul consulté 
sur les projets décidés au niveau de l’entreprise qui ne comportent pas de mesures 
d’adaptation spécifiques à un ou plusieurs établissements. Dans ce cas, son avis ac-
compagné des documents relatifs au projet est transmis, par tout moyen, aux comités 
d’établissement.

Le comité central d’entreprise est également seul consulté sur les projets décidés au 
niveau de l’entreprise lorsque leurs éventuelles mesures de mise en ?uvre, qui feront 
ultérieurement l’objet d’une consultation spécifique au niveau approprié, ne sont pas 
encore définies.

 19. Il ressort des constatations de l’arrêt qu’entre le 2 avril et le 26 juin 2019, la société 
Engie a procédé à la consultation du comité central d’entreprise sur les orientations 
stratégiques de l’entreprise, ce dernier ayant rendu son avis le 26 juin 2019, et que le 
comité d’établissement commercialisateur, qui n’a pas été consulté sur lesdites orien-
tations, ne soutenait pas qu’il aurait dû l’être.

 20. Il en résulte que la cour d’appel a débouté à bon droit le syndicat et le comité so-
cial et économique de leur demande tendant à faire défense à la société Engie d’enga-
ger tout processus consultatif des institutions représentatives du personnel sur le projet 
de réorganisation tant que l’information-consultation sur les orientations stratégiques 
de l’entreprise n’aura pas été valablement et loyalement mise en oeuvre.

 21. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée 
se trouve légalement justifiée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DIT n’y avoir lieu à statuer sur le pourvoi en ce qu’il fait grief à l’arrêt de débouter 
le syndicat Engie énergie Force ouvrière et le comité social et économique d’éta-
blissement « BtoC » de la société Engie de leurs demandes tendant à faire défense à 
la société Engie de mettre en oeuvre tout projet de restructuration sur le périmètre 
de l’accord DOReC du 26 octobre 2016 et tout processus consultatif des institutions 
représentatives du personnel de l’entreprise sur un projet de restructuration sur le 
périmètre de cet accord tant que l’organisation cible qui y est définie n’aura pas été 
pleinement mise en place et que tous les postes n’auront pas été valablement pourvus 
et à enjoindre à la société Engie de publier et de pourvoir l’ensemble des postes inclus 
à l’organisation cible convenue dans l’accord DOReC du 26 octobre 2016 ;

 REJETTE le pourvoi pour le surplus.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : Mme Lau-
lom - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol -
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Textes visés : 
Articles L. 2323-1, L. 2323-6, L. 2323-10, L. 2323-31 et L. 2327-2, alinéa 3, du code du travail, 
dans leur rédaction issue de la loi n° 2015-994 du 17 août 2015.

Soc., 28 septembre 2022, n° 21-16.993, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Comité social et économique – Représentant du personnel au 
comité social et économique – Droit d’alerte en matière de 
risque grave pour la santé publique ou l’environnement – Registre 
spécial – Niveau de mise à disposition – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 24 mars 2021), M. [C], en qualité de membre du 
comité social et économique de la société Aldi marché [Localité 2] (la société), a saisi 
la juridiction prud’homale le 21  août 2020, selon la procédure accélérée au fond, 
pour obtenir notamment la mise en place d’un registre du droit d’alerte en matière de 
risque grave pour la santé publique ou l’environnement au niveau de tous les magasins 
Aldi marché.

 2. Le syndicat CGT des personnels Aldi marché [Localité 2] est intervenu volontai-
rement à l’instance.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Le représentant du comité social et économique et le syndicat font grief à l’arrêt 
de les débouter de leurs demandes tendant à ce qu’il soit ordonné, sous astreinte, à la 
société la mise en place du registre du droit d’alerte en matière de santé et d’environ-
nement dans chaque établissement du périmètre de la société, qu’il lui soit enjoint de 
justifier de la mise en place de ces registres dans les établissements désignés, par constat 
d’huissier à ses frais, ce sous astreinte, et qu’il lui soit fait injonction de communiquer 
au représentant du comité social et économique la copie des actes d’huissiers consta-
tant la mise en place des registres du droit d’alerte en matière de santé et d’environ-
nement, ce sous astreinte, et de débouter le syndicat de sa demande de dommages-in-
térêts, alors « que le travailleur s’il estime, de bonne foi, que les produits ou procédés 
de fabrication utilisés ou mis en oeuvre par l’établissement font peser un risque grave 
sur la santé publique ou l’environnement, de même que le représentant du personnel 
au comité social et économique qui constate, notamment par l’intermédiaire d’un 
travailleur, qu’il existe un tel risque, alertent immédiatement l’employeur, cette alerte 
devant être consignée sur un registre spécial ; que pour dire que la société Aldi Marché 
[Localité 2] n’a pas l’obligation de mettre en place un registre d’alerte en matière de 
santé et d’environnement dans chacun de ses magasins, la cour d’appel a retenu que 
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ces magasins ne sont pas des entités légales indépendantes et qu’il ne s’agit pas d’éta-
blissements distincts au sens de l’article L. 2313-4 du code du travail, la société Aldi 
marché [Localité 2] n’étant dotée que d’un seul CSE ; qu’en statuant par ces motifs 
impropres à exclure que les magasins constituent le niveau pertinent de mise en place 
du registre, la cour d’appel a violé les articles L. 4133-1, L. 4133-2, et D. 4133-1 à D. 
4133-3 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 4. Il résulte des articles D. 4133-1 à D. 4133-3 du code du travail que les alertes du 
travailleur ou du représentant du personnel au comité social et économique en ma-
tière de risque grave pour la santé publique ou l’environnement sont consignées sur 
un registre spécial qui est tenu, sous la responsabilité de l’employeur, à la disposition 
des représentants du personnel au comité social et économique.

 5. Ayant constaté que la société n’était dotée que d’un seul comité social et écono-
mique et que le registre spécial était tenu au siège de l’entreprise dans les Yvelines à 
la disposition des représentants du personnel, la cour d’appel a exactement retenu que 
la société n’avait pas l’obligation de mettre en place un registre d’alerte en matière de 
risque grave pour la santé publique ou l’environnement dans chacun des magasins de 
la société.

 6. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ollivier - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Gatineau, Fat-
taccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles D. 4133-1 à D. 4133-3 du code du travail.
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RESPONSABILITE CONTRACTUELLE

2e Civ., 15 septembre 2022, n° 21-13.670, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Dommage – Réparation – Caractères du préjudice – Perte 
d’une chance – Adhésion à un contrat d’assurance de groupe – 
Manquement de la banque à son devoir d’information – Contrat 
plus adapté à la situation personnelle de l’assuré n’ayant pu être 
souscrit.

 La banque, qui propose à son client auquel elle consent un prêt, d’adhérer au contrat d’assurance de groupe 
qu’elle a souscrit à l’effet de garantir, en cas de survenance de divers risques, l’exécution de tout ou partie de ses 
engagements, est tenue de l’éclairer sur l’adéquation des risques couverts à sa situation personnelle d’emprunteur.

Le préjudice résultant de ce manquement s’analyse en la perte d’une chance de contracter une assurance adaptée 
à sa situation personnelle et toute perte de chance ouvre droit à réparation, sans que l’emprunteur ait à démontrer 
que, mieux informé et conseillé par la banque, il aurait souscrit de manière certaine une assurance garantissant 
le risque réalisé, ni à rapporter la preuve d’une perte de chance raisonnable.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 9 février 2021), le 16 novembre 2006, la société Banque 
populaire des Alpes devenue Banque populaire Auvergne Rhône Alpes (la banque), a 
consenti à Mme [P] deux prêts immobiliers. 

 2. Afin de garantir le remboursement de ces prêts en cas de décès, de perte totale et 
irréversible d’autonomie et d’incapacité de travail, Mme [P] a adhéré à une assurance 
de groupe auprès de la société AGF, aux droits de laquelle est venue la société Allianz 
vie (l’assureur), et a déclaré dans le questionnaire de santé qu’elle suivait un traitement 
médical depuis 15 ans.

 3. Le 31 août 2015, elle a été placée en arrêt de travail en raison de l’évolution défa-
vorable de sa maladie et a sollicité le bénéfice de la garantie incapacité de travail.

 4. Le 8 juin 2016, après avoir fait réaliser une expertise médicale, l’assureur a informé 
Mme [P] de son refus de prise en charge du sinistre, en raison d’une clause contrac-
tuelle excluant «  les suites médicales ou conséquences d’antécédents de santé men-
tionnés sur le bulletin d’adhésion ».

 5. Le 12 juillet 2017, Mme [P] a assigné notamment l’assureur et la banque, aux fins de 
condamnation, à titre principal, de l’assureur au paiement de l’indemnité contractuelle 
en raison de l’inopposabilité à l’assurée de la clause d’exclusion, et à titre subsidiaire, de 
la banque au paiement d’une somme équivalente pour manquement à son obligation 
d’information et de conseil.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.

 Mais sur le second moyen, pris en sa première branche

 Recevabilité du moyen, contestée par la défense

 7. La banque conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que celui-ci est contraire 
à l’argumentation développée par Mme [P] devant les juges du fond, dès lors qu’elle 
sollicitait l’allocation d’une somme correspondant à l’intégralité de l’indemnité d’as-
surance qu’elle aurait perçue si la garantie de l’assureur avait été applicable, ce qui 
correspondait à un gain manqué et non à une perte de chance.

 8. Cependant, dans ses conclusions d’appel, Mme [P] ne remettait pas en cause le 
principe de l’indemnisation d’une perte de chance mais en discutait seulement le 
mode de calcul.

 9. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Enoncé du moyen

 10. Mme [P] fait grief à l’arrêt de la débouter de son action en responsabilité contre 
la banque pour manquement à son devoir d’information et de conseil, alors « que 
la banque qui propose à son client auquel elle consent un prêt, d’adhérer au contrat 
d’assurance groupe qu’elle a souscrit à l’effet de garantir, en cas de survenance de di-
vers risques, l’exécution de tout ou partie de ses engagements, est tenue de l’éclairer 
sur l’adéquation des risques couverts à sa situation personnelle d’emprunteur, d’où il 
résulte que toute perte de chance ouvre droit à réparation, sans que l’emprunteur ait à 
démontrer que, mieux informé et conseillé par la banque, il aurait souscrit de manière 
certaine une assurance garantissant le risque réalisé ; que la cour d’appel qui a constaté 
que la banque avait manqué à son devoir d’information et de conseil envers l’assurée 
et ne l’avait pas éclairée sur l’adéquation des risques couverts à sa situation personnelle 
d’emprunteur, l’a néanmoins déboutée de toute demande de réparation, aux motifs 
que Mme  [P] ne démontre pas que mieux informée par la banque, elle aurait pu 
raisonnablement obtenir de l’assureur ou d’un autre assureur la garantie exclue par le 
contrat ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 1147 devenu l’article 1217 
du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1147, devenu 1217, du code civil et le principe de la réparation intégrale 
sans perte ni profit pour la victime :

 11. Il résulte de ce texte que la banque qui propose à son client auquel elle consent 
un prêt d’adhérer au contrat d’assurance de groupe qu’elle a souscrit à l’effet de ga-
rantir, en cas de survenance de divers risques, l’exécution de tout ou partie de ses 
engagements, est tenue de l’éclairer sur l’adéquation des risques couverts à sa situation 
personnelle d’emprunteur.
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 12. Le préjudice résultant de ce manquement s’analyse en la perte d’une chance de 
contracter une assurance adaptée à sa situation personnelle et toute perte de chance 
ouvre droit à réparation, sans que l’emprunteur ait à démontrer que, mieux informé et 
conseillé par la banque, il aurait souscrit de manière certaine une assurance garantissant 
le risque réalisé.

 13. Pour débouter Mme [P] de ses prétentions contre la banque, l’arrêt, après avoir 
retenu la faute de la banque, énonce que le préjudice pouvant résulter de cette faute 
est une perte de chance dont la preuve incombe à celui qui s’en prévaut, que Mme [P] 
se contente d’invoquer l’existence de la convention Areas sans fournir d’éléments sur 
l’application éventuelle de cette convention à sa situation personnelle et ne démontre 
pas que, plus complètement informée par la banque, elle aurait pu raisonnablement 
obtenir de l’assureur ou d’un autre la garantie exclue par le contrat.

 14. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a exigé de l’emprunteuse la preuve d’une 
perte de chance raisonnable, a violé le texte et le principe susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’elle déboute Mme [P] de ses pré-
tentions contre la société Banque populaire Auvergne Rhône Alpes, l’arrêt rendu le 
9 février 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Brouzes - Avocat général : Mme Nicolé-
tis - Avocat(s) : SCP Ghestin ; SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; SCP Thouin-Pa-
lat et Boucard -

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 20 mai 2020, pourvoi n° 18-25.440, Bull.

SAISIE IMMOBILIERE

2e Civ., 29 septembre 2022, n° 21-16.146, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Commandement – Mentions – Transmission de créance – 
Information régulière et préalable – Nécessité – Cas – Fusion 
absorption – Caractère insuffisant de la simple publicité au RCS.

Selon l’article R.321-3 du code des procédures civiles d’exécution, en matière de saisie immobilière, si le 
créancier saisissant agit en vertu d’une transmission de la créance contenue dans le titre exécutoire fondant les 
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poursuites, le commandement vise l’acte de transmission à moins que le débiteur n’en ait été régulièrement avisé 
au préalable. La simple publicité au registre du commerce et des sociétés de la fusion-absorption concernant le 
créancier poursuivant ne constitue pas l’information régulière et préalable des débiteurs requise par ce texte.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 25 février 2021), sur le fondement de deux actes 
notariés, la société Banque populaire Auvergne Rhône Alpes (la Banque populaire 
AURA), venant aux droits de la société Banque populaire Loire et Lyonnais par l’effet 
d’une fusion-absorption, a fait délivrer le 30 novembre 2018 à la SCI DGM Invest (la 
société) un commandement de payer valant saisie immobilière. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. La Banque populaire AURA fait grief à l’arrêt d’annuler le commandement de 
payer valant saisie immobilière délivré à la société DGM Invest le 30 novembre 2018 
et publié le 24 janvier 2019 volume 2019 S n° 4 au service chargé de la publicité fon-
cière de [Localité 3], d’ordonner la radiation à ses frais, et de la débouter de toutes ses 
demandes, alors « que lorsque le débiteur, préalablement à la délivrance du comman-
dement de payer, a été régulièrement avisé de la transmission au créancier saisissant de 
la créance contenue dans le titre exécutoire fondant les poursuites, il n’y a pas lieu de 
viser cette transmission dans le commandement de payer aux fins de saisie immobi-
lière ; que l’accomplissement des formalités de publicité au registre du commerce et 
des sociétés de la fusion-absorption du créancier initial par le créancier saisissant rend 
opposable aux tiers la transmission universelle de patrimoine qui en résulte et avise 
régulièrement le débiteur de la transmission de la créance ; qu’en retenant pourtant 
en l’espèce que l’avis préalable à la délivrance du commandement de payer « ne peut 
résulter de la seule publicité exigée par les articles L. 123-9 et L. 237-2 du code de 
commerce », la cour d’appel a violé l’article L. 123-9 du code de commerce, ensemble 
l’article R. 321-3 du code des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 3. Il résulte de l’article R.321-3 du code des procédures civiles d’exécution que si 
le créancier saisissant agit en vertu d’une transmission, à quelque titre que ce soit, de 
la créance contenue dans le titre exécutoire, le commandement de payer valant saisie 
vise l’acte de transmission à moins que le débiteur n’en ait été régulièrement avisé au 
préalable, la publicité au registre du commerce et des sociétés de la fusion-absorption 
concernant le créancier poursuivant ne pouvant y suppléer.

 4. Après avoir constaté que la banque produisait un extrait du bulletin des annonces 
légales obligatoires daté du 23 juin 2017, qui concernait les « documents comptables 
annuels approuvés par l’assemblée générale ordinaire du 22 mai 2017 » de la Banque 
populaire AURA, la cour d’appel, qui a retenu que cette information était insuffisante 
pour suppléer à l’obligation imposée par l’article R321-3 du code des procédures ci-
viles d’exécution et qu’il ne pouvait s’en déduire que la société ait été « régulièrement 
avisée » au sens de ces dispositions de la transmission de la créance de la banque qui lui 
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avait accordé les prêts, en a exactement déduit que le commandement de payer valant 
saisie devait être annulé.

 5. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Latreille - Avocat général : M. Gaillar-
dot  - Avocat(s)  : SCP Thouin-Palat et Boucard  ; SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, 
Bouniol-Brochier -

Textes visés : 
Article R. 321-3 du code des procédures civiles d’exécution.

SECURITE SOCIALE

2e Civ., 22 septembre 2022, n° 21-11.277, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Cotisations – Majorations de retard – Majorations de retard 
complémentaires – Réduction – Remise – Conditions – Paiement 
dans le délai de 30 jours – Point de départ – Date de la notification 
de la mise en demeure.

Il résulte des dispositions de l’article R. 243-20 du code de la sécurité sociale, issue du décret n° 2013-1107 
du 3 décembre 2013, applicable à la demande initiale de remise des majorations litigieuses, que la majoration 
complémentaire de 0,4 % par mois ou fraction de mois de retard mentionnée à l’article R. 243-18 du même 
code, dans sa rédaction également applicable au litige et issue de ce décret, peut faire l’objet d’une remise lorsque 
les cotisations ont été acquittées dans le délai de trente jours qui suit la date limite d’exigibilité ou dans les cas 
exceptionnels ou de force majeure.

La date de notification de la mise en demeure constitue le point de départ du délai de trente jours au cours 
duquel il doit être procédé au paiement des cotisations ouvrant la possibilité de remise des majorations complé-
mentaires de retard.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 10 décembre 2020), à la suite d’un contrôle de la 
société [3] devenue [4] (la société), l’URSSAF d’Ile-de-France (l’URSSAF) lui a noti-



355

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

fié le 23 septembre 2015 une lettre d’observations portant sur divers chefs de redresse-
ment puis, le 29 décembre 2015, une mise en demeure de payer une certaine somme.

 2. Invoquant notamment l’existence d’un accord tacite à la suite d’un précédent 
contrôle et contestant le rejet de sa demande de remise des majorations de retard, la 
société a saisi une juridiction chargé du contentieux de la sécurité sociale de deux 
recours qui ont été joints.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief à l’arrêt de rejeter la demande d’annulation du chef de redres-
sement n° 1 relatif aux contrats de travail forfait jours, alors :

 « 1°/ que selon l’article R. 243-59 dernier alinéa du code de la sécurité sociale, dans 
sa rédaction issue du décret n° 2013-1107 du 3 décembre 2013, « L’absence d’obser-
vations [lors d’un contrôle URSSAF] vaut accord tacite concernant les pratiques ayant 
donné lieu à vérification, dès lors que l’organisme de recouvrement a eu les moyens 
de se prononcer en toute connaissance de cause » ; que par nature la validation tacite 
d’une pratique, par opposition à sa validation explicite, est non écrite et se déduit de la 
vérification par les inspecteurs d’une pratique sans qu’elle aboutisse à un redressement 
ou à une réserve de leur part ; qu’en l’espèce lors d’un précédent contrôle ayant donné 
lieu à une lettre d’observations du 5 juillet 2010, bien qu’ayant examiné les bulletins 
de salaire des cadres au forfait jours effectuant un travail d’une durée inférieure à la 
durée légale ou conventionnelle, l’URSSAF n’a pas redressé la société au titre de l’ap-
plication auxdits salariés de l’abattement fixé par l’article L. 242-8 du code de la sé-
curité sociale pour les salariés à temps partiel ; que les inspecteurs de l’URSSAF n’ont 
émis aucune réserve sur le calcul des cotisations sociales versées au titre de ces salariés 
et sur l’abattement pratiqué par la société  ; que pour écarter néanmoins l’existence 
d’une validation tacite par l’URSSAF des modalités de calcul des cotisations sociales 
pratiquées par la société pour ses salariés cadres dont la durée légale est inférieure à 
la durée légale ou conventionnelle, l’arrêt a considéré que « la seule consultation au 
moment du contrôle opéré en 2010 des mêmes livres, bulletins de paie et contrats de 
travail, pièces communément présentées lors des opérations de contrôle, ne suffit pas 
à établir que l’URSSAF avait eu à cette époque les moyens de se prononcer en toute 
connaissance de cause sur les pratiques litigieuses et, qu’en l’absence d’observations, 
elle avait donné son accord tacite sur ces pratiques » ; qu’en écartant ainsi la validation 
tacite par l’URSSAF des modalités de calcul des cotisations sociales pratiquées par la 
société pour ses salariés cadres dont la durée légale est inférieure à la durée légale ou 
conventionnelle, bien que ces modalités de calcul n’aient donné lieu à aucun redresse-
ment ou réserve à ce titre dans la lettre d’observations du 5 juillet 2010 émise lors du 
premier contrôle et alors que les inspecteurs disposaient des pièces leur ayant permis 
de prendre connaissance de la pratique de la société, ce qui caractérisait une validation 
tacite de la pratique interdisant à l’URSSAF de redresser la société de ce même chef 
lors du second contrôle ayant abouti à la lettre d’observations du 23 septembre 2015, 
la cour d’appel a violé l’article R. 243-59 dernier alinéa du code de la sécurité sociale 
dans sa version applicable au litige ;
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 2°/ qu’il est fait mention dans la lettre d’observations du 5 juillet 2010 de la consul-
tation par les inspecteurs des livres, bulletins de paie et contrats de travail ; que la cour 
d’appel a néanmoins écarté la validation tacite lors de ce premier contrôle par les ins-
pecteurs de l’URSSAF des modalités de calcul des cotisations sociales pratiquées par 
la société, et notamment de l’abattement de l’article L. 242-8 du code de la sécurité 
sociale appliqué à ses salariés cadres dont la durée légale est inférieure à la durée légale 
ou conventionnelle ; qu’après avoir rappelé que les pièces analysées par les inspecteurs 
dans les deux lettres d’observations étaient identiques, la cour d’appel a retenu que « la 
seule consultation au moment du contrôle opéré en 2010 des mêmes livres, bulletins 
de paie et contrats de travail, pièces communément présentées lors des opérations de 
contrôle, ne suffit pas à établir que l’Urssaf avait eu à cette époque les moyens de se 
prononcer en toute connaissance de cause sur les pratiques litigieuses et, qu’en l’ab-
sence d’observations, elle avait donné son accord tacite sur ces pratiques » ; qu’en sta-
tuant ainsi, cependant que dès lors que les inspecteurs avaient disposé et analysé lors du 
contrôle de 2010 des pièces, identiques à celles analysées lors du contrôle ayant abouti 
à la lettre d’observations du 23 septembre 2015 il s’en évinçait qu’ils avaient disposé 
de moyens d’investigation et de pièces identiques et avaient ainsi eu nécessairement 
connaissance de la pratique en cause afférente aux modalités de calcul des cotisations 
sociales et à l’abattement pratiqué par la société pour ses salariés cadres dont la durée 
légale est inférieure à la durée légale ou conventionnelle, de sorte que l’absence de 
redressement et de réserve sur ces points emportait leur validation tacite opposable à 
l’URSSAF lors du second contrôle du 23 septembre 2015, la cour d’appel a dénaturé 
ladite lettre d’observations du 5 juillet 2010 et méconnu le principe selon lequel le 
juge ne peut dénaturer les éléments qui lui sont soumis. »

 Réponse de la Cour 

 4. Selon l’article R. 243-59 du code de la sécurité sociale, l’absence d’observations 
vaut accord tacite concernant les pratiques ayant donné lieu à vérification, dès lors 
que l’organisme de recouvrement a eu les moyens de se prononcer en connaissance de 
cause sur la pratique litigieuse lors de contrôles antérieurs. Il appartient au cotisant qui 
entend se prévaloir d’un accord tacite de l’organisme de recouvrement d’en rapporter 
la preuve.

 5. L’arrêt retient que s’il résulte de la lettre d’observations du 5 juillet 2010, portant 
sur la période de vérification du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2009 que les mêmes 
documents avaient été consultés et qu’aucun redressement n’avait été réalisé sur la 
détermination de l’assiette plafonnée pour les salariés en forfait jours, la seule consul-
tation au moment du contrôle opéré en 2010 des mêmes livres, bulletins de paie et 
contrats de travail, pièces communément présentées lors des opérations de contrôle, ne 
suffit pas à établir que l’URSSAF avait eu, à cette époque, les moyens de se prononcer 
en toute connaissance de cause sur les pratiques litigieuses et, qu’en l’absence d’obser-
vations, elle avait donné son accord tacite sur ces pratiques.

 6. De ces constatations, procédant de son appréciation souveraine des éléments de 
fait et de preuve débattus devant elle et hors toute dénaturation, la cour d’appel a pu 
déduire que la société ne pouvait se prévaloir d’un accord tacite de l’organisme de 
recouvrement ayant donné lieu à redressement.

 7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 Mais sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 8. La société fait grief à l’arrêt de rejeter la demande de remise des majorations de 
retard complémentaires, alors « que selon l’article R. 243-20 du code de la sécurité 
sociale, en sa rédaction issue du décret 2013-1107 du 3 décembre 2013, applicable à la 
demande initiale de remise des majorations litigieuses du 27 janvier 2016, « La majo-
ration de 0,4 % mentionnée à l’article R. 243-18 peut faire l’objet de remise lorsque 
les cotisations ont été acquittées dans le délai de trente jours qui suit la date limite 
d’exigibilité ou dans les cas exceptionnels ou de force majeure » ; que c’est la date de 
notification de la mise en demeure qui constitue le point de départ du délai de trente 
jours au cours duquel il doit être procédé au paiement des cotisations ouvrant la pos-
sibilité de remise des majorations complémentaires de retard (2e Civ., 18 février 2021, 
n° 19-24.179) ; qu’en l’espèce la société a formulé, par courrier du 27 janvier 2016, 
une demande de remise des majorations de retard auprès du directeur de l’URS-
SAF ; qu’il ressort des propres constatations de l’arrêt que la société s’est acquittée le 
15 janvier 2016, soit dans le délai de trente jours suivant la notification de mise en 
demeure du 29 décembre 2015, du paiement des cotisations réclamées dans cette mise 
en demeure, ce qui lui ouvrait droit à remise des majorations complémentaires de re-
tard ; qu’en retenant néanmoins, pour écarter la demande de remise de majorations de 
retard, que « force est de constater que le règlement le 15 janvier 2016 des cotisations 
exigibles au titre des années 2012 à 2014 n’est pas intervenu dans le délai de trente 
jours à compter de leur exigibilité », alors que c’est la date de notification de la mise 
en demeure qui constitue le point de départ du délai de trente jours au cours duquel 
il doit être procédé au paiement des cotisations ouvrant la possibilité de remise des 
majorations complémentaires de retard, ce dont il s’induisait que la société remplissait 
les conditions légales requises pour bénéficier de la remise des majorations complé-
mentaires de retard, la cour d’appel a violé les articles R. 243-18 et R. 243-20 du code 
de la sécurité sociale dans leur version applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 9. L’URSSAF conteste la recevabilité du moyen comme nouveau, mélangé de fait et 
de droit.

 10. Il résulte des conclusions de la société qu’elle soutenait devant la cour d’appel 
avoir procédé le 15 janvier 2016 au paiement de la totalité des causes de la mise en 
demeure du 29 décembre 2015, dans le délai imparti par les articles R. 243-18 et R. 
243-20 du code de la sécurité sociale, pour prétendre à une remise gracieuse des ma-
jorations de retard.

 11. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles R. 243-18 et R. 243-20 du code de la sécurité sociale, dans leur rédac-
tion applicable au litige, issue du décret n° 2013-1107 du 3 décembre 2013 :

 12. Il résulte des dispositions du second de ces textes, applicable à la demande initiale 
de remise des majorations litigieuses, que la majoration complémentaire de 0,4 % par 
mois ou fraction de mois de retard mentionnée au premier peut faire l’objet d’une 
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remise lorsque les cotisations ont été acquittées dans le délai de trente jours qui suit la 
date limite d’exigibilité ou dans les cas exceptionnels ou de force majeure.

 13. La date de notification de la mise en demeure constitue le point de départ du 
délai de trente jours au cours duquel il doit être procédé au paiement des cotisations 
ouvrant la possibilité de remise des majorations complémentaires de retard.

 14. Pour rejeter la demande de remise de majorations complémentaires, l’arrêt énonce 
que le règlement, le 15 janvier 2016, des cotisations exigibles au titre des années 2012 
à 2014 n’est pas intervenu dans le délai de trente jours à compter de leur exigibilité.

 15. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de la société 
[4] tendant à la remise des majorations complémentaires, l’arrêt rendu le 10 décembre 
2020, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Rovinski - Avocat général : M. Halem - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles R. 243-18 et R. 243-20 du code de la sécurité sociale issus du décret n° 2013-1107 du 
3 décembre.

2e Civ., 22 septembre 2022, n° 21-11.862, (B), FS

– Cassation –

 ■ Cotisations – Recouvrement – Contrainte – Opposition – 
Contestation de la régularité et du bien-fondé des chefs de 
redressement – Recevabilité – Conditions – Détermination – Portée.

Il résulte des articles R. 133-3, R. 142-1 et R. 142-18 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction ap-
plicable au litige, que le cotisant qui n’a pas contesté la mise en demeure devant la commission de recours amiable 
peut, à l’appui de l’opposition à la contrainte décernée sur le fondement de celle-ci, contester la régularité de la 
procédure et le bien-fondé des causes de la contrainte.
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 ■ Cotisations – Recouvrement – Contrainte – Opposition – Absence 
de réclamations à la suite de l’avertissement ou de la mise en 
demeure – Influence sur la validité de l’opposition (non).

 ■ Caisse – URSSAF – Décision – Redressement de cotisations – 
Mise en demeure – Notification – Saisine de la commission de 
recours amiable – Absence de contestation de la décision de 
la commission de recours amiable – Effets – Recevabilité de 
l’opposition à contrainte devant le pôle social – Impossibilité de 
contester la régularité et le bien-fondé des causes de la contrainte.

 ■ Caisse – URSSAF – Décision – Redressement de cotisations – Mise 
en demeure – Absence de saisine de la commission de recours 
amiable – Effets – Recevabilité de l’opposition à contrainte.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 10 décembre 2020), la caisse déléguée pour la sécu-
rité sociale des travailleurs indépendants d’Ile-de-France, aux droits de laquelle vient 
l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales 
d’Ile-de-France (l’URSSAF), a délivré à M. [S] (le cotisant) huit mises en demeure, 
puis lui a signifié, le 18 janvier 2016, une contrainte pour le recouvrement des cotisa-
tions et majorations dues pour les années 2010 à 2014.

 2. Le cotisant a formé opposition à la contrainte devant une juridiction chargée du 
contentieux de la sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. Le cotisant fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son opposition à contrainte, 
alors « que l’opposition à contrainte est une voie de recours autonome et n’est pas su-
bordonnée à la saisine préalable de la commission de recours amiable ; que le cotisant 
est recevable à contester la contrainte devant la juridiction compétente, peu important 
que les mises en demeure auxquelles se réfère la contrainte n’aient pas été contestées 
devant la commission de recours amiable ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel 
a violé l’article R. 133-3 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles R. 133-3, R. 142-1 et R. 142-18 du code de la sécurité sociale, dans 
leur rédaction applicable au litige :

 4. Selon le premier de ces textes, si la mise en demeure reste sans effet au terme du 
délai d’un mois à compter de sa notification, le directeur de l’organisme créancier 
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peut décerner une contrainte à laquelle le débiteur peut former opposition auprès du 
tribunal compétent dans les quinze jours de sa signification.

 5. Il résulte des deux derniers que la contestation formée à l’encontre de la mise en 
demeure doit être présentée, préalablement à la saisine de la juridiction de sécurité so-
ciale, à la commission de recours amiable de l’organisme créancier dans un délai d’un 
mois à compter de sa notification.

 6. La Cour de cassation interprétait ces textes en retenant que si le cotisant n’était 
pas recevable à contester, à l’appui de son opposition à contrainte, le bien-fondé des 
sommes réclamées, dès lors que la décision de la commission de recours amiable était 
devenue définitive (Soc., 5 juin 1997, pourvoi n° 95-17.148 ; 2e Civ., 16 juin 2016, 
pourvoi n° 15-20.542), une contrainte pouvait faire l’objet d’une opposition devant la 
juridiction chargée du contentieux de la sécurité sociale même si la dette de cotisation 
n’avait pas été antérieurement contestée (Soc., 28 mars 1996, pourvoi n° 93-20.475, 
Bull. 1996, V, n° 130 ; 2e Civ., 1er juillet 2003, pourvoi n° 02-30.595).

 7. Par arrêt du 4 avril 2019 (2e Civ., 4 avril 2019, pourvoi n° 18-12.014), la Cour de 
cassation est revenue sur cette jurisprudence en retenant qu’il résulte des dispositions 
des articles R. 133-3 et R. 142-18 du code de la sécurité sociale, qui ne méconnaissent 
pas les exigences de l’article  6, §  1, de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales dès lors que l’intéressé a été dûment informé 
des voies et délais de recours qui lui sont ouverts devant les juridictions chargées du 
contentieux de la sécurité sociale, que le cotisant qui n’a pas contesté en temps utile la 
mise en demeure qui lui a été adressée au terme des opérations de contrôle, ni la déci-
sion de la commission de recours amiable saisie à la suite de la notification de la mise 
en demeure, n’est pas recevable à contester, à l’appui de l’opposition à la contrainte 
décernée sur le fondement de celle-ci, la régularité et le bien-fondé des chefs de re-
dressement qui font l’objet de la contrainte.

 8. Cette interprétation est celle adoptée par l’arrêt contre lequel le pourvoi a été for-
mé. Elle a suscité des critiques en ce qu’elle méconnaît le droit à un recours effectif 
devant une juridiction.

En outre, elle a donné lieu à des divergences de jurisprudence des juridictions du fond.

L’ensemble de ces considérations en justifient le réexamen.

 9. Contrairement au cotisant qui a saisi la commission de recours amiable d’une 
contestation de la mise en demeure et qui, dûment informé des voies et délais de 
recours qui lui sont ouverts devant les juridictions chargées du contentieux de la 
sécurité sociale, n’a pas contesté en temps utile la décision de cette commission, le 
cotisant qui n’a pas contesté la mise en demeure devant celle-ci, ne dispose d’un re-
cours effectif devant une juridiction, pour contester la régularité de la procédure et 
le bien-fondé des sommes qui font l’objet de la contrainte, que par la seule voie de 
l’opposition à contrainte. 

 10. Dès lors, le cotisant qui n’a pas contesté la mise en demeure devant la commission 
de recours amiable peut, à l’appui de l’opposition à la contrainte décernée sur le fon-
dement de celle-ci, contester la régularité de la procédure et le bien-fondé des causes 
de la contrainte.

 11. Pour déclarer irrecevable l’opposition à contrainte, l’arrêt relève que les mises 
en demeure adressées au cotisant avant la signification de la contrainte n’ont pas été 
contestées devant la commission de recours amiable de l’organisme de recouvrement, 
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alors qu’elles mentionnaient les voies et délais de recours ouverts au cotisant devant 
celle-ci.

 12. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 décembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : M. Gaillardot - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles R. 133-3 et R. 142-18 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

Revirement : 2e Civ., 4 avril 2019, pourvoi n° 18-12.014, Bull., (rejet). A rapprocher de : Soc., 
28 mars 1996, pourvoi n° 93-20.475, Bull. 1996, V, n° 130 (cassation) ; 2e Civ., 22 septembre 2022, 
pourvoi n° 21-10.105, Bull., (cassation partielle).

2e Civ., 22 septembre 2022, n° 21-10.105, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Cotisations – Recouvrement – Contrainte – Opposition – 
Contestation de la régularité et du bien-fondé des chefs de 
redressement – Recevabilité – Conditions – Détermination – Portée.

Il résulte des articles R. 133-3, R. 142-1 et R. 142-18 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction ap-
plicable au litige, que le cotisant qui n’a pas contesté la mise en demeure devant la commission de recours amiable 
peut, à l’appui de l’opposition à la contrainte décernée sur le fondement de celle-ci, contester la régularité de la 
procédure et le bien-fondé des causes de la contrainte.

 ■ Cotisations – Recouvrement – Contrainte – Opposition – Absence 
de réclamation à la suite de l’avertissement ou de la mise en 
demeure – Influence sur la validité de l’opposition (non).
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 ■ Caisse – URSSAF – Décision – Redressement de cotisations – 
Mise en demeure – Notification – Saisine de la commission de 
recours amiable – Absence de contestation de la décision de 
la commission de recours amiable – Effets – Recevabilité de 
l’opposition à contrainte devant le pôle social – Impossibilité de 
contester la régularité et le bien-fondé des causes de la contrainte.

 ■ Caisse – URSSAF – Décision – Redressement de cotisations – Mise 
en demeure – Absence de saisine de la commission de recours 
amiable – Effets – Recevabilité de l’opposition à contrainte.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 5 novembre 2020), à la suite d’un contrôle effectué 
sur les années 2011 à 2013 ayant donné lieu à une lettre d’observations, l’union de 
recouvrement des cotisations de sécurité sociale d’Ile-de-France (l’URSSAF), après 
avoir notifié à la société [2] (la société) une mise en demeure du 19 décembre 2014, 
lui a signifié le 27 janvier 2015 une contrainte émise le 22 janvier 2015, portant sur 
diverses sommes afférentes aux chefs de redressement notifiés le 30 septembre 2014.

 2. La société a formé opposition à la contrainte le 4 février 2015 devant une juridic-
tion chargée du contentieux de la sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen relevé d’office

 3. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles R. 133-3, R. 142-1 et R. 142-18 du code de la sécurité sociale, dans 
leur rédaction applicable au litige :

 4. Selon le premier de ces textes, si la mise en demeure reste sans effet au terme du 
délai d’un mois à compter de sa notification, le directeur de l’organisme créancier 
peut décerner une contrainte à laquelle le débiteur peut former opposition auprès du 
tribunal compétent dans les quinze jours de sa signification.

 5. Il résulte des deux derniers que la contestation formée à l’encontre de la mise en 
demeure doit être présentée, préalablement à la saisine de la juridiction de sécurité so-
ciale, à la commission de recours amiable de l’organisme créancier dans un délai d’un 
mois à compter de sa notification.

 6. La Cour de cassation interprétait ces textes en retenant que si le cotisant n’était 
pas recevable à contester, à l’appui de son opposition à contrainte, le bien-fondé des 
sommes réclamées, dès lors que la décision de la commission de recours amiable était 
devenue définitive (Soc., 5 juin 1997, pourvoi n° 95-17.148 ; 2e Civ., 16 juin 2016, 
pourvoi n° 15-20.542), une contrainte pouvait faire l’objet d’une opposition devant la 
juridiction chargée du contentieux de la sécurité sociale même si la dette de cotisation 



363

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

n’avait pas été antérieurement contestée (Soc., 28 mars 1996, pourvoi n° 93-20.475, 
Bull. 1996, V, n° 130 ; 2e Civ., 1er juillet 2003, pourvoi n° 02-30.595).

 7. Par arrêt du 4 avril 2019 (2e Civ., 4 avril 2019, pourvoi n° 18-12.014), la Cour de 
cassation est revenue sur cette jurisprudence en retenant qu’il résulte des dispositions 
des articles R. 133-3 et R. 142-18 du code de la sécurité sociale, qui ne méconnaissent 
pas les exigences de l’article  6, §  1, de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales dès lors que l’intéressé a été dûment informé 
des voies et délais de recours qui lui sont ouverts devant les juridictions du conten-
tieux de la sécurité sociale, que le cotisant qui n’a pas contesté en temps utile la mise 
en demeure qui lui a été adressée au terme des opérations de contrôle, ni la décision 
de la commission de recours amiable saisie à la suite de la notification de la mise en 
demeure, n’est pas recevable à contester, à l’appui de l’opposition à la contrainte dé-
cernée sur le fondement de celle-ci, la régularité et le bien-fondé des chefs de redres-
sement qui font l’objet de la contrainte.

 8. Cette interprétation est celle adoptée par l’arrêt contre lequel le pourvoi a été for-
mé. Elle a suscité des critiques en ce qu’elle méconnaît le droit à un recours effectif 
devant une juridiction.

En outre, elle a donné lieu à des divergences de jurisprudence des juridictions du fond.

L’ensemble de ces considérations en justifient le réexamen.

 9. Contrairement au cotisant qui a saisi la commission de recours amiable d’une 
contestation de la mise en demeure et qui, dûment informé des voies et délais de 
recours qui lui sont ouverts devant les juridictions chargées du contentieux de la 
sécurité sociale, n’a pas contesté en temps utile la décision de cette commission, le 
cotisant qui n’a pas contesté la mise en demeure devant celle-ci, ne dispose d’un re-
cours effectif devant une juridiction, pour contester la régularité de la procédure et 
le bien-fondé des sommes qui font l’objet de la contrainte, que par la seule voie de 
l’opposition à contrainte.

 10. Dès lors, le cotisant qui n’a pas contesté la mise en demeure devant la commission 
de recours amiable peut, à l’appui de l’opposition à la contrainte décernée sur le fon-
dement de celle-ci, contester la régularité de la procédure et le bien-fondé des causes 
de la contrainte.

 11. Pour valider la contrainte, l’arrêt, après avoir constaté que la société n’avait pas 
contesté la mise en demeure, la déclare irrecevable en sa contestation de la régularité 
et du bien-fondé des chefs de redressement critiqués. 

 12. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il a confirmé le jugement ayant déclaré le re-
cours de la société [2] recevable, l’arrêt rendu le 5 novembre 2020, entre les parties, par 
la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Rovinski - Avocat général : M. Gaillar-
dot  - Avocat(s)  : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel  ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles R. 133-3, R. 142-1 et R. 142-18 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

Revirement : 2e Civ., 4 avril 2019, pourvoi n° 18-12.014, Bull., (rejet). A rapprocher de : Soc., 
28 mars 1996, pourvoi n° 93-20.475, Bull. 1996, V, n° 130 (cassation) ; 2e Civ., 22 septembre 2022, 
pourvoi n° 21-11.862, Bull., (cassation).

SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 22 septembre 2022, n° 20-22.335, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Cotisations – Taux – Fixation – Catégorie de risques – Classement 
d’un risque – Arrêté du 17 octobre 1995 – Nomenclature – 
Prestations d’aide sociale à domicile – Définition.

Selon l’article D. 242-6-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret n° 2010-753 du 
5 juillet 2010, le classement d’un établissement dans une catégorie de risque est effectué en fonction de l’activité 
exercée selon la nomenclature des risques figurant en annexe de l’arrêté du 17 octobre 1995 modifié relatif à la 
tarification des risques d’accidents du travail et de maladies professionnelles, dans sa rédaction issue de l’arrêté 
du 30 décembre 2019.

Le code 85.3 AB prévu par cette annexe s’applique aux établissements offrant des prestations d’aide sociale à 
domicile tant par le placement de travailleurs auprès de personnes physiques employeurs que par la fourniture de 
prestations de services aux consommateurs.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 28 octobre 2020), la société [3] (la société), exploitant 
un établissement à Paris, a contesté le taux de la cotisation due au titre des accidents 
du travail et des maladies professionnelles, notifié par la Caisse régionale d’assurance 
maladie d’Ile-de-France (la CRAMIF), pour l’année 2020, sur la base du code 85.3 
AB de la nomenclature des risques.

 2. La société a saisi d’un recours la juridiction de la tarification.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors :

 « 1°/ qu’il résulte de l’article D. 242-6-1 du code de la sécurité sociale que le clas-
sement d’un établissement dans une catégorie de risques professionnels est effectué 
en fonction de l’activité exercée selon une nomenclature des risques et des modalités 
fixées par arrêté ministériel ; que le classement d’un établissement dans une catégorie 
de risque est effectué au regard des activités effectivement exercées par le personnel 
de cet établissement et des risques professionnels générés par ses activités ; qu’il résulte 
de la nomenclature visée par l’article 1er de l’arrêté du 17 octobre 1995, dans sa ver-
sion applicable au litige, que le code risque 85.3 AB vise les « Services d’aide sociale à 
domicile (auxiliaires de vie, aides ménagères ?) » ; que ce code risque correspond, en 
réalité, aux établissements dont l’activité consiste à fournir une assistance au domicile 
de particuliers en perte d’autonomie, comme l’entretien du logement ou la prépa-
ration de repas ; qu’au cas présent, la cour d’appel a constaté que « la société est en 
charge du recrutement des aides à domicile pour le compte de clients particuliers » ; 
qu’en jugeant néanmoins que les salariés de la société étaient à juste titre classés sous 
le code risque 85.3 AB, cependant qu’il résultait de ses propres constatations que 
l’activité principale de l’établissement était le recrutement et non la fourniture de 
services d’aide sociale à domicile précisément visée par le code risque, la cour d’appel 
a méconnu les conséquences qui s’évinçaient de ses propres constatations et violé les 
articles D. 242-6-1 du code de la sécurité sociale et 1er de l’arrêté du 17 octobre 1995 ;

 2°/ qu’il résulte de l’article D. 242-6-1 du code de la sécurité sociale que le classe-
ment d’un établissement dans une catégorie de risques professionnels est effectué en 
fonction de l’activité exercée selon une nomenclature des risques et des modalités 
fixées par arrêté ministériel ; qu’il résulte de la nomenclature visée par l’article 1er de 
l’arrêté du 17 octobre 1995, dans sa version applicable au litige, que le code risque 
85.3 AB vise les « Services d’aide sociale à domicile (auxiliaires de vie, aides ména-
gères ?) » ; que ce code risque vise les établissements employant principalement des 
salariés assistant des particuliers chez eux ; qu’au cas présent, la société produisait une 
liste de ses salariés dont il résultait que la majorité d’entre eux exerçait des fonctions 
supports au sein de bureau et qu’aucun n’exerçait des fonctions d’aide à la personne, 
ni n’intervenait au domicile des particuliers  ; qu’en jugeant que l’établissement de 
la société était à juste titre classé sous le code risque 85.3 AB, sans constater que les 
salariés de cet établissement travaillaient en qualité d’aides sociales à domicile, la cour 
d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard des articles D. 242-6-1 du 
code de la sécurité sociale et 1er de l’arrêté du 17 octobre 1995 ;

 3°/ subsidiairement, que lorsque la nomenclature ne comporte aucun code risque 
correspondant précisément à l’activité principale de l’établissement, il appartient à la 
CARSAT et, en cas de contestation, au juge de la tarification d’appliquer par assimi-
lation le taux prévu à l’activité désignée par le barème officiel qui s’en rapproche le 
plus ; qu’au cas présent, la société exposait qu’à défaut de code risque correspondant 
à l’activité de l’établissement, il convenait de procéder par assimilation en recherchant 
dans la nomenclature le numéro le plus proche de son activité et suggérait en consé-
quence d’appliquer le code risque 74.1 GB « Groupements d’employeurs. Coopéra-
tive d’activité et d’emploi. Services divers rendus principalement aux entreprises non 
désignées par ailleurs » constatant que cette définition s’approchait de l’activité d’in-
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termédiation exécutée par son personnel ; qu’en jugeant néanmoins que les salariés 
de la société étaient à juste titre classés sous le code risque 85.3 AB, sans rechercher 
si l’activité de l’établissement ne pouvait pas être assimilée au code risque 74.1 GB, la 
cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard des articles D. 242-6-
1 du code de la sécurité sociale et 1er de l’arrêté du 17 octobre 1995 ».

 Réponse de la Cour 

 4. Selon l’article D. 242-6-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du 
décret n° 2010-753 du 5 juillet 2010, le classement d’un établissement dans une caté-
gorie de risque est effectué en fonction de l’activité exercée selon la nomenclature des 
risques figurant en annexe de l’arrêté du 17 octobre 1995 modifié relatif à la tarifica-
tion des risques d’accidents du travail et de maladies professionnelles, dans sa rédaction 
issue de l’arrêté du 30 décembre 2019.

 5. Selon cette annexe, le code 85.3 AB vise les services d’aide sociale à domicile (auxi-
liaires de vie, aides ménagères ?). Il en résulte qu’il s’applique aux établissements offrant 
des prestations d’aide sociale à domicile tant par le placement de travailleurs auprès de 
personnes physiques employeurs que par la fourniture de prestations de services aux 
consommateurs.

 6. L’arrêt constate que la société bénéficie d’un agrément en qualité d’organisme de 
service à la personne, que les contrats de mandat qu’elle signe avec les particuliers 
employeurs la désignent comme une «  société de service d’aide à la personne », et 
que son activité, exercée par les coordinatrices et responsables de secteur, consiste 
à recruter des aides à domicile, organiser, suivre et assurer la qualité des prestations 
d’aide à domicile. Il retient que la fonction de ces salariés est d’analyser les besoins des 
clients, de superviser et de contrôler la qualité de la prestation. Il énonce que le code 
risque 85.3 AB ne fait aucune distinction suivant que l’activité est exercée en mode 
prestataire ou en mode mandataire, la nature de l’activité du cotisant étant strictement 
identique dans les deux cas. Il en déduit que la société exerce une activité de services 
d’aide sociale à domicile.

 7. De ces constatations et énonciations, procédant de son appréciation souveraine 
de la valeur et de la portée des éléments de fait et de preuve soumis à son examen, 
la cour d’appel, qui n’était pas tenue de procéder à une recherche qui ne lui était pas 
demandée, a exactement déduit que le code 85.3 AB de la nomenclature des risques 
était applicable.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : M. Halem - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article D. 242-6-1 du code de la sécurité sociale ; arrêté du 17 octobre 1995.
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2e Civ., 22 septembre 2022, n° 21-13.232, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Invalidité – Taux – Décision de la caisse – Recours de l’employeur – 
Office du juge – Fixation du taux d’incapcaité permanente – 
Eléments d’appréciation – Eléments médicaux produits aux débats.

Aux termes de l’article L. 434-2, alinéa 1er, du code de la sécurité sociale, le taux d’incapacité permanente est 
déterminé d’après la nature de l’infirmité, l’état général, l’âge, les facultés physiques et mentales de la victime 
ainsi que d’après ses aptitudes et sa qualification professionnelle, compte tenu d’un barème indicatif d’invalidité.

Il appartient au juge, saisi par l’employeur d’une contestation relative à l’état d’incapacité permanente de travail 
de la victime, de fixer le taux d’incapacité permanente à partir des éléments médicaux et médico-sociaux produits 
aux débats, dans la limite du taux initialement retenu par la caisse et régulièrement notifié à l’employeur.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Cour nationale de l’incapacité et de la tarification de l’assu-
rance et des accidents du travail, 5 février 2021), la caisse primaire d’assurance maladie 
des Ardennes (la caisse) a pris en charge, au titre de la législation professionnelle, la 
maladie déclarée par l’une des salariées (la victime) de la société [3] (l’employeur).

 2. Contestant la décision de la caisse du 20 août 2015, évaluant à 10 % le taux d’inca-
pacité permanente partielle attribué à la victime, l’employeur a saisi d’un recours une 
juridiction du contentieux technique.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de rejeter son recours et de fixer à 10 % le taux 
d’incapacité permanente partielle de la victime, alors :

 « 1°/ que la caisse qui a notifié au salarié et à l’employeur un taux d’incapacité perma-
nente partielle attribué à la date de consolidation des séquelles d’un accident du travail 
ou d’une maladie professionnelle, ne peut pas, pour justifier le taux attribué dans le 
cadre d’un contestation l’opposant à l’employeur, se prévaloir d’éléments qui n’ont pas 
été pris en compte pour déterminer le taux notifié et qui ne figurent pas dans la dé-
cision notifiée ; qu’il en résulte que la CPAM qui a notifié au salarié et à l’employeur 
un taux d’incapacité permanente sans déterminer de taux socio-professionnel n’est 
pas fondée à se prévaloir d’un tel taux dans le cadre d’une contestation dans ses seuls 
rapports avec l’employeur ; qu’au cas présent, la décision notifiée à la société exposante 
se bornait à indiquer qu’ « après examen des éléments médico-administratifs du dossier 
de votre salarié(e),

Madame [B] [W], et des conclusions du service médical, le taux d’incapacité perma-
nente est fixé à 10,00 % à compter du 16/03/2015 » et a faire état des conclusions 
médicales suivantes  : «  Latéralité  : gauche  ; Membre supérieur  : épaule-raideur de 
l’épaule gauche » ; que ce n’est qu’en cause d’appel devant la CNITAAT, après que les 
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différents consultants désignés par le TCI puis la CNITAAT ont estimé que le taux 
attribué par la CPAM était surévalué et devait être fixé à 7 %, que la CPAM a fait 
valoir qu’une majoration de 3 % pouvait être ajoutée en raison du licenciement pour 
inaptitude de la salariée ; qu’en jugeant, pour dire que le taux d’incapacité permanente 
partielle devait être fixé à 10 % dans les rapports entre la caisse et l’employeur, que le 
taux devait être « majoré de 3 % au titre d’un coefficient professionnel », cependant 
qu’un tel coefficient ne figurait pas dans la décision initialement notifiée par la caisse 
et n’a jamais été notifié aux parties, la cour d’appel a violé les articles L. 143-1, L. 143-
10, dans leur version antérieure à l’ordonnance n° 2018-538 du 16 mai 2018, L. 434-2, 
R. 143- R. 434-31 et R. 434-32 du code de la sécurité sociale ;

 2°/ que la caisse ne peut se prévaloir, dans ses rapports avec l’employeur, d’une majo-
ration de taux au titre d’un coefficient professionnel qu’elle n’a pas attribué à l’assuré ; 
qu’au cas présent, il résulte de constatations de l’arrêt et des pièces versées aux débats 
que la CPAM avait estimé que l’attribution d’un taux professionnel à la salariée n’était 
pas justifiée et qu’aucune majoration n’a été attribuée à ce titre à la salariée ; qu’en ju-
geant néanmoins que le taux applicable dans les rapports entre la caisse et l’employeur 
devait être « majoré de 3 % au titre d’un coefficient professionnel », la cour d’appel a 
méconnu les conséquences qui s’évinçaient de ses propres constatations et a violé les 
articles L. 143-1, L. 143-10, dans leur version antérieure à l’ordonnance n° 2018-538 
du 16 mai 2018, L. 434-2, R. 434-31, R. 434-32 et D. 242-6-6 du code de la sécurité 
sociale. » 

 Réponse de la Cour 

 4. Aux termes de l’article L. 434-2, alinéa 1er, du code de la sécurité sociale, le taux 
d’incapacité permanente est déterminé d’après la nature de l’infirmité, l’état général, 
l’âge, les facultés physiques et mentales de la victime ainsi que d’après ses aptitudes et 
sa qualification professionnelle, compte tenu d’un barème indicatif d’invalidité.

 5. Il appartient au juge, saisi par l’employeur d’une contestation relative à l’état d’inca-
pacité permanente de travail de la victime, de fixer le taux d’incapacité permanente à 
partir des éléments médicaux et médico-sociaux produits aux débats, dans la limite du 
taux initialement retenu par la caisse et régulièrement notifié à l’employeur.

 6. L’arrêt retient que si la caisse est tenue par l’avis du médecin conseil pour la fixa-
tion initiale du taux d’incapacité permanente partielle, elle peut, dans le cadre d’une 
procédure judiciaire, s’écarter de cet avis en sollicitant la reconnaissance d’un taux pro-
fessionnel. Il ajoute que la victime a été déclarée inapte à son poste de travail, dans les 
jours suivant la consolidation, et licenciée en raison de l’impossibilité de reclassement. 
Il en déduit que le taux médical de 7 % fixé par le médecin consultant doit être majoré 
d’un coefficient professionnel de 3 %.

 7. De ces constatations, relevant de son pouvoir souverain d’appréciation des éléments 
de fait et de preuve débattus devant elle, la Cour nationale, qui n’était pas tenue par les 
éléments d’évaluation pris en compte par le médecin conseil de la caisse, a pu retenir 
l’existence d’une incidence professionnelle imputable à la maladie professionnelle, jus-
tifiant un taux d’incapacité permanente partielle de 10 %.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : M. Halem - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article L. 434-2, alinéa 1er, du code de la sécurité sociale.

SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX

2e Civ., 22 septembre 2022, n° 21-13.232, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Contentieux spéciaux – Contentieux technique – Fixation du taux 
d’incapacité permanente partielle d’un salarié – Contestation – 
Office du juge – Etendue – Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Cour nationale de l’incapacité et de la tarification de l’assu-
rance et des accidents du travail, 5 février 2021), la caisse primaire d’assurance maladie 
des Ardennes (la caisse) a pris en charge, au titre de la législation professionnelle, la 
maladie déclarée par l’une des salariées (la victime) de la société [3] (l’employeur).

 2. Contestant la décision de la caisse du 20 août 2015, évaluant à 10 % le taux d’inca-
pacité permanente partielle attribué à la victime, l’employeur a saisi d’un recours une 
juridiction du contentieux technique.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de rejeter son recours et de fixer à 10 % le taux 
d’incapacité permanente partielle de la victime, alors :

 « 1°/ que la caisse qui a notifié au salarié et à l’employeur un taux d’incapacité perma-
nente partielle attribué à la date de consolidation des séquelles d’un accident du travail 
ou d’une maladie professionnelle, ne peut pas, pour justifier le taux attribué dans le 
cadre d’un contestation l’opposant à l’employeur, se prévaloir d’éléments qui n’ont pas 
été pris en compte pour déterminer le taux notifié et qui ne figurent pas dans la dé-
cision notifiée ; qu’il en résulte que la CPAM qui a notifié au salarié et à l’employeur 
un taux d’incapacité permanente sans déterminer de taux socio-professionnel n’est 
pas fondée à se prévaloir d’un tel taux dans le cadre d’une contestation dans ses seuls 
rapports avec l’employeur ; qu’au cas présent, la décision notifiée à la société exposante 



370

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

se bornait à indiquer qu’ « après examen des éléments médico-administratifs du dossier 
de votre salarié(e),

Madame [B] [W], et des conclusions du service médical, le taux d’incapacité perma-
nente est fixé à 10,00 % à compter du 16/03/2015 » et a faire état des conclusions 
médicales suivantes  : «  Latéralité  : gauche  ; Membre supérieur  : épaule-raideur de 
l’épaule gauche » ; que ce n’est qu’en cause d’appel devant la CNITAAT, après que les 
différents consultants désignés par le TCI puis la CNITAAT ont estimé que le taux 
attribué par la CPAM était surévalué et devait être fixé à 7 %, que la CPAM a fait 
valoir qu’une majoration de 3 % pouvait être ajoutée en raison du licenciement pour 
inaptitude de la salariée ; qu’en jugeant, pour dire que le taux d’incapacité permanente 
partielle devait être fixé à 10 % dans les rapports entre la caisse et l’employeur, que le 
taux devait être « majoré de 3 % au titre d’un coefficient professionnel », cependant 
qu’un tel coefficient ne figurait pas dans la décision initialement notifiée par la caisse 
et n’a jamais été notifié aux parties, la cour d’appel a violé les articles L. 143-1, L. 143-
10, dans leur version antérieure à l’ordonnance n° 2018-538 du 16 mai 2018, L. 434-2, 
R. 143- R. 434-31 et R. 434-32 du code de la sécurité sociale ;

 2°/ que la caisse ne peut se prévaloir, dans ses rapports avec l’employeur, d’une majo-
ration de taux au titre d’un coefficient professionnel qu’elle n’a pas attribué à l’assuré ; 
qu’au cas présent, il résulte de constatations de l’arrêt et des pièces versées aux débats 
que la CPAM avait estimé que l’attribution d’un taux professionnel à la salariée n’était 
pas justifiée et qu’aucune majoration n’a été attribuée à ce titre à la salariée ; qu’en ju-
geant néanmoins que le taux applicable dans les rapports entre la caisse et l’employeur 
devait être « majoré de 3 % au titre d’un coefficient professionnel », la cour d’appel a 
méconnu les conséquences qui s’évinçaient de ses propres constatations et a violé les 
articles L. 143-1, L. 143-10, dans leur version antérieure à l’ordonnance n° 2018-538 
du 16 mai 2018, L. 434-2, R. 434-31, R. 434-32 et D. 242-6-6 du code de la sécurité 
sociale. » 

 Réponse de la Cour 

 4. Aux termes de l’article L. 434-2, alinéa 1er, du code de la sécurité sociale, le taux 
d’incapacité permanente est déterminé d’après la nature de l’infirmité, l’état général, 
l’âge, les facultés physiques et mentales de la victime ainsi que d’après ses aptitudes et 
sa qualification professionnelle, compte tenu d’un barème indicatif d’invalidité.

 5. Il appartient au juge, saisi par l’employeur d’une contestation relative à l’état d’inca-
pacité permanente de travail de la victime, de fixer le taux d’incapacité permanente à 
partir des éléments médicaux et médico-sociaux produits aux débats, dans la limite du 
taux initialement retenu par la caisse et régulièrement notifié à l’employeur.

 6. L’arrêt retient que si la caisse est tenue par l’avis du médecin conseil pour la fixa-
tion initiale du taux d’incapacité permanente partielle, elle peut, dans le cadre d’une 
procédure judiciaire, s’écarter de cet avis en sollicitant la reconnaissance d’un taux pro-
fessionnel. Il ajoute que la victime a été déclarée inapte à son poste de travail, dans les 
jours suivant la consolidation, et licenciée en raison de l’impossibilité de reclassement. 
Il en déduit que le taux médical de 7 % fixé par le médecin consultant doit être majoré 
d’un coefficient professionnel de 3 %.

 7. De ces constatations, relevant de son pouvoir souverain d’appréciation des éléments 
de fait et de preuve débattus devant elle, la Cour nationale, qui n’était pas tenue par les 
éléments d’évaluation pris en compte par le médecin conseil de la caisse, a pu retenir 
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l’existence d’une incidence professionnelle imputable à la maladie professionnelle, jus-
tifiant un taux d’incapacité permanente partielle de 10 %.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : M. Halem - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article L. 434-2, alinéa 1er, du code de la sécurité sociale.

SECURITE SOCIALE, REGIMES SPECIAUX

2e Civ., 22 septembre 2022, n° 21-14.224, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Industries électriques et gazières – Régime dérogatoire aux règles 
du régime général – Conséquences.

Il résulte des articles L. 711-1 et R.711-1 du code de la sécurité sociale que le personnel des industries élec-
triques et gazières (IEG) bénéficie d’un régime spécial de sécurité sociale défini par le statut national du person-
nel des IEG approuvé par le décret n° 46-1541 du 22 juin 1946, qui déroge aux règles du régime général et 
qui lui est seul applicable, sans qu’il appartienne aux juridictions chargées du contentieux de la sécurité sociale 
de rechercher l’équivalence des prestations entre le régime général et le régime spécial, dont le principe est posé 
par l’article R. 711-17 du même code.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 27 janvier 2021), M. [P] (l’assuré), entré au service 
de la société Electricité de France (EDF) en 1979, a demandé, le 1er septembre 2016, 
auprès de la Caisse nationale des industries électriques et gazières (la Caisse) la liqui-
dation de ses droits à pension de retraite.

La Caisse ayant fait droit à sa demande à compter du 1er  octobre 2016, l’assuré a 
contesté cette décision, sollicitant que sa pension de retraite prenne effet à compter 
du 1er septembre 2016.

 2. Sa demande ayant été rejetée, il a saisi d’un recours une juridiction chargée du 
contentieux de la sécurité sociale.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’assuré fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande et de dire que sa retraite statutaire 
devait être liquidée à compter du 1er octobre 2016, alors :

 « 1°/ que selon l’article 39 de l’annexe 3 du Décret n° 46-1541 du 22 juin 1946 
approuvant le statut national du personnel des industries électriques et gazières, « la 
pension de vieillesse prend effet au plus tôt le premier jour du mois qui suit la ré-
alisation de la condition permettant l’ouverture du droit, sans que cette date d’effet 
puisse être antérieure au premier jour du mois suivant la demande - sous cette réserve, 
la demande de pension de vieillesse formulée par l’intéressé détermine la date de 
liquidation souhaitée, cette date étant nécessairement le premier jour d’un mois »  ; 
que selon l’article R. 351-37 du code de la sécurité sociale « chaque assuré indique 
la date à compter de laquelle il désire entrer en jouissance de sa pension, cette date 
étant nécessairement le premier jour d’un mois et ne pouvant être antérieure au dépôt 
de la demande - si l’assuré n’indique pas la date d’entrée en jouissance de sa pension, 
celle-ci prend effet le premier jour du mois suivant la réception de la demande par la 
Caisse chargée de la liquidation des droits à pension de vieillesse » ; qu’en retenant que 
l’article 39 du décret du 22 juin 1946 déroge au droit commun de l’article R. 351-37 
du code de la sécurité sociale et qu’en l’espèce, la Caisse a réceptionné la demande de 
l’assuré le 1er septembre 2016 et que dès lors c’est à juste titre que la Caisse a attribué 
à l’assuré sa pension de vieillesse à effet au 1er octobre 2016 » la cour d’appel a violé 
l’article 39 de l’annexe 3 du Décret n° 46-1541 du 22 juin 1946 ensemble l’article 
R. 351-37, I, du code de la sécurité sociale ;

 2°/ que selon l’article 39 de l’annexe 3 du Décret n° 46-1541 du 22 juin 1946 que 
« la demande de pension de vieillesse formulée par l’assuré social détermine la date 
de liquidation souhaitée, cette date étant nécessairement le premier jour d’un mois », 
« sans que cette date d’effet puisse être antérieure au premier jour du mois suivant la 
demande » ; que selon l’arrêt attaqué « la Caisse a réceptionné la demande de l’assuré 
le 1er septembre 2016 et que dès lors c’est à juste titre que la Caisse a attribué à l’assuré 
sa pension de vieillesse à effet au 1er octobre 2016 » ; qu’en statuant ainsi, alors qu’elle 
constatait que la demande de pension, régularisée par l’envoi de l’imprimé réglemen-
taire, avait été reçue par la Caisse le 1er septembre 2016, ce dont il résultait que la date 
d’entrée en jouissance de la pension formulée par l’assuré n’était pas antérieure au 
dépôt de la demande, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

 3°/ que selon l’article R. 711-17 du code de la sécurité sociale, « l’organisation spé-
ciale de sécurité sociale prévue à l’article L. 711-1 assure aux travailleurs des branches 
d’activités ou entreprises mentionnées à l’article R. 711-1, pour l’ensemble des pres-
tations de chaque risque, des prestations équivalentes aux prestations du régime gé-
néral de sécurité sociale, sans que les avantages de même nature déjà accordés régime 
général de sécurité sociale, sans que les avantages de même nature déjà accordés an-
térieurement au 1er juillet 1946 puissent être réduits ou supprimés » ; que si chaque 
régime spécial de sécurité sociale verse les prestations qui lui sont propres, sans qu’il 
y ait lieu rechercher une équivalence entre elles, en revanche le juge doit rechercher 
si les conditions d’attributions de ces prestations sont équivalentes ; qu’à cette aune, 
les conditions d’attribution d’une pension du régime IEG doivent être équivalentes 
aux conditions d’attribution d’une retraite du régime général et le juge est conduit à 
ne pas interpréter différemment l’article 39 de l’annexe 3 du Décret n° 46-1541 du 
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22 juin 1946 de l’article R. 351-37, I, du code de la sécurité sociale ; qu’en estimant 
que « l’article 39 de l’annexe 3 du Décret n° 46-1541 du 22 juin 1946 déroge au droit 
commun de l’article R. 351-37 du code de la sécurité sociale et qu’il prévoit que la 
date d’effet de la pension de retraite se situe au plus tôt le premier jour du mois sui-
vant la réception de la demande par la Caisse », la cour d’appel a violé l’article 39 de 
l’annexe 3 du Décret n° 46-1541 du 22 juin 1946, ensemble les articles R. 351-37, I, 
et R. 711-17 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 4. La Caisse conteste la recevabilité du moyen, pris en sa troisième branche qui serait 
nouvelle.

 5. Cependant, le moyen, en ce qu’il porte sur l’office du juge lorsqu’il constate que 
les dispositions applicables au régime spécial dérogent aux dispositions portant sur la 
même question relevant du régime général de sécurité sociale, est de pur droit.

 6. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 7. Il résulte des articles L. 711-1 et R. 711-1 du code de la sécurité sociale que le 
personnel des industries électriques et gazières (IEG) bénéficie d’un régime spécial 
de sécurité sociale défini par le statut national du personnel des IEG approuvé par le 
décret n° 46-1541 du 22 juin 1946, qui déroge aux règles du régime général et qui lui 
est seul applicable, sans qu’il appartienne aux juridictions chargées du contentieux de 
la sécurité sociale de rechercher l’équivalence des prestations entre le régime général 
et le régime spécial, dont le principe est posé par l’article R. 711-17 du même code.

 8. Selon l’alinéa 1er de l’article 39 de l’annexe 3 du décret du 22 juin 1946, précité, seul 
applicable au litige, la pension de vieillesse de l’assuré ressortissant de ce régime spécial 
prend effet au plus tôt le premier jour du mois qui suit la réalisation de la condition 
permettant l’ouverture du droit, sans que cette date d’effet puisse être antérieure au 
premier jour du mois suivant la demande. Sous cette réserve, la demande de pension 
de vieillesse formulée par l’intéressé détermine la date de liquidation souhaitée, cette 
date étant nécessairement le premier jour d’un mois.

 9. L’arrêt énonce qu’il résulte de ce texte clair que la date d’effet de la pension de 
retraite se situe au plus tôt le premier jour du mois suivant la réception de la demande 
par la Caisse. Il ajoute qu’il déroge au droit commun de l’article R. 351-37 du code 
de la sécurité sociale. Il relève que la Caisse a réceptionné la demande de l’assuré le 
1er septembre 2016.

 10. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a exactement déduit, sans en-
courir les griefs du moyen, que la pension de vieillesse de l’assuré ne pouvait prendre 
effet qu’au 1er octobre 2016.

 11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M.  Halem  - Avocat(s)  : SCP Lyon-Caen et Thiriez  ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 711-1, R.711-1 et R. 711-17 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 13 mars 1963, n° 248.

SEPARATION DES POUVOIRS

3e Civ., 21 septembre 2022, n° 21-10.895, (B), FS

– Rejet –

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Logement de 
fonction d’un agent de l’Office national des forêts (ONF) – Domaine 
privé de l’Etat – Litige relatif au paiement d’une redevance de 
l’occupant sans droit ni titre.

Une cour d’appel, qui relève que la maison forestière concédée à titre précaire et révocable à un agent de l’Office 
national des forêts (ONF) est directement et indivisiblement rattachée à l’exploitation des bois et forêts dont la 
gestion est assurée par l’Office, lesquels relèvent du domaine privé de l’Etat, et que l’existence d’un aménage-
ment spécial nécessaire à l’exécution des missions de service public n’est pas démontrée, en déduit exactement, en 
l’absence d’invocation par l’occupant de l’existence de clauses exorbitantes de droit commun dans la convention 
de concession, que ce logement n’appartient pas au domaine public et que la juridiction judiciaire est compétente 
pour statuer sur le litige, relatif à la gestion du domaine privé de l’Etat, tendant au paiement d’une redevance 
pour son occupation sans droit ni titre.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 16 novembre 2020), par un arrêté du 16 février 2004, 
le directeur général de l’Office national des forêts (l’ONF) a affecté M. [N] au poste 
de chef de triage au sein de la direction territoriale d’Alsace, en lui attribuant la mai-
son forestière de [Localité 3] à titre de logement de fonction. 

 2. Par un arrêté du 22 avril 2014, le directeur général de l’ONF a infligé à M. [N] la 
sanction de la mise à la retraite d’office et l’a radié des cadres de la fonction publique 
à compter du 1er mai 2014. 

 3. Par une ordonnance du 16 novembre 2015, le juge des référés du tribunal d’ins-
tance de Saverne a ordonné l’expulsion de M. [N] de son logement de fonction.
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 4. La juridiction administrative ayant annulé l’arrêté du 22 avril 2014 et ordonné la 
réintégration de M. [N] avec reconstitution de sa carrière, par un arrêté du 24 mars 
2016, le directeur général de l’ONF a réintégré M.  [N] au sein de la même unité 
territoriale que celle dans laquelle il était précédemment employé et sur un emploi 
correspondant à son grade.

Par un arrêté du même jour, il l’a suspendu de ses fonctions. 

 5. Par un arrêté du 20 mai 2016, le directeur général de l’ONF a prononcé sa mise à 
la retraite d’office et sa radiation des cadres à compter du 1er juin 2016. 

 6. Le 3 octobre 2018, M. [N] a été expulsé de la maison forestière de [Localité 3]. 

 7. L’ONF l’ayant assigné pour obtenir, sur le fondement de l’article R.  2124-74, 
alinéa 2, du code général de la propriété des personnes publiques, sa condamnation 
au paiement d’une redevance d’occupation, M. [N] a soulevé l’incompétence de la 
juridiction judiciaire.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 8. M. [N] fait grief à l’arrêt de rejeter l’exception d’incompétence de la juridiction 
judiciaire, alors « que, aux termes de l’article L. 2331-1 du code général de la propriété 
des personnes publiques, sont portés devant la juridiction administrative les litiges re-
latifs aux autorisations ou contrats comportant occupation du domaine public, quelle 
que soit leur forme ou leur dénomination, accordées ou conclus par les personnes 
publiques ou leurs concessionnaires  ; que, selon l’article L. 2111-1 du même code, 
sous réserve de dispositions législatives spéciales, le domaine public d’une personne 
publique mentionnée à l’article L. 1, tel qu’un établissement public, est constitué des 
biens lui appartenant qui sont soit affectés à l’usage direct du public, soit affectés à un 
service public, pourvu qu’en ce cas ils fassent l’objet d’un aménagement indispensable 
à l’exécution des missions de ce service public ; qu’en l’absence de dispositions légis-
latives spéciales, ne fait pas partie du domaine privé de l’Office national des forêts la 
maison forestière lui appartenant et servant de logement de fonction pour utilité de 
service à l’un de ses agents ; qu’en s’abstenant de constater qu’en vertu des arrêtés du 
directeur général de l’ONF des 16 février 2004 et 24 mars 2016, M. [N] était titulaire 
d’une autorisation l’habilitant à occuper pour utilité de service la maison forestière de 
[Localité 3] appartenant au domaine public de l’ONF et d’en déduire que le conten-
tieux relatif au paiement d’une redevance d’occupation de ce bien relevait de la seule 
compétence du juge administratif, la cour d’appel a violé les articles L. 2212-1 et L. 
2331-1 du code général de la propriété des personnes publiques, ensemble la loi des 
16-24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III et le principe de la séparation des 
pouvoirs. »

 Réponse de la Cour 

 9. Aux termes de l’article L. 2111-1 du code général de la propriété des personnes 
publiques, sous réserve de dispositions législatives spéciales, le domaine public d’une 
personne publique mentionnée à l’article L. 1 est constitué des biens lui appartenant 
qui sont soit affectés à l’usage direct du public, soit affectés à un service public pourvu 
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qu’en ce cas ils fassent l’objet d’un aménagement indispensable à l’exécution des mis-
sions de ce service public. 

 10. Selon l’article L. 2211-1 du même code, font partie du domaine privé les biens 
des personnes publiques mentionnées à l’article L. 1, qui ne relèvent pas du domaine 
public par application des dispositions du titre Ier du livre Ier.

 11. Avant l’entrée en vigueur, le 1er juillet 2006, du code général de la propriété des 
personnes publiques, l’appartenance d’un bien au domaine public était, sauf si ce bien 
était directement affecté à l’usage du public, subordonnée à la double condition qu’il 
ait été affecté à un service public et spécialement aménagé en vue du service public 
auquel il était destiné. 

 12. Ayant, d’une part, relevé que l’arrêté du 16 février 2004 mentionnait que le poste 
attribué à M. [N] était logé à la maison forestière de [Localité 3], laquelle était dès 
lors directement et indivisiblement rattachée à l’exploitation des bois et forêts dont 
la gestion était assurée par l’ONF, qui relevaient du domaine privé de l’Etat, et que, 
si M. [N] soutenait que l’ONF avait fait aménager dans la maison une pièce servant 
de bureau administratif nécessaire à l’exécution des missions de service public, il ne 
produisait aucune pièce démontrant l’existence d’un tel aménagement, et d’autre part, 
constaté qu’il résultait de l’arrêté du 16 février 2004 que le droit d’occupation de la 
maison forestière de [Localité 3] avait été concédé à M. [N] à titre précaire et révo-
cable, la cour d’appel, devant laquelle M. [N] n’a pas soutenu que cette maison lui 
avait été concédée par une convention comportant des clauses exorbitantes du droit 
commun, en a exactement déduit qu’elle n’appartenait pas au domaine public et que 
la juridiction judiciaire était compétente pour statuer sur le litige, relatif à la gestion 
du domaine privé de l’Etat, tendant au paiement d’une redevance pour l’occupation 
sans droit ni titre de ce logement.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 14. M. [N] fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à l’ONF une redevance d’oc-
cupation pour la période du 22 décembre 2015 au 2 octobre 2018, alors : 

 « 1°/ que l’annulation d’une décision d’éviction illégale d’un agent public, que ce soit 
pour un moyen de légalité interne ou externe, implique nécessairement, au titre de 
la reconstitution de sa carrière, celle des droits sociaux, et notamment de son droit de 
jouissance du logement attaché à ses fonctions ; qu’en déclarant que M. [N] occupait 
sans droit ni titre la maison forestière depuis le 22 décembre 2015, quand, par juge-
ment définitif en date du 25 février 2016, le tribunal administratif de Strasbourg avait 
annulé l’arrêté du directeur du 22 avril 2014 portant mise à la retraite d’office et radia-
tion des cadres de M. [N] à compter du 1er mai 2014 et fait injonction au directeur de 
l’ONF de procéder à la réintégration de l’agent et à la reconstitution administrative de 
sa carrière, lesquelles impliquaient la mise à disposition de la maison forestière associée 
à ses fonctions, la cour d’appel a violé l’article 544 du code civil ;

 2°/ que M. [N] faisait valoir que sa réintégration ordonnée par arrêté du 24 mars 
2016 sur un poste d’agent patrimonial à [Localité 3] au sein des services fonction-
nels de l’agence Nord Alsace de l’ONF impliquait que lui soit concédée la maison 
forestière de [Localité 3], sans que pût lui être opposé l’arrêté du même jour portant 
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suspension temporaire de ses fonctions ; qu’en délaissant ces écritures, la cour d’appel 
a privé sa décision de tout motif en méconnaissance des exigences de l’article 455 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 15. Ayant relevé que la réintégration de M. [N] s’était effectuée au sein de la même 
unité territoriale que celle dans laquelle il était précédemment employé et sur un 
emploi correspondant à son grade, mais sans qu’il retrouvât le poste qui lui ouvrait 
spécifiquement droit à bénéficier de la jouissance de la maison forestière de [Localité 
3] à titre de logement de fonction, la cour d’appel, qui a ainsi répondu, en les écartant, 
aux conclusions prétendument délaissées, en a déduit, à bon droit, que la demande de 
l’ONF tendant au paiement d’une redevance d’occupation en application de l’article 
R. 2124-74 du code général de la propriété des personnes publiques devait être ac-
cueillie.

 16. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SARL Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 

Articles L. 2111-1 et L. 2211-1 du code général de la propriété des personnes publiques.

Soc., 21 septembre 2022, n° 19-12.568, (B), FS

– Rejet –

 ■ Contrat de travail – Licenciement économique – Salarié 
protégé – Autorisation administrative devenue définitive – Motif 
du licenciement – Caractère réel et sérieux – Appréciation – 
Compétence du juge judiciaire – Exclusion – Etendue – 
Détermination – Portée.

Le juge judiciaire ne peut, sans violer le principe de séparation des pouvoirs, en l’état d’une autorisation ad-
ministrative de licenciement devenue définitive, apprécier le caractère réel et sérieux du motif de licenciement au 
regard de la cause économique ou du respect par l’employeur de son obligation de reclassement.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 26 octobre 2018), M. [P] a été engagé par la société 
Wimetal le 25 décembre 1995. Il exerçait les fonctions de délégué syndical, de re-
présentant syndical au comité d’établissement et au comité central d’entreprise et de 
conseiller du salarié.

Le 2 juin 2014, l’inspecteur du travail a autorisé son licenciement pour motif écono-
mique. Il a été licencié le 4 juin 2014.

Le 25 août suivant, l’inspecteur du travail a retiré sa décision du 2 juin 2014 et pris une 
nouvelle décision autorisant le licenciement pour motif économique.

Par ordonnance du 11 mai 2015, le tribunal administratif a dit qu’il n’y avait pas lieu 
de statuer sur la requête en annulation de la décision du 2 juin 2014 formée par le 
salarié, cette décision ayant été retirée. 

 2. Le 7 août 2014, le salarié avait saisi la juridiction prud’homale d’une demande de 
constat d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse et d’une demande de paiement 
de certaines indemnités.

 3. Par l’arrêt du 26 octobre 2018, la cour d’appel a partiellement sursis à statuer et saisi 
le tribunal administratif de la question de la légalité de la décision du 25 août 2014 
autorisant le licenciement du salarié.

Par jugement du 15 mai 2019, le tribunal administratif a déclaré que cette décision 
d’autorisation n’est pas entachée d’illégalité.

Le pourvoi du salarié a été rejeté comme étant irrecevable par arrêt n° 445744 du 
Conseil d’Etat du 19 mai 2022.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire que le retrait de l’autorisation administrative de 
licenciement du 2 juin 2014 ne produisait pas les effets d’une annulation et de déclarer 
sans objet ses demandes indemnitaires pour licenciement sans cause réelle et sérieuse 
et pour retrait de l’autorisation administrative, alors :

 « 1°/ que le retrait de l’autorisation administrative de licenciement produit les mêmes 
effets que son annulation et prive de validité le licenciement déjà intervenu ; qu’en 
jugeant que M. [P] ne pouvait soutenir à l’appui de ses demandes indemnitaires pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse et retrait de la décision du 2 juin 2014 que 
ledit retrait produisait les effets d’une annulation, quand elle constatait que l’inspec-
teur du travail avait retiré l’autorisation de licenciement litigieuse qui était illégale eu 
égard à l’absence de vérifications du motif économique et du respect des obligations 
conventionnelles de reclassement, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences de 
ses propres constatations, a violé les articles L. 1235-3 et L. 2422-1 du code du travail ;

 2°/ qu’une nouvelle autorisation de licenciement accordée concomitamment au re-
trait d’une première autorisation ne saurait avoir d’incidence sur les effets de ce re-
trait en termes indemnitaires et de droit à réintégration, ni valider rétroactivement le 
licenciement intervenu sur la base de la décision initiale ; qu’en retenant, pour dire 
les demandes indemnitaires de M. [P] sans objet, que l’inspecteur du travail pouvait 
valablement retirer sa décision et en prendre une autre autorisant le licenciement, de 
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sorte que le retrait ne produisait pas les effets d’une annulation, la cour d’appel a violé 
les articles L. 1235-3 et L. 2422-1 du code du travail ;

 3°/ qu’en jugeant les demandes indemnitaires de M. [P] sans objet, au prétexte que 
l’inspecteur du travail pouvait valablement retirer sa décision et en prendre une autre 
autorisant le licenciement, sans dire en quoi la nouvelle autorisation viendrait tenir en 
échec les effets du retrait, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles L. 1235-3 et L. 2422-1 du code du travail ;

 4°/ qu’en s’abstenant de répondre aux conclusions d’appel de M. [P], selon lesquelles 
il relevait de la compétence du conseil de prud’hommes d’apprécier la validité du 
licenciement prononcé de sorte que les demandes indemnitaires portant sur l’absence 
de cause réelle et sérieuse du licenciement et sur le retrait devaient être jugées rece-
vables, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 5. Le juge judiciaire ne peut, sans violer le principe de séparation des pouvoirs, en 
l’état d’une autorisation administrative de licenciement devenue définitive, apprécier 
le caractère réel et sérieux du motif de licenciement au regard de la cause économique 
ou du respect par l’employeur de son obligation de reclassement.

 6. Ayant constaté que l’inspecteur du travail avait, par décision du 25 août 2014, dé-
cision dont la légalité ne peut plus être contestée, autorisé le licenciement pour motif 
économique du salarié, la cour d’appel en a déduit à bon droit qu’elle ne pouvait se 
prononcer sur la cause réelle et sérieuse du licenciement et sur les demandes indem-
nitaires présentées sur ce fondement.

 7. Le moyen, inopérant en ses deux premières branches, n’est pas fondé pour le sur-
plus. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Rejette le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Huglo - Avocat général : Mme Laulom - 
Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; principe de séparation des pouvoirs.

Rapprochement(s) : 

Sur les limites de la compétence du juge judiciaire lorsque la rupture du contrat de travail d’un 
salarié protégé a fait l’objet d’une autorisation administrative devenue définitive, à rapprocher : 
Soc., 22 janvier 2014, pourvoi n° 12-22.546, Bull. 2014, V, n° 32 (cassation), et les arrêts cités ; 
Soc., 19 janvier 2022, pourvoi n° 19-18.898 (1), Bull., (cassation partielle sans renvoi), et l’arrêt 
cité.
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SOCIETE (règles générales)

Com., 21 septembre 2022, n° 20-21.416, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Administrateur ad hoc – Désignation – Conditions – Détermination.

 ■ Administrateur ad hoc – Désignation – Conditions – Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 20 octobre 2020), rendu en matière de référé, la société 
U 10 Corp (la société U 10) est associée majoritaire de la société à responsabilité li-
mitée U-Web ayant pour gérant et coassocié minoritaire M. [X].

 2. Par un arrêt du 18 octobre 2016, rendu en matière de référé, une cour d’appel a, 
infirmant une ordonnance de référé du 7 juillet 2016, débouté M. [X] de sa demande 
de désignation d’un mandataire ad hoc pour représenter la société U 10 et voter en ses 
lieu et place aux assemblées générales de la société U-Web.

 3. Par un acte du 7 février 2020, M. [X] a saisi, en référé, un président de tribunal de 
commerce, d’une part, d’une nouvelle demande de désignation d’un mandataire ad hoc 
pour représenter la société U 10 et voter en ses lieu et place aux assemblées générales 
de la société U-Web, d’autre part, d’une demande tendant, au cas où il serait évincé 
de ses fonctions de gérant, à sa désignation, ou celle de tout professionnel, en qualité 
de mandataire ad hoc pour représenter la société U-Web dans le cadre d’une instance 
judiciaire opposant celle-ci à ses fournisseurs, également filiales de la société U 10.

Les sociétés U 10 et U-Web lui ont notamment opposé, s’agissant de la première 
demande, l’absence de circonstances nouvelles, et, s’agissant de la seconde demande, 
l’absence de dommage imminent.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 4. M. [X] fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à référé s’agissant de la demande de 
sa désignation et, très subsidiairement, de tout professionnel, en qualité de mandataire 
ad hoc pour représenter la société U-Web dans la procédure au fond introduite devant 
le tribunal de commerce de Villefranche-Tarare et devant toute autre juridiction qui 
en serait la suite et/ou la conséquence et de la conduire jusqu’à son terme, alors « que 
la désignation d’un mandataire ad hoc par le président du tribunal de commerce n’est 
pas subordonnée à l’existence de circonstances rendant impossible le fonctionnement 
normal de la société et menaçant celle-ci d’un péril imminent mais uniquement à la 
preuve d’un dommage imminent ou d’un trouble illicite ; qu’en énonçant « qu’ il est 
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de principe que la désignation d’un mandataire ad hoc est une mesure exceptionnelle 
qui suppose de rapporter la preuve de circonstances rendant impossible le fonction-
nement normal de la société et menaçant celle-ci d’un péril imminent » puis en re-
jetant la demande de désignation d’un mandataire ad hoc formée par M. [X] au motif 
que « rien ne permet d’établir que le choix, le cas échéant, du nouveau dirigeant de 
la société U-Web de ne pas poursuivre en appel la procédure contre la société U 10 
et ses filiales en cas de rejet de ses prétentions, soit de nature à mettre en péril son 
existence », la cour d’appel a statué par motifs impropres et ainsi violé l’article 873 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 873, alinéa 1, du code de procédure civile :

 5. Selon ce texte, le président du tribunal de commerce peut, dans les limites de la 
compétence du tribunal, et même en présence d’une contestation sérieuse, prescrire 
en référé les mesures conservatoires ou de remise en état qui s’imposent, soit pour pré-
venir un dommage imminent, soit pour faire cesser un trouble manifestement illicite.

 6. Pour dire n’y avoir lieu à référé s’agissant de la demande de désignation d’un man-
dataire ad hoc pour représenter la société U-Web dans le cadre d’une instance judiciaire 
l’opposant à ses fournisseurs, l’arrêt, après avoir constaté que M. [X] forme sa demande 
sur le fondement de l’article 873 du code de procédure civile, et énoncé que la dési-
gnation d’un mandataire ad hoc est une mesure exceptionnelle qui suppose rapportée 
la preuve de circonstances rendant impossible le fonctionnement normal de la société 
et menaçant celle-ci d’un péril imminent, retient que si la nomination envisagée du 
nouveau gérant de la société U-Web est susceptible d’avoir une influence sur les choix 
procéduraux de cette société, s’agissant des suites de la procédure l’opposant à la socié-
té U 10, rien ne permet d’établir que le choix, le cas échéant, du nouveau dirigeant de 
la société U-Web de ne pas poursuivre en appel la procédure contre la société U 10 et 
ses filiales en cas de rejet de ses prétentions, soit de nature à mettre en péril l’existence 
de la société U-Web, et que la mésentente entre les associés n’emporte pas péril pour 
les intérêts sociaux.

 7. En statuant ainsi, la cour d’appel qui, ajoutant aux conditions prévues par la loi, 
a exigé la preuve de circonstances rendant impossible le fonctionnement normal de 
cette société et la menaçant d’un péril imminent pour désigner, en référé, un manda-
taire ad hoc, a violé le texte susvisé.

 Et sur le second moyen

 Enoncé du moyen 

 8. M. [X] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable la demande de désignation d’un 
mandataire ad hoc pour la société U 10 avec pour mission de représenter celle-ci et de 
voter en ses lieu et place lors des assemblées générales ordinaires et extraordinaires de 
la société U-Web, dans le seul intérêt de celle-ci, alors « que l’ordonnance de référé 
ayant rejeté la désignation d’un mandataire ad hoc sur le fondement de l’article 873 
du code de procédure civile peut être rapportée ou modifiée dès lors qu’il existe des 
circonstances nouvelles de nature à caractériser un dommage imminent ou un trouble 
illicite ; que pour déclarer irrecevable la demande formée par M. [X] de désignation 
d’un mandataire ad hoc pour la société U 10 au motif qu’ « il n’allège et a fortiori ne 
démontre, ni la survenue de circonstances nouvelles de nature à placer la société U 
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10 dans l’impossibilité d’exercer ses droits sociaux et de ce fait, à entraver son bon 
fonctionnement ou celui de la société U-Web dont elle est propriétaire à 51 %, ni 
l’existence d’un péril imminent, lesquelles circonstances sont seules de nature à jus-
tifier qu’il lui soit désigné un mandataire ad hoc », la cour d’appel, réduisant à tort la 
notion de circonstances nouvelles à ces deux hypothèses, a violé les articles 488 et 873 
du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 488, alinéa 2, et 873, alinéa 1, du code de procédure civile :

 9. Il résulte de l’application combinée de ces textes qu’une ordonnance de référé 
rejetant la demande de désignation d’un mandataire ad hoc faite sur le seul fondement 
de l’article 873 du code de procédure civile peut être rapportée ou modifiée s’il existe 
des circonstances nouvelles caractérisant l’existence d’un dommage imminent ou d’un 
trouble manifestement illicite.

 10. Pour déclarer irrecevable la demande de désignation d’un mandataire ad hoc char-
gé de représenter la société U 10 et de voter en ses lieu et place lors des assemblées 
générales ordinaires et extraordinaires de la société U-Web, l’arrêt, après avoir constaté 
que la même demande avait été rejetée par arrêt du 18 octobre 2016, statuant en ma-
tière de référé, et exactement énoncé que M. [X] devait, en conséquence, justifier de 
circonstances nouvelles en application de l’article 488 du code de procédure civile, re-
tient qu’il n’allègue et a fortiori ne démontre ni la survenue de circonstances nouvelles 
de nature à placer la société U 10 dans l’impossibilité d’exercer ses droits sociaux et, 
de ce fait, à entraver son bon fonctionnement ou celui de la société U-Web, dont elle 
est propriétaire à 51 %, ni l’existence d’un péril imminent, et que ces circonstances, 
qui s’apprécient à compter de la date de la première ordonnance rendue par le juge 
des référés le 7 juillet 2016, sont seules de nature à justifier qu’il lui soit désigné un 
mandataire ad hoc. 

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui, pour déclarer irrecevable la demande de 
M. [X] visant à modifier ou rapporter en référé l’arrêt du 18 octobre 2016, rendu en 
matière de référé, ayant refusé de désigner un mandataire ad hoc pour la société U 10, 
a exigé que les circonstances nouvelles invoquées à cet effet rendent impossible le 
fonctionnement normal de cette société ou la menacent d’un péril imminent, a violé 
les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit n’y avoir lieu à référé s’agissant 
de la demande de M. [X] de sa désignation et, très subsidiairement, de celle de tout 
professionnel, en qualité de mandataire ad hoc pour représenter la société U-Web dans 
la procédure au fond introduite devant le tribunal de commerce de Villefranche-Ta-
rare et devant toute autre juridiction qui en serait la suite et/ou la conséquence et de 
la conduire jusqu’à son terme, en ce qu’il déboute M. [X] de sa demande de consigna-
tion d’une provision ad litem en vue de la rémunération de ce mandataire ad hoc et en 
ce qu’il déclare irrecevable la demande de désignation d’un mandataire ad hoc pour la 
société U 10 Corp avec pour mission de représenter celle-ci et de voter en ses lieu et 
place lors des assemblées générales ordinaires et extraordinaires de la société U-Web, 
dans le seul intérêt de celle-ci, l’arrêt rendu le 20 octobre 2020, entre les parties, par 
la cour d’appel de Lyon ;
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 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Mollard (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ducloz - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre -

Textes visés : 
Article 873, alinéa 1, du code de procédure civile ; article 488, alinéa 2, du code de procédure 
civile.

Com., 21 septembre 2022, n° 19-26.203, (B), FS

– Cassation –

 ■ Associés – Qualité – Epoux commun en biens – Revendication de la 
qualité d’associé – Applications diverses – Société se prévalant de 
l’atteinte au droit d’exercer une profession séparée – Recevabilité 
(non).

Les articles 223 et 1421, alinéa 2, du code civil ayant pour seul objet de protéger les intérêts de l’époux exerçant 
une profession séparée, la société dont cet époux est associé n’est pas recevable à se prévaloir de l’atteinte que 
la revendication, par le conjoint de celui-ci, de la qualité d’associé, serait susceptible de porter au droit d’exercer 
une telle profession.

 ■ Associés – Qualité – Epoux commun en biens – Revendication de la 
qualité d’associé – Conditions – Affectio societatis – Nécessité (non).

L’affectio societatis n’est pas une condition requise pour la revendication, par un époux, de la qualité d’associé 
sur le fondement de l’article 1832-2, alinéa 3, du code civil.

 ■ Associés – Qualité – Epoux commun en biens – Qualité d’associé 
au titre de l’apport en emploi de biens communs – Conjoint de 
l’associé – Renonciation à revendiquer la qualité d’associé – 
Renonciation tacite – Possibilité.

La renonciation à un droit peut être tacite dès lors que les circonstances établissent, de façon non équivoque, la 
volonté de renoncer. Doit être cassé l’arrêt qui, pour dire qu’un époux a la qualité d’associé d’une société et 
ordonner à cette dernière de lui communiquer certains documents sociaux, retient que si un époux peut renoncer, 
lors de l’apport ou de l’acquisition des parts par son conjoint, ou ultérieurement, à exercer la faculté qu’il tient de 
l’article 1832-2, alinéa 3, du code civil, c’est à la condition que cette renonciation soit expresse et non équivoque 
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et que la renonciation tacite dont se prévalent le conjoint de cet époux et la société ne suffit pas à faire obstacle 
au droit d’exercer cette revendication.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 29  août 2019), M.  [I] et Mme  [B] ont 
contracté mariage le 17 juillet 1970, sans contrat préalable.

 2. Le 13 juin 2007, M. [I], revendiquant le bénéfice des dispositions de l’article 1832-
2 du code civil, a notifié à la SARL Transports [I], dont son épouse était la gérante, 
son intention d’être personnellement associé à hauteur de la moitié des parts sociales 
correspondant à l’apport que cette dernière avait effectué.

 3. Invoquant le refus de Mme  [B] de lui communiquer les comptes de la société 
Transports [I], M. [I] l’a assignée, ainsi que la société Transports [I], aux fins de voir 
constater qu’il avait la qualité d’associé depuis le mois de juin 2007 et d’obtenir la 
communication de certains documents sociaux.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 4. La société Transports [I] fait grief à l’arrêt de dire que M. [I] a la qualité d’associé 
depuis le 13 juin 2007 et de lui ordonner de lui communiquer les bilans, les comptes 
de résultats, les rapports de gestion et les procès-verbaux des assemblées générales or-
dinaires relatifs aux exercices 2014, 2015, 2016 et 2017, alors « que chaque époux peut 
librement exercer une profession, percevoir ses gains et salaires et en disposer après 
s’être acquitté des charges du mariage ; que l’époux qui exerce une profession séparée 
a seul le pouvoir d’accomplir les actes d’administration et de disposition nécessaires à 
celle-ci ; que ces dispositions s’opposent à l’exercice de la revendication de la qualité 
d’associé par le conjoint lorsque l’époux apporteur exerce une profession séparée et 
que les parts sociales qu’il a acquises sont nécessaires à l’exercice de sa profession  ; 
qu’en affirmant néanmoins que l’autonomie professionnelle de Mme [B], au sein de la 
société Transports [I], n’était nullement remise en cause par la revendication par M. [I] 
de sa qualité d’associé de la société, Mme  [B] étant toujours associée de la société 
à hauteur d’un quart du capital, bien que l’ensemble des parts sociales qu’elle avait 
souscrites ait été le support nécessaire de son activité professionnelle, qu’elle exerçait 
de manière séparée, ce qui faisait obstacle à la faculté de revendication de la qualité 
d’associé exercée par M. [I], la cour d’appel a violé les articles 223, 1421, alinéa 2, et 
1832-2 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 5. Les articles 223 et 1421, alinéa 2, du code civil ayant pour seul objet de protéger les 
intérêts de l’époux exerçant une profession séparée, la société Transports [I] n’est pas 
recevable à se prévaloir de l’atteinte que la revendication, par M. [I], de la qualité d’as-
socié, serait susceptible de porter au droit de Mme [I] d’exercer une telle profession.

 6. Le moyen ne peut donc être accueilli.
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 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 7. La société Transports [I] fait le même grief à l’arrêt, alors « que seul peut reven-
diquer la qualité d’associé d’une société, celui qui est animé d’une volonté réelle et 
sérieuse de collaborer activement et de manière intéressée dans l’intérêt commun, 
avec les autres associés, à la réalisation de l’objet social ; qu’en se bornant néanmoins à 
affirmer, pour décider que M. [E] [I] pouvait se prévaloir de la qualité d’associé de la 
société Transports [I], qu’aucun risque de paralysie de la société ne pouvait faire échec 
à sa faculté de revendiquer sa qualité d’associé, sans rechercher, comme elle y était 
pourtant invitée, si M. [I] était animé d’une volonté réelle et sérieuse de collaborer 
avec Mme [B], pour l’exercice d’une activité commune, dans l’intérêt de la société, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 1832, 1833 et 
1832-2 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 8. L’affectio societatis n’est pas une condition requise pour la revendication, par un 
époux, de la qualité d’associé sur le fondement de l’article 1832-2 du code civil.

 9. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 10. La société Transports [I] fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en l’absence de dis-
position légale contraire, la renonciation à un droit n’est soumise à aucune condition 
de forme ; qu’elle peut être tacite dès lors qu’elle résulte d’actes manifestant sans équi-
voque la volonté de son auteur de renoncer à ce droit ; qu’en affirmant néanmoins, 
pour décider que M. [I] pouvait se prévaloir de la qualité d’associé de la société Trans-
ports [I], que s’il avait la possibilité de renoncer à son droit de revendiquer sa qualité 
d’associé, cette renonciation ne pouvait être qu’expresse, aucune renonciation tacite 
ne pouvant faire obstacle à l’exercice de son droit, la cour d’appel a violé l’article 1134 
du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1134, alinéa 1, du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance du 10 février 2016 :

 11. Aux termes de ce texte, les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à 
ceux qui les ont faites.

 12. La renonciation à un droit peut être tacite dès lors que les circonstances établissent, 
de façon non équivoque, la volonté de renoncer.

 13. Pour dire que M. [I] avait la qualité d’associé depuis le mois de juin 2007 et ordon-
ner à la société Transports [I] de lui communiquer certains documents sociaux, l’arrêt 
retient que si l’époux peut renoncer, lors de l’apport ou de l’acquisition des parts par 
son conjoint, ou ultérieurement, à exercer la faculté qu’il tient de l’article 1832-2, 
alinéa 3, du code civil, c’est à la condition que cette renonciation soit expresse et non 
équivoque et que la renonciation tacite dont se prévalent Mme [B] et la société Trans-
ports [I] ne suffit pas à faire obstacle au droit de M. [I] d’exercer cette revendication.
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 14. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 août 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Lefeuvre - Avocat général : M. Le-
caroz - Avocat(s) : SCP Richard ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Articles 223 et 1421, alinéa 2, du code civil ; article 1832-2, alinéa 3, du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la renonciation par un conjoint à revendiquer la qualité d’associé, à rapprocher  : Com., 
12 janvier 1993, pourvoi n° 90-21.126, Bull. 1993, IV, n° 9 (rejet).

Com., 21 septembre 2022, n° 20-18.965, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Parts sociales – Cession – Clause de garantie du passif – Passif 
couvert – Etendue – Condamnation de la société cédée à une 
indemnité de requalification – Origine antérieure à la cession des 
titres – Portée – Indemnité à la charge du cédant.

Ayant retenu que la condamnation, par la juridiction prud’homale, d’une société au paiement d’une indemnité 
de requalification de contrats de mission irréguliers en un contrat à durée indéterminée, avait son origine dans la 
conclusion, avant la cession des titres de cette société, du premier contrat de mission irrégulier, une cour d’appel 
juge à bon droit que cette indemnité est, en vertu de la garantie de passif stipulée au contrat de cession, à la 
charge du cédant.

 ■ Parts sociales – Cession – Clause de garantie du passif – Passif 
couvert – Exclusion – Indemnité due par la société cédée – Fait 
générateur postérieur à la cession – Applications diverses – 
Cessation d’une relation de travail que la société cédée a 
prolongée après la cession.
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Viole l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016, la cour d’appel qui condamne, au titre d’une garantie de passif stipulée dans un contrat 
de cession de parts sociales, le cédant à supporter le passif supplémentaire résultant de la condamnation, par la 
juridiction prud’homale, de la société cédée à payer une indemnité légale de licenciement, une indemnité de pré-
avis ainsi que les congés payés afférents et des dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, 
alors qu’il résulte de ses constatations que ces condamnations ont pour fait générateur la cessation, assimilable à 
un licenciement, d’une relation de travail que la société cédée a prolongé au-delà du dernier contrat de mission 
conclu avant la cession des titres, en concluant, après la cession, deux nouveaux contrats de mission irréguliers.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 29 juin 2020), la société Financial Holding a, par un 
acte du 12 juin 2014, cédé à la société Gama Invest l’intégralité des actions qu’elle dé-
tenait dans le capital de la société ECT2S. Elle a, le même jour, consenti une garantie 
d’actif et de passif à la société Gama Invest.

 2. Par plusieurs contrats de mission successifs, les deux derniers conclus après le 12 juin 
2014, une entreprise de travail temporaire a mis un salarié, M. [J], à la disposition de 
la société ECT2S pour une période totale allant du 20 juillet 2009 au 29 août 2014.

 3. Un conseil de prud’hommes a, par un jugement du 3 juin 2018, prononcé la requa-
lification de l’ensemble des contrats de mission en un contrat à durée indéterminée à 
compter du 20 juillet 2009 et a condamné la société ECT2S, contrôlée par la société 
Gama Invest, en sa qualité d’entreprise utilisatrice, à payer à M. [J] des sommes au titre 
de l’indemnité de requalification, de l’indemnité de licenciement, de l’indemnité de 
préavis et de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse.

 4. La société Financial Holding ayant refusé de mettre en oeuvre la garantie d’actif et 
de passif, les sociétés Gama Invest et ECT2S l’ont assignée en paiement des sommes 
de 1 740,50 euros à titre d’indemnité de requalification, de 1 740,50 euros à titre d’in-
demnité légale de licenciement, de 3 481 euros à titre d’indemnité de préavis, outre 
348 euros au titre des congés-payés afférents, de 10 443 euros à titre de dommages-in-
térêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, et de 700 euros au titre des frais 
irrépétibles de la procédure prud’homale, mises à la charge de la société ECT2S par le 
conseil de prud’hommes.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche, en tant qu’elle 
fait grief à l’arrêt de condamner la société Financial Holding 
à verser des sommes au titre de l’indemnité de requalification 

et des frais irrépétibles de la procédure prud’homale

 Enoncé du moyen

 5. La société Financial Holding fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement en ce 
qu’il l’avait condamnée à verser aux sociétés Gama Invest et ECT2S la somme de 
1 740,50 euros à titre d’indemnité de requalification, à la suite de la requalification 
du contrat de M. [J], et celle de 700 euros au titre des frais irrépétibles de la procé-
dure prud’homale, alors « qu’en se bornant à retenir, pour la condamner à supporter 
l’indemnité de requalification des contrats d’intérim de M.  [J] en contrat à durée 
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indéterminée, ainsi que les indemnités de licenciement sans cause réelle et sérieuse 
allouées au salarié, que son droit à requalification était né de la reconduction irrégu-
lière de ses missions d’intérim antérieurement à la cession, sans rechercher, ainsi qu’elle 
y était expressément invitée, si les deux renouvellements de missions effectués par le 
cessionnaire postérieurement à la cession n’avaient pas directement contribué à ce 
passif, ce qui était de nature à exclure la garantie du cédant, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article 1134 ancien du code civil, devenu 1103 
du même code. »

 Réponse de la Cour 

 6. Après avoir rappelé que, selon l’article 1251-5 du code du travail, le contrat de mis-
sion, quel que soit son motif, ne peut avoir ni pour objet ni pour effet de pourvoir du-
rablement un emploi lié à l’activité normale et permanente de l’entreprise utilisatrice, 
et relevé qu’il ressort du jugement du conseil de prud’hommes du 3 juin 2018 que la 
méconnaissance de ces dispositions par la société ECT2S a entraîné la requalification 
de l’ensemble de la relation contractuelle avec M. [J] en un contrat de travail à durée 
indéterminée à compter du 20 juillet 2009, date du premier contrat de mission irré-
gulier, l’arrêt retient que le droit à requalification est né avant la cession de l’entreprise 
accompagnée de la convention de garantie de passif litigieuse. Il retient encore que le 
passif supplémentaire invoqué est lié à la requalification du contrat et non à la décision 
de licenciement elle-même, étant observé que M. [J] aurait pu obtenir cette requalifi-
cation en dehors de toute procédure de licenciement et avant même la cession.

 7. En l’état de ces énonciations, constatations et appréciations, dont il se déduit que la 
condamnation de la société ECT2S au paiement d’une indemnité de requalification 
et aux frais irrépétibles de l’instance prud’homale, avait son origine dans la conclusion, 
le 20 juillet 2009, du premier contrat de mission irrégulier, et non dans celle de deux 
nouveaux contrats de mission postérieurement à la cession des titres, la cour d’appel a, 
à bon droit, condamné la société Financial Holding à rembourser aux sociétés Gama 
Invest et ECT2S, en vertu de la garantie de passif, le montant de l’indemnité de requa-
lification et des frais irrépétibles.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Et sur le moyen, pris en sa seconde branche, en tant qu’elle 
fait grief à l’arrêt de condamner la société Financial Holding 
à verser des sommes au titre de l’indemnité de requalification 

et des frais irrépétibles de la procédure prud’homale

 9. Le moyen, qui se borne à critiquer la condamnation de la société Financial Holding 
au paiement des indemnités dues au titre du licenciement du salarié, est inopérant en 
tant qu’il fait grief à l’arrêt de la condamner au paiement de la somme de 1 740,50 eu-
ros à titre d’indemnité de requalification et de celle de 700 euros au titre des frais 
irrépétibles de la procédure prud’homale.

 Mais sur le moyen, pris en sa seconde branche, en tant qu’elle fait grief 
à l’arrêt de condamner la société Financial Holding à payer des sommes au titre 
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de l’indemnité légale de licenciement, de l’indemnité de préavis et des congés-payés 
afférents et de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse

 Enoncé du moyen

 10. La société Financial Holding fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement entre-
pris en ce qu’il l’avait condamnée à verser aux sociétés Gama Invest et ECT2S les 
sommes de 1 740,50 euros à titre d’indemnité légale de licenciement, de 3 481 euros 
à titre d’indemnité de préavis, outre 348 euros au titre des congés payés afférents, et 
de 10 443 euros à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et 
sérieuse, à la suite de la requalification du contrat de M. [J], alors « que les indemnités 
de licenciement sans cause réelle et sérieuse allouées à un salarié ont pour fait géné-
rateur la rupture de son contrat ; qu’en condamnant la société Financial Holding à 
supporter les indemnités de licenciement sans cause réelle et sérieuse allouées à M. [J], 
bien qu’elle ait constaté que la rupture de la relation de travail, qui constituait le fait 
générateur de ces indemnités, était postérieure à la cession, la cour d’appel a violé 
l’article 1134 ancien du code civil, devenu 1103 du même code. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 16 février 2016 :

 11. Selon ce texte, les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui 
les ont faites.

 12. Pour condamner la société Financial Holding au paiement des sommes de 
1 740,50 euros à titre d’indemnité légale de licenciement, de 3 481 euros à titre d’in-
demnité de préavis, de 348 euros au titre des congés-payés afférents et de 10 443 euros 
à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, l’arrêt, 
après avoir énoncé qu’en application de l’article L.  1251-5 du code du travail, un 
contrat de mission ne peut avoir ni pour objet ni pour effet de pourvoir durablement 
un emploi lié à l’activité normale et permanente de l’entreprise utilisatrice, relève 
que le conseil de prud’hommes a, au motif de la méconnaissance de ces dispositions, 
requalifié l’ensemble des contrats de mission conclus sur la période allant du 20 juillet 
2009 au 29 août 2014 en un contrat à durée indéterminée à compter du 20 juillet 
2009, date du premier contrat de mission irrégulièrement motivé par un accroissement 
temporaire d’activité.

L’arrêt retient qu’il est établi que les missions irrégulières se sont succédé durant cinq 
ans et que la faute à l’origine de la condamnation de la société ECT2S était constituée 
dès la reconduction d’une succession de contrats de mission.

L’arrêt en déduit que le passif supplémentaire est lié à la requalification des contrats 
de mission et que, le droit à requalification étant né avant la cession de l’entreprise 
accompagnée de la convention de garantie de passif litigieuse, c’est à tort que la so-
ciété Financial Holding soutient que le passif de la société ECT2S aurait une origine 
imputable à des faits postérieurs à la cession du 12 juin 2014.

 13. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que la société ECT2S, alors sous le 
contrôle de la société Gama Invest, avait fait le choix de prolonger la relation de travail 
avec le salarié en concluant deux nouveaux contrats de mission, dont il lui appartenait 
de s’assurer de la régularité, puis de mettre fin à cette relation le 29 août 2014, ce dont 
il se déduisait que la condamnation de la société ECT2S au paiement de l’indemnité 
légale de licenciement, de l’indemnité de préavis et des congés payés afférents ainsi 
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que des dommages-intérêts pour licenciement sans cause et sérieuse avait pour fait gé-
nérateur la cessation, assimilable à un licenciement, d’une relation de travail que cette 
société avait prolongée au-delà du terme du dernier contrat de mission conclu avant 
la cession des titres, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 14. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 15. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 16. Il résulte de ce qui précède que les sociétés ECT2S et Gama Invest sont mal fon-
dées à réclamer, au titre de la garantie de passif, la prise en charge, par la société Finan-
cial Holding, des conséquences pécuniaires de la cessation de la relation de travail avec 
M. [J], assimilable à un licenciement, dès lors que cette cessation a eu lieu le 29 août 
2014, postérieurement à la cession des titres.

 17. Leur demande à ce titre sera rejetée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement, il 
condamne la société Financial Holding à verser aux sociétés Gama Invest et ECT2S 
les sommes de 1 740,50 euros à titre d’indemnité légale de licenciement, de 3 481 eu-
ros à titre d’indemnité de préavis, outre 348 euros au titre des congés-payés afférents, 
et de 10 443 euros à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle 
et sérieuse, au titre des conséquences de la requalification du contrat de M. [J], l’arrêt 
rendu le 29 juin 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Rouen ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Rejette la demande des sociétés Gama Invest et ECT2S tendant à la condamnation 
de la société Financial Holding à leur payer les sommes de 1 740,50  euros à titre 
d’indemnité légale de licenciement, de 3 481  euros à titre d’indemnité de préavis, 
outre 348 euros au titre des congés-payés afférents, et de 10 443 euros à titre de dom-
mages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Mollard (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Ducloz - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SARL 
Cabinet Briard -

Textes visés : 

Article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.
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SOCIETE COMMERCIALE (règles générales)

2e Civ., 29 septembre 2022, n° 21-16.146, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Fusion – Fusion-absorption – Effets – Substitution de la société 
absorbante dans les droits de la société absorbée – Saisie 
immobilière – Commandement de payer – Mentions obligatoires – 
Cas – Transmission de créance – Caractère insuffisant de la publicité 
au RCS.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 25 février 2021), sur le fondement de deux actes 
notariés, la société Banque populaire Auvergne Rhône Alpes (la Banque populaire 
AURA), venant aux droits de la société Banque populaire Loire et Lyonnais par l’effet 
d’une fusion-absorption, a fait délivrer le 30 novembre 2018 à la SCI DGM Invest (la 
société) un commandement de payer valant saisie immobilière. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. La Banque populaire AURA fait grief à l’arrêt d’annuler le commandement de 
payer valant saisie immobilière délivré à la société DGM Invest le 30 novembre 2018 
et publié le 24 janvier 2019 volume 2019 S n° 4 au service chargé de la publicité fon-
cière de [Localité 3], d’ordonner la radiation à ses frais, et de la débouter de toutes ses 
demandes, alors « que lorsque le débiteur, préalablement à la délivrance du comman-
dement de payer, a été régulièrement avisé de la transmission au créancier saisissant de 
la créance contenue dans le titre exécutoire fondant les poursuites, il n’y a pas lieu de 
viser cette transmission dans le commandement de payer aux fins de saisie immobi-
lière ; que l’accomplissement des formalités de publicité au registre du commerce et 
des sociétés de la fusion-absorption du créancier initial par le créancier saisissant rend 
opposable aux tiers la transmission universelle de patrimoine qui en résulte et avise 
régulièrement le débiteur de la transmission de la créance ; qu’en retenant pourtant 
en l’espèce que l’avis préalable à la délivrance du commandement de payer « ne peut 
résulter de la seule publicité exigée par les articles L. 123-9 et L. 237-2 du code de 
commerce », la cour d’appel a violé l’article L. 123-9 du code de commerce, ensemble 
l’article R. 321-3 du code des procédures civiles d’exécution. »

 Réponse de la Cour

 3. Il résulte de l’article R.321-3 du code des procédures civiles d’exécution que si 
le créancier saisissant agit en vertu d’une transmission, à quelque titre que ce soit, de 
la créance contenue dans le titre exécutoire, le commandement de payer valant saisie 
vise l’acte de transmission à moins que le débiteur n’en ait été régulièrement avisé au 
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préalable, la publicité au registre du commerce et des sociétés de la fusion-absorption 
concernant le créancier poursuivant ne pouvant y suppléer.

 4. Après avoir constaté que la banque produisait un extrait du bulletin des annonces 
légales obligatoires daté du 23 juin 2017, qui concernait les « documents comptables 
annuels approuvés par l’assemblée générale ordinaire du 22 mai 2017 » de la Banque 
populaire AURA, la cour d’appel, qui a retenu que cette information était insuffisante 
pour suppléer à l’obligation imposée par l’article R321-3 du code des procédures ci-
viles d’exécution et qu’il ne pouvait s’en déduire que la société ait été « régulièrement 
avisée » au sens de ces dispositions de la transmission de la créance de la banque qui lui 
avait accordé les prêts, en a exactement déduit que le commandement de payer valant 
saisie devait être annulé.

 5. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Latreille - Avocat général : M. Gaillar-
dot  - Avocat(s)  : SCP Thouin-Palat et Boucard  ; SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, 
Bouniol-Brochier -

Textes visés : 

Article R. 321-3 du code des procédures civiles d’exécution.

SPORTS

Soc., 21 septembre 2022, n° 21-12.590, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Rugby – Joueur professionnel – Contrat – Succession de contrats à 
durée déterminée – Contrat de travail – Homologation par la ligue 
nationale de rugby – Portée.

 ■ Rugby – Joueur professionnel – Contrat de travail – Succession de 
contrats à durée déterminée – Homologation par la ligue nationale 
de rugby – Portée.



393

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 ■ Rugby – Joueur professionnel – Contrat de travail – Durée 
déterminée – Caractère par nature temporaire de l’emploi – Effet – 
Détermination.

 ■ Rugby – Joueur professionnel – Contrat de travail – Durée 
déterminée – Caractère par nature temporaire de l’emploi – Effet – 
Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 22 janvier 2021), M. [D] a été engagé à effet du 
1er juillet 2006 par la société Stade Toulousain Rugby (la société) en qualité de joueur 
de rugby, selon un contrat de travail à durée déterminée pour les saisons 2006/2007 
à 2008/2009. Un avenant de prolongation a été conclu le 22 avril 2008 pour les sai-
sons 2009/2010 et 2010/2011. Un deuxième avenant de prolongation a été conclu 
le 26 janvier 2011 pour les saisons 2011/2012 à 2014/2015. Un dernier contrat est 
intervenu le 9 janvier 2015 pour les saisons 2015/2016 et 2016/2017.

 2. Le 19 juillet 2017, le joueur a saisi la juridiction prud’homale de demandes en re-
qualification de la relation contractuelle en contrat de travail à durée indéterminée et 
en paiement de diverses sommes au titre de la rupture de la relation de travail. 

 Examen de la recevabilité de l’intervention de la Ligue nationale de rugby, contestée par la 
défense 

 3. Le joueur conteste la recevabilité de l’intervention volontaire de la Ligue nationale 
de rugby en soutenant qu’elle pas ne justifie pas d’un intérêt, pour la préservation de 
ses droits, à soutenir une partie.

 4. Il résulte des articles 327 et 330 du code de procédure civile que les interventions 
volontaires sont admises si elles sont formées à titre accessoire à l’appui des prétentions 
d’une partie et si leur auteur a intérêt, pour la préservation de ses droits, à soutenir 
cette partie.

 5. Le litige portant notamment sur les effets de l’homologation des contrats de travail 
à durée déterminée délivrée par elle, la Ligue nationale de rugby justifie d’un intérêt, 
pour la préservation de ses droits, à soutenir les prétentions du club. 

 6. L’intervention est donc recevable.

 Examen des moyens

 Sur la demande de question préjudicielle

 Enoncé du moyen

 7. L’employeur demande à la Cour de poser à la Cour de justice de l’Union euro-
péenne la question préjudicielle suivante : 

 « 1°/ A la lumière de l’article 165 du Traité sur le fonctionnement de l’Union euro-
péenne, les spécificités attachées à la pratique du sport professionnel tirées notamment 
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de l’incapacité physique pour les sportifs professionnels d’exercer leur métier au-delà 
d’un certain âge, de la nécessité de préserver l’équité sportive, l’intérêt des compéti-
tions et de permettre aux joueurs de valoriser leur carrière, constituent-elles des « rai-
sons objectives » au sens du a) du paragraphe 1 de la clause 5 de l’accord-cadre sur le 
travail à durée déterminée annexé à la directive 1999/70/CE du Conseil du 28 juin 
1999 permettant aux sportifs professionnels de conclure avec leur club des CDD suc-
cessifs pour l’exercice de leur activité ? 

 2°/ A la lumière du préambule (2e alinéa) et des considérations générales (point 8) 
de l’accord-cadre sur le travail à durée déterminée desquels il résulte notamment 
que le droit de l’Union européenne n’a pas entendu interdire l’utilisation de CDD 
successifs lorsque le recours à de tels contrats convient à la fois aux travailleurs et à 
leurs employeurs, quelles conséquences les juridictions nationales doivent-elles tirer 
de l’existence de conventions et accords collectifs par lesquels les partenaires sociaux 
expriment leur souhait de voir leur activité professionnelle s’exercer dans le cadre de 
CDD successifs ? »

 Réponse de la Cour

 8. D’abord, la Cour de justice de l’Union européenne a jugé que la notion de raisons 
objectives doit être entendue comme visant des circonstances précises et concrètes 
caractérisant une activité déterminée et, partant, de nature à justifier dans ce contexte 
particulier l’utilisation de contrats de travail à durée déterminée successifs. Ces cir-
constances peuvent résulter notamment, de la nature particulière des tâches pour 
l’accomplissement desquelles de tels contrats ont été conclus et des caractéristiques 
inhérentes à celles-ci ou, le cas échéant, de la poursuite d’un objectif légitime de po-
litique sociale d’un Etat membre (CJUE, 26 novembre 2014, C-22/13, C-61/13 et 
C-448/13, Mascolo et al.).

La Cour de justice de l’Union a précisé que si un Etat-membre est en droit, lors de la 
mise en oeuvre de la clause 5, point 1, de l’accord-cadre, de tenir compte des besoins 
particuliers d’un secteur spécifique, ce droit ne saurait toutefois être entendu comme 
lui permettant de se dispenser de respecter, à l’égard de ce secteur, l’obligation de 
prévoir une mesure adéquate pour prévenir et, le cas échéant sanctionner, le recours 
abusif aux contrats de travail à durée déterminée successifs (CJUE, 26 février 2015, 
C-238/14, Commission européenne c/ Grand-Duché du Luxembourg).

 9. Ensuite, la Cour de cassation juge de façon constante que s’il résulte de la combi-
naison des articles L. 1242-1, L. 1242-2 et D. 1242-1 du code du travail que dans les 
secteurs d’activité définis par décret ou par voie de convention ou d’accord collectif 
étendu, certains des emplois en relevant peuvent être pourvus par des contrats de tra-
vail à durée déterminée lorsqu’il est d’usage constant de ne pas recourir à un contrat 
à durée indéterminée, en raison de la nature de l’activité exercée et du caractère par 
nature temporaire de ces emplois, et que des contrats à durée déterminée successifs 
peuvent, en ce cas, être conclus avec le même salarié, l’accord-cadre sur le travail à 
durée déterminée conclu le 18 mars 1999 et mis en oeuvre par la directive 1999/70/
CE du Conseil du 28 juin 1999, qui a pour objet, en ses clauses 1 et 5, de prévenir 
les abus résultant de l’utilisation de contrats à durée déterminée successifs, impose de 
vérifier que le recours à l’utilisation de contrats successifs est justifié par des raisons 
objectives qui s’entendent de l’existence d’éléments concrets établissant le caractère 
par nature temporaire de l’emploi (Soc., 23 janvier 2008, n° 06-43.040, Bull. V, n° 16 ; 
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Soc., 17 décembre 2014, n° 13-23.176, Bull. V, n° 295 ; Soc. 4 décembre 2019, n° 18-
11.989 ; Soc., 13 octobre 2021, n° 18-21.232, B).

 10. La Cour de cassation juge par ailleurs que la détermination par accord collectif 
de la liste précise des emplois pour lesquels il peut être recouru au contrat de travail à 
durée déterminée d’usage ne dispense pas le juge, en cas de litige, de vérifier concrète-
ment l’existence de raisons objectives établissant le caractère par nature temporaire de 
l’emploi concerné (Soc., 9 octobre 2013, n° 12-17.882, Bull. V, n° 226).

 11. Enfin, il résulte de la clause 8 de l’accord-cadre sur le travail à durée déterminée 
conclu le 19 mars 1999, mis en oeuvre par la directive n° 1999/70/CE que les Etats 
membres ou les partenaires sociaux peuvent maintenir ou introduire des dispositions 
plus favorables pour les travailleurs et que la mise en oeuvre de l’accord-cadre ne 
constitue pas une justification valable pour la régression du niveau général de protec-
tion des travailleurs. 

 12. En l’état du droit antérieur à la loi n° 2015-1541du 27 novembre 2015, qui a 
organisé le recours à un contrat de travail à durée déterminée spécifique pour l’en-
gagement des sportifs professionnels, la demande de renvoi préjudiciel propose une 
interprétation de la directive n° 1999/70/CE de nature à entraîner une régression 
du niveau général de protection des salariés concernés. Cette demande de question 
préjudicielle n’apparaît donc pas pertinente, faute d’influence sur la solution du litige. 

 13. Il n’y a, en conséquence, pas lieu de saisir la Cour de justice de l’Union euro-
péenne d’une question préjudicielle.

 Sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche, ci-après annexé

 14. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa cinquième branche, qui est préalable

 Enoncé du moyen

 15. L’employeur fait grief à l’arrêt de requalifier la relation de travail en contrat à 
durée indéterminée et de le condamner au paiement de diverses sommes au titre de 
la rupture, alors « que la décision par laquelle la Ligue nationale de rugby, personne 
morale de droit privé chargée de l’exécution d’une mission de service public adminis-
tratif au titre de la réglementation, de la gestion des compétitions professionnelles et de 
l’homologation des contrats des sportifs participant aux compétitions qu’elle organise, 
constitue un acte administratif qui s’impose au juge judiciaire, de sorte que celui-ci 
ne peut requalifier en contrat à durée indéterminée la relation de travail résultant de 
contrats à durée déterminée successifs homologués par la Ligue nationale de rugby ; 
qu’en énonçant néanmoins que l’homologation des contrats de travail à durée déter-
minée successifs de M. [D] par la Ligue nationale de rugby ne faisait pas obstacle au 
contrôle du juge judiciaire sur leur conformité aux règles d’ordre public en matière 
de contrat à durée déterminée, la cour d’appel a violé la loi des 16-24 août 1790, le 
décret du 16 fructidor an III et le principe de séparation des autorités administratives 
et judiciaires, ensemble les articles R. 132-12 et L. 222-2-6 du code du sport. »
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 Réponse de la Cour 

 16. Les dispositions prévues par les articles L. 1242-1 et suivants du code du travail, 
relatives au contrat de travail à durée déterminée, ont été édictées dans un souci de 
protection du salarié, qui seul peut se prévaloir de leur inobservation.

 17. Selon l’article L. 222-2-6 du code du sport, le règlement de la fédération sportive 
ou, le cas échéant, de la ligue professionnelle peut prévoir une procédure d’homolo-
gation du contrat de travail du sportif et de l’entraîneur professionnels et déterminer 
les modalités de l’homologation ainsi que les conséquences sportives en cas d’absence 
d’homologation du contrat.

 18. Le contrôle des conditions de recours au contrat de travail à durée déterminée 
n’entre pas dans le champ des vérifications effectuées par une fédération ou une ligue 
professionnelle, qui, dans le cadre de sa mission de service public relative à l’organisa-
tion des compétitions, procède à l’homologation d’un contrat de travail.

 19. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé. 

 Sur le premier moyen, pris en ses trois premières branches

 Enoncé du moyen

 20. L’employeur fait le même grief, alors :

 « 1° / que la nature et les caractéristiques particulières des tâches confiées au tra-
vailleur sont susceptibles de constituer des raisons objectives de nature à justifier la 
conclusion de contrats à durée déterminée successifs ; que, dans le secteur d’activité 
du rugby professionnel, constituent de telles raisons objectives l’incapacité physique 
pour un joueur de rugby professionnel d’exercer son métier au-delà d’un certain âge 
sans qu’une telle circonstance caractérise une discrimination ; qu’en énonçant que la 
spécificité de l’activité sportive ne justifie pas en soi le caractère par nature temporaire 
de l’emploi, que la nécessité d’adaptation pour tenir compte des performances du 
salarié ne permet pas d’établir le caractère temporaire d’un emploi et que l’argument 
de l’âge est contraire à l’interdiction de discrimination, la cour d’appel a violé les 
articles L. 122-1, L. 122-1-1, 3° et D. 121-2 du code du travail (devenus les articles 
L. 1242-1, L. 1242-2, 3° et D. 1242-1, 5° du même code), ensemble les clauses 1 et 5 
de l’accord-cadre sur le travail à durée déterminée annexé à la directive 1999/70/CE 
du 28 juin 1999 ; 

 2°/ qu’en écartant l’existence de raisons objectives établissant le caractère par nature 
temporaire de l’emploi occupé par M. [D], sans rechercher, comme elle y était invitée 
(conclusions d’appel de la SASP Stade Toulousain Rugby), si l’incapacité physique 
d’un individu à exercer une activité de joueur de rugby tout au long de sa carrière 
professionnelle n’était pas susceptible d’établir le caractère par nature temporaire de 
l’emploi occupé par l’intéressé, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard des articles L. 122-1, L. 122-1-1, 3° et D. 121-2 du code du travail (devenus 
les articles L. 1242-1, L. 1242-2, 3° et D. 1242-1, 5° du même code), ensemble les 
clauses 1 et 5 de l’accord- cadre sur le travail à durée déterminée annexé à la directive 
1999/70/CE du 28 juin 1999 ; 

 3°/ que la prise en compte des évolutions affectant les compétences du travailleur 
et les besoins de l’employeur sont susceptibles de constituer des raisons objectives de 
nature à justifier la conclusion de contrats à durée déterminée successifs ; que, dans le 
secteur d’activité du rugby professionnel, constituent de telles raisons objectives, les 
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évolutions affectant les performances d’un joueur, celles portant sur le projet tactique 
de l’entraîneur ou afférentes aux objectifs sportifs et économiques fixés par la direction 
du club ; qu’en énonçant que la spécificité de l’activité sportive ne justifie pas en soi 
le caractère par nature temporaire de l’emploi, que la nécessité d’adaptation pour tenir 
compte des performances du salarié ne permet pas d’établir le caractère temporaire 
d’un emploi, que les considérations relatives aux attentes du public, des supporteurs, 
l’influence sur la billetterie, les choix tactiques de l’entraîneur sont étrangères à l’em-
ploi intrinsèquement occupé par M. [D], la cour d’appel a violé les articles L. 122-1, 
L. 122-1-1, 3° et D. 121-2 du code du travail (devenus les articles L. 1242-1, L. 1242-2, 
3° et D. 1242-1, 5° du même code), ensemble les clauses 1 et 5 de l’accord-cadre sur 
le travail à durée déterminée annexé à la directive 1999/70/CE du 28 juin 1999. »

 Réponse de la Cour 

 21. Aux termes de l’article L. 1242-1 du code du travail, un contrat de travail à du-
rée déterminée, quel que soit son motif, ne peut avoir ni pour objet ni pour effet de 
pourvoir durablement un emploi lié à l’activité normale et permanente de l’entreprise.

 22. S’il résulte de la combinaison des articles L.  1242-1, L. 1242-2 et D. 1242-1 
du code du travail que dans les secteurs d’activité définis par décret ou par voie de 
convention ou d’accord collectif étendu, certains des emplois en relevant peuvent être 
pourvus par des contrats de travail à durée déterminée lorsqu’il est d’usage constant de 
ne pas recourir à un contrat à durée indéterminée, en raison de la nature de l’activité 
exercée et du caractère par nature temporaire de ces emplois, et que des contrats à 
durée déterminée successifs peuvent, en ce cas, être conclus avec le même salarié, l’ac-
cord-cadre sur le travail à durée déterminée conclu le 18 mars 1999 et mis en oeuvre 
par la directive 1999/70/CE du Conseil du 28  juin 1999, qui a pour objet, en ses 
clauses 1 et 5, de prévenir les abus résultant de l’utilisation de contrats à durée déter-
minée successifs, impose de vérifier que le recours à l’utilisation de contrats successifs 
est justifié par des raisons objectives qui s’entendent de l’existence d’éléments concrets 
établissant le caractère par nature temporaire de l’emploi.

 23. D’abord, la cour d’appel a retenu, sans encourir le grief visé par la première 
branche, que les justifications avancées par l’employeur et relatives à l’incapacité phy-
sique pour un joueur de rugby professionnel d’exercer son métier au-delà d’un certain 
âge et les évolutions affectant ses performances, avancées par l’employeur, qui sont 
liées à la personne même du salarié et non à l’emploi concerné, n’étaient pas de nature 
à établir le caractère par nature temporaire de cet emploi.

 24. Ensuite, l’employeur s’étant borné à invoquer des justifications d’ordre général, 
tenant notamment aux évolutions du projet tactique de l’entraîneur et des objectifs 
sportifs et économiques fixés par la direction du club, la cour d’appel, qui a retenu que 
l’employeur n’établissait pas le caractère par nature temporaire de l’emploi concerné, 
a pu décider que la relation de travail devait être requalifiée en contrat à durée indé-
terminée.

 25. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Mais, sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 26. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner au paiement d’une certaine 
somme au titre des congés payés afférents au préavis, alors « que la contradiction de 
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motifs équivaut à un défaut de motifs ; qu’en énonçant, d’une part, qu’il sera alloué au 
salarié la somme de 6 666 euros au titre des congés payés afférents au préavis et, d’autre 
part, qu’il lui sera alloué la somme de 7 992,92 euros à ce même titre, la cour d’appel, 
qui s’est contredite, a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 27. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

La contradiction de motifs équivaut à une absence de motif.

 28. Pour condamner la société au paiement de la somme de 7 999,92 euros au titre 
des congés payés afférents au préavis, l’arrêt énonce qu’il devait être alloué au joueur 
la somme de 66 666 euros au titre du préavis, outre 6 666 euros au titre des congés 
payés afférents. Il retient ensuite que, s’agissant des congés payés, l’article 5.2.2 de la 
convention collective du rugby professionnel prévoit que la durée des congés payés 
est de trois jours et qu’il sera donc alloué au joueur la somme brute de 7 999,92 euros 
de ce chef.

 29. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui s’est contredite, n’a pas satisfait aux exigences 
du texte susvisé. 

 Portée et conséquences de la cassation

 30. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 31. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 32. Conformément à l’article 5.2.2 du titre II de la convention collective du rugby 
professionnel, qui prévoit l’acquisition de trois jours de congés payés par mois travaillé, 
le salarié peut prétendre à la somme brute de 7 999,82 euros au titre des congés payés 
afférents au préavis.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Stade Tou-
lousain Rugby à payer à M. [D] la somme de 7 999,92 euros bruts au titre des congés 
payés afférents au préavis, l’arrêt rendu le 22 janvier 2021, entre les parties, par la cour 
d’appel de Toulouse ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : M. Desplan et 
Mme Rémery - Avocat(s)  : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh  ; SCP 
Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 
Articles 327 et 330 du code de procédure civile ; articles L. 1242-1 et suivants du code du travail ; 
article L. 222-2-6 du code du sport ; clause 8 de l’accord-cadre sur le travail à durée déterminée 
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conclu le 19 mars 1999, mis en oeuvre par la directive n° 1999/70/CE du Conseil du 28 juin 
1999.

Rapprochement(s) : 
Sur l’appréciation du caractère temporaire de l’emploi en matière de contrat à durée déterminée, 
à rapprocher : Soc., 17 décembre 1997, pourvoi n° 93-43.364, Bull. 1997, V, n° 448 (cassation).

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 28 septembre 2022, n° 21-15.092, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale de travail des établissements et 
services pour personnes inadaptées et handicapées du 15 mars 
1966 – Avenant n° 266 du 13 juin 1991 – Article 1 – Indemnité de 
sujétion spéciale – Régime – Ajout au minimum conventionnel 
garanti – Détermination – Portée.

L’indemnité de sujétion, prévue par l’article 1 de l’avenant n° 266 à la convention collective nationale de travail 
des établissements et services pour personnes inadaptées et handicapées du 15 mars 1966, s’ajoute au minimum 
conventionnel garanti aux assistants familiaux.

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale de travail des établissements et 
services pour personnes inadaptées et handicapées du 15 mars 
1966 – Avenant n° 305 du 20 mars 2007 relatif aux assistants 
familiaux – Article 8 – Prime d’accueil – Régime – Ajout au minimum 
conventionnel garanti – Détermination – Portée.

La prime d’accueil s’ajoute au minimum conventionnel garanti aux assistants familiaux par l’article  8 de 
l’avenant n° 305 à la convention collective nationale des établissements et services pour personnes inadaptées 
et handicapées du 15 mars 1966.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 7 janvier 2021), Mme [S] a été engagée, le 17 septembre 
1999, par l’association Jean Coxtet en qualité d’assistante familiale.

 2. Le 29 octobre 2015, la salariée a saisi la juridiction prud’homale de diverses de-
mandes au titre de l’exécution du contrat de travail.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la salariée une certaine 
somme au titre de la prime de sujétion, outre les congés payés afférents, alors :

 «  1°/ que si elle présente un caractère forfaitaire et régulier, sans compenser une 
sujétion exceptionnelle, une prime-fut-elle dénommée « prime de sujétion », est in-
tégrée au salaire conventionnel de base à comparer au salaire réellement perçu, afin de 
s’assurer du respect des prévisions conventionnelles ; qu’en jugeant au contraire que 
l’indemnité de sujétion ne fait pas partie de la rémunération minimale convention-
nelle, tout en constatant qu’elle est due à tous les personnels sans aucune condition 
particulière, la cour d’appel a violé par fausse application l’article L. 2254-1 du code 
du travail et l’article 4 de l’avenant 305 de la convention collective du 15 mars 1966 
des établissements et services pour personnes inadaptées et handicapées ;

 2°/ que si elle présente un caractère forfaitaire et régulier, sans compenser une su-
jétion exceptionnelle, une prime-fut-elle dénommée « prime de sujétion », est inté-
grée au salaire conventionnel de base à comparer au salaire réellement perçu, afin de 
s’assurer du respect des prévisions conventionnelles ; qu’en jugeant au contraire que 
l’indemnité de sujétion ne fait pas partie de la rémunération minimale convention-
nelle, tout en constatant qu’elle est due à tous les personnels sans aucune condition 
particulière, la cour d’appel a violé par fausse application l’article L. 2254-1 du code 
du travail et l’article 4 de l’avenant 305 de la convention collective du 15 mars 1966 
des établissements et services pour personnes inadaptées et handicapées ;

 3°/ que la cour d’appel ne pouvait se borner à énoncer que l’indemnité de sujétion 
ne fait pas partie de la rémunération minimale conventionnelle mais s’ajoute à celle-ci, 
sans analyser comme l’y invitaient les conclusions de l’association exposante, la nature 
juridique de cette indemnité, le mode de rémunération auquel elle s’appliquait, qui 
n’était pas celui de l’assistante familiale, et son mode de calcul ; qu’en statuant comme 
elle l’a fait, sans procéder à la recherche à laquelle elle était invitée par les conclu-
sions de l’association exposante, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 2254-1 du code du travail et de l’article 4 de l’avenant 305 de la 
convention collective du 15 mars 1966 des établissements et services pour personnes 
inadaptées et handicapées. »

 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article 8 de l’avenant n° 305 du 20 mars 2007, à la convention du 15 mars 
1966, l’assistant familial perçoit une rémunération dont le minimum est composé d’un 
salaire de base rétribuant la fonction globale d’accueil fixée à 35 % de la grille 396 et 
d’une majoration de 35 % du salaire de base pour l’accueil d’un enfant, de 70 % pour 
l’accueil de deux enfants et de 105 % pour l’accueil de trois enfants.

 5. Il en résulte que l’indemnité de sujétion prévue par l’article 1 de l’avenant n° 266 
à la convention collective du 15 mars 1966, qui est payable mensuellement, suit le sort 
du salaire des personnels bénéficiaires et est réduite dans les mêmes proportions que 
la rémunération, s’ajoute au minimum conventionnel garanti aux assistants familiaux.

 6. La cour d’appel qui a retenu que l’indemnité de sujétion n’était pas comprise dans 
le minimum conventionnel de sorte que la salariée pouvait prétendre à un rappel de 
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salaire a, sans encourir les griefs du moyen, fait l’exacte application des dispositions 
conventionnelles.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 8. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la salariée une certaine 
somme au titre de la prime d’accueil, outre les congés payés afférents, alors :

 « 1°/ la prime d’accueil de 10 % prévue par l’avenant n° 305 du 20 mars 2007 de la 
convention collective est définie conventionnellement comme une majoration forfai-
taire de la rémunération de base, due quel que soit le nombre de personnes accueillies, 
de telle sorte qu’elle était bien la contrepartie du travail effectif réalisé par l’assistant 
familial et avait une nature salariale conduisant à intégrer cette majoration dans le 
calcul du salaire de base conventionnel  ; qu’en jugeant que l’indemnité de prime 
d’accueil ne fait pas partie de la rémunération minimale conventionnelle mais qu’elle 
s’ajoute à celle-ci, la cour d’appel a violé les articles L. 2254-1 du code du travail et 
8 de l’avenant 305 de la convention collective du 15 mars 1966 des établissements et 
services pour personnes inadaptées et handicapées ;

 2°/ que la cour d’appel ne pouvait affirmer que l’indemnité de prime d’accueil ne 
fait pas partie de la rémunération minimale conventionnelle mais s’ajoute à celle-ci, 
sans préciser comme l’y invitaient les conclusions de l’association exposante, la nature 
juridique de cette indemnité et le mode de rémunération auquel elle s’appliquait, 
qui n’était pas celui de l’assistante familiale ; qu’en statuant comme elle l’a fait, sans 
motiver davantage son arrêt, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au re-
gard des articles L. 2254-1 du code du travail et 8 de l’avenant 305 de la convention 
collective du 15 mars 1966 des établissements et services pour personnes inadaptées 
et handicapées. »

 Réponse de la Cour 

 9. Selon l’article 8 de l’avenant n° 305 du 20 mars 2007, à la convention du 15 mars 
1966, l’assistant familial perçoit une rémunération dont le minimum est composé d’un 
salaire de base rétribuant la fonction globale d’accueil fixée à 35 % de la grille 396 et 
d’une majoration de 35 % du salaire de base pour l’accueil d’un enfant, de 70 % pour 
l’accueil de deux enfants et de 105 % pour l’accueil de trois enfants. Lorsque l’accueil 
d’au moins un enfant est effectif au-delà de 26 jours par mois, la rémunération de base 
de l’assistant familial est majorée forfaitairement de 10 %.

 10. Il en résulte que cette prime d’accueil s’ajoute au minimum conventionnel garanti 
aux assistants familiaux.

 11. La cour d’appel qui a retenu que la prime d’accueil n’était pas comprise dans le 
minimum conventionnel de sorte que la salariée pouvait prétendre à un rappel de 
salaire a, sans encourir les griefs du moyen, fait l’exacte application des dispositions 
conventionnelles.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Schamber (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Flores - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 1 de l’avenant n° 266 à la convention collective nationale de travail des établissements et 
services pour personnes inadaptées et handicapées du 15 mars 1966 ; article 8 de l’avenant n° 305 
à la convention collective nationale de travail des établissements et services pour personnes ina-
daptées et handicapées du 15 mars 1966.

Soc., 21 septembre 2022, n° 20-23.500, (B), FS

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Dispositions générales – Action 
en justice – Action en nullité – Délai de forclusion – Point de départ – 
Mesure de publicité – Publication au bulletin officiel des conventions 
collectives – Date certaine – Portée.

Il résulte des articles L.2262-14 du code du travail et L.2231-5-1 du même code, auquel renvoie le 2° de 
l’article L.2262-14, que le délai de forclusion pour agir en nullité d’un accord de branche court à compter de 
la date à laquelle l’accord de branche a été rendu public par sa publication au bulletin officiel des conventions 
collectives qui, en conférant date certaine, répond à l’objectif de sécurité juridique. Le versement dans une base 
de données nationale, dont le contenu est publié en ligne dans un standard ouvert aisément réutilisable, n’est 
qu’une mesure complémentaire répondant à l’objectif d’accessibilité de la norme de droit.

 ■ Conventions et accords collectifs – Dispositions générales – Nullité – 
Action en nullité – Recevabilité – Délai pour agir – Point de départ – 
Détermination – Publication en ligne dans une base de données 
(non) – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 novembre 2020), l’Union des industries et métiers 
de la métallurgie (l’UIMM), la fédération des Cadres, de la maîtrise et des techni-
ciens de la métallurgie CFE-CGC, la Fédération confédérée FO de la métallurgie, la 
Fédération générale des mines et de la métallurgie CFDT ont signé, le 29 juin 2018, 
un accord de branche national « relatif au contrat de travail à durée déterminée et au 
contrat de travail temporaire dans la métallurgie. »

 2. Le 15 septembre 2018, le ministère du travail a publié le fascicule 2018/35 au bul-
letin officiel des conventions collectives comportant cet accord en page 76.
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 3. Par acte du 29 novembre 2018, la Fédération des travailleurs de la métallurgie CGT, 
dûment autorisée, a assigné selon la procédure à jour fixe l’UIMM, la fédération des 
Cadres, de la maîtrise et des techniciens de la métallurgie CFE-CGC, la Fédération 
confédérée FO de la métallurgie et la Fédération générale des mines et de la métallur-
gie CFDT aux fins d’annuler cet accord national du 29 juin 2018.

La CGT intérim est intervenue volontairement à l’instance à ses côtés.

 4. Le 19 décembre 2018, le ministre du travail a pris un arrêté d’extension de l’accord, 
publié au journal officiel du 23 décembre 2018.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. La Fédération des travailleurs de la métallurgie CGT et le syndicat CGT intérim 
font grief à l’arrêt de les déclarer irrecevables en leur action tendant à l’annulation de 
l’accord national du 29 juin 2018 relatif au contrat de travail à durée déterminée et au 
contrat de travail temporaire dans la métallurgie, alors :

 « 1°/ qu’il résulte des dispositions de l’article L. 2262-14 du code du travail que l’ac-
tion en nullité de tout ou partie d’un accord de branche doit, à peine d’irrecevabilité, 
être engagée dans un délai de deux mois à compter de la publication de l’accord pré-
vue à l’article L. 2231-5-1 du même code ; que l’article L. 2231-5-1 du code du tra-
vail précise que « les conventions de branche, de groupe, interentreprises, d’entreprise 
ou d’établissement sont rendus publics et versés dans une base de données nationale, 
dont le contenu est publié en ligne dans un standard ouvert aisément réutilisable » ; 
qu’il appartenait à la cour d’appel, comme elle avait été invitée à le faire, de s’assurer 
que la parution de l’accord de la métallurgie du 29 juin 2018 au Bulletin officiel des 
conventions collectives répondait à l’exigence légale d’une publication en ligne « dans 
un standard ouvert aisément réutilisable » ; qu’en se contentant d’affirmer, sans pro-
céder à cette vérification, que le versement de l’accord « dans une base de données 
nationale dont le contenu est publié en ligne dans un standard ouvert aisément réuti-
lisable » n’est qu’une modalité complémentaire de publication qui n’est ni cumulative, 
ni alternative, ni exclusive, la cour d’appel a privé sa décision de toute base légale au 
regard des dispositions de l’article L. 2231-5-1 du code du travail ;

 2°/ que la consultation du site de Légifrance, « service public d’accès au droit », a 
mis en évidence que les organisations syndicales susceptibles d’engager une action en 
nullité à l’encontre d’un accord de branche, au contraire de celles entendant éven-
tuellement contester la validité d’un accord d’entreprise, ne disposaient pas de la liste 
actualisée et complète des accords ; qu’en faisant abstraction de la différence de traite-
ment intervenue au préjudice des organisations syndicales susceptibles d’engager une 
action en nullité à l’encontre d’un accord de branche et en affirmant que c’était la date 
de parution de l’accord de branche du 29 juin 2018 au Bulletin officiel des conventions 
collectives, et non sur l’unique base de données devant être mise en ligne sur le site de 
Légifrance, qui était de nature à faire courir le délai de forclusion prévu par l’article 
L. 2262-14 du code du travail, la cour d’appel a violé, par fausse interprétation, les 
dispositions de l’article L. 2262-14 du code du travail. »
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 Réponse de la Cour

 6. Aux termes de l’article L. 2262-14 du code du travail, toute action en nullité de 
tout ou partie d’une convention ou d’un accord collectif doit, à peine d’irrecevabilité, 
être engagée dans un délai de deux mois à compter :

 1° de la notification de l’accord d’entreprise prévue à l’article L. 2231-5, pour les 
organisations disposant d’une section syndicale dans l’entreprise ;

 2° de la publication de l’accord prévue à l’article L. 2231-5-1 dans tous les autres cas.

 Ce délai s’applique sans préjudice des articles L. 1233-24, L. 1235-7-1 et L. 1237-19-
8 du code du travail.

 7. Aux termes du premier alinéa de l’article L. 2231-5-1 du code du travail, dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2018-217 du 29 mars 2018, les conventions et accords 
de branche, de groupe, interentreprises, d’entreprise et d’établissement sont rendus 
publics et versés dans une base de données nationale, dont le contenu est publié en 
ligne dans un standard ouvert aisément réutilisable. Ils sont publiés dans une version ne 
comportant pas les noms et prénoms des négociateurs et des signataires.

 8. Il résulte de ces dispositions que le délai de forclusion pour agir en nullité d’un 
accord de branche court à compter de la date à laquelle l’accord de branche a été 
rendu public par sa publication au bulletin officiel des conventions collectives qui, en 
conférant date certaine, répond à l’objectif de sécurité juridique.

Le versement dans une base de données nationale, dont le contenu est publié en ligne 
dans un standard ouvert aisément réutilisable, n’est qu’une mesure complémentaire 
répondant à l’objectif d’accessibilité de la norme de droit.

 9. Ayant constaté que l’accord de branche national «  relatif au contrat de travail à 
durée déterminée et au contrat de travail temporaire dans la métallurgie », conclu le 
29 juin 2018, avait été publié le 15 septembre 2018 au fascicule 2018/35 du bulletin 
officiel des conventions collectives, la cour d’appel, devant laquelle il n’était pas soute-
nu que les signataires de cet accord avaient décidé qu’une partie de l’accord ne ferait 
pas l’objet de publication, a décidé à bon droit que le délai de forclusion de deux mois 
courait à compter de cette publication, de sorte que l’action en nullité à l’encontre de 
cet accord de branche exercée le 29 novembre 2018 était irrecevable.

 10. Le moyen est dès lors inopérant.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ott - Avocat général : M. Gambert - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP 
Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 2231-5-1 et L. 2262-14 du code du travail.
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SUCCESSION

1re Civ., 21 septembre 2022, n° 20-22.139, (B), FS

– Rejet –

 ■ Rapport – Libéralités rapportables – Conditions – Intention libérale 
du défunt – Remise – Moment.

Une cour d’appel qui retient souverainement qu’un de cujus a renoncé dans une intention libérale à recouvrer 
des fermages lui étant dûs et que la remise de ces fermages était intervenue à une époque où ceux-ci n’étaient 
pas prescrits en déduit exactement l’existence d’une libéralité rapportable à la succession.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 16 juin 2020), [S] [D] et [Y] [E], époux communs 
en biens, sont décédés respectivement les 26 mai 2005 et 9 mai 2011, en laissant pour 
leur succéder leurs filles, [T] et [I].

 2. Des difficultés sont survenues lors du règlement de la succession de [Y] [E].

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris dans sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Mme [I] [G] fait grief à l’arrêt de dire que le montant des fermages dus par elle à 
[Y] [E] entre le 1er janvier 1994 et son décès le 9 mai 2011 devra être réintégré dans 
l’actif de la succession, alors « que seule une dette existante peut faire l’objet d’une 
libéralité ; qu’en décidant que le montant des fermages dus à [Y] [E] épouse [D] entre 
le 1er janvier 1994 et son décès le 9 mai 2011 par Mme [G] devra être réintégré dans 
l’actif de la succession cependant qu’elle constatait que les fermages échus entre 1994 
et 2005 étaient prescrits, la cour d’appel a violé les articles 843 et 2277 du code civil 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi du 17 juin 2008, applicable en la 
cause. »

 Réponse de la Cour

 5. Ayant retenu souverainement que la renonciation de [Y] [E] à recouvrer les fer-
mages échus entre 1994 et 2005 l’avait été dans une intention libérale, la cour d’appel, 
qui s’est ainsi justement fondée sur le rapport des libéralités et non pas sur le rapport 
des dettes et qui a considéré que la remise de ces fermages était intervenue à une 
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époque où ceux-ci n’étaient pas prescrits, en a exactement déduit l’existence d’une 
libéralité rapportable par Mme [G] à la succession.

 6. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Dard - Avocat général : Mme Marilly - 
Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 
Article 843 du code civil.

1re Civ., 21 septembre 2022, n° 19-15.438, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Succession internationale – Règlement (UE) n° 650/2012 du 
Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 – Juridiction 
compétente – Compétence subsidiaire – Critères – Biens 
successoraux situés en France – Nationalité française – Office du 
juge.

Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 21 février 2019), [Y] [H], de nationalité française, 
est décédé en France le 3 septembre 2015, en laissant pour lui succéder son épouse, 
Mme [F], et ses trois enfants issus d’une première union, [S], [R] et [U] (les consorts 
[H]).

 2. Les consorts [H] ont assigné Mme [F] devant le président d’un tribunal de grande 
instance statuant en la forme des référés afin d’obtenir la désignation d’un mandataire 
successoral en invoquant la compétence des juridictions françaises sur le fondement de 
l’article 4 du règlement (UE) n° 650/2012 du Parlement européen et du Conseil du 
4 juillet 2012, relatif à la compétence, la loi applicable, la reconnaissance et l’exécution 
des décisions, et l’acceptation et l’exécution des actes authentiques en matière de suc-
cessions et à la création d’un certificat successoral européen, au motif que la résidence 
habituelle de [Y] [H] au jour de son décès était située en France.

 3. [S] [H] étant décédé le 10 avril 2017, ses frère et soeur ont indiqué agir également 
en leur qualité d’ayants droit de celui-ci.
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 4. Par un arrêt du 18 novembre 2020, la Cour de cassation a saisi la Cour de justice 
de l’Union européenne (la CJUE) d’une question préjudicielle portant sur l’inter-
prétation de l’article 10, § 1, sous a), du règlement (UE) n° 650/2012 du Parlement 
européen et du Conseil du 4 juillet 2012 précité.

 5. Par un arrêt du 7 avril 2022 (C-645/20), la CJUE a répondu à la question posée.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses trois premières branches, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 7. Les consorts [H] font grief à l’arrêt de dire que les juridictions françaises ne sont 
pas compétentes pour statuer sur l’ensemble de la succession de [Y] [H] et la demande 
de désignation d’un mandataire successoral, alors « que lorsque la résidence habituelle 
du défunt au moment du décès n’est pas située dans un Etat membre, les juridictions 
de l’Etat membre dans lequel sont situés des biens successoraux sont néanmoins com-
pétentes, de manière subsidiaire, pour statuer sur l’ensemble de la succession dans la 
mesure où le défunt possédait la nationalité de cet Etat membre au moment du décès ; 
que ces dispositions, issues du règlement n° 650/2012 du 4  juillet 2012 relatif à la 
compétence, la loi applicable, la reconnaissance et l’exécution des décisions, et l’accep-
tation et l’exécution des actes authentiques en matière de successions et à la création 
d’un certificat successoral européen, sont d’ordre public et doivent être relevées d’of-
fice par le juge ; qu’en l’espèce, il est constant que [Y] [H] avait la nationalité française 
et qu’il possédait des biens situés en France, de sorte que la cour d’appel aurait dû 
vérifier sa compétence subsidiaire ; qu’en s’abstenant de le faire, la cour d’appel a violé 
l’article 10 du règlement n° 650/2012 du 4 juillet 2012. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 10, § 1, sous a), du règlement (UE) n° 650/2012 du Parlement européen 
et du Conseil du 4 juillet 2012 précité :

 8. Selon ce texte, titré « Compétences subsidiaires », lorsque la résidence habituelle du 
défunt au moment du décès n’est pas située dans un État membre, les juridictions de 
l’État membre dans lequel sont situés des biens successoraux sont néanmoins compé-
tentes pour statuer sur l’ensemble de la succession dans la mesure où le défunt possé-
dait la nationalité de cet État membre au moment du décès.

 9. Par son arrêt précité du 7 avril 2022, la CJUE a dit pour droit que ce texte « doit 
être interprété en ce sens qu’une juridiction d’un État membre doit relever d’office sa 
compétence au titre de la règle de compétence subsidiaire prévue à cette disposition 
lorsque, ayant été saisie sur le fondement de la règle de compétence générale établie à 
l’article 4 de ce règlement, elle constate qu’elle n’est pas compétente au titre de cette 
dernière disposition. »
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 10. Pour déclarer la juridiction française incompétente pour statuer sur la succession 
de [Y] [H] et désigner un mandataire successoral, l’arrêt retient que la résidence habi-
tuelle du défunt était située au Royaume-Uni.

 11. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que [Y] [H] avait la natio-
nalité française et possédait des biens situés en France, la cour d’appel, qui n’a pas, en 
conséquence, relevé d’office sa compétence subsidiaire, a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. Comme suggéré en demande, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, 
du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 13. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 14. La cour d’appel ayant constaté que [Y] [H] avait la nationalité française et possé-
dait des biens situés en France, les juridictions françaises sont donc compétentes pour 
statuer sur l’ensemble de sa succession en application de l’article 10, § 1, sous a), du 
Règlement (UE) n° 650/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21  février 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Dit que les juridictions françaises sont compétentes pour statuer sur l’ensemble de la 
succession de [Y] [H] ;

 Confirme l’ordonnance rendue 12 décembre 2017 en la forme des référés par le pré-
sident du tribunal de grande instance de Nanterre.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat général : Mme Maril-
ly - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Article 10, § 1, sous a), du règlement (UE) n° 650/2012 du Parlement européen et du Conseil 
du 4 juillet 2012.
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SYNDICAT PROFESSIONNEL

Soc., 21 septembre 2022, n° 21-10.718, (B) (R), FS

– Rejet –

 ■ Action en justice – Conditions – Intérêt collectif de la profession – 
Atteinte – Applications diverses – Règlement intérieur – Défaut 
de consultation préalable des institutions représentatives du 
personnel – Action en référé tendant à la suspension du règlement 
intérieur – Portée.

Il résulte des articles L. 1321-4 et L. 2132-3 du code du travail qu’un syndicat est recevable à demander 
en référé que soit suspendu le règlement intérieur d’une entreprise en raison du défaut d’accomplissement par 
l’employeur des formalités substantielles tenant à la consultation des institutions représentatives du personnel, 
en l’absence desquelles le règlement intérieur ne peut être introduit, dès lors que le non-respect de ces formalités 
porte un préjudice à l’intérêt collectif de la profession qu’il représente. 

En revanche, un syndicat n’est pas recevable à demander au tribunal judiciaire par voie d’action au fond la 
nullité de l’ensemble du règlement intérieur ou son inopposabilité à tous les salariés de l’entreprise, en raison du 
défaut d’accomplissement par l’employeur des formalités substantielles tenant à la consultation des institutions 
représentatives du personnel.

 ■ Action en justice – Conditions – Intérêt collectif de la profession – 
Domaine d’application – Exclusion – Cas – Règlement intérieur – 
Défaut de consultation préalable des institutions représentatives du 
personnel – Action au fond tendant à la nullité ou à l’inopposabilité 
du règlement intérieur – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 10 décembre 2020), la société Autoroute Paris Rhin 
Rhône APRR (la société) a engagé, fin 2007, une procédure de modification de son 
règlement intérieur datant du 27 novembre 2006.

 2. Le 20 mars 2018, le syndicat Sud autoroute APRR (le syndicat) a fait assigner selon 
la procédure à jour fixe la société, en demandant au tribunal, notamment, d’annuler le 
règlement intérieur devant entrer en vigueur le 16 avril 2018 à raison de l’absence de 
consultation des comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) 
et des comités d’établissement.

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/632bfce36ed81805da0b0155/0dd30b03fe3cebd82036af12320a1ce2
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 Examen des moyens

 Sur le second moyen et sur le premier moyen, pris 
en sa seconde branche, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Le syndicat fait grief à l’arrêt de le déclarer irrecevable à agir en contestation de la 
validité, ou de l’opposabilité aux salariés de l’entreprise APRR, du règlement intérieur 
modifié d’entreprise de 2018, en raison de l’irrespect des procédures de consultation 
des comités d’établissement et CHSCT et de le débouter, en conséquence, de ses de-
mandes en paiement de dommages-intérêts pour le préjudice porté à l’intérêt collectif 
de la profession et d’indemnité pour frais irrépétibles, alors « que si les institutions 
représentatives du personnel sont habilitées à défendre en justice leurs propres intérêts 
concernant les modalités concrètes suivant lesquelles s’organisent leurs relations avec 
l’employeur, les syndicats professionnels gardent le monopole de la défense des intérêts 
collectifs de la profession lesquels sont atteints à chaque fois qu’est méconnue une 
disposition d’ordre public social, notamment, en cas de défaut de réunion, d’informa-
tion et de consultation des institutions représentatives du personnel lors de l’élabora-
tion du règlement intérieur applicable à la collectivité des salariés d’une entreprise ; 
qu’en jugeant que les comités d’établissement et le comité d’hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail de la société APRR n’ayant pas eux-mêmes sollicité devant 
le juge judiciaire l’annulation ou l’inopposabilité du règlement intérieur modifié de 
l’entreprise APRR, le syndicat Sud Autoroutes APRR serait irrecevable à agir de ma-
nière autonome en contestation de la validité du règlement intérieur pour défaut de 
consultation préalable des institutions représentatives du personnel, la cour d’appel a 
violé l’article L. 2132-3 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article L. 1321-4 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordon-
nance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017, le règlement intérieur ne peut être intro-
duit qu’après avoir été soumis à l’avis du comité d’entreprise ou, à défaut, des délégués 
du personnel ainsi que, pour les matières relevant de sa compétence, à l’avis du comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail.

 6. Il résulte de ce texte que le règlement intérieur ne peut entrer en vigueur dans une 
entreprise et être opposé à un salarié dans un litige individuel que si l’employeur a ac-
compli les diligences prévues par l’article L. 1321-4 du code du travail qui constituent 
des formalités substantielles protectrices de l’intérêt des salariés.

 7. Aux termes de l’article L. 2132-3 du même code, les syndicats professionnels ont le 
droit d’agir en justice. Ils peuvent, devant toutes les juridictions, exercer tous les droits 
réservés à la partie civile concernant les faits portant un préjudice direct ou indirect à 
l’intérêt collectif de la profession qu’ils représentent.

 8. Il s’ensuit qu’un syndicat est recevable à demander en référé que soit suspendu 
le règlement intérieur d’une entreprise en raison du défaut d’accomplissement par 
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l’employeur des formalités substantielles tenant à la consultation des institutions re-
présentatives du personnel, en l’absence desquelles le règlement intérieur ne peut être 
introduit, dès lors que le non-respect de ces formalités porte un préjudice à l’intérêt 
collectif de la profession qu’il représente.

En revanche, un syndicat n’est pas recevable à demander au tribunal judiciaire par 
voie d’action au fond la nullité de l’ensemble du règlement intérieur ou son inop-
posabilité à tous les salariés de l’entreprise, en raison du défaut d’accomplissement 
par l’employeur des formalités substantielles tenant à la consultation des institutions 
représentatives du personnel.

 9. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision se trouve 
légalement justifiée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ott - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 1321-4, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 
2017, et L. 2132-3 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la possibilité pour un syndicat professionnel de demander, en référé, la suspension d’une me-
sure prise par l’employeur, à rapprocher : Soc., 24 juin 2008, pourvoi n° 07-11.411, Bull. 2008, 
V, n° 140 (1) (cassation partielle). Sur la nécessité de soumettre le règlement intérieur à l’avis des 
institutions représentatives du personnel, à rapprocher : Soc., 9 mai 2012, pourvoi n° 11-13.687, 
Bull. 2012, V, n° 134 (rejet).

TESTAMENT

1re Civ., 21 septembre 2022, n° 19-22.693, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Legs – Délivrance – Objet – Reconnaissance des droits du 
légataire – Portée.
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Il résulte de l’article 1014 du code civil que la délivrance d’un legs particulier a pour seul objet la reconnais-
sance des droits du légataire, permettant l’entrée en possession de l’objet du legs et l’acquisition des fruits, et se 
distingue du paiement du legs.

Dès lors, une décision accueillant une demande de délivrance d’un legs de somme d’argent ne constitue pas 
un titre exécutoire autorisant le légataire à procéder à des mesures d’exécution forcée en application de l’article 
L. 111-2 du code des procédures civiles d’exécution.

 ■ Legs – Délivrance – Définition – Paiement du legs (non).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 27  juin 2019), [D] [A] est décédée le 3  janvier 
1993, en laissant pour lui succéder son fils, [J] [A], lui-même décédé le 9 juin 2000, en 
laissant pour lui succéder son épouse, [I] [G], et sa fille, née d’une précédente union, 
Mme [Y] [A].

 2. Se prévalant d’un testament authentique dressé le 20 juin 1991, par lequel [D] [A] 
l’avait institué légataire à titre particulier d’une somme d’argent, M. [F] a assigné [I] 
[G] et Mme [Y] [A] en délivrance de son legs.

 3. L’arrêt rendu sur cette action, le 13 mars 2012, a été cassé et annulé (1re Civ., 3 juillet 
2013, pourvois n° 12-19.146 et 12-20.467), sauf, notamment, en ce qu’il a dit que 
M. [F] était fondé à solliciter la délivrance de son legs dans les limites de la quotité 
disponible.

 4. Par acte du 5 janvier 2016, M. [F] a fait délivrer, par la société civile professionnelle 
Plouchart et Barnier (la SCP Plouchart et Barnier), à Mme [Y] [A], un commande-
ment de payer aux fins de saisie-vente sur le fondement des arrêts des 13 mars 2012 
et 3 juillet 2013.

 5. [I] [G] et Mme [Y] [A] ont saisi un juge de l’exécution en contestation de cette 
mesure d’exécution forcée.

 6. [I] [G] est décédée le 8  novembre 2016, en laissant pour lui succéder sa fille, 
Mme [X], qui a repris l’instance en son nom.

 Examen des moyens

 Sur les moyens, en ce qu’ils sont formés par Mme [X], ci-après annexés

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les moyens, en ce qu’il sont 
formés par Mme [X], qui sont irrecevables.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, 
en ce qu’il est formé par Mme [A] 

 Enoncé du moyen

 8. Mme [A] fait grief à l’arrêt de dire que le commandement du 5 janvier 2016 est 
fondé sur un titre exécutoire régulier et est valable, de rejeter sa contestation et sa de-
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mande de dommages-intérêts pour abus de saisie et de déclarer irrecevable la demande 
de réduction du legs, alors « que seul le créancier muni d’un titre exécutoire constatant 
une créance liquide et exigible peut en poursuivre l’exécution forcée sur les biens de 
son débiteur ; que la délivrance d’un legs a pour seul objet de reconnaître les droits du 
légataire et doit être distingué du paiement du legs lequel ne peut intervenir que dans 
le cadre des opérations de partage par l’attribution au légataire de biens le remplissant 
de ses droits  ; qu’en décidant que l’arrêt de la cour d’appel d’Aix en Provence du 
13 mars 2012 qui se contente de dire que M. [F] est fondé à solliciter la délivrance de 
son legs consenti par le testament du 20 juin 1991 serait constitutif d’un titre exécu-
toire pour avoir paiement de ce legs, la cour d’appel a violé les articles L. 111-2 et L. 
221-1 du code des procédures civiles d’exécution et 1014 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 111-2 du code des procédures civiles d’exécution et 1014 du code 
civil :

 9. Aux termes du premier de ces textes, le créancier muni d’un titre exécutoire consta-
tant une créance liquide et exigible peut en poursuivre l’exécution forcée sur les biens 
de son débiteur dans les conditions propres à chaque mesure d’exécution.

 10. En application du second, la délivrance d’un legs particulier a pour seul objet la 
reconnaissance des droits du légataire, permettant l’entrée en possession de l’objet du 
legs et l’acquisition des fruits, et se distingue du paiement du legs.

 11. Pour rejeter la contestation de Mme [A], l’arrêt retient que le commandement 
de payer afin de saisie-vente qui lui a été signifié le 5 janvier 2016 est fondé sur un 
titre exécutoire régulier et valable résultant des arrêts du 13 mars 2012 et du 3 juillet 
2013 ayant définitivement jugé que M. [F] était fondé à solliciter la délivrance du legs 
consenti par le testament du 20 juin 1991 dans les limites de la quotité disponible, ce 
qui s’interprète comme une décision ordonnant la délivrance qui est la reconnaissance 
par le juge de la régularité du titre du légataire.

 12. En statuant ainsi, alors qu’une décision accueillant une demande de délivrance 
d’un legs de somme d’argent ne constitue pas un titre exécutoire autorisant le légataire 
à procéder à des mesures d’exécution forcée, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le quatrième moyen, en ce qu’il est formé par Mme [A]

 Enoncé du moyen

 13. Mme [A] fait grief à l’arrêt de mettre hors de cause la SCP Plouchart et Barnier, 
alors « que les huissiers sont responsables de la rédaction de leurs actes ; que lorsque 
l’acte a été rédigé par un autre officier ministériel, leur responsabilité n’est exclue que 
pour les indications matérielles qu’ils n’ont pas pu eux-mêmes vérifier ; que l’exis-
tence d’un titre exécutoire constatant une créance liquide et exigible ne constitue 
pas une indication matérielle que l’huissier ne serait pas en mesure de vérifier par 
lui-même ; que dès lors quand bien même elle n’aurait pas rédigé le commandement 
litigieux, la SCP Plouchart et Barnier a engagé sa responsabilité en signant et délivrant 
ce commandement en l’absence de titre exécutoire portant sur une créance liquide ; 
qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé l’article  2 de l’ordonnance du 
2 novembre 1945. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article 2, alinéa 2, de l’ordonnance n° 45-2592 du 2 novembre 1945 :

 14. Aux termes de ce texte, les huissiers sont responsables de la rédaction de leurs 
actes, sauf, lorsque l’acte a été préparé par un autre officier ministériel, pour les indi-
cations matérielles qu’ils n’ont pas pu eux-mêmes vérifier.

 15. Pour mettre hors de cause la SCP Plouchart et Barnier, l’arrêt, après avoir énoncé 
les termes de l’article 2, alinéa 2, de l’ordonnance du 2 novembre 1945, retient, par 
motifs propres, que la lettre en date du 28 décembre 2015 démontre que la SCP Le-
roi, Wald-Reynaud-Ayache l’avait requise pour délivrer le commandement de payer 
qu’elle avait elle-même préparée et, par motifs adoptés, qu’il n’est pas contestable que 
la SCP Plouchart et Barnier, simple mandataire, n’est pas l’auteur du commandement 
de payer du 5 janvier 2016 et qu’elle n’est pas responsable de la rédaction de cet acte.

 16. En statuant ainsi, alors que les dispositions susvisées n’intéressent que la rédac-
tion des actes, la cour d’appel, qui a constaté qu’il était reproché à l’huissier de justice 
d’avoir diligenté la saisie-vente en l’absence de titre exécutoire portant sur une créance 
liquide, a violé, par fausse application, le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il met hors de cause la SCP Plou-
chart et Barnier, dit que le commandement de payer afin de saisie-vente signifié le 
5 janvier 2016 à Mme [Y][A] est fondé sur un titre exécutoire régulier et est valable, 
rejette la contestation de Mme [Y] [A], rejette sa demande de dommages-intérêts pour 
abus de saisie et déclare irrecevable la demande de réduction du legs, l’arrêt rendu le 
27 juin 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : M.  Buat-Ménard  - Avocat général  : 
Mmes Caron-Deglise et Marilly  - Avocat(s)  : SCP Waquet, Farge et Hazan  ; SCP 
Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 

Article 1014 du code civil ; article L. 111-2 du code des procédures civiles d’exécution.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 10 mai 1988, pourvoi n° 86-15.834, Bull. 1988, I, n° 141 (rejet).
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TIERCE OPPOSITION

2e Civ., 29 septembre 2022, n° 21-14.926, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Effet dévolutif – Portée – Portée limitée à la remise en question des 
points jugés critiques par son auteur – Conséquences – Défendeur – 
Prétentions – Demandes n’ayant pas pour objet d’écarter celles du 
tiers opposant – Possibilité (non).

Il résulte de l’article 582 du code de procédure civile que l’effet dévolutif de la tierce opposition étant limité à la 
remise en question, relativement à son auteur, des points jugés qu’elle critique, le défendeur n’est pas recevable à 
présenter d’autres prétentions que celles tendant à faire écarter celles du tiers opposant.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 9  février 2021) et les productions, à l’issue d’une 
adjudication, datant de 1967, en plusieurs lots, d’une parcelle située à [Localité 26] 
comportant une maison principale et des bâtiments annexes, et à la suite des cessions, 
et sous-divisions, successives des lots, M. et Mme [ZN] sont devenus propriétaires des 
lots désignés comme ceux de la maison principale.

 2. Selon le cahier des charges de l’adjudication, il était prévu que l’allée menant à la 
maison principale resterait commune à tous les lots et que les acquéreurs des écuries, 
de la laiterie et du pré auraient un droit de passage de 4 mètres pour accéder à leurs 
lots.

 3. Un litige étant né sur le statut de cette allée commune, dénommée [Adresse 22] 
instituée sur la parcelle BD [Cadastre 11], et desservant, à partir de la voie publique, au 
nord, jusqu’à sa partie sud, rétrécie sur 4 mètres, les parcelles le bordant, notamment 
la maison principale, un arrêt de la cour d’appel de Rennes du 17 janvier 2012, rendu 
entre M. et Mme [ZN] et les différents riverains, notamment Mmes [V] et [W] [N] 
(les consorts [N]), a dit que les droits cédés à M. et Mme [ZN] sur la parcelle BD 
[Cadastre 11] portaient sur la propriété privative de la partie sud, délimitée à partir du 
rétrécissement de la voie à 4 mètres, et sur la propriété indivise entre les riverains de 
la partie nord.

 4. Cet arrêt a également débouté les consorts [N] de leur demande en revendication 
d’un droit de passage sur la partie sud de la parcelle BD [Cadastre 11] au profit de leur 
parcelle contigüe et leur a interdit de l’utiliser.

 5. À la suite de cet arrêt, la parcelle BD [Cadastre 11] a été divisée en deux parcelles, 
en sa partie nord, BD [Cadastre 16], constituant le [Adresse 22], soumis à une indi-
vision perpétuelle, et en sa partie sud, BD [Cadastre 17], constituant le chemin privé 
d’accès à la propriété bâtie de M. et Mme [ZN]. Parmi ces propriétés riveraines du 
chemin privé se trouvent celle des consorts [N] et celle de M. et Mme [D], qui ont 
acquis en 1987 différentes parcelles, notamment des consorts [N], et qui n’ont pas été 
appelés dans l’instance jugée par l’arrêt du 17 janvier 2012.
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 6. Se prévalant du droit de passage institué par le cahier des charges de 1967 reproduit 
dans leur acte d’acquisition, M. et Mme [D] ont utilisé depuis 1987 le [Adresse 22], 
depuis la voie publique, au nord, jusqu’à leur propriété, au sud du chemin. Sommés 
par M. et Mme [ZN], qui leur ont signifié l’arrêt du 17 janvier 2012, de cesser de 
passer sur leur parcelle privative BD [Cadastre 17] pour rejoindre leur propriété, M. et 
Mme [D] ont formé tierce opposition à cet arrêt.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 7. M. et Mme [ZN] font grief à l’arrêt de déclarer recevable la tierce opposition, de 
dire que la disposition de l’arrêt du 17 janvier 2012 par laquelle la cour a « débouté les 
consorts [N] de leur demande en revendication d’un droit de passage sur la partie Sud 
de la parcelle cadastrée BD [Cadastre 11] au profit de la parcelle jointive BD [Cadastre 
5] » [en fait [Cadastre 8]] a uniquement porté sur l’absence de servitude de passage 
bénéficiant à la parcelle BD [Cadastre 8] sans se prononcer sur la servitude de passage 
grevant le fonds de M. et Mme [ZN] au profit des autres parcelles dépendant du lot 
n° 4 ayant fait l’objet de l’adjudication sur surenchère du 15 mars 1968 actuellement 
propriété de M. et Mme [D], de dire que la disposition par laquelle l’arrêt « fait inter-
diction aux consorts [N] d’user de ce passage sous astreinte de 40 euros par infraction 
constatée passé le délai d’un mois à compter de la signification de l’arrêt » est stric-
tement personnelle aux consorts [N] en ce qu’ils sont propriétaires de la parcelle BD 
[Cadastre 8] et que cette interdiction ne concerne pas M. et Mme [D] en leur qualité 
de propriétaires des parcelles cadastrés section 177 BD [Cadastre 9] et [Cadastre 6], de 
dire que l’arrêt rendu par la cour d’appel de Rennes le 17 janvier 2012 ne comporte, 
relativement à la servitude créée par le cahier des charges dressé le 30 janvier 1967 
au profit des parcelles dépendant du lot n° 4 actuellement cadastrées section 177 BD 
[Cadastre 9] et [Cadastre 6], aucune disposition affectant les droits de M. et Mme [D] 
sur cette servitude, de dire en conséquence qu’il n’y a pas lieu à rétracter ou à réformer 
l’arrêt rendu le 17 janvier 2012 et de condamner in solidum M. et Mme [J] [ZN] à 
payer aux consorts [N] une somme de 3 000 euros à titre de dommages-intérêts, alors :

 « 1° / que seule une personne y ayant intérêt est recevable à former tierce opposition ; 
que pour juger recevable la tierce opposition des époux [D], la cour d’appel a retenu 
que « M. et Mme [ZN] interprètent l’arrêt rendu par la cour d’appel de Rennes le 
17 janvier 2012 comme ayant supprimé la servitude de passage stipulée au profit de la 
propriété des époux [D] par le cahier des charges rédigé en 1967 » et que « se fondant 
exclusivement sur ledit arrêt pour interdire à M. et Mme [D] de continuer à utiliser 
le passage existant depuis la division du fonds en sept lots, ils lui attribuent une portée 
préjudiciable aux droits de M. et Mme [D], donnant ainsi à ceux-ci un intérêt à for-
mer tierce opposition à l’encontre de cette décision » ; qu’elle a cependant jugé que 
« la cour n’avait pas été saisie d’une demande portant sur la servitude instaurée en 1967 
sauf à titre reconventionnel, de manière très limitée, par les consorts [N] qui en de-
mandaient le bénéfice au seul profit de la parcelle BD n° [Cadastre 8] dont ils étaient 
restés propriétaires », ce dont elle a conclu que « l’arrêt n’a donc pas statué sur la ser-
vitude de passage stipulée par le cahier des charges de 1967 au profit des écuries, de la 
laiterie ainsi que du pré qui appartenaient à des tiers à ladite procédure », soulignant 
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que « la disposition de l’arrêt invoquée par M. et Mme [ZN] est d’ailleurs parfaite-
ment claire et dénuée de toute équivoque » ; qu’ainsi, en jugeant recevable la tierce 
opposition de M. et Mme [D], quand il s’évinçait de ses propres constatations qu’il 
était manifeste qu’aucun chef du dispositif de l’arrêt du 17 janvier 2012 ne concernait 
M. et Mme [D], lesquels n’avaient donc pas d’intérêt à le contester, la cour d’appel, 
qui n’a pas tiré les conséquences de ses propres constatations, a violé les articles 31 et 
583 du code de procédure civile ;

 2°/ qu’est irrecevable la tierce opposition qui ne tend qu’à l’interprétation de la dé-
cision attaquée ; que pour déclarer recevable la tierce opposition de M. et Mme [D], 
la cour d’appel a considéré que « l’article 461 du code de procédure civile réserve le 
recours en interprétation aux parties à la procédure de sorte que les tiers n’ont d’autre 
alternative, lorsqu’une décision de justice leur est opposée, que d’agir par la voie de la 
tierce opposition à son encontre pour en discuter la portée » ; qu’en statuant ainsi, elle 
a violé les articles 461 et 582 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen pris en sa première branche

 8. M. et Mme [D] et les consorts [N] contestent la recevabilité du moyen pris en sa 
première branche. Il soutiennent, respectivement, que le grief est irrecevable en ce 
qu’il critique l’arrêt pour des motifs relatifs au bien-fondé de la demande de rétracta-
tion, et qu’il est contraire aux écritures de M. et Mme [ZN].

 9. Cependant, d’une part, la première branche ne critique que pour partie des motifs 
relatifs au fond et, d’autre part, si M. et Mme [ZN] ont soutenu, dans leurs conclu-
sions devant la cour d’appel, que la tierce opposition formée par M. et Mme [D] était 
irrecevable en l’absence de chef de dispositif les concernant dans l’arrêt du 17 janvier 
2012, ce n’est qu’à titre subsidiaire, et partant, sans contradiction, qu’ils ont développé, 
au fond, des moyens tendant à démontrer qu’il résultait de cet arrêt que le droit de 
passage revendiqué par M. et Mme [D] était dénié.

 10. Le moyen, pris en sa première branche, est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 11. Selon l’article 583 du code de procédure civile, la tierce opposition n’est recevable 
que si la personne, non partie ni représentée au jugement qu’elle attaque, y a intérêt, 
cet intérêt, souverainement apprécié par les juges du fond, n’impliquant pas nécessai-
rement que la décision attaquée ait statué sur les droits et obligations de l’opposant.

 12. D’une part, après avoir constaté que M. et Mme [ZN], qui interprétaient l’arrêt du 
17 janvier 2012 comme ayant supprimé la servitude de passage stipulée au profit de la 
propriété de M. et Mme [D] par le cahier des charges de 1967, se fondaient exclusive-
ment sur cet arrêt pour leur interdire de continuer à utiliser le passage existant depuis 
la division du fonds en plusieurs lots, la cour d’appel a estimé que M. et Mme [ZN] 
attribuaient à cet arrêt une portée préjudiciable aux droits de M. et Mme [D], leur 
donnant ainsi un intérêt à former tierce opposition à l’encontre de cette décision.

 13. D’autre part, il résulte de l’arrêt que le recours formé par M. et Mme [D] ne tend 
pas à l’interprétation de l’arrêt du 17 janvier 2012, mais à sa rétractation.

 14. Le moyen, qui, en sa première branche, ne tend qu’à remettre en discussion devant 
la Cour de cassation l’appréciation souveraine, par la cour d’appel, de l’intérêt de M. et 
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Mme [D] à former tierce opposition, et qui, en sa seconde branche, manque en fait, 
n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 15. M.  et Mme  [ZN] font grief à l’arrêt de les condamner in solidum à payer à 
Mme [V] [N] et à Mme [W] [N] épouse [H], une somme de 3 000 euros à titre de 
dommages-intérêts, alors « que l’effet dévolutif de la tierce opposition étant limité à 
la remise en question, relativement à son auteur, des points jugés qu’elle critique, le 
défendeur n’est pas recevable à présenter d’autres prétentions que celles tendant à faire 
écarter celles du tiers opposant ; qu’en l’espèce, il ressort de la procédure que M. et 
Mme [D] ont cru devoir former une tierce opposition contre l’arrêt de la cour d’appel 
de Rennes du 17 janvier 2012 et de la diriger notamment contre les consorts [N] ; 
qu’en faisant droit à la demande d’indemnisation des consorts [N], défendeurs à la 
tierce opposition, contre M. et Mme [ZN] également défendeurs à la tierce opposi-
tion, la cour d’appel a méconnu les limites de l’effet dévolutif de la tierce opposition 
et violé les articles 125 et 582 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 16. Les consorts [N] contestent la recevabilité du moyen. Ils soutiennent qu’il est 
nouveau et qu’il est contraire à la position défendue par M. et Mme [ZN] devant les 
juges du fond, qui n’ont pas conclu sur la demande de dommages-intérêts ni contesté 
sa recevabilité.

 17. Cependant, le moyen, pris de ce que l’effet dévolutif de la tierce opposition est 
limité à la remise en question, relativement à son auteur, des points jugés qu’elle cri-
tique, est de pur droit.

 18. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 582 du code de procédure civile :

 19. Il résulte de ce texte que l’effet dévolutif de la tierce opposition étant limité à 
la remise en question, relativement à son auteur, des points jugés qu’elle critique, le 
défendeur n’est pas recevable à présenter d’autres prétentions que celles tendant à faire 
écarter celles du tiers opposant.

 20. L’arrêt, statuant sur la demande des consorts [N], condamne M. et Mme [ZN] 
à leur payer une certaine somme à titre de dommages-intérêts en réparation de leur 
préjudice né de leur empêchement à réaliser la cession de leur immeuble en raison des 
allégations de M. et Mme [ZN], contraires à leurs moyens de défense invoqués dans 
le cadre de la procédure ayant abouti à l’arrêt du 17 janvier 2012 et de leur remise en 
cause injustifiée de l’existence des droits cédés à M. et Mme [D] en 1987.

 21. En statuant ainsi, alors que la demande des consorts [N] était irrecevable, la cour 
d’appel a violé le texte susvisé.
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 Portée et conséquences de la cassation

 22. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 23. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 24. Il résulte de ce qui est dit aux paragraphes 18 et 20 que la demande de dom-
mages-intérêts formée par les consorts [N] est irrecevable.

 Demande de mise hors de cause

 25. La cassation étant prononcée sans renvoi, la demande de mise hors de cause de 
M. et Mme [D] est sans objet.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a condamné in solidum M.  et 
Mme [ZN] à payer à Mme [V] [N] et à Mme [W] [N] épouse [H], une somme de 
3 000 euros à titre de dommages-intérêts, l’arrêt rendu le 9 février 2021, entre les par-
ties, par la cour d’appel de Rennes ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DÉCLARE IRRECEVABLE la demande de dommages-intérêts formée par 
Mmes [V] [N] et [W] [N] épouse [H] à l’encontre de M. et Mme [ZN].

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SARL Boré, Salve de Bruneton 
et Mégret ; SCP Claire Leduc et Solange Vigand -

Textes visés : 
Article 582 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 7 janvier 1999, pourvoi n° 95-21.197, Bull. (cassation).

TRANSACTION

1re Civ., 14 septembre 2022, n° 17-15.388, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Homologation – Compétence – Président du tribunal de grande 
instance – Contrôle – Etendue – Détermination – Portée.
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Il résulte de l’article 2052 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2016-1547 du 
18 novembre 2016, et de l’article 1441-4 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret n° 98-
1231 du 28 décembre 1998 que, lorsque le président du tribunal de grande instance statue sur une demande 
tendant à conférer force exécutoire à une transaction, son contrôle ne porte que sur la nature de la convention qui 
lui est soumise et sur sa conformité à l’ordre public et aux bonnes moeurs et n’exclut pas celui opéré par le juge 
du fond saisi d’une contestation de la validité de la transaction.

 ■ Homologation – Effets – Etendue – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 26 janvier 2017, rectifié le 8 juin 2021), le 30 avril 
2007, MM. [E] et [C] [I] et Mme [Y] (les consorts [I]), d’une part, MM. [A] et [K] 
[F] (les consorts [F]), d’autre part, ont conclu «  un protocole transactionnel  » aux 
termes duquel les consorts [I] ont accepté de rembourser aux consorts [F], en trois 
versements, outre une mensualité de 800 euros jusqu’à complet paiement, le compte 
courant détenu par ces derniers dans la société civile immobilière [Adresse 10] (la SCI) 
dont ils étaient les associés.

En contrepartie, les consorts [F] se sont engagés, après parfait paiement de leur créance, 
à céder à M. [C] [I] la totalité de leurs parts sociales au prix d’un euro.

 2. Le 29 octobre 2008, M. [E] [I] a consenti à ses trois enfants mineurs, [R], [N] et 
[M], une donation portant sur la propriété indivise d’un appartement, avec réserve 
d’usufruit au profit de Mme [O], son épouse.

 3. Par ordonnance du 16 septembre 2009, confirmée le 5 avril 2011, le président du 
tribunal de grande instance de Paris a donné force exécutoire au protocole. 

 4. Invoquant la défaillance de M. [E] [I], les consorts [F] ont vainement diligenté di-
verses mesures d’exécution à son encontre.

 5. Le 2 juillet 2013, ils ont assigné M. [E] [I], Mme [O] et leurs enfants, représentés 
par ceux-ci, en inopposabilité de l’acte de donation aux fins de pouvoir procéder à 
la saisie de l’appartement et en paiement de dommages-intérêts au titre de leurs pré-
judices matériel et moral. M. [E] [I] et Mme [O] ont opposé la nullité du protocole 
en l’absence de concessions réciproques, invoqué une clause léonine et contesté leur 
insolvabilité. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche 

 Enoncé du moyen

 6. M. [E] [I] et Mme [O] font grief à l’arrêt de déclarer l’acte de donation inopposable 
aux consorts [F] et de dire qu’ils pourront procéder à la saisie de l’appartement, dans 
la limite de leurs créances, alors « que la révocation prévue à l’article 1167 du code 
civil, dans sa rédaction applicable au litige, suppose établie l’insolvabilité du débiteur, 
à la date de l’introduction de la demande ; qu’en se satisfaisant de l’état d’insolvabilité 
apparente de M. [I], tant à la date de l’acte de donation litigieux qu’au jour où l’action 
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a été engagée, comme le démontre l’absence de tout règlement de la dette des consorts 
[F], postérieur au 15 septembre 2007, les multiples voies d’exécution diligentées sans 
succès et l’opacité de sa situation professionnelle, au lieu de vérifier si le patrimoine du 
débiteur ne lui permettait pas de répondre à son engagement, la cour d’appel a violé 
l’article 1167 du code civil, dans sa rédaction applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 7. Sous le couvert d’un grief non fondé de violation de la loi, le moyen ne tend qu’à 
remettre en discussion devant la Cour de cassation l’appréciation souveraine par la 
cour d’appel des éléments de fait et de preuve qui lui étaient soumis et au vu desquels 
elle a estimé que M. [E] [I] n’établissait pas disposer de biens d’une valeur suffisante 
pour désintéresser les consorts [F] à la date d’introduction de leur demande. 

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 9. M. [E] [I] et Mme [O] font le même grief à l’arrêt, alors « que, lorsque le président 
du tribunal de grande instance statue, en application de l’article 1441-4 du code de 
procédure civile, sur une demande tendant à conférer force exécutoire à une transac-
tion, son contrôle ne peut porter que sur la nature de la convention qui lui est soumise 
et sur sa conformité à l’ordre public et aux bonnes moeurs ; qu’il s’ensuit que l’ho-
mologation de la transaction du 30 avril 2007 n’interdisait pas aux consorts [I] d’en 
solliciter l’annulation, en tant qu’elle avait été conclue en fraude de leurs droits, en 
violation de la prohibition des clauses léonines, en tant qu’elle leur faisait supporter 
l’intégralité du passif de la SCI [Adresse 10] ; qu’en affirmant, à l’inverse, qu’il n’était 
plus au pouvoir des consorts [I] de remettre en cause le principe de la créance des 
consorts [F], dès lors qu’elle trouvait son origine dans un protocole transactionnel 
du 30 avril 2007, auquel le président du tribunal de grande instance de Paris avait 
reconnu force exécutoire en l’homologuant par ordonnance sur requête définitive, 
après rejet de la requête en rétractation, la cour d’appel a violé la disposition précitée, 
ensemble les articles 1167 et 2052 du code civil dans leur rédaction applicable en l’es-
pèce et l’article 1844-1 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 2052 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi 
n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, et 1441-4 du code de procédure civile, dans sa 
rédaction issue du décret n° 98-1231 du 28 décembre 1998 :

 10. Il résulte de ces textes que, lorsque le président du tribunal de grande instance 
statue sur une demande tendant à conférer force exécutoire à une transaction, son 
contrôle ne porte que sur la nature de la convention qui lui est soumise et sur sa 
conformité à l’ordre public et aux bonnes moeurs et n’exclut pas celui opéré par le 
juge du fond saisi d’une contestation de la validité de la transaction.

 11. Pour accueillir la demande en inopposabilité de la donation, après avoir constaté 
que M. [E] [I] et Mme [O] invoquaient la nullité de la transaction litigieuse en raison 
de son caractère frauduleux et de l’absence de concessions réciproques, l’arrêt retient 
que le principe de créance des consorts [F] est certain, dès lors que celle-ci trouve son 
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origine dans la transaction à laquelle l’arrêt du 5 avril 2011 a conféré force exécutoire 
et dont la validité ne peut plus être remise en cause.

 12. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 13. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 14. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 15. En premier lieu, en application de l’article 2052, alinéa 2, du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, les 
transactions ne peuvent être attaquées pour cause de lésion. 

 16. Par ailleurs, il résulte des termes de la transaction litigieuse que, conformément à 
l’article 2044 du même code dans sa rédaction antérieure à celle issue de la même loi, 
elle renferme des concessions réciproques.

 17. En effet, les consorts [I] reconnaissent que les consorts [F] disposent envers la SCI 
d’une créance de 189 711 euros qu’ils acceptent d’acquérir suivant acte de cession 
séparé joint à la transaction moyennant paiement du prix de 189 711 euros en trois 
mensualités et les consorts [F] acceptent en contrepartie de leur céder moyennant le 
prix symbolique d’un euro la totalité des parts qu’ils détiennent dans la SCI. 

 18. Les consorts [I] ne peuvent donc utilement soutenir que la transaction conclue 
conduirait à un enrichissement sans cause des consorts [F], qu’elle serait dépourvue de 
concessions réciproques, qu’elle contiendrait une clause léonine ou que la créance des 
consorts [F] serait déséquilibrée.

 19. En second lieu, les consorts [I] se bornent à alléguer sans l’établir l’existence d’une 
fraude à la loi et d’un passif de la SCI lors de la transaction.

 20. Il résulte de l’ensemble de ces éléments que l’exception de nullité du protocole, 
soulevée par les consorts [I], doit être écartée.

 21. En conséquence, toutes les conditions de l’action paulienne étant réunies, il y a 
lieu d’accueillir la demande en inopposabilité de la donation formée par les consorts 
[F] et d’autoriser ceux-ci à procéder à la saisie de l’appartement situé [Adresse 5] dans 
la limite de leurs créances en application de la transaction du 30 avril 2007. 

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 22. M.  [E] [I] et Mme  [O] font grief à l’arrêt de les condamner in solidum ainsi 
que leurs trois enfants, [R], [N] et [M] [I], représentés par leurs parents, à payer aux 
consorts [F], la somme de 4 000 euros en réparation de leur préjudice matériel et celle 
de 5 000 euros en réparation de leur préjudice moral, alors « que la défense à une ac-
tion en justice ne peut, sauf circonstances particulières qu’il appartient alors au juge de 
spécifier, dégénérer en abus lorsque sa légitimité a été reconnue par le premier juge, 
malgré l’infirmation dont sa décision a été l’objet ; qu’en retenant que les consorts [F] 
se sont heurtés à la résistance abusive des consorts [I], ainsi qu’à leur volonté démon-
trée de ne pas honorer leurs engagements, bien qu’ils aient relevé appel du jugement 
entrepris les déboutant de leur action paulienne, la cour d’appel s’est déterminée par 
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des motifs impropres à caractériser l’existence d’une faute des consorts [I] ; qu’ainsi, 
elle a violé l’article 1382 du code civil dans sa rédaction applicable en l’espèce. »

 Réponse de la Cour

 23. La cour d’appel a retenu que la faute des consorts [I] résidait dans l’inexécution 
de leurs engagements envers les consorts [F] et non dans un abus de leur droit d’agir 
en justice.

 24. Le moyen manque donc en fait.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare inopposable aux consorts 
[F] l’acte de donation de l’appartement situé [Adresse 5] et en ce qu’il dit que les 
consorts [F] pourront procéder à la saisie de cet appartement dans la limite de leurs 
créances, l’arrêt rendu le 26 janvier 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Ver-
sailles ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Statuant au fond, déclare inopposable à MM. [A] et [K] [F] l’acte de donation de la 
nue-propriété en indivision de l’appartement situé [Adresse 6] cadastré section BY 
n° [Cadastre 1], lot n° 7 et 81 faite par M. [E] [I] à [R] [W] [I], [N] [H] [I] et [M] [G] 
[I], représentés par leurs parents M. [E] [I] et Mme [Z] [O] épouse [I], avec réserve 
d’usufruit à M. [E] [I] et à Mme [Z] [O] par acte reçu par Me [V] notaire à Paris, le 
29 octobre 2008, publié au service de la publicité foncière de Paris n° 8, le 9 décembre 
2008, référence d’enliassement 2008P6985 ;

 Autorise MM. [A] et [K] [F] à procéder à la saisie de l’appartement situé [Adresse 6] 
cadastré section BY n° [Cadastre 1], lot n° 7 et 81, dans la limite de leurs créances en 
application du protocole du 30 avril 2007, entre les mains des donataires.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Serrier - Avocat général : M. Chaumont - 
Avocat(s) : SCP Boullez ; SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, Bouniol-Brochier -

Textes visés : 

Article 2052 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2016-1547 du 
18 novembre 2016 ; article 1441-4 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret 
n° 98-1231 du 28 décembre 1998.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 28 septembre 2017, pourvoi n° 16-19.184, Bull. 2017, II, n° 190 (cassation)  ; 2e Civ., 
26 mai 2011, pourvoi n° 06-19.527, Bull. 2011, II, n° 120 (rejet).
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TRAVAIL REGLEMENTATION, CONTROLE DE L’APPLICA-
TION DE LA LEGISLATION

Soc., 21 septembre 2022, n° 21-13.045, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Droit d’expression des salariés – Droit d’expression directe et 
collective – Exercice – Effets – Sanction ou licenciement – Limites – 
Exercice non abusif – Détermination – Portée.

Selon les articles L.  2281-1 et L. 2281-3 du code du travail, dans leur rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2007-329 du 12 mars 2007, les salariés bénéficient d’un droit à l’expression directe et collective sur le 
contenu, les conditions d’exercice et l’organisation de leur travail. Sauf abus, les opinions que le salarié émet dans 
l’exercice de ce droit, ne peuvent motiver une sanction ou un licenciement.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 10  juin 2020), M.  [K] a été engagé, à compter du 
19 septembre 2011, par la société Installux management gestion, en qualité d’employé 
au service d’approvisionnement.

 2. Le 31 janvier 2015, l’employeur a notifié au salarié son licenciement.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 3. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire que son licenciement repose sur une cause réelle 
et sérieuse et de rejeter sa demande de dommages-intérêts, alors « que les salariés bé-
néficient d’un droit à l’expression directe et collective sur le contenu, les conditions 
d’exercice et l’organisation de leur travail sur leur lieu de travail et que les opinions 
émises dans ce cadre ne peuvent faire l’objet de sanction ; que le salarié s’est exprimé 
sur l’organisation de son travail au cours d’une réunion « expression des salariés loi 
Auroux » alors qu’il faisait l’objet d’une surcharge de travail ; qu’en retenant que l’ex-
pression du salarié dépassait le cadre de son droit à la libre expression dans l’entreprise 
et constituait une faute de nature à justifier son licenciement, sa surcharge de travail 
ne l’exonérant pas de cette faute, la cour d’appel a violé les articles L. 2281-1 et L. 
2281-3 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 2281-1 et L. 2281-3 du code du travail, dans leur rédaction issue de 
l’ordonnance n° 2007-329 du 12 mars 2007 :

 4. Il résulte de ces textes que les salariés bénéficient d’un droit à l’expression directe et 
collective sur le contenu, les conditions d’exercice et l’organisation de leur travail. Sauf 
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abus, les opinions que le salarié émet dans l’exercice de ce droit, ne peuvent motiver 
une sanction ou un licenciement.

 5. Pour dire le licenciement justifié par une cause réelle et sérieuse, l’arrêt, après avoir 
écarté les autres griefs imputés au salarié, retient que lors de la réunion d’expression 
collective des salariés du 14 janvier 2015, il a, en présence de la direction et de plu-
sieurs salariés de l’entreprise, remis en cause les directives qui lui étaient données par 
sa supérieure hiérarchique, tentant d’imposer au directeur général un désaveu public 
de cette dernière. Il ajoute que le médecin du travail a constaté, deux jours plus tard, 
l’altération de l’état de santé de la supérieure hiérarchique. Il en déduit que ce com-
portement s’analyse en un acte d’insubordination, une attitude de dénigrement et 
constitue une cause réelle et sérieuse de licenciement.

 6. En statuant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’abus par le salarié dans 
l’exercice de son droit d’expression directe et collective, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que le licenciement de M. [K] 
repose sur une cause réelle et sérieuse, rejette ses demandes de dommages-intérêts 
consécutive et d’indemnité fondée sur l’article 700 du code de procédure civile et dit 
que chaque partie conserve ses dépens de première instance et d’appel, l’arrêt rendu le 
10 juin 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Grandemange  - Avocat général  : 
Mme Grivel - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 2281-1 et L. 2281-3 du code du travail, dans leur rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2007-329 du 12 mars 2007.

Rapprochement(s) : 

Sur l’exercice par le salarié de son droit d’expression directe et collective dans l’entreprise, à rap-
procher : Soc., 2 mai 2001, pourvoi n° 98-45.532, Bull. 2001, V, n° 142 (cassation), et l’arrêt cité.
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Soc., 21 septembre 2022, n° 21-10.718, (B) (R), FS

– Rejet –

 ■ Règlement intérieur – Formalités légales – Consultations préalables 
des représentants du personnel – Inobservation par l’employeur – 
Action en justice – Action exercée par un syndicat – Recevabilité – 
Conditions – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 10 décembre 2020), la société Autoroute Paris Rhin 
Rhône APRR (la société) a engagé, fin 2007, une procédure de modification de son 
règlement intérieur datant du 27 novembre 2006.

 2. Le 20 mars 2018, le syndicat Sud autoroute APRR (le syndicat) a fait assigner selon 
la procédure à jour fixe la société, en demandant au tribunal, notamment, d’annuler le 
règlement intérieur devant entrer en vigueur le 16 avril 2018 à raison de l’absence de 
consultation des comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) 
et des comités d’établissement.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen et sur le premier moyen, pris 
en sa seconde branche, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Le syndicat fait grief à l’arrêt de le déclarer irrecevable à agir en contestation de la 
validité, ou de l’opposabilité aux salariés de l’entreprise APRR, du règlement intérieur 
modifié d’entreprise de 2018, en raison de l’irrespect des procédures de consultation 
des comités d’établissement et CHSCT et de le débouter, en conséquence, de ses de-
mandes en paiement de dommages-intérêts pour le préjudice porté à l’intérêt collectif 
de la profession et d’indemnité pour frais irrépétibles, alors « que si les institutions 
représentatives du personnel sont habilitées à défendre en justice leurs propres intérêts 
concernant les modalités concrètes suivant lesquelles s’organisent leurs relations avec 
l’employeur, les syndicats professionnels gardent le monopole de la défense des intérêts 
collectifs de la profession lesquels sont atteints à chaque fois qu’est méconnue une 
disposition d’ordre public social, notamment, en cas de défaut de réunion, d’informa-
tion et de consultation des institutions représentatives du personnel lors de l’élabora-
tion du règlement intérieur applicable à la collectivité des salariés d’une entreprise ; 
qu’en jugeant que les comités d’établissement et le comité d’hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail de la société APRR n’ayant pas eux-mêmes sollicité devant 

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/632bfce36ed81805da0b0155/0dd30b03fe3cebd82036af12320a1ce2
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le juge judiciaire l’annulation ou l’inopposabilité du règlement intérieur modifié de 
l’entreprise APRR, le syndicat Sud Autoroutes APRR serait irrecevable à agir de ma-
nière autonome en contestation de la validité du règlement intérieur pour défaut de 
consultation préalable des institutions représentatives du personnel, la cour d’appel a 
violé l’article L. 2132-3 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article L. 1321-4 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordon-
nance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017, le règlement intérieur ne peut être intro-
duit qu’après avoir été soumis à l’avis du comité d’entreprise ou, à défaut, des délégués 
du personnel ainsi que, pour les matières relevant de sa compétence, à l’avis du comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail.

 6. Il résulte de ce texte que le règlement intérieur ne peut entrer en vigueur dans une 
entreprise et être opposé à un salarié dans un litige individuel que si l’employeur a ac-
compli les diligences prévues par l’article L. 1321-4 du code du travail qui constituent 
des formalités substantielles protectrices de l’intérêt des salariés.

 7. Aux termes de l’article L. 2132-3 du même code, les syndicats professionnels ont le 
droit d’agir en justice. Ils peuvent, devant toutes les juridictions, exercer tous les droits 
réservés à la partie civile concernant les faits portant un préjudice direct ou indirect à 
l’intérêt collectif de la profession qu’ils représentent.

 8. Il s’ensuit qu’un syndicat est recevable à demander en référé que soit suspendu 
le règlement intérieur d’une entreprise en raison du défaut d’accomplissement par 
l’employeur des formalités substantielles tenant à la consultation des institutions re-
présentatives du personnel, en l’absence desquelles le règlement intérieur ne peut être 
introduit, dès lors que le non-respect de ces formalités porte un préjudice à l’intérêt 
collectif de la profession qu’il représente.

En revanche, un syndicat n’est pas recevable à demander au tribunal judiciaire par 
voie d’action au fond la nullité de l’ensemble du règlement intérieur ou son inop-
posabilité à tous les salariés de l’entreprise, en raison du défaut d’accomplissement 
par l’employeur des formalités substantielles tenant à la consultation des institutions 
représentatives du personnel.

 9. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision se trouve 
légalement justifiée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ott - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -
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Textes visés : 

Articles L. 1321-4, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 
2017, et L. 2132-3 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la possibilité pour un syndicat professionnel de demander, en référé, la suspension d’une me-
sure prise par l’employeur, à rapprocher : Soc., 24 juin 2008, pourvoi n° 07-11.411, Bull. 2008, 
V, n° 140 (1) (cassation partielle). Sur la nécessité de soumettre le règlement intérieur à l’avis des 
institutions représentatives du personnel, à rapprocher : Soc., 9 mai 2012, pourvoi n° 11-13.687, 
Bull. 2012, V, n° 134 (rejet).

TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 21 septembre 2022, n° 21-14.106, (B), FS

– Rejet –

 ■ Convention de forfait – Convention de forfait sur l’année – 
Convention de forfait en jours sur l’année – Conclusion – Dispositions 
relatives à la durée légale hebdomadaire – Application (non).

Selon l’article L. 3121-48 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016, les salariés ayant conclu une convention de forfait en jours ne sont pas soumis aux dispositions relatives 
à la durée légale hebdomadaire. Il en résulte qu’un salarié soumis à une convention de forfait en jours dont il 
ne conteste pas la validité ne peut réclamer le paiement d’heures supplémentaires.

 ■ Convention de forfait – Convention de forfait sur l’année – 
Convention de forfait en jours sur l’année – Conclusion – Heures 
supplémentaires – Paiement – Demande – Possibilité (non).

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 27 janvier 2021), M. [K] a été engagé par la société Ri-
coh France, le 10 juillet 2002, les relations contractuelles étant régies par la convention 
collective nationale des ingénieurs et cadres de la métallurgie du 13 mars 1972.

 2. Licencié le 11 avril 2017, il a, le 12 mai 2017, saisi la juridiction prud’homale à l’ef-
fet de contester le bien-fondé de son licenciement et d’obtenir paiement de diverses 
sommes à titre de rappel de salaire et de dommages-intérêts.
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 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande en paiement de rappels 
de salaire sur heures supplémentaires et de dommages-intérêts pour défaut d’informa-
tion sur le droit au repos compensateur, ainsi que de sa demande en paiement d’une 
indemnité pour travail dissimulé, alors :

 « 1°/ que les salariés liés à leur employeur par une convention de forfait en jours bé-
néficient du droit au repos hebdomadaire, lequel doit être donné le dimanche ; qu’il 
en résulte qu’une convention de forfait en jours ne peut ni prévoir ni permettre le 
travail dominical du salarié, de sorte que les heures de travail accomplies le dimanche 
sont des heures supplémentaires échappant aux règles du forfait et doivent être rému-
nérées selon le droit commun ; qu’en déboutant le salarié de sa demande en paiement 
d’heures supplémentaires, incluant, selon ses propres constatations, des dimanches tra-
vaillés, au motif que «  la convention de forfait en jours est exclusive de la notion 
de dépassements d’horaires » quand l’accomplissement d’un travail le dimanche était 
nécessairement constitutif d’un dépassement d’horaires par rapport à la convention de 
forfait en jours et devait être rémunéré selon le droit commun, la cour d’appel a violé 
les articles L. 3121-45, L. 3121-48 et L. 3132-3 du code du travail, dans leur rédaction 
applicable au litige, antérieure à l’entrée en vigueur de la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016 ;

 2°/ qu’en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre d’heures de travail accomplies, 
il appartient au salarié de présenter à l’appui de sa demande des éléments suffisam-
ment précis pour permettre à l’employeur, qui assure le contrôle des heures de travail 
effectuées, d’y répondre utilement en produisant ses propres éléments ; qu’au vu de 
ces éléments, le juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes 
les mesures d’instruction qu’il estime utiles ; que constitue un élément suffisamment 
précis un décompte établi par le salarié récapitulant les heures de travail effectuées ; 
qu’en l’espèce, le salarié avait présenté des éléments de fait dont résultait l’accomplis-
sement d’heures de travail les dimanches de juin et juillet 2015, nécessairement hors 
forfait, qui représentaient des heures supplémentaires ; qu’en cet état, il appartenait à la 
cour d’appel de former sa décision quant à la réalité des heures supplémentaires ainsi 
accomplies en dehors de la convention de forfait en jours convenue en vérifiant, no-
tamment, si l’employeur justifiait de la réalité de la durée du travail du salarié ; qu’en le 
déboutant de sa demande au motif inopérant pris de ce qu’il n’alléguait « ni la nullité 
ni l’absence d’effet à son égard » de la convention de forfait en jours, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 3171-4 du code du travail. »
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 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article L. 3121-48 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, les salariés ayant conclu une convention de forfait en 
jours ne sont pas soumis aux dispositions relatives 

 à la durée légale hebdomadaire. Il en résulte qu’un salarié soumis à une convention de 
forfait en jours dont il ne conteste pas la validité ne peut réclamer le paiement d’heures 
supplémentaires.

 6. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano 
et Goulet -

Textes visés : 

Article L. 3121-48 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 
8 août 2016.

Soc., 21 septembre 2022, n° 21-16.821, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Emploi intermittent – Contrat de travail intermittent – Qualification 
donnée au contrat – Requalification en contrat de travail à temps 
complet – Effets – Obligation pour l’employeur de fournir un travail – 
Preuve – Charge – Détermination – Portée.

L’employeur est tenu de fournir un travail et de payer sa rémunération au salarié qui se tient à sa disposition. 
Prive sa décision de base légale l’arrêt qui, après avoir requalifié un contrat intermittent en contrat à temps 
complet retient, pour le calcul de la créance de rappel de salaire dû en suite de la requalification, que compte tenu 
de la requalification du contrat de travail en contrat à durée indéterminée à temps plein, il n’y a pas lieu de 
déduire du décompte établi par la salariée les jours d’indisponibilité ou les congés sans solde, sans rechercher si 
l’employeur démontrait avoir rempli l’obligation de fournir un travail dont il était débiteur du fait de la requalifi-
cation du contrat de travail intermittent en contrat de travail à temps complet et si la salariée avait, en se déclarant 
indisponible ou en congés sans solde, refusé d’exécuter son travail ou de se tenir à la disposition de l’employeur.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 mars 2021), Mme [L] a été engagée à compter du 
4 novembre 2004 par la société Ipsos observer en qualité d’enquêteur vacataire par 
plusieurs contrats à durée déterminée d’usage. A compter du 1er janvier 2011, elle a été 
engagée par contrat à durée indéterminée intermittent.

 2. La relation de travail était soumise à la convention collective nationale des bureaux 
d’études techniques, des cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseil du 
15 décembre 1987, dite Syntec.

 3. Le 7 janvier 2013, la salariée a saisi la juridiction prud’homale de demandes tendant 
à ce que la relation contractuelle soit requalifiée en contrat à durée indéterminée à 
temps complet et que lui soient versées des sommes afférentes à ces requalifications.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en ses trois premières branches et le second 
moyen, pris en ses six premières branches, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la première branche du pre-
mier moyen qui est irrecevable et sur les autres griefs qui ne sont manifestement pas 
de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à verser une certaine somme à 
titre de rappel de salaire pour la période du 1er janvier 2008 au 31 octobre 2013, outre 
congés payés afférents, alors « que la requalification d’un contrat de travail à durée 
déterminée en contrat à durée indéterminée ne porte que sur le terme du contrat 
et laisse inchangées les stipulations contractuelles relatives à la durée du travail ; que 
réciproquement, la requalification d’un contrat de travail à temps partiel en contrat 
de travail à temps complet ne porte que sur la durée de travail et laisse inchangées les 
autres stipulations relatives au terme du contrat ; qu’en conséquence, il appartient au 
salarié qui prétend au paiement de rappels de salaire pour les périodes interstitielles 
séparant deux contrats à durée déterminée d’établir qu’il s’était tenu à la disposition de 
l’employeur en vue d’effectuer un travail pendant ces périodes ; qu’en l’espèce, pour 
faire droit à la demande de rappel de salaire sur la base d’un temps complet pour la 
période du 1er janvier 2008 au 31 octobre 2013 formée par Mme [L], la cour d’appel 
a retenu, par motifs propres et adoptés, compte tenu de la requalification du contrat 
de travail à durée indéterminée en contrat de travail à temps plein, il n’y avait pas lieu 
de déduire du décompte établi par Mme [L], les jours d’indisponibilité ou les congés 
sans solde résultant selon elle d’un choix de la salariée, étant par ailleurs souligné que 
la salariée indique avoir été contrainte de déposer des demandes de jours de congés à 
certaines dates ; qu’en statuant par de tels motifs sans rechercher si Mme [L] rapportait 
la preuve qui lui incombait qu’elle s’était tenue de la société Ipsos pendant les périodes 
d’indisponibilité et de congés sans solde, la cour d’appel a violé les dispositions des 
articles L. 1245-1 et L. 3123-14 en sa rédaction alors applicable du code du travail, 
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ensemble des articles 1134 dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 et 1315, devenu 1353 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 1245-1 du code du travail dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 et l’article L. 1245-2 du même 
code :

 6. En application de ces textes, la requalification d’un contrat de travail à temps par-
tiel en contrat de travail à temps complet ne porte que sur la durée du travail et laisse 
inchangées les autres stipulations relatives au terme du contrat, réciproquement, la 
requalification d’un contrat à durée déterminée en contrat à durée indéterminée ne 
porte que sur le terme du contrat et laisse inchangées les stipulations contractuelles 
relatives à la durée du travail.

 7. Il en résulte que le salarié, engagé par plusieurs contrats à durée déterminée et 
dont le contrat de travail est requalifié en un contrat à durée indéterminée, ne peut 
prétendre à un rappel de salaire au titre des périodes non travaillées séparant chaque 
contrat que s’il établit qu’il s’est tenu à la disposition de l’employeur pendant ces pé-
riodes pour effectuer un travail.

 8. Pour condamner l’employeur à une certaine somme au titre d’un rappel de salaire 
outre congés payés afférents, l’arrêt, après avoir requalifié les contrats à durée déter-
minée d’usage en contrat de travail à durée indéterminée à temps complet pour la 
période antérieure au 1er  janvier 2011, relève que, pour s’opposer à la demande de 
rappel de salaire sur la base d’un temps plein, l’employeur opère une déduction des 
périodes d’absence de la salariée en indiquant que celle-ci s’était déclarée indisponible 
ou en congés sans solde.

L’arrêt retient que, compte tenu de la requalification du contrat de travail en contrat à 
durée indéterminée à temps plein, il n’y a pas lieu de déduire du décompte établi par 
la salariée les jours d’indisponibilité ou les congés sans solde.

 9. En se déterminant ainsi, sans rechercher si, au cours des périodes d’indisponibilité 
ou de congés sans solde, la salariée rapportait la preuve qu’elle s’était tenue à la dispo-
sition de l’employeur en vue d’effectuer un travail, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale.

 Et sur le second moyen, pris en sa septième branche

 Enoncé du moyen

 10. L’employeur fait le même grief à l’arrêt, alors « que lorsqu’un salarié ne fournit 
pas la prestation inhérente à son contrat de travail, l’employeur ne peut être tenu de 
lui verser un salaire que si une disposition légale, conventionnelle ou contractuelle lui 
en fait obligation ; qu’en l’espèce, la société Ipsos Observer faisait valoir que les jours 
d’indisponibilité et les congés sans solde posés par Mme [L] ne pouvaient donner lieu 
au paiement d’un rappel de salaire puisque ces jours d’indisponibilité et de congés sans 
solde correspondaient à des périodes pendant lesquelles la salariée avait expressément 
manifesté sa volonté de ne pas travailler et ne se maintenait pas à la disposition de la 
société ; qu’en retenant néanmoins que, compte tenu de la requalification du contrat 
de travail à durée indéterminée en contrat de travail à temps plein, il n’y avait pas lieu 
de déduire du décompte établi par Mme [L] les jours d’indisponibilité ou les congés 
sans solde sans rechercher si la salariée ne s’était pas délibérément abstenue de fournir 
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la prestation inhérente à son contrat de travail pendant ces périodes, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard des dispositions de l’article L. 1221-1 du 
code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 1221-1 du code du travail et l’article 1315 devenu l’article 1353 du 
code civil :

 11. L’employeur est tenu de fournir un travail et de payer sa rémunération au salarié 
qui se tient à sa disposition.

 12. Pour condamner l’employeur à une certaine somme à titre d’un rappel de salaire 
outre congés payés afférents, l’arrêt, après avoir requalifié le contrat de travail intermit-
tent en contrat de travail à temps complet pour la période postérieure au 1er janvier 
2011, relève que, pour s’opposer à la demande de rappel de salaire sur la base d’un 
temps plein, l’employeur opère une déduction des périodes d’absence de la salariée en 
indiquant que celle-ci s’était déclarée indisponible ou en congés sans solde.

L’arrêt retient que, compte tenu de la requalification du contrat de travail en contrat à 
durée indéterminée à temps plein, il n’y a pas lieu de déduire du décompte établi par 
la salariée les jours d’indisponibilité ou les congés sans solde.

 13. En se déterminant ainsi, sans rechercher si l’employeur démontrait avoir rempli 
l’obligation de fournir un travail dont il était débiteur du fait de la requalification du 
contrat de travail intermittent en contrat de travail à temps complet et si la salariée 
avait, en se déclarant indisponible ou en congés sans solde, refusé d’exécuter son travail 
ou de se tenir à sa disposition, la cour d’appel, a privé sa décision de base légale. 

 Portée et conséquences de la cassation

 14. La cassation prononcée sur les premier et second moyens n’entraîne pas la cassa-
tion des chefs de dispositif qui condamnent l’employeur au paiement d’une indemnité 
au titre de l’article 700 du code de procédure civile ainsi qu’à supporter la charge des 
entiers dépens, justifiés par d’autres condamnations non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Ipsos Ob-
server à verser à Mme [L] la somme de 37 040,32 euros au titre d’un rappel de salaire 
du 1er janvier 2008 au 31 octobre 2013 outre congés payés afférents, l’arrêt rendu le 
17 mars 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article L. 1221-1 du code du travail ; article 1315, devenu 1353, du code civil.
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Rapprochement(s) : 

Sur la charge de la preuve de la fourniture de travail et de la tenue à disposition du salarié, à rap-
procher : Soc., 23 octobre 2013, pourvoi n° 12-14.237, Bull. 2013, V, n° 248 (cassation partielle) ; 
Soc., 21 septembre 2022, pourvoi n° 20-17.627, Bull., (cassation partielle).

Soc., 21 septembre 2022, n° 20-17.627, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Emploi intermittent – Contrat de travail intermittent – Qualification 
donnée au contrat – Requalification en contrat de travail à temps 
complet – Effets – Obligation pour l’employeur de fournir un travail – 
Preuve – Charge – Détermination – Portée.

L’employeur est tenu de fournir un travail et de payer sa rémunération au salarié qui se tient à sa disposition. 

En cas de requalification d’un contrat de travail intermittent en contrat de travail à temps complet, l’employeur 
doit établir qu’il a satisfait à l’obligation de fournir un travail dont il est débiteur du fait de cette requalification. 
Il n’est pas tenu au paiement du salaire lorsqu’il démontre que le salarié a refusé d’exécuter son travail ou ne 
s’est pas tenu à sa disposition. 

Encourt la cassation en inversant la charge de la preuve, l’arrêt qui, après avoir requalifié un contrat de travail 
intermittent en contrat à temps complet retient, pour limiter le montant de la créance de rappel de salaire dû 
en suite de cette requalification, qu’au vu des absences et indisponibilités de la salariée telles qu’elles ressortent 
du tableau récapitulatif dressé par l’employeur, la salariée ne démontre pas qu’elle se tenait à la disposition de 
l’employeur pendant lesdites périodes, sans constater que l’employeur démontrait avoir rempli l’obligation de 
fournir un travail dont il était débiteur en conséquence de la requalification du contrat de travail en contrat à 
temps complet et que la salariée avait refusé d’exécuter son travail ou de se tenir à la disposition de l’employeur.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 27 mars 2019), après avoir été engagée en qualité 
d’enquêteur par la société GFK ISL, Custom Research France suivant contrats à durée 
déterminée d’usage du 1er octobre 2008 au 30 juin 2010, Mme [E], épouse [M], a, à 
compter du 1er juillet 2010, signé un contrat à durée indéterminée de chargé d’en-
quête intermittent à garantie annuelle de rémunération, dit CEIGA.

 2. La convention collective applicable est la convention collective nationale des bu-
reaux d’études techniques, des cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils 
du 15 décembre 1987, dite Syntec.

 3. Le 19 janvier 2015, la salariée a saisi la juridiction prud’homale d’une demande de 
requalification du contrat de travail intermittent en contrat de travail à temps complet, 
d’une demande de rappel de salaire afférent, d’une demande en résiliation judiciaire 
du contrat et de demandes en conséquence.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 4. La salariée fait grief à l’arrêt de limiter la condamnation de l’employeur à lui ver-
ser une certaine somme à titre de rappel de salaire pour la période de janvier 2012 à 
décembre 2014 outre congés payés afférents, de la débouter de sa demande de résilia-
tion du contrat de travail et des demandes subséquentes, alors « que l’absence dans le 
contrat de travail intermittent de mention de la durée annuelle minimale de travail du 
salarié ou de la répartition des heures de travail à l’intérieur des périodes travaillées fait 
présumer que le contrat est à temps plein et il appartient alors à l’employeur soutenant 
qu’il ne l’est pas d’établir, d’une part, la durée annuelle minimale convenue et, d’autre 
part, que le salarié connaît les jours auxquels il doit travailler et selon quels horaires 
et qu’il n’est pas obligé de se tenir constamment à la disposition de l’employeur  ; 
qu’en limitant le montant des rappels de salaire alloués au titre de la requalification du 
contrat, aux motifs que la salariée ne démontrait pas qu’elle s’était tenue à la disposi-
tion de l’employeur, la cour d’appel a inversé la charge de la preuve, en violation de 
l’article L. 3123-33 du code du travail dans sa rédaction en vigueur du 1er mai 2008 
au 10 août 2016, ensemble les articles 1134 et 1315 dans leur rédaction antérieure à 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, devenus 1103 et 1353 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 212-4-8 et L. 212-4-9 du code du travail dans leur rédaction appli-
cable au litige, l’article 43 de la loi n° 93-1313 du 20 décembre 1993, l’article L. 3123-
33 du code du travail dans sa version antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, 
l’article L. 1221-1 du même code et l’article 1315 devenu l’article 1353 du code civil :

 5. Le contrat de travail intermittent est un contrat écrit qui mentionne notamment 
la durée annuelle minimale de travail du salarié. Il en résulte qu’en l’absence de cette 
mention, le contrat est présumé à temps plein et qu’il appartient alors à l’employeur, 
qui soutient que le contrat n’est pas à temps plein, d’établir la durée annuelle minimale 
convenue et que le salarié connaissait les jours auxquels il devait travailler et selon 
quels horaires, et qu’il n’était pas obligé de se tenir constamment à la disposition de 
l’employeur.

 6. L’employeur est tenu de fournir un travail et de payer sa rémunération au salarié 
qui se tient à sa disposition.

 7. L’arrêt, après avoir retenu qu’en raison de l’absence de mention de la durée annuelle 
minimale le contrat devait être présumé à temps plein et fait ressortir que l’employeur 
échouait à renverser cette présomption, a requalifié le contrat en contrat à temps 
complet.

 8. Toutefois, pour limiter le montant du rappel de salaire à une certaine somme, l’arrêt 
retient qu’au vu des bulletins de salaire communiqués et des absences et indisponibili-
tés de la salariée telles qu’elles ressortent du tableau récapitulatif dressé par l’employeur 
et des copies d’écran du système déclaratif des disponibilités de la salariée, non contre-
dits par la salariée qui ne démontre pas qu’elle se tenait à la disposition de l’employeur 
pendant lesdites périodes, l’employeur sera condamné à payer à cette dernière une 
somme de 6 667 euros à titre de rappel de salaire pour la période courant de janvier 
2012 à décembre 2014 outre congés payés afférents.
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 9. En statuant ainsi, sans constater que l’employeur démontrait avoir rempli l’obliga-
tion de fournir un travail dont il était débiteur en conséquence de la requalification du 
contrat de travail à temps complet et que la salariée avait refusé d’exécuter son travail 
ou de se tenir à sa disposition, la cour d’appel, qui a inversé la charge de la preuve, a 
violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il limite la condamnation de la so-
ciété GFK ISL, Custom Research France à verser à Mme [E], épouse [M], la somme 
de 6 667 euros à titre de rappel de salaire pour la période courant de janvier 2012 à 
décembre 2014, outre congés payés afférents, et en ce qu’il rejette les demandes de 
Mme [E], épouse [M], tendant à voir prononcer la résiliation judiciaire du contrat de 
travail, à lui faire produire les effets d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse et à 
condamner la société GFK ISL, Custom Research France à lui payer diverses sommes 
à titre d’indemnité compensatrice de préavis, outre congés payés afférents, d’indemnité 
conventionnelle de licenciement et d’indemnité pour licenciement sans cause réelle 
et sérieuse, l’arrêt rendu le 27 mars 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Ver-
sailles ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : Mme Rémery - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Articles L. 212-4-8 et L. 212-4-9, dans leur rédaction applicable au litige, L. 3123-33, dans sa ver-
sion antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, et L. 1221-1 du code du travail ; article 43 
de la loi n° 93-1313 du 20 décembre 1993 ; article 1315, devenu 1353, du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la charge de la preuve de la fourniture de travail et de la tenue à disposition du salarié, à rap-
procher : Soc., 23 octobre 2013, pourvoi n° 12-14.237, Bull. 2013, V, n° 248 (cassation partielle) ; 
Soc., 21 septembre 2022, pourvoi n° 21-16.821, Bull., (cassation partielle).
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Soc., 21 septembre 2022, n° 21-13.552, (B) (R), FS

– Cassation partielle –

 ■ Repos et congés – Congés payés – Droit au congé – Condition 
d’ouverture – Exigence d’une période de travail effectif pendant la 
période de référence – Exclusion – Cas – Nullité du licenciement – 
Période d’éviction précédant la réintégration du salarié – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 20 janvier 2021), M. [Z] a été engagé à compter 
du 6 juillet 2015 par la société Impair, devenue la société Impairoussot (la société), en 
qualité de directeur des opérations.

 2. Par lettre recommandée du 17 juillet 2016, le salarié a demandé à son employeur la 
mise en place des élections des délégués du personnel en l’informant de sa candidature.

 3. Le 11 août 2016, il a été convoqué à un entretien préalable au licenciement avec 
mise à pied à titre conservatoire. Il a été licencié le 7 septembre 2016 pour insuffisance 
professionnelle et faute grave sans que l’employeur ait sollicité de l’inspecteur du tra-
vail une autorisation de licenciement.

 4. Le 31 octobre 2016, le salarié a saisi la juridiction prud’homale aux fins de déclarer 
son licenciement nul, d’ordonner sa réintégration et de condamner l’employeur à lui 
verser diverses sommes. 

 5. Il a fait valoir ses droits à la retraite le 30 juin 2019.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le salarié fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes en paiement des heures sup-
plémentaires accomplies, des contreparties obligatoires en repos, et de l’indemnité 
pour travail dissimulé et de limiter à certaines sommes les condamnations de la so-
ciété au titre de l’indemnité pour violation du statut protecteur, à titre de rappel de 
salaire pour la période de mise à pied conservatoire outre les congés payés afférents, 
alors « qu’en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre d’heures de travail ac-
complies, il appartient au salarié de présenter, à l’appui de sa demande, des éléments 
suffisamment précis quant aux heures non rémunérées qu’il prétend avoir accomplies 
afin de permettre à l’employeur, qui assure le contrôle des heures de travail effectuées, 
d’y répondre utilement en produisant ses propres éléments ; qu’ayant constaté que le 
salarié avait produit des relevés quotidiens extraits de la pointeuse détaillant les heures 
de travail qu’il prétendait avoir effectuées entre juillet 2015 et juin 2016, des agendas 
reportant ses heures de travail, des notes de frais, des courriels faisant état d’un travail 
le week-end, des tableaux récapitulatifs de ses heures de travail semaine après semaine 
et plusieurs attestations de collègues, tout en refusant de constater que le salarié avait 
présenté, à l’appui de sa demande, des éléments suffisamment précis quant aux heures 

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/632bfce66ed81805da0b0159/2e8846f971c68f058a49fc1e88792efe
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non rémunérées afin de permettre à l’employeur, d’y répondre utilement en produi-
sant ses propres éléments, la cour d’appel a violé les articles L. 3171-2 et L. 3171-4 du 
code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 3171-4 du code du travail :

 7. Aux termes de l’article L. 3171-2, alinéa 1er, du code du travail, lorsque tous les 
salariés occupés dans un service ou un atelier ne travaillent pas selon le même ho-
raire collectif, l’employeur établit les documents nécessaires au décompte de la durée 
de travail, des repos compensateurs acquis et de leur prise effective, pour chacun des 
salariés concernés.

Selon l’article L. 3171-3 du même code, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la 
loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, l’employeur tient à la disposition de l’inspecteur ou 
du contrôleur du travail les documents permettant de comptabiliser le temps de travail 
accompli par chaque salarié.

La nature des documents et la durée pendant laquelle ils sont tenus à disposition sont 
déterminées par voie réglementaire.

 8. Enfin, selon l’article L. 3171-4 du code du travail, en cas de litige relatif à l’existence 
ou au nombre d’heures de travail accomplies, l’employeur fournit au juge les éléments 
de nature à justifier les horaires effectivement réalisés par le salarié.

Au vu de ces éléments et de ceux fournis par le salarié à l’appui de sa demande, le 
juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures 
d’instruction qu’il estime utiles. Si le décompte des heures de travail accomplies par 
chaque salarié est assuré par un système d’enregistrement automatique, celui-ci doit 
être fiable et infalsifiable.

 9. Il résulte de ces dispositions, qu’en cas de litige relatif à l’existence ou au nombre 
d’heures de travail accomplies, il appartient au salarié de présenter, à l’appui de sa 
demande, des éléments suffisamment précis quant aux heures non rémunérées qu’il 
prétend avoir accomplies afin de permettre à l’employeur, qui assure le contrôle des 
heures de travail effectuées, d’y répondre utilement en produisant ses propres éléments.

Le juge forme sa conviction en tenant compte de l’ensemble de ces éléments au re-
gard des exigences rappelées aux dispositions légales et réglementaires précitées. Après 
analyse des pièces produites par l’une et l’autre des parties, dans l’hypothèse où il re-
tient l’existence d’ heures supplémentaires, il évalue souverainement, sans être tenu de 
préciser le détail de son calcul, l’importance de celles-ci et fixe les créances salariales 
s’y rapportant. 

 10. Pour débouter le salarié de sa demande de rappel de salaire pour heures supplé-
mentaires au motif que celle-ci n’était pas suffisamment étayée, l’arrêt retient, après 
avoir dit que la convention de forfait était privée d’effet et ne pouvait être opposée au 
salarié, que le salarié verse aux débats les relevés quotidiens des heures de travail qu’il 
prétend avoir effectuées entre juillet 2015 et juin 2016, des agendas, des notes de frais 
ainsi que les tableaux récapitulatifs de ses heures de travail, semaine après semaine, et 
plusieurs attestations de collègues, que cependant ces tableaux sont établis en fonction 
d’une amplitude théorique de travail sans que le salarié produise les éléments lui ayant 
permis de déterminer ses horaires de début et de fin de journée, que l’agenda retrace 
son activité professionnelle, au jour le jour, mais les indications horaires que le salarié 
a lui-même relevées sont lacunaires, très imprécises et impossibles à contrôler, que les 
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attestations se bornent à évoquer la disponibilité et la charge importante de travail 
de l’intéressé sans indication de date ni éléments suffisamment précis permettant de 
corroborer les décomptes de son temps de travail et que l’examen des notes de frais ne 
permet pas davantage de reconstituer la durée de travail de l’intéressé.

 11. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations, d’une part, que le salarié 
présentait des éléments suffisamment précis pour permettre à l’employeur de répondre 
et, d’autre part, que ce dernier ne produisait aucun élément de contrôle de la durée du 
travail, la cour d’appel, qui a fait peser la charge de la preuve sur le seul salarié, a violé 
le texte susvisé.

 Et sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 12. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande en paiement des congés 
payés assis sur l’indemnité due au titre de la violation du statut protecteur, alors « qu’un 
salarié dont le licenciement est annulé par une décision judiciaire en raison de la 
violation de son statut protecteur contre le licenciement a droit à des congés annuels 
payés pour la période comprise entre la date du licenciement et la date de son départ 
à la retraite ; qu’en refusant en l’espèce au salarié, dont le licenciement a été annulé 
pour violation de son statut protecteur, et qui est parti à la retraite le 1er juillet 2019, le 
droit à des congés payés afférents à l’indemnité réparant son préjudice pour la période 
comprise entre son licenciement et son départ à la retraite, la cour d’appel a violé les 
articles L. 2411-6 et L. 3141-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 13. La société conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient que le moyen est 
nouveau puisque le salarié ne s’est aucunement prévalu, dans ses conclusions d’appel 
pourtant postérieures à l’arrêt du 25 juin 2020 de la Cour de justice de l’Union euro-
péenne, de la position prise par cette juridiction qui a retenu que la période d’éviction 
d’un salarié entre son licenciement jugé nul et sa réintégration peut être assimilée à du 
temps de travail effectif permettant l’ouverture du droit aux congés payés.

 14. Cependant le salarié, licencié en violation de son statut protecteur, a réclamé le 
paiement des congés payés afférents à l’indemnité devant lui être allouée au titre de la 
violation du statut protecteur.

 15. Le moyen, qui est de pur droit, est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu les articles L. 2411-1, L. 2411-2 et L. 2411-6 du code du travail et l’article 7 de 
la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 
concernant certains aspects de l’aménagement du temps de travail :

 16. Il résulte des articles L. 2411-1, L. 2411-2 et L. 2411-6 du code du travail que le 
licenciement d’un salarié protégé, sans autorisation administrative de licenciement ou 
malgré refus d’autorisation de licenciement, ouvre droit à ce dernier à une indemnité 
pour violation du statut protecteur.

 17. Selon la jurisprudence constante de la Cour de cassation (Soc., 25 novembre 1997, 
pourvoi n° 94-43.651, Bull. 1997, V, n° 405), la sanction de la méconnaissance par 
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l’employeur du statut protecteur d’un représentant du personnel, illégalement licencié 
et qui ne demande pas sa réintégration, est la rémunération que le salarié aurait perçue 
jusqu’à la fin de la période de protection en cours et non la réparation du préjudice 
réellement subi par le salarié protégé pendant cette période. Cette indemnité est due 
quand bien même le salarié a retrouvé un emploi durant la période en cause.

 18. De même, l’indemnité due au titre de la violation du statut protecteur est une 
indemnité forfaitaire, de sorte que le salarié qui ne demande pas sa réintégration ne 
peut prétendre au paiement des congés payés afférents (Soc., 30 juin 2016, pourvoi 
n° 15-12.984 ; Soc., 21 novembre 2018, pourvoi n° 17-15.874 ; Soc., 21 novembre 
2018, pourvoi n° 17-11.653).

 19. Par ailleurs, la Cour de justice de l’Union européenne, dans son arrêt du 25 juin 
2020 (CJUE, 25 juin 2020, Varhoven kasatsionen sad na Republika Bulgaria, aff. C- 
762/18 et Iccrea Banca, aff. C-37-19), a dit pour droit que l’article 7, paragraphe 1, de 
la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil, du 4 novembre 2003, 
concernant certains aspects de l’aménagement du temps de travail, doit être interprété 
en ce sens qu’il s’oppose à une jurisprudence nationale en vertu de laquelle un tra-
vailleur illégalement licencié, puis réintégré dans son emploi, conformément au droit 
national, à la suite de l’annulation de son licenciement par une décision judiciaire, n’a 
pas droit à des congés annuels payés pour la période comprise entre la date du licen-
ciement et la date de sa réintégration dans son emploi, au motif que, pendant cette 
période, ce travailleur n’a pas accompli un travail effectif au service de l’employeur.

 20. La Cour de justice a précisé dans cette décision que, selon une jurisprudence 
constante de la Cour, le droit au congé annuel, consacré à l’article 7 de la directive 
2003/88, a une double finalité, à savoir permettre au travailleur de se reposer par rap-
port à l’exécution des tâches lui incombant selon son contrat de travail, d’une part, et 
disposer d’une période de détente et de loisirs, d’autre part (arrêt du 20 juillet 2016, 
Maschek, C-341/15, EU :C :2016 :576, point 34 et jurisprudence citée) (point 57).

 21. Cette finalité, qui distingue le droit au congé annuel payé d’autres types de congés 
poursuivant des finalités différentes, est basée sur la prémisse que le travailleur a effec-
tivement travaillé au cours de la période de référence.

En effet, l’objectif de permettre au travailleur de se reposer suppose que ce travailleur 
ait exercé une activité justifiant, pour assurer la protection de sa sécurité et de sa santé 
visée par la directive 2003/88, le bénéfice d’une période de repos, de détente et de 
loisirs. Partant, les droits au congé annuel payé doivent en principe être déterminés 
en fonction des périodes de travail effectif accomplies en vertu du contrat de travail 
(arrêt du 4 octobre 2018, Dicu, C-12/17, EU :C :2018 :799, point 28 et jurisprudence 
citée) (point 58).

 22. Dès lors, la période comprise entre la date du licenciement illégal et la date de 
la réintégration du travailleur dans son emploi, conformément au droit national, à la 
suite de l’annulation de ce licenciement par une décision judiciaire, doit être assimilée 
à une période de travail effectif aux fins de la détermination des droits au congé annuel 
payé (point 69). 

 23. Enfin, la Cour de justice a précisé, que, dans l’hypothèse où le travailleur concerné 
a occupé un autre emploi au cours de la période comprise entre la date du licen-
ciement illégal et celle de sa réintégration dans son premier emploi, ce travailleur ne 
saurait prétendre, à l’égard de son premier employeur, aux droits au congé annuel cor-
respondant à la période pendant laquelle il a occupé un autre emploi (points 79 et 88). 
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 24. Selon une jurisprudence constante de la Cour de cassation (Soc., 14 novembre 
2018, pourvoi n° 17-14.932, publié), pour percevoir sa pension de retraite, le salarié 
doit rompre tout lien professionnel avec son employeur. Il en résulte que le salarié 
dont le contrat a été rompu par l’employeur et qui a fait valoir ses droits à la retraite 
ne peut ultérieurement solliciter sa réintégration dans son emploi ou dans un emploi 
équivalent. Dans ce cas, le salarié qui a fait valoir ses droits à la retraite, rendant ainsi 
impossible sa réintégration, a droit au titre de la violation du statut protecteur à la 
rémunération qu’il aurait perçue depuis la date de son éviction jusqu’à celle de son 
départ à la retraite (Soc., 13 février 2019, pourvoi n° 16-25.764 publié).

 25. A cet égard, la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que 
l’article 7, paragraphe 2, de la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du 
Conseil, du 4 novembre 2003, concernant certains aspects de l’aménagement du temps 
de travail, doit être interprété en ce sens qu’il s’oppose à une législation nationale, telle 
que celle en cause au principal, qui prive du droit à une indemnité financière pour 
congé annuel payé non pris le travailleur dont la relation de travail a pris fin suite à sa 
demande de mise à la retraite et qui n’a pas été en mesure d’épuiser ses droits avant la 
fin de cette relation de travail (CJUE, 20 juillet 2016, Maschek, aff. C-341/15).

 26. La Cour de justice a précisé, dans les motifs de sa décision, que l’article 7, pa-
ragraphe 2, de la directive 2003/88, tel qu’interprété par la Cour, ne pose aucune 
condition à l’ouverture du droit à une indemnité financière autre que celle tenant au 
fait, d’une part, que la relation de travail a pris fin et, d’autre part, que le travailleur n’a 
pas pris tous les congés annuels payés auxquels il avait droit à la date où cette relation 
a pris fin (arrêt du 12 juin 2014, Bollacke, C-118/13, EU :C :2014 :1755, point 23). 
Il s’ensuit, conformément à l’article 7, paragraphe 2, de la directive 2003/88, qu’un 
travailleur, qui n’a pas été en mesure de prendre tous ses droits à congé annuel payé 
avant la fin de sa relation de travail, a droit à une indemnité financière pour congé 
annuel payé non pris. N’est pas pertinent, à cet égard, le motif pour lequel la relation 
de travail a pris fin. Dès lors, la circonstance qu’un travailleur mette, de son propre 
chef, fin à sa relation de travail, n’a aucune incidence sur son droit de percevoir, le cas 
échéant, une indemnité financière pour les droits au congé annuel payé qu’il n’a pas 
pu épuiser avant la fin de sa relation de travail (points 27 à 29).

 27. Il en résulte que, lorsque le salarié protégé, dont le licenciement est nul en l’ab-
sence d’autorisation administrative de licenciement et qui a demandé sa réintégration, 
a fait valoir, ultérieurement, ses droits à la retraite, rendant ainsi impossible sa réinté-
gration dans l’entreprise, l’indemnité due au titre de la violation du statut protecteur 
ouvre droit au paiement, au titre des congés payés afférents, à une indemnité com-
pensatrice de congés payés. Dans l’hypothèse où le salarié a occupé un autre emploi 
au cours de la période comprise entre la date du licenciement illégal et celle de son 
départ à la retraite, il ne saurait toutefois prétendre, à l’égard de son premier employeur, 
aux droits au congé annuel correspondant à la période pendant laquelle il a occupé 
un autre emploi.

 28. Après avoir fixé l’indemnité pour violation du statut protecteur due au salarié au 
montant de la rémunération dont ce dernier a été privé entre son éviction de l’en-
treprise et son départ à la retraite le 30 juin 2019, l’arrêt retient que cette indemnité 
n’ouvre pas droit à congés payés.

 29. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 
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 Portée et conséquences de la cassation 

 30. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation du chef du 
dispositif de l’arrêt ayant rejeté la demande du salarié en paiement des heures supplé-
mentaires entraîne la cassation des chefs de dispositif de l’arrêt rejetant les demandes 
du salarié au titre des contreparties obligatoires en repos et au titre de l’indemnité 
pour travail dissimulé, ainsi que des chefs de dispositif de l’arrêt condamnant la socié-
té à payer au salarié les sommes de 4 129,58 euros à titre de rappel de salaire durant 
la période de mise à pied à titre conservatoire, de 412,95 euros correspondant aux 
congés payés afférents et de 160 577,12 euros à titre d’indemnité pour violation du 
statut protecteur et ordonnant à la société de remettre au salarié un bulletin de paie 
récapitulatif, un certificat de travail et une attestation Pôle emploi, qui s’y rattachent 
par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la demande de M. [Z] au titre du pré-
judice moral, en ce qu’il dit que la convention de forfait en jours n’est pas opposable 
à M. [Z] et dit que son licenciement est nul ainsi qu’en ce qu’il condamne la société 
Impairoussot à payer à M. [Z] au titre de la prime d’objectifs les sommes de 4 333 eu-
ros à titre de rappel de salaire pour l’année 2015 et 433,30 euros correspondant aux 
congés payés et 7 333 euros à titre de rappel de salaire pour l’année 2016 et 733,30 eu-
ros correspondant aux congés payés, et en ce qu’il condamne la société Impairoussot à 
payer à M. [Z] la somme de 3 000 euros pour la procédure suivie en première instance 
et en appel sur le fondement de l’article 700 du code de procédure civile, rejette la 
demande au même titre de la société Impairoussot et condamne celle-ci aux dépens, 
l’arrêt rendu le 20 janvier 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ott - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnas-
sia -

Textes visés : 

Articles L. 2411-1, L. 2411-2 et L. 2411-6 du code du travail ; article 7 de la directive 2003/88/
CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 concernant certains aspects de 
l’aménagement du temps de travail.

Rapprochement(s) : 

CJUE, arrêt du 25  juin 2020, Varhoven kasatsionen sad na Republika Bulgaria, C- 762/18  ; 
CJUE, arrêt du 25 juin 2020, Iccrea Banca, C-37-19 ; CJUE, arrêt du 20 juillet 2016, Maschek, 
C-341/15.
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Soc., 21 septembre 2022, n° 20-10.701, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Travail à temps partiel – Heures complémentaires – Conclusion d’un 
avenant de complément d’heures – Effets – Durée du travail prévue 
par le contrat de travail – Limites – Dépassement de la durée légale 
ou conventionnelle – Portée.

Aux termes de l’article L. 3123-25, alinéa 1, du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-
504 du 14 juin 2013, une convention ou un accord de branche étendu peut prévoir la possibilité, par avenant 
au contrat de travail, d’augmenter temporairement la durée du travail prévue par le contrat. Par dérogation au 
dernier alinéa de l’article L. 3123-17, les heures complémentaires accomplies au-delà de la durée déterminée 
par l’avenant donnent lieu à une majoration de salaire qui ne peut être inférieure à 25 %. 

Selon l’article L. 3123-17, alinéa 2, du code du travail dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088, 
les heures complémentaires ne peuvent avoir pour effet de porter la durée du travail accomplie par un salarié au 
niveau de la durée légale du travail ou à la durée fixée conventionnellement. 

Il résulte de la combinaison de ces textes que la conclusion d’un avenant de complément d’heures à un contrat 
de travail à temps partiel, sur le fondement de l’article L. 3123-25 du code du travail, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, ne peut avoir pour effet de porter la durée du travail convenue à un 
niveau égal à la durée légale du travail ou à la durée fixée conventionnellement.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 16 mai 2019), Mme [H] [E] [T] a été engagée par 
la société TEP propreté associés, en qualité d’agent de service, suivant contrat de tra-
vail à durée déterminée à temps partiel à compter du 1er septembre 2012. A la suite 
du transfert de son contrat de travail, le 13 juin 2013, elle a été engagée en contrat de 
travail à durée indéterminée à temps partiel. A compter du 4 juin 2014, son contrat de 
travail a été transféré à la société Master Net. 

 2. Le 22 décembre 2014, les parties ont signé un avenant portant la durée mensuelle 
du travail à 152 heures pour la période du 1er janvier au 6 novembre 2015.

Le contrat de travail a ensuite été transféré à la société l’Océan.

 3. Le 21 avril 2016, la salariée a saisi la juridiction prud’homale d’une demande en 
requalification de son contrat de travail à temps partiel en contrat de travail à temps 
plein à compter du 1er janvier 2015 et de demandes en paiement de diverses sommes. 

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 4. La salariée fait grief à l’arrêt de limiter le rappel de salaire qui lui a été alloué au 
titre des congés sans solde à une certaine somme outre les congés payés afférents, alors 
« qu’en retenant qu’elle demandait un rappel de salaire pour les périodes du 18 oc-
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tobre au 3 novembre 2014, du 20 décembre 2014 au 5 janvier 2015 et du 11 avril au 
27 avril 2015, quand elle sollicitait, en outre, un rappel de salaire pour la période du 
7 au 23 février 2015, la cour d’appel a dénaturé ses conclusions d’appel, violant l’ar-
ticle 4 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 5. Sous le couvert d’un grief de dénaturation des conclusions, le moyen dénonce en 
réalité une omission de statuer qui, pouvant être réparée par la procédure prévue à 
l’article 463 du code de procédure civile, ne donne pas ouverture à cassation.

 6. Le moyen est donc irrecevable.

 Mais sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 7. La salariée fait grief à l’arrêt de constater la validité de l’avenant du 22 décembre 
2014 ayant pour objet de déterminer les conditions d’un complément d’heures à 
son contrat de travail à temps partiel, de dire n’y avoir lieu à requalification de son 
contrat de travail en contrat de travail à temps plein, de la débouter de cette demande 
et de ses demandes d’indemnité compensant la perte de salaire du 1er janvier 2016 au 
31 décembre 2016, outre les congés payés afférents, et de majoration des heures com-
plémentaires, outre les congés payés afférents, alors « que la conclusion d’un avenant 
au contrat de travail sur le fondement de l’article L. 3123-25 du code du travail en sa 
rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 prévoyant l’accomplissement 
d’heures complémentaires par un salarié à temps partiel ne peut avoir pour effet de 
porter la durée du travail à un niveau égal ou supérieur à la durée légale du travail ; 
qu’en la déboutant de sa demande en requalification du contrat de travail à temps par-
tiel en un contrat à temps complet, quand elle constatait que la salariée avait travaillé, 
en application de l’avenant du 22 décembre 2014, au-delà de la durée légale du travail 
du 1er janvier au 6 novembre 2015, la cour d’appel a violé le texte susvisé, ensemble 
l’article L. 3123-17 du code du travail en sa rédaction applicable au litige. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 3123-25, alinéa 1, du code du travail dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 et L. 3123-17, alinéa 2, du code du travail dans sa 
rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 :

 8. Aux termes du premier de ces textes, une convention ou un accord de branche 
étendu peut prévoir la possibilité, par avenant au contrat de travail, d’augmenter tem-
porairement la durée du travail prévue par le contrat.

Par dérogation au dernier alinéa de l’article L. 3123-17, les heures complémentaires 
accomplies au-delà de la durée déterminée par l’avenant donnent lieu à une majora-
tion de salaire qui ne peut être inférieure à 25 %.

 9. Selon le second de ces textes, les heures complémentaires ne peuvent avoir pour 
effet de porter la durée du travail accomplie par un salarié au niveau de la durée légale 
du travail ou à la durée fixée conventionnellement.

 10. Il résulte de la combinaison de ces textes que la conclusion d’un avenant de com-
plément d’heures à un contrat de travail à temps partiel, sur le fondement de l’article 
L. 3123-25 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 
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2013, ne peut avoir pour effet de porter la durée du travail convenue à un niveau égal 
à la durée légale du travail ou à la durée fixée conventionnellement. 

 11. Pour constater la validité de l’avenant du 22 décembre 2014 ayant pour objet de 
déterminer les conditions d’un complément d’heures au contrat de travail à temps 
partiel de la salariée, débouter cette dernière de ses demandes en requalification de 
son contrat de travail à temps partiel en contrat de travail à temps plein, en paiement 
d’une indemnité compensant la perte de salaire du 1er janvier au 31 décembre 2016 
outre les congés payés afférents et en paiement de majorations des heures complé-
mentaires outre les congés payés afférents, l’arrêt relève qu’il ressort de l’avenant signé 
par la salariée et l’employeur, le 22 décembre 2014, que les parties sont convenues 
d’augmenter la durée du travail de la salariée de 86,67 heures à 152 heures par mois 
pendant une période limitée, soit du 1er janvier 2015 au 6 novembre 2015. Il retient 
que, compte tenu de cet avenant, dont les termes sont conformes aux dispositions des 
articles L. 3123-25 du code du travail et 6.2.5.2 de la convention collective nationale 
des entreprises de propreté et services associés, il ne peut être considéré que le contrat 
à temps partiel doit être requalifié en contrat à temps plein du fait de l’augmenta-
tion de la durée du travail de la salariée, sur la période contractuellement prévue du 
1er janvier au 6 novembre 2015, au-delà de la durée de 86,67 heures issue du contrat 
de travail du 3 juin 2013. 

 12. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses propres constatations que l’avenant de 
complément d’heures conclu entre les parties le 22 décembre 2014 avait pour effet de 
porter la durée du travail prévue par le contrat de la salariée, employée à temps partiel, 
au niveau de la durée légale du travail, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il condamne la société Master Net à payer à 
Mme [H] [E] [T] la somme 175,50 euros, outre 17,55 euros de congés payés afférents, 
au titre des absences non rémunérées des 29, 30 et 31 décembre 2014, l’arrêt rendu le 
16 mai 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ; 

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Cathala  - Rapporteur  : Mme Lecaplain-Morel  - Avocat général  : 
Mme Wurtz - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 
Articles L. 3123-25, alinéa 1, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 et L. 
3123-17, alinéa 2, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, du code du 
travail.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe que les heures complémentaires ne peuvent avoir pour effet de porter la durée 
du travail accomplie par un salarié au niveau de la durée légale du travail ou à la durée fixée 
conventionnellement, à rapprocher : Soc., 17 décembre 2014, pourvoi n° 13-20.627, Bull. 2014, V, 
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n° 308 (cassation partielle), et l’arrêt cité ; Soc., 15 septembre 2021, pourvoi n° 19-19.563, Bull., 
(cassation partielle).

TRAVAIL REGLEMENTATION, REMUNERATION

Soc., 21 septembre 2022, n° 21-16.821, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Salaire – Cause – Travail du salarié – Salarié se tenant à la disposition 
de l’employeur – Preuve – Nécessité – Cas – Requalification d’un 
contrat intermittent en contrat à temps complet – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 mars 2021), Mme [L] a été engagée à compter du 
4 novembre 2004 par la société Ipsos observer en qualité d’enquêteur vacataire par 
plusieurs contrats à durée déterminée d’usage. A compter du 1er janvier 2011, elle a été 
engagée par contrat à durée indéterminée intermittent.

 2. La relation de travail était soumise à la convention collective nationale des bureaux 
d’études techniques, des cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseil du 
15 décembre 1987, dite Syntec.

 3. Le 7 janvier 2013, la salariée a saisi la juridiction prud’homale de demandes tendant 
à ce que la relation contractuelle soit requalifiée en contrat à durée indéterminée à 
temps complet et que lui soient versées des sommes afférentes à ces requalifications.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en ses trois premières branches et le second 
moyen, pris en ses six premières branches, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur la première branche du pre-
mier moyen qui est irrecevable et sur les autres griefs qui ne sont manifestement pas 
de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à verser une certaine somme à 
titre de rappel de salaire pour la période du 1er janvier 2008 au 31 octobre 2013, outre 
congés payés afférents, alors « que la requalification d’un contrat de travail à durée 
déterminée en contrat à durée indéterminée ne porte que sur le terme du contrat 
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et laisse inchangées les stipulations contractuelles relatives à la durée du travail ; que 
réciproquement, la requalification d’un contrat de travail à temps partiel en contrat 
de travail à temps complet ne porte que sur la durée de travail et laisse inchangées les 
autres stipulations relatives au terme du contrat ; qu’en conséquence, il appartient au 
salarié qui prétend au paiement de rappels de salaire pour les périodes interstitielles 
séparant deux contrats à durée déterminée d’établir qu’il s’était tenu à la disposition de 
l’employeur en vue d’effectuer un travail pendant ces périodes ; qu’en l’espèce, pour 
faire droit à la demande de rappel de salaire sur la base d’un temps complet pour la 
période du 1er janvier 2008 au 31 octobre 2013 formée par Mme [L], la cour d’appel 
a retenu, par motifs propres et adoptés, compte tenu de la requalification du contrat 
de travail à durée indéterminée en contrat de travail à temps plein, il n’y avait pas lieu 
de déduire du décompte établi par Mme [L], les jours d’indisponibilité ou les congés 
sans solde résultant selon elle d’un choix de la salariée, étant par ailleurs souligné que 
la salariée indique avoir été contrainte de déposer des demandes de jours de congés à 
certaines dates ; qu’en statuant par de tels motifs sans rechercher si Mme [L] rapportait 
la preuve qui lui incombait qu’elle s’était tenue de la société Ipsos pendant les périodes 
d’indisponibilité et de congés sans solde, la cour d’appel a violé les dispositions des 
articles L. 1245-1 et L. 3123-14 en sa rédaction alors applicable du code du travail, 
ensemble des articles 1134 dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016 et 1315, devenu 1353 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 1245-1 du code du travail dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 et l’article L. 1245-2 du même 
code :

 6. En application de ces textes, la requalification d’un contrat de travail à temps par-
tiel en contrat de travail à temps complet ne porte que sur la durée du travail et laisse 
inchangées les autres stipulations relatives au terme du contrat, réciproquement, la 
requalification d’un contrat à durée déterminée en contrat à durée indéterminée ne 
porte que sur le terme du contrat et laisse inchangées les stipulations contractuelles 
relatives à la durée du travail.

 7. Il en résulte que le salarié, engagé par plusieurs contrats à durée déterminée et 
dont le contrat de travail est requalifié en un contrat à durée indéterminée, ne peut 
prétendre à un rappel de salaire au titre des périodes non travaillées séparant chaque 
contrat que s’il établit qu’il s’est tenu à la disposition de l’employeur pendant ces pé-
riodes pour effectuer un travail.

 8. Pour condamner l’employeur à une certaine somme au titre d’un rappel de salaire 
outre congés payés afférents, l’arrêt, après avoir requalifié les contrats à durée déter-
minée d’usage en contrat de travail à durée indéterminée à temps complet pour la 
période antérieure au 1er  janvier 2011, relève que, pour s’opposer à la demande de 
rappel de salaire sur la base d’un temps plein, l’employeur opère une déduction des 
périodes d’absence de la salariée en indiquant que celle-ci s’était déclarée indisponible 
ou en congés sans solde.

L’arrêt retient que, compte tenu de la requalification du contrat de travail en contrat à 
durée indéterminée à temps plein, il n’y a pas lieu de déduire du décompte établi par 
la salariée les jours d’indisponibilité ou les congés sans solde.

 9. En se déterminant ainsi, sans rechercher si, au cours des périodes d’indisponibilité 
ou de congés sans solde, la salariée rapportait la preuve qu’elle s’était tenue à la dispo-
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sition de l’employeur en vue d’effectuer un travail, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale.

 Et sur le second moyen, pris en sa septième branche

 Enoncé du moyen

 10. L’employeur fait le même grief à l’arrêt, alors « que lorsqu’un salarié ne fournit 
pas la prestation inhérente à son contrat de travail, l’employeur ne peut être tenu de 
lui verser un salaire que si une disposition légale, conventionnelle ou contractuelle lui 
en fait obligation ; qu’en l’espèce, la société Ipsos Observer faisait valoir que les jours 
d’indisponibilité et les congés sans solde posés par Mme [L] ne pouvaient donner lieu 
au paiement d’un rappel de salaire puisque ces jours d’indisponibilité et de congés sans 
solde correspondaient à des périodes pendant lesquelles la salariée avait expressément 
manifesté sa volonté de ne pas travailler et ne se maintenait pas à la disposition de la 
société ; qu’en retenant néanmoins que, compte tenu de la requalification du contrat 
de travail à durée indéterminée en contrat de travail à temps plein, il n’y avait pas lieu 
de déduire du décompte établi par Mme [L] les jours d’indisponibilité ou les congés 
sans solde sans rechercher si la salariée ne s’était pas délibérément abstenue de fournir 
la prestation inhérente à son contrat de travail pendant ces périodes, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard des dispositions de l’article L. 1221-1 du 
code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 1221-1 du code du travail et l’article 1315 devenu l’article 1353 du 
code civil :

 11. L’employeur est tenu de fournir un travail et de payer sa rémunération au salarié 
qui se tient à sa disposition.

 12. Pour condamner l’employeur à une certaine somme à titre d’un rappel de salaire 
outre congés payés afférents, l’arrêt, après avoir requalifié le contrat de travail intermit-
tent en contrat de travail à temps complet pour la période postérieure au 1er janvier 
2011, relève que, pour s’opposer à la demande de rappel de salaire sur la base d’un 
temps plein, l’employeur opère une déduction des périodes d’absence de la salariée en 
indiquant que celle-ci s’était déclarée indisponible ou en congés sans solde.

L’arrêt retient que, compte tenu de la requalification du contrat de travail en contrat à 
durée indéterminée à temps plein, il n’y a pas lieu de déduire du décompte établi par 
la salariée les jours d’indisponibilité ou les congés sans solde.

 13. En se déterminant ainsi, sans rechercher si l’employeur démontrait avoir rempli 
l’obligation de fournir un travail dont il était débiteur du fait de la requalification du 
contrat de travail intermittent en contrat de travail à temps complet et si la salariée 
avait, en se déclarant indisponible ou en congés sans solde, refusé d’exécuter son travail 
ou de se tenir à sa disposition, la cour d’appel, a privé sa décision de base légale. 

 Portée et conséquences de la cassation

 14. La cassation prononcée sur les premier et second moyens n’entraîne pas la cassa-
tion des chefs de dispositif qui condamnent l’employeur au paiement d’une indemnité 
au titre de l’article 700 du code de procédure civile ainsi qu’à supporter la charge des 
entiers dépens, justifiés par d’autres condamnations non remises en cause.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Ipsos Ob-
server à verser à Mme [L] la somme de 37 040,32 euros au titre d’un rappel de salaire 
du 1er janvier 2008 au 31 octobre 2013 outre congés payés afférents, l’arrêt rendu le 
17 mars 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : M. Desplan - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article L. 1221-1 du code du travail ; article 1315, devenu 1353, du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la charge de la preuve de la fourniture de travail et de la tenue à disposition du salarié, à rap-
procher : Soc., 23 octobre 2013, pourvoi n° 12-14.237, Bull. 2013, V, n° 248 (cassation partielle) ; 
Soc., 21 septembre 2022, pourvoi n° 20-17.627, Bull., (cassation partielle).

Soc., 21 septembre 2022, n° 20-17.627, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Salaire – Cause – Travail du salarié – Salarié se tenant à la disposition 
de l’employeur – Preuve – Nécessité – Cas – Requalification d’un 
contrat intermittent en contrat à temps complet – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 27 mars 2019), après avoir été engagée en qualité 
d’enquêteur par la société GFK ISL, Custom Research France suivant contrats à durée 
déterminée d’usage du 1er octobre 2008 au 30 juin 2010, Mme [E], épouse [M], a, à 
compter du 1er juillet 2010, signé un contrat à durée indéterminée de chargé d’en-
quête intermittent à garantie annuelle de rémunération, dit CEIGA.

 2. La convention collective applicable est la convention collective nationale des bu-
reaux d’études techniques, des cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils 
du 15 décembre 1987, dite Syntec.

 3. Le 19 janvier 2015, la salariée a saisi la juridiction prud’homale d’une demande de 
requalification du contrat de travail intermittent en contrat de travail à temps complet, 
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d’une demande de rappel de salaire afférent, d’une demande en résiliation judiciaire 
du contrat et de demandes en conséquence.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 4. La salariée fait grief à l’arrêt de limiter la condamnation de l’employeur à lui ver-
ser une certaine somme à titre de rappel de salaire pour la période de janvier 2012 à 
décembre 2014 outre congés payés afférents, de la débouter de sa demande de résilia-
tion du contrat de travail et des demandes subséquentes, alors « que l’absence dans le 
contrat de travail intermittent de mention de la durée annuelle minimale de travail du 
salarié ou de la répartition des heures de travail à l’intérieur des périodes travaillées fait 
présumer que le contrat est à temps plein et il appartient alors à l’employeur soutenant 
qu’il ne l’est pas d’établir, d’une part, la durée annuelle minimale convenue et, d’autre 
part, que le salarié connaît les jours auxquels il doit travailler et selon quels horaires 
et qu’il n’est pas obligé de se tenir constamment à la disposition de l’employeur  ; 
qu’en limitant le montant des rappels de salaire alloués au titre de la requalification du 
contrat, aux motifs que la salariée ne démontrait pas qu’elle s’était tenue à la disposi-
tion de l’employeur, la cour d’appel a inversé la charge de la preuve, en violation de 
l’article L. 3123-33 du code du travail dans sa rédaction en vigueur du 1er mai 2008 
au 10 août 2016, ensemble les articles 1134 et 1315 dans leur rédaction antérieure à 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, devenus 1103 et 1353 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 212-4-8 et L. 212-4-9 du code du travail dans leur rédaction appli-
cable au litige, l’article 43 de la loi n° 93-1313 du 20 décembre 1993, l’article L. 3123-
33 du code du travail dans sa version antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, 
l’article L. 1221-1 du même code et l’article 1315 devenu l’article 1353 du code civil :

 5. Le contrat de travail intermittent est un contrat écrit qui mentionne notamment 
la durée annuelle minimale de travail du salarié. Il en résulte qu’en l’absence de cette 
mention, le contrat est présumé à temps plein et qu’il appartient alors à l’employeur, 
qui soutient que le contrat n’est pas à temps plein, d’établir la durée annuelle minimale 
convenue et que le salarié connaissait les jours auxquels il devait travailler et selon 
quels horaires, et qu’il n’était pas obligé de se tenir constamment à la disposition de 
l’employeur.

 6. L’employeur est tenu de fournir un travail et de payer sa rémunération au salarié 
qui se tient à sa disposition.

 7. L’arrêt, après avoir retenu qu’en raison de l’absence de mention de la durée annuelle 
minimale le contrat devait être présumé à temps plein et fait ressortir que l’employeur 
échouait à renverser cette présomption, a requalifié le contrat en contrat à temps 
complet.

 8. Toutefois, pour limiter le montant du rappel de salaire à une certaine somme, l’arrêt 
retient qu’au vu des bulletins de salaire communiqués et des absences et indisponibili-
tés de la salariée telles qu’elles ressortent du tableau récapitulatif dressé par l’employeur 
et des copies d’écran du système déclaratif des disponibilités de la salariée, non contre-
dits par la salariée qui ne démontre pas qu’elle se tenait à la disposition de l’employeur 
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pendant lesdites périodes, l’employeur sera condamné à payer à cette dernière une 
somme de 6 667 euros à titre de rappel de salaire pour la période courant de janvier 
2012 à décembre 2014 outre congés payés afférents.

 9. En statuant ainsi, sans constater que l’employeur démontrait avoir rempli l’obliga-
tion de fournir un travail dont il était débiteur en conséquence de la requalification du 
contrat de travail à temps complet et que la salariée avait refusé d’exécuter son travail 
ou de se tenir à sa disposition, la cour d’appel, qui a inversé la charge de la preuve, a 
violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il limite la condamnation de la so-
ciété GFK ISL, Custom Research France à verser à Mme [E], épouse [M], la somme 
de 6 667 euros à titre de rappel de salaire pour la période courant de janvier 2012 à 
décembre 2014, outre congés payés afférents, et en ce qu’il rejette les demandes de 
Mme [E], épouse [M], tendant à voir prononcer la résiliation judiciaire du contrat de 
travail, à lui faire produire les effets d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse et à 
condamner la société GFK ISL, Custom Research France à lui payer diverses sommes 
à titre d’indemnité compensatrice de préavis, outre congés payés afférents, d’indemnité 
conventionnelle de licenciement et d’indemnité pour licenciement sans cause réelle 
et sérieuse, l’arrêt rendu le 27 mars 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Ver-
sailles ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : Mme Rémery - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Articles L. 212-4-8 et L. 212-4-9, dans leur rédaction applicable au litige, L. 3123-33, dans sa ver-
sion antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, et L. 1221-1 du code du travail ; article 43 
de la loi n° 93-1313 du 20 décembre 1993 ; article 1315, devenu 1353, du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la charge de la preuve de la fourniture de travail et de la tenue à disposition du salarié, à rap-
procher : Soc., 23 octobre 2013, pourvoi n° 12-14.237, Bull. 2013, V, n° 248 (cassation partielle) ; 
Soc., 21 septembre 2022, pourvoi n° 21-16.821, Bull., (cassation partielle).
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Soc., 28 septembre 2022, n° 21-15.092, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Salaire – Indemnités – Indemnité de sujétion particulière prévue par 
une convention collective – Régime – Détermination – Portée.

 ■ Salaire – Primes et gratifications – Prime d’accueil des assistants 
familiaux – Régime – Ajout au minimum conventionnel garanti – 
Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 7 janvier 2021), Mme [S] a été engagée, le 17 septembre 
1999, par l’association Jean Coxtet en qualité d’assistante familiale.

 2. Le 29 octobre 2015, la salariée a saisi la juridiction prud’homale de diverses de-
mandes au titre de l’exécution du contrat de travail.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la salariée une certaine 
somme au titre de la prime de sujétion, outre les congés payés afférents, alors :

 «  1°/ que si elle présente un caractère forfaitaire et régulier, sans compenser une 
sujétion exceptionnelle, une prime-fut-elle dénommée « prime de sujétion », est in-
tégrée au salaire conventionnel de base à comparer au salaire réellement perçu, afin de 
s’assurer du respect des prévisions conventionnelles ; qu’en jugeant au contraire que 
l’indemnité de sujétion ne fait pas partie de la rémunération minimale convention-
nelle, tout en constatant qu’elle est due à tous les personnels sans aucune condition 
particulière, la cour d’appel a violé par fausse application l’article L. 2254-1 du code 
du travail et l’article 4 de l’avenant 305 de la convention collective du 15 mars 1966 
des établissements et services pour personnes inadaptées et handicapées ;

 2°/ que si elle présente un caractère forfaitaire et régulier, sans compenser une su-
jétion exceptionnelle, une prime-fut-elle dénommée « prime de sujétion », est inté-
grée au salaire conventionnel de base à comparer au salaire réellement perçu, afin de 
s’assurer du respect des prévisions conventionnelles ; qu’en jugeant au contraire que 
l’indemnité de sujétion ne fait pas partie de la rémunération minimale convention-
nelle, tout en constatant qu’elle est due à tous les personnels sans aucune condition 
particulière, la cour d’appel a violé par fausse application l’article L. 2254-1 du code 
du travail et l’article 4 de l’avenant 305 de la convention collective du 15 mars 1966 
des établissements et services pour personnes inadaptées et handicapées ;

 3°/ que la cour d’appel ne pouvait se borner à énoncer que l’indemnité de sujétion 
ne fait pas partie de la rémunération minimale conventionnelle mais s’ajoute à celle-ci, 
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sans analyser comme l’y invitaient les conclusions de l’association exposante, la nature 
juridique de cette indemnité, le mode de rémunération auquel elle s’appliquait, qui 
n’était pas celui de l’assistante familiale, et son mode de calcul ; qu’en statuant comme 
elle l’a fait, sans procéder à la recherche à laquelle elle était invitée par les conclu-
sions de l’association exposante, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article L. 2254-1 du code du travail et de l’article 4 de l’avenant 305 de la 
convention collective du 15 mars 1966 des établissements et services pour personnes 
inadaptées et handicapées. »

 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article 8 de l’avenant n° 305 du 20 mars 2007, à la convention du 15 mars 
1966, l’assistant familial perçoit une rémunération dont le minimum est composé d’un 
salaire de base rétribuant la fonction globale d’accueil fixée à 35 % de la grille 396 et 
d’une majoration de 35 % du salaire de base pour l’accueil d’un enfant, de 70 % pour 
l’accueil de deux enfants et de 105 % pour l’accueil de trois enfants.

 5. Il en résulte que l’indemnité de sujétion prévue par l’article 1 de l’avenant n° 266 
à la convention collective du 15 mars 1966, qui est payable mensuellement, suit le sort 
du salaire des personnels bénéficiaires et est réduite dans les mêmes proportions que 
la rémunération, s’ajoute au minimum conventionnel garanti aux assistants familiaux.

 6. La cour d’appel qui a retenu que l’indemnité de sujétion n’était pas comprise dans 
le minimum conventionnel de sorte que la salariée pouvait prétendre à un rappel de 
salaire a, sans encourir les griefs du moyen, fait l’exacte application des dispositions 
conventionnelles.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 8. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la salariée une certaine 
somme au titre de la prime d’accueil, outre les congés payés afférents, alors :

 « 1°/ la prime d’accueil de 10 % prévue par l’avenant n° 305 du 20 mars 2007 de la 
convention collective est définie conventionnellement comme une majoration forfai-
taire de la rémunération de base, due quel que soit le nombre de personnes accueillies, 
de telle sorte qu’elle était bien la contrepartie du travail effectif réalisé par l’assistant 
familial et avait une nature salariale conduisant à intégrer cette majoration dans le 
calcul du salaire de base conventionnel  ; qu’en jugeant que l’indemnité de prime 
d’accueil ne fait pas partie de la rémunération minimale conventionnelle mais qu’elle 
s’ajoute à celle-ci, la cour d’appel a violé les articles L. 2254-1 du code du travail et 
8 de l’avenant 305 de la convention collective du 15 mars 1966 des établissements et 
services pour personnes inadaptées et handicapées ;

 2°/ que la cour d’appel ne pouvait affirmer que l’indemnité de prime d’accueil ne 
fait pas partie de la rémunération minimale conventionnelle mais s’ajoute à celle-ci, 
sans préciser comme l’y invitaient les conclusions de l’association exposante, la nature 
juridique de cette indemnité et le mode de rémunération auquel elle s’appliquait, 
qui n’était pas celui de l’assistante familiale ; qu’en statuant comme elle l’a fait, sans 
motiver davantage son arrêt, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au re-
gard des articles L. 2254-1 du code du travail et 8 de l’avenant 305 de la convention 
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collective du 15 mars 1966 des établissements et services pour personnes inadaptées 
et handicapées. »

 Réponse de la Cour 

 9. Selon l’article 8 de l’avenant n° 305 du 20 mars 2007, à la convention du 15 mars 
1966, l’assistant familial perçoit une rémunération dont le minimum est composé d’un 
salaire de base rétribuant la fonction globale d’accueil fixée à 35 % de la grille 396 et 
d’une majoration de 35 % du salaire de base pour l’accueil d’un enfant, de 70 % pour 
l’accueil de deux enfants et de 105 % pour l’accueil de trois enfants. Lorsque l’accueil 
d’au moins un enfant est effectif au-delà de 26 jours par mois, la rémunération de base 
de l’assistant familial est majorée forfaitairement de 10 %.

 10. Il en résulte que cette prime d’accueil s’ajoute au minimum conventionnel garanti 
aux assistants familiaux.

 11. La cour d’appel qui a retenu que la prime d’accueil n’était pas comprise dans le 
minimum conventionnel de sorte que la salariée pouvait prétendre à un rappel de 
salaire a, sans encourir les griefs du moyen, fait l’exacte application des dispositions 
conventionnelles.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Schamber (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Flores - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 1 de l’avenant n° 266 à la convention collective nationale de travail des établissements et 
services pour personnes inadaptées et handicapées du 15 mars 1966 ; article 8 de l’avenant n° 305 
à la convention collective nationale de travail des établissements et services pour personnes ina-
daptées et handicapées du 15 mars 1966.
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TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE

Soc., 28 septembre 2022, n° 21-16.993, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Hygiène et sécurité – Principes généraux de prévention – 
Obligations de l’employeur – Prévention des risques professionnels – 
Droit d’alerte en matière de risque grave pour la santé publique ou 
l’environnement – Registre spécial – Niveau de mise à disposition – 
Détermination.

Il résulte des articles D. 4133-1 à D. 4133-3 du code du travail que les alertes du travailleur ou du représen-
tant du personnel au comité social et économique en matière de risque grave pour la santé publique ou l’environ-
nement sont consignées sur un registre spécial qui est tenu, sous la responsabilité de l’employeur, à la disposition 
des représentants du personnel au comité social et économique. 

Ayant constaté que la société n’était dotée que d’un seul comité social et économique et que le registre spécial 
était tenu au siège de l’entreprise à la disposition des représentants du personnel, la cour d’appel a exactement 
retenu que la société n’avait pas l’obligation de mettre en place un registre d’alerte en matière de risque grave 
pour la santé publique ou l’environnement dans chacun de ses sites.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 24 mars 2021), M. [C], en qualité de membre du 
comité social et économique de la société Aldi marché [Localité 2] (la société), a saisi 
la juridiction prud’homale le 21  août 2020, selon la procédure accélérée au fond, 
pour obtenir notamment la mise en place d’un registre du droit d’alerte en matière de 
risque grave pour la santé publique ou l’environnement au niveau de tous les magasins 
Aldi marché.

 2. Le syndicat CGT des personnels Aldi marché [Localité 2] est intervenu volontai-
rement à l’instance.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Le représentant du comité social et économique et le syndicat font grief à l’arrêt 
de les débouter de leurs demandes tendant à ce qu’il soit ordonné, sous astreinte, à la 
société la mise en place du registre du droit d’alerte en matière de santé et d’environ-
nement dans chaque établissement du périmètre de la société, qu’il lui soit enjoint de 
justifier de la mise en place de ces registres dans les établissements désignés, par constat 
d’huissier à ses frais, ce sous astreinte, et qu’il lui soit fait injonction de communiquer 
au représentant du comité social et économique la copie des actes d’huissiers consta-
tant la mise en place des registres du droit d’alerte en matière de santé et d’environ-
nement, ce sous astreinte, et de débouter le syndicat de sa demande de dommages-in-
térêts, alors « que le travailleur s’il estime, de bonne foi, que les produits ou procédés 
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de fabrication utilisés ou mis en oeuvre par l’établissement font peser un risque grave 
sur la santé publique ou l’environnement, de même que le représentant du personnel 
au comité social et économique qui constate, notamment par l’intermédiaire d’un 
travailleur, qu’il existe un tel risque, alertent immédiatement l’employeur, cette alerte 
devant être consignée sur un registre spécial ; que pour dire que la société Aldi Marché 
[Localité 2] n’a pas l’obligation de mettre en place un registre d’alerte en matière de 
santé et d’environnement dans chacun de ses magasins, la cour d’appel a retenu que 
ces magasins ne sont pas des entités légales indépendantes et qu’il ne s’agit pas d’éta-
blissements distincts au sens de l’article L. 2313-4 du code du travail, la société Aldi 
marché [Localité 2] n’étant dotée que d’un seul CSE ; qu’en statuant par ces motifs 
impropres à exclure que les magasins constituent le niveau pertinent de mise en place 
du registre, la cour d’appel a violé les articles L. 4133-1, L. 4133-2, et D. 4133-1 à D. 
4133-3 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 4. Il résulte des articles D. 4133-1 à D. 4133-3 du code du travail que les alertes du 
travailleur ou du représentant du personnel au comité social et économique en ma-
tière de risque grave pour la santé publique ou l’environnement sont consignées sur 
un registre spécial qui est tenu, sous la responsabilité de l’employeur, à la disposition 
des représentants du personnel au comité social et économique.

 5. Ayant constaté que la société n’était dotée que d’un seul comité social et écono-
mique et que le registre spécial était tenu au siège de l’entreprise dans les Yvelines à 
la disposition des représentants du personnel, la cour d’appel a exactement retenu que 
la société n’avait pas l’obligation de mettre en place un registre d’alerte en matière de 
risque grave pour la santé publique ou l’environnement dans chacun des magasins de 
la société.

 6. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ollivier - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Gatineau, Fat-
taccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles D. 4133-1 à D. 4133-3 du code du travail.
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UNION EUROPEENNE

Soc., 21 septembre 2022, n° 21-12.590, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Cour de justice de l’Union européenne – Question préjudicielle – 
Interprétation des actes pris par les institutions de l’Union 
européenne – Directive n° 1999/70/CE du Conseil du 28 juin 1999 – 
Clause 8 de l’accord-cadre sur le travail à durée déterminée 
conclu le 19 mars 1999 – Interprétation – Exclusion – Cas – Régression 
du niveau général de protection des travailleurs.

Il résulte de la clause 8 de l’accord-cadre sur le travail à durée déterminée conclu le 19 mars 1999, mis en 
oeuvre par la directive n° 1999/70/CE du Conseil du 28 juin 1999 que les Etats membres ou les parte-
naires sociaux peuvent maintenir ou introduire des dispositions plus favorables pour les travailleurs et que la 
mise en oeuvre de l’accord-cadre ne constitue pas une justification valable pour la régression du niveau général 
de protection des travailleurs. La demande de renvoi préjudiciel, qui propose une interprétation de la directive 
n° 1999/70/CE de nature à entraîner une régression du niveau général de protection des salariés concernés, 
n’apparaît pas pertinente, faute d’influence sur le litige.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 22 janvier 2021), M. [D] a été engagé à effet du 
1er juillet 2006 par la société Stade Toulousain Rugby (la société) en qualité de joueur 
de rugby, selon un contrat de travail à durée déterminée pour les saisons 2006/2007 
à 2008/2009. Un avenant de prolongation a été conclu le 22 avril 2008 pour les sai-
sons 2009/2010 et 2010/2011. Un deuxième avenant de prolongation a été conclu 
le 26 janvier 2011 pour les saisons 2011/2012 à 2014/2015. Un dernier contrat est 
intervenu le 9 janvier 2015 pour les saisons 2015/2016 et 2016/2017.

 2. Le 19 juillet 2017, le joueur a saisi la juridiction prud’homale de demandes en re-
qualification de la relation contractuelle en contrat de travail à durée indéterminée et 
en paiement de diverses sommes au titre de la rupture de la relation de travail. 

 Examen de la recevabilité de l’intervention de la Ligue nationale de rugby, contestée par la 
défense 

 3. Le joueur conteste la recevabilité de l’intervention volontaire de la Ligue nationale 
de rugby en soutenant qu’elle pas ne justifie pas d’un intérêt, pour la préservation de 
ses droits, à soutenir une partie.

 4. Il résulte des articles 327 et 330 du code de procédure civile que les interventions 
volontaires sont admises si elles sont formées à titre accessoire à l’appui des prétentions 
d’une partie et si leur auteur a intérêt, pour la préservation de ses droits, à soutenir 
cette partie.
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 5. Le litige portant notamment sur les effets de l’homologation des contrats de travail 
à durée déterminée délivrée par elle, la Ligue nationale de rugby justifie d’un intérêt, 
pour la préservation de ses droits, à soutenir les prétentions du club. 

 6. L’intervention est donc recevable.

 Examen des moyens

 Sur la demande de question préjudicielle

 Enoncé du moyen

 7. L’employeur demande à la Cour de poser à la Cour de justice de l’Union euro-
péenne la question préjudicielle suivante : 

 « 1°/ A la lumière de l’article 165 du Traité sur le fonctionnement de l’Union euro-
péenne, les spécificités attachées à la pratique du sport professionnel tirées notamment 
de l’incapacité physique pour les sportifs professionnels d’exercer leur métier au-delà 
d’un certain âge, de la nécessité de préserver l’équité sportive, l’intérêt des compéti-
tions et de permettre aux joueurs de valoriser leur carrière, constituent-elles des « rai-
sons objectives » au sens du a) du paragraphe 1 de la clause 5 de l’accord-cadre sur le 
travail à durée déterminée annexé à la directive 1999/70/CE du Conseil du 28 juin 
1999 permettant aux sportifs professionnels de conclure avec leur club des CDD suc-
cessifs pour l’exercice de leur activité ? 

 2°/ A la lumière du préambule (2e alinéa) et des considérations générales (point 8) 
de l’accord-cadre sur le travail à durée déterminée desquels il résulte notamment 
que le droit de l’Union européenne n’a pas entendu interdire l’utilisation de CDD 
successifs lorsque le recours à de tels contrats convient à la fois aux travailleurs et à 
leurs employeurs, quelles conséquences les juridictions nationales doivent-elles tirer 
de l’existence de conventions et accords collectifs par lesquels les partenaires sociaux 
expriment leur souhait de voir leur activité professionnelle s’exercer dans le cadre de 
CDD successifs ? »

 Réponse de la Cour

 8. D’abord, la Cour de justice de l’Union européenne a jugé que la notion de raisons 
objectives doit être entendue comme visant des circonstances précises et concrètes 
caractérisant une activité déterminée et, partant, de nature à justifier dans ce contexte 
particulier l’utilisation de contrats de travail à durée déterminée successifs. Ces cir-
constances peuvent résulter notamment, de la nature particulière des tâches pour 
l’accomplissement desquelles de tels contrats ont été conclus et des caractéristiques 
inhérentes à celles-ci ou, le cas échéant, de la poursuite d’un objectif légitime de po-
litique sociale d’un Etat membre (CJUE, 26 novembre 2014, C-22/13, C-61/13 et 
C-448/13, Mascolo et al.).

La Cour de justice de l’Union a précisé que si un Etat-membre est en droit, lors de la 
mise en oeuvre de la clause 5, point 1, de l’accord-cadre, de tenir compte des besoins 
particuliers d’un secteur spécifique, ce droit ne saurait toutefois être entendu comme 
lui permettant de se dispenser de respecter, à l’égard de ce secteur, l’obligation de 
prévoir une mesure adéquate pour prévenir et, le cas échéant sanctionner, le recours 
abusif aux contrats de travail à durée déterminée successifs (CJUE, 26 février 2015, 
C-238/14, Commission européenne c/ Grand-Duché du Luxembourg).
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 9. Ensuite, la Cour de cassation juge de façon constante que s’il résulte de la combi-
naison des articles L. 1242-1, L. 1242-2 et D. 1242-1 du code du travail que dans les 
secteurs d’activité définis par décret ou par voie de convention ou d’accord collectif 
étendu, certains des emplois en relevant peuvent être pourvus par des contrats de tra-
vail à durée déterminée lorsqu’il est d’usage constant de ne pas recourir à un contrat 
à durée indéterminée, en raison de la nature de l’activité exercée et du caractère par 
nature temporaire de ces emplois, et que des contrats à durée déterminée successifs 
peuvent, en ce cas, être conclus avec le même salarié, l’accord-cadre sur le travail à 
durée déterminée conclu le 18 mars 1999 et mis en oeuvre par la directive 1999/70/
CE du Conseil du 28 juin 1999, qui a pour objet, en ses clauses 1 et 5, de prévenir 
les abus résultant de l’utilisation de contrats à durée déterminée successifs, impose de 
vérifier que le recours à l’utilisation de contrats successifs est justifié par des raisons 
objectives qui s’entendent de l’existence d’éléments concrets établissant le caractère 
par nature temporaire de l’emploi (Soc., 23 janvier 2008, n° 06-43.040, Bull. V, n° 16 ; 
Soc., 17 décembre 2014, n° 13-23.176, Bull. V, n° 295 ; Soc. 4 décembre 2019, n° 18-
11.989 ; Soc., 13 octobre 2021, n° 18-21.232, B).

 10. La Cour de cassation juge par ailleurs que la détermination par accord collectif 
de la liste précise des emplois pour lesquels il peut être recouru au contrat de travail à 
durée déterminée d’usage ne dispense pas le juge, en cas de litige, de vérifier concrète-
ment l’existence de raisons objectives établissant le caractère par nature temporaire de 
l’emploi concerné (Soc., 9 octobre 2013, n° 12-17.882, Bull. V, n° 226).

 11. Enfin, il résulte de la clause 8 de l’accord-cadre sur le travail à durée déterminée 
conclu le 19 mars 1999, mis en oeuvre par la directive n° 1999/70/CE que les Etats 
membres ou les partenaires sociaux peuvent maintenir ou introduire des dispositions 
plus favorables pour les travailleurs et que la mise en oeuvre de l’accord-cadre ne 
constitue pas une justification valable pour la régression du niveau général de protec-
tion des travailleurs. 

 12. En l’état du droit antérieur à la loi n° 2015-1541du 27 novembre 2015, qui a 
organisé le recours à un contrat de travail à durée déterminée spécifique pour l’en-
gagement des sportifs professionnels, la demande de renvoi préjudiciel propose une 
interprétation de la directive n° 1999/70/CE de nature à entraîner une régression 
du niveau général de protection des salariés concernés. Cette demande de question 
préjudicielle n’apparaît donc pas pertinente, faute d’influence sur la solution du litige. 

 13. Il n’y a, en conséquence, pas lieu de saisir la Cour de justice de l’Union euro-
péenne d’une question préjudicielle.

 Sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche, ci-après annexé

 14. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa cinquième branche, qui est préalable

 Enoncé du moyen

 15. L’employeur fait grief à l’arrêt de requalifier la relation de travail en contrat à 
durée indéterminée et de le condamner au paiement de diverses sommes au titre de 
la rupture, alors « que la décision par laquelle la Ligue nationale de rugby, personne 
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morale de droit privé chargée de l’exécution d’une mission de service public adminis-
tratif au titre de la réglementation, de la gestion des compétitions professionnelles et de 
l’homologation des contrats des sportifs participant aux compétitions qu’elle organise, 
constitue un acte administratif qui s’impose au juge judiciaire, de sorte que celui-ci 
ne peut requalifier en contrat à durée indéterminée la relation de travail résultant de 
contrats à durée déterminée successifs homologués par la Ligue nationale de rugby ; 
qu’en énonçant néanmoins que l’homologation des contrats de travail à durée déter-
minée successifs de M. [D] par la Ligue nationale de rugby ne faisait pas obstacle au 
contrôle du juge judiciaire sur leur conformité aux règles d’ordre public en matière 
de contrat à durée déterminée, la cour d’appel a violé la loi des 16-24 août 1790, le 
décret du 16 fructidor an III et le principe de séparation des autorités administratives 
et judiciaires, ensemble les articles R. 132-12 et L. 222-2-6 du code du sport. »

 Réponse de la Cour 

 16. Les dispositions prévues par les articles L. 1242-1 et suivants du code du travail, 
relatives au contrat de travail à durée déterminée, ont été édictées dans un souci de 
protection du salarié, qui seul peut se prévaloir de leur inobservation.

 17. Selon l’article L. 222-2-6 du code du sport, le règlement de la fédération sportive 
ou, le cas échéant, de la ligue professionnelle peut prévoir une procédure d’homolo-
gation du contrat de travail du sportif et de l’entraîneur professionnels et déterminer 
les modalités de l’homologation ainsi que les conséquences sportives en cas d’absence 
d’homologation du contrat.

 18. Le contrôle des conditions de recours au contrat de travail à durée déterminée 
n’entre pas dans le champ des vérifications effectuées par une fédération ou une ligue 
professionnelle, qui, dans le cadre de sa mission de service public relative à l’organisa-
tion des compétitions, procède à l’homologation d’un contrat de travail.

 19. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé. 

 Sur le premier moyen, pris en ses trois premières branches

 Enoncé du moyen

 20. L’employeur fait le même grief, alors :

 « 1° / que la nature et les caractéristiques particulières des tâches confiées au tra-
vailleur sont susceptibles de constituer des raisons objectives de nature à justifier la 
conclusion de contrats à durée déterminée successifs ; que, dans le secteur d’activité 
du rugby professionnel, constituent de telles raisons objectives l’incapacité physique 
pour un joueur de rugby professionnel d’exercer son métier au-delà d’un certain âge 
sans qu’une telle circonstance caractérise une discrimination ; qu’en énonçant que la 
spécificité de l’activité sportive ne justifie pas en soi le caractère par nature temporaire 
de l’emploi, que la nécessité d’adaptation pour tenir compte des performances du 
salarié ne permet pas d’établir le caractère temporaire d’un emploi et que l’argument 
de l’âge est contraire à l’interdiction de discrimination, la cour d’appel a violé les 
articles L. 122-1, L. 122-1-1, 3° et D. 121-2 du code du travail (devenus les articles 
L. 1242-1, L. 1242-2, 3° et D. 1242-1, 5° du même code), ensemble les clauses 1 et 5 
de l’accord-cadre sur le travail à durée déterminée annexé à la directive 1999/70/CE 
du 28 juin 1999 ; 

 2°/ qu’en écartant l’existence de raisons objectives établissant le caractère par nature 
temporaire de l’emploi occupé par M. [D], sans rechercher, comme elle y était invitée 
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(conclusions d’appel de la SASP Stade Toulousain Rugby), si l’incapacité physique 
d’un individu à exercer une activité de joueur de rugby tout au long de sa carrière 
professionnelle n’était pas susceptible d’établir le caractère par nature temporaire de 
l’emploi occupé par l’intéressé, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard des articles L. 122-1, L. 122-1-1, 3° et D. 121-2 du code du travail (devenus 
les articles L. 1242-1, L. 1242-2, 3° et D. 1242-1, 5° du même code), ensemble les 
clauses 1 et 5 de l’accord- cadre sur le travail à durée déterminée annexé à la directive 
1999/70/CE du 28 juin 1999 ; 

 3°/ que la prise en compte des évolutions affectant les compétences du travailleur 
et les besoins de l’employeur sont susceptibles de constituer des raisons objectives de 
nature à justifier la conclusion de contrats à durée déterminée successifs ; que, dans le 
secteur d’activité du rugby professionnel, constituent de telles raisons objectives, les 
évolutions affectant les performances d’un joueur, celles portant sur le projet tactique 
de l’entraîneur ou afférentes aux objectifs sportifs et économiques fixés par la direction 
du club ; qu’en énonçant que la spécificité de l’activité sportive ne justifie pas en soi 
le caractère par nature temporaire de l’emploi, que la nécessité d’adaptation pour tenir 
compte des performances du salarié ne permet pas d’établir le caractère temporaire 
d’un emploi, que les considérations relatives aux attentes du public, des supporteurs, 
l’influence sur la billetterie, les choix tactiques de l’entraîneur sont étrangères à l’em-
ploi intrinsèquement occupé par M. [D], la cour d’appel a violé les articles L. 122-1, 
L. 122-1-1, 3° et D. 121-2 du code du travail (devenus les articles L. 1242-1, L. 1242-2, 
3° et D. 1242-1, 5° du même code), ensemble les clauses 1 et 5 de l’accord-cadre sur 
le travail à durée déterminée annexé à la directive 1999/70/CE du 28 juin 1999. »

 Réponse de la Cour 

 21. Aux termes de l’article L. 1242-1 du code du travail, un contrat de travail à du-
rée déterminée, quel que soit son motif, ne peut avoir ni pour objet ni pour effet de 
pourvoir durablement un emploi lié à l’activité normale et permanente de l’entreprise.

 22. S’il résulte de la combinaison des articles L.  1242-1, L. 1242-2 et D. 1242-1 
du code du travail que dans les secteurs d’activité définis par décret ou par voie de 
convention ou d’accord collectif étendu, certains des emplois en relevant peuvent être 
pourvus par des contrats de travail à durée déterminée lorsqu’il est d’usage constant de 
ne pas recourir à un contrat à durée indéterminée, en raison de la nature de l’activité 
exercée et du caractère par nature temporaire de ces emplois, et que des contrats à 
durée déterminée successifs peuvent, en ce cas, être conclus avec le même salarié, l’ac-
cord-cadre sur le travail à durée déterminée conclu le 18 mars 1999 et mis en oeuvre 
par la directive 1999/70/CE du Conseil du 28  juin 1999, qui a pour objet, en ses 
clauses 1 et 5, de prévenir les abus résultant de l’utilisation de contrats à durée déter-
minée successifs, impose de vérifier que le recours à l’utilisation de contrats successifs 
est justifié par des raisons objectives qui s’entendent de l’existence d’éléments concrets 
établissant le caractère par nature temporaire de l’emploi.

 23. D’abord, la cour d’appel a retenu, sans encourir le grief visé par la première 
branche, que les justifications avancées par l’employeur et relatives à l’incapacité phy-
sique pour un joueur de rugby professionnel d’exercer son métier au-delà d’un certain 
âge et les évolutions affectant ses performances, avancées par l’employeur, qui sont 
liées à la personne même du salarié et non à l’emploi concerné, n’étaient pas de nature 
à établir le caractère par nature temporaire de cet emploi.
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 24. Ensuite, l’employeur s’étant borné à invoquer des justifications d’ordre général, 
tenant notamment aux évolutions du projet tactique de l’entraîneur et des objectifs 
sportifs et économiques fixés par la direction du club, la cour d’appel, qui a retenu que 
l’employeur n’établissait pas le caractère par nature temporaire de l’emploi concerné, 
a pu décider que la relation de travail devait être requalifiée en contrat à durée indé-
terminée.

 25. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Mais, sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 26. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner au paiement d’une certaine 
somme au titre des congés payés afférents au préavis, alors « que la contradiction de 
motifs équivaut à un défaut de motifs ; qu’en énonçant, d’une part, qu’il sera alloué au 
salarié la somme de 6 666 euros au titre des congés payés afférents au préavis et, d’autre 
part, qu’il lui sera alloué la somme de 7 992,92 euros à ce même titre, la cour d’appel, 
qui s’est contredite, a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 27. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

La contradiction de motifs équivaut à une absence de motif.

 28. Pour condamner la société au paiement de la somme de 7 999,92 euros au titre 
des congés payés afférents au préavis, l’arrêt énonce qu’il devait être alloué au joueur 
la somme de 66 666 euros au titre du préavis, outre 6 666 euros au titre des congés 
payés afférents. Il retient ensuite que, s’agissant des congés payés, l’article 5.2.2 de la 
convention collective du rugby professionnel prévoit que la durée des congés payés 
est de trois jours et qu’il sera donc alloué au joueur la somme brute de 7 999,92 euros 
de ce chef.

 29. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui s’est contredite, n’a pas satisfait aux exigences 
du texte susvisé. 

 Portée et conséquences de la cassation

 30. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 31. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 32. Conformément à l’article 5.2.2 du titre II de la convention collective du rugby 
professionnel, qui prévoit l’acquisition de trois jours de congés payés par mois travaillé, 
le salarié peut prétendre à la somme brute de 7 999,82 euros au titre des congés payés 
afférents au préavis.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Stade Tou-
lousain Rugby à payer à M. [D] la somme de 7 999,92 euros bruts au titre des congés 
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payés afférents au préavis, l’arrêt rendu le 22 janvier 2021, entre les parties, par la cour 
d’appel de Toulouse ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : M. Desplan et 
Mme Rémery - Avocat(s)  : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh  ; SCP 
Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 

Articles 327 et 330 du code de procédure civile ; articles L. 1242-1 et suivants du code du travail ; 
article L. 222-2-6 du code du sport ; clause 8 de l’accord-cadre sur le travail à durée déterminée 
conclu le 19 mars 1999, mis en oeuvre par la directive n° 1999/70/CE du Conseil du 28 juin 
1999.

Rapprochement(s) : 

Sur l’appréciation du caractère temporaire de l’emploi en matière de contrat à durée déterminée, 
à rapprocher : Soc., 17 décembre 1997, pourvoi n° 93-43.364, Bull. 1997, V, n° 448 (cassation).

1re Civ., 7 septembre 2022, n° 21-12.263, (B), FS

– Rejet –

 ■ Règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000 – 
Article 45 – Exclusion du droit commun de l’exequatur – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 17 décembre 2020), le 8 juillet 2015, saisi à la requête 
de la Commission européenne, sur le fondement du règlement (CE) n° 44/2001 du 
Conseil du 22 décembre 2000 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance 
et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, le greffier en chef d’un 
tribunal de grande instance a déclaré exécutoire en France un jugement d’une juridic-
tion croate ayant condamné M. [N] à lui payer une certaine somme. 

 2. Statuant sur le recours formé par M.  [N] contre cette déclaration, un arrêt du 
21 octobre 2016 a dit que le règlement n’était pas applicable, infirmé la décision du 
greffier en chef et déclaré irrecevable la requête de la Commission européenne en ce 
qu’elle était fondée sur ce règlement.

 3. Celle-ci a ensuite introduit une action en exequatur fondée sur le droit commun. 
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 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 5. M. [N] fait grief à l’arrêt de déclarer l’action de la Commission européenne rece-
vable, alors :

 « 1°/ qu’il incombe au demandeur de présenter dès l’instance relative à la première 
demande l’ensemble des moyens qu’il estime de nature à fonder celle-ci  ; que la 
cour d’appel a retenu, pour écarter la fin de non-recevoir fondée sur le principe de 
concentration des moyens, que l’arrêt du 21 octobre 2016 avait seulement déclaré 
irrecevable la demande de la Commission européenne tendant à voir reconnaître la 
force exécutoire du jugement du tribunal d’instance de Buje du 2 avril 2012, sans se 
prononcer sur le fond de la demande de celle-ci ; qu’en statuant par ce motif inopé-
rant, cependant qu’elle avait constaté que les demandes successives de la Commission 
européenne, opposant les mêmes parties et fondées sur les mêmes faits, certes reposant 
sur un fondement juridique différent, étaient identiques dans leur objet en ce qu’elles 
tendaient l’une comme l’autre à obtenir en France la reconnaissance du caractère exé-
cutoire du jugement rendu le 2 avril 2012 par le tribunal d’instance de Buje, la cour 
d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et a violé les 
articles 1355 du code civil et 480 du code de procédure civile ;

 2°/ qu’il incombe au demandeur de présenter dès l’instance relative à la première de-
mande l’ensemble des moyens qu’il estime de nature à fonder celle-ci ; que le deman-
deur à l’exequatur, dans le cadre du recours contre la décision relative à la demande 
de déclaration constatant la force exécutoire prévu à l’article 43 du règlement (CE) 
n° 44/2001 du 22 décembre 2000, peut solliciter, à titre subsidiaire, l’exequatur de 
droit commun ; qu’en retenant, pour exclure l’application du principe de concentra-
tion des moyens, que la Commission européenne n’aurait pas pu utilement formuler, 
dès l’instance relative à la première demande, des moyens fondés sur le droit commun 
de l’exequatur, lorsqu’elle pouvait le faire, la cour d’appel a violé les articles 1355 du 
code civil, 480 du code de procédure civile, ensemble les articles 43 et 45 du règle-
ment précité. »

 Réponse de la Cour 

 6. En application de l’article 41 du règlement (CE) n° 44/2001 du 22 décembre 2000 
concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en 
matière civile et commerciale, une décision rendue dans un Etat membre est d’abord 
déclarée exécutoire dès l’achèvement des formalités prévues à l’article 53, sans examen 
des critères prévus aux articles 34 et 35.

 7. L’article 43 prévoit que l’une ou l’autre partie peut former un recours contre la 
décision relative à la demande de déclaration constatant la force exécutoire. 
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 8. Selon l’article 45, la juridiction saisie de ce recours ne peut refuser ou révoquer 
une déclaration constatant la force exécutoire que pour l’un des motifs prévus aux 
articles 34 et 35. 

 9. Par arrêt du 13 octobre 2011, la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour 
droit que ce texte doit être interprété en ce sens qu’il s’oppose à ce que le juge saisi 
d’un recours prévu aux articles 43 ou 44 de ce règlement refuse ou révoque une dé-
claration constatant la force exécutoire d’une décision pour un motif autre que ceux 
indiqués aux articles 34 et 35 de celui-ci, tels que l’exécution de celle-ci dans l’État 
membre d’origine (C-139/10).

 10. Enfin, l’article 509-2, alinéa 1er, du code de procédure civile, dans sa version issue 
du décret n° 2011-1043 du 1er septembre 2011, donne compétence au greffier en chef 
du tribunal de grande instance pour déclarer exécutoire les décisions rendues dans les 
Etats membres de l’Union européenne.

En vertu de l’annexe III du règlement, le recours prévu à l’article 43 est porté, en 
France, devant les cours d’appel. 

 11. Il résulte de l’article 45 de ce règlement, tel qu’interprété par la Cour de justice de 
l’Union européenne, que la cour d’appel, saisie d’un recours formé en application de 
l’article 43, ne peut que soit le rejeter, soit refuser de déclarer exécutoire la décision, 
soit révoquer la déclaration délivrée par le greffier, son office étant limité à la vérifi-
cation de l’applicabilité au litige du règlement et à l’examen des critères définis aux 
articles 34 et 35 de celui-ci. 

 12. Ayant ainsi exactement énoncé qu’aucun autre moyen que ceux prévus par le rè-
glement ne pouvait être soulevé devant la cour d’appel qui avait été saisie d’un recours 
en révocation de la déclaration du caractère exécutoire en France de la décision croate 
et que le droit commun de l’exequatur ne pouvait pas être invoqué à l’occasion de ce 
recours, la cour d’appel en a déduit, à bon droit, que l’introduction par la Commission 
européenne d’une nouvelle action en exequatur fondée sur le droit commun ne se 
heurtait pas à l’autorité de la chose jugée.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : Mme Robin-Raschel  - Avocat général  : 
M. Lavigne - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet ; SARL Boré, Salve de Bruneton 
et Mégret -

Textes visés : 

Articles 43 et 45 du règlement (CE) n° 44/2001 du Conseil du 22 décembre 2000.
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1re Civ., 7 septembre 2022, n° 19-25.108, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Règlement (UE) n° 2016/44 du Conseil du 18 janvier 2016 – 
Gel d’avoirs libyens – Mesure d’exécution – Mise en oeuvre – 
Conditions – Détermination – Portée.

Il résulte des articles  1, 5, § 4, et 11, § 2, du règlement (UE) n° 2016/44 du Conseil du 18  janvier 
2016 concernant des mesures restrictives en raison de la situation en Libye et abrogeant le règlement (UE) 
n° 204/2011 du Conseil du 2 mars 2011 et de l’article L. 211-2 du code des procédures civiles d’exécution 
que ne peut être diligentée, sur des fonds ou des ressources économiques gelés, aucune mesure d’exécution qui 
aurait pour effet, non seulement de les faire sortir du patrimoine du débiteur, mais aussi de conférer au créan-
cier poursuivant un simple droit de préférence, sans une autorisation préalable du directeur du Trésor, autorité 
nationale désignée en application de l’article 11, § 2, du règlement n° 2016/44, une telle interprétation étant 
indispensable pour assurer l’efficacité des mesures restrictives, quels qu’en soient les effets sur les créanciers étran-
gers aux détournements de fonds publics opérés sous l’ancien régime libyen.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5 septembre 2019) et les productions, sur le fondement 
d’une sentence arbitrale revêtue de l’exequatur, portant condamnation à paiement de 
l’Etat libyen, la société [P] [D] [F] et fils (la société [F]) a fait pratiquer en France, le 
5 juillet 2013, des saisies-attributions au préjudice de la Libyan Investment Authority 
(LIA) et de sa filiale à 100 %, la société Libyan Arab Foreign Investment Company 
(la société LAFICO), entre les mains de la banque BIA et de la Société générale, et, 
le 13 août 2013, une saisie de droits d’associés et de valeurs mobilières détenus par la 
société CER, filiale à 100 % de la société LAFICO.

 2. L’arrêt du 5 septembre 2019 a rejeté les demandes de la LIA et de la société LAFI-
CO en contestation de ces saisies.

 3. Devant la Cour de cassation, la LIA a fait état du gel de ses avoirs en application 
de résolutions du Conseil de sécurité des Nations Unies mises en oeuvre, au sein de 
l’Union européenne, par le règlement (UE) n° 2016/44 du Conseil du 18  janvier 
2016 concernant des mesures restrictives en raison de la situation en Libye.

 4. Par un arrêt du 3 novembre 2021 (n° 655), il a été sursis à statuer jusqu’à la décision 
de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE), saisie par un arrêt de l’Assem-
blée plénière de la Cour de cassation (Ass. plén., 10 juillet 2020, pourvois n° 18-18.542 
et 18-21.814) de la question de savoir si les dispositions d’un autre règlement euro-
péen, relatif à des mesures restrictives à l’égard de l’Iran et comportant une définition 
des mesures de gel analogue à celle du règlement n° 2016/44, s’opposaient à ce que 
soit diligentée sur des avoirs gelés, sans autorisation préalable de l’autorité nationale 
compétente, une mesure dépourvue d’effet attributif, telle qu’une saisie conservatoire. 

 5. Par un arrêt du 11 novembre 2021 (C-340/20), la CJUE a répondu à la question 
préjudicielle.
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 Examen des moyens

 Sur le moyen relevé d’office 

 6. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 1, 5 § 4 et 11 § 2 du règlement (UE) n° 2016/44 du Conseil du 18 jan-
vier 2016 concernant des mesures restrictives en raison de la situation en Libye et 
abrogeant le règlement (UE) n° 204/2011 et l’article L. 211-2 du code des procédures 
civiles d’exécution :

 7. Le premier de ces textes dispose :

 « Aux fins du présent règlement, on entend par : 

 a) « fonds », les actifs financiers et les avantages économiques de toute nature, y com-
pris et notamment, mais pas exclusivement : 

 i) le numéraire, les chèques, les créances en numéraire, les traites, les ordres de paie-
ment et autres instruments de paiement ; 

 ii) les dépôts auprès d’établissements financiers ou d’autres entités, les soldes en 
comptes, les créances et les titres de créances ; 

 iii) les titres de propriété et d’emprunt, tels que les actions et autres titres de participa-
tion, les certificats représentatifs de valeurs mobilières, les obligations, les billets à ordre, 
les warrants, les obligations non garanties et les contrats sur produits dérivés, qu’ils 
soient négociés en Bourse ou fassent l’objet d’un placement privé ; 

 iv) les intérêts, les dividendes ou autres revenus d’actifs ou plus-values perçus sur des 
actifs ;

 [...]

 b) « gel des fonds », toute action visant à empêcher tout mouvement, transfert, modi-
fication, utilisation ou manipulation de fonds ou tout accès à ceux-ci qui aurait pour 
conséquence une modification de leur volume, de leur montant, de leur localisation, 
de leur propriété, de leur possession, de leur nature, de leur destination ou toute autre 
modification qui pourrait en permettre l’utilisation, y compris la gestion de porte-
feuilles. »

 8. Selon le deuxième, tous les fonds et ressources économiques qui appartiennent aux 
entités énumérées à l’annexe VI, parmi lesquelles figure la LIA, ou que celles-ci avaient 
en leur possession, détenaient ou contrôlaient à la date du 16 septembre 2011 et qui 
se trouvaient en dehors de Libye à cette date restent gelés.

 9. Le troisième dispose :

 « 2.Par dérogation à l’article 5, § 4, et pour autant qu’un paiement soit dû au titre d’un 
contrat ou d’un accord conclu ou d’une obligation souscrite par la personne, l’entité 
ou l’organisme concerné avant la date de sa désignation par le Conseil de sécurité ou 
le comité des sanctions, les autorités compétentes des États membres, mentionnées sur 
les sites internet énumérés à l’annexe IV, peuvent autoriser, dans les conditions qu’elles 
jugent appropriées, le déblocage de certains fonds ou ressources économiques gelés, 
pour autant que les conditions suivantes soient réunies :

 a) l’autorité compétente concernée a établi que le paiement n’enfreint pas l’article 5, 
§ 2, ni ne profite à une entité visée à l’article 5, § 4 ;
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 b) l’État membre concerné a notifié au comité des sanctions, dix jours ouvrables à 
l’avance, son intention d’accorder une autorisation. »

 10. Le quatrième dispose :

 « L’acte de saisie emporte, à concurrence des sommes pour lesquelles elle est prati-
quée, attribution immédiate au profit du saisissant de la créance saisie, disponible entre 
les mains du tiers ainsi que de tous ses accessoires. Il rend le tiers personnellement 
débiteur des causes de la saisie dans la limite de son obligation.

 La notification ultérieure d’autres saisies ou de toute autre mesure de prélèvement, 
même émanant de créanciers privilégiés, ainsi que la survenance d’un jugement por-
tant ouverture d’une procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liqui-
dation judiciaire ne remettent pas en cause cette attribution.

 Toutefois, les actes de saisie notifiés au cours de la même journée entre les mains 
du même tiers sont réputés faits simultanément. Si les sommes disponibles ne per-
mettent pas de désintéresser la totalité des créanciers ainsi saisissants, ceux-ci viennent 
en concours.

 Lorsqu’une saisie-attribution se trouve privée d’effet, les saisies et prélèvements ulté-
rieurs prennent effet à leur date. »

 11. La CJUE a été saisie par l’Assemblée plénière d’une question préjudicielle portant 
sur l’interprétation du règlement (CE) n° 423/2007 du Conseil, du 19 avril 2007, 
concernant l’adoption de mesures restrictives à l’encontre de l’Iran, dont l’article 1° 
dispose :

 « Aux seules fins du présent règlement, on entend par :

 [...]

 h) « gel des fonds », toute action visant à empêcher tout mouvement, transfert, modi-
fication, utilisation ou manipulation de fonds qui aurait pour conséquence un chan-
gement de leur volume, de leur montant, de leur localisation, de leur propriété, de leur 
possession, de leur nature, de leur destination ou toute autre modification qui pourrait 
en permettre l’utilisation, notamment la gestion de portefeuilles. »

 12. De cette définition, la CJUE déduit que « la notion de « gel des fonds » englobe 
toute utilisation de fonds ayant pour conséquence, notamment, un changement de la 
destination de ces fonds, même si une telle utilisation des fonds n’a pas pour effet de 
faire sortir des biens du patrimoine du débiteur » (§ 49).

 13. La CJUE ajoute que cette interprétation est corroborée par les considérants du 
règlement n° 423/2007 selon lesquels :

 - « les mesures restrictives adoptées contre la République islamique d’Iran ont une 
vocation préventive en ce sens qu’elles visent à empêcher un risque de prolifération 
nucléaire dans cet Etat » (§§ 52 et 54) ;

 - « les mesures de gel des fonds et des ressources économiques visent par conséquent 
à éviter que l’avoir concerné par une mesure de gel soit utilisé pour procurer des 
fonds, des biens ou des services susceptibles de contribuer à la prolifération nucléaire 
en Iran » (§ 55) ; 

 - « pour atteindre ces buts, il est non seulement légitime, mais également indispen-
sable que les définitions des notions de « gel des fonds » et de « gel des ressources 
économiques » revêtent une interprétation large parce qu’il s’agit d’empêcher toute 
utilisation des avoirs gelés qui permettrait de contourner les règlements en cause et 
d’exploiter les failles du système » (§ 56).
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 14. La CJUE ajoute qu’elle « a déjà jugé que l’importance des objectifs poursuivis 
par un acte de l’Union établissant un régime de mesures restrictives est de nature à 
justifier des conséquences négatives, même considérables, pour certains opérateurs, y 
compris pour ceux qui n’ont aucune responsabilité quant à la situation ayant conduit 
à l’adoption des mesures concernées, mais qui se trouvent affectés notamment dans 
leurs droits de propriété [...], de sorte que la circonstance que la cause de la créance 
à recouvrer sur la personne ou l’entité dont les fonds ou les ressources économiques 
sont gelés est étrangère au programme nucléaire et balistique iranien et antérieure à la 
résolution 1737 (2006) n’est pas pertinente » (§§ 66 et 67).

 15. Les mesures de gel sont définies en termes similaires par le règlement concernant 
l’Iran et par celui relatif à la Libye.

Les considérants de celui-ci, comme ceux du règlement concernant l’Iran, soulignent 
la portée préventive des mesures de gel, en l’occurrence la prévention de « la menace 
que représentent les personnes et entités qui possèdent ou contrôlent des fonds pu-
blics libyens détournés sous l’ancien régime de [S] [G], susceptibles d’être utilisés pour 
mettre en danger la paix, la stabilité ou la sécurité en Libye, ou pour entraver ou com-
promettre la réussite de sa transition politique » (deuxième considérant).

 16. Il en résulte que ne peut être diligentée, sur des fonds ou des ressources écono-
miques gelés, aucune mesure d’exécution qui aurait pour effet, non seulement de les 
faire sortir du patrimoine du débiteur, mais aussi de conférer au créancier poursui-
vant un simple droit de préférence, sans une autorisation préalable du directeur du 
Trésor, autorité nationale désignée en application de l’article 11, § 2, du règlement 
n° 2016/44, une telle interprétation étant indispensable pour assurer l’efficacité des 
mesures restrictives, quels qu’en soient les effets sur les créanciers étrangers aux dé-
tournements de fonds publics opérés sous l’ancien régime libyen. 

 17. Pour rejeter la demande de mainlevée des saisies-attributions diligentées en juillet 
et août 2013 par la société [F] sur des actifs détenus en France par la LIA et par sa fi-
liale à 100 %, la société LAFICO, l’arrêt retient que la LIA est une émanation de l’Etat 
libyen et que les fonds ne bénéficient pas de l’immunité d’exécution.

 18. En statuant ainsi, alors que tous les fonds et ressources économiques qui apparte-
naient à la LIA ou que celle-ci avait en sa possession, détenait ou contrôlait à compter 
du 16 septembre 2011 et qui se trouvaient hors de Libye à cette date étaient gelés et 
alors qu’il n’était pas justifié d’une autorisation préalable du directeur du Trésor, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation 

 19. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 20. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 21. La société [F] n’ayant pas sollicité l’autorisation du directeur du Trésor préalable-
ment aux saisies, il convient de confirmer le jugement qui en a donné mainlevée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 septembre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;
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 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 CONFIRME le jugement rendu le 10 juillet 2018 par le juge de l’exécution du tri-
bunal de grande instance de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SARL Delvolvé et Trichet ; SCP Rousseau et Tapie ; SCP 
Bénabent -

Textes visés : 
Articles 1, 5, § 4, et 11, § 2, du règlement (UE) n° 2016/44 du Conseil du 18  janvier 2016 
concernant des mesures restrictives en raison de la situation en Libye et abrogeant le règlement 
(UE) n° 204/2011 du Conseil du 2 mars 2011 ; article L. 211-2 du code des procédures civiles 
d’exécution.

Rapprochement(s) : 
Ass. plén., 29 avril 2022, pourvoi n° 18-18.542, Bull., (Cassation partielle partiellement sans ren-
voi).

1re Civ., 7 septembre 2022, n° 19-21.964, (B), FS

– Rejet –

 ■ Règlement (UE) n° 2016/44 du Conseil du 18 janvier 2016 – 
Gel d’avoirs libyens – Mesure d’exécution – Mise en oeuvre – 
Conditions – Détermination – Portée.

Il résulte des articles  1, 5, § 4, et 11, § 2, du règlement (UE) n° 2016/44 du Conseil du 18  janvier 
2016 concernant des mesures restrictives en raison de la situation en Libye et abrogeant le règlement (UE) 
n° 204/2011 du Conseil du 2 mars 2011et de l’article L. 211-2 du code des procédures civiles d’exécution 
que ne peut être diligentée, sur des fonds ou des ressources économiques gelés, aucune mesure d’exécution qui 
aurait pour effet, non seulement de les faire sortir du patrimoine du débiteur, mais aussi de conférer au créan-
cier poursuivant un simple droit de préférence, sans une autorisation préalable du directeur du Trésor, autorité 
nationale désignée en application de l’article 11, § 2, du règlement n° 2016/44, une telle interprétation étant 
indispensable pour assurer l’efficacité des mesures restrictives, quels qu’en soient les effets sur les créanciers étran-
gers aux détournements de fonds publics opérés sous l’ancien régime libyen.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 6 juin 2019), par actes séparés du 11 mars 2016, 
la société [H] [X] [M] et fils ([M]), bénéficiaire d’une sentence arbitrale rendue au 
[Localité 3] contre l’Etat libyen, a, après avoir obtenu l’exequatur de cette décision, 
fait pratiquer, entre les mains de la Société générale, une saisie-attribution des sommes 
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détenues au nom de l’Etat de Libye ou de la Libyan investment authority (LIA), ainsi 
qu’une saisie de droits d’associés ou de valeurs mobilières, laquelle en a demandé la 
mainlevée. 

 2. Par un arrêt du 3 novembre 2021 (n° 653), il a été sursis à statuer jusqu’à la décision 
de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE), saisie par un arrêt de l’assemblée 
plénière de la Cour de cassation (Ass. plén., 10 juillet 2020, pourvois n° 18-18.542 et 
18-21.814) de la question de savoir si les dispositions d’un autre règlement européen, 
relatif à des mesures restrictives à l’égard de l’Iran et comportant une définition des 
mesures de gel analogue à celle du règlement (UE) n° 2016/44 du Conseil du 18 jan-
vier 2016 concernant des mesures restrictives en raison de la situation en Libye et 
abrogeant le règlement (UE) n° 204/2011, s’opposaient à ce que soit diligentée sur des 
avoirs gelés, sans autorisation préalable de l’autorité nationale compétente, une mesure 
dépourvue d’effet attributif, telle qu’une saisie conservatoire. 

 3. Par un arrêt du 11 novembre 2021 (C-340/20), la CJUE a répondu à la question 
préjudicielle.

 Examen du moyen

 Sur le moyen unique

 Enoncé du moyen

 4. La société [M] fait grief à l’arrêt d’ordonner la mainlevée de la saisie-attribution 
et de la saisie de droits d’associés ou de valeurs mobilières pratiquées le 11 mars 2016 
auprès de la Société générale option Europe à l’encontre de la société LIA, alors :

 « 1°/ qu’en vertu des principes du droit international relatifs à l’immunité d’exécu-
tion, l’immunité d’exécution doit être écartée lorsque le bien appréhendé est spécifi-
quement utilisé ou destiné à être utilisé autrement qu’à des fins de service public non 
commerciales et entretient un lien avec l’entité contre laquelle la procédure est enga-
gée, qu’en décidant que « les Etats étrangers bénéficient en effet, par principe, d’une 
immunité d’exécution. Il en est autrement lorsque les biens concernés se rattachent, 
non à l’exercice d’une activité de souveraineté, ce qui signifie que les biens sont utilisés 
ou sont destinés à être utilisés à des fins publiques, mais à une opération économique, 
commerciale ou civile relevant du droit privé qui donne lieu à la demande en justice », 
l’arrêt attaqué a été rendu en violation du droit international régissant les immunités 
des Etats étrangers et notamment l’immunité d’exécution ;

 2°/ qu’en vertu des principes du droit international régissant les immunités des États 
étrangers, l’immunité d’exécution doit être écartée lorsque le bien appréhendé est 
spécifiquement utilisé ou destiné à être utilisé à des fins d’investissement ; qu’en l’es-
pèce, pour juger que les sommes détenues par la LIA sur le compte-courant ouvert 
auprès de la Société générale option Europe ainsi que les droits d’associés ou les 
valeurs mobilières bénéficiaient d’une immunité d’exécution et ne pouvaient, par 
conséquent, être l’objet d’une saisie, la cour d’appel s’est bornée à constater que ces 
biens étaient « utilisés ou destinés à être utilisés à des fins publiques » ; qu’en statuant 
ainsi, alors qu’elle avait elle-même constaté que les fonds étaient spécialement affectés 
à des activités d’investissement à l’étranger, la cour d’appel a violé les principes du droit 
international régissant les immunités des Etats étrangers et notamment l’immunité 
d’exécution ;
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 3°/ qu’en vertu des principes du droit international régissant les immunités des Etats 
étrangers, le bénéfice de l’immunité d’exécution s’apprécie pour chaque bien appré-
hendé par la saisie ; qu’en jugeant que l’immunité d’exécution couvrait tous « les biens 
appartenant à l’Autorité libyenne d’investissement, quel que soit le produit financier 
de placement », la cour d’appel n’a pas pris en considération la finalité à laquelle était 
destiné le produit financier « Euro Medium Term Note », pourtant objet de la saisie, et 
a, ainsi, privé sa décision de base légale au regard des principes du droit international 
régissant les immunités des Etats étrangers ;

 4°/ que toute activité déployée par un Etat ou son émanation ne peut que poursuivre 
un intérêt général ; qu’à lui seul le critère fondé sur l’intérêt général n’est pertinent 
pour délimiter le champ de l’immunité d’exécution ; qu’en se référant exclusivement à 
l’idée que les opérations de placement réalisées par la LIA servaient l’intérêt du peuple 
libyen, notamment en visant la résolution 1973 du 17 mars 2011 du Conseil de sécu-
rité de l’ONU sans rechercher si ces biens sont « spécifiquement utilisé ou destiné à 
être utilisé autrement qu’à des fins de service public non commerciales » pour décider 
que les fonds appréhendés étaient couverts par l’immunité d’exécution, l’arrêt attaqué 
a, ainsi, privé sa décision de base légale au regard des principes du droit international 
régissant les immunités des Etats étrangers ;

 5°/ que porte une atteinte disproportionnée au droit fondamental à l’exécution des 
décisions de justice, toute protection des biens de l’Etat étranger allant au-delà de ce 
que prescrit le droit international coutumier tel que reflété par la Convention des 
Nations-Unies du 2 décembre 2004  ; qu’en l’espèce, pour prononcer la mainlevée 
de la saisie, la cour d’appel a jugé que les biens utilisés par le fond souverain de l’Etat 
libyen à des fins d’investissement étaient couverts par son immunité d’exécution  ; 
qu’en statuant ainsi, alors que le droit international coutumier tel qu’il résulte de la 
Convention des Nations-Unies de 2004 autorise la saisie des biens utilisés par l’Etat 
ou l’une de ses émanations à des fins d’investissement, la cour d’appel a violé l’article 6 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
ensemble les principes du droit international régissant les immunités d’exécution des 
Etats étrangers ;

 6°/ que l’article 26 de la Convention unifiée pour l’investissement des capitaux arabes 
dans les pays arabes signée le 26 novembre 1980, à laquelle se référait le contrat, dispose 
que « la conciliation et l’arbitrage se dérouleront conformément aux règles et aux pro-
cédures établies dans l’annexe de cette Convention » et que « cette annexe constitue 
une partie intégrante de celle-ci » ; qu’en l’espèce, pour juger que l’Etat libyen n’avait 
pas expressément accepté de se soumettre à la sentence arbitrale et ne s’était pas ex-
pressément engagé à exécuter cette sentence, la cour d’appel a retenu que n’était pas 
visé par la clause compromissoire du contrat passé avec l’exposante, l’article 2-8 de 
l’annexe de la Convention unifiée pour l’investissement des capitaux arabes dans les 
pays arabes signée le 26 novembre 1980 lequel prévoit que « la sentence arbitrale ren-
due conformément aux provisions de cet article sera définitive et liera les parties qui 
doivent s’y soumettre et qui doivent l’exécuter immédiatement » ; qu’en statuant ainsi, 
alors que l’article 29 du contrat passé entre l’Etat libyen et la société [M] stipulait qu’il 
devait être « recouru à l’arbitrage conformément aux dispositions de la Convention 
unifiée pour l’investissement des capitaux arabes dans les pays arabes signée le 26 no-
vembre 1980  » laquelle, dans son article  26, énonce expressément que son annexe 
dont l’article 2-8 fait partie intégrante de ses dispositions, la cour d’appel a méconnu 
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la force obligatoire du contrat, ensemble la Convention unifiée pour l’investissement 
des capitaux arabes dans les pays arabes signée le 26 novembre 1980 ;

 7°/ qu’en vertu des principes du droit international régissant les immunités des États 
étrangers, l’acceptation par l’État étranger, signataire de la clause d’arbitrage, de se 
soumettre à la sentence arbitrale et de l’exécuter dans les termes de la Convention 
unifiée pour l’investissement des capitaux arabes dans les pays arabes signée le 26 no-
vembre 1980 vaut renonciation expresse à son immunité d’exécution  ; qu’en ju-
geant le contraire, alors qu’elle avait elle même constaté que l’Etat libyen avait, non 
seulement, expressément adhéré à cette Convention mais, également, expressément 
visé cette Convention dans la clause compromissoire du contrat qu’il a conclu avec 
l’exposante, la cour d’appel a violé les principes du droit international régissant les 
immunités des Etats étrangers, ensemble la Convention unifiée pour l’investissement 
des capitaux arabes dans les pays arabes ;

 8°/ qu’en vertu des principes du droit international régissant les immunités des États 
étrangers, l’engagement pris par l’Etat signataire de la clause d’arbitrage d’exécuter la 
sentence conformément à l’article 34-2 du règlement de procédure du centre régional 
d’arbitrage du commerce international du [Localité 3] lequel est expressément visé par 
la sentence arbitrale, vaut renonciation à son immunité d’exécution ; qu’en jugeant 
le contraire, la cour d’appel a violé les principes du droit international régissant les 
immunités des Etats étrangers, ensemble l’article 34-2 du règlement de procédure du 
centre régional d’arbitrage du [Localité 3] ;

 9°/ que les parties ayant toutes deux admis que l’article 34.2 du règlement de procé-
dure du centre régional d’arbitrage du [Localité 3] était applicable même s’il n’était pas 
visé par la clause compromissoire, la cour d’appel ne pouvait se fonder sur le silence 
de la clause sur ce texte sans méconnaître les termes du litige et violer l’article 4 du 
code de procédure civile ;

 10°/ que, subsidiairement à supposer que la cour d’appel ait adopté les motifs des pre-
miers juges, doit être qualifiée d’émanation, l’entité dépourvue de d’autonomie fonc-
tionnelle et de patrimoine propre ; que cette qualité s’apprécie en droit mais surtout 
en fait selon la méthode du faisceau d’indices ;qu’en l’espèce, pour refuser de qualifier 
la L.I.A. d’émanation de l’Etat libyen, les juges du fond se sont exclusivement fondés 
sur l’autonomie juridique de l’entité ; qu’en statuant ainsi, sans rechercher comme ils 
y étaient invités, si dans les faits, la L.I.A. n’était pas suffisamment indépendante dans 
son fonctionnement et si son patrimoine se confondait avec celui de l’Etat libyen, les 
juges du fond ont privé leur décision de base légale au regard des principes du droit 
international relatifs aux émanations des Etats étrangers. »

 Réponse de la Cour 

 5. L’article 1 du règlement (UE) n° 2016/44 du Conseil du 18 janvier 2016 concer-
nant des mesures restrictives en raison de la situation en Libye et abrogeant le règle-
ment (UE) n° 204/2011 et l’article L. 211-2 du code des procédures civiles d’exécu-
tion dispose :

 « Aux fins du présent règlement, on entend par : 

 a) « fonds », les actifs financiers et les avantages économiques de toute nature, y com-
pris et notamment, mais pas exclusivement : 

 i) le numéraire, les chèques, les créances en numéraire, les traites, les ordres de paie-
ment et autres instruments de paiement ;
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 ii) les dépôts auprès d’établissements financiers ou d’autres entités, les soldes en 
comptes, les créances et les titres de créances ;

 iii) les titres de propriété et d’emprunt, tels que les actions et autres titres de participa-
tion, les certificats représentatifs de valeurs mobilières, les obligations, les billets à ordre, 
les warrants, les obligations non garanties et les contrats sur produits dérivés, qu’ils 
soient négociés en Bourse ou fassent l’objet d’un placement privé ;

 iv) les intérêts, les dividendes ou autres revenus d’actifs ou plus-values perçus sur des 
actifs ;

 [...]

 b) « gel des fonds », toute action visant à empêcher tout mouvement, transfert, modi-
fication, utilisation ou manipulation de fonds ou tout accès à ceux-ci qui aurait pour 
conséquence une modification de leur volume, de leur montant, de leur localisation, 
de leur propriété, de leur possession, de leur nature, de leur destination ou toute autre 
modification qui pourrait en permettre l’utilisation, y compris la gestion de porte-
feuilles. »

 6. Selon l’article 5 § 4 du même règlement, tous les fonds et ressources économiques 
qui appartiennent aux entités énumérées à l’annexe VI, parmi lesquelles figure la LIA, 
ou que celles-ci avaient en leur possession, détenaient ou contrôlaient à la date du 
16 septembre 2011 et qui se trouvaient en dehors de Libye à cette date restent gelés.

 7. L’article 11, § 2, du même règlement dispose : 

« 2.Par dérogation à l’article 5, § 4, et pour autant qu’un paiement soit dû au titre d’un 
contrat ou d’un accord conclu ou d’une obligation souscrite par la personne, l’entité 
ou l’organisme concerné avant la date de sa désignation par le Conseil de sécurité ou 
le comité des sanctions, les autorités compétentes des États membres, mentionnées sur 
les sites internet énumérés à l’annexe IV, peuvent autoriser, dans les conditions qu’elles 
jugent appropriées, le déblocage de certains fonds ou ressources économiques gelés, 
pour autant que les conditions suivantes soient réunies :

 a) l’autorité compétente concernée a établi que le paiement n’enfreint pas l’article 5, 
§ 2, ni ne profite à une entité visée à l’article 5, § 4 ;

 b) l’État membre concerné a notifié au comité des sanctions, dix jours ouvrables à 
l’avance, son intention d’accorder une autorisation. »

 8. Le quatrième dispose :

 « L’acte de saisie emporte, à concurrence des sommes pour lesquelles elle est prati-
quée, attribution immédiate au profit du saisissant de la créance saisie, disponible entre 
les mains du tiers ainsi que de tous ses accessoires. Il rend le tiers personnellement 
débiteur des causes de la saisie dans la limite de son obligation.

 La notification ultérieure d’autres saisies ou de toute autre mesure de prélèvement, 
même émanant de créanciers privilégiés, ainsi que la survenance d’un jugement por-
tant ouverture d’une procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liqui-
dation judiciaire ne remettent pas en cause cette attribution.

 Toutefois, les actes de saisie notifiés au cours de la même journée entre les mains 
du même tiers sont réputés faits simultanément. Si les sommes disponibles ne per-
mettent pas de désintéresser la totalité des créanciers ainsi saisissants, ceux-ci viennent 
en concours.

 Lorsqu’une saisie-attribution se trouve privée d’effet, les saisies et prélèvements ulté-
rieurs prennent effet à leur date. »
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 9. La CJUE a été saisie par l’assemblée plénière d’une question préjudicielle portant 
sur l’interprétation du règlement (CE) n° 423/2007 du Conseil, du 19 avril 2007, 
concernant l’adoption de mesures restrictives à l’encontre de l’Iran, dont l’article 1° 
dispose :

 « Aux seules fins du présent règlement, on entend par :

 [...]

 h) « gel des fonds », toute action visant à empêcher tout mouvement, transfert, modi-
fication, utilisation ou manipulation de fonds qui aurait pour conséquence un chan-
gement de leur volume, de leur montant, de leur localisation, de leur propriété, de leur 
possession, de leur nature, de leur destination ou toute autre modification qui pourrait 
en permettre l’utilisation, notamment la gestion de portefeuilles. »

 10. De cette définition, la CJUE déduit que « la notion de « gel des fonds » englobe 
toute utilisation de fonds ayant pour conséquence, notamment, un changement de la 
destination de ces fonds, même si une telle utilisation des fonds n’a pas pour effet de 
faire sortir des biens du patrimoine du débiteur » (§ 49).

 11. La CJUE ajoute que cette interprétation est corroborée par les considérants du 
règlement 423/2007, selon lesquels :

 - « les mesures restrictives adoptées contre la République islamique d’Iran ont une 
vocation préventive en ce sens qu’elles visent à empêcher un risque de prolifération 
nucléaire dans cet Etat » (§§ 52 et 54) ;

 - « les mesures de gel des fonds et des ressources économiques visent par conséquent 
à éviter que l’avoir concerné par une mesure de gel soit utilisé pour procurer des 
fonds, des biens ou des services susceptibles de contribuer à la prolifération nucléaire 
en Iran » (§ 55) ;

 - « pour atteindre ces buts, il est non seulement légitime, mais également indispen-
sable que les définitions des notions de « gel des fonds » et de « gel des ressources 
économiques » revêtent une interprétation large parce qu’il s’agit d’empêcher toute 
utilisation des avoirs gelés qui permettrait de contourner les règlements en cause et 
d’exploiter les failles du système » (§ 56).

 12. La CJUE ajoute qu’elle « a déjà jugé que l’importance des objectifs poursuivis 
par un acte de l’Union établissant un régime de mesures restrictives est de nature à 
justifier des conséquences négatives, même considérables, pour certains opérateurs, y 
compris pour ceux qui n’ont aucune responsabilité quant à la situation ayant conduit 
à l’adoption des mesures concernées, mais qui se trouvent affectés notamment dans 
leurs droits de propriété [...] de sorte que la circonstance que la cause de la créance 
à recouvrer sur la personne ou l’entité dont les fonds ou les ressources économiques 
sont gelés est étrangère au programme nucléaire et balistique iranien et antérieure à la 
résolution 1737 (2006) n’est pas pertinente » (§§ 66 et 67).

 13. Les mesures de gel sont définies en termes similaires par le règlement concernant 
l’Iran et par celui relatif à la Libye.

Les considérants de celui-ci, comme ceux du règlement concernant l’Iran, soulignent 
la portée préventive des mesures de gel, en l’occurrence la prévention de « la menace 
que représentent les personnes et entités qui possèdent ou contrôlent des fonds publics 
libyens détournés sous l’ancien régime de [C] [Y], susceptibles d’être utilisés pour 
mettre en danger la paix, la stabilité ou la sécurité en Libye, ou pour entraver ou com-
promettre la réussite de sa transition politique » (2ème considérant).
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 14. Il en résulte que ne peut être diligentée, sur des fonds ou des ressources écono-
miques gelés, aucune mesure d’exécution qui aurait pour effet, non seulement de les 
faire sortir du patrimoine du débiteur, mais aussi de conférer au créancier poursuivant 
un simple droit de préférence, sans une autorisation préalable du directeur du Trésor, 
autorité nationale désignée en application de l’article 11 § 2 du règlement n° 2016/44, 
une telle interprétation étant indispensable pour assurer l’efficacité des mesures res-
trictives, quels qu’en soient les effets sur les créanciers étrangers aux détournements de 
fonds publics opérés sous l’ancien régime libyen.

 15. Il ressort de l’arrêt que la société [M] n’a pas sollicité l’autorisation du directeur 
du Trésor préalablement aux saisies.

 16. Il en résulte que la mainlevée des saisies ne pouvait qu’être ordonnée.

 17. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée 
se trouve légalement justifiée. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Hascher - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Bénabent ; SARL Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 

Articles 1, 5, § 4, et 11, § 2, du règlement (UE) n° 2016/44 du Conseil du 18  janvier 2016 
concernant des mesures restrictives en raison de la situation en Libye et abrogeant le règlement 
(UE) n° 204/2011 du Conseil du 2 mars 2011 ; article L. 211-2 du code des procédures civiles 
d’exécution.

Rapprochement(s) : 

Ass. plén., 29 avril 2022, pourvoi n° 18-18.542, Bull., (Cassation partielle partiellement sans ren-
voi).

1re Civ., 21 septembre 2022, n° 19-15.438, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Règlement (UE) n° 650/2012 du Parlement européen et du 
Conseil du 4 juillet 2012 – Article 10, § 1, sous a) – Compétence en 
matière successorale – Compétence subsidiaire – Critères – Biens 
successoraux situés en France – Nationalité française – Office du 
juge.
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Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 21 février 2019), [Y] [H], de nationalité française, 
est décédé en France le 3 septembre 2015, en laissant pour lui succéder son épouse, 
Mme [F], et ses trois enfants issus d’une première union, [S], [R] et [U] (les consorts 
[H]).

 2. Les consorts [H] ont assigné Mme [F] devant le président d’un tribunal de grande 
instance statuant en la forme des référés afin d’obtenir la désignation d’un mandataire 
successoral en invoquant la compétence des juridictions françaises sur le fondement de 
l’article 4 du règlement (UE) n° 650/2012 du Parlement européen et du Conseil du 
4 juillet 2012, relatif à la compétence, la loi applicable, la reconnaissance et l’exécution 
des décisions, et l’acceptation et l’exécution des actes authentiques en matière de suc-
cessions et à la création d’un certificat successoral européen, au motif que la résidence 
habituelle de [Y] [H] au jour de son décès était située en France.

 3. [S] [H] étant décédé le 10 avril 2017, ses frère et soeur ont indiqué agir également 
en leur qualité d’ayants droit de celui-ci.

 4. Par un arrêt du 18 novembre 2020, la Cour de cassation a saisi la Cour de justice 
de l’Union européenne (la CJUE) d’une question préjudicielle portant sur l’inter-
prétation de l’article 10, § 1, sous a), du règlement (UE) n° 650/2012 du Parlement 
européen et du Conseil du 4 juillet 2012 précité.

 5. Par un arrêt du 7 avril 2022 (C-645/20), la CJUE a répondu à la question posée.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses trois premières branches, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 7. Les consorts [H] font grief à l’arrêt de dire que les juridictions françaises ne sont 
pas compétentes pour statuer sur l’ensemble de la succession de [Y] [H] et la demande 
de désignation d’un mandataire successoral, alors « que lorsque la résidence habituelle 
du défunt au moment du décès n’est pas située dans un Etat membre, les juridictions 
de l’Etat membre dans lequel sont situés des biens successoraux sont néanmoins com-
pétentes, de manière subsidiaire, pour statuer sur l’ensemble de la succession dans la 
mesure où le défunt possédait la nationalité de cet Etat membre au moment du décès ; 
que ces dispositions, issues du règlement n° 650/2012 du 4  juillet 2012 relatif à la 
compétence, la loi applicable, la reconnaissance et l’exécution des décisions, et l’accep-
tation et l’exécution des actes authentiques en matière de successions et à la création 
d’un certificat successoral européen, sont d’ordre public et doivent être relevées d’of-
fice par le juge ; qu’en l’espèce, il est constant que [Y] [H] avait la nationalité française 
et qu’il possédait des biens situés en France, de sorte que la cour d’appel aurait dû 
vérifier sa compétence subsidiaire ; qu’en s’abstenant de le faire, la cour d’appel a violé 
l’article 10 du règlement n° 650/2012 du 4 juillet 2012. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 10, § 1, sous a), du règlement (UE) n° 650/2012 du Parlement européen 
et du Conseil du 4 juillet 2012 précité :

 8. Selon ce texte, titré « Compétences subsidiaires », lorsque la résidence habituelle du 
défunt au moment du décès n’est pas située dans un État membre, les juridictions de 
l’État membre dans lequel sont situés des biens successoraux sont néanmoins compé-
tentes pour statuer sur l’ensemble de la succession dans la mesure où le défunt possé-
dait la nationalité de cet État membre au moment du décès.

 9. Par son arrêt précité du 7 avril 2022, la CJUE a dit pour droit que ce texte « doit 
être interprété en ce sens qu’une juridiction d’un État membre doit relever d’office sa 
compétence au titre de la règle de compétence subsidiaire prévue à cette disposition 
lorsque, ayant été saisie sur le fondement de la règle de compétence générale établie à 
l’article 4 de ce règlement, elle constate qu’elle n’est pas compétente au titre de cette 
dernière disposition. »

 10. Pour déclarer la juridiction française incompétente pour statuer sur la succession 
de [Y] [H] et désigner un mandataire successoral, l’arrêt retient que la résidence habi-
tuelle du défunt était située au Royaume-Uni.

 11. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que [Y] [H] avait la natio-
nalité française et possédait des biens situés en France, la cour d’appel, qui n’a pas, en 
conséquence, relevé d’office sa compétence subsidiaire, a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. Comme suggéré en demande, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, 
du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 13. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 14. La cour d’appel ayant constaté que [Y] [H] avait la nationalité française et possé-
dait des biens situés en France, les juridictions françaises sont donc compétentes pour 
statuer sur l’ensemble de sa succession en application de l’article 10, § 1, sous a), du 
Règlement (UE) n° 650/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21  février 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Dit que les juridictions françaises sont compétentes pour statuer sur l’ensemble de la 
succession de [Y] [H] ;

 Confirme l’ordonnance rendue 12 décembre 2017 en la forme des référés par le pré-
sident du tribunal de grande instance de Nanterre.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat général : Mme Maril-
ly - Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -
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Textes visés : 
Article 10, § 1, sous a), du règlement (UE) n° 650/2012 du Parlement européen et du Conseil 
du 4 juillet 2012.

URBANISME

3e Civ., 21 septembre 2022, n° 21-21.102, (B), FS

– Rejet –

 ■ Bâtiments menaçant ruine ou insalubres – Immeuble déclaré 
irrémédiablement insalubre – Démolition – Prononcé – Recours 
contre l’arrêté de péril – Absence d’influence.

L’arrêté de péril étant exécutoire dès sa notification et le recours formé à son encontre devant la juridiction 
administrative n’ayant pas d’effet suspensif, le juge judiciaire, saisi par le maire sur le fondement de l’article 
L. 511-2, V, du code de la construction et de l’habitation, peut ordonner la démolition, nonobstant l’existence 
d’un recours.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Agen, 17 mars 2021), par un arrêté de péril du 14 juin 2019, 
pris sur le fondement des articles L. 511-1 et L. 511-2 du code de la construction et 
de l’habitation, dans leur rédaction alors applicables, le maire d’[Localité 2] a prescrit 
à la société civile immobilière MO.PI.TY (la SCI) de procéder à la démolition d’un 
immeuble lui appartenant, qui menaçait ruine.

 2. A défaut d’exécution dans le délai imparti, le maire a saisi le président du tribunal 
judiciaire, statuant en la forme des référés, pour être autorisé à procéder d’office à la 
démolition de l’immeuble. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La SCI fait grief à l’arrêt d’ordonner la démolition de l’immeuble, alors :

 « 1°/ que le juge administratif est seul compétent pour apprécier le point de savoir si 
le recours gracieux adressé par le propriétaire d’un immeuble à l’encontre d’un arrêté 
de péril pris par l’administration a la nature d’un véritable « recours gracieux » pré-
servant le délai de recours contentieux ; qu’en considérant en l’espèce que le recours 
gracieux, expressément libellé comme tel par la SCI dans son courrier du 24 juillet 
2019 adressé au maire d’[Localité 2] et dirigé contre l’arrêté de péril du 14 juin 2019, 
n’avait pas la nature de recours gracieux, au motif « qu’une demande de suspension 
des effets d’un acte administratif ne constitue pas (...) un recours », ce qui en outre 
est inexact, la cour d’appel a empiété sur les compétences du juge administratif, par 
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ailleurs saisi d’une requête dirigée contre l’arrêté de péril du 14 juin 2019, et a ainsi 
commis un excès de pouvoir en violation de la loi des 16-24 août 1790, ensemble le 
décret du 16 fructidor an III ;

 2°/ que le juge ne peut dénaturer le sens d’une pièce régulièrement versée aux débats 
par une partie ; que saisi d’une requête en ce sens par le propriétaire de l’immeuble 
visé par l’arrêté de péril qui lui est notifié, le juge administratif peut ordonner la 
suspension de cet acte pour une durée déterminée, d’où il suit que le recours préa-
lable adressé à l’administration concernée en vue de la suspension de l’arrêté litigieux 
constitue nécessairement un recours gracieux ; qu’en l’espèce, la SCI versait aux débats 
son courrier du 24 juillet 2019 adressé au maire d’[Localité 2], expressément intitulé 
« recours gracieux », et tendant à la suspension de l’arrêté de péril du 14 juin 2019 ; 
qu’en considérant que le courrier de la SCI du 24 juillet 2019 n’était pas un recours 
gracieux, la cour d’appel a dénaturé le sens de cette pièce, en méconnaissance du 
principe susvisé ;

 3°/ qu’un recours adressé à l’administration qui a pris la décision contestée constitue 
un recours gracieux et que toute décision administrative peut faire l’objet, dans le 
délai imparti pour l’introduction d’un recours contentieux, d’un recours gracieux ou 
hiérarchique qui interrompt le cours de ce délai ; qu’en considérant que le recours 
gracieux, expressément libellé comme tel par la SCI dans son courrier du 24 juillet 
2019 adressé au maire d’[Localité 2] et dirigé contre l’arrêté de péril du 14 juin 2019, 
n’avait pas la nature de recours gracieux, au motif « qu’une demande de suspension 
des effets d’un acte administratif ne constitue pas (...) un recours », ce qui là encore est 
inexact, la cour d’appel a violé les articles L. 410-1 et L. 411-2 du code des relations 
entre le public et l’administration ;

 4°/ que le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et observer lui-même le 
principe de la contradiction ; qu’en l’espèce, la commune d’[Localité 2] ne contes-
tait pas l’existence du recours formé par la SCI devant le tribunal administratif de 
Bordeaux à l’encontre de l’arrêté de péril du 14 juin 2019 et en admettait même à 
l’inverse l’existence ; qu’en retenant alors que l’exercice de ce recours devant le juge 
administratif n’était pas justifié par la SCI sans avoir au préalable invité les parties à 
présenter leurs observations sur ce moyen qu’elle a relevé d’office, la cour d’appel a 
violé l’article 16 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 4. L’arrêté de péril étant exécutoire dès sa notification et le recours formé à son 
encontre devant la juridiction administrative n’ayant point d’effet suspensif, le juge 
judiciaire, saisi par le maire sur le fondement de l’article L. 511-2, V, du code de la 
construction et de l’habitation, peut ordonner la démolition, nonobstant l’existence 
d’un recours.

 5. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues par 
les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée se 
trouve légalement justifiée. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Teiller - Rapporteur  : M.  Jacques - Avocat(s)  : Me Balat  ; SCP 
Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 

Article L. 511-2, V, du code de la construction et de l’habitation.

3e Civ., 7 septembre 2022, n° 21-12.114, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Droit de préemption urbain – Vente d’un immeuble – Annulation 
de la décision de préemption – Action en annulation de la vente – 
Intérêt à agir.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 novembre 2018), par acte du 22 juin 2010, la société 
Voestalpine Rotec France (la société VARF), propriétaire d’un immeuble situé sur le 
territoire de la commune d’[Localité 4], a consenti à la société Le Bouraq, devenue 
la société Sofiadis, un bail dérogatoire assorti d’une promesse unilatérale de vente au 
prix de 1 300 000 euros.

 2. Le 13 février 2012, la commune a notifié sa décision d’exercer son droit de préemp-
tion.

 3. Le 23 février 2012, dans le délai imparti par la promesse, qui avait été prorogé, la 
société Sofiadis a levé l’option.

 4. Selon acte authentique du 14 décembre 2012, la société VARF a vendu l’immeuble 
à la commune.

 5. Par un arrêt confirmatif du 26 juin 2015, devenu définitif, la cour administrative 
d’appel de Paris a annulé la décision de préemption.

 6. La société VARF ayant refusé la rétrocession du bien, qui lui avait été proposée 
conformément aux dispositions de l’article L. 213-11-1 du code de l’urbanisme, la 
commune l’a proposé à la société Sofiadis, avec laquelle elle a conclu, le 8 septembre 
2015, une promesse de vente.

 7. La société Sofiadis a assigné la société VARF et la commune pour faire annuler la 
vente du 14 décembre 2012 et faire déclarer parfaite la vente qu’elle avait précédem-
ment conclue avec la société VARF.

 8. La société VARF ayant été radiée du registre du commerce et des sociétés, la société 
Voestalpine Rotec GmbH (la société Voestalpine) a été désignée en qualité de manda-
taire ad hoc pour la représenter.
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 Examen des moyens 

 Sur le moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 9. La société Sofiadis fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à voir déclarer 
parfaite la vente à son profit de l’immeuble par la société VARF aux conditions de la 
promesse du 23 février 2012, alors :

 « 1°/ que l’annulation de la préemption exercée de manière illicite implique que le 
préempteur soit réputé ne jamais avoir été propriétaire du bien ; que ce préempteur 
n’a pu, en conséquence, transférer valablement le bien litigieux, puisqu’il en a jamais 
eu la propriété ; que, pourtant, après avoir constaté que, à la suite de l’annulation de 
la préemption « la commune d’[Localité 4] est réputée n’avoir jamais été propriétaire 
du bien », la cour d’appel a retenu que la société Sofiadis avait « acquis l’immeuble 
litigieux à la suite de la procédure prévue par l’article L. 213-11-1 du code de l’ur-
banisme organisant le sort du bien acquis à la suite d’une décision de préemption 
déclarée nulle ou illégale » ; qu’en statuant ainsi, par des motifs qui excluent la qualité 
de propriétaire de la commune, tout en reconnaissant que la commune ait pu valable-
ment transférer la propriété du bien à la société Sofiadis, la cour d’appel, qui n’a pas 
tiré les conséquences de ses propres constatations, a violé l’article L. 213-11-1 du code 
de l’urbanisme ;

 2°/ que les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont 
faites  ; que la force obligatoire du contrat s’impose tant aux parties qu’au juge, qui 
en est le garant ; que la cour d’appel a annulé la vente conclue le 14 décembre 2012 
entre la société VARF et la commune redonnant force obligatoire à l’acte initialement 
conclu entre la société VARF et la société Sofiadis, acheteur évincé  ; que la cour 
d’appel a par ailleurs constaté que le 23 février 2012 la société Sofiadis avait demandé 
au vendeur la réalisation de la vente à son bénéfice ; qu’elle a pour autant refusé de 
prononcer le perfectionnement de la vente ; qu’en statuant ainsi, en privant l’acte de 
sa force obligatoire, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences de ses propres 
constatations, a violé l’article 1134 dans sa rédaction applicable à la cause, devenu 1103 
du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 10. Ayant relevé qu’à la suite de la mise en oeuvre de la procédure prévue par l’article 
L. 213-11-1 du code de l’urbanisme, la société Sofiadis avait, le 8 septembre 2015, 
conclu avec la commune une promesse de vente, la cour d’appel en a exactement 
déduit que cette société n’était plus fondée à réclamer l’exécution de la promesse 
de vente portant sur ce même immeuble, que lui avait consentie la société VARF le 
22 juin 2010.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 12. La société Voestalpine, ès qualités, fait grief à l’arrêt de déclarer recevable la de-
mande de la société Sofiadis et d’annuler la vente conclue le 14 décembre 2012 entre 
la société VARF et la commune, alors « que dans le cas où l’ancien propriétaire a re-
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noncé expressément ou tacitement à l’acquisition du bien dont la décision de préemp-
tion a été annulée, le titulaire du droit de préemption propose également l’acquisition 
à la personne qui avait l’intention d’acquérir le bien ; qu’il était constant en l’espèce 
que la société VARF avait renoncé à l’acquisition que lui avait proposée la com-
mune après l’annulation de décision de préemption, et que la commune était restée en 
conséquence seule propriétaire de l’immeuble dont elle devait proposer l’acquisition à 
la société Sofiadis, ce qu’elle avait fait, une promesse ayant été signée entre les parties ; 
qu’en énonçant de façon erronée et contradictoire, pour annuler la vente conclue 
entre la société VARF et la commune, que celle-ci était réputée ne jamais avoir été 
propriétaire du bien, et que la société Sofiadis avait acquis l’immeuble litigieux à la 
suite de la procédure prévue par l’article L. 213-11-1 du code de l’urbanisme, la cour 
d’appel a violé, par fausse application, l’article L. 213-11-1 du code de l’urbanisme. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2016-131 du 10 février 2016, et L. 213-11-1 du code de l’urbanisme :

 13. Selon le premier de ces textes, les conventions légalement formées tiennent lieu 
de loi à ceux qui les ont faites.

 14. En application du second, lorsque, après que le transfert de propriété a été effectué, 
la décision de préemption est annulée ou déclarée illégale par la juridiction adminis-
trative, le titulaire du droit de préemption doit proposer l’acquisition du bien en prio-
rité aux anciens propriétaires ou à leurs ayants cause universels ou à titre universel, et, 
en cas de renonciation expresse ou tacite de ceux-ci à l’acquisition, à la personne qui 
avait l’intention d’acquérir le bien, lorsque son nom était inscrit dans la déclaration 
d’intention d’aliéner.

 15. Il résulte de ces textes que, lorsque, après s’être acquitté de son obligation de pro-
poser l’acquisition du bien à l’ancien propriétaire, qui y a renoncé, le titulaire du droit 
de préemption propose cette acquisition à l’acquéreur évincé, qui l’accepte, celui-ci 
n’est plus recevable à demander l’annulation de la vente conclue avec l’ancien proprié-
taire à compter de la date de la conclusion de la promesse de vente.

 16. Pour déclarer recevable la demande de la société Sofiadis et annuler la vente 
conclue entre la commune et la société VARF, l’arrêt retient que, en sa qualité d’acqué-
reur évincé à la suite de la décision, ultérieurement annulée, de la commune d’exercer 
son droit de préemption sur le bien, la société Sofiadis a intérêt à agir en annulation 
de la vente conclue entre la commune et la société VARF et que sa demande en an-
nulation est donc recevable. 

 17. L’arrêt ajoute que la vente conclue entre la société VARF et la commune en ap-
plication d’une décision administrative qui a été annulée doit être elle-même déclarée 
nulle et que, en conséquence de cette annulation, la commune est réputée n’avoir 
jamais été propriétaire du bien.

 18. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que la société Sofiadis avait conclu 
une promesse de vente avec la commune, ce dont il résultait qu’elle n’était plus re-
cevable à agir en annulation de la vente conclue entre la société VARF et cette com-
mune, demeurée propriétaire en dépit de l’annulation de la décision de préemption, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 Portée et conséquences de la cassation 

 19. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 20. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 21. Du seul fait qu’elle a conclu, le 8 septembre 2015, une promesse de vente avec la 
commune, la société Sofiadis n’est plus recevable à demander l’annulation de la vente 
conclue le 14 décembre 2012 entre la commune et la société VARF.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare recevable la demande de la 
société Sofiadis et annule la vente conclue le 14 décembre 2012 entre la société Voes-
talpine Rotec France et la commune d’[Localité 4] portant sur l’immeuble à usage 
industriel et de bureaux situé à [Adresse 5], l’arrêt rendu le 16 novembre 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DÉCLARE irrecevable la demande en annulation de la vente conclue le 14  dé-
cembre 2012 formée par la société Sofiadis ;

 REJETTE le pourvoi incident.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : Mme Vassal-
lo (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Nicolaÿ, de 
Lanouvelle -

Textes visés : 
Article L. 213-11-1 du code de l’urbanisme.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 22 juin 2005, pourvoi n° 03-20.473, Bull. 2005, III, n° 142 (cassation), et les arrêts cités.

VENTE

3e Civ., 7 septembre 2022, n° 21-12.114, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Nullité – Action en nullité – Immeuble – Action consécutive à 
l’annulation de la préemption urbaine – Intérêt à agir – Acquéreur 
évincé.
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Lorsque, après s’être acquitté, en application de l’article L. 213-11-1 du code de l’urbanisme, de son obligation 
de proposer l’acquisition du bien à l’ancien propriétaire, qui y a renoncé, le titulaire du droit de préemption 
propose cette acquisition à l’acquéreur évincé, qui l’accepte, celui-ci n’est plus recevable à demander l’annulation 
de la vente conclue avec l’ancien propriétaire à compter de la date de la conclusion de la promesse de vente.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 novembre 2018), par acte du 22 juin 2010, la société 
Voestalpine Rotec France (la société VARF), propriétaire d’un immeuble situé sur le 
territoire de la commune d’[Localité 4], a consenti à la société Le Bouraq, devenue 
la société Sofiadis, un bail dérogatoire assorti d’une promesse unilatérale de vente au 
prix de 1 300 000 euros.

 2. Le 13 février 2012, la commune a notifié sa décision d’exercer son droit de préemp-
tion.

 3. Le 23 février 2012, dans le délai imparti par la promesse, qui avait été prorogé, la 
société Sofiadis a levé l’option.

 4. Selon acte authentique du 14 décembre 2012, la société VARF a vendu l’immeuble 
à la commune.

 5. Par un arrêt confirmatif du 26 juin 2015, devenu définitif, la cour administrative 
d’appel de Paris a annulé la décision de préemption.

 6. La société VARF ayant refusé la rétrocession du bien, qui lui avait été proposée 
conformément aux dispositions de l’article L. 213-11-1 du code de l’urbanisme, la 
commune l’a proposé à la société Sofiadis, avec laquelle elle a conclu, le 8 septembre 
2015, une promesse de vente.

 7. La société Sofiadis a assigné la société VARF et la commune pour faire annuler la 
vente du 14 décembre 2012 et faire déclarer parfaite la vente qu’elle avait précédem-
ment conclue avec la société VARF.

 8. La société VARF ayant été radiée du registre du commerce et des sociétés, la société 
Voestalpine Rotec GmbH (la société Voestalpine) a été désignée en qualité de manda-
taire ad hoc pour la représenter.

 Examen des moyens 

 Sur le moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 9. La société Sofiadis fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à voir déclarer 
parfaite la vente à son profit de l’immeuble par la société VARF aux conditions de la 
promesse du 23 février 2012, alors :

 « 1°/ que l’annulation de la préemption exercée de manière illicite implique que le 
préempteur soit réputé ne jamais avoir été propriétaire du bien ; que ce préempteur 
n’a pu, en conséquence, transférer valablement le bien litigieux, puisqu’il en a jamais 
eu la propriété ; que, pourtant, après avoir constaté que, à la suite de l’annulation de 
la préemption « la commune d’[Localité 4] est réputée n’avoir jamais été propriétaire 
du bien », la cour d’appel a retenu que la société Sofiadis avait « acquis l’immeuble 
litigieux à la suite de la procédure prévue par l’article L. 213-11-1 du code de l’ur-
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banisme organisant le sort du bien acquis à la suite d’une décision de préemption 
déclarée nulle ou illégale » ; qu’en statuant ainsi, par des motifs qui excluent la qualité 
de propriétaire de la commune, tout en reconnaissant que la commune ait pu valable-
ment transférer la propriété du bien à la société Sofiadis, la cour d’appel, qui n’a pas 
tiré les conséquences de ses propres constatations, a violé l’article L. 213-11-1 du code 
de l’urbanisme ;

 2°/ que les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont 
faites  ; que la force obligatoire du contrat s’impose tant aux parties qu’au juge, qui 
en est le garant ; que la cour d’appel a annulé la vente conclue le 14 décembre 2012 
entre la société VARF et la commune redonnant force obligatoire à l’acte initialement 
conclu entre la société VARF et la société Sofiadis, acheteur évincé  ; que la cour 
d’appel a par ailleurs constaté que le 23 février 2012 la société Sofiadis avait demandé 
au vendeur la réalisation de la vente à son bénéfice ; qu’elle a pour autant refusé de 
prononcer le perfectionnement de la vente ; qu’en statuant ainsi, en privant l’acte de 
sa force obligatoire, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences de ses propres 
constatations, a violé l’article 1134 dans sa rédaction applicable à la cause, devenu 1103 
du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 10. Ayant relevé qu’à la suite de la mise en oeuvre de la procédure prévue par l’article 
L. 213-11-1 du code de l’urbanisme, la société Sofiadis avait, le 8 septembre 2015, 
conclu avec la commune une promesse de vente, la cour d’appel en a exactement 
déduit que cette société n’était plus fondée à réclamer l’exécution de la promesse 
de vente portant sur ce même immeuble, que lui avait consentie la société VARF le 
22 juin 2010.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 12. La société Voestalpine, ès qualités, fait grief à l’arrêt de déclarer recevable la de-
mande de la société Sofiadis et d’annuler la vente conclue le 14 décembre 2012 entre 
la société VARF et la commune, alors « que dans le cas où l’ancien propriétaire a re-
noncé expressément ou tacitement à l’acquisition du bien dont la décision de préemp-
tion a été annulée, le titulaire du droit de préemption propose également l’acquisition 
à la personne qui avait l’intention d’acquérir le bien ; qu’il était constant en l’espèce 
que la société VARF avait renoncé à l’acquisition que lui avait proposée la com-
mune après l’annulation de décision de préemption, et que la commune était restée en 
conséquence seule propriétaire de l’immeuble dont elle devait proposer l’acquisition à 
la société Sofiadis, ce qu’elle avait fait, une promesse ayant été signée entre les parties ; 
qu’en énonçant de façon erronée et contradictoire, pour annuler la vente conclue 
entre la société VARF et la commune, que celle-ci était réputée ne jamais avoir été 
propriétaire du bien, et que la société Sofiadis avait acquis l’immeuble litigieux à la 
suite de la procédure prévue par l’article L. 213-11-1 du code de l’urbanisme, la cour 
d’appel a violé, par fausse application, l’article L. 213-11-1 du code de l’urbanisme. »



487

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2016-131 du 10 février 2016, et L. 213-11-1 du code de l’urbanisme :

 13. Selon le premier de ces textes, les conventions légalement formées tiennent lieu 
de loi à ceux qui les ont faites.

 14. En application du second, lorsque, après que le transfert de propriété a été effectué, 
la décision de préemption est annulée ou déclarée illégale par la juridiction adminis-
trative, le titulaire du droit de préemption doit proposer l’acquisition du bien en prio-
rité aux anciens propriétaires ou à leurs ayants cause universels ou à titre universel, et, 
en cas de renonciation expresse ou tacite de ceux-ci à l’acquisition, à la personne qui 
avait l’intention d’acquérir le bien, lorsque son nom était inscrit dans la déclaration 
d’intention d’aliéner.

 15. Il résulte de ces textes que, lorsque, après s’être acquitté de son obligation de pro-
poser l’acquisition du bien à l’ancien propriétaire, qui y a renoncé, le titulaire du droit 
de préemption propose cette acquisition à l’acquéreur évincé, qui l’accepte, celui-ci 
n’est plus recevable à demander l’annulation de la vente conclue avec l’ancien proprié-
taire à compter de la date de la conclusion de la promesse de vente.

 16. Pour déclarer recevable la demande de la société Sofiadis et annuler la vente 
conclue entre la commune et la société VARF, l’arrêt retient que, en sa qualité d’acqué-
reur évincé à la suite de la décision, ultérieurement annulée, de la commune d’exercer 
son droit de préemption sur le bien, la société Sofiadis a intérêt à agir en annulation 
de la vente conclue entre la commune et la société VARF et que sa demande en an-
nulation est donc recevable. 

 17. L’arrêt ajoute que la vente conclue entre la société VARF et la commune en ap-
plication d’une décision administrative qui a été annulée doit être elle-même déclarée 
nulle et que, en conséquence de cette annulation, la commune est réputée n’avoir 
jamais été propriétaire du bien.

 18. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que la société Sofiadis avait conclu 
une promesse de vente avec la commune, ce dont il résultait qu’elle n’était plus re-
cevable à agir en annulation de la vente conclue entre la société VARF et cette com-
mune, demeurée propriétaire en dépit de l’annulation de la décision de préemption, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation 

 19. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 20. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 21. Du seul fait qu’elle a conclu, le 8 septembre 2015, une promesse de vente avec la 
commune, la société Sofiadis n’est plus recevable à demander l’annulation de la vente 
conclue le 14 décembre 2012 entre la commune et la société VARF.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare recevable la demande de la 
société Sofiadis et annule la vente conclue le 14 décembre 2012 entre la société Voes-
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talpine Rotec France et la commune d’[Localité 4] portant sur l’immeuble à usage 
industriel et de bureaux situé à [Adresse 5], l’arrêt rendu le 16 novembre 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DÉCLARE irrecevable la demande en annulation de la vente conclue le 14  dé-
cembre 2012 formée par la société Sofiadis ;

 REJETTE le pourvoi incident.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : Mme Vassal-
lo (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Nicolaÿ, de 
Lanouvelle -

Textes visés : 
Article L. 213-11-1 du code de l’urbanisme.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 22 juin 2005, pourvoi n° 03-20.473, Bull. 2005, III, n° 142 (cassation), et les arrêts cités.

3e Civ., 21 septembre 2022, n° 21-21.933, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Vendeur – Obligations – Obligation d’information – Etendue – Terrain 
vendu inclus dans le périmètre de l’installation classée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué ([Localité 5], 15 juin 2021), rendu sur renvoi après cassation (3e 
Civ., 23 septembre 2020, pourvoi n° 19-18.031) et les productions, les 27 et 29 no-
vembre 2012, la communauté urbaine de [Localité 5] (la CUB) a, pour la construc-
tion de l’extension de la ligne C du tramway, acquis de la société Etablissements A. 
Gré et Cie (le vendeur) un terrain de 1997 m², composé des parcelles cadastrées AZ 
[Cadastre 2], AZ [Cadastre 3] et AZ [Cadastre 4], sur lequel se trouvaient d’anciennes 
constructions.

 2. Ayant découvert dans le sol différents métaux et produits chimiques en quantités 
anormales, révélateurs d’une pollution d’origine industrielle et devant être traités en 
tant que déchets dangereux, elle a obtenu la désignation en référé d’un expert qui a 
déposé son rapport le 23 novembre 2013.

 3. L’établissement public [Localité 5] métropole (l’acquéreur), venant aux droits de 
la CUB, a saisi le tribunal d’une action en indemnisation contre le vendeur, sur le 
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fondement des articles L. 125-7 et L. 514-20 du code de l’environnement et des ar-
ticles 1116, 1603 et 1641 du code civil.

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen, pris en sa deuxième branche, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. L’acquéreur fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes en paiement fondées sur le 
dol du vendeur, alors :

 « 1°/ que le dol est caractérisé par des déclarations mensongères sans lesquelles l’autre 
partie n’aurait pas contracté ou aurait contracté à des conditions différentes ; qu’en 
écartant le dol, au cas d’espèce, quand il résultait de ses constatations que les déclara-
tions de la société établissements A. Gré et cie dans la clause de pollution insérée au 
contrat de vente étaient mensongères, le vendeur n’ignorant ni l’exploitation passée 
ou la proximité d’une installation soumise à autorisation, ni l’exercice sur les lieux 
vendus ou les lieux voisins d’activités entrainant des dangers ou inconvénients pour 
la santé de l’environnement, ni, à compter de la destruction de la maison de gardien, 
le dépôt ou l’enfouissement de substances pouvant entraîner des dangers ou inconvé-
nients pour la santé de l’environnement, la cour d’appel a violé l’article 1116, devenu 
l’article 1137 du code civil ;

 2°/ que dès lors qu’étaient invoquées les déclarations mensongères du vendeur por-
tant sur la pollution des terrains vendus et des terrains situés à proximité, et non une 
réticence dolosive, la circonstance que l’acquéreur aurait pu ou dû avoir connaissance 
de la pollution du terrain vendu était impropre à exclure le dol ; que dès lors, la cour 
d’appel a violé l’article 1116, devenu l’article 1137 du code civil ;

 3°/ qu’en retenant, pour exclure le dol, que la société Etablissements A. Gré et cie 
n’avait pas connaissance de la pollution du terrain vendu au jour de la vente, quand il 
résultait de ses constatations que la destruction de la maison de gardien, antérieure à 
la conclusion de la vente, a révélé que des produits avaient été enfouis sur les terrains 
vendus et que la gérante de la société Etablissements A. Gré et cie a constaté cette 
pollution, la cour d’appel a violé l’article 1116, devenu l’article 1137 du code civil ; 

 4°/ qu’en se fondant sur les circonstances, impropres à exclure la connaissance par le 
vendeur de la pollution du site au jour de la vente, que celui-ci a consenti à la destruc-
tion de la maison de gardien et que, postérieurement à la vente, il a transmis à l’expert 
les photographies des opérations de destruction révélant la pollution, la cour d’appel a 
violé l’article 1116, devenu l’article 1137 du code civil ;

 5°/ qu’en se fondant, pour écarter le dol, sur la circonstance impropre que l’établis-
sement public [Localité 5] Métropole aurait eu connaissance, au jour de la vente, de 
ce qu’un site voisin était pollué, la cour d’appel a violé l’article 1116, devenu l’ar-
ticle 1137 du code civil ;
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 6°/ que, dans les attestations produites par la société Etablissements A. Gré et cie, les 
salariés de cette société ont témoigné de ce qu’en octobre 2012, du soufre a été dé-
couvert sur les terrains vendus et que les hommes travaillant sur le site portaient des 
masques ; qu’en retenant que les hommes portant des masques étaient les salariés des 
entreprises mandatées par l’établissement public [Localité 5] Métropole pour procéder 
à des travaux préparatoires de voiries et réseaux, la cour d’appel a dénaturé les attes-
tations produites par la société en méconnaissance de l’interdiction faite aux juges de 
dénaturer les écrits produits par les parties ;

 7°/ qu’en s’abstenant d’indiquer sur quels éléments elle se fondait pour dire qu’au 
mois d’octobre 2012, des entreprises mandatées par l’établissement public [Localité 5] 
Métropole pour procéder à des travaux préparatoires de voiries et réseaux ont consta-
té la pollution des sols et qu’elles l’en ont nécessairement informée, la cour d’appel a 
violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 8°/ qu’en se fondant sur la circonstance, impropre à établir que l’établissement pu-
blic [Localité 5] Métropole a effectivement eu connaissance de la pollution avant la 
vente, que des entreprises mandatées par elle ont constaté la pollution des sols en 
octobre 2012 et qu’elles l’auraient nécessairement informé, la cour d’appel a violé 
l’article 1116, devenu l’article 1137 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 6. Ayant, par motifs propres et adoptés, relevé que, dès le mois d’octobre 2012, l’ac-
quéreur avait mené, parallèlement à la démolition, des travaux préparatoires des voies 
et réseaux divers et que les salariés des entreprises chargées de ceux-ci portaient des 
masques pour se protéger des émanations de soufre lors du creusement des tranchées 
qui faisaient apparaître une terre bleutée, la cour d’appel a retenu, sans dénaturation 
des attestations, par une appréciation souveraine des faits de la cause et des éléments 
de preuve produits, que l’acquéreur avait été informé de la nature et de l’ampleur de 
la pollution des sols avant la vente.

 7. Ayant constaté que, malgré cette information, l’acquéreur avait confirmé son sou-
hait de devenir propriétaire des parcelles par la signature, les 27 et 29 novembre 2012, 
de l’acte notarié sans réclamer une diminution du prix, elle en a exactement dé-
duit, abstraction faite de motifs surabondants relatifs aux déclarations du vendeur, à sa 
connaissance de la pollution et à la connaissance, par l’acquéreur, de la pollution d’un 
site voisin, que le dol n’était pas établi.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le troisième moyen, pris en ses première et troisième à sixième branches

 Enoncé du moyen

 9. L’acquéreur fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes en paiement fondées sur la 
garantie des vices cachés, alors :

 « 1°/ que constitue un vice caché donnant lieu à garantie de la part du vendeur le 
défaut inhérent à la chose vendue rendant celle-ci impropre à l’usage auquel on la 
destine ; qu’en écartant toute garantie, sur la base de la connaissance que l’acquéreur 
aurait eu de la pollution du terrain vendu au jour de la vente, au motif impropre ce-
lui-ci aurait eu connaissance de la pollution d’un site voisin, la cour d’appel a violé 
l’article 1641 du code civil ;
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 3°/ que, dans les attestations produites par la société Etablissements A. Gré et cie, les 
salariés de cette société ont témoigné qu’en octobre 2012, du soufre a été découvert 
sur les terrains vendus et que les hommes travaillant sur le site portaient des masques ; 
qu’en retenant que les hommes portant des masques étaient les salariés des entreprises 
mandatées par l’établissement public [Localité 5] Métropole pour procéder à des tra-
vaux préparatoires de voiries et réseaux, la cour d’appel a dénaturé les attestations pro-
duites par la société Etablissements A. Gré et cie, en méconnaissance de l’interdiction 
faite aux juges de dénaturer les écrits produits par les parties ;

 4°/ qu’en s’abstenant d’indiquer sur quels éléments elle se fondait pour dire qu’au 
mois d’octobre 2012, des entreprises mandatées par l’établissement public [Localité 5] 
Métropole pour procéder à des travaux préparatoires de voiries et réseaux ont consta-
té la pollution des sols et qu’ils en ont nécessairement informé leur mandant, la cour 
d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 5°/ qu’en se fondant sur la circonstance, impropre à exclure la volonté de la société 
Etablissements A. Gré et cie de dissimuler le vice caché, notamment dans la période 
postérieure à la destruction de la maison, que cette société n’aurait pas consenti à 
cette destruction si elle avait souhaité dissimuler la pollution, la cour d’appel a violé 
l’article 1641 du code civil ;

 6°/ qu’en se fondant sur la circonstance, impropre à exclure la volonté de la société 
Etablissements A. Gré et cie de dissimuler le vice caché, notamment dans la période 
postérieure à la destruction de la maison, que cette société n’aurait pas consenti à 
cette destruction si elle avait souhaité dissimuler la pollution, la cour d’appel a violé 
l’article 1641 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 10. La cour d’appel, par motifs propres et adoptés, a relevé que, dès le mois d’octobre 
2012, l’acquéreur avait mené, parallèlement à la démolition, des travaux préparatoires 
des voies et réseaux divers et que les salariés des entreprises chargées de ceux-ci por-
taient des masques pour se protéger des émanations de soufre lors du creusement des 
tranchées qui faisaient apparaître une terre bleutée.

 11. Elle a retenu, sans dénaturer les attestations versées aux débats, par une apprécia-
tion souveraine des faits de la cause et des éléments de preuve produits, que l’acqué-
reur avait été informé, dès octobre 2012, par les entreprises qu’il avait chargées des 
travaux de voirie et réseaux divers, de la nature et de l’ampleur de la pollution des sols.

 12. Elle a exactement déduit de ces seuls motifs que l’acquéreur n’était pas fondé à 
invoquer la garantie du vendeur au titre du vice de pollution qui lui était connu avant 
la vente.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le quatrième moyen 

 Enoncé du moyen

 14. L’acquéreur fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes en paiement fondées sur le 
manquement à l’obligation de délivrance conforme, alors :

 « 1°/ que le vendeur est tenu de fournir à l’acquéreur une marchandise conforme à 
ce que la convention a spécifié ; qu’en se fondant, pour dire que l’établissement public 
[Localité 5] Métropole a eu connaissance de la pollution du terrain vendu avant la 



492

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

vente, sur la circonstance impropre qu’il aurait eu connaissance de ce qu’un site voisin 
était pollué, la cour d’appel a violé l’article 1604 du code civil ; 

 2°/ que, dans les attestations produites par la société Etablissements A. Gré et cie, les 
salariés de cette société ont témoigné qu’en octobre 2012, du soufre a été découvert 
sur les terrains vendus et que les hommes travaillant sur le site portaient des masques ; 
qu’en retenant que les hommes portant des masques étaient les salariés des entreprises 
mandatées par l’établissement public [Localité 5] Métropole pour procéder à des tra-
vaux préparatoires de voiries et réseaux, la cour d’appel a dénaturé les attestations pro-
duites par la société Etablissements A. Gré et cie, en méconnaissance de l’interdiction 
faite aux juges de dénaturer les écrits produits par les parties ;

 3°/ qu’en s’abstenant d’indiquer sur quels éléments elle se fondait pour dire qu’au 
mois d’octobre 2012, des entreprises mandatées par l’établissement public [Localité 5] 
Métropole pour procéder à des travaux préparatoires de voiries et réseaux ont consta-
té la pollution des sols et qu’ils en ont nécessairement informé leur mandant, la cour 
d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 4°/ qu’en se fondant sur la circonstance, impropre à établir que l’établissement public 
[Localité 5] Métropole a effectivement eu connaissance de la pollution avant la vente, 
que des entreprises mandatées par elle ont constaté la pollution des sols et qu’elles 
l’auraient nécessairement informée, la cour d’appel a violé l’article  1604 du code 
civil. »

 Réponse de la Cour

 15. La cour d’appel, par motifs propres et adoptés, a relevé que, dès le mois d’octobre 
2012, l’acquéreur avait mené, parallèlement à la démolition, des travaux préparatoires 
des voies et réseaux divers et que les salariés des entreprises qu’il avait chargées de ces 
travaux portaient des masques pour se protéger des émanations de soufre lors du creu-
sement des tranchées qui faisaient apparaître une terre bleutée.

 16. Elle a retenu, sans dénaturer les attestations versées aux débats, par une apprécia-
tion souveraine des faits de la cause et des éléments de preuve produits, que l’acqué-
reur avait été informé, dès octobre 2012, par les entreprises qu’il avait chargées des 
travaux de voirie et réseaux divers, de la nature et de l’ampleur de la pollution des sols.

 17. Elle a exactement déduit de ces seuls motifs que la signature par l’acquéreur, sans 
réserves, du contrat de vente intervenue les 27 et 29 novembre 2012, en connaissance 
de l’origine industrielle de la pollution et de sa localisation, lui interdisait de se préva-
loir du défaut de conformité invoqué.

 18. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 19. L’acquéreur fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes fondées sur l’article L. 514-
20 du code de l’environnement, alors « que, lorsqu’une installation classées soumise 
à autorisation ou enregistrement a été exploitée sur tout ou partie d’un terrain, le 
vendeur de ce terrain est tenu d’en informer par écrit l’acheteur ; que tout terrain issu 
de la division d’une installation ou inclus fonctionnellement dans son périmètre entre 
dans le domaine de l’article L.514-20 du code de l’environnement, si même il n’a 
pas été directement le siège de l’activité ayant donné lieu à l’exigence d’autorisation ; 



493

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

qu’en retenant, pour écarter l’obligation d’information de la société Etablissements A 
Gré et cie, qu’il n’est pas démontré qu’une activité classée a été exercée sur les parcelles 
cédées, la cour d’appel a violé l’article L. 514-20 du code de l’environnement. » 

Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 514-20 du code de l’environnement, dans sa rédaction applicable en la 
cause :

 20. Aux termes du premier alinéa de ce texte, lorsqu’une installation soumise à auto-
risation a été exploitée sur un terrain, le vendeur de ce terrain est tenu d’en informer 
par écrit l’acheteur ; il l’informe également, pour autant qu’il les connaisse, des dangers 
ou inconvénients importants qui résultent de l’exploitation.

 21. Aux termes du troisième alinéa, à défaut, l’acheteur a le choix de poursuivre la ré-
solution de la vente ou de se faire restituer une partie du prix ; il peut aussi demander 
la remise en état du site aux frais du vendeur, lorsque le coût de cette remise en état 
ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de vente.

 22. Pour écarter l’application de l’article L. 514-20 précité, la cour d’appel retient 
qu’il n’est pas démontré qu’une activité classée ait été exercée sur les parcelles cédées 
à l’acquéreur qui abritent depuis 1926 une maison à usage de logement.

 23. En statuant ainsi, alors qu’elle avait relevé que la parcelle constituait l’entrée de 
l’usine exploitée de 1893 à 1961 pour une activité de traitement des déchets d’usines 
à gaz de manière à en extraire le soufre noir et que l’habitation était une maison de 
gardien, ce dont il résultait que le terrain vendu était inclus dans le périmètre de l’ins-
tallation classée soumise à autorisation, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes de l’éta-
blissement public [Localité 5] métropole fondées sur l’article L. 514-20 du code de 
l’environnement, l’arrêt rendu le 15 juin 2021, entre les parties, par la cour d’appel de 
[Localité 5] ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de [Localité 5], autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Maunand - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article L. 514-20 du code de l’environnement.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 22 novembre 2018, pourvoi n° 17-26.209, Bull., (rejet).
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COMPETENCE

Avis de la Cour de cassation, 14 septembre 2022, n° 22-70.006, (B), FS

– Avis sur saisine –

 ■ Compétence d’attribution – Spoliations (ordonnance du 21 avril 
1945) – Restitution – Président du Tribunal judiciaire – Procédure – 
Procédure accélérée au fond.

 Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et suivants 
du code de procédure civile 

 Énoncé de la demande d’avis

 1. La Cour de cassation a reçu le 4 mai 2022, une demande d’avis formée le 22 avril 
2022 par le président du tribunal judiciaire de Paris, dans une instance opposant la 
société civile Ateliers Chana Orloff, Mmes  [X] [H] [R], [P] [R], [F] [R], [T] [R], 
MM. [K] [R], [A] [R], [M] [R], [W] [R] et [O] [R] aux sociétés Christie’s France, 
Christie’s Manson and Wood Limited, Christie’s Inc et à M. [E].

 2. La demande est ainsi formulée :

 « 1°/ Le président du tribunal judiciaire saisi, selon la procédure accélérée au fond, 
d’un recours fondé sur l’article 17 de l’ordonnance n° 45-770 du 21 avril 1945 est-il 
compétent pour statuer alors que ce texte vise la procédure « en la forme des référés » 
décrite à l’ancien article 492-1 du code de procédure civile supprimé par le décret 
n° 2019-1419 du 20 décembre 2019 ?

 2°/ En cas de réponse affirmative à la première question, le président du tribunal ju-
diciaire saisi sur le même fondement, peut-il statuer selon la procédure « en la forme 
des référés » décrite à l’ancien article 492-1 du code de procédure civile supprimé par 
le décret n°2019-1419 du 20 décembre 2019 ou peut-il qualifier son jugement de 
« rendu selon la procédure accélérée au fond » ?

 3°/ En cas de réponse négative à la première question, le président du tribunal judi-
ciaire doit-il se déclarer incompétent et désigner le tribunal judiciaire en application 
de l’article L. 211-3 du code de l’organisation judiciaire et de l’article 81 du code de 
procédure civile, opérer une redistribution de l’affaire au juge compétent selon l’ar-
ticle 82-1 du code de procédure civile, ou doit-il déclarer la demande irrecevable pour 
défaut de pouvoir juridictionnel ? ».
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 Examen de la demande d’avis

 3. Selon l’article 17 de l’ordonnance n° 45-770 du 21 avril 1945 portant deuxième 
application de l’ordonnance du 12 novembre 1943 sur la nullité des actes de spoliation 
accomplis par l’ennemi, dans les cas prévus par la présente ordonnance, la demande est 
portée devant le président du tribunal civil ou en matière commerciale devant le pré-
sident du tribunal civil ou du tribunal de commerce au choix du demandeur, lesquels, 
statuant en la forme des référés, décident au fond sur toutes les questions soulevées 
par l’application de la présente ordonnance, quelles que soient les personnes mises en 
cause. 

 4. La loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme 
pour la justice a autorisé le Gouvernement à prendre par ordonnance « dans un délai 
de quatre mois à compter de la promulgation [...], les mesures relevant du domaine 
de la loi nécessaires pour modifier les dispositions régissant les procédures en la forme 
des référés devant les juridictions judiciaires aux fins de les unifier et d’harmoniser le 
traitement des procédures au fond à bref délai. ».

 5. Prise sur habilitation de cette loi, l’ordonnance n° 2019-738 du 17 juillet 2019, 
applicable selon son article 30 aux demandes introduites à compter du 1er janvier 2020, 
a remplacé par l’appellation procédure accélérée au fond, les expressions faisant état de 
procédure « en la forme des référés », « dans la forme des référés », « comme en ma-
tière de référé », en précisant expressément les textes codifiés et non codifiés, certains 
relevant, dès lors, de la procédure accélérée au fond, d’autres étant désormais soumis à 
la procédure de droit commun au fond, sur requête ou en référé.

 6. Le rapport au Président de la République relatif à cette ordonnance n° 2019-738 
indique :

 « Compte-tenu de la nature des dispositions modifiées, la réforme entreprise doit s’ar-
ticuler en deux temps : un projet d’ordonnance qui concerne les dispositions légales et 
un projet de décret qui portera sur les dispositions réglementaires. 

 Cette réforme a pour ambition première de clarifier la procédure « en la forme des 
référés » en la renommant, de manière à mettre en évidence le fait qu’il s’agit d’une 
décision statuant au fond, obtenue rapidement, tout en supprimant la référence ex-
presse au « référé », source d’erreurs.

La terminologie de « procédure accélérée au fond » remplit cet objectif. 

 Le projet entend ensuite préserver la philosophie de la procédure « en la forme des 
référés » dans les matières dans lesquelles il est indispensable de pouvoir disposer d’une 
voie procédurale permettant d’obtenir un jugement au fond dans des délais rapides. 
Comme dans le cadre d’une procédure à jour fixe, le demandeur se verra indiquer une 
date d’audience à bref délai, sans qu’il n’ait à justifier préalablement d’une urgence 
particulière. 

 Il entreprend toutefois, dans la mesure du possible, d’harmoniser les déclinaisons exis-
tant dans les différentes matières.

En effet, de nombreuses dispositions, tout en renvoyant à la procédure « en la forme 
des référés », s’écartent de manière plus ou moins significative du dispositif de droit 
commun tel que décrit par le code de procédure civile et nuisent ainsi à sa lisibilité. ».

 7. Mais il apparaît qu’à l’exception de son article 28, qui généralise la procédure accé-
lérée au fond dans les hypothèses de procédure « en la forme des référés » prévues par 
des conventions bilatérales, l’ordonnance du 17 juillet 2019 n’opère pas une substitu-
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tion générale de la procédure « en la forme des référés » en la transformant automati-
quement en procédure accélérée au fond, mais procède texte par texte, en écartant de 
la nouvelle procédure des textes qui étaient auparavant soumis à la procédure « en la 
forme des référés ».

 8. L’article L 213-2 du code de l’organisation judiciaire, issu de la même ordonnance, 
dispose que dans les cas prévus par la loi ou le règlement, le président du tribunal ju-
diciaire statue selon la procédure accélérée au fond.

 9. Le décret n° 2019-1419 du 20 décembre 2019 a abrogé l’article 492-1 relatif à la 
procédure en la forme des référés et a créé une sous-section consacrée à la procédure 
accélérée au fond, sous l’article 481-1. Il a, en outre, modifié les dispositions d’autres 
codes, en substituant, pour les procédures qui n’ont pas été intégrées au domaine du 
référé, des requêtes ou de la procédure contentieuse au fond, respectivement, aux 
termes « en la forme des référés », l’expression « selon la procédure accélérée au fond » 
et au terme « ordonnance » le mot « jugement » ou « décision ».

 10. L’article 17 de l’ordonnance du 21 avril 1945, qui attribue compétence, notam-
ment, au président du tribunal civil, devenu président du tribunal judiciaire, n’a été 
modifié ni par l’ordonnance du 17 juillet 2019, ni par le décret du 20 décembre 2019 
et n’est visé par aucun de ces textes.

 11. Selon l’exposé des motifs de l’ordonnance du 21 avril 1945, la nouvelle ordon-
nance qui s’inscrit dans le cadre de la déclaration de Londres du 5 janvier 1943, per-
met, par une procédure aussi rapide et peu coûteuse que possible, aux propriétaires 
dépossédés de rentrer légalement en possession de leurs biens, droits ou intérêts, par 
application du principe de la nullité des actes de transfert.

 12. Dès lors, il est conforme aux objectifs et à l’esprit de l’ordonnance du 21 avril 
1945 que le président du tribunal judiciaire, saisi sur le fondement de l’article 17 pré-
cité, statue selon la procédure accélérée au fond prévue à l’article 481-1 du code de 
procédure civile.

 En conséquence, LA COUR :

 EST D’AVIS QUE :

 En ce qui concerne la première et la deuxième questions réunies :

 Le président du tribunal judiciaire, est compétent pour connaître des demandes for-
mées en application de l’article 17 de l’ordonnance n° 45-770 du 21 avril 1945. Il 
statue selon la procédure accélérée au fond prévue à l’article 481-1 du code de pro-
cédure civile.

 En ce qui concerne la troisième question :

 Il n’y a pas lieu à avis.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Delbano - Avocat général : M. Aparisi -

Textes visés : 
Article 17 de l’ordonnance n° 45-770 du 21 avril 1945 ; article 481-1 du code de procédure 
civile.
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CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

Avis de la Cour de cassation, 7 septembre 2022, n° 22-70.008, (B), FS

– Avis sur saisine –

 ■ Protocole additionnel n° 1 – Article 1 – Protection de la propriété – 
Sécurité sociale – Pension de vieillesse – Majorations pour enfants – 
Articulation des différents régimes du pensionné – Affectation 
prioritaire au régime général – Conventionnalité.

 Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et suivants 
du code de procédure civile 

 Enoncé de la demande d’avis

 1. La Cour de cassation a reçu le 30 mai 2022, une demande d’avis formée le 25 mai 
2022 par le tribunal judiciaire de Paris, dans une instance opposant Mme [W], épouse 
[V], à la Caisse nationale des barreaux français. 

 2. La demande est ainsi formulée :

 « L’article R. 173-15, alinéa 1er, du code de la sécurité sociale qui prévoit que les 
majorations de durée d’assurance prévues à l’article L.  351-4 du même code sont 
accordées, par priorité, par le régime général de sécurité sociale lorsque l’assuré a été 
affilié successivement, alternativement ou simultanément à ce régime et aux régimes 
de protection sociale agricole, aux régimes des travailleurs indépendants non agricoles 
ou au régime des ministres des cultes et membres des congrégations et collectivités 
religieuses, porte-t-il une atteinte excessive au droit fondamental garanti par l’article 1 
du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, signé à [Localité 1] le 20 mars 1952, qui implique, lors-
qu’une personne est assujettie à titre obligatoire à un régime de retraite à caractère 
essentiellement contributif, un rapport raisonnable de proportionnalité exprimant un 
juste équilibre entre les exigences de financement du régime de retraite considéré et 
les droits individuels à pension des cotisants ? »

 Examen de la demande d’avis 

 3. Aux termes de l’article 1 du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, toute personne physique 
ou morale a droit au respect de ses biens. Nul ne peut être privé de sa propriété que 
pour cause d’utilité publique et dans les conditions prévues par la loi et les principes 
généraux du droit international. Ces dispositions ne portent pas atteinte au droit que 
possèdent les Etats de mettre en vigueur les lois qu’ils jugent nécessaires pour régle-
menter l’usage des biens conformément à l’intérêt général ou pour assurer le paiement 
des impôts ou d’autres contributions ou des amendes.

 4. Le droit individuel à pension d’une personne assujettie à titre obligatoire à un 
régime de retraite à caractère essentiellement contributif constitue un intérêt patri-
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monial substantiel entrant dans le champ d’application des dispositions susvisées, qui 
impliquent un rapport raisonnable de proportionnalité, exprimant un juste équilibre 
entre ce droit individuel et le droit reconnu aux Etats de réglementer sa mise en 
oeuvre conformément à l’intérêt général.

 5. L’article L. 351-4 du code de la sécurité sociale prévoit une majoration de la durée 
d’assurance de quatre trimestres au bénéfice des femmes assurées sociales, pour chacun 
de leurs enfants, au titre de l’incidence sur leur vie professionnelle de la maternité, ainsi 
que, au bénéfice de l’un ou de l’autre des deux parents assurés sociaux, une majoration 
de durée d’assurance de quatre trimestres, attribuée pour chaque enfant mineur au 
titre de son éducation pendant les quatre années suivant sa naissance ou son adoption.

 6. Il résulte de l’article L. 653-3 du code de la sécurité sociale que les assurés relevant 
du régime des avocats bénéficient des majorations de durée d’assurance prévues par le 
texte précité, adaptées en tant que de besoin par décret pour tenir compte des moda-
lités particulières de calcul de la pension de ce régime.

 7. L’article R. 653-4 du même code précise que pour les avocats exerçant à titre li-
béral, sont comptées comme périodes d’assurance dans le présent régime : (...) 5°) les 
périodes attribuées au titre des majorations de durée d’assurance pour enfants men-
tionnées à l’article L. 351-4, lorsque l’assuré n’a relevé d’aucun autre régime que celui 
de la Caisse nationale des barreaux français, ou lorsque celle-ci a compétence pour 
attribuer ces majorations en application de l’article R. 173-15.

 8. L’article L. 171-1 du code de la sécurité sociale prévoit que des règles de coordina-
tion sont applicables aux travailleurs qui passent d’une organisation spéciale de sécuri-
té sociale, de celle applicable aux travailleurs indépendants ou de celle applicable aux 
autres assurés du régime général à l’autre, ainsi qu’aux travailleurs exerçant simultané-
ment une activité relevant d’une de ces organisations. Ces règles sont fixées par décret.

 9. L’article R. 173-15 du code de la sécurité sociale dispose, en son premier alinéa, 
que les majorations de durée d’assurance prévues à l’article L. 351-4 sont accordées, 
par priorité, par le régime général de sécurité sociale lorsque l’assuré a été affilié suc-
cessivement, alternativement ou simultanément à ce régime et aux régimes de protec-
tion sociale agricole, aux régimes des travailleurs indépendants non agricoles ou au ré-
gime des ministres des cultes et membres des congrégations et collectivités religieuses. 

 10. Ce dispositif se borne à fixer une règle de coordination en matière d’assurance 
vieillesse entre les différents régimes de sécurité sociale consistant à donner la priorité 
à l’un des régimes auquel un assuré social a été affilié pour l’attribution des majora-
tions de durée d’assurance pour enfants, sans remettre en cause le droit des assurés 
sociaux d’en bénéficier.

 11. Par ses effets sur les « coefficients de proratisation » résultant des durées respectives 
d’affiliation aux différents régimes qui dépendent des caractéristiques du parcours pro-
fessionnel de chaque assuré, il ne porte pas, par lui-même, une atteinte à la substance 
du droit à pension des assurés sociaux qui ont été affiliés successivement, alternati-
vement ou simultanément au régime général et aux régimes de protection sociale 
agricole, aux régimes des travailleurs indépendants non agricoles ou au régime des 
ministres des cultes et membres des congrégations et collectivités religieuses. 

 12. Il en résulte que les dispositions de l’article R. 173-15, alinéa 1er, du code de la 
sécurité sociale ne constituent pas une ingérence dans le droit à pension garanti par 
l’article 1 du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales. 
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 13. Les dispositions de l’article 700 du code de procédure civile ne sont pas suscep-
tibles de recevoir application dans la procédure de saisine pour avis suivie devant la 
Cour de cassation. 

 EN CONSÉQUENCE, LA COUR :

 EST D’AVIS QUE les dispositions de l’article R. 173-15, alinéa 1er, du code de la 
sécurité sociale ne constituent pas une ingérence dans le droit à pension garanti par 
l’article 1 du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales. 

 Dit n’y avoir lieu à application de l’article 700 du code de procédure civile.

 Dit que, par application de l’article 1031-6 du code de procédure civile, le présent avis 
sera publié au Journal officiel de la République française.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SCP Ga-
tineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article R. 173-15 et L. 351-4 du code de la sécurité sociale ; article 1 du Protocole additionnel 
n° 1 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

REFERE

Avis de la Cour de cassation, 14 septembre 2022, n° 22-70.006, (B), FS

– Avis sur saisine –

 ■ Décision en la forme des référés – Pouvoirs du président du tribunal 
judiciaire – Domaine d’application – Spoliations (ordonnance du 
21 avril 1945) – Procédure applicable – Procédure accélérée au 
fond.

La Cour de cassation est d’avis que le président du tribunal judiciaire est compétent pour connaître des de-
mandes formées en application de l’article 17 de l’ordonnance n° 45-770 du 21 avril 1945. Il statue selon la 
procédure accélérée au fond prévue à l’article 481-1 du code de procédure civile, bien que l’article précité se réfère 
à la procédure en la forme des référés, abrogée depuis le 1er janvier 2020.
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 Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et suivants 
du code de procédure civile 

 Énoncé de la demande d’avis

 1. La Cour de cassation a reçu le 4 mai 2022, une demande d’avis formée le 22 avril 
2022 par le président du tribunal judiciaire de Paris, dans une instance opposant la 
société civile Ateliers Chana Orloff, Mmes  [X] [H] [R], [P] [R], [F] [R], [T] [R], 
MM. [K] [R], [A] [R], [M] [R], [W] [R] et [O] [R] aux sociétés Christie’s France, 
Christie’s Manson and Wood Limited, Christie’s Inc et à M. [E].

 2. La demande est ainsi formulée :

 « 1°/ Le président du tribunal judiciaire saisi, selon la procédure accélérée au fond, 
d’un recours fondé sur l’article 17 de l’ordonnance n° 45-770 du 21 avril 1945 est-il 
compétent pour statuer alors que ce texte vise la procédure « en la forme des référés » 
décrite à l’ancien article 492-1 du code de procédure civile supprimé par le décret 
n° 2019-1419 du 20 décembre 2019 ?

 2°/ En cas de réponse affirmative à la première question, le président du tribunal ju-
diciaire saisi sur le même fondement, peut-il statuer selon la procédure « en la forme 
des référés » décrite à l’ancien article 492-1 du code de procédure civile supprimé par 
le décret n°2019-1419 du 20 décembre 2019 ou peut-il qualifier son jugement de 
« rendu selon la procédure accélérée au fond » ?

 3°/ En cas de réponse négative à la première question, le président du tribunal judi-
ciaire doit-il se déclarer incompétent et désigner le tribunal judiciaire en application 
de l’article L. 211-3 du code de l’organisation judiciaire et de l’article 81 du code de 
procédure civile, opérer une redistribution de l’affaire au juge compétent selon l’ar-
ticle 82-1 du code de procédure civile, ou doit-il déclarer la demande irrecevable pour 
défaut de pouvoir juridictionnel ? ».

 Examen de la demande d’avis

 3. Selon l’article 17 de l’ordonnance n° 45-770 du 21 avril 1945 portant deuxième 
application de l’ordonnance du 12 novembre 1943 sur la nullité des actes de spoliation 
accomplis par l’ennemi, dans les cas prévus par la présente ordonnance, la demande est 
portée devant le président du tribunal civil ou en matière commerciale devant le pré-
sident du tribunal civil ou du tribunal de commerce au choix du demandeur, lesquels, 
statuant en la forme des référés, décident au fond sur toutes les questions soulevées 
par l’application de la présente ordonnance, quelles que soient les personnes mises en 
cause. 

 4. La loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme 
pour la justice a autorisé le Gouvernement à prendre par ordonnance « dans un délai 
de quatre mois à compter de la promulgation [...], les mesures relevant du domaine 
de la loi nécessaires pour modifier les dispositions régissant les procédures en la forme 
des référés devant les juridictions judiciaires aux fins de les unifier et d’harmoniser le 
traitement des procédures au fond à bref délai. ».

 5. Prise sur habilitation de cette loi, l’ordonnance n° 2019-738 du 17 juillet 2019, 
applicable selon son article 30 aux demandes introduites à compter du 1er janvier 2020, 
a remplacé par l’appellation procédure accélérée au fond, les expressions faisant état de 
procédure « en la forme des référés », « dans la forme des référés », « comme en ma-
tière de référé », en précisant expressément les textes codifiés et non codifiés, certains 
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relevant, dès lors, de la procédure accélérée au fond, d’autres étant désormais soumis à 
la procédure de droit commun au fond, sur requête ou en référé.

 6. Le rapport au Président de la République relatif à cette ordonnance n° 2019-738 
indique :

 « Compte-tenu de la nature des dispositions modifiées, la réforme entreprise doit s’ar-
ticuler en deux temps : un projet d’ordonnance qui concerne les dispositions légales et 
un projet de décret qui portera sur les dispositions réglementaires. 

 Cette réforme a pour ambition première de clarifier la procédure « en la forme des 
référés » en la renommant, de manière à mettre en évidence le fait qu’il s’agit d’une 
décision statuant au fond, obtenue rapidement, tout en supprimant la référence ex-
presse au « référé », source d’erreurs.

La terminologie de « procédure accélérée au fond » remplit cet objectif. 

 Le projet entend ensuite préserver la philosophie de la procédure « en la forme des 
référés » dans les matières dans lesquelles il est indispensable de pouvoir disposer d’une 
voie procédurale permettant d’obtenir un jugement au fond dans des délais rapides. 
Comme dans le cadre d’une procédure à jour fixe, le demandeur se verra indiquer une 
date d’audience à bref délai, sans qu’il n’ait à justifier préalablement d’une urgence 
particulière. 

 Il entreprend toutefois, dans la mesure du possible, d’harmoniser les déclinaisons exis-
tant dans les différentes matières.

En effet, de nombreuses dispositions, tout en renvoyant à la procédure « en la forme 
des référés », s’écartent de manière plus ou moins significative du dispositif de droit 
commun tel que décrit par le code de procédure civile et nuisent ainsi à sa lisibilité. ».

 7. Mais il apparaît qu’à l’exception de son article 28, qui généralise la procédure accé-
lérée au fond dans les hypothèses de procédure « en la forme des référés » prévues par 
des conventions bilatérales, l’ordonnance du 17 juillet 2019 n’opère pas une substitu-
tion générale de la procédure « en la forme des référés » en la transformant automati-
quement en procédure accélérée au fond, mais procède texte par texte, en écartant de 
la nouvelle procédure des textes qui étaient auparavant soumis à la procédure « en la 
forme des référés ».

 8. L’article L 213-2 du code de l’organisation judiciaire, issu de la même ordonnance, 
dispose que dans les cas prévus par la loi ou le règlement, le président du tribunal ju-
diciaire statue selon la procédure accélérée au fond.

 9. Le décret n° 2019-1419 du 20 décembre 2019 a abrogé l’article 492-1 relatif à la 
procédure en la forme des référés et a créé une sous-section consacrée à la procédure 
accélérée au fond, sous l’article 481-1. Il a, en outre, modifié les dispositions d’autres 
codes, en substituant, pour les procédures qui n’ont pas été intégrées au domaine du 
référé, des requêtes ou de la procédure contentieuse au fond, respectivement, aux 
termes « en la forme des référés », l’expression « selon la procédure accélérée au fond » 
et au terme « ordonnance » le mot « jugement » ou « décision ».

 10. L’article 17 de l’ordonnance du 21 avril 1945, qui attribue compétence, notam-
ment, au président du tribunal civil, devenu président du tribunal judiciaire, n’a été 
modifié ni par l’ordonnance du 17 juillet 2019, ni par le décret du 20 décembre 2019 
et n’est visé par aucun de ces textes.

 11. Selon l’exposé des motifs de l’ordonnance du 21 avril 1945, la nouvelle ordon-
nance qui s’inscrit dans le cadre de la déclaration de Londres du 5 janvier 1943, per-
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met, par une procédure aussi rapide et peu coûteuse que possible, aux propriétaires 
dépossédés de rentrer légalement en possession de leurs biens, droits ou intérêts, par 
application du principe de la nullité des actes de transfert.

 12. Dès lors, il est conforme aux objectifs et à l’esprit de l’ordonnance du 21 avril 
1945 que le président du tribunal judiciaire, saisi sur le fondement de l’article 17 pré-
cité, statue selon la procédure accélérée au fond prévue à l’article 481-1 du code de 
procédure civile.

 En conséquence, LA COUR :

 EST D’AVIS QUE :

 En ce qui concerne la première et la deuxième questions réunies :

 Le président du tribunal judiciaire, est compétent pour connaître des demandes for-
mées en application de l’article 17 de l’ordonnance n° 45-770 du 21 avril 1945. Il 
statue selon la procédure accélérée au fond prévue à l’article 481-1 du code de pro-
cédure civile.

 En ce qui concerne la troisième question :

 Il n’y a pas lieu à avis.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Delbano - Avocat général : M. Aparisi -

Textes visés : 
Article 17 de l’ordonnance n° 45-770 du 21 avril 1945 ; article 481-1 du code de procédure 
civile.

SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SOCIALES

Avis de la Cour de cassation, 7 septembre 2022, n° 22-70.008, (B), FS

– Avis sur saisine –

 ■ Vieillesse – Pension – Majoration pour enfants – Pluralité de régimes 
de pension – Articulation – Régime général – Affectation prioritaire – 
Conventionnalité – Article 1 du Protocole additionnel n° 1 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales.

L’article R. 173-15, alinéa 1, du code de la sécurité sociale qui dispose que les majorations de durée d’assu-
rance prévues à l’article L. 351-4 du même code sont accordées, par priorité, par le régime général de sécurité 
sociale lorsque l’assuré a été affilié successivement, alternativement ou simultanément au régime général et aux 
régimes de protection sociale agricole, aux régimes des travailleurs indépendants non agricoles ou au régime des 
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ministres des cultes et membres des congrégations et collectivités religieuses, ne constitue pas une ingérence dans 
le droit à pension garanti par l’article 1 du Protocole additionnel n°1 à la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales.

 Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et suivants 
du code de procédure civile 

 Enoncé de la demande d’avis

 1. La Cour de cassation a reçu le 30 mai 2022, une demande d’avis formée le 25 mai 
2022 par le tribunal judiciaire de Paris, dans une instance opposant Mme [W], épouse 
[V], à la Caisse nationale des barreaux français. 

 2. La demande est ainsi formulée :

 « L’article R. 173-15, alinéa 1er, du code de la sécurité sociale qui prévoit que les 
majorations de durée d’assurance prévues à l’article L.  351-4 du même code sont 
accordées, par priorité, par le régime général de sécurité sociale lorsque l’assuré a été 
affilié successivement, alternativement ou simultanément à ce régime et aux régimes 
de protection sociale agricole, aux régimes des travailleurs indépendants non agricoles 
ou au régime des ministres des cultes et membres des congrégations et collectivités 
religieuses, porte-t-il une atteinte excessive au droit fondamental garanti par l’article 1 
du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, signé à [Localité 1] le 20 mars 1952, qui implique, lors-
qu’une personne est assujettie à titre obligatoire à un régime de retraite à caractère 
essentiellement contributif, un rapport raisonnable de proportionnalité exprimant un 
juste équilibre entre les exigences de financement du régime de retraite considéré et 
les droits individuels à pension des cotisants ? »

 Examen de la demande d’avis 

 3. Aux termes de l’article 1 du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, toute personne physique 
ou morale a droit au respect de ses biens. Nul ne peut être privé de sa propriété que 
pour cause d’utilité publique et dans les conditions prévues par la loi et les principes 
généraux du droit international. Ces dispositions ne portent pas atteinte au droit que 
possèdent les Etats de mettre en vigueur les lois qu’ils jugent nécessaires pour régle-
menter l’usage des biens conformément à l’intérêt général ou pour assurer le paiement 
des impôts ou d’autres contributions ou des amendes.

 4. Le droit individuel à pension d’une personne assujettie à titre obligatoire à un 
régime de retraite à caractère essentiellement contributif constitue un intérêt patri-
monial substantiel entrant dans le champ d’application des dispositions susvisées, qui 
impliquent un rapport raisonnable de proportionnalité, exprimant un juste équilibre 
entre ce droit individuel et le droit reconnu aux Etats de réglementer sa mise en 
oeuvre conformément à l’intérêt général.

 5. L’article L. 351-4 du code de la sécurité sociale prévoit une majoration de la durée 
d’assurance de quatre trimestres au bénéfice des femmes assurées sociales, pour chacun 
de leurs enfants, au titre de l’incidence sur leur vie professionnelle de la maternité, ainsi 
que, au bénéfice de l’un ou de l’autre des deux parents assurés sociaux, une majoration 
de durée d’assurance de quatre trimestres, attribuée pour chaque enfant mineur au 
titre de son éducation pendant les quatre années suivant sa naissance ou son adoption.
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 6. Il résulte de l’article L. 653-3 du code de la sécurité sociale que les assurés relevant 
du régime des avocats bénéficient des majorations de durée d’assurance prévues par le 
texte précité, adaptées en tant que de besoin par décret pour tenir compte des moda-
lités particulières de calcul de la pension de ce régime.

 7. L’article R. 653-4 du même code précise que pour les avocats exerçant à titre li-
béral, sont comptées comme périodes d’assurance dans le présent régime : (...) 5°) les 
périodes attribuées au titre des majorations de durée d’assurance pour enfants men-
tionnées à l’article L. 351-4, lorsque l’assuré n’a relevé d’aucun autre régime que celui 
de la Caisse nationale des barreaux français, ou lorsque celle-ci a compétence pour 
attribuer ces majorations en application de l’article R. 173-15.

 8. L’article L. 171-1 du code de la sécurité sociale prévoit que des règles de coordina-
tion sont applicables aux travailleurs qui passent d’une organisation spéciale de sécuri-
té sociale, de celle applicable aux travailleurs indépendants ou de celle applicable aux 
autres assurés du régime général à l’autre, ainsi qu’aux travailleurs exerçant simultané-
ment une activité relevant d’une de ces organisations. Ces règles sont fixées par décret.

 9. L’article R. 173-15 du code de la sécurité sociale dispose, en son premier alinéa, 
que les majorations de durée d’assurance prévues à l’article L. 351-4 sont accordées, 
par priorité, par le régime général de sécurité sociale lorsque l’assuré a été affilié suc-
cessivement, alternativement ou simultanément à ce régime et aux régimes de protec-
tion sociale agricole, aux régimes des travailleurs indépendants non agricoles ou au ré-
gime des ministres des cultes et membres des congrégations et collectivités religieuses. 

 10. Ce dispositif se borne à fixer une règle de coordination en matière d’assurance 
vieillesse entre les différents régimes de sécurité sociale consistant à donner la priorité 
à l’un des régimes auquel un assuré social a été affilié pour l’attribution des majora-
tions de durée d’assurance pour enfants, sans remettre en cause le droit des assurés 
sociaux d’en bénéficier.

 11. Par ses effets sur les « coefficients de proratisation » résultant des durées respectives 
d’affiliation aux différents régimes qui dépendent des caractéristiques du parcours pro-
fessionnel de chaque assuré, il ne porte pas, par lui-même, une atteinte à la substance 
du droit à pension des assurés sociaux qui ont été affiliés successivement, alternati-
vement ou simultanément au régime général et aux régimes de protection sociale 
agricole, aux régimes des travailleurs indépendants non agricoles ou au régime des 
ministres des cultes et membres des congrégations et collectivités religieuses. 

 12. Il en résulte que les dispositions de l’article R. 173-15, alinéa 1er, du code de la 
sécurité sociale ne constituent pas une ingérence dans le droit à pension garanti par 
l’article 1 du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales. 

 13. Les dispositions de l’article 700 du code de procédure civile ne sont pas suscep-
tibles de recevoir application dans la procédure de saisine pour avis suivie devant la 
Cour de cassation. 

 EN CONSÉQUENCE, LA COUR :

 EST D’AVIS QUE les dispositions de l’article R. 173-15, alinéa 1er, du code de la 
sécurité sociale ne constituent pas une ingérence dans le droit à pension garanti par 
l’article 1 du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales. 
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 Dit n’y avoir lieu à application de l’article 700 du code de procédure civile.

 Dit que, par application de l’article 1031-6 du code de procédure civile, le présent avis 
sera publié au Journal officiel de la République française.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Renault-Malignac - Avocat général  : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SCP Ga-
tineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article R. 173-15 et L. 351-4 du code de la sécurité sociale ; article 1 du Protocole additionnel 
n° 1 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.
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